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CÉSAR, LES LETTRES ET LA RAISON





La politique de la ratio

À partir de la mi-octobre 49, date à laquelle il fut désigné dictateur1, César enchaîna une série de charges politiques qui le maintinrent à la tête du pouvoir jusqu’à sa mort : consul en 48 ; dictateur après la bataille de Pharsale ; puis réélu consul en 46 – année où il obtint également la dictature annuelle, renouvelable pour une durée de dix ans –, en 45 et, une nouvelle fois, le 14 janvier 44. Enfin, avant le 15 février de la même année, sa dictature fut rendue perpétuelle2. Durant cette période, César introduisit dans les institutions romaines de nombreuses innovations, fondées sur l’idée d’une magistrature qui siégerait au sommet de l’État, assistée de quelques adjoints dotés de pouvoirs délégués. Le but de ces changements consistait à modifier les structures politico-administratives existantes pour les rendre plus adaptées à une société confrontée à l’émergence des peuples italiques et issus des régions transpadanes3. Le nombre des sénateurs fut ainsi augmenté jusqu’à atteindre un millier environ, afin de donner une représentativité adéquate à la composante italique ; parallèlement, celui des questeurs annuels fut porté à quarante. Ces derniers avaient toutefois fini par assumer une simple fonction de ratification, alors que le pouvoir des plus hautes magistratures s’était considérablement accru. Le déclin de l’influence des comices contribuait aussi à la tendance à la concentration du pouvoir entre les mains d’une seule personne et, par conséquent, à la « bureaucratisation » de l’État : selon la formulation de Suétone (Iul. 41,24), César et le peuple « se sont partagé les comices », la moitié des postes disponibles allant aux candidats imposés par César et le reste demeurant libre5. César nomma également des consuls subrogés (suffecti), pour pouvoir disposer de l’appui de nombreux anciens consuls, et gagna la faveur des masses par l’intermédiaire des collèges et des groupes de militaires, instaurant ainsi une nouvelle forme de clientélisme.

Dans ce contexte sociopolitique, César disposa de la possibilité de promouvoir un certain nombre de réformes opposées à l’arbitraire, aux préjugés et à la négligence des représentants traditionnels des institutions, en vertu de la recherche d’une norme absolue et rationnelle. Toujours Suétone rappelle la volonté du dictateur de se servir d’un personnel compétent et hautement spécialisé : « il conféra le droit de cité à tous ceux qui exerçaient la médecine ou qui enseignaient les arts libéraux à Rome, pour les attacher à cette résidence et du même coup en attirer d’autres » (Iul. 42,2). Suétone mentionne aussi une tentative de codifier les lois : « condenser le droit civil et choisir dans la multitude énorme des lois éparses ce qu’il y avait de meilleur et d’indispensable pour le rassembler en un tout petit nombre de livres » (Iul. 44,3). César s’attacha à éliminer les mesures inutiles et redondantes, à régler les problèmes d’incompatibilité, à archiver les uolumina et peut-être à les publier dans une sorte de « digest » destiné au grand public. La même ambition de centraliser les textes est à l’origine d’un autre projet de plus vaste envergure encore. Entre 48 et 44, il conçut l’idée d’une bibliothèque publique qui réunirait les documents du savoir jusqu’alors éparpillés dans les maisons des aristocrates romains : « mettre à disposition du grand public des bibliothèques grecques et latines aussi riches que possible, en confiant à Marcus Varron le soin d’acquérir et de classer les livres » (Iul. 44,4). Ce dessein, peut-être partie intégrante du plan de développement de Rome prévu par une loi de urbe augenda, ne se réalisa qu’après la mort de César, entre 39 et 33, grâce à Asinius Pollion, ancien proche du dictateur, historien et homme de lettres, qui finança son exécution sur le butin de guerre pris aux Parthes. Comme le dit Claudia Moatti, « l’idée d’un lieu public était […] neuve sur trois plans au moins : d’une part, César voulait faire de Rome un grand centre intellectuel, sans doute à l’image d’Alexandrie ; d’autre part, il créait la première institution culturelle dans une cité où la culture relevait de la sphère privée, même l’éducation ; enfin, il voulait largement rendre public (publicare) ce qui était jusque-là réservé à l’élite6 ». À son retour à Rome en 46, César entreprit aussi la réforme du calendrier7.

À l’instar des autres domaines, en matière de langue et d’éloquence, César se proposa de fixer des lois générales que tout le monde pût appliquer, afin de donner un fondement solide à l’usage du latin, dont l’évolution était conditionnée, d’une part, par la nécessité de sauvegarder le patrimoine hérité et, de l’autre, par la confrontation avec les habitudes langagières des nouveaux alliés de Rome. La participation de César au débat contemporain sur la grammaire et la rhétorique est moins connue que son rôle politique, mais elle n’en est pas moins significative. Face à la disparition des discours et des traités, pour la plupart du temps réduits à des extraits fragmentaires8, Cicéron représente pour les Modernes un témoin d’exception, car, dans son Brutus, il fournit le portrait culturel et littéraire de César le plus complet qui nous soit parvenu. Suivant le texte cicéronien, qui n’est d’ailleurs pas exempt de propos critiques et polémiques à l’égard du dictateur, il est donc possible de saisir l’ampleur de l’apport de César et les réactions que ses propositions avaient entraînées.



César au miroir du Brutus cicéronien

Cicéron et César ont toujours eu des positions politiques divergentes qui, en dépit des déclarations d’estime réciproque, ont entraîné plusieurs occasions de conflit. Déjà en 63, à l’époque de la répression de la conjuration de Catilina, César s’était opposé à la condamnation à mort des accusés, en proposant à la place la prison à vie et la confiscation des biens9. La peine appliquée par Cicéron eut des conséquences funestes pour l’ancien consul : en 58, Clodius le contraignit à l’exil et ce n’est qu’en août 57 qu’un décret du sénat, proposé par Milon, partisan de Pompée élu tribun pour 57, parviendra à le faire rappeler à Rome. César s’étant déclaré formellement favorable à cette mesure, Cicéron avait dû, en 56, manifester sa reconnaissance dans le discours De prouinciis consularibus, par lequel il soutenait à contrecœur la prolongation du proconsulat de César en Gaule rei publicae causa « dans l’intérêt de l’État » (§ 28). Cette réconciliation apparente ne fut que transitoire. Avec la guerre civile, au début de 49, Cicéron, comme la plupart des magistrats et des sénateurs, avait quitté Rome pour suivre Pompée, dans les rangs duquel il était resté jusqu’à la bataille de Pharsale du 9 août 48. Après la défaite des pompéiens, une fois rentré en Italie, il avait attendu le retour de César à Brindes10 : la rencontre entre les deux hommes, en septembre 47, avait certes été formellement cordiale, mais n’avait pas apaisé leur hostilité et avait plutôt contribué à isoler politiquement Cicéron, dont les pompéiens se méfiaient désormais.

Pendant les premiers mois de 46, selon toute vraisemblance avant le suicide de Caton d’Utique et pendant la campagne d’Afrique de César, qui se termina par une nouvelle victoire sur les pompéiens le 8 avril à Thapsus, Cicéron rédigea son Brutus, dialogue rhétorique caractérisé par une amère prise de conscience : l’avènement d’une époque où la fin des institutions républicaines entraînerait le déclin inéluctable de l’art oratoire11. Sans attribuer explicitement à César la responsabilité de cette décadence, et donc laissant apparemment de côté les questions institutionnelles, par la voix du personnage d’Atticus qui devient implicitement son porte-parole, Cicéron s’engage dans une sorte de dialogue à distance avec le dictateur, qui permet de saisir non seulement les thèmes principaux du débat culturel contemporain – notamment le rôle de la correction et de la clarté dans l’éloquence –, mais aussi les enjeux sociopolitiques sous-jacents12.



La formation de César

Pour expliquer l’excellence stylistique qui permettait à César de se démarquer de la plupart des orateurs contemporains, en s’exprimant avec la plus grande limpidité (Brut. 252 : omnium fere oratorum Latine loqui elegantissume), Atticus rappelle, tout d’abord, l’influence d’un milieu familial particulièrement raffiné (domestica consuetudo13). César avait trouvé un modèle de purisme chez sa mère Aurélia, qui s’était occupée activement de son éducation. Il s’agit là d’un élément traditionnel dans la culture romaine, lié à la fonction de la famille, et notamment des femmes, dans la transmission aux enfants d’une articulation vocale correcte et des tons les plus purs14. À cela s’ajoutèrent l’intérêt très vif de César pour la culture, son application dans les études les plus techniques et les plus ardues. Nous savons par d’autres sources qu’il fut formé par Gaius Iulius César Strabon Vopiscus, édile curule en 90, dont le grand-père était le frère de l’arrière-grand-père de César, et qui était lié au « cercle » de Quintus Lutatius Catulus, dont il devint le demi-frère une fois que la mère de celui-ci, Popilia, eut divorcé de Quintus Lutatius Catulus père pour épouser Lucius Iulius, père de Strabon. César Strabon fut avant tout un orateur, écouté attentivement par le jeune Cicéron, quand, édile curule, il tenait des discours publics presque tous les jours15. À cause de sa prédilection pour les tons spirituels et humoristiques, sans pour autant contrevenir au convenable16, Cicéron fit de Strabon le personnage chargé de développer, dans le dialogue De oratore, un excursus sur le comique (De orat. 2,216-290). Même César appréciait l’humour des discours de Strabon, dont la famille conservait les minutes : en 77, quand il avait demandé à être l’accusateur de Gnéus Cornélius Dolabella, il avait pu reproduire certains passages de l’intervention Pro Sardis contra T. Albucium prononcée par son maître en 10417.

César suivit également les cours d’Antonius Gnipho, un affranchi qui enseignait aussi bien la grammaire que la rhétorique – disciplines qu’il considérait comme corrélées – et qui parvint ainsi à une telle renommée que son école fut fréquentée par les personnages les plus illustres de Rome, notamment par Cicéron lui-même à l’époque de sa préture. Gnipho avait étudié à Alexandrie, probablement auprès du mythographe Denys Scytobrachion, où il avait appris la doctrine et la méthode des analogistes, c’est-à-dire des grammairiens qui considéraient comme prioritaire l’aspect régulier de la langue et qui prescrivaient de s’y conformer, comme l’attestent les fragments de son De Latino sermone. Il est donc très probable que la composition par César d’un traité sur L’Analogie18 doive beaucoup aux théories de Gnipho.

Suivant la coutume des Romains aisés, César compléta sa formation par un séjour en Grèce. Dans son cas, ce voyage s’explique à la fois par des exigences culturelles et par un certain opportunisme politique, car il lui fallait s’éloigner de Rome pour échapper à la haine des partisans de Sulla, éveillée par ses premiers discours de 77-7619. À Rhodes, César rencontra Apollonius Molon, qui avait été envoyé comme ambassadeur à Rome en 87 et 81 pour obtenir une indemnisation des pertes subies par les Rhodiens pendant la guerre contre Mithridate, et auquel le sénat avait accordé le privilège de pouvoir s’exprimer en grec sans interprète. Représentant de la prétendue éloquence « rhodienne », à l’instar d’autres maîtres qui travaillaient dans les écoles de rhétorique et de grammaire prévues à l’origine pour les enfants des rois pergaméniens, Molon dut enseigner ces deux disciplines à la fois, peut-être en les unifiant. À la différence des rhéteurs d’Asie, il ne se bornait pas à donner des préceptes théoriques et, tout en étant doté de grandes qualités pédagogiques – il était habile à saisir et à critiquer les défauts, très efficace dans ses méthodes et dans ses préceptes –, il s’engageait aussi dans de vraies causes et écrivait de manière remarquable. Pour ces raisons, Cicéron, qui l’avait connu à Rome (cf. Brut. 307 et 312), avait lui aussi jugé opportun de s’arrêter à l’école de Rhodes pendant son voyage de 79-77 en Asie et en Grèce (cf. Brut. 316).



Le traité sur L’Analogie

Bien qu’ils aient eu les mêmes maîtres, César et Cicéron ont une conception profondément différente de la grammaire et de la rhétorique. Dans la suite du Brutus, le personnage d’Atticus cite le préambule du traité de César intitulé De analogia, œuvre dédiée à Cicéron dans des tons si flatteurs qu’il paraît vraisemblable de supposer une ironie polémique sous-jacente. En effet, si, à l’instar de Cicéron, qui reconnaît les compétences linguistiques de César, le même César ne saurait méconnaître les qualités de l’éloquence cicéronienne, les proclamations pompeuses de la dédicace dissimulent la volonté, de la part du dictateur, de s’opposer à l’orientation théorique de l’illustre orateur20. Les mots uerborum dilectum originem esse eloquentiae « le choix des mots constitue la source de l’éloquence » (§ 253) orientent déjà vers un type d’éloquence centré sur la correction linguistique et sur les critères les plus adéquats pour la transmission de la parole. César reconnaît à Cicéron le mérite d’avoir atteint en premier l’excellence esthétique (cogitata praeclare eloqui), et pas seulement l’abondance oratoire : conformément aux catégories de l’éloge du genre épidictique, Cicéron est loué pour avoir introduit à Rome une éloquence soignée, qui lui vaut le titre d’εὐεργέτης à l’égard de son peuple (bene de nomine ac dignitate populi Romani meritum) ; cela étant, le style auquel vont les préférences de César se fonde – plutôt que sur les ornements cicéroniens du discours – sur le uerborum dilectus, sur le choix des mots et des formes dont le prestige est assuré par la tradition littéraire et dont la légitimité consiste dans le respect des lois de l’analogie. L’alliance de l’éloquence et de l’usage est spécifiquement évoquée dans la dernière partie de l’extrait du De analogia : hunc facilem et coditianum nouisse sermonem nunc pro relicto est habendum : « Doit-on maintenant tenir pour négligeable la connaissance de cette langue simple que nous employons tous les jours ? » Il s’agissait là d’un modèle antithétique à celui que Cicéron avait proposé dans son De oratore, terminé en novembre 55, auquel César avait probablement souhaité répondre dans son traité. En effet, au livre 3 du dialogue cicéronien, le personnage de Crassus émettait l’avis suivant (§ 52-53) : celui qui n’est pas capable de s’exprimer de manière correcte et qui se ridiculise devant son auditoire ne peut être appelé un homme digne de ce nom ; de même, celui qui ne parvient pas à être clair provoque le mépris des autres ; le grand orateur, en revanche, sait se servir des ornements du discours avec sagacité et respecte le sens du convenable. César a probablement voulu réagir tout de suite à la proposition cicéronienne, dès le printemps 54, en pleine guerre des Gaules, pour défendre un style fondé sur la seule pureté linguistique. Il a donc conféré une valeur rhétorique à son traité grammatical sur l’analogie, en considérant la sélection lexicale comme l’origine même de l’éloquence, et a consacré le résultat de ses réflexions au plus illustre orateur de son époque, tout en se présentant comme un homme d’armes intellectuellement engagé, selon une stratégie politico-culturelle proche de celle qui l’amènera à publier ses Commentaires.



L’Anticato de César et le De consulatu suo de Cicéron

La référence à César conduit Cicéron à proposer, dans la suite du Brutus, une mise en parallèle entre la parole d’un représentant des institutions et l’action d’un général. Cette comparaison montre clairement que le débat théorique ne négligeait pas le point essentiel de l’(auto)représentation de soi, notamment en ce qui concerne la persona publique. Quand le personnage de Brutus déclare la gloire issue de la pratique de l’éloquence comme supérieure à celle acquise par des victoires militaires (§ 254-255), l’examen des différentes professions, classées selon une hiérarchie qui va des activités menées pour la satisfaction d’un besoin immédiat jusqu’aux manifestations d’engagement dans la culture et dans l’art, permet à Cicéron d’ajouter la mention de ses mérites d’homme d’État à celle de ses qualités notoires d’orateur. Aussi, sans contester les avantages que retire Rome de sa politique de conquêtes territoriales, et assignant un prestige supérieur au talent oratoire, notamment à celui de Crassus, Cicéron défend une hiérarchie des activités humaines qui ne peut être inversée que dans le cas d’imperatores qui sauveraient l’État. L’idée selon laquelle le salut de l’État peut être assuré dans des conditions de guerre comme de paix, par des diuina consilia « divines résolutions » (§ 256) et par la sapientia « sagesse », semble impliquer la possibilité qu’imperatores désigne ici non seulement les généraux qui avaient vaincu les agresseurs étrangers ou qui s’étaient battus pour les intérêts vitaux de l’État, mais aussi les magistrats qui avaient empêché le bouleversement des institutions républicaines. La répression de la conjuration de Catilina par Cicéron se retrouve ainsi mise sur le même plan que la conquête de la Gaule par César, dont le pouvoir grandissant risquait toutefois de menacer les institutions civiles elles-mêmes.

La comparaison entre l’éloquence et les activités militaires, qui se conclut par la démonstration de la supériorité de la première sur les secondes, se retrouve encore chez Pline l’Ancien qui, au livre 7 de son Histoire naturelle, rapporte, parmi d’autres expressions flatteuses, les éloges de César à l’égard de Cicéron21 :

Salut, ô toi, qui, le premier de tous, as reçu le nom de Père de la patrie ; toi qui, le premier, as remporté le triomphe sans quitter la toge et les lauriers de la parole ; toi, le père de l’éloquence et des lettres latines, qui as mérité (selon l’expression même du dictateur César, ton ennemi de jadis) des lauriers supérieurs à tous les lauriers des triomphes, s’il est vrai qu’il est plus glorieux d’avoir déplacé aussi loin les frontières du génie romain que celles de l’empire.



Ce passage est attribué par certains commentateurs modernes à l’Anti-Caton, un pamphlet que César écrivit vers le mois de mars 45 pour répondre à l’oraison funèbre de Caton d’Utique que Cicéron avait composée après le suicide de celui-ci. En effet, deux autres fragments, appartenant toujours à la section liminaire de cette œuvre, semblent faire allusion au même type de comparaison qui, sous l’apparence d’un éloge emphatique de Cicéron, cache une âpre ironie à l’égard de la nature utilitaire du Cato cicéronien. Dans l’extrait contenu dans la Vie de César de Plutarque22, le refus du parallélisme entre le général et l’orateur pourrait sous-entendre, au-delà d’une fausse modestie, le mépris du dictateur pour le manque d’engagement militaire de l’avocat.

L’extrait cité par Pline comporte notamment l’image des « lauriers de la parole » (linguaeque laurea), qui renvoie au vers célèbre du poème De consulatu suo, que Cicéron avait fini par écrire lui-même, après le refus d’autres lettrés, pour glorifier son consulat. Terminé en décembre 60, il se composait d’un préambule sur l’élection de Cicéron, d’une partie centrale sur la découverte de la conjuration de Catilina et d’un épilogue rapportant la punition des conjurés et le triomphe du consul. Un hexamètre du livre 3 comportait comme premier hémistiche les mots cedant arma togae « que les armes se soumettent à la toge23 », revendiquant la supériorité des activités politiques et administratives sur les activités militaires en temps de paix ; le second hémistiche, pour sa part, a été transmis dans une double rédaction : concedat laurea linguae ou laudi « que les lauriers se plient devant la parole » (ou « … devant la gloire »). Il est fort probable que les deux variantes remontent à Cicéron lui-même qui, à la suite des critiques soulevées par la mise à mort de Catilina et de l’expérience douloureuse de l’exil, à laquelle Pompée mit un terme, éprouva le besoin de ne pas s’opposer à ce général en se proclamant supérieur à lui. Aussi, après le remplacement du mot linguae incriminé par un terme générique comme laus, le vers devint-il une sorte de slogan pacifiste24. L’extrait de Pline, s’il correspond à ce que César avait réellement écrit (peut-être, mais pas forcément, dans l’Anti-Caton), devrait être considéré – même si c’est sous l’apparence d’un éloge emphatique – comme un témoignage des critiques émises à l’encontre de la première rédaction du vers.



Théorie et pratique de l’éloquence

Dans la suite du Brutus, après la digression « politique », le personnage d’Atticus revient aux thèmes de la langue et de l’éloquence à partir d’une antithèse entre la situation contemporaine et le passé (§ 258). Jadis, la correction n’émanait pas d’une méthode rationnelle fondée sur des connaissances théoriques (ratio) ou sur un savoir technique (scientia) ; innée, elle correspondait pour ainsi dire au bon usage de tout le monde (quasi bona consuetudo). C’était l’époque de Laelius et de Scipion, quand – à quelques exceptions près – l’intégrité des mœurs se reflétait dans la limpidité de la langue, non seulement chez les représentants des familles nobles ou ceux qui possédaient une vaste culture, mais chez tous les locuteurs qui n’auraient pas acquis des habitudes langagières erronées à la suite de longs séjours hors de Rome, ou dont la langue parlée dans leur milieu familial ne serait pas contaminée par des influences allogènes. Comme autrefois à Athènes, l’identité instinctive entre la norme et l’usage s’était brisée lorsque des groupes d’étrangers ayant une connaissance approximative de la langue s’étaient introduits dans la capitale. Dans cette situation de décadence, la mixité des idiomes, entraînée par le caractère cosmopolite de Rome, devait être contrecarrée par une réforme visant à purifier la langue à la coupelle (obrussa) de l’analogie, au moyen d’une sorte de comparaison systématique entre chaque forme lexicale et les structures linguistiques propres au latin.

La relation complexe entre le principe systématique et immuable de la langue et la fluctuation des usages en fonction des temps, des lieux et des locuteurs est illustrée par l’exemple de Sisenna (environ 119/118-67, préteur en 78), connu pour ses Historiae, consacrées au récit de la guerre sociale et des événements qui suivirent, de 91 jusqu’à la mort de Sulla en 78. Comme le remarque le personnage d’Atticus (§ 259), Sisenna ne s’adonnait pas beaucoup aux disputes du forum, même s’il était doté d’une bonne culture (studiis optimis deditus), d’un usage averti du latin (bene Latine loquens), de compétences politiques (gnarus rei publicae), du sens de l’humour (non sine facetiis). Le succès limité de Sisenna avocat ne fut pas seulement freiné par la gloire de deux orateurs contemporains, Publius Sulpicius Rufus, à peine plus âgé que lui, et Hortensius, de peu plus jeune : l’obstacle principal fut la volonté de cet auteur de réformer l’usage corrompu par une forme extrême de correction linguistique (§ 260 : recte loqui), qui se réduisait à un idiolecte inusité (inusitate loqui). Par sa manie excessive des néologismes, même devant le forum, Sisenna rendait ses discours ridicules plutôt qu’efficaces et convaincants25. En marge de ce contre-exemple, le personnage d’Atticus remarque le caractère opposé de la démarche prônée par César, qui « applique au langage une méthode rationnelle : ce que l’usage a de vicieux et altéré il le corrige à l’aide de ce que l’usage a de pur et inaltéré » (§ 261). Le modèle d’éloquence proposé par César ne s’écartait donc pas du respect de l’usage, condition nécessaire pour que tout discours soit clair, et par conséquent efficace26.

Il est évident que, dans la perspective de Cicéron, le recours à ce type de style presque ascétique, qui se contente de respecter la correction grammaticale pour parvenir à la plus grande clarté, ne confère pas de valeur en soi à un discours. C’est ainsi que, en conclusion de son portrait du dictateur (§ 26127), sans omettre des éloges polis, le personnage d’Atticus réaffirme le principe qui veut que l’elegantia, au sens d’alliance de correction et clarté, ne constitue pas le propre de l’orateur, mais est exigée de tout citoyen romain. Ne pouvant nier ni l’excellence ni le succès des discours de César, il met en valeur le rôle des ornements du discours et de l’actio dans l’éloquence de celui-ci, alors que, en réalité, ces éléments, essentiels du point de vue de Cicéron, jouaient un rôle secondaire chez César.

L’efficacité de l’actio du dictateur est souvent mentionnée par les sources anciennes : plus particulièrement, Apulée lui reconnaît l’« ardeur28 » (calor) et Fronton lui prête une facultas dicendi […] imperatoria, à savoir la façon typique de s’exprimer des gens qui sont habitués à donner des ordres29. Mais les témoignages dont nous disposons s’accordent notamment sur l’elegantia de César. Après avoir donné une paraphrase des mots d’Atticus dans le Brutus, Suétone cite un fragment d’une lettre de Cicéron à Cornélius Népos où est émis le même jugement : « Quel autre a plus de perspicacité ou plus de finesse dans les pensées, plus d’abondance (ornatior) et de pureté lumineuse (elegantior) dans l’expression30 ? » Quintilien31 rappelle aussi bien la force (uis), l’acuité (acumen) et l’impétuosité (concitatio) que l’elegantia du dictateur, en réduisant à celle-ci l’ornementation stylistique. Comparant le Brutus à ces autres témoignages, on ne peut que constater l’attribution arbitraire des ornements du discours à César, une défiguration du style de celui-ci fondée sur la hiérarchie cicéronienne entre elegantia et ornatus : c’est ainsi que Cicéron peut manifester son hostilité à la fois à la théorie et à la pratique oratoires du dictateur qui, devant l’emploi généralisé de l’ornementation chez tous les orateurs et dans tous les manuels, n’y recourt que peu, dans la limite de ce qui est requis par le genre, mais qui fait de l’elegantia, propriété liée à la grammaire et non à la rhétorique, la qualité maîtresse de son éloquence.

L’analyse des fragments des discours32 montre que les procédures d’ornementation ne sont jamais trop visibles ou encombrantes, et qu’elles sont plutôt dissimulées. Ainsi s’expliquent, d’un côté, l’adoption d’un langage courant, le recours très limité aux tropes et l’absence de métaphores, de l’autre, l’habileté à cacher les figures pour faire émerger la transparence de l’argumentation, fondée essentiellement sur des oppositions binaires. Au niveau syntaxique, on assiste à une sorte d’inversion de la structure cicéronienne de la période : au lieu d’une prééminence de la subordination, avec de longues chaînes de propositions dépendant d’un nombre limité de principales, César prône la concision, voire parfois une certaine sécheresse, ce qui confère aux discours un ton péremptoire. Aussi, ses phrases sont-elles souvent serrées et le recours aux structures oppositives lui permet-il d’écarter des idées qui ne sont qu’accessoires.



Le débat historiographique de César et Cicéron sur les Commentaires

Dans la section du Brutus consacrée à César, après l’intervention d’Atticus, le personnage de Brutus, qui a lu le texte de nombreux discours du dictateur, se déclare d’accord avec les remarques de son interlocuteur et introduit une référence aux Commentaires. Cicéron prend alors la parole pour affirmer qu’il apprécie la prose dépouillée et essentielle de cette œuvre, dont le charme indéniable provient justement de son absence d’artifice : « Ils sont nus, vont droit au fait, ont une grâce sans aucun apprêt oratoire, comme un corps dépouillé de son vêtement » (§ 262). Selon toute vraisemblance, Cicéron se réfère ici aux sept premiers livres de la Guerre des Gaules, qui ont pris leur forme définitive entre l’hiver 52/51 et la fin de l’été 51, et peut-être, mais moins probablement, à la Guerre civile, dont le processus de publication pose beaucoup de problèmes33. Quoi qu’il en soit, selon Cicéron, César aurait choisi le titre de Commentarii avec trop de modestie, en présentant son œuvre comme une ébauche, un recueil de notes34 à exploiter dans le cadre d’un ouvrage historique, car seuls des lecteurs naïfs pourraient songer à en faire une nouvelle rédaction, idée en revanche inconcevable pour toute personne dotée de jugement critique et de goût esthétique. En effet, les Commentaires ne sauraient admettre l’ajout d’aucun artifice stylistique et, d’ailleurs, aux yeux de Cicéron, la qualité principale du genre historiographique réside bien dans la capacité à choisir les événements vraiment importants, à condition que le récit soit mené dans un langage pur et clair (pura et inlustris breuitas).

Cet éloge du renoncement aux ornements du discours, que Cicéron avait considéré comme un élément décisif dans l’éloquence de César, est en contradiction avec la célèbre définition de l’historiographie comme la forme la plus élevée d’éloquence (opus oratorium maxime). Celle-ci figure dans un passage du livre 1 du De legibus, où Atticus incite Cicéron à se consacrer à l’historia : lui seul pourrait combler un vide dans la production des écrivains latins par une œuvre digne d’être comparée à celles des Grecs ; plus que quiconque, il serait en mesure de concevoir un texte historique pour ornare, c’est-à-dire pour exposer de manière littérairement adéquate, les vicissitudes de l’État, dont il avait défendu le salut en dénonçant la conjuration de Catilina (§ 5).

L’idée selon laquelle l’orateur serait le seul capable de s’adonner à l’historiographie, genre qui s’appuyait à Rome sur une tradition sinon pauvre, du moins de qualité assez modeste, est exprimée et largement illustrée au livre 2 du De oratore par le personnage d’Antoine : celui-ci reconnaît dans l’historia l’un des sujets qui, sans appartenir à l’art oratoire, gagnent en valeur esthétique seulement quand ils sont abordés avec éloquence, à savoir lorsqu’ils sont traités par un auteur qui a suivi une formation rhétorique complète. Quant à la brièveté et à la clarté, Antoine y voit les seules qualités des anciens historiens latins, capables de produire de simples récits (§ 54 : narratores), non des œuvres littérairement élaborées (exornatores rerum). C’est ainsi qu’en conclusion de son excursus, il recommande « un style coulant et large, s’épanchant avec douceur, d’un cours régulier, sans rien de l’âpreté que comporte le genre judiciaire, sans aucun des traits acérés dont la pensée s’arme au forum » (De orat. 2,64).

Ces indications ne coïncident pas avec le jugement que Cicéron émet sur les Commentaires de César dans le Brutus. Dans le langage imagé de ce passage, la simplicité du style de César est assimilée à la nudité, comme si un vêtement, aussi modeste soit-il, eût constitué une enveloppe inutile, une sorte d’entrave empêchant la beauté naturelle de l’énoncé de se manifester. Le canon esthétique traditionnel du moralisme romain avait souvent fait allusion à cette conception, ainsi que le montre la scène 3 de l’acte I de la Mostellaria de Plaute, quand Philolachès assiste, sans être vu, au dialogue entre sa maîtresse Philématium et l’esclave Scapha qui, en ancienne courtisane, dévoile à son interlocutrice les secrets du maquillage, pour en finir avec une conclusion apparemment surprenante : pulchra mulier nuda erit quam purpurata pulchrior « une jolie femme sera plus belle nue que vêtue de pourpre » (289). La même métaphore du maquillage est reprise dans la suite du Brutus, quand Cicéron rappelle l’œuvre de ces auteurs naïfs qui veulent orner le texte de César par des calamistri, des fers à friser, utilisés pour faire des boucles aux cheveux des femmes.

La contradiction entre les deux dialogues cicéroniens ne saurait s’expliquer par la volonté de complaire à César, en compensant les réserves que son style oratoire pouvait susciter par des éloges à propos de ses qualités d’historien. Il faut plutôt remarquer, d’une part, que le commentarius est un genre proche mais différent de l’historia, au point que César n’est pas inclus dans la liste d’historiens établie par Quintilien au livre 10 de son Institution oratoire, et, d’autre part, que les caractéristiques positives attribuées aux Commentaires trouvent des parallèles dans les théories hellénistiques dont s’inspirent aussi bien le De oratore que le De historia conscribenda de Lucien, un pamphlet polémique rédigé en réaction à l’avalanche d’œuvres historiques proromaines composées après les victoires de Lucius Verus (161-165 apr. J.-C.) contre les Parthes. Les qualités de l’œuvre de César correspondent donc à des critères codifiés dans les traités hellénistiques sur l’historiographie et, en tant que telles, ne sauraient être désapprouvées par Cicéron. Cela étant, de même que celui-ci ne partage pas les présupposés de l’éloquence de César, sans pouvoir nier son succès, de même, sans méconnaître la valeur des Commentaires, Cicéron préconise sur le plan théorique un style différent, où le choix des événements et leur présentation dans un langage clair et pur s’allient à des tournures fluides et au recours aux ornements du discours. La mise en parallèle des jugements de Cicéron sur César orateur et César historien montre ainsi à la fois la cohérence de Cicéron et l’unité du style de César.

Un autre texte qui avait découragé tout écrivain de changer sa nature de commentarius (si tant est qu’il ne l’ait jamais eue) en œuvre littéraire fut le mémorial écrit par Cicéron sur son consulat. Vers le 3 juin 60, dans une lettre à Atticus (Att. 2,1), Cicéron insiste sur le soin stylistique apporté à son texte, auquel il a conféré une structure dramatique, et remercie son ami pour le mémorial qu’il avait composé sur le même sujet, alors que Posidonius avait préféré renoncer à ce type de projet. Par politesse, Cicéron se félicite d’avoir envoyé en premier son propre texte à Atticus, évitant ainsi tout soupçon de plagiat, mais il ne peut s’empêcher de remarquer que, entre l’œuvre de son ami et la sienne, seul le sujet était commun. En effet, celle d’Atticus avait un aspect hérissé et négligé (§ 1 horridula… atque incompta), ou bien son ornement consistait précisément dans l’absence d’ornements, « comme on disait des femmes, que leur meilleur parfum se répandait quand elles ne faisaient pas usage de parfums ». Le binôme horridula… atque incompta rappelle métaphoriquement l’image de la femme non coiffée, dont sont évoqués les vêtements et les bijoux, c’est-à-dire les ornements, ainsi que le parfum. Par leur contenu et leur fonction, ces thèmes coïncident avec ceux que l’on retrouve dans le Brutus à propos des Commentaires de César. Le détail du parfum figure également dans la scène de la Mostellaria que nous avons mentionnée à propos du Brutus, avec la précision : « une femme a un bon parfum quand elle n’a pas de parfum » (273). Le commentarius de Cicéron, en revanche, « a épuisé la boîte à parfums d’Isocrate, tous les coffrets à bijoux de ses disciples, et a fait aussi un large usage des couleurs aristotéliciennes ». L’excellence formelle et l’efficacité du récit, encore exprimées par la métaphore du maquillage, avaient toutefois fini par être contre-productives, si bien que, au dire de Cicéron, Posidonius s’était déclaré incapable de faire mieux. Au-delà des réponses diplomatiques et de la flatterie simulée avec laquelle il les accueille, Cicéron se persuade que son panégyrique, politiquement compromettant, ne sera jamais écrit par personne et engage Atticus à diffuser le sien en Grèce afin qu’il y fasse au moins connaître les événements de 63. Si le mémorial d’Atticus, à la simplicité dépouillée, respecte la typologie du commentarius, celui de Cicéron se révèle très soigné sur le plan formel : le renvoi à Isocrate et ses disciples, pris pour modèles, s’explique, entre autres choses, par le style élaboré et coulant de ceux-ci, permettant à l’écrivain de s’acquitter du devoir de charmer (delectare) son public ; la mention d’Aristote, en revanche, fait allusion à la tendance, qui s’était progressivement affirmée au sein de l’école péripatéticienne, à rapprocher autant que possible l’histoire de la tragédie, en conférant ainsi au récit la fonction non seulement d’instruire (docere) mais aussi d’émouvoir (mouere).

L’adhésion de Cicéron à l’idéal isocratique et à certaines tendances irrationnelles de l’historiographie hellénistique a donc séparé celui-ci d’Atticus à l’occasion de la rédaction du mémorial sur la répression de la conjuration de Catilina, et a créé de nouvelles divergences quand, dans le Brutus, Cicéron a souhaité évoquer les Commentaires de César pour les distinguer de son esthétique historiographique.



Les protagonistes de la vie culturelle à la fin de la République

La reconstitution de l’œuvre littéraire de César au miroir du Brutus de Cicéron permet de saisir un certain nombre d’affinités entre ces deux auteurs, ainsi que les réponses divergentes que ceux-ci avaient données à des questions identiques. Le débat culturel de la fin de la République à Rome émana effectivement, avant tout, des personnalités les plus impliquées dans la vie politique, si bien que leurs propositions ne sauraient être envisagées sans les projets sur le gouvernement et l’engagement civique auxquels elles étaient plus ou moins directement liées. Lançant un questionnement sur les fondements de la norme linguistique, ces projets culturels constituèrent un moyen de persuasion idéologique et d’autoreprésentation ; un instrument de gestion des situations nouvelles, multiethniques et plurilingues, entraînées par les conquêtes les plus récentes ; un réservoir pour la mémoire littéraire d’un peuple confrontée au savoir grec. La plupart du temps, ils prirent la forme d’une polémique contre les modèles alternatifs, dont témoignent les dédicaces croisées des œuvres de César, de Cicéron et de Varron : il ne s’agissait pas d’une sorte de coutume académique purement extérieure, mais de la façon propre aux Anciens de constituer un savoir. Le contenu de ces projets révèle clairement une attitude éclectique à l’égard de la connaissance, « un même objet pouvant être envisagé de divers points de vue, donc dans le cadre de discours scientifiques différents mais perçus comme complémentaires35 ». On remarque notamment l’imbrication de la philosophie et de la rhétorique36, mais aussi celle de ces deux savoirs et d’autres disciplines auxquelles ceux-ci servent de matrices. En ce qui concerne plus proprement la rhétorique, toute tentative de la distinguer de la grammaire se heurte au fait que ces deux disciplines ont recours au même réservoir de catégories et aux mêmes procédés d’analyse – même si les phénomènes de communication relèvent plutôt du domaine du rhéteur, et que le grammairien finit par s’occuper des aspects formels de composition d’un texte.

La lecture complète des écrits de César, la mise en relation de ceux qui sont intégralement conservés avec ceux qui ne sont transmis que sous forme d’extraits fragmentaires, ici présentés et traduits pour la première fois, permettront au lecteur de comprendre à quel point César a été le protagoniste non seulement de l’histoire romaine, mais aussi de la vie culturelle de son temps, à laquelle il a fourni des apports tout aussi originaux que trop souvent ignorés37.
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CHRONOLOGIE DE LA VIE DE CÉSAR*








	100


	12/13 juillet : naissance au sein de la gens Iulia, l’une des plus illustres familles de Rome ; la sœur de son père, Julia, avait épousé C. Marius.




	86-82


	Après avoir été lié à Cossutia, César épouse Cornélia, fille de L. Cornélius Cinna, qui l’avait choisi pour exercer la fonction sacerdotale de flamine de Jupiter.




	81-78


	Pour échapper au dictateur Sulla, César quitte Rome : il devient légat militaire de M. Minucius Thermus, propréteur d’Asie.




	77/76


	Début de l’activité oratoire contre les représentants du régime de Sulla, mort en 781.




	73-72


	Légat militaire de P. Servilius Vatia Isauricus en Cilicie.




	73


	Pontife.




	72/71


	Tribun militaire.




	69-68


	Questeur en Espagne ultérieure au service du propréteur C. Antistius Vétus. Mort de Cornélia et de Julia, tante de César2.




	67


	Mariage avec Pompéia, petite-fille du dictateur Sulla.




	65


	Édile curule.




	63


	Souverain pontife. Participation au débat sur la conjuration de Catilina3.




	62


	Préteur.




	61-60


	Propréteur en Espagne ultérieure. Divorce de Pompéia.




	60


	Premier triumvirat avec Pompée et Crassus : les trois alliés s’accordent pour un soutien politique réciproque.




	59


	Consul ; mariage avec Calpurnia, fille de L. Calpurnius Pison Caesoninus, et mère de Julia, seule fille légitime de César.




	58-56


	Proconsul en Gaule cisalpine, Gaule transalpine et Illyrie4.




	56


	Nouveau triumvirat avec Pompée et Crassus (accords de Lucques).




	55


	Proconsulat prolongé pour cinq ans ; expédition en Grande-Bretagne5. Écriture du traité L’Analogie6.




	54


	Mort de la fille de César, Julia, qui avait épousé Pompée.




	52


	Siège d’Alésia et victoire sur la coalition gauloise7.




	50


	César rentre en Italie8.




	49-45


	Guerre civile contre Pompée et les pompéiens9. Écriture du traité Les Astres et réforme du calendrier10 ; diffusion du pamphlet l’Anti-Caton11 ; constitution du Recueil de bons mots12.




	49


	Dictateur (I).




	48


	Consul (II) ; bataille de Pharsale et victoire sur les pompéiens13 ; dictateur (II).




	47


	Guerre contre les Alexandrins et contre Pharnace14 ; augure.




	46


	Consul (III) ; bataille de Thapsus et victoire sur les pompéiens15 ; dictateur (III).




	45


	Consul (IV) ; bataille de Munda et victoire sur les pompéiens16 ; dictateur (IV).




	44


	Consul (V) et dictateur (V) perpétuel ; tué le 15 mars (ides) à Rome, dans le cadre d’un complot de sénateurs, parmi lesquels figurent M. Iunius Brutus et C. Cassius Longinus.













* Pour des renseignements complémentaires, cf. infra, « La correspondance ». Parmi les très nombreuses biographies de César, nous nous limitons à signaler Jérôme CARCOPINO, Jules César, 6e éd., Paris, PUF, 1990 ; Matthias GELZER, Caesar, der Politiker und Staatsmann, Munich, G.D.W. Callwey, 1960 (trad. angl. par Peter Needham, Oxford, Blackwell, 1968) ; Paul M. MARTIN, Tuer César !, Bruxelles, Complexe, 1988 ; Luciano CANFORA, Jules César. Le dictateur démocrate, trad. fr. par Corinne Paul-Maier, Paris, Flammarion, 2001 (éd. orig. : Rome, Laterza, 1999).
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NOTE À LA PRÉSENTE ÉDITION





Dans ce volume, nous avons souhaité mettre en valeur les écrits de César en tant qu’œuvres littéraires à part entière. Les introductions et les notes de commentaire en bas de page portent ainsi sur les thèmes littéraires, les questions idéologiques et l’écriture des textes1 : pour éviter une répétition trop récurrente de certains commentaires, nous nous sommes limité à un seul renvoi par livre pour chaque question abordée. Les informations prosopographiques, historiques et plus généralement factuelles se trouvent, quant à elles, dans les intertitres que nous avons ajoutés pour aider à la contextualisation spatiotemporelle du récit2 et dans l’index des noms propres et des noms des peuples placé en fin de volume3.

Puisque nous nous adressons fondamentalement à un public francophone non spécialiste, nous nous sommes limité à signaler quelques ouvrages qui permettront aux lecteurs intéressés d’approfondir certains aspects qui ne peuvent qu’être effleurés dans ce volume, sans surcharger les notes de longues références bibliographiques4.

Toutes les dates s’entendent « avant Jésus-Christ » et correspondent au calendrier romain, qui comporte un décalage variable par rapport à l’année solaire5.

D’autres précisions sur les textes et les traductions figurent dans les introductions de chaque œuvre.



1. Dans les notes de commentaire, nous nous sommes souvent inspiré des ouvrages de Joseph HELLEGOUARC’H, Le Vocabulaire latin des relations et des partis politiques sous la République, Paris, Les Belles Lettres, 1963, et de Michel RAMBAUD, L’Art de la déformation historique dans les Commentaires de César, 2e éd., Paris, Les Belles Lettres, 1966, auxquels nous renvoyons par la seule mention du nom de l’auteur, suivie de l’indication des pages. Les références complètes d’autres contributions plus ponctuelles sont données dans tous les autres cas où cela nous a paru nécessaire.


2. Nous nous sommes essentiellement référé à Kurt A. RAAFLAUB et John T. RAMSEY, « The Chronology of Caesar’s Campaigns », in Kurt A. RAAFLAUB (éd.), The Landmark Julius Caesar. Web Essays, www.thelandmarkcaesar.com, 2017, p. 131-202.


3. En ce qui concerne les toponymes, suivant la plupart des traducteurs français, nous avons adopté les noms des villes modernes en cas de quasi-identité avec les formes anciennes (Arles/Arelate, Brindes/Brundisium, Cordoue/Corduba, Marseille/Massilia, Messine/Messana, Narbonne/Narbo, Patras/Patrae, Plaisance/Placentia, Tarragone/Tarraco, Toulouse/Tolosa, Vienne/Vienna) ; nous avons en revanche conservé Avaricum pour Bourges, Durocortum pour Reims, Gadès pour Cadix, Hispalis pour Séville, Ilerda pour Lérida, Lémonum pour Poitiers, Lilybée (Lilybaeum) pour Marsala, Lutèce (Lutetia) pour Paris, Némétocenna pour Arras, Octoduros pour Martigny, Portus Itius pour Boulogne-sur-Mer, Samarobriva pour Amiens, Vésontio pour Besançon. Pour les fleuves, nous avons toujours employé les dénominations modernes. Pour d’autres références géographiques, il est possible de se reporter aux cartes qui figurent en fin d’ouvrage. Pour la reconstitution des aspects plus strictement militaires, cf. Johannes KROMAYER et Georg VEITH, Schlachten-Atlas zur antiken Kriegsgeschichte, Römische Abteilung, III, Caesars Gallischer Krieg ; IV, Die Bürgerkriege von Caesar bis Octavian 49-31 v. Chr., Leipzig, Wagner & Debes, 1924. Sur l’influence de César sur la topographie de Rome, cf. Alexandre GRANDAZZI, Urbs. Histoire de la ville de Rome, des origines à la mort d’Auguste, Paris, Perrin, 2017, p. 502-549.


4. Pour un bilan critique, cf. Michel RAMBAUD, « Bilan des études césariennes » : « Première partie », in Madeleine BONJOUR et Jean-Claude FREDOUILLE (éd.), Michel Rambaud. Autour de César, Lyon, L’Hermès, 1987, p. 11-47 (réimpression de L’Art de la déformation historique dans les Commentaires de César, op. cit., p. 397-436) ; « Deuxième partie », in ibid., p. 49-65 (réimpression de l’article paru dans Raymond CHEVALLIER [éd.], Présence de César. Hommage au doyen Michel Rambaud, op. cit., p. 7-24). Pour un état de la recherche actuelle, cf. Miriam GRIFFIN (éd.), A Companion to Julius Caesar, Malden (MA)-Oxford, Wiley-Blackwell, 2009 ; Luca GRILLO et Christopher KREBS (éd.), The Cambridge Companion to the Writings of Julius Caesar, Cambridge, Cambridge University Press, 2018.


5. Le lecteur intéressé pourra se référer à Wilhelm DRUMANN et Paul GROEBE, Geschichte Roms, 2e éd., Leipzig, Gebrüder Borntraeger, 1906, III, p. 780-825 (chronologie de Ludwig Holzapfel) ; NAPOLÉON III, Histoire de Jules César, Paris, Plon, 1866, II, p. 524-552 (chronologie d’Urbain Le Verrier), ainsi qu’à Nino MARINONE, Cronologia ciceroniana, nouv. éd. par Ermanno Malaspina, Rome-Bologne, Centro di studi ciceroniani-Pàtron, 2004.
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LES ŒUVRES FRAGMENTAIRES









Les éditions modernes des œuvres de César comportent les seuls Commentarii belli Gallici et belli ciuilis, complétés par les autres Bella (Alexandrinum, Africum, Hispaniense) apocryphes, sans aucune référence au reste de la production littéraire de cet auteur, qui, bien que réduite à l’état fragmentaire, constitue pourtant un corpus très riche, permettant de mieux comprendre les œuvres intégralement conservées, tant de César que des contemporains de celui-ci. Nous proposons donc l’ensemble de ces extraits en langue originelle et traduction française annotée.

Pour le texte latin, la seule édition complète des fragments de César est celle procurée par Alfred KLOTZ, C. Iuli Caesaris commentarii, III, Commentarii belli Alexandrini, belli Africi, belli Hispaniensis. Accedunt C. Iuli Caesaris et A. Hirti fragmenta, Leipzig, Teubner, 1927, p. 168-232. Nous avons toutefois souhaité la remplacer par des éditions partielles plus récentes, indiquées dans les introductions à chaque œuvre, dont nous avons parfois amélioré les choix éditoriaux en fonction des dernières acquisitions de la recherche.

Le corpus des fragments de César a été traduit ici dans son intégralité pour la première fois : de nombreuses sources, notamment grammaticales, n’avaient jamais été traduites auparavant dans aucune langue moderne ; dans les autres cas, nous avons pris en compte les traductions françaises existantes, mais les avons profondément remaniées en fonction de l’autonomie donnée à chaque extrait.









Les discours

Les aléas de la transmission des textes anciens n’ont épargné aucun discours suivi de César, ce qui a contribué à alimenter le sentiment que cet auteur a été un homme d’action plutôt qu’un grand orateur. En réalité, comme presque tous les hommes politiques de l’Antiquité, il avait largement pratiqué l’art de l’éloquence et tous les types de discours, dans les tribunaux, au sénat, dans les assemblées populaires et militaires. Il fut l’éditeur de certains de ces textes, ou du moins il en permit la circulation sous forme écrite : de ces minutes, qui étaient lues par les Anciens, dérivent les extraits dont nous disposons encore aujourd’hui.

Quintilien (cf. infra, test. 4-5) considère César comme le seul véritable rival de Cicéron en matière d’éloquence, à cause de sa force (uis) et de la limpidité (elegantia) de son style ; Suétone introduit ses considérations sur l’activité oratoire de César (cf. infra, frg. 18 et 48) par cette remarque : « Par son éloquence et son talent militaire il a égalé, voire surpassé la gloire des plus illustres personnages » (cf. infra, = test. 10, § 1), pour préciser en outre qu’« il prononçait […] ses discours avec une voix pénétrante, des mouvements et des gestes impétueux, non dépourvus de charme » (ibid., § 4).

L’édition de référence des discours de César est celle procurée par Enrica MALCOVATI, Oratorum Romanorum fragmenta liberae rei publicae, 4e éd., Turin, Paravia, 1976, no 121, p. 383-397, dont nous suivons la numérotation des fragments. Pour une liste complète des discours de César attestés dans les sources antiques, cf. Henriette VAN DER BLOM, Oratory and Political Career in the Late Roman Republic, Cambridge, Cambridge University Press, 2016, p. 305-312.

Témoignages sur l’éloquence de César

1

Cicéron Brut. 252

Atticus prit la parole : « Quoi qu’il en soit, mon cher Brutus, voici ce que moi je pense de César et ce que j’ai très souvent entendu dire à notre ami ici présent, juge si pénétrant en ces matières : César est peut-être de tous les orateurs celui qui parle le latin avec le plus de limpidité ; et cette qualité, ce n’est pas seulement aux bonnes habitudes domestiques qu’il la doit, comme nous l’avons entendu dire tout à l’heure des Laelius et des Mucius1 : certes, je crois que celles-ci y ont été aussi pour quelque chose, mais cette parfaite correction du langage, c’est par beaucoup d’études, approfondies et difficiles, et à force de travail et d’application que César l’a obtenue2. »



2

Cicéron Brut. 261-262

« César, pour sa part, applique au langage une méthode rationnelle : ce que l’usage a de vicieux et altéré il le corrige à l’aide de ce que l’usage a de pur et inaltéré. Aussi, lorsqu’à cette limpide latinité, qui se révèle nécessaire à tout citoyen romain de naissance libre, ne fût-il pas orateur, il ajoute les ornements du discours, c’est comme s’il plaçait en belle lumière des tableaux bien peints. Et comme, outre les autres qualités qu’il a en commun avec d’autres orateurs, il possède celle-ci de façon tout à fait singulière, je ne vois pas à quel rival il doive le céder. Il a une éloquence brillante et qui ne sent pas le moins du monde le métier de l’avocat : sa voix, son geste, sa beauté physique aussi lui donnent une certaine magnificence et noblesse. » 262. « Le fait est que ses discours – dit Brutus – me plaisent infiniment. J’en ai lu beaucoup. J’ai lu aussi les Commentaires qu’il a écrits sur ses campagnes militaires3. »



3

Salluste Catil. 54,1

Donc César et Caton étaient à peu près égaux par la naissance, par l’âge, par l’éloquence ; même grandeur d’âme, même gloire aussi, mais de nature différente.



4

Quintilien Inst. 10,1,114

Quant à Gaius César, s’il avait pu se consacrer uniquement au barreau, ce n’est pas un autre Romain que l’on opposerait à Cicéron. Il a tant de vigueur, tant de pénétration, tant d’impétuosité qu’on voit bien qu’il a manifesté dans ses discours les mêmes dispositions que dans les combats ; toutes ces qualités sont relevées par la merveilleuse limpidité de son langage, à laquelle il donnait une attention singulière4.



5

Quintilien Inst. 10,2,25

Mais quel mal y aurait-il à emprunter occasionnellement à César sa vigueur ?

 

Quintilien Inst. 12,10,11

C’est ici que nous trouverons la vigueur de César.



6

Tacite Dial. 21,5

Cf. infra, « Les discours » : frg. 46.



7

Tacite Dial. 25,3-4

Cicéron a pris le pas sur tous ceux de ses contemporains qui savaient bien parler ; quant à Calvus, Asinius, César, Célius et Brutus, ils sont à juste titre mis au-dessus de leurs devanciers et de leurs successeurs. 4. Peu importe qu’ils diffèrent entre eux par des divergences de détail, du moment que leur caractère général les rapproche. Il y a plus de concision chez Calvus5, de nombre chez Asinius6, de luminosité chez César, de mordant chez Célius7, de gravité chez Brutus8, de véhémence, de plénitude et de puissance chez Cicéron ; tous cependant montrent le même air de santé et, si l’on prend tous leurs discours à la fois, on se rend compte que, entre des talents différents, il y a comme une ressemblance et une parenté en termes de goût et de dispositions.



8

Tacite Ann. 13,3

Le dictateur César rivalisait avec les plus grands orateurs.



9

Pline Epist. 1,20,4

Moi, aux Gracques et à Caton, j’oppose Pollion, César, Célius et surtout Marcus Tullius, dont le meilleur discours passe pour être aussi le plus long.



10

Suétone Iul. 55,1-2

Au point de vue de l’éloquence et de l’art militaire, il égala ou surpassa la gloire des plus grands maîtres. […] En tout cas, Cicéron, énumérant les orateurs dans son Brutus, déclare qu’il n’en voit pas à qui César doive le céder, et il ajoute qu’il a une éloquence limpide, pleine d’éclat et même de magnificence, avec un certain air de noblesse9 ; en outre, dans une lettre à Cornélius Népos10, il a parlé de lui en ces termes : 2. « Mais quoi ? Quel orateur lui préférerez-vous parmi ceux qui n’ont fait que pratiquer l’éloquence ? Quel autre a plus de pénétration ou de richesse dans les pensées, plus d’ornement et de limpidité dans l’expression ? » […] Il parlait, dit-on, avec une voix pénétrante, des mouvements et des gestes pleins de feu, mais non sans grâce11.



11

Plutarque Caes. 3,2-3

On dit que César était né avec d’excellentes dispositions pour l’éloquence politique et qu’il avait cultivé ce talent naturel avec une telle ardeur qu’il avait sans conteste le second rang parmi les orateurs ; 3. quant à la première place, il y avait renoncé, consacrant plutôt ses efforts à être le premier par la puissance et par les armes : s’il n’atteignit pas la perfection oratoire à laquelle sa nature le destinait, la cause en est aux expéditions et à la politique, qui lui procura le pouvoir suprême.



12

Fronton Epist. ad Verum imp. 2,10 p. 123,3-5 van den Hout

Je considère que le talent oratoire de César était digne d’un empereur.



13

Aulu-Gelle 19,8,3

César, un homme d’un génie hors de pair, surpassant tous ses contemporains par l’extrême pureté de sa langue12.



14

Apulée Apol. 95,5

Quelque discours que compose Avitus, il sera d’un bout à l’autre parfaitement achevé ; ni Caton n’y voudrait plus de force […] ni César d’ardeur.





Contre Gnéus Cornélius Dolabella

César prononça son premier discours en 77 ou au début de l’année suivante, quand il était âgé de vingt-trois ans. Après avoir repris, dans le débat judiciaire préalable (diuinatio), une partie du Pro Sardis de son maître César Strabon (cf. infra, frg. 18), César accusa de concussion (de repetundis) Gnéus Cornélius Dolabella, consul en 81 puis proconsul en Macédoine, en affichant ainsi son hostilité envers l’un des représentants du régime de Sulla. Pour un jeune orateur comme lui, ce procès contre un grand personnage politique était un moyen de se faire connaître, indépendamment du résultat obtenu. Dolabella, défendu par les plus célèbres avocats de l’époque, Hortensius et Cotta, fut acquitté, mais César fut loué pour son éloquence.

15

Tacite Dial. 34,7

Lucius Crassus13, âgé de dix-neuf ans, fut l’accusateur de Gaius Carbon ; César, âgé de vingt et un ans14, de Dolabella ; Asinius Pollion15, âgé de vingt-deux ans, de Gaius Caton ; Calvus16, qui n’était pas beaucoup plus âgé que lui, de Vatinius : tous ont prononcé des discours que nous lisons encore aujourd’hui avec admiration.



16

Quintilien Inst. 12,6,1

Sans doute chacun commencera-t-il à plaider quand il en aura la force. Aussi ne fixerai-je pas d’âge : en effet, il est bien connu que Démosthène était à peine sorti de l’enfance quand il intenta une action à ses tuteurs ; Calvus17, César, Pollion18 se chargèrent tous de causes très importantes bien avant l’âge de la questure ; l’on rapporte même que certains ont plaidé avec la toge prétexte, et c’est à douze ans que César Auguste19 prononça l’éloge de son aïeule devant le peuple au forum.



17

Suétone Iul. 4,1

Au reste, les troubles civils une fois apaisés, César accusa de concussion Cornélius Dolabella, un ancien consul autrefois honoré du triomphe : l’accusé fut acquitté et César résolut de se retirer à Rhodes, à la fois pour se soustraire à l’envie et pour employer ses loisirs et son repos à s’instruire auprès d’Apollonius Molon, maître d’éloquence alors très célèbre.



18

Suétone Iul. 55,1-2

Après l’accusation qu’il intenta à Dolabella, on le mit sans contestation au rang des premiers avocats. […] 2. Dans sa première jeunesse il semble bien avoir adopté le genre d’éloquence de César Strabon : plusieurs passages de sa Divination sont même empruntés littéralement au discours de Strabon intitulé Pour les Sardes20.



19

Valère Maxime 8,9,3

Même le divin Jules, sommet absolu à la fois de la puissance divine et du génie humain, définit correctement la force de la parole dans son discours contre Gnéus Dolabella, qu’il accusait, en disant que la meilleure des causes lui était arrachée par le patronage de Lucius Cotta21 : aussi la meilleure éloquence de l’époque se plaignait-elle de la force de l’éloquence.



20

Asconius Scaur. 45 p. 27,18-21 Stangl

Pour que vous ne soyez pas égarés, en estimant que ce Gnéus Dolabella est le même que celui dont vous lisez les discours d’accusation de Gaius César, il faut que vous sachiez qu’il y a eu deux individus à la même époque, ayant les mêmes surnom, nom et cognomen Dolabella : l’un fut accusé et condamné par César, l’autre par Scaurus22.



21

Plutarque Caes. 4,1-2

Ayant fait retour de Grèce à Rome, César accusa Dolabella d’avoir commis des malversations dans sa province, et beaucoup de villes grecques lui fournirent des témoignages. 2. Cependant Dolabella fut acquitté.



22

Velléius Paterculus 2,43,3

Le reste de ce que César fit à Rome, sa très célèbre accusation contre Dolabella et le fait que le peuple se montra plus favorable à celui-ci qu’il ne l’est d’ordinaire aux accusés, […] sont trop connus pour demander un récit détaillé.



23

Aulu-Gelle 4,16,8

Même Gaius César, qui est une si grande autorité en matière de langue latine, a dit au livre 1 de sa première action contre Dolabella : « Ceux pour qui <ces richesses> déposées dans les temples et dans les sanctuaires étaient un ornement et une gloire23. »





Pour les Grecs, contre Gaius Antonius Hybrida

En 76, César prit la défense des Grecs, déçus de l’acquittement de Dolabella, contre un autre partisan de Sulla, Gaius Antonius Hybrida, oncle du futur triumvir, également accusé de concussion (de repetundis). Bien que les sources concordent sur l’efficacité de l’intervention de César, Antonius ne fut probablement pas condamné et put ainsi poursuivre sa carrière politique : il devint préteur en 66 et consul, avec Cicéron, en 63.

24

Asconius p. 65,20-66,3 Stangl (comm. à Cicéron Tog. cand. frg. 2 Crawford)

Cicéron affirme que Gaius Antonius ne pouvait avoir aucun client. Car il avait pillé beaucoup de gens en Achaïe en se servant d’escadrons de cavalerie issus de l’armée de Sulla. Par la suite, les Grecs qui avaient été pillés dénoncèrent Antonius auprès du préteur Marcus Lucullus, qui jugeait les différends avec les étrangers. Même si à l’époque il n’était qu’adolescent, Gaius César, que nous venons d’évoquer, prit la défense des Grecs, et quand Lucullus décida d’accorder aux Grecs ce qu’ils demandaient, Antonius s’en remit aux tribuns et récusa formellement l’autorité du tribunal car on ne lui garantissait pas le droit à un procès équitable. Six ans avant que ce discours ne fût prononcé, les censeurs Gellius et Lentulus éloignèrent Antonius du sénat en signant une liste de raisons qui motivaient cette décision : il avait pillé des alliés, il avait récusé la compétence d’un tribunal et, à cause de l’importance de ses dettes, il avait vendu ses propriétés et n’avait plus aucun bien pour lui.



25

Plutarque Caes. 4,2-4

Pour reconnaître l’empressement de la Grèce, César se fit l’avocat de celle-ci dans les poursuites engagées contre Publius Antonius24 pour concussion auprès de Marcus Lucullus, préteur de Macédoine. 3. Son action oratoire eut tant de force qu’Antonius s’en remit aux tribuns de la plèbe, en prétextant que la partie n’était pas égale pour lui contre des Grecs en Grèce. 4. À Rome, on lui donnait plusieurs témoignages éclatants de gratitude, en raison de l’éloquence qu’il avait montrée dans ses plaidoyers, et ses concitoyens lui marquaient encore une grande affection, justifiée par l’amabilité de son accueil et de sa conversation, car il se montrait plus serviable qu’on ne l’est d’ordinaire à son âge.





Discours en faveur de la loi de Plautius

En 70, César intervint en faveur de la rogatio Plautia de reditu Lepidanorum, par laquelle le tribun Plautius proposait d’accorder l’amnistie et de rendre la citoyenneté aux partisans de Marcus Émilius Lépide, ralliés après la mort de celui-ci à Sertorius, un partisan de Marius qui, à l’époque de Sulla, s’était constitué un véritable royaume indépendant en Espagne. Parmi eux, il y avait Lucius Cornélius Cinna, fils de Cinna (consul de 87 à 84) et frère de Cornélia, épouse de César. La proposition de loi fut adoptée.
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Suétone Iul. 5,1

Nommé tribun militaire – la première charge honorifique que lui décernèrent les suffrages du peuple après son retour à Rome –, César soutint de toutes ses forces ceux qui proposaient de rétablir la puissance tribunitienne que Sulla avait amoindrie. Il se servit aussi de la proposition de loi de Plautius pour ménager le rappel de Lucius Cinna, son beau-frère, et de ceux qui avec lui, après avoir suivi le parti de Lépide pendant les luttes civiles, s’étaient réfugiés, à la mort du consul, auprès de Sertorius, et il prononça lui-même une harangue à ce sujet.
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Aulu-Gelle 13,3,5

Pourtant, j’ai trouvé dans le discours de Gaius César en faveur de la proposition de loi de Plautius, necessitas employé pour necessitudo, c’est-à-dire dans le sens de statut de parenté. Voici le passage : « Certes, je crois avoir déployé tout le zèle, tous les efforts, toute l’activité que réclamait le statut de notre parenté. »





Éloges funèbres de sa tante Julia

En 69, pendant sa questure, César prononça les éloges funèbres de sa tante Julia, veuve de Marius, inaugurant ainsi une série de prises de position favorables au parti de ce dernier. À l’occasion de cette laudatio, il demanda que les images de son oncle et de son cousin fussent publiquement exposées, signe symbolique d’opposition à l’hégémonie des optimates et de soutien aux populares qui considéraient Marius comme une sorte de héros. En même temps, il réhabilita l’institution de la royauté, en rappelant ses liens de parenté avec une famille issue d’Ancus Marcius ; il exalta également sa lignée agnatique, remontant à Jule, le fils d’Énée, lui-même fils de Vénus, thème traditionnel exploité à plusieurs reprises par l’autopropagande de César.
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Plutarque Caes. 5,1-3

La première démonstration de bienveillance que César reçut du peuple fut son élection au tribunat militaire contre Gaius Popilius : il passa avant lui. 2. L’occasion de la seconde, plus éclatante encore, fut la mort de Julia, femme de Marius : étant le neveu de celle-ci, il prononça au forum une oraison funèbre lumineuse et osa faire défiler dans le cortège les images de Marius, que l’on revoyait pour la première fois depuis le régime de Sulla, car Marius et ses partisans avaient été déclarés ennemis publics. 3. À cette vue, quelques-uns poussèrent des cris hostiles à César, mais le peuple fit une contre-manifestation, accueillit César par des applaudissements enthousiastes et exprima son admiration, comme s’il ramenait Marius des Enfers, en lui rendant, après de longues années, ses honneurs dans la cité.
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Suétone Iul. 6,1

Devenu questeur, il prononça, suivant l’usage, du haut de la tribune, l’oraison funèbre de sa tante Julia et de sa femme Cornélia. Voici en quels termes il parle, dans l’éloge de Julia, de la double origine de celle-ci et de son propre père : « Ma tante Julia descend des rois par sa mère, et des dieux immortels par son père : car c’est d’Ancus Marcius qu’est issue la maison royale des Marcius, dont ma mère portait le nom, et c’est de Vénus que descendent les Jules, souche de notre famille. On trouve dans notre race et la sainteté des rois qui ont tant de pouvoir parmi les hommes, et la majesté des dieux qui sont les maîtres des rois mêmes. »





Éloges funèbres de son épouse Cornélia

En 69, César prononça aussi les éloges funèbres de son épouse Cornélia. Si l’oratio funebris d’une femme au cours d’une cérémonie publique était déjà en soi un acte inhabituel et récent (Quintus Catulus, consul en 102, avait le premier prononcé les éloges funèbres de sa mère Popilia), l’extension de cette pratique au cas d’une jeune femme était jusqu’alors demeurée sans précédent.
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Cf. supra, frg. 29.
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Plutarque Caes. 5,4-5

Prononcer des oraisons funèbres pour des femmes âgées était bien une coutume traditionnelle chez les Romains ; mais il n’était pas d’usage de le faire pour les jeunes. César tint le premier celle pour la mort de sa femme. 5. Cela lui valut quelque faveur et lui attira la sympathie du peuple, qui apprécia cet homme sensible et plein d’humanité.





Sur le châtiment des conjurés

Le 5 décembre 63, César intervint dans le débat sur le châtiment à infliger aux partisans de Catilina. Contrairement à ceux qui, comme Cicéron, prônaient la peine capitale sans procès préalable (à l’encontre de la loi Sempronia, mais à la suite de la procédure exceptionnelle du senatus consultum ultimum), il proposa, sans succès, la détention dans différents municipes d’Italie et la confiscation des biens des conjurés. Cette mesure assumait une valeur idéologique générale : préserver les droits des accusés contre les excès de pouvoir des sénateurs.
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Cicéron Catil. 4,7-8 et 10

Je vois que jusqu’ici deux avis se sont manifestés : l’un de Décimus Silanus, qui estime que ceux qui ont essayé de tout détruire doivent être frappés de mort ; l’autre de Gaius César, qui écarte la peine de mort, mais qui envisage d’autres sanctions très rigoureuses. Tous deux, conformément à leur position personnelle et à la gravité des crimes, se tiennent dans les limites de la plus grande sévérité. […] Le second pense que la mort a été établie par les dieux immortels moins comme un châtiment que comme une loi naturelle ou comme le repos après nos travaux et misères. C’est la raison pour laquelle les sages ne l’ont jamais affrontée à contrecœur, et les gens courageux souvent même avec joie. La détention en revanche, et à plus forte raison la détention perpétuelle, a été créée comme forme exceptionnelle de châtiment pour des forfaits exécrables. César veut que les conjurés soient dispersés dans les municipes. […] 8. […] Il ajoute de lourdes sanctions contre ceux qui, dans ces municipes, favoriseraient une évasion : il entoure les coupables d’une surveillance très dure, comme le mérite le crime de ces hommes scélérats ; il prescrit que personne ne puisse, ni par le sénat ni par l’assemblée populaire, avoir le pouvoir d’amnistier les condamnés ; il leur enlève jusqu’à l’espérance, qui, seule, dans le malheur, peut consoler les êtres humains. Enfin il ordonne que leurs biens soient vendus aux enchères au profit de l’État et ne laisse par conséquent à ces hommes infâmes que la vie, car s’il la leur avait arrachée, il les eût délivrés d’un seul coup de leurs nombreuses souffrances physiques et morales, ainsi que de toutes les sanctions de leurs forfaits. […] 10. […] Gaius César sait bien que la loi Sempronia a été approuvée pour les citoyens romains ; il sait aussi que quand quelqu’un est déclaré ennemi de la république, il ne peut plus du tout être un citoyen, et qu’enfin l’auteur même de la loi Sempronia expia, avec l’autorisation du peuple, son attentat contre la république. Il n’estime pas davantage que Lentulus lui-même, en dépit de sa générosité et de sa prodigalité, puisse encore mériter le nom de démocrate, après avoir si violemment, si cruellement médité l’anéantissement du peuple romain et la destruction de cette ville. Aussi, lui qui est un homme très modéré et très indulgent, n’hésite-t-il pas à jeter Lentulus dans l’éternelle nuit de la détention et prescrit pour l’avenir que personne ne pourra vanter ses mérites pour avoir mis fin à ce supplice ni prétendre au nom de démocrate aux dépens du peuple romain. Il ajoute aussi la vente aux enchères des biens au profit de l’État, pour qu’à toutes les souffrances physiques et morales s’ajoute encore la misère, jusqu’à l’état de mendicité.
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Plutarque Caes. 7,7

Comme au sénat ils avaient été déclarés coupables de manière écrasante et que le consul Cicéron recueillait les avis sur le châtiment à leur infliger, tout le monde, jusqu’à l’intervention de César, se prononçait pour la mort. 8. Mais quand César se leva, il déclara, dans un discours qu’il avait prémédité, que faire mourir sans jugement des hommes d’un rang et d’une naissance illustres n’était, à ses yeux, ni conforme à la tradition, ni juste, sauf dans les cas d’extrême nécessité ; 9. mais que si on les tenait aux fers dans des villes d’Italie, celles qu’aurait choisies Cicéron lui-même, jusqu’à la défaite de Catilina, il serait loisible au sénat, par la suite, en temps de paix, de délibérer tranquillement sur chaque cas.
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Dion Cassius 37,36,1

Alors que tous ceux qui avaient parlé avant lui avaient voté que les hommes arrêtés devaient mourir, César émit l’opinion qu’il fallait les tenir aux fers et les répartir dans différentes villes, après avoir confisqué leurs biens, en posant comme conditions que jamais il n’y aurait de débat sur leur amnistie et que si l’un d’entre eux s’échappait de la ville où il était détenu, cette ville serait tenue pour ennemie.
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Appien Ciu. 2,6,20

Gaius César, qui n’était pas exempt de tout soupçon de complicité avec ces hommes, mais que Cicéron n’osait pas mettre en cause aussi (comme il était particulièrement aimé de la plèbe), proposa que Cicéron répartît les conjurés dans les villes d’Italie qu’il choisirait lui-même, pour ensuite les faire passer devant un tribunal, une fois Catilina vaincu au combat, sans prendre de décision irrévocable à l’égard d’hommes de haut rang avant la tenue d’un procès régulier.
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Julius Victor Rhet. p. 379,14-20 Halm = p. 10,12-18 Giomini – Celentano

Et, pour l’expliquer synthétiquement, toute controverse portant sur l’estimation du prix, de la quantité, du nombre ou de quelque autre chose de ce type tombe dans la catégorie de l’état de cause pragmatique, ainsi qu’en cas d’estimation de la valeur d’un litige ou de décision portant sur la modalité d’un châtiment pour ceux dont la culpabilité a déjà été avérée, comme dans le cas des deux discours de Caton et de César sur le châtiment des conjurés : on y pose en effet la question d’estimer la gravité de la peine des conjurés.





Pour Masintha, contre Juba

C’est vraisemblablement en 62 que César défendit Masintha, fils de Hiarbas, souverain destitué de la Numidie, accusé par Hiempsal de manœuvres pour récupérer le trône ou constituer un principat indépendant. Le verdict du procès n’est pas connu.
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Suétone Iul. 71,1

Ses clients trouvèrent chez César appui et protection, même lorsqu’il était jeune. Il défendit Masintha, jeune homme de noble naissance, contre le roi Hiempsal avec tant d’ardeur que, dans le feu de la discussion, il saisit par la barbe Juba, fils de ce roi ; et quand on eut déclaré Masintha tributaire d’Hiempsal, il l’arracha aussitôt des mains de ceux qui l’entraînaient et le cacha longtemps dans sa maison. Bientôt après, comme il partait pour l’Espagne après sa préture, il emmena Masintha dans sa propre litière, caché au milieu des nombreux clients qui l’accompagnaient et des licteurs avec leurs faisceaux.





Trois discours contre les préteurs Gaius Memmius et Lucius Domitius

L’un des premiers actes du consulat de César avait consisté à proposer une réforme agraire pour redistribuer les terres aux vétérans de Pompée et aux citoyens indigents25. Ce projet étant formellement inattaquable, les sénateurs avaient dû recourir à l’obstruction afin d’en reporter le vote ; pour toute réponse, César avait menacé de le présenter directement au peuple. Dans le but d’empêcher la convocation des comitia, le collègue de César, Marcus Calpurnius Bibulus, avait déclaré fériés les derniers jours de l’année 59, de manière à rendre illégale, voire sacrilège, toute activité publique. Mais César ne tint pas compte de cette interdiction : sa proposition fut votée dans le tumulte et Bibulus, agressé par le peuple, ne sortit plus de chez lui jusqu’à la fin de sa charge. Par la suite, en 58, avant de partir pour la Gaule, César soutint à trois reprises la validité des mesures prises pendant son consulat, et dont les préteurs Gaius Memmius et Lucius Domitius Ahenobarbus proposaient l’abrogation. Les circonstances dans lesquelles les leges Iuliae agrariae avaient été approuvées (avec l’appel au peuple, les discours démagogiques, la complicité des tribuns Vatinius et Clodius), exemple de politique inspirée du modèle des Gracques, étaient au centre de cette dispute.
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Suétone Iul. 23,1

À la sortie de son consulat, les préteurs Gaius Memmius et Lucius Domitius menèrent une enquête sur les actes de l’année qui venait de s’écouler. César chargea le sénat de connaître cette affaire mais, voyant qu’il ne s’en occupait pas et que trois jours s’étaient déjà passés en débats inutiles, partit pour sa province.
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Scholies de Bobbio à Cicéron Sest. 40 p. 130,9-12 Stangl

Cicéron parle des décisions prises pendant le consulat de Gaius César, semble-t-il, sans prendre les auspices, question sur laquelle les préteurs Gaius Memmius et Lucius Domitius ont rapporté contre César devant le sénat. Et il reste, de celui-ci, trois discours contre eux, où il défend ses décisions et attaque violemment ces personnages.
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Scholies de Bobbio à Cicéron Vatin. 15 p. 146,19-21 Stangl

Gaius César avait confié sa cause au sénat, pour que les sénateurs jugent de la loi agraire. À ce sujet ont été prononcés ces trois fameux discours contre Domitius et Memmius.
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Suétone Iul. 73,1

César ne nourrit jamais contre personne de haine assez vive pour ne pas l’oublier volontiers, si l’occasion s’en présentait. Il avait répondu aux harangues si violentes de Gaius Memmius avec une violence non moins grande ; et néanmoins il vota bientôt après pour Memmius, qui briguait le consulat.





Allocution aux soldats en Afrique

En 46, César prononça une célèbre réprimande à l’adresse de ses troupes en Afrique. D’autres discours du même type s’adressant à l’armée sont mentionnés par les Anciens, mais il est difficile de faire le départ entre fiction littéraire et réalité historique, comme le prouvent les discours rapportés dans les Commentaires du même César26.
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Suétone Iul. 66,1

Si l’annonce des forces ennemies effrayait son armée, ce n’était ni en les niant, ni en les diminuant qu’il la rassurait, mais en les grossissant au-delà même de la vérité. Comme l’arrivée prochaine de Juba avait jeté l’effroi parmi ses soldats, il les assembla et leur dit : « Sachez que dans peu de jours le roi sera ici avec dix légions, trente mille cavaliers, cent mille soldats armés à la légère et trois cents éléphants. Que quelques-uns d’entre vous cessent donc de demander ou de croire rien de plus, et qu’ils s’en rapportent à moi qui sais à quoi m’en tenir ; sinon, je les embarquerai sur le plus vieux de mes vaisseaux, pour qu’ils soient le jouet des toutes sortes de vents et abordent sur n’importe quel rivage. »
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Diomède GL I 400,20-21

Gaius César emploie la forme frustro « donner de faux espoirs » devant ses soldats, à propos de leurs réserves : « Soldats, je ne vous donnerai pas de faux espoirs. »





Pour les Bithyniens

César prononça son discours Pro Bithynis après la mort du roi de Bithynie, Nicomède IV Philopator, qui en 74 laissa son royaume en héritage à Rome. Le Marcus Iuncus auquel César s’était adressé pourrait correspondre au proconsul de Bithynie et d’Asie, présent en qualité d’auditeur ; mais il est également possible, notamment sur la base du frg. 45, que les Bithyniens aient intenté un procès de repetundis à Marcus Iuncus, attaqué par César en 73, après le retour d’Asie des deux hommes. Quoi qu’il en soit, il est clair que ses anciens liens avec Nicomède amenaient César à soutenir les Bithyniens. Le verdict du procès n’est pas connu.
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Aulu-Gelle 5,13,6

Un témoignage solide et lumineux à ce sujet est donné par l’autorité de Gaius César, grand pontife, qui dans son discours Pour les Bithyniens s’exprime ainsi dans son préambule : « L’hospitalité que j’ai reçue du roi Nicomède, les liens que j’ai avec ceux qui sont en cause, m’ont empêché, Marcus Iuncus, de me soustraire au devoir de prendre leur défense. Car, de même que le souvenir des êtres humains ne doit pas être effacé par la mort à tel point qu’il ne soit plus conservé par leurs proches, de même aussi on ne peut, sans se couvrir de la plus grande infamie, abandonner ses clients, auxquels nous avons établi de porter secours même au détriment de nos parents. »
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Julius Rufinianus Rhet. p. 40,23-25 Halm

César, dans son discours Pour les Bithyniens : « Quoi donc ? Des certifications de dette ne sont pas disponibles, mais l’affaire ne relève pas de cette question. »





Pour Gnéus Décidius Samnite

C’est peut-être entre 70 et 65, durant sa période de rapprochement avec la politique de Marius, que César plaida en faveur d’un certain Décius Samnite, correspondant probablement à Gnéus Décidius, proscrit par Sulla. Le verdict du procès n’est pas connu.
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Tacite Dial. 21,5-6

Pardonnons à Gaius César si, à cause de l’importance de ses préoccupations et occupations actives, il a produit, dans le domaine de l’éloquence, moins de résultats que ne le demandait son divin génie ; de même, laissons assurément Brutus à sa philosophie, car même ses admirateurs admettent que dans ses discours il est inférieur à sa réputation, 6. à moins qu’il n’y ait encore des gens qui lisent les discours de César Pour Décius Samnite ou de Brutus Pour le roi Déjotarus27 et toutes les autres œuvres aussi lourdes et peu ardentes, voire des gens qui vont jusqu’à admirer leurs poèmes.





Pour Nysa, fille de Nicomède

Dans un discours prononcé devant le sénat en 60, César prit parti pour Nysa, fille de Nicomède, dont il était déjà question dans son discours Pour les Bithyniens.
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Suétone Iul. 49,3

Cicéron ne se contenta pas d’avoir écrit dans quelques-unes de ses lettres28 que César avait été conduit par les satellites de Nicomède dans l’appartement royal ; que, vêtu d’une robe de pourpre, il s’était couché sur un lit d’or ; que le descendant de Vénus avait prostitué en Bithynie la fleur de son âge : un jour que César plaidait devant le sénat la cause de Nysa, fille de Nicomède, en rappelant les bienfaits dont ce prince l’avait comblé : « Laisse là, je te pris, ces bienfaits – dit Cicéron – ; on sait ce qu’il t’a donné, et ce que tu lui as donné toi-même. »





Discours apocryphes
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Suétone Iul. 55,3-4

Il a laissé plusieurs discours, dont quelques-uns lui sont attribués sans raison. Auguste pense avec raison que le discours Pour Quintus Métellus a plutôt été recueilli par des sténographes, qui reproduisaient mal les expressions de l’orateur, que publié par César lui-même. Je trouve en effet des exemplaires où ce discours n’est pas intitulé Pour Métellus mais Adressé à Métellus ; et pourtant César y parle en son nom, justifiant Métellus et se justifiant lui-même des accusations de leurs ennemis communs. 4. Auguste ne croit pas non plus que les Harangues à ses soldats en Espagne soient de lui, et pourtant on lui en attribue deux, dont l’une est censée avoir été prononcée lors du premier combat, et l’autre lors du second, quand Asinius Pollion dit que César n’eut pas même le temps d’haranguer ses troupes, du fait de l’attaque soudaine des ennemis.









1. Dans une partie précédente du Brutus (§ 210-211), l’exemple des Laelius et des Mucius avait illustré l’importance de la transmission des compétences linguistiques au sein d’une même lignée.


2. Sur ce texte, cf. supra, « La formation de César ».


3. Sur ce texte, cf. supra, « Théorie et pratique de l’éloquence ».


4. Sur ce texte, cf. supra, « Théorie et pratique de l’éloquence ».


5. Calvus or. no 165 test. 10 Malcovati.


6. Asinius Pollion or. no 174 test. 12 Malcovati.


7. Célius or. no 162 test. 12 Malcovati.


8. Brutus or. no 158 test. 13 Malcovati.


9. Cicéron Brut. 261, cf. supra, « Les discours » : frg. 2.


10. Cicéron epist. no 2 frg. 4 Shackleton Bailey.


11. Sur ce texte, cf. supra, « La formation de César » et « Théorie et pratique de l’éloquence »,. Cf. aussi infra, « Les discours » : frg. 15-23.


12. Pour le contexte de cet extrait, cf. aussi infra, L’Analogie : frg. 11a-b.


13. Licinius Crassus or. no 66 frg. 13-14 app. crit. Malcovati.


14. En réalité, César était âgé de vingt-trois ans.


15. Asinius Pollion or. no 174 frg. 16 Malcovati.


16. Calvus or. no 165 frg. 15 Malcovati.


17. Calvus or. no 165 frg. 14 Malcovati.


18. Asinius Pollion or. no 174 frg. 15 Malcovati.


19. Auguste or. frg. 1 app. crit. Malcovati.


20. César Strabon or. no 73 frg. 9 Malcovati (année 104). Cf. supra, « La formation de César ».


21. Aurélius Cotta or. frg. no 80 frg. 14 Malcovati.


22. Émilius Scaurus fils or. no 139 frg. 2 Malcovati, contre Gnéus Dolabella préteur en 81 et proconsul en Cilicie en 80-79.


23. Aulu-Gelle cite cet extrait comme exemple de datif en -u (ornatu) : cf. aussi infra, L’Analogie : frg. 24.


24. En réalité, il s’agissait de Gaius Antonius.


25. Cf. infra, Ciu. 1,14,4 et note.


26. Cf. infra, Gall. 1,40 ; 2,20-21 ; 5,52,5 ; 6,3 ; 7,52-53 ; Ciu. 1,7,1-8 ; 1,23,3 ; 1,85 ; 3,6,1 ; 3,53,5 ; 3,73,2-74,1 ; 3,80,6 ; 3,85,4 ; 3,90,1-2 ; 3,97,4.


27. Brutus or. no 158 frg. 26 Malcovati (année 47).


28. Cicéron epist. inc. no 17 frg. 5 Shackleton Bailey.





  

  L’analogie

  
    Selon Suétone, César de analogia duos libros […] in transitu Alpium, cum ex citeriore Gallia conuentibus peractis ad exercitum rediret […] fecit (Iul. 56,5), « a composé deux livres sur l’analogie dans le temps où il passa les Alpes en quittant la Gaule cisalpine pour aller rejoindre son armée après avoir tenu les assemblées provinciales », c’est-à-dire au printemps 55 ou 54, peu après la publication du De oratore cicéronien. Sous l’apparence d’un éloge dithyrambique, la dédicace initiale de cette œuvre à Cicéron révèle que César comptait plutôt réévaluer la pratique de la langue simple et quotidienne (facilis et cotidianus sermo, cf. frg. 1b) au détriment des modèles fondés sur la parole ornée et le maniement des passions comme celui de son dédicataire. Cette proposition ne pouvait être réalisée que grâce à une sélection systématique de toutes les formes lexicales en usage (dilectus uerborum, cf. frg. 1a), permettant de choisir celles qui respectaient les lois du système linguistique et de bannir tout « mot jamais entendu et contraire à l’usage » (inauditum atque insolens uerbum, cf. frg. 2), source d’ambiguïté et d’obscurité. La réponse de Cicéron ne se fit pas attendre : tout le portrait de César dans le Brutus cache en effet de fortes réserves derrière un apparent panégyrique du plus élégant des orateurs1.

    Du De analogia, il nous reste essentiellement des citations grammaticales, montrant que César avait souhaité rendre le latin plus fonctionnel et moins redondant, sans introduire de nouvelles formes purement théoriques. Cette démarche devait en outre se fonder sur une vision du langage comme instrument de communication issu d’une convention (cf. frg. 11b) et non comme phénomène naturel.

    L’édition de référence est celle procurée par A. GARCEA, Caesar’s De analogia. Edition, Translation, and Commentary, Oxford, Oxford University Press, 2012, dont nous suivons la numérotation des fragments. Dans un souci de clarté, nous avons ajouté des intertitres qui permettent de saisir l’articulation de l’œuvre et les questions abordées.

    
      L’introduction

      
        1a-b

        Cicéron Brut. 253

        César, même au milieu des plus importantes affaires, a composé, justement à ton adresse – et Atticus me regardait en disant cela –, un ouvrage très minutieux sur les critères qui gouvernent la langue latine. Dans le préambule, il a dit que le choix des mots constitue la source de l’éloquence et, mon cher Brutus, de notre ami que voici, qui a voulu que ce soit moi plutôt que lui qui parle de César, il a fait un éloge particulièrement flatteur, conçu en ces termes, lesquels viennent après la dédicace personnelle : « Et si, pour arriver à donner à la pensée une expression élaborée, quelques-uns se sont appliqués par l’étude et l’exercice – et, Cicéron, nous devons reconnaître que tu as fait honneur au nom et à la dignité du peuple romain, car c’est toi qui as presque été le premier à donner l’exemple et à découvrir cette ressource –, la connaissance de cette langue simple que nous employons tous les jours est-elle une chose qu’il faille maintenant tenir pour négligeable2 ? »

      

      
        1c

        Cicéron Brut. 258

        L’assiette – dit Atticus – et en quelque sorte le point d’appui de l’orateur est, comme tu le vois, un langage correct et bien latin, mérite qui n’a pas été, chez ceux qui l’ont possédé jusqu’ici, le fruit d’une méthode rationnelle ou d’une science, mais une sorte de bon usage. Je ne parle pas de Gaius Lélius ni de Publius Scipio : cet âge heureux eut, comme tu l’as dit, le mérite d’un langage pur, comme il eut aussi des mœurs pures. Ce n’est pas qu’il n’y eût des exceptions : Cécilius et Pacuvius3, contemporains de ces grands hommes, parlaient un mauvais latin, nous le constatons ; mais, en général, à cette époque, tous ceux qui n’avaient pas vécu hors de Rome, ou dont le langage n’avait pas subi dans la famille quelque influence barbare, parlaient correctement. Cette qualité, le temps l’a gâtée chez nous aussi bien que chez les Grecs : il s’est produit, en effet, dans notre ville, comme à Athènes, un afflux de gens de toute origine, qui parlent mal. Raison de plus pour purifier le langage et le soumettre, comme à l’épreuve du feu, au contrôle d’un principe rationnel qui demeure immuable ; impossible de s’en rapporter à l’usage, la plus mauvaise des règles4.

      

    

    
    
      La sélection lexicale

      
        2

        Aulu-Gelle 1,10,1 et 3-4

        Le philosophe Favorinus5 dit à un jeune homme très curieux de mots anciens et émaillant les conversations quotidiennes et ordinaires de vocables trop antiques et inconnus : « […] 3. Mais tu prétends que l’antiquité te plaît pour sa beauté, sa moralité, sa frugalité, sa modération. 4. Vis donc suivant les mœurs du passé, parle avec les mots d’à présent, et garde toujours en ta mémoire et ton cœur ce que Gaius César, homme d’un génie et d’une sagesse remarquables, a écrit au livre 1 de L’Analogie “fuir comme un écueil le mot jamais entendu et contraire à l’usage”6. »

      

    

    
    
      L’alphabet

      
        3

        Pompéius GL V 108,7-13

        Nous lisons chez nos ancêtres qu’il n’y a d’abord eu que onze lettres chez les Romains, comme le dit César dans son livre 1 sur l’analogie ; dans son livre 1 sur l’analogie, César dit ceci : il y en avait onze. Dans un autre ouvrage, les livres qu’il a dédiés à Accius, Varron7 enseigne qu’il y avait seize lettres mais que par la suite leur nombre s’accrut jusqu’à vingt-trois. Pourtant, on en inventa d’abord onze ; puis elles devinrent seize ; à la fin on arriva à vingt-trois.

      

    

    
    
      Le i « consonne double »

      
        4

        Priscien GL II 14,10-14

        Les Anciens écrivaient aussi avec trois i le génitif Pompeiii, où les deux premiers i jouaient le rôle de consonnes, comme ce serait le cas si on disait Pompelli (car, autrement, quelle syllabe pourrait-on bien prononcer avec trois i à la file ?). Cette opinion de César, grand savant en grammaire, avait aussi l’aval de Victorinus dans sa Grammaire, au chapitre des syllabes8.

      

    

    
    
      Le « son moyen »

      
        5

        Cassiodore Orth. GL VII 150,10-17 = § 1,49-52 Stoppacci

        On s’est demandé s’il faut écrire lacrumae ou lacrimae, maxumus ou maximus, etc. D’après Terentius Varron9, César prononçait et écrivait toujours les mots de ce type avec i, et l’usage s’est aligné sur l’autorité d’un si grand homme. Mais, dans des livres qui sont d’une époque bien plus ancienne que celle de César, je vois que ces mots sont, la plupart du temps, écrits avec un u : optumus, intumus, pulcherrumus, lubido, maxume, monumentum, contumelia, minume. Il n’empêche qu’il vaut mieux mettre la lettre i plutôt que la lettre u pour les prononcer et pour les écrire, ce qui est la tendance suivie par l’usage.

      

    

    
    
      Les consonnes continues

      
        6

        [Probus] Inst. art. GL IV 50,19-28

        Maintenant, nous nous penchons sur les consonnes et sur la raison pour laquelle elles sont réparties en deux catégories, les continues et les occlusives. C’est parce que les continues ont une puissance supérieure aux occlusives. Évaluant le son de chaque unité phonico-graphique pour des raisons métriques ou de schéma prosodique, les artigraphes, et notamment César, ont estimé qu’il faut préférer les continues aux occlusives, car deux continues se joignent aux voyelles pour réaliser une seule émission phonique, c’est-à-dire pour pouvoir former une syllabe, comme par exemple fla, ars, mons, iners, etc. ; en revanche, deux occlusives, si elles se combinent avec les voyelles, ne peuvent ni former une syllabe, ni par conséquent une seule émission phonique. Qui en effet peut associer deux des occlusives b, c, d, k, p, q, t, g à des voyelles et entendre le son d’une syllabe ?

      

    

    
    
      Les occlusives en fin de mot

      
        7

        Pompéius GL V 199,10-19

        Beaucoup de gens se demandent si nous devons dire lac ou lact. En vérité, si tu y penses, c’est la deuxième forme qui est correcte et nulle autre. En effet, si on dit lac, le génitif sera lacis, comme il arrive pour allec allecis. Sur ce problème, on a lu plusieurs remarques, surtout chez Varron10, qui soutient que nous devons dire non lac mais lact. Cependant, contre lui, César a apporté un argument très convaincant, c’est-à-dire qu’aucun nom ne se termine par deux occlusives. Le c et le t sont deux occlusives et donc ce paradigme-là nous est interdit. Il nous reste à nous conformer au paradigme de Plaute, en disant lacte ; dans ses Bacchides on lit : « Comme le lait [lacte] ressemble au lait11. » J’ai exposé ces motivations ; cependant, il faut savoir qu’aujourd’hui nous suivons la forme lac employée par Virgile12 : c’est cet usage qui s’est affirmé.

      

    

    
    
      La dérivation

      
        8

        Pompéius GL V 144,17-24

        Concernant la ville d’Alba, certains disent Albanus, d’autres disent Albensis. Quelle en est la raison ? Peut-être pouvons-nous savoir pourquoi on trouve ces deux dérivés. César, dans ses livres sur l’analogie, a voulu dire quelle est la différence. César dans ses livres sur l’analogie dit ainsi : il y a deux villes d’Alba, l’une est celle-ci que nous connaissons, près d’Aricia, l’autre est dans le territoire italique. Voulant faire la différence entre les deux, les Romains ont appelé les habitants de l’une Albani et ceux de l’autre Albenses. Ils ont fait cela, dit César, non parce qu’ils ne savaient pas que la dérivation est une et la même, mais pour faire la différence, parmi les habitants, entre les uns et les autres.

      

    

    
    
      Les critères de l’analogie entre formes nominales

      
        9

        Pompéius GL V 197,22-198,2

        Qu’est-ce que l’analogie ? La comparaison d’éléments semblables. En latin, elle s’appelle « rapport proportionnel » [proportio] ; « analogie » en grec, « rapport proportionnel » en latin. Donat la définit ainsi : l’analogie, c’est la comparaison. Elle résulte de huit facteurs. Il faut que soient semblables les six catégories qui affectent le nom ; six catégories affectent le nom : qualité, comparaison, genre, nombre, figure, cas ; voilà les six catégories. Il faut que la terminaison syllabique soit semblable, par exemple qu’un nom se termine en -us et l’autre en -us. Il faut que la structure de l’avant-dernière syllabe soit semblable, de façon que celle-ci se termine soit par une voyelle, soit par une consonne. Il faut aussi que la quantité soit semblable : si une syllabe est brève, l’autre aussi doit être brève. Si l’une de ces conditions fait défaut, l’analogie cesse d’exister ; si l’une de ces conditions, énumérées par César, fait défaut, le rapport d’analogie ne se tient plus. En effet, César déclare : si tous les facteurs ne concordent pas entre eux, il n’est pas possible qu’il y ait une ressemblance entre les noms.

      

    

    
    
      Le genre grammatical

      
        10

        De dubiis nominibus GL V 575,11 = § 96 Glorie

        Le mot crinis doit être masculin, comme le dit César dans L’Analogie.

      

    

    
    
      Le nombre grammatical

      
        11a-b

        Aulu-Gelle 19,8,3-4

        Tu es bien exempt de maladie – dit Fronton13 –, mais non d’une faute de langage. En effet, Gaius César, un homme d’un génie hors de pair, surpassant ses contemporains par l’extrême pureté de sa langue, dans ses livres sur L’Analogie, qu’il a écrits et dédiés à Cicéron, pense que harenae est une faute, parce que harena « sable » n’est jamais à mettre au pluriel, non plus que caelum « ciel » ou triticum « froment », 4. mais que, en revanche, quadrigae « quadrige », même s’il n’y a qu’un char, un seul groupe de quatre chevaux attelés, est à dire toujours au pluriel, comme arma « armes », moenia « muraille », comitia « comices » et inimicitiae « inimitié », à moins que tu ne dises quelque chose contre cela, toi le plus beau des poètes, pour t’innocenter et démontrer que ce n’est pas une faute. […] 8. Car comme il avait dit plus haut que ni caelum ou triticum, ni harena ne supportent la marque du pluriel : « Crois-tu vraiment – affirmait César – que c’est par la nature de ces choses qu’il arrive que nous disions una terra “une terre” et plures terrae “plusieurs terres”, urbs “ville” et urbes “villes”, imperium “empire” et imperia “empires”, et que nous ne puissions pas ramener quadrigae à une forme de singulier du nom, ni tourner harena au pluriel ? »

      

    

    
    
      Le cas et la fonction de l’ablatif

      
        12

        Charisius GL I 135,20-24 = p. 172,10-16 Barwick

        Lacer ou laceris ? <lacer>, comme tener, puer. En effet, s’il perd sa voyelle finale, l’ablatif permettra de savoir quelle forme doit prendre le nominatif. Ovide : « Ton corps déchiré [lacer] sera éparpillé partout14. » Qu’il faille dire ainsi, c’est l’avis de César au livre 2 de L’Analogie et de Valgius dans ses Questions par correspondance.

      

    

    
    
      Les thèmes consonantiques et en -i- : le singulier

      
        13

        Charisius GL I 119,5-8 = p. 152,18-23 Barwick

        Comme si cela ne faisait aucune différence, Gaius César dit que les neutres se terminant au nominatif singulier en -l reçoivent la même terminaison que ceux qui se terminent par -e : datif animali et ablatif animali, datif puteali et ablatif puteali.

      

      
        14

        Charisius GL I 122,13-15 = p. 156,12-15 Barwick

        Pline15 dit que César avait préconisé pour tous les noms neutres se terminant en -e que l’ablatif et le datif singulier aient la même forme.

      

      
        15

        Charisius GL I 122,16-17 = p. 156,16-18 Barwick

        Et ainsi de même les neutres se terminant en -ar, dit César, doivent présenter un ablatif en -i, car ils forment le datif et l’ablatif de la même manière, comme l’écrit Pline lui-même16.

      

      
        16

        Charisius GL I 122,29-123,1 = p. 156,33-157,1 Barwick

        La norme que Gaius César a établie pour les féminins, c’est-à-dire qu’ils aient un ablatif puppi resti pelui, n’a pas non plus été reçue.

      

      
        17

        Charisius GL I 133,18-22 = p. 170,13-18 Barwick

        Pline17 dit que, entre autres, César avait donné cette règle : les noms neutres se terminant en -ar doivent présenter leurs datif et ablatif du singulier en -i ; toutefois iubar fait exception. En effet il faut dire iubari au datif, iubare à l’ablatif, comme farri datif, farre ablatif.

      

      
        18

        Priscien GL II 249,3-7

        Nominatif masculin et féminin Samnis, génitif Samnitis selon César dans L’Analogie. Lucain au livre 2 : « Et le Samnite [Samnis] a espéré donner aux Romains des blessures plus graves qu’aux Fourches Caudines18. » Névius a employé le neutre Samnite dans son poème La Guerre punique19.

      

      
        19

        Priscien GL II 249,15-20

        Les noms qui se terminent en -is et en -er suivent toujours la règle des mots en -er, c’est-à-dire qu’ils forment leur génitif par l’ajout de -is, comme les masculins puluis / puluuer au nominatif, pulueris au génitif, cucumis / cucumer, cucumeris, cinis / ciner, cineris, uomis / uomer, uomeris. D’ailleurs, César décline pubis, puberis ; d’autres, comme Probus20, pubes, puberis, d’autres encore, puber, puberis.

      

      
        20

        Priscien GL II 250,17-18

        Au féminin, pollĭs pollinis (ainsi Charisius ; en revanche, Probus et César ont fléchi, au neutre, pollen pollinis).

      

      
        21

        Charisius GL I 144,30-145,2 = p. 183,19-24 Barwick

        Il faut décliner Turbo, Turbonis s’il s’agit du nom propre d’un homme ; turbo, turbinis si nous voulons désigner le tourbillon ou – dit Pline21 – l’objet utilisé dans un jeu d’enfants. Mais César, au livre 2 de L’Analogie, affirme qu’il faut dire turbonem, et non turbinem, même quand il s’agit du tourbillon, selon le modèle de Cato, Catonis plutôt que de homo, hominis.

      

    

    
    
      Les thèmes consonantiques et en -i- : le pluriel

      
        22

        Charisius GL I 90,5-12 = p. 113,23-114,9 Barwick

        Panis se dit au masculin. En effet, même si Plaute, au neutre, a dit « pain [pane] et bœuf rôti22 », il faut toutefois reconnaître qu’il s’agit d’un barbarisme. D’ailleurs, au livre 2 de L’Analogie, César dit que le génitif pluriel de panis est panium, mais Verrius23 dit panum, sans i. De mon côté, je n’approuve ni l’un ni l’autre, ni n’estime que panis puisse être dit au pluriel, car il s’agit d’une matière unique qui se rapporte à l’idée de poids. Aucun des Anciens n’a non plus utilisé panis si ce n’est au singulier. Au diminutif, panis devient pastillus, comme nous l’avons récemment remarqué en Italie chez les campagnards.

      

      
        23

        Charisius GL I 141,24-28 = p. 179,5-11 Barwick

        Partum : dans ses livres sur l’analogie, César préconise le génitif pluriel partum ; ainsi Cornélius Népos au livre 15 de ses Hommes illustres ***24 et Ennius « désormais presque quatre des parties [partum]25 », car ce mot fait parte à l’ablatif singulier et partes à l’accusatif pluriel. Mais l’usage – dit Pline26 – a partium, comme praegnatium, optimatium.

      

    

    
    
      Les thèmes nominaux en -u-

      
        24

        Aulu-Gelle 4,16,8-9

        Gaius César, autorité de poids en matière de langue latine, […] 9. dans ses livres sur l’analogie, pense qu’aucune des formes de cette sorte, comme dominatu27 et ornatu28, ne doit avoir d’i.

      

      
        25

        Charisius GL I 130,5-6 = p. 165,17-19 Barwick

        Varron au livre 1 de L’Ascendance du peuple romain emploie fagus : « fagus, que les Grecs appellent phēgous29 » ; Gaius César, au livre 2 de L’Analogie, dit fagos : « fagos populos ulmos ».

      

    

    
    
      Les thèmes nominaux en -e-

      
        26

        Aulu-Gelle 9,14,25

        Mais Gaius César, au livre 2 de L’Analogie, estime qu’il faut dire die et specie au génitif.

      

    

    
    
      Les hellénismes

      
        27

        Quintilien Inst. 1,5,63

        Aujourd’hui, des érudits plus récents ont établi comme règle de décliner plutôt à la grecque les mots grecs, bien que ce ne soit pas toujours possible. Personnellement, j’aime mieux suivre le système latin dans la mesure où cela n’est pas choquant. Car je n’aimerais pas dire Calypsōnem par analogie avec Iunōnem, bien que Gaius César, qui a suivi les Anciens, se serve de ce modèle de flexion ; l’usage a toutefois prévalu sur son autorité.

      

    

    
    
      Les pronoms

      
        28

        Charisius GL I 110,23-111,2 = p. 141,25-142,3 Barwick

        Is au singulier, par exemple is homo, forme le composé idem, si ce n’est que César au livre 2 affirme qu’il faut dire isdem au singulier, idem au pluriel. Mais l’usage n’a pas retenu cette distinction.

      

      
        29

        Charisius GL I 111,3-6 = p. 142,4-7 Barwick

        César fait la distinction entre se et sese de manière à ce que nous disions se quand nous montrons que l’action de quelqu’un tombe sur quelqu’un d’autre, par exemple « il dit qu’il [se] a fait ceci à celui-là » ; quand en revanche l’action tombe sur l’agent lui-même, alors il faut dire sese, par exemple « il a dit qu’il [sese] s’est fait cela ».

      

    

    
    
      Le parfait

      
        30

        Aulu-Gelle 6,9,15

        Ainsi, Marcus Tullius30 et Gaius César ont dit mordeo memordi, pungo pepugi, spondeo spepondi.

      

    

    
    
      Le participe

      
        31

        Priscien GL III 239,5-9

        Les Grecs se servent du participe du verbe d’existence : « Étant Apollonius (litt.), tu enseignes », « Étant Tryphon (litt.), tu apprends » ; nous aussi nous pourrions nous en servir, sur la base de l’analogie, si l’emploi fréquent de ce participe ne faisait pas défaut. Toutefois, César a forgé, non sans cohérence, ens du verbe sum, es, à l’instar de potens, issu de possum, potes.

      

      
        32

        Isidore Orig. 11,2,33

        On ne sait de quelle partie du discours est tiré mortuus. En effet, comme le dit César, le participe parfait de morior devrait se terminer en -tus, c’est-à-dire en un seul u et non deux, car, si la lettre u est géminée, il s’agit du nominatif d’une forme nominale, comme fatuus, arduus, non d’un participe.

      

    

    
    
      Fragments incertains

      
        33

        Charisius GL I 143,32-144,2 = p. 182,8-13 Barwick

        Siremps se fléchit uniquement au nominatif et à l’ablatif : siremps, comme tabes et pluris, et ablatif sirempse, comme plure et tabe ; par conséquent, César est censé avoir affirmé : « Qu’une loi absolument semblable [siremps] s’applique, comme si un droit sacré était violé », à moins que, comme certains l’ont préféré, on n’y voie pas un adverbe au sens de « Que la loi s’applique exactement de la même manière [similiter] ».

      

      
        34

        Cf. infra, « Les poèmes et le Recueil de bons mots » : frg. 4.

      

      
        35

        Cf. infra, « Les poèmes et le Recueil de bons mots » : frg. 3.

      

    

    




  
    1. Cf. supra, « César au miroir du Brutus cicéronien ».

  
  
  
    2. Pour un commentaire de cet extrait, cf. supra, « Le traité sur L’Analogie ».

  
  
  
    3. Pacuvius test. 22 Schierl.

  
  
  
    4. Pour un commentaire de cet extrait, cf. supra, « Théorie et pratique de l’éloquence » ; « Les discours » : frg. 2.

  
  
  
    5. Favorinus test. 23 Barigazzi = XX Amato.

  
  
  
    6. Sur ce principe, cf. supra, « Théorie et pratique de l’éloquence ».

  
  
  
    7. Varron gramm. frg. 2 Funaioli = 41 Goetz-Schoell.

  
  
  
    8. Le texte transmis comporte a Victore, mais la correction a Victorino semble plausible, dans la mesure où Marius Victorinus traite de la valeur du i à plusieurs reprises dans les chapitres « De orthographia » et « De syllabis » de son Ars grammatica (GL VI 24,18-22 ; 27,9-10 ; 31,12-16 = § 4,102 ; 5,11 et 49 Mariotti).

  
  
  
    9. Varron gramm. frg. 269 Funaioli = 68 Goetz-Schoell.

  
  
  
    10. Varron gramm. frg. 273 Funaioli = 119 Goetz-Schoell ; cf. aussi Suppl. frg. 191 Salvadore.

  
  
  
    11. Plaute Bacch. 6.

  
  
  
    12. Virgile Ecl. 2,22 lac mihi non aestate nouum, non frigore defit : « Je ne manque de lait frais ni en été, ni pendant les froids. »

  
  
  
    13. Fronton test. 7 van den Hout.

  
  
  
    14. Ovide Met. 3,522.

  
  
  
    15. Pline Dub. serm. frg. 74 Mazzarino = 21 Della Casa.

  
  
  
    16. Pline Dub. serm. frg. 75 Mazzarino = 37 Della Casa.

  
  
  
    17. Pline Dub. serm. frg. 76 Mazzarino = 38 Della Casa.

  
  
  
    18. Lucain 2,137-138.

  
  
  
    19. Névius frg. 36 Blänsdorf.

  
  
  
    20. Probus frg. dub. 131 p. LIII Aistermann.

  
  
  
    21. Pline Dub. serm. frg. 34 Mazzarino = 71 Della Casa.

  
  
  
    22. Plaute Curc. 367.

  
  
  
    23. Verrius Flaccus gramm. frg. 19 Funaioli.

  
  
  
    24. Cornélius Népos frg. 42 Marshall : la citation n’est pas conservée à cause d’une lacune dans le texte.

  
  
  
    25. Ennius Ann. 593 Vahlen = 600 Skutsch.

  
  
  
    26. Pline Dub. serm. frg. 49 Mazzarino = 64 Della Casa.

  
  
  
    27. Cf. infra, « L’Anti-Caton » : frg. 11.

  
  
  
    28. Cf. supra, « Les discours » : frg. 23.

  
  
  
    29. Varron hist. frg. 2 Peter = gramm. frg. 185 Funaioli.

  
  
  
    30. Cicéron op. inc. frg. 18 Garbarino.

  
  



Les Astres et le calendrier

À l’instar de son De analogia, César écrivit un traité intitulé De astris en période de guerre, comme il devait le rappeler lui-même dans une sorte de préambule autobiographique :

 

schol. ms. Leipzig Universitätsbibliothek Rep. I 10 ad Lucan. 10,185 (test. 6 Klotz)

César affirme qu’en temps de guerre il s’appliquait à l’étude de la science astronomique, bien qu’il sacrifiât toutes ses autres réflexions aux activités militaires, et le résultat prouve qu’il s’y appliqua réellement, car le livre qu’il a écrit sur le comput n’est pas inférieur à celui d’Eudoxe.

 

Ce traité, dont il nous reste de maigres témoignages indirects, mais dont aucun extrait n’est cité par les Anciens, portait sur les connaissances astronomiques des Égyptiens qui pouvaient former l’arrière-plan théorique d’une réforme du calendrier.

À son retour à Rome en 46, aidé par des mathématiciens d’Alexandrie, notamment par Sosigène, César réalisa ce projet, permettant d’échapper aux erreurs et aux manipulations des pontifes, qui se fondaient sur un calendrier luni-solaire de douze mois lunaires (355 jours en tout), raccordés à l’année solaire par l’insertion de mois intercalaires. Il arrivait que les pontifes suivissent moins les formules de comput traditionnel que des intérêts économiques et politiques, au point que souvent – notamment pendant les années de guerre – les intercalations avaient été omises. L’année civile ayant atteint en 46 une avance de 90 jours sur l’année solaire, César fit en sorte que cette différence fût annulée d’un seul coup : le 1er janvier 45, le nouveau calendrier put ainsi être appliqué. Il consistait en 365 jours, dont la différence par rapport à l’année solaire se limitait à six heures, qui pouvaient être récupérées en intercalant un jour tous les quatre ans, un dies bissextus qui redoublait le jour ante diem vi Kalendas Martias (24 février). La démarche de César est ainsi décrite dans deux témoignages tardifs :

 

Commentum Bernense ad Lucan. 10,187 (test. 5 Klotz)

« Et mon année ne le cèdera pas aux fastes d’Eudoxe » : avant César, qui pour nous a mis en ordre le système de comput de l’année conservé encore aujourd’hui, il y avait un désordre général. En effet, comme on le lit dans les Verrines1, on intercalait des jours en tenant compte en même temps des cycles solaire et lunaire. Eudoxe a le premier compris le calendrier annuel ; après lui, Hipparque, puis Ptolémée et enfin César. Il y a d’ailleurs un livre de Jours fastes du divin Jules César, composé d’après l’autorité des Chaldéens, qui contient le comput de l’année. César le lut devant le sénat. Selon le système qu’il a introduit, nous composons des éphémérides de 365 jours.

 

Macrobe Sat. 1,14,2 (test. 9 Klotz)

Voyant, dans la détermination du temps, toute ces fluctuations encore confuses et incertaines, Gaius César y établit l’ordre d’une norme bien définie, avec l’assistance du secrétaire Marcus Flavius, qui présenta au dictateur un tableau de tous les jours établi de façon à ce que l’enchaînement de ceux-ci pût être trouvé très facilement et que, une fois trouvé, cette disposition restât invariablement la même.





1. Cf. Cicéron Verr. 2,1,30 Mensis mihi tris cum eripuissetis ad agendum maxime adpositos, reliquum omne tempus huius anni me uobis remissurum putastis, ut, cum horis nostris nos essemus usi, tu binis ludis interpositis quadragesimo post die responderes : « M’ayant enlevé ces trois mois, c’est-à-dire le temps le plus favorable à la cause, vous avez estimé que je vous ferais remise de tout le reste de cette année et que, si j’usais des heures qui m’étaient accordées par la loi, tu pourrais répondre au bout de quarante jours, en profitant de la célébration de deux fêtes qui surviendraient. »






L’Anti-Caton

L’Anticato est un pamphlet en deux livres que César, selon le témoignage de Suétone, sub tempus Mundensis proelii fecit (Iul. 56,5), « a écrit vers l’époque de la bataille de Munda », c’est-à-dire vers le mois de mars 45, pour répondre à l’élogieuse laudatio funebris de Caton d’Utique que Cicéron avait composée juste après le suicide de celui-ci, en avril 461. D’autres auteurs furent impliqués dans cette querelle autour de Caton : Brutus2, Hirtius3 et l’épicurien Marcus Fabius Gallus4 écrivirent des pamphlets pour fournir leur portrait, tantôt élogieux tantôt critique, de ce personnage, sans compter que Munatius Plancus avait fait circuler une œuvre assez copieuse sur la vie publique et privée de son ancien ami5.

Dans les extraits qui nous restent de l’Anti-Caton césarien, on remarquera en particulier les trois premiers fragments, appartenant tous à la section introductive, qui, sous l’apparence d’un éloge emphatique de Cicéron, cachent une âpre ironie à l’égard de la nature utilitaire du Caton cicéronien. En effet, le frg. 1, dont l’attribution à l’Anti-Caton demeure néanmoins conjecturale, semble tourner en dérision le fameux hexamètre cicéronien, issu du poème De consulatu suo (carm. frg. 6 Soubiran = frg. 11 Blänsdorf), cedant arma togae, concedat laurea linguae (ou laudi) « que les armes se soumettent à la toge, que les lauriers se plient devant la parole » (ou « devant la gloire »6) ; dans le frg. 2, le refus du parallélisme entre le général et l’orateur pourrait sous-entendre, au-delà d’une fausse modestie, le mépris du dictateur pour le manque d’engagement militaire de l’avocat du forum ; le frg. 3 propose une comparaison entre Cicéron et Théramène, personnage certes admiré avec Périclès, mais surnommé « cothurne » – chaussure adaptée indifféremment au pied gauche et au pied droit – à cause de ses fluctuations dans la vie politique (cf. Xénophon Hell. 2,3,477).

L’édition de référence est celle procurée par Hans Jürgen TSCHIEDEL, Caesars « Anticato », Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1981, dont nous suivons la numérotation des fragments.

1

Pline Nat. 7,116-117

Mais, comment pourrais-je expier la faute de te passer sous silence, Marcus Tullius ? Quel titre vaut-il mieux prendre pour dire ta grandeur ? Quel témoignage invoquer de préférence, sinon celui, unanime, du plus grand peuple du monde, en ne choisissant d’ailleurs, dans toute ta vie, que les actes de ton consulat ? 117. Tu prends la parole et les tribus renoncent à la loi agraire, c’est-à-dire à leur propre subsistance ; tu conseilles et elles pardonnent à Roscius, l’auteur de la loi sur le théâtre8, en se résignant de bon gré à l’humiliation que leur vaut la séparation des places ; tu prononces un discours et les fils des proscrits ont honte de briguer les magistratures. C’est ton génie qui a fait fuir Catilina ; c’est toi qui as proscrit Marc Antoine. Salut, ô toi, qui, le premier de tous, as reçu le nom de Père de la patrie ; toi qui, le premier, as remporté le triomphe sans quitter la toge et les lauriers de la parole ; toi, le père de l’éloquence et des lettres latines, qui as mérité (selon l’expression même du dictateur César, ton ennemi de jadis) des lauriers supérieurs à tous les lauriers des triomphes, s’il est vrai qu’il est plus glorieux d’avoir déplacé aussi loin les frontières du génie romain que celles de l’empire9.



2

Plutarque Caes. 3,4

Enfin César lui-même, dans la réponse qu’il a faite à Cicéron au sujet de Caton, demande qu’on ne mette pas en parallèle le style d’un homme militaire avec l’éloquence puissante d’un orateur au talent naturel, ayant beaucoup de temps à y consacrer.



3

Plutarque Cic. 39,5-6

À partir de ce moment [sc. après la rencontre de Brindes], César ne cessa de témoigner honneur et amitié à Cicéron, si bien que, quand celui-ci écrivit l’éloge de Caton, dans sa réponse César loua l’éloquence et le mode de vie de Cicéron comme étant tout à fait comparables à ceux de Périclès et de Théramène. 6. Le pamphlet de Cicéron a pour titre Caton, celui de César, Anti-Caton.



4

Pline Epist. 3,12,2-3

Il y aura des visites de clients à l’aurore : Caton lui-même, en les rencontrant, n’a pas échappé au blâme, bien que Gaius César lui en fasse un reproche teinté d’admiration. 3. Il rapporte en effet que ceux qu’il avait croisés étant ivre, après avoir découvert son identité, devinrent tout rouges. Sur quoi il ajoute : « On eût cru non que Caton avait été pris en faute par eux, mais qu’eux l’avaient été par Caton. » Quel plus bel hommage à l’autorité de Caton que de le représenter vénérable même dans son ivresse ?



5

Sénèque Dial. 9,17,9

On a reproché l’ivrognerie à Caton : celui qui a fait ce reproche, quel qu’il soit, réhabilitera plus facilement ce vice qu’il ne rabaissera Caton.



6

Plutarque Cato min. 36,4-5

À la fin, c’est en s’adressant personnellement aux acheteurs et faisant surenchérir chacun que Caton vendit la plupart des biens10. 5. Aussi offensa-t-il la plupart de ses amis par sa méfiance, et Munatius, le plus intime de tous, en conçut une colère presque incoercible, à tel point que cette partie de son attaque fournit à César, au moment où il écrivit son pamphlet contre Caton, la plus âpre invective.



7

Plutarque Cato min. 52,5-7

Comme sa maison et ses filles avaient besoin d’une tutelle, Caton reprit Marcia, qui entre-temps était devenue veuve et qui disposait d’un immense patrimoine : Hortensius le lui avait laissé en héritage après sa mort. 6. C’est notamment à ce sujet que César émet ses critiques, en reprochant à Caton son amour des richesses et sa vénalité en matière conjugale. 7. Pourquoi céder sa femme, s’il en avait besoin ? Ou bien, s’il n’en avait pas besoin, pourquoi la reprendre ? À moins que cette femme n’ait été depuis le début un appât offert à Hortensius, à qui Caton la prêta jeune pour la reprendre riche ?



8

Priscien GL II 227,2-4

César au premier livre de l’Anti-Caton : « En effet, à l’exception d’une seule personne que la nature a forgée d’un caractère différent de tous les autres, chacun aime les siens. »



9

Plutarque Cato min. 54,1-2

Envoyé en Asie pour seconder ceux qui là-bas rassemblaient des vaisseaux et des troupes, Caton conduisit avec lui sa sœur11 Servilia et l’enfant qu’elle avait eu de Lucullus. 2. Depuis qu’elle était veuve, elle le suivait, ce qui démentit bien des mauvaises rumeurs qui couraient sur sa conduite licencieuse : elle se mit de son plein gré sous la garde de Caton, dont elle partageait la vie ordinaire et le régime sévère. Mais César, même à son propos, n’épargna aucune calomnie à Caton.



10

Plutarque Cato min. 11,6-8

L’héritage de Cépio ayant été réparti entre lui et la fille du défunt, dans ce partage Caton ne réclama aucun remboursement des frais qu’il avait engagés pour la sépulture. 7. Et cependant, en dépit de sa conduite et de son état d’esprit, il s’est trouvé quelqu’un pour écrire qu’il avait passé au crible et filtré les cendres du défunt pour y chercher l’or qui avait été brûlé avec lui. 8. Tant César croyait les privilèges de ne devoir rendre compte à personne et de rester impuni acquis non seulement à son épée, mais aussi à son stylet !



11

Aulu-Gelle 4,16,8

Même Gaius César, autorité de poids en matière de langue latine, a dit dans son Anti-Caton : « À l’arrogance, à l’orgueil et à l’hégémonie [dominatu12] d’un seul. »







1. Cicéron Cato uel laus Catonis : or. frg., p. 165-169 Puccioni.


2. Brutus Laudatio M. Porcii Catonis Vticensis : or. no 158 frg. 27-28 Malcovati.


3. Hirtius Anticato : frg. 1-4, p. 233 Klotz.


4. Cicéron lui demande son Cato en Fam. 7,24,2 (à M. Fabius Gallus : domaine de Tusculum, 22/23 août 45).


5. Cf. Valère Maxime 4,3,2 ; Plutarque Cato min. 25,2 ; 37,1.


6. Cf. supra, « L’Anticato de César et le De consulatu suo de Cicéron ».


7. Sur les rapports politiques entre Caton et César, cf. infra, note à Ciu. 1,4,1.


8. Allusion à la lex Roscia theatralis de 67, proposée par le tribun L. Roscius Fabatus et attribuant aux chevaliers les quatorze premiers rangs du théâtre.


9. Pour un commentaire de ce texte, cf. supra, « L’Anticato de César et le De consulatu suo de Cicéron ».


10. Il s’agissait de la mise aux enchères des biens de Ptolémée, gouverneur de Chypre et frère de Ptolémée XII d’Égypte, qui s’était suicidé.


11. En réalité, il s’agissait de la nièce de Caton, fille de Q. Servilius Cépio, lui-même demi-frère de Caton.


12. Forme citée comme exemple de datif en -u, et non en -ui, des thèmes en -u- : cf. supra, L’Analogie : frg. 24.






Les poèmes et le Recueil de bons mots

Malheureusement, la production poétique de César a été presque entièrement perdue, notamment le poème Iter, « Voyage », composé, selon Suétone, dum ab urbe in Hispaniam ulteriorem quarto et uicensimo die peruenit (Iul. 56,5) « quand il alla de Rome en Espagne ultérieure en vingt-quatre jours ». Suétone ajoute en outre qu’Auguste exerça une forme de censure sur la production de jeunesse de César, puisqu’elle abordait des mythes qui, de son temps, risquaient de se prêter à une interprétation politique1 :

 

Suétone Iul. 56,7

On cite encore, comme l’affirme Quintus Tubéron2, quelques ouvrages de son adolescence, tels que l’Éloge d’Hercule, une tragédie d’Œdipe et un Recueil de bons mots. Auguste défendit qu’on ne publiât aucun de ces opuscules, dans une lettre aussi courte que simple adressée à Pompéius Macer3, qu’il avait chargé de mettre en ordre les bibliothèques.

 

Au naufrage désespéré de ces textes échappent néanmoins six vers sur Térence qui manifestent de nouvelles divergences d’opinions avec Cicéron en matière de théories littéraires et linguistiques (frg. 14). Le recours à Térence en tant que modèle de purisme ne faisait aucun doute pour les auteurs républicains. Ainsi s’explique le célèbre jugement que Cicéron avait émis sur cet auteur dans son Limon, « Prairie », un mélange poétique d’inspiration alexandrine, qui rappelait par son titre « fleuri » d’autres mélanges historico-érudits grecs. La Vie de Térence de Donat conserve ces quatre hexamètres, cités à l’origine dans le De poetis de Suétone, avec la réponse ironique qu’y fit César. Celui-ci reprit en effet le propos du catalogue poétique cicéronien dans une épigramme appartenant peut-être aux Dicta collectanea, qu’il était encore en train de rassembler en 465. Ces vers s’ouvrent par une déclaration explicite d’identité de vue avec Cicéron (Tu quoque… merito), qui avait magnifié Térence pour son œuvre de transposition des modèles grecs, rendus littéralement, dans un latin très pur. Cela étant, appliquant à la poésie comique la critique que Cicéron avait émise à l’encontre des orateurs néo-atticistes6, qui manquaient à ses yeux de force (uis), César affirmait ironiquement qu’un constat apparemment marginal l’avait affligé : l’imitation pratiquée par Térence ne pouvait être considérée comme artistiquement réussie, car la correction linguistique, à elle seule, manquait de uis, c’est-à-dire de la capacité de manier les passions du public par la uis comica. Ce défaut valait par conséquent à Térence l’appellatif de « demi-Ménandre » !

L’édition de référence des extraits poétiques de César est celle des Fragmenta poetarum Latinorum epicorum et lyricorum, 4e éd., procurée par Jürgen Blänsdorf, Berlin, De Gruyter, 2011, p. 192-194, dont nous suivons la numérotation des fragments.

1

Suétone Poet. 6 p. 34, 1-13 Reifferscheid, cité par Donat Vita Ter. 7 p. 9, 2-13 Wessner

Cicéron dans son Limon fait un si grand éloge de Térence7 : « Toi aussi, Térence, qui seul, dans ta langue choisie, fais revivre au beau milieu de nous un Ménandre traduit et rendu en latin par des tournures tempérées, ayant quelque chose d’aimable dans le ton et de la douceur en tous tes propos. » De la même façon, Gaius César : « Et toi aussi, ô demi-Ménandre, tu es placé parmi les plus grands, et à juste titre, toi qui aimes tant la pureté de la langue. Et plût au ciel qu’à la douceur de tes écrits se joignît la force, pour que ta vertu comique égalât en prestige celle des Grecs, au lieu d’être vaincu par eux, méprisé à cause de ce défaut ! Voilà la seule chose qui te manque, Térence, j’en souffre et je le déplore. »



2

Isidore Orig. 4,12,7

… et nous enduisons notre corps d’un agréable cataplasme de fenugrec.



3

[Caper] Orth. GL VII 101,16-17

Souviens-toi que lutum et macellum sont fléchis au singulier, même si Memmius dit « ces marchés [macella8] » et César « boues [luta] ».



4

Nonius p. 198,7-15 Mercier = p. 291 Lindsay

Le mot cinis figure au masculin dans les Bucoliques de Virgile : « La cendre d’elle-même [cinis ipse], heureux présage9 ! » et au livre 1 des Géorgiques : « Ni répandre une cendre immonde [cinerem immundum] sur les champs épuisés10. » Il se lit au féminin chez César, Catulle11 et Calvus, « Quand désormais tu seras réduit en cendre rougeâtre [fulua cinis12] », exemples dont l’autorité s’avère fragile.







1. Sur cette question, cf. Giuseppe ZECCHINI, « Gli scritti giovanili di Cesare e la censura di Augusto », in Diego POLI (éd.), La cultura in Cesare, Rome, Il Calamo, 1993, p. 191-205.


2. Élius Tubéron Ann. III frg. 12 Chassignet = no 38 frg. inc. 16 Cornell (le nom de l’historien est une correction d’et aituero des manuscrits).


3. Auguste epist. frg. 44 Malcovati = II no 151 frg. 80 Cugusi (à Pompéius Macer : année 33 ?).


4. Pour les divergences entre César et Cicéron en matière d’éloquence, cf. supra, « César au miroir du Brutus cicéronien » et paragraphes suivants.


5. Outre la mention qu’en fait Suétone (frg. 1 Klotz), le Recueil de bons mots de César est attesté par une seule lettre de Cicéron à Papirius Pétus (frg. 2 Klotz), où l’on a l’impression que les Dicta collectanea en question étaient plutôt des expressions et tournures employées par d’autres auteurs, à commencer par Cicéron lui-même : sic audio Caesarem, cum uolumina iam confecerit άποφθεγμάτων, si quid adferatur ad eum pro meo quod meum non sit, reicere solere (Fam. 9,16,4 : domaine de Tusculum, vers le 10 juillet 46). « De même, j’apprends que César, ayant déjà composé des volumes de Bons mots, si on lui en rapporte un comme étant de moi sans qu’il le soit réellement, il a pour habitude de le rejeter. »


6. Selon le témoignage de Tacite Dial. 18,5, dans leurs échanges épistolaires, Calvus avait reproché à Cicéron d’être prolixe et sans nerf (solutus et eneruis : epist. II no 187 frg. 1 Cugusi), Brutus l’avait accusé de manquer de vigueur et de reins (fractus atque elumbis : epist. II no 54 frg. 3 Cugusi) ; Cicéron, pour sa part (epist. no 9a frg. 2 Shackleton Bailey), considérait Calvus comme exsangue (exsanguis) et décharné (attritus), Brutus comme négligé (otiosus) et décousu (diiunctum). Dans son Brutus, Cicéron affirma encore que Calvus, « tout en maniant son talent avec art et avec élégance, poussait trop loin l’observation et la critique de lui-même, et dans la crainte d’avoir du sang vicié il s’enlevait même du sang pur » (§ 283). Cf. aussi infra, « La correspondance » : frg. 10.


7. Cicéron gramm. frg. 4 Funaioli = carm. p. 237 Soubiran = frg. 2 Blänsdorf.


8. Memmius carm. frg. 2 Blänsdorf.


9. Virgile Ecl. 8,106.


10. Virgile Georg. 1,80-81.


11. Cf. Catulle 68,90 acerba cinis, « cendres précoces » ; 101,4 mutam… cinerem, « cendres muettes ».


12. Calvus carm. frg. 15 Blänsdorf.






La correspondance

César attribuait une importance fondamentale aux échanges épistolaires, particulièrement nombreux (cf. frg. 5), qu’il entretenait1 : il introduisit de nouvelles pratiques de rédaction des lettres, tantôt semblables à de véritables pamphlets, adressés au sénat et censés être rendus publics (cf. frg. 7), tantôt cryptées grâce à un code d’écriture secret, qui a même fait l’objet d’une étude par le grammairien Valérius Probus (cf. frg. 9).

Grâce à l’habitude qu’avait Cicéron de joindre des copies des messages de ses correspondants dans ses échanges avec Atticus, six lettres de César, toutes datées du mois de mars 49 et concernant la crise de la guerre civile, ont pu être conservées : trois sont adressées à Cicéron (frg. 40, 41 et 43), deux à Oppius et Balbus (frg. 52 et 53), une à Quintus Pédius (frg. 66). Ces textes ont dû également être rassemblés dans le recueil des lettres de César à Cicéron en trois livres dont parle Suétone et dans celui des lettres de César à Oppius et Balbus connu d’Aulu-Gelle (cf. frg. 9), tous perdus.

L’édition de référence des lettres de César est celle procurée par Paolo CUGUSI, Epistolographi Latini minores, Turin, Paravia, 1970, II/1, no 28, p. 74-112, dont nous suivons la numérotation des fragments et témoignages, ainsi que les datations. Une mise au point utile des échanges entre César et Cicéron se trouve dans Jacques-Emmanuel BERNARD, La Sociabilité épistolaire chez Cicéron, Paris, Honoré Champion, 2013, p. 311-371 et 469-474.

1

Cicéron Prou. cons. 22

Pourrais-je être l’ennemi de César, un homme qui par ses lettres, sa notoriété et ses messages fait retentir tous les jours à mes oreilles les noms de pays, peuples et lieux jamais entendus ?



2

Cicéron Fam. 7,17,2 (à Trébatius Testa, Rome, deuxième moitié d’octobre 54)

Puis, quand mes projets prirent une autre forme, voyant que César me prodiguait les plus hautes marques d’estime et qu’il me témoignait une affection particulière, connaissant en outre la merveilleuse générosité de cet homme et l’exceptionnelle confiance que celui-ci inspirait, je t’ai recommandé à lui et remis entre ses mains, de la façon la plus sérieuse et la plus scrupuleuse dont j’étais capable. Ce geste, il l’a accueilli en ayant la même disposition d’esprit : il m’a fait comprendre à plusieurs reprises dans ses lettres, et il t’a montré par ses actes et par ses paroles, qu’il avait été très sensible à ma recommandation.



3

Cicéron Fam. 1,9,12 (à Lentulus Spinther, Rome, décembre 54)

À ce point, je fus beaucoup aidé par la vieille amitié qui avait existé, tu ne l’ignores pas, entre César, mon frère Quintus et moi, ainsi que par la bonté et la générosité de César, qualités que bien vite les lettres et les services de celui-ci nous permirent de reconnaître et d’éprouver.



4

Cornélius Népos Att. 7,3

D’ailleurs la neutralité d’Atticus plut à tel point à César que celui-ci, après sa victoire, non seulement ne causa à Atticus aucun ennui, au moment où par ses lettres il imposait des contributions aux particuliers, mais il permit aussi au fils de la sœur d’Atticus et à Quintus Cicéron de revenir du camp de Pompée.
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Pline Nat. 7,91

Nous savons que César avait l’habitude d’écrire ou de lire tout en dictant et en écoutant, et qu’il dictait ses lettres sur des questions si importantes en raison de quatre à la fois.

 

Plutarque Caes. 17,7

Dans la même campagne des Gaules, César s’exerça à dicter ses lettres à cheval, et il pouvait occuper deux secrétaires à la fois, comme l’affirme Oppius2, ou même davantage.



6

Pline Nat. 14,66

Les vins Mamertins produits dans les environs de Messine, en Sicile, ont obtenu le quatrième rang dans les banquets publics depuis l’époque du divin Jules César, qui fut le premier à les mettre en vogue, comme le montrent ses lettres3. Parmi eux, le Potulanum, ainsi appelé du nom de son créateur, produit dans une zone à proximité du continent, est le plus prisé.
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Suétone Iul. 56,6

Nous avons aussi des lettres de César au sénat4 : celui-ci fut le premier, semble-t-il, à les avoir reportées sur plusieurs feuillets et en forme de journal ; avant lui, les consuls et les généraux n’écrivaient que parallèlement au côté court de la feuille.
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Suétone Iul. 26,3

César ordonnait d’enlever de force et de mettre en réserve les gladiateurs de renom, s’ils venaient à combattre contre le gré des spectateurs. Quant aux recrues, ce n’était ni dans l’école ni par les maîtres d’escrime qu’il les faisait instruire, mais à domicile et par des chevaliers romains, voire par des sénateurs habiles dans le maniement des armes, en les priant instamment, comme on le voit dans ses lettres, de les dresser individuellement, de les entraîner et de leur donner eux-mêmes les préceptes de l’art.
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Plutarque Caes. 17,8

On dit aussi que César inventa le premier la manière de correspondre par des lettres chiffrées avec ses amis, dans les cas urgents où le grand nombre de ses occupations et la grandeur de la ville ne lui permettaient pas de les rencontrer personnellement.

 

Suétone Iul. 56,6

Il nous reste aussi des lettres que César a écrites à Cicéron et à ses amis sur ses affaires domestiques. S’il avait quelques secrets à leur transmettre, il écrivait par chiffres, c’est-à-dire en disposant les lettres dans un ordre tel qu’on ne pouvait en former aucun mot. Si on voulait les déchiffrer et saisir leur sens, il faudrait prendre la quatrième lettre de l’alphabet, D, pour A, et ainsi des autres.

 

Aulu-Gelle 17,9,1-35

Nous avons un recueil des lettres que Gaius César a écrites à Gaius Oppius et Balbus Cornélius, chargés, en son absence, du soin de ses affaires. 2. Dans ces lettres, on trouve, en certains endroits, des caractères isolés sans liaisons syllabiques, qu’on croirait jetés au hasard, car il est impossible d’en former aucun mot. 3. C’était un accord secret qu’ils avaient pris entre eux : les caractères alphabétiques chageaient d’ordre, si bien qu’au moment de l’écriture, l’un prenait la place et le nom d’un autre, mais que, par la lecture, chacun reprenait son nom et sa signification. 4. Ils s’étaient entendus, comme je viens de le dire, sur les substitutions que les caractères devaient subir, avant d’employer cette manière mystérieuse de correspondre. 5. Il existe même un opuscule assez curieux que le grammairien Probus a produit sur La Valeur secrète des caractères alphabétiques employés dans l’écriture de la correspondance de Gaius César5.

 

Dion Cassius 40,9,3

D’ailleurs, quand il écrivait à quelqu’un un message secret, César avait l’habitude de toujours employer, à la place de chaque lettre qu’il aurait fallu utiliser, la quatrième qui suivait dans l’alphabet, afin de rendre l’écrit inintelligible à beaucoup de gens.

 

Julius Victor Rhet. p. 448,5-9 Halm = 105,24-28 Giomini – Celentano

Il faut que les lettres brillent de clarté, à moins qu’on ne veuille qu’elles restent secrètes, mais même dans ce cas, elles doivent être obscures aux autres, mais claires et compréhensibles à leurs destinataires. On a aussi l’habitude d’établir par convention des codes chiffrés particulièrement secrets, comme l’ont fait César, Auguste6, Cicéron et de nombreux autres personnages.
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Tacite Dial. 25,5

Quant au fait que Cicéron7, Calvus8, Asinius Pollion9, César, Célius10 et Brutus11 se dénigraient les uns les autres (et il existe des passages de leurs lettres qui révèlent leur perfidie réciproque), c’est un défaut propre aux êtres humains, non aux orateurs12.



Aux Lingons

11

Gaule, juin 58.

Gall. 1,26,6 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





Au sénat13

12

Gaule, automne 57.

Gall. 2,35,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, p. 270-271.
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Gaule cisalpine, début 56.

 

Dion Cassius 39,25,2

Pompée tenta de persuader les consuls de ne pas lire immédiatement les lettres de César, mais de les cacher aussi longtemps que possible, jusqu’au jour où la réputation de ses exploits se répandrait d’elle-même, et de lui envoyer un successeur avant le terme convenu.
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Gaule transalpine, été 55.

 

Plutarque Cato min. 51,3

À la suite de ces événements14, César écrivit une lettre et l’envoya au sénat. Comme elle contenait beaucoup d’injures et d’accusations contre Caton, quand elle fut lue, celui-ci se leva et montra, sans colère ou esprit polémique, mais comme s’il parlait après un raisonnement et une préparation préalable, que les reproches qui lui étaient adressés étaient comparables à des injures et à des moqueries, que c’étaient des puérilités et des vulgarités de la part de César.
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Territoire des Belges, octobre ? 55.

Gall. 4,38,5 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.
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Bibracte, fin 52.

Gall. 7,90,1 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.
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Ravenne, fin 50.

 

Ciu. 1,1,1 ; 1,5,5 ; 1,9,3 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici, ici et ici.

 

Cicéron Fam. 16,11,2 (à Tiron : Rome, 12 janvier 49)

En bref : César lui-même, notre ami, a envoyé au sénat une lettre pleine de menaces et d’amertume ; il pousse l’impudence jusqu’à garder l’armée et la province contre la volonté du sénat (et mon Curion l’y excite15).

 

Suétone Iul. 29,2

Sed cum obstinatius omnia agi uideret et designatos etiam consules e parte diuersa, senatum litteris deprecatus est, ne sibi beneficium populi adimeretur, aut ut ceteri quoque imperatores ab exercitibus discederent ; confisus, ut putant, facilius se, simul atque libuisset, ueteranos conuocaturum quam Pompeium nouos milites.

Mais quand il vit qu’on lui résistait obstinément et que les consuls désignés étaient contre lui, il écrivit au sénat pour le supplier de ne pas lui retirer le privilège qu’il tenait du peuple romain, ou d’ordonner que les autres généraux se démissent également du commandement. Il se flattait, à ce qu’on croit, de rassembler ses vétérans, quand il le voudrait, plus aisément que Pompée ne lèverait de nouveaux soldats.

 

Plutarque Caes. 30,1-3

La demande de César avait néanmoins l’apparence brillante de la légitimité : celui-ci offrait de déposer lui-même les armes et, si Pompée faisait de même, tous deux, devenus de simples particuliers, obtiendraient par la suite la reconnaissance que leurs concitoyens voudraient leur décerner. Ceux qui lui ôtaient son armée et qui confirmaient Pompée dans le commandement de la sienne accusaient l’un d’être un tyran, mais dotaient l’autre des moyens pour le devenir. 2. En faisant ces propositions devant le peuple, au nom de César, Curion obtint de vifs applaudissements et certains le couvrirent de fleurs, en lui jetant des couronnes comme à un athlète. 3. Le tribun de la plèbe Antoine apporta une lettre qu’il avait reçue de César à ce sujet et la lut devant le peuple en dépit de l’opposition des consuls.

 

Plutarque Pomp. 59,2

Et en effet Antoine, malgré l’opposition du sénat, avait lu devant le peuple une lettre de César, qui contenait des propositions propres à séduire les masses. Celui-ci demandait que Pompée et lui-même, sortis de leurs provinces et une fois congédiées leurs troupes, parussent devant le peuple et rendissent compte de leur activité.

 

Plutarque Caes. 31,1

Il vint ensuite des lettres de César qui paraissaient entrer dans les voies de la modération (il demandait en effet, renonçant à tout le reste, qu’on lui donnât la Gaule cisalpine et l’Illyrie avec deux légions, jusqu’au moment où il briguerait son deuxième consulat), et l’orateur Cicéron, récemment arrivé de Cilicie, qui cherchait à réconcilier les deux hommes, amadoua Pompée, qui accorda tout, mais qui persistait à vouloir priver César de ses soldats.

 

Appien Ciu. 2,32,126-128

César chargea donc ses amis d’intervenir en sa faveur à ces conditions : il laisserait les autres provinces et ses armées, en ne gardant que deux légions et l’Illyrie avec la Gaule cisalpine, jusqu’à son élection au consulat. 127. Cet engagement paraissait convenir à Pompée mais, face à l’opposition des consuls, César envoya au sénat une lettre que Curion, après avoir parcouru 2 300 stades en trois jours, remit aux nouveaux consuls au moment où ceux-ci entraient au sénat le premier jour de l’année. 128. Ce texte comportait un rappel arrogant de tous les exploits que César avait accomplis depuis le début et l’annonce qu’il entendait renoncer à ses fonctions en même temps que Pompée ; si toutefois ce dernier gardait le pouvoir, il ne se retirerait pas et viendrait rapidement venger la patrie et sa personne.

 

Dion Cassius 41,1,1

Ensuite, après avoir reçu de César une lettre pour le sénat, Curion arriva à Rome le premier jour du mois où Cornélius Lentulus et Gaius Claudius prenaient leurs fonctions. Il ne donna pas la lettre aux consuls avant qu’ils ne fussent eux-mêmes entrés au sénat, pour éviter que, la recevant hors du sénat, ils ne la cachassent. 2. Mais, même ainsi, ils attendirent un long moment, car ils ne voulaient pas en donner lecture ; enfin, ils furent forcés de la rendre publique par les tribuns de la plèbe Quintus Cassius Longinus et Marc Antoine. 3. Ayant rendu service à César en cette occasion, Antoine était destiné à recevoir en retour plusieurs avantages et à être lui-même élevé à de hautes charges. Dans sa lettre, César avait fait la liste de tous les bienfaits qu’il avait apportés à l’État et s’était défendu des accusations portées contre lui. 4. Il promettait en outre de licencier ses légions et de quitter sa charge si Pompée faisait la même chose que lui. Pendant que celui-ci gardait son armée, il n’était pas juste, disait César, d’être obligé de licencier la sienne et d’être ainsi livré à ses ennemis.
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Syrie, fin mai 47, après la guerre d’Alexandrie.

 

Flavius Josèphe Ant. 14,143-144

Après ce discours d’Antipater, César nomma Hyrcan grand prêtre et attribua à Antipater le pouvoir de gouverner comme il aurait lui-même préféré. Puisque ce dernier lui avait laissé le choix, il le nomma procurateur de la Judée. 144. Il accorda également à Hyrcan, qui le lui avait demandé, de rebâtir les murs de sa ville natale, qui tombaient en ruine depuis que Pompée les avait fait abattre. Il écrivit à Rome aux consuls pour que cette délibération fût gravée au Capitole. Et le texte du décret du sénat était le suivant16.

 

Flavius Josèphe Ant. 16,53

Faut-il rappeler quel apport les soldats d’Antipater donnèrent en un tel moment, de quels et combien nombreux dons ils furent individuellement gratifiés ? Est-il nécessaire de rappeler les lettres que César écrivit au sénat et la façon dont Antipater reçut des honneurs publics et la citoyenneté romaine ?

 

Flavius Josèphe Bell. 1,199-200

Après avoir entendu Antigone et Antipater, César déclara qu’Hyrcan était le plus digne de la grande prêtrise et laissa à Antipater le choix d’une dignité. Celui-ci, ayant remis à son bienfaiteur le soin de fixer la mesure du bienfait, se vit nommer procurateur de toute la Judée et obtint en outre l’autorisation de faire rebâtir les murs détruits de sa capitale. 200. César ordonna de faire graver ces honneurs au Capitole en témoignage de sa propre justice et de la valeur de ce héros.

 

Flavius Josèphe C. Ap. 2,61

Mais Cléopâtre reçut le châtiment qu’elle méritait ; et nous, nous avons César pour excellent témoin de l’aide fidèle que nous lui avons apportée contre les Égyptiens ; nous avons également le sénat et ses décrets, ainsi que les lettres de César Auguste17 qui confirment nos services.
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Pont, début août 47, peu après la bataille de Zéla.

 

Cicéron Phil. 14,23

Ton collègue César, Publius Servilius, t’a-t-il envoyé la moindre lettre concernant la bataille catastrophique de Pharsale ? A-t-il souhaité que tu proposes une fête d’actions de grâces ? Bien sûr que non. Mais il a ensuite envoyé des lettres concernant Alexandrie et Pharnace18 ; en revanche, pour la bataille de Pharsale, il n’a même pas célébré de triomphe.





À Clodius
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Gaule transalpine, octobre/novembre ? 56.

 

Dion Cassius 39,23,4

Même alors César, bien qu’absent, appuya Clodius et lui transmit par courrier, comme certains l’affirment, des accusations contre Caton19.





À Marcus Licinius Crassus
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Gaule transalpine (ou territoire des Belges ?), printemps (ou automne ?) 55.

 

Plutarque Crass. 16,3

Une guerre contre les Parthes ne figurait pas dans le décret sur sa mission : cela étant, tout le monde connaissait à Crassus cette idée fixe et, lui écrivant depuis la Gaule, César louait son dessein et l’excitait à la guerre20.





À Marcus Tullius Cicéron
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Gaule transalpine ou Bretagne, été ou automne 55.

 

Cicéron Fam. 1,9,20 (à Lentulus Spinther : Rome, décembre 54)

Puisque Pompée m’avait pressé plus vivement que jamais de me réconcilier avec Crassus, et que dans ses lettres César se montrait extrêmement contrarié de ce différend, je pris en considération non seulement ma situation, mais aussi mon cœur. Comme pour prendre le peuple romain à témoin de notre entente, Crassus partit pour sa province, pour ainsi dire, de mon foyer : après m’avoir annoncé sa visite, il dîna chez moi, dans les jardins de mon gendre Crassipès.
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Gaule cisalpine, mars 54.

Cicéron Fam. 7,5,2-3 (à César : Rome, avril 54)

Quand j’étais en grande conversation, chez moi, précisément au sujet dudit Trébatius, avec notre ami Balbus, on me remet une lettre de toi se terminant par ces mots : « Le fils de Marcus Curtius, que tu me recommandes, j’en ferai, s’il le faut, un roi de la Gaule ; ou bien, si tu veux, passe-le au compte de Lepta et envoie-moi quelqu’un d’autre que je puisse favoriser. » Nous avons levé les bras au ciel, Balbus et moi : c’était une coïncidence si heureuse qu’elle paraissait moins le fruit du hasard que d’une sorte d’intervention divine. Je t’envoie donc Trébatius, et je le fais dans la conviction que, si d’abord j’ai agi de ma propre initiative, par la suite je n’ai fait que répondre à ton invitation. 3. Je voudrais, mon cher César, que tu l’accueilles avec toute ta gentillesse, en le comblant lui seul de toutes les faveurs que tu pourrais être conduit, par amitié envers moi, à reporter sur ceux qui me sont chers. De lui, je me porte garant, sans employer ce vieux mot à moi dont tu t’es justement moqué quand je t’avais écrit au sujet de Milon21, mais selon le bon usage romain et la façon de s’exprimer des gens de goût : pour la probité, le cœur, le caractère discret, personne n’est au-dessus de lui.
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Plaisance, mai 54.

 

Cicéron Q. fr. 2,13,1-3 (Rome, début de juin 54)

Le 2 juin, jour où je suis arrivé à Rome, j’ai reçu ta lettre datée de Plaisance22, puis une seconde lettre datée du lendemain, au neuvième mille au-delà de Laus23, ainsi qu’une lettre de César pleine de zèle, dévouement et amabilité24. Ce sont des choses importantes, même très importantes : elles comptent en effet beaucoup pour une position illustre et éminente. Mais, crois-moi, toi [sc. Quintus Cicéron] qui me connais : ce qui a le plus de valeur pour moi dans ces questions, je l’ai déjà : d’abord toi, qui contribues si puissamment à notre dignité commune ; puis cette grande amitié de César, que je mets devant tous les honneurs qu’il veut que j’attende de lui. Oui, la lettre qu’il a envoyée en même temps que la tienne m’a fait un plaisir immense. Il commence par me dire toute la joie que ton arrivée et le souvenir de notre ancienne amitié lui ont procurée ; puis il m’assure qu’il fera en sorte que, au milieu de ma souffrance et de ma nostalgie de toi, à cause de ton absence, j’aie lieu de me réjouir que tu sois avec lui plutôt qu’avec tout autre. 2. […] Mais que fais-je ? Quel temps libre y a-t-il devant moi, surtout si, comme il me le demande, je reste à Rome ? Enfin je verrai. Peut-être en effet, comme il arrive, l’amitié, à elle seule, triomphera-t-elle de toutes ces difficultés. 3. Quant au fait de lui avoir envoyé Trébatius, il va jusqu’à me remercier avec beaucoup d’esprit et de gentillesse : il affirme que, dans la foule des gens qui l’entouraient, il n’y avait personne capable de formuler une citation en justice.
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Gaule transalpine, juin 54.

 

Cicéron Att. 4,16,7 (Rome, vers le 1er juillet 54)

J’ai appris grâce à une lettre de mon frère25 des choses incroyables sur l’amitié de César envers moi et j’en ai eu confirmation par une très longue lettre de César lui-même. On attend avec impatience l’issue de l’expédition en Bretagne26 : on sait en effet que les abords de l’île sont entourés de murailles d’une hauteur tout à fait remarquable. On a appris également que dans cette île il n’y a aucune parcelle d’argent ni aucun espoir de butin, sauf en esclaves (je ne pense pas que tu t’attendes à trouver parmi eux des lettrés ou des musiciens).
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Gaule transalpine, juillet 54.

 

Cicéron Fam. 7,8,1 (à Trébatius Testa : Rome, début août ? 54)

César m’a écrit avec beaucoup de gentillesse que, à cause de ses occupations, il avait avec toi des relations qui n’étaient pas encore assez suivies, mais qu’elles étaient destinées à le devenir sans doute davantage. Je lui ai répondu à quel point je lui serais reconnaissant de se montrer le plus possible attentionné, obligeant et généreux envers toi.
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Gaule transalpine, juillet ? 54.

 

Cicéron Q. fr. 2,15,5 (Rome, fin août 54)

Mais dis donc toi [sc. Quintus Cicéron], j’ai l’impression que tu me caches quelque chose. En quels termes, mon cher frère, César s’est-il prononcé à propos de mes vers27 ? Il m’a écrit précédemment qu’il avait lu le premier livre, et la première partie lui a donné l’impression de n’avoir rien lu de meilleur, même en grec ; le reste, jusqu’à un certain point, est plus négligé (il se sert de ce mot). Dis-moi la vérité : est-ce la matière ou le style qui ne lui plaît pas ? Tu n’as rien à craindre : ma considération pour moi-même n’en diminuera pas de l’épaisseur d’un cheveu. Parle-moi de ces questions en ami de la vérité et, comme tu en as l’habitude, fraternellement.
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Bretagne, deuxième moitié d’août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,10 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Quant à ce que tu [sc. Quintus Cicéron] écris au sujet du tribunat, j’ai présenté la candidature de Curtius nommément et César lui-même m’a écrit en détail que le tribunat était prêt pour Curtius nommément, en critiquant 16l’excès de réserve que j’ai dans mes demandes.
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Bretagne, 24 août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,17 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Je pliais déjà cette lettre, quand des courriers de chez vous, après vingt-sept jours de voyage, sont arrivés le 20 septembre. Ah ! Combien je suis inquiet ! Quelle peine j’ai éprouvée en lisant la lettre très charmante de César ! Mais plus elle est charmante, plus son deuil me procure de peine28.
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Bretagne, 1er septembre 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,25 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Le 1er septembre César m’a envoyé de Bretagne une lettre, que j’ai reçue le 27, assez positive au sujet de la campagne en Bretagne. Il y écrit, pour que je ne m’étonne pas de ne rien recevoir de toi [sc. Quintus Cicéron], qu’il n’était plus avec toi au moment où il s’est approché de la mer. En raison de son deuil29, je n’ai pas l’intention de répondre à cette lettre, même pas pour le féliciter.
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Bretagne, 25 septembre 54.

 

Cicéron Att. 4,18,5

Le 24 octobre j’ai reçu des lettres de mon frère Quintus et de César, envoyées le 25 septembre des côtes les plus proches de Bretagne : après en avoir fini avec la Bretagne, ayant reçu les otages, sans avoir fait aucun butin, ayant néanmoins imposé un tribut, ils ramenaient l’armée hors de ce pays30.
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Gaule transalpine, octobre ? 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,5,3 (Tusculum, fin octobre / début novembre 54)

L’amitié de César, dont il me parle dans une longue lettre, me donne une joie sans pareille ; quant aux promesses qu’il fait luire à mes yeux, je n’y attache pas beaucoup d’importance.
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Gaule transalpine ?, 53.

 

Cicéron Phil. 2,49

Antoine, tu arrives de la Gaule pour briguer la questure. Ose dire que tu es allé chez ta mère avant de venir chez moi ! J’avais auparavant reçu une lettre de César me priant d’accepter tes excuses : c’est pourquoi je ne t’ai même pas laissé dire un mot sur notre réconciliation.
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Gaule cisalpine, fin août-début septembre 50.

 

Cicéron Att. 7,1,3 et 7 (Athènes, 16 octobre 50)

César et Pompée me comptent chacun pour sien, à moins que le premier ne le feigne, car Pompée n’a pas d’hésitations : il estime à raison que ses idées politiques actuelles reçoivent ma vive approbation. En même temps que la tienne31, j’ai reçu de tous deux des lettres où chacun semble faire sur moi plus de fond que sur quiconque32. […] 7. Toutefois César, en me félicitant de la fête d’actions de grâces33, ne s’en empare pas moins du vote de Caton et, d’un air de triomphe, sans mentionner les raisons de celui-ci, il affirme simplement que Caton n’a pas voté la fête d’actions de grâces pour moi.

 

Cicéron Att. 7,2,7

Ainsi, à quel point César exulte de l’injurieuse ingratitude de Caton envers moi, dans la lettre où il me félicite et me fait toutes sortes de promesses !
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Gaule cisalpine, novembre 50.

 

Cicéron Att. 7,3,10-11 (domaine de Trébule, 9 décembre 50)

Mais puisque tu [sc. Atticus] es grammairien, résous-moi ce problème, et tu me délivreras d’un grand embarras. 11. César m’envoie des lettres flatteuses ; Balbus34, pour son compte, fait de même.



36

Italie (en route), entre le 22 janvier et le 8 février 49, début de la guerre civile.

 

Cicéron Att. 7,21,3 (Calès, 8 février 49)

César lui-même m’engage à tenter une conciliation, mais sa lettre est antérieure au début de son avancée impétueuse35.
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Italie (en route), début février 49.

 

Cicéron Att. 8,2,1 (domaine de Formies, 17 février 49)

En ce qui me concerne, de Capoue j’ai écrit une seule lettre à César, pour répondre à l’échange que nous avions eu sur ses gladiateurs36 ; elle était brève, mais affichant ma disponibilité, non seulement sans aucune offense, mais même avec les plus grands éloges de Pompée. C’était ce que mon propos exigeait, car j’appelais l’autre à la concorde. Cette lettre, s’il l’a envoyée à quelqu’un, je souhaiterais qu’il la rende publique.
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Italie (en route), début février 49, peu après frg. 37.

 

Cicéron Att. 8,2,1 (domaine de Formies, 17 février 49)

Ce même jour où je t’écris [sc. Atticus], j’ai envoyé une autre lettre à César37 ; je n’ai pu faire autrement, car il m’avait lui-même écrit et Balbus38 avec lui.
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En route vers Brindes, fin février 49.

 

Cicéron Att. 8,11,5 (domaine de Formies, 27 février 49)

Tu [sc. Atticus] me demandes ce que César m’a écrit : comme souvent, il m’est très reconnaissant de ne rien avoir fait et il me demande de continuer ainsi. Balbus le Jeune me rapportait la même chose.

 

Lucius Cornélius Balbus Att. 8,15a, 3 (à Cicéron : Rome, vers le 1er mars 49)

Je suis tout à fait heureux que tu aies eu plaisir à la visite de Balbus le Jeune, qui m’est cher comme il l’est à toi. Quel que soit ce qu’il t’a dit de César et ce que César a écrit, je sais que celui-ci l’a écrit avec la plus grande sincérité, et les faits le prouveront, quelque sort qui l’attende.
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En route vers Brindes, vers 5 mars 49.

 

César à Cicéron Att. 9,6a

César imperator salue Cicéron imperator

J’ai vu notre Furnius, sans toutefois avoir la possibilité de lui parler et de l’écouter à ma convenance, car je me hâtais dans mon voyage après avoir fait partir mes légions en avant. Néanmoins, je ne peux laisser passer l’occasion de t’écrire et de t’envoyer Furnius avec mes remerciements. Certes, je l’ai déjà fait souvent dans le passé et je sens que je le ferai encore plus souvent, si grands étant tes mérites envers moi. D’abord, puisque j’ai bonne confiance d’arriver rapidement à Rome, je demande à te rencontrer là-bas, afin de pouvoir profiter de ta pondération, de ton crédit, de ton autorité, de ton aide en toutes choses. Pour en revenir à mon propos : tu voudras bien pardonner ma hâte et la brièveté de cette lettre ; tu apprendras le reste de Furnius.
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En route vers Rome (entre Brindes et Bénévent ?), vers le 20 mars 49.

 

César à Cicéron Att. 9,16,2-3

César imperator salue Cicéron imperator

Tu devines juste à mon sujet (en effet tu me connais bien), en affirmant que rien ne m’est plus étranger que la cruauté. Si ce fait en soi me donne déjà un grand plaisir, ton approbation de mon comportement me procure une joie triomphante. Et je ne suis pas troublé par le fait que l’on dise que ceux que j’ai relâchés ont pris le large en vue de m’attaquer à nouveau : en effet, rien ne me plaît davantage que d’être cohérent avec moi-même, et qu’eux le soient avec eux-mêmes. 3. Quant à toi, je souhaiterais t’avoir à proximité de Rome, près de moi, pour profiter de tes conseils et de tes moyens, comme j’en ai l’habitude, dans tous les domaines. Sache que pour moi personne n’est plus charmant que ton cher Dolabella ; pour cela il aura toujours ma reconnaissance ; et d’ailleurs il ne pourra pas faire autre chose, sa gentillesse, son tact et son dévouement envers moi étant si grands39.
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Rome, début avril 49.

 

Cicéron Att. 10,3a, 2 (domaine de l’Arcanum, 7 avril 49)

César me pardonne par une lettre d’avoir été absent40 et affirme qu’il prend au mieux ce choix : j’en suis fort aise. Il écrit que Titinius et Servius se sont plaints auprès de lui qu’il ne leur ait pas accordé la même exemption qu’à moi : quels hommes ridicules ! Après avoir envoyé leurs fils assiéger Gnéus Pompée, ils hésitent à se présenter eux-mêmes au sénat. Mais je t’envoie [sc. Atticus] en tout cas une copie de la lettre de César.
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En route vers Marseille, 16 avril 49.

 

César à Cicéron Att. 10,8b

César imperator salue Cicéron imperator

Bien que j’estime que tu ne feras rien de précipité ni d’imprudent, ému par la rumeur publique, je me fais un devoir de t’écrire et de te demander, au nom de nos bons sentiments réciproques, de ne pas faire d’autres pas, maintenant que la situation tourne au pire, dans la direction où tu n’as pas estimé devoir aller quand elle était encore stable. En effet, tu causeras le plus grave préjudice à notre amitié et tu serviras moins convenablement tes intérêts si tu donnes l’impression de ne pas savoir seconder la fortune (tout s’étant très bien déroulé pour nous, très mal pour les autres) et de ne pas avoir suivi une cause politique (c’était la même quand tu as jugé opportun de rester à l’écart de leurs desseins), mais d’avoir condamné un de mes actes. Rien de pire ne pourrait me venir de toi. 2. En vertu du droit que m’octroie notre amitié, je te demande de ne pas le faire. En fin de compte, qu’est-ce qui convient le mieux à un homme de bien et pacifique, à un citoyen honnête, que de se tenir à l’écart des discordes civiles ? Certains approuvaient ce comportement, mais n’ont pu l’adopter par crainte du danger ; quant à toi, après avoir attentivement considéré le témoignage de ma vie et l’opinion que tu as de mon amitié, tu ne trouveras pas de choix plus sûr et plus honorable que de te tenir à l’écart de tout conflit.

16 avril, en route41.
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Alexandrie, 9 février 47.

 

Cicéron Att. 11,16,1 et 4 (Brindes, 3 juin 47)

Ce n’est pas ma faute si, dans les circonstances actuelles (auparavant, c’est moi qui étais coupable), la lettre de César que tu [sc. Atticus] m’as transmise ne m’apporte aucune consolation. Elle est écrite dans un style aride, et il existe en effet de forts soupçons qu’elle ne soit pas de lui ; ce qui, je crois, a dû te venir à l’esprit. […] 4. Tu m’incites à écrire à Quintus au sujet de cette lettre : je le ferais, si cela me procurait le moindre plaisir.

 

Cicéron Att. 11,17a,3 (Brindes, 14 juin 47)

Personne n’annonce que César aurait quitté Alexandrie et il est certain que personne n’est parti de là-bas depuis le 15 mars et qu’il n’a lui-même envoyé aucune lettre depuis le 15 décembre. Tu comprends par là que l’affaire de la lettre envoyée le 9 février, affaire sans valeur même si elle était vraie, n’est pas vraie42.
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Alexandrie, peu après la moitié du mois d’avril ? 47.

 

Cicéron Att. 11,23,2 (Brindes, 9 juillet 47)

Un certain Agusius est arrivé de Rhodes le 8 juillet. Il annonce que le 29 mai Quintus fils est allé rejoindre César et que Philotime, arrivé à Rhodes la veille, a une lettre pour moi. Tu [sc. Atticus] entendras directement Agusius, mais il accomplit son voyage trop lentement. C’est pourquoi j’ai fait en sorte de confier mon message à quelqu’un qui se déplace rapidement. J’ignore le contenu de cette lettre, mais mon frère Quintus43 me félicite vivement.

 

Cicéron Att. 11,24,4 (Brindes, 6 août 47)

Non seulement Philotime n’est pas du tout venu, mais il ne m’informe pas non plus de ce qu’il a fait, ni par lettre, ni par messager. Ceux qui viennent d’Éphèse rapportent qu’ils l’y ont vu aller en justice pour des litiges personnels, qui sont peut-être destinés à être reportés (ce qui est vraisemblable) jusqu’à l’arrivée de César. Ainsi, j’estime soit qu’il n’y a aucune information méritant, selon son point de vue, qu’il se hâte, soit que je suis l’objet d’un tel mépris que, même s’il a des informations, il ne se soucie pas de me les rapporter avant d’avoir résolu toutes ses questions personnelles.

 

Cicéron Fam. 14,24 (à Térentia : Brindes, 11 août 47)

Je n’ai encore rien de certain ni sur l’arrivée de César ni sur la lettre que, dit-on, aurait Philotime.

 

Cicéron Fam. 14,23 (à Térentia : Brindes, 12 août 47)

On m’a enfin remis une lettre de César, assez généreuse ; celui-ci est censé arriver plus vite qu’on ne le croyait.

 

Cicéron Lig. 7

Devant qui je fais donc cet aveu ? Précisément celui [sc. César] qui, sachant cela, me rendit à la république avant même de m’avoir rencontré personnellement ; qui m’envoya d’Égypte une lettre pour que je fusse encore celui que j’avais été.

 

Cicéron Deiot. 38

Je me souviens, César, en effet, que tu m’as écrit à peu près dans les mêmes termes44 et que dans tes lettres tu m’encourageais à avoir bon espoir.

 

Scholies de Berne à Lucain 7,62-63 p. 223, 27-30 Usener

« Tullius [sc. Cicéron], la plus grande autorité de l’éloquence romaine » : c’est une fiction littéraire45. En effet, Tite-Live46 rapporte que Cicéron était souffrant en Sicile quand la bataille de Pharsale eut lieu et qu’il y reçut une lettre de César vainqueur, l’invitant à avoir confiance47.
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En route vers l’Espagne, janvier ? 45.

 

Cicéron Fam. 6,18,2 (à Quintus Paconius Lepta : Rome, fin janvier/début février 45)

César lui-même m’a envoyé une copie de la lettre de Paciécus48, dans laquelle on parle de onze légions.
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Hispalis, 30 avril 45.

 

Cicéron Att. 13,20,1 (domaine d’Arpinum, vers le 2 juillet 45)

J’ai reçu de César une lettre de consolation49, envoyée le 30 avril d’Hispalis.

 

Cicéron Att. 13,22,5 (domaine d’Arpinum, 4 ? juillet 45)

Je t’envoie la lettre de César, au cas où tu [sc. Atticus] ne l’aurais pas lue.



48

Gaule ? 54/53 ?

 

Charisius GL I 126,10-12 = p. 160,17-19 Barwick

César dans ses lettres à Cicéron : « Dans le campement – dit-il –, il s’est conduit comme quelqu’un de ni prudent ni sage50. »
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Bretagne ? 55/54 ?

 

Servius Danielis Georg. 3,204

Le mot esseda désigne un moyen de transport ou un type de char, dont les Gaulois se servent généralement en guerre ; en témoigne César au livre 3 de sa correspondance avec Cicéron : « Il a plusieurs milliers de cavaliers et d’essédaires51. »





À Lucius Cornélius Balbus

50

Gaule cisalpine, fin janvier 54.

 

Cicéron Q. fr. 2,10,4-5 (Rome, 12 février 54)

Concernant César, j’avais oublié de t’écrire à son sujet ; car je vois bien quel type de lettre tu [sc. Quintus Cicéron] attends de moi. Mais il a écrit à Balbus que le paquet de lettres où se trouvaient celle de Balbus52 et la mienne lui a été remis tout trempé, à tel point qu’il ne s’est même pas rendu compte qu’il y avait une lettre de moi. Il a néanmoins pu déchiffrer quelques mots de la lettre de Balbus, auxquels il a donné réponse en ces termes : « Au sujet de Cicéron, je vois que tu as écrit quelque chose que je n’ai pas bien compris, mais je peux conjecturer qu’il s’agissait là plus d’un souhait que d’un espoir que j’aurais dû concevoir53. » 5. J’ai donc envoyé à César une copie conforme de la même lettre. Et ne néglige pas la plaisanterie qu’il a faite sur sa pauvreté : je lui ai répondu que, pouvant désormais compter sur ma bourse, rien n’était en mesure de troubler sa condition financière, et j’ai plaisanté en ce sens avec autant de complicité que de dignité. D’après toutes les informations que je reçois, il a à mon égard une particulière affection. La lettre avec la réponse que tu attends arrivera à peu près au moment même de ton retour.
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En route vers Brindes, début mars 49.

 

Cicéron Att. 9,6,1 (domaine de Formies, 12 mars 49)

Balbus54 m’écrit de Rome que, d’après lui, le consul Lentulus a déjà passé la mer et qu’il n’a pu être rejoint par Balbus le Jeune, car celui-ci a appris cette nouvelle quand il se trouvait encore à Canusium, d’où il lui a écrit ; que les six cohortes qui se trouvaient à Alba Fucens avaient passé à Curius par la voie Minucia ; que César l’avait informé de cela par lettre, en lui annonçant qu’il arriverait à Rome sous peu.
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En route vers Brindes, environ 3-5 mars 49.

 

César cité par Cicéron Att. 9,7c

César à Oppius, à Cornélius, salut.

J’éprouve la plus vive joie à voir que vous manifestez par vos lettres55 votre entière approbation de ce qui s’est passé à Corfinium. Je suivrai volontiers vos conseils et je le ferai d’autant plus volontiers que j’avais spontanément décidé de faire en sorte de me montrer le plus modéré possible et d’œuvrer pour une réconciliation avec Pompée. Essayons et voyons si par ce moyen nous pouvons retrouver un consensus général et tirer profit d’une victoire durable, car les autres, par leur cruauté, n’ont réussi ni à éviter la haine ni à garder pendant très longtemps le résultat de leur victoire, à l’exception de Lucius Sulla, que je n’ai pas l’intention d’imiter. Que celle-ci soit donc la nouvelle méthode pour vaincre : prendre pour appuis la clémence et la générosité. Concernant la façon de réaliser cela, j’ai déjà quelques idées, et on peut en trouver encore beaucoup. Je vous prie d’y réfléchir de votre côté. 2. Numérius Magius, préfet de Pompée, est tombé entre mes mains. Bien sûr, j’ai suivi la règle que je me suis donnée et je l’ai immédiatement relâché. Déjà deux préfets du parti de Pompée sont venus en mon pouvoir et ont été relâchés par moi. S’ils veulent montrer leur reconnaissance, ils devront inciter Pompée à préférer mon amitié à celle de ceux qui nous ont toujours été très hostiles, aussi bien à lui qu’à moi : c’est à cause des plans criminels de ces gens-là que la république est tombée dans l’état où elle est56.
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Brindes, 10 mars ? 49.

 

Lucius Cornélius Balbus à Cicéron Att. 9,13a,1 (Rome, vers le 22 mars 49)

César nous a envoyé une lettre très brève, dont je te joins une copie. La brièveté de cette lettre te permettra de comprendre combien de soucis il a pour n’écrire que si peu sur une affaire aussi importante. S’il y a encore quelque chose de nouveau, je t’écrirai immédiatement. « César à Oppius, à Cornélius, salut. Le 9 mars je suis arrivé à Brindes et j’ai mis mon camp devant les murs. Pompée est à Brindes. Il m’a envoyé Numerius Magius pour traiter de la paix. J’ai donné la réponse que j’ai estimée opportune. Je voulais que vous le sachiez aussitôt. Dès que j’aurai l’espoir d’aboutir à quelque chose en matière de compromis, je vous préviendrai sans tarder57. »
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Gaule cisalpine, fin juillet ? 45.

 

Cicéron Att. 13,46,2 (domaine de Tusculum, 12 août 45)

J’ai rencontré Balbus (car Lepta, que sa charge des spectacles met en difficulté, m’a conduit chez lui) dans cette même propriété de Lanuvius qu’il a passée à Lépide. Ses premiers mots ont été les suivants : « Je viens de recevoir une lettre dans laquelle César affirme résolument qu’il sera de retour avant les Jeux romains. » J’ai lu cette lettre. Il parle beaucoup de mon Caton : à force de le relire, il affirme que son éloquence est devenue plus fleurie, tandis que, après avoir lu le Caton de Brutus, il s’était considéré comme déjà éloquent58.





À Publius Servilius Vatia Isauricus

55

Peu avant l’expédition en Bretagne du mois d’août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,20 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Publius Servilius le père, à la suite d’une lettre qu’il dit lui avoir été envoyée de César, te [sc. Quintus Cicéron] fait savoir qu’il t’est très reconnaissant d’avoir parlé de son attitude envers César avec tant d’amabilité et de zèle.





À Titus Labiénus

56

Bretagne, début août 54.

Gall. 5,11,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.
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Samarobriva, hiver 54.

Gall. 5,46,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Gaius Oppius

58

Bretagne, août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,18 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Dans la partie finale de ta lettre59, tu [sc. Quintus Cicéron] m’écris que le 13 septembre je suis censé être nommé légat de Pompée : cette nouvelle n’est pas parvenue à mes oreilles et j’écris à César que ni Vibullius ni Oppius n’ont fait connaître à Pompée des dispositions concernant ma permanence à Rome. Quelle a été leur intention ? Cependant, j’ai retenu Oppius car le premier rôle appartenait à Vibullius : César avait discuté avec lui de vive voix et s’était limité à écrire une lettre à Oppius. Pour ma part, s’agissant de César, je ne puis avoir d’arrière-pensées : l’importance que je lui accorde n’est inférieure qu’à la tienne et à celle de nos enfants, si bien qu’il est presque l’égal de vous.





À Pompée

59

Bretagne (ou Gaule), août-septembre (ou peu après) 54.

 

Dion Cassius 39,63,4

Pendant que le peuple se rassemblait hors du pomerium (ayant désormais pris la charge de proconsul, il ne lui était pas permis d’entrer dans la ville), Pompée prononça plusieurs discours en défense de Gabinius60 et lut également une lettre que César lui avait envoyée pour plaider en faveur de celui-ci, et supplia les juges.
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Gaule cisalpine, avant 1er août 52.

 

Plutarque Pomp. 56,2

Une nouvelle discussion s’était soulevée autour de ces questions61 : Pompée, comme pour atténuer, par affection envers César, la jalousie que celui-ci pouvait susciter, déclara qu’il avait une lettre de lui, demandant qu’on lui donnât un successeur et qu’on mît fin à sa mission ; il ajouta néanmoins que, même absent, on pouvait bien l’autoriser à poser sa candidature au consulat.





À Quintus Tullius Cicéron

61

Pays des Nerviens, hiver 54.

 

Gall. 5,48,3-4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.

 

Dion Cassius 40,9,3

César écrivit à Cicéron tout ce qu’il voulait en se servant de la langue grecque, afin que, même si sa lettre était interceptée, elle fût illisible pour des barbares et qu’elle ne leur apportât aucune information.

 

Polyen 8,23,6

Informé que Cicéron, assiégé par les Gaulois, n’arrivait plus à résister, César envoya un soldat avec une lettre, qu’il lui ordonna d’attacher à un javelot et de lancer pendant la nuit sur les murs. Le soldat le fit et les gardes des murs qui le trouvèrent l’apportèrent à Cicéron. Celui-ci y lut : « César à Cicéron. Courage, attends du secours. »





À Gaius Fabius

62

Cénabum (Orléans), mars ? 51.

 

Gall. 8,6,3

Pour la traduction, cf. infra, ici.





À Gaius Trébonius

63

Territoire des Bellovaques, peu après frg. 62.

 

Gall. 8,11,1

Pour la traduction, cf. infra, ici.
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Espagne, juillet-août 49.

 

Ciu. 2,13,3 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Lucius Cornélius Lentulus Crus

65

En route vers Brindes, fin février 49.

 

Cicéron Att. 8,9a, 2 (domaine de Formies, 25 février 49)

Le 24 au soir, Balbus le Jeune est venu me voir. Il courait après le consul Lentulus, en passant par des chemins détournés, envoyé par César avec une lettre, un message oral et la promesse d’une province, afin qu’il rentre à Rome. Je ne pense pas qu’il puisse l’en persuader, et encore faut-il qu’il le rencontre !





À Quintus Pédius

66

Brindes, 14 mars 49, peu après le frg. 53.

 

Cicéron Att. 9,14,1 (domaine de Formies, 25 mars 49)

Le 24 je t’ai envoyé copies d’une lettre de Balbus pour moi62 et d’une autre de César pour lui63. Et voici que le même jour j’ai reçu de Capoue une lettre de Quintus Pédius64, incluant la copie d’une lettre que César lui avait envoyée le 14 mars et dont le contenu était le suivant : « Pompée reste enfermé dans la place. Nous avons notre camp aux portes. Nous entreprenons un grand ouvrage, demandant beaucoup de jours, à cause de la profondeur de la mer. Mais il n’y a pas d’alternative possible. Des deux caps du port nous jetons des digues : soit nous le forcerons à embarquer le plus vite possible les troupes qu’il a à Brindes, soit nous l’empêcherons de sortir du port. »





À Quintus Fufius Calénus
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Grèce, janvier/février 48.

 

Ciu. 3,14,1 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Quintus Cassius Longinus
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Grèce, 48.

 

Alex. 51,1

Pour la traduction, cf. infra, ici.
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Moitié août 48, peu après la bataille de Pharsale du 9 août.

 

Alex. 56,1

Pour la traduction, cf. infra, ici.





À Quintus Cécilius Métellus Pius Scipio

70

Dyrrachium, juin ? 48.

 

Ciu. 3,57,2 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Gnéus Domitius Calvinus
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Apollonie, juin/juillet 48.

 

Ciu. 3,78,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.
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Alexandrie, début octobre 48.

 

Alex. 34,3

Pour la traduction, cf. infra, ici.
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Alexandrie, début novembre 48.

 

Alex. 38,1

Pour la traduction, cf. infra, ici.





À Aulus Gabinius

74

En route vers l’Égypte, septembre 48, peu après la bataille de Pharsale.

 

Alex. 42,4

Pour la traduction, cf. infra, ici.





À Marc Antoine
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Alexandrie, début novembre ? 48.

 

Cicéron Att. 11,7,2 (Brindes, 17 décembre 48)

Antoine m’a envoyé la copie d’une lettre que César lui a envoyée, où il dit avoir appris le retour de Caton et de Lucius Métellus en Italie, pour vivre à Rome au grand jour. Il désapprouve cela, par crainte des troubles qui en résulteraient, et interdit à tout le monde, à l’exception de ceux dont il aurait lui-même étudié le cas, d’accéder à l’Italie. Sur ce point, le ton de la lettre était particulièrement véhément.





Aux Sidoniens

76

Syrie, début juin 47, peu après le frg. 18.

 

Flavius Josèphe Ant. 14,190-195

Je vais présenter les décrets du sénat et de Jules César adressés à Hyrcan et à notre peuple. 190. « Gaius Jules César, imperator et grand pontife, dictateur pour la deuxième fois, salue les magistrats, l’assemblée et le peuple de Sidon. Si vous allez bien, c’est bien, moi aussi je vais bien, ainsi que mon armée. 191. Je vous envoie la copie d’un décret écrit sur une tablette, envoyé à Hyrcan, fils d’Alexandre, grand prêtre et ethnarque des Juifs, afin qu’elle puisse être conservée dans vos archives publiques. Je souhaite que ce texte, gravé sur une table de bronze en grec et en latin, soit exposé. Le voici : 192. “Moi, Jules César, imperator pour la deuxième fois et grand pontife, conformément à l’avis du conseil, j’ai décrété : comme le Juif Hyrcan, fils d’Alexandre, tant dans les circonstances actuelles que dans le passé, en paix comme en guerre, a fait preuve de loyauté et de zèle envers notre cause, ainsi que l’ont attesté pour lui plusieurs de nos magistrats, 193. et comme aussi pendant la guerre récente à Alexandrie il nous est venu en aide avec 1 500 soldats et que, envoyé par moi chez Mithridate, il a dépassé en valeur tout le reste des préposés, 194. pour toutes ces raisons, je souhaite qu’Hyrcan fils d’Alexandre et ses fils soient ethnarques des Juifs et qu’ils assument toujours la grande prêtrise des Juifs selon leurs coûtumes traditionnelles ; et que lui et ses fils soient nos alliés et comptés en outre parmi nos amis les plus chers ; et tous les droits ou autres privilèges que selon leurs propres lois reviennent à la grande prêtrise, j’ordonne que lui et ses fils en disposent. 195. Si entre-temps une contestation devait surgir sur la vie publique des Juifs, il me plaît que le verdict leur revienne. Je n’approuve pas que l’on exige d’eux la retraite hivernale de l’armée dans leur territoire ou de l’argent65.” »





À Aulus Alliénus et Gaius Rabirius Postumus

77

Ruspina, moitié janvier ? 46.

 

Afr. 26,3.

Pour la traduction, cf. infra, ici.





Aux Gétules

78

Ruspina, moitié janvier ? 46, comme le frg. 77.

 

Afr. 32,4.

Pour la traduction, cf. infra, ici.





À Servius Sulpicius Rufus

79

Rome, entre juillet et novembre 46.

 

Cicéron Fam. 13,19,1 (à Servius Sulpicius Rufus : Rome ?, 46 ou 45)

Nous avons réussi, grâce à l’éclat de Lyson et à notre engagement, des autres hôtes de celui-ci et de moi-même, à obtenir de César tout ce que nous voulions, comme tu l’apprendras de la lettre que César t’a envoyée.





Au roi Déjotarus

80

Tarragone, début 45.

 

Cicéron Deiot. 38

Tels étaient déjà les sentiments que Déjotarus avait envers toi, César ; et je ne doute pas que la lettre, dont j’ai lu une copie, qu’à Tarragone tu chargeas Blésamius ici présent de lui remettre n’ait relevé encore davantage son courage et dissipé toutes ses inquiétudes. Tu l’incites à avoir bon espoir et à tenir bon, ce que, je le sais bien, tu n’écris jamais en vain.





À Élius Lamia

81

Gaule Narbonnaise, juillet 45, peu avant le frg. 54.

 

Cicéron Att. 13,45,1 (à Appuléius ? : 47 ou 46)

Lamia est venu me voir après ton départ [sc. d’Atticus] et m’a apporté une lettre qui lui avait été adressée par César. Bien qu’elle ait été envoyée avant celle de Diocharès, elle annonce explicitement que César reviendra avant les Jeux romains. Dans la partie finale, on lui écrivait de faire tous les préparatifs pour les Jeux et d’éviter à César de se précipiter pour rien. D’après cette lettre, il n’y avait absolument aucun doute : César arriverait avant cette date, et Lamia me disait que Balbus était du même avis après avoir lu ce texte.





À Gaius Licinius Calvus

82

56 ?

 

Suétone Iul. 73,1

Jamais César ne nourrit contre personne de haine assez vive pour ne pas l’oublier volontiers, si l’occasion s’en présentait. […] Il écrivit spontanément et le premier à Gaius Calvus, qui, après avoir écrit contre César des épigrammes diffamatoires66, avait chargé ses amis de le réconcilier avec lui.





À la reine Cléopâtre

83

Entre 47 et 44.

 

Dion Cassius 51,12,1-3

Elle [sc. Cléopâtre] avait donc orné son appartement avec splendeur et son lit avec somptuosité ; elle s’était en outre parée avec une négligence affectée – elle portait en effet magnifiquement ses vêtements de deuil –, était assise sur le lit, avait placé devant elle de nombreuses images du père d’Octavien et pris sur son sein toutes les lettres qu’il lui avait adressées. 2. Puis, lorsqu’Octavien entra, elle s’avança dans un élan gracieux et lui dit : « Je te salue, maître ! Un dieu t’a donné ce titre, qu’il m’a ravi, à moi. Mais tu peux voir toi-même comment était ton père quand il venait souvent auprès de moi : tu as entendu dire comment il m’a honorée de plusieurs façons, notamment en me faisant reine d’Égypte, 3. mais pour que tu sois renseigné par lui-même sur moi, prends et lis les lettres, écrites de sa propre main, qu’il m’a envoyées67. »





À Titus Pomponius Atticus

84

Rome, après octobre 45 ?

 

Cicéron Att. 16,16a,2 (à Plotius Plancus : domaine d’Arpinum, 4 ou 5 juillet 44)

Le cas des habitants de Buthrote ne t’est pas inconnu. Je t’en ai souvent entretenu et je t’ai présenté toute la question dans son ensemble, qui s’est déroulée ainsi : à peine avions-nous constaté que le territoire de Buthrote avait été frappé de confiscation, qu’aussitôt Atticus, ému, rédigea une pétition. Il me la confia, en me priant de la remettre à César, chez qui je m’apprêtais à dîner ce jour-là. Je remis cette pétition à César. Il donna un avis positif sur la cause et répondit par lettre à Atticus : il trouvait sa requête équitable, mais il lui fit remarquer cependant que les habitants de Buthrote devaient l’arriéré de leur dette dans les délais impartis.





À Lucius Calpurnius Pison Caesoninus

85

Année incertaine.

 

Charisius GL I 79,21-22 = p. 100,17-19 Barwick

Varron, au livre 3 de l’Économie rurale, a employé la forme loculus « urne68 » et César dans sa correspondance avec Pison a écrit : « Je t’ai remis un écrin [locellus] scellé. »





Aux tribus urbaines

86

Après début décembre 45.

 

Suétone Iul. 41,2

César et le peuple se sont partagé les comices : pour toutes les charges, à l’exception des candidats au consulat, le peuple devait choisir la moitié des magistrats, et César l’autre moitié. Il annonçait son choix en envoyant dans toutes les tribus des tablettes avec ce peu de mots : « César dictateur à telle tribu. Je vous recommande tel et tel, pour qu’ils tiennent leur dignité de votre suffrage. »





Destinataires incertains

87

Bretagne ou Gaule, 54, à Cicéron ou au sénat (cf. infra, Gall. 4,38,4) ?

 

Panégyrique de Constance 4 (8),11,2 (a. 297)

Quand César, à qui vous devez votre nom, fit, le premier des Romains, son entrée en Bretagne, il écrivit qu’il avait découvert un monde nouveau : il estimait que ce territoire était tellement vaste que l’Océan ne semblait pas l’entourer, mais en être plutôt enfermé.



88

Italie (en route), janvier ? 49, au début de la guerre civile.

 

Dion Cassius 41,10,1-2

César, lorsqu’il apprit ces nouvelles69, ne marcha pas contre Rome (il savait que la ville restait l’enjeu promis aux vainqueurs et répétait qu’il portait les armes non contre elle, comme si elle était son ennemie, mais contre ses adversaires politiques, pour la défendre) ; 2. il envoya en revanche une lettre à l’Italie entière, dans laquelle il conjurait Pompée d’accepter un arbitrage et exhortait les autres citoyens à avoir confiance, leur ordonnant de rester dans leurs territoires et promettant de nombreux avantages.



89

Grèce, mars/avril 48.

 

Ciu. 3,25,3 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.

 

Appien Ciu. 2,58,239-240

Persuadé qu’il ne resterait plus inaperçu, César ordonna à Postumius de traverser à sa place et de dire à Gabinius de faire immédiatement traverser la mer à l’armée ; au cas où il ne lui obéirait pas, de transmettre le même ordre à Antoine et, après Antoine, en troisième, à Calénus. 240. En cas de refus des trois, il avait écrit une autre lettre à son armée elle-même, en exhortant ceux qui le souhaitaient à suivre Postumius dans les bateaux et, une fois parvenus à l’endroit où le vent les aurait amenés, à y débarquer sans se soucier des bateaux, car César avait besoin non de bateaux mais d’hommes.



90

Alexandrie, début octobre 48.

 

Cicéron Att. 11,6,7 (Brindes, 27 novembre 48)

J’entends dire que mon frère Quintus est parti pour l’Asie afin de demander sa grâce. Je n’ai rien entendu dire sur son fils, mais pose la question à Diocharès, l’affranchi de César, que je n’ai pas vu. C’est lui qui a apporté d’Alexandrie la lettre à laquelle tu fais allusion. On dit qu’il a rencontré Quintus qui allait en Asie ou qui y était déjà arrivé.



91

Alexandrie, octobre ? 48, après la bataille de Pharsale.

 

Plutarque Caes. 48,4

César écrivit à ses amis de Rome que le plus grand et le plus doux plaisir issu de sa victoire était de sauver chaque jour quelques-uns des citoyens qui l’avaient combattu.



92

Alexandrie, 47, comme le frg. 44.

 

Cicéron Fam. 14,8 (à Térentia : Brindes, 2 juin 47)

Je te suis reconnaissant de m’avoir informé rapidement de la lettre de César70.



93

Syrie ? juin 47, comme le frg. 76 ?

 

CIG II 2737

Lettre de César71.



94

Pont, août 47, peu après la bataille de Zéla du 2 août.

 

Plutarque Caes. 50,3

Annonçant à Rome la rapidité inouïe de cette action militaire72, César écrivit à Matius, l’un de ses amis, trois mots seulement : « Je suis venu, j’ai vu, j’ai vaincu. » En latin ces formes, qui ont la même terminaison, ont une concision qui n’est pas sans charme.

 

Appien Ciu. 2,91,384

César envoya à Rome une lettre au sujet de cette bataille avec ces mots : « Je suis venu, j’ai vu, j’ai vaincu. »



95

Leptis, 1er janvier 46.

 

Afr. 8,1

Pour la traduction, cf. infra, ici.



96

Ruspina, 5/6 janvier 46.

 

Afr. 20,1 et 3

Pour la traduction, cf. infra, ici.



97

Ruspina, moitié janvier 46.

 

Afr. 26,1

Pour la traduction, cf. infra, ici.



98

Espagne, fin avril/début mai 45.

 

Cicéron Att. 13,31,3 (domaine de Tusculum, 28 mai 45)

Au sujet de ma lettre à César, j’ai pris ma décision. En outre, ce que tes amis disent qu’il écrit, c’est-à-dire qu’il ne marchera contre les Parthes qu’après avoir consolidé la situation interne de l’État, c’est précisément ce que je lui conseillais dans cette lettre, ainsi, quand il voudrait, il pourrait m’en attribuer la paternité73. C’est manifestement ce qu’il attend et il est disposé à ne rien faire sans mes conseils.



99

Espagne, 45, peu après le frg. 98.

 

Cicéron Att. 13,7 (domaine de Tusculum, 10 juin 45)

Sestius a été chez moi hier (ainsi que Théopompe). Il a rapporté la nouvelle de l’arrivée d’une lettre de César, où celui-ci écrit qu’il a pris la décision de rester à Rome ; la raison évoquée en est la même que celle qui figurait dans ma lettre74 : il craint que, en son absence, ses lois soient oubliées, comme il est arrivé à la loi somptuaire (c’est logique, et je l’avais subodoré ; mais il faut seconder les désirs de tes amis, à moins que ceux-ci ne me laissent suivre jusqu’au bout ce projet-là).





Lettres incertaines

inc. 100

Rome, peu après le 13 juillet 59.

 

Cicéron Att. 2,19,3 (Rome, milieu de juillet 59)

L’arrivée de César a été saluée par un applaudissement anémique ; Curion le fils vint ensuite : pour lui l’applaudissement a été à la mesure de ceux que l’on faisait d’habitude à Pompée quand la république tenait encore debout. César l’a très mal pris. On dit qu’une lettre pour Pompée vole vers Capoue. Ils en veulent personnellement aux chevaliers, qui se sont levés pour applaudir Curion, et font la guerre contre tous. Ils menacent la loi Roscia, et même la loi frumentaire75. La situation est fortement déstabilisée.



inc. 101

Rome, second semestre 59.

 

Cicéron Q. fr. 1,2,11 (Rome, entre le 25 octobre et le 10 décembre 59)

Et d’ailleurs, je crois, Pompée76 et César t’avaient [sc. Quintus Cicéron] recommandé les intérêts de Flavius, qui t’avait lui-même écrit ; pour ma part, je l’avais sans doute fait.



inc. 102

En route pour la Gaule, moitié mars, ou peu après, 58.

 

Cicéron Dom. 22

Tu as lu devant l’assemblée populaire une lettre que tu disais avoir reçue de Gaius César : « César à Pulcher », et tu as même prétendu que le fait de n’employer que les surnoms, sans ajouter « le proconsul » ou « au tribun de la plèbe », était une marque d’amitié. Tu as ajouté qu’il te félicitait d’avoir écarté Marcus Caton de ton tribunat et de lui avoir enlevé pour l’avenir toute liberté de parole concernant l’attribution de pouvoirs extraordinaires. Cette lettre, soit il ne l’a jamais envoyée soit, s’il l’a envoyée, il ne voulait pas qu’elle fût lue devant l’assemblée du peuple. Mais, qu’il l’ait envoyée ou que tu l’aies inventée, la lecture de cette lettre a sans doute rendu manifestes tes intentions concernant la mission de Caton.



inc. 103

En route vers Rome, après le 18 mars 49.

 

Cicéron Att. 9,15,1 (domaine de Formies, 25 mars 49)

César, d’après ce que m’a écrit Lepta, a établi une légion à Brindes, une à Tarente, une à Sipontium.



inc. 104

Alexandrie, avril-mai ? 47.

 

Cicéron Phil. 2,103-104

Quant au domaine de Varron à Casinum, qui dit qu’il a été vendu ? Qui a vu la pique dressée pour cette vente ? Qui a entendu la voix du crieur ? Antoine, tu dis avoir envoyé quelqu’un à Alexandrie pour l’acheter directement de César : en effet, il aurait été trop pénible pour toi d’attendre son retour. 104. Mais qui a jamais entendu dire que les biens de Varron aient subi la moindre atteinte (au contraire, le salut de personne n’a jamais excité l’intérêt d’un plus grand nombre de gens) ? Quoi encore ? Si César t’a même écrit pour t’inviter à les lui restituer, quels mots assez forts peuvent qualifier ton immense impudence ?



inc. 105

Sardaigne, deuxième moitié de juin 46.

 

Cicéron Fam. 9,6,1 (à Marcus Térentius Varron : Rome, peu après le 15 juin 46 ?)

On attend donc l’arrivée de César, et tu [sc. Marcus Varron] ne l’ignores pas. Mais comme celui-ci avait écrit, je crois, qu’il comptait arriver dans le territoire d’Alsium, ses amis lui ont écrit de n’en rien faire : là-bas bien des gens le contrarieraient, et réciproquement ; un débarquement à Ostie paraissait plus convenable.



inc. 106

Novembre, ou peu après, 46, peu avant de partir en Espagne.

 

Cicéron Att. 12,6a,2 (domaine de Tusculum, vers le 20 du premier mois intercalaire 46 ?)

César m’a paru se moquer de ta formule « je te prie », qui sentait la patine et le bon ton. En poursuivant, il t’a [sc. Atticus] incité à être sans inquiétude, si bien qu’il a dissipé toute incertitude, du moins en ce qui me concerne.



inc. 107

Après la bataille de Pharsale, année incertaine.

 

Plutarque Caes. 46,1-2

À son entrée dans le camp de Pompée, César vit les ennemis déjà morts à terre et d’autres qui étaient en train d’être tués ; il dit en soupirant : « Ils l’ont voulu ; ils m’ont réduit à cette nécessité ; car moi, Gaius César, qui ai réussi dans les plus grandes guerres, eussé-je sacrifié mes armées, même alors j’étais condamné. » 2. Ces mots, Asinius Pollion77 affirme que César les a prononcés en latin à cette occasion-là, mais que lui, il les a traduits en grec.



inc. 108

Après la bataille de Pharsale, année incertaine.

 

Appien Ciu. 2,79,329

Quand il fut informé de ce qui s’était passé, Pompée ordonna aux fantassins de ne plus avancer, de ne pas quitter leur ligne, de ne pas lancer des javelots, mais, en augmentant l’intervalle entre eux en position de défense, de repousser sans discontinuer les assaillants de leurs lances. 330. Et certains font l’éloge de cette tactique comme étant la meilleure en cas d’encerclement ; César en revanche la désapprouve dans ses lettres : les blessures produites en lançant les armes sont plus graves et les hommes plus vaillants dans la course, alors qu’en restant à leur place, ils perdent leur énergie et deviennent des cibles faciles pour les assaillants, justement à cause de leur immobilité.
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49. Cicéron venait de perdre sa fille Tullia.


50. César faisait-il allusion à Quintus Cicéron ? ou à Titurius Sabinus ?


51. Le sujet est-il Cassivellaunos ? Cf. infra, Gall. 5,15,1 et note.


52. Balbus epist. II no 39 frg. 2 Cugusi (à César : Rome, début janvier 54).


53. Il s’agissait sans doute des aspirations militaires de Quintus Cicéron. Sur le contexte historique de cette lettre, cf. infra, Gall. 5,1,1.


54. Balbus epist. II no 39 frg. 10 Cugusi (à Cicéron : Rome, vers le 9 mars 49). Sur le contexte historique des frg. 51-53, cf. infra, Ciu. 1,25,1.


55. Cf. Balbus epist. II no 39 frg. 3 Cugusi et Oppius à César epist. II no 85 frg. 2 Cugusi (à César : Rome, environ février 49).


56. Cf. aussi infra, Ciu. 1,23,3 et note.


57. Cf. aussi infra, Ciu. 1,25,1 et note.


58. Sur le Caton de Cicéron et celui de Brutus, cf. supra, « L’Anti-Caton ».


59. Quintus Cicéron epist. II no 5 frg. 4 Cugusi (à son frère Marcus : Gaule, année 54).


60. Après avoir été acquitté du chef de lèse-majesté (de maiestate), Gabinius fut accusé de concussion (de repetundis) et condamné en dépit du soutien de César et de Pompée.


61. César demandait à rester en Gaule en tant que proconsul et, en même temps, à participer in absentia aux élections consulaires qui se tenaient à Rome.


62. Balbus epist. II no 39 frg. 13 Cugusi (à Cicéron : Rome, 22-23 mars 49).


63. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 53.


64. Pédius epist. II no 90 frg. 1 Cugusi (à Cicéron : Capoue, environ 22-23 mars 49). Sur le contexte historique de cet échange, cf. infra, Ciu. 1,25,1.


65. Sur les faits ici évoqués, cf. aussi supra, « La correspondance » : frg. 18 ; sur le silence de l’auteur de la Guerre d’Alexandrie, cf. infra, note à Alex. 65,4.


66. Calvus carm. test. p. 211 Blänsdorf.


67. Sur le contexte historique de cette lettre, cf. infra, Alex. 33,1.


68. Cf. Varron Rust. 3,5,18.


69. Pompée avait quitté Rome, levait des troupes dans les villes, collectait de l’argent et envoyait partout des garnisons.


70. Cf. Térentia epist. II no 26 frg. 10 Cugusi (à Cicéron : Rome, environ mai 47).


71. Cette inscription comporte le texte d’une lettre de Marc Antoine aux habitants de Plarasa et d’Aphrodisie de 39-35 ; la lettre de César qui y était citée n’est pas conservée.


72. Allusion à la bataille de Zéla.


73. Le texte de ce passage n’est pas certain : nous suivons la restitution et la traduction de Jean BEAUJEU, Cicéron. Correspondance, VIII, Paris, Les Belles Lettres, 1983, p. 138 et note b.


74. Cicéron évoque ici son écrit politique Συμβουλευτικός ou Epistula ad Caesarem, une sorte de lettre de conseils pour César, achevée le 13 mai 45, mais jamais publiée à cause des réserves émises par ses relecteurs Balbus, Oppius et Atticus.


75. Sur la lex Roscia, cf. supra, L’Anti-Caton : frg. 1 et note. La loi frumentaire (lex Cassia Terentia de 73) préconisait des distributions de blé à bas prix.


76. Pompée epist. II no 1 frg. inc. 47 Cugusi (à Quintus Cicéron : Rome, seconde moitié 59).


77. Asinius Pollion hist. no 56 frg. 3b Cornell.





  

  LES COMMENTAIRES

  
    

    

  



Les Commentarii de César sont les seuls témoins disponibles d’un genre hétéroclite qui avait une fonction essentiellement pratique (carnets, notes de discours, cours de grammaire et de rhétorique) et qui était parfois lié aux activités d’une famille aristocratique, d’un collège de prêtres ou d’une magistrature, ou qui représentait une forme d’écriture autobiographique, comme dans le cas des mémoires de Sulla. La publication de ces textes pouvait être envisagée, mais il ne s’agissait pas d’une norme générale. Le choix de César s’explique surtout par la volonté de se concilier l’opinion publique : écrire des Commentarii signifiait en effet adopter une forme d’écriture qui pouvait intéresser un cercle de lecteurs beaucoup plus vaste que celui des destinataires d’une œuvre historiographique à proprement parler.

Le titre originel dut être Gai Iulii Caesaris commentarii rerum gestarum, titre auquel furent probablement ajoutés, après la mort de l’auteur, les génitifs Belli Gallici et Belli ciuilis. Ces sous-titres permettaient de distinguer les deux textes en question du reste du corpus césarien, où écrits authentiques et écrits apocryphes avaient été rassemblés afin de fournir un récit chronologiquement continu et exhaustif des événements allant de 58 (début de la campagne militaire contre la Gaule) à la défaite définitive des pompéiens en 45, date de la bataille de Munda et de la fin de la guerre civile. Si le livre 8 de la Guerre des Gaules peut être attribué, avec un certain degré de vraisemblance, à Hirtius (cf. infra, ici), les trois autres Guerres – d’Alexandrie, d’Afrique et d’Espagne – demeurent anonymes.









La Guerre des Gaules

Grâce à son alliance avec Pompée et Crassus, César devint consul en 59 et obtint un commandement provincial censé lui procurer des succès militaires potentiellement comparables à ceux de Pompée. Promulguée en mars de la même année, la lex Vatinia de prouincia Caesaris, proposée par le tribun de la plèbe Publius Vatinius et approuvée par le peuple sans passer par le sénat, conférait à César le commandement de trois légions pendant cinq ans, jusqu’en mars 54, dans la Gaule cisalpine (divisée en Cispadana et Transpadana, respectivement au sud et au nord du Pô) et l’Illyrie. Elle donnait également à César le droit d’élire en parfaite autonomie ses légats et lui attribuait une indemnité que le trésor public versait indépendamment des délibérations du sénat. Par crainte d’une révolte populaire, en plus des territoires prévus par la lex Vatinia, le sénat assigna à César la Gaule transalpine, ainsi qu’une légion supplémentaire.

La décision d’intervenir militairement dans le cadre des migrations périodiques des Helvètes, et contre le roi germanique Arioviste, considéré comme amicus populi Romani, demandait une stratégie de justification, qui se traduisit dans la composition de la Guerre des Gaules. Ce projet finit par aboutir à une forme d’apologie qui, dans le livre 7, est d’autant plus grande que l’ennemi, l’Arverne Vercingétorix, est exalté.

La référence aux Commentaires de César par Cicéron Brut. 2621 prouve qu’au moins les sept livres de la Guerre des Gaules étaient publiés en 46. La question de savoir si cette œuvre a été composée pendant une période assez longue, en unités annuelles, bisannuelles ou triennales, ou bien sans interruption en un laps de temps limité vers la fin du proconsulat de César en Gaule a fait l’objet de plusieurs débats, mais l’hypothèse qui paraît la plus vraisemblable est celle d’une réalisation unitaire de l’œuvre à partir des rapports personnels envoyés au sénat2 et de ceux des légats3, révisés rapidement et rassemblés entre l’hiver 52/51 et la fin de l’été 51.

Le texte latin publié dans la présente édition correspond à celui établi par Otto SEEL, C. Iulii Caesaris Commentarii rerum gestarum, I, Bellum Gallicum, Leipzig, Teubner, 1961 ; la traduction est celle de Nicolas Louis ARTAUD, Commentaires sur la guerre des Gaules, avec les réflexions de Napoléon Ier, suivis des Commentaires sur la guerre civile, et de la vie de César par Suétone, nouvelle édition… revue par Félix Lemaistre et Jean-Pierre Charpentier, Paris, Garnier Frères, 1867, que nous avons corrigée, complétée et modifiée partout où cela nous a paru nécessaire.

Outre la nouvelle édition du texte latin par Wolfgang HERING, C. Iulii Caesaris Commentarii rerum gestarum, I, Bellum Gallicum, Leipzig, Teubner, 1987, pour d’autres éditions, traductions et commentaires de référence, cf. Léopold-Albert CONSTANS, César. Guerre des Gaules, I (Livres 1-4), II (Livres 5-8), Paris, Les Belles Lettres, « Collection des universités de France », 1926 ; Friedrich KRANER, Wilhelm DITTENBERGER et Heinrich MEUSEL, C. Iulii Caesaris Commentarii de bello Gallico, 19e éd., Berlin, Weidmann, 1961 ; Michel RAMBAUD, César. La guerre des Gaules, Livres II et III, Paris, PUF, 1965 ; Livre IV, Paris, PUF, 1967 ; Livre V, Paris, PUF, coll. « Érasme », 1974 ; Kurt A. RAAFLAUB, The Landmark Julius Caesar. The Complete Works, New York, Pantheon, 2017 ; Jean-Pierre DE GIORGIO, César. Guerres, Paris, Les Belles Lettres, 2020.







Livre 1





Année 61, Gaule

1.1. Toute la Gaule est divisée en trois parties, dont l’une est habitée par les Belges, l’autre par les Aquitains, la troisième par ceux que nous appelons Gaulois, et qui dans leur langue se nomment Celtes1. 1.2. Ces nations diffèrent entre elles par la langue, les institutions et les lois. Les Gaulois sont séparés des Aquitains par la Garonne, des Belges par la Marne et la Seine. 1.3. Les Belges sont les plus braves de tous ces peuples : étrangers aux mœurs élégantes et à la civilisation de la province romaine, ils ne reçoivent point du commerce extérieur ces produits de luxe qui contribuent à énerver le courage ; d’ailleurs, voisins des peuples de la Germanie qui habitent au-delà du Rhin, ils sont continuellement en guerre contre eux. 1.4. Par la même raison, les Helvètes surpassent en valeur le reste des Gaulois : ils luttent chaque jour avec les Germains pour les repousser et pour pénétrer eux-mêmes sur leur territoire. 1.5. La partie habitée par les Gaulois commence au Rhône, et a pour limites la Garonne, l’Océan et le pays des Belges : elle va aussi jusqu’au Rhin du côté des Helvètes et des Séquanes ; elle est située au nord. 1.6. Le pays des Belges commence à l’extrême frontière de la Gaule ; borné par la partie inférieure du cours du Rhin, sa position est au nord-est. 1.7. L’Aquitaine est bornée par la Garonne, les Pyrénées et la partie de l’Océan qui baigne les côtes d’Espagne ; elle est située au nord-ouest.



Année 61-mars 58, territoire des Helvètes

2.1. Orgétorix était le plus distingué des Helvètes par sa naissance et par ses richesses. Poussé par l’ambition, il conjura avec la noblesse, sous le consulat de Marcus Messala et de Marcus Pison, et engagea les habitants à sortir du pays avec toutes leurs forces. 2.2. Il disait que la supériorité du courage leur assurerait aisément l’empire de toute la Gaule. 2.3. Il n’eut point de peine à les persuader : de toutes parts resserrés par la nature des lieux – d’un côté, par le Rhin, fleuve large et profond qui les sépare de la Germanie ; d’un autre, par le Jura, haute montagne qui s’élève entre la Séquanie et l’Helvétie ; d’un troisième côté, par le lac Léman et le Rhône qui les sépare de la province romaine – 2.4. les Helvètes ne pouvaient s’étendre au loin ni porter facilement la guerre chez leurs voisins. Cette situation affligeait vivement un peuple belliqueux. 2.5. Leur population nombreuse, la gloire de leurs armes, le sentiment de leur courage, rendaient trop étroit pour eux un pays qui avait deux cent quarante milles de longueur sur cent quatre-vingt milles de largeur.

3.1. Entraînés par ces raisons et par l’ascendant d’Orgétorix, ils disposent tout pour le départ. Ils rassemblent une multitude de chariots et d’attelages ; ils ensemencent toutes les terres, afin de s’assurer des vivres dans leur marche ; ils renouvellent avec leurs voisins les traités de paix et d’alliance. 3.2. Ils pensèrent que deux ans suffiraient à ces préparatifs, et le départ fut fixé par une loi à la troisième année. 3.3. Orgétorix est choisi pour diriger l’entreprise. 3.4. Chargé de négocier auprès des cités voisines, il engage le Séquane Casticos, fils de Catamantaloédis, à reprendre l’autorité de son père, qui longtemps avait régné chez les Séquanes et qui avait reçu le titre d’ami des Romains. 3.5. Il inspire le même dessein à Dumnorix, frère de Diviciacos, qui tenait alors le premier rang chez les Héduens et jouissait de toute la faveur populaire ; il lui donne sa fille en mariage. 3.6. Il leur prouve la facilité du succès : devant lui-même s’emparer du souverain pouvoir chez sa nation 3.7. qui, sans contredit, est la plus puissante de la Gaule, il les aidera de ses forces et de son armée pour leur assurer l’autorité suprême. 3.8. Persuadés par ces promesses, ils s’engagent par serment, dans l’espoir que, une fois maîtres des trois peuples les plus puissants et les plus braves, ils rangeront facilement la Gaule entière sous leurs lois.

4.1. Ce projet fut dénoncé aux Helvètes et, suivant l’usage du pays, Orgétorix fut mis aux fers pour répondre à l’accusation portée contre lui. Le feu devait être le châtiment de son crime. 4.2. Mais au jour fixé pour le procès, Orgétorix fit paraître au tribunal tous ses amis et ses serviteurs, au nombre de dix mille : il y rassembla également tous ses clients et ses débiteurs qui étaient fort nombreux, et parvint, avec leur secours, à se soustraire au jugement. 4.3. Les citoyens indignés voulaient maintenir leur droit par les armes, et déjà les magistrats rassemblaient le peuple des campagnes, lorsque tout à coup Orgétorix mourut. 4.4. On soupçonne, et c’est l’opinion des Helvètes, qu’il se donna lui-même la mort.

5.1. Cet événement n’empêcha point les Helvètes de persister dans leur projet d’invasion. 5.2. Lorsqu’ils se crurent suffisamment préparés, ils livrèrent aux flammes toutes leurs villes au nombre de douze, leurs bourgs au nombre de quatre cents, et toutes les habitations particulières ; 5.3. ils brûlèrent le blé qu’ils ne purent emporter, afin que l’impossibilité du retour fût pour eux un nouveau motif de braver tous les périls. Ils ordonnent à chacun de prendre des vivres pour trois mois. 5.4. Ils persuadent les Rauraques, les Tulinges, les Latobrices, leurs voisins, d’imiter leur exemple, de brûler leurs villes et leurs bourgs, et de les suivre ; ils associent à leur projet les Boïens qui s’étaient établis au-delà du Rhin, dans le Norique, après avoir pris Noréia.

6.1. Ils n’avaient que deux chemins pour sortir de leur pays : l’un, par les terres des Séquanes, entre le Jura et le Rhône : c’était un défilé étroit et difficile, où un chariot pouvait à peine passer ; il était dominé par une haute montagne, et une faible troupe suffisait pour fermer le passage ; 6.2. l’autre, plus court et plus aisé, traverse la province romaine. Le Rhône, qui sépare l’Helvétie du pays des Allobroges nouvellement soumis, est guéable en plusieurs endroits ; 6.3. et la dernière ville des Allobroges, Genève, qui est aussi la plus rapprochée de l’Helvétie, communique avec elle par un pont. Ils crurent qu’ils persuaderaient aisément les Allobroges, dont les dispositions à l’égard des Romains paraissaient encore douteuses, de leur accorder le passage sur leurs terres, ou qu’ils les y contraindraient par la force. 6.4. Tout étant prêt pour le départ, ils fixèrent le jour où l’on devait se réunir sur la rive du Rhône : c’était le cinq avant les calendes d’avril2, sous le consulat de Lucius Pison et d’Aulus Gabinius.



Mars-juin 58, Genève

7.1. César, apprenant que les Helvètes songent à passer par la province romaine, part de Rome à la hâte, se rend à grandes journées3 dans la Gaule ultérieure et arrive à Genève. 7.2. Il n’y avait alors qu’une seule légion dans toute la province. César ordonne de lever toutes les troupes qu’elle peut fournir et fait rompre le pont de Genève. 7.3. Les Helvètes, instruits de son arrivée4, députèrent vers lui les plus nobles d’entre eux, à la tête desquels étaient Namméios et Vérucloétios, pour dire qu’ils avaient l’intention de traverser la province sans y commettre aucun dommage ; que, n’ayant point d’autre chemin, ils le priaient d’y consentir. 7.4. César était peu disposé à accueillir leur demande. Il se rappelait que ce même peuple avait tué le consul Lucius Cassius et fait passer son armée vaincue sous le joug ; 7.5. et il ne pensait pas que des ennemis si acharnés pussent s’abstenir de désordres et de violences, s’ils obtenaient la permission de traverser le pays. 7.6. Cependant, pour laisser aux troupes qu’il avait commandées le temps de se réunir, il répondit qu’il se donnerait un délai pour y réfléchir, et que, s’ils voulaient savoir sa résolution, ils eussent à revenir aux ides d’avril5.

8.1. Dans cet intervalle, César employa la légion qu’il avait déjà, et les soldats qui arrivaient de la province, à élever, depuis le lac Léman que le Rhône traverse, jusqu’au mont Jura, qui sépare la Séquanie de l’Helvétie, un rempart de dix-neuf milles de longueur et de la hauteur de seize pieds ; il y joignit un fossé. 8.2. Ce travail achevé, il établit des postes dans des positions fortifiées, pour repousser plus facilement l’ennemi, s’il entreprenait de forcer le passage6. 8.3. Les députés revinrent au jour marqué : il leur dit que les usages traditionnels du peuple romain7 lui défendaient d’accorder le passage à travers la province, et que, s’ils tentaient de le forcer, il ne le souffrirait pas. 8.4. Déçus dans cette espérance, les Helvètes essaient de passer le Rhône, les uns sur des nacelles jointes ensemble ou sur des radeaux faits à la hâte, les autres à gué, vers les parties où le fleuve est le moins profond, quelquefois de jour, plus souvent de nuit ; mais le rempart les arrête ; nos soldats, accourus, les repoussent en lançant des traits et ils se voient obligés de renoncer à leur dessein.

9.1. Il leur restait un chemin par la Séquanie, mais si étroit qu’ils ne pouvaient le traverser malgré les habitants. 9.2. Désespérant d’obtenir par eux-mêmes le consentement de ceux-ci, ils prient l’Héduen Dumnorix de parler en leur faveur. 9.3. Il était puissant chez les Séquanes par son crédit et par ses largesses ; son mariage avec la fille d’Orgétorix l’avait fait l’ami des Helvètes : d’ailleurs, ambitieux de régner et avide de changements, il voulait s’assurer par des services l’attachement d’un grand nombre de cités. 9.4. Aussi prit-il l’affaire en mains : il s’entremit auprès des Séquanes et obtint, pour les Helvètes, le passage sur leur territoire. De part et d’autre, on se donne des otages, les uns s’engageant à ne point empêcher le passage des Helvètes, les autres à s’abstenir de tout désordre, de toute violence.

10.1. On annonce à César que les Helvètes se disposent à traverser les terres des Séquanes et des Héduens, pour se diriger vers les Santons, peuples voisins de Toulouse, ville de la province romaine. 10.2. Il comprit à quels périls celle-ci serait exposée, si elle avait pour voisins, dans un pays fertile et découvert, des hommes belliqueux et ennemis des Romains. 10.3. Il confie donc à son légat Titus Labiénus la garde du retranchement qu’il avait élevé : pour lui, il marche en Italie à grandes journées, y lève deux légions, en retire trois de leurs quartiers d’hiver près d’Aquilée et, à la tête de ces cinq légions, prend par les Alpes le plus court chemin de la Gaule ultérieure. 10.4. Là, les Ceutrons, les Graiocèles et les Caturiges, qui avaient occupé les hauteurs, veulent arrêter ses troupes. 10.5. Il les bat en plusieurs rencontres et se rend, en sept journées, d’Océlum, dernière place de la province citérieure, au territoire des Voconces, limite de la province ultérieure : de là il pénètre chez les Allobroges, puis chez les Ségusiaves, qui sont le premier peuple hors de la province, au-delà du Rhône.



Juin 58, vallée de la Saône

11.1. Déjà les Helvètes, ayant franchi les défilés du Jura et le pays des Séquanes, étaient arrivés chez les Héduens, dont ils ravageaient les terres. 11.2. Ceux-ci, trop faibles pour se défendre, envoient demander du secours à César. 11.3. Dans tous les temps ils avaient, disaient-ils, trop bien mérité du peuple romain pour qu’on laissât dévaster leurs champs, emmener leurs enfants en servitude, prendre et détruire leurs villes sous les yeux de nos légions. 11.4. Au même instant8, les Ambarres, amis et alliés des Héduens, informent César que leurs campagnes sont ravagées, et qu’ils peuvent à peine défendre leurs villes des agressions de l’ennemi. 11.5. Enfin, les Allobroges, qui avaient aussi des bourgs et des terres de l’autre côté du Rhône, viennent se réfugier auprès de César et déclarent qu’il ne leur reste plus que le sol de leurs champs. 11.6. Ces plaintes émurent César, et il ne crut pas devoir laisser aux Helvètes le temps de ruiner le pays de nos alliés et de parvenir ainsi jusqu’aux terres des Santons.

12.1. La Saône, qui forme la limite commune des Héduens et des Séquanes, verse ses eaux dans le Rhône avec une telle lenteur que l’œil peut à peine distinguer la direction du courant. Les Helvètes la passaient sur des radeaux et sur des barques jointes ensemble. 12.2. César, averti par ses éclaireurs que les trois quarts de l’armée helvète avaient déjà traversé la Saône, et que le reste était encore sur l’autre rive, part de son camp à la troisième veille avec trois légions et atteint ceux qui n’avaient pas encore passé le fleuve. 12.3. Il les trouve en désordre, les attaque à l’improviste, et en tue un grand nombre ; les autres prennent la fuite et se cachent dans les bois voisins. 12.4. Ils appartenaient au canton Tigurin, car toute l’Helvétie est divisée en quatre cantons. 12.5. C’étaient ceux de ce canton qui, au temps de nos pères, dans une expédition hors de leur pays, avaient tué le consul Lucius Cassius et fait passer son armée sous le joug. 12.6. Ainsi, soit effet du hasard, soit par la volonté des dieux9, cette partie des États helvètes qui avait porté un coup si cruel au peuple romain fut la première à en porter la peine. 12.7. Dans ce châtiment public, César vengea aussi une injure personnelle, car Lucius Pison, l’aïeul de son beau-père, Lucius Pison, légat de Cassius, avait été tué par les Tigurins dans la même bataille où Cassius avait péri.

13.1. Après ce combat, il fait jeter un pont sur la Saône, afin d’atteindre le reste des ennemis, et traverse le fleuve avec son armée. 13.2. Les Helvètes, étonnés de l’arrivée soudaine de César, à qui un seul jour avait suffi pour ce passage, qu’ils avaient eu beaucoup de peine à effectuer en vingt jours, lui envoient des députés. Le chef de cette députation était Divico, le même qui commandait les Helvètes lors de la défaite de Cassius. 13.3. Il dit à César que si le peuple romain voulait vivre en paix avec eux, ils se rendraient et s’établiraient dans les lieux qui leur seraient assignés ; 13.4. mais que, s’il persistait à leur faire la guerre, il se rappelât l’échec des armes romaines et l’antique valeur des Helvètes ; 13.5. que pour avoir surpris un canton isolé, lorsque les autres, séparés par le fleuve, ne pouvaient lui porter secours, il ne devait ni trop présumer de lui-même, ni les mépriser ; 13.6. qu’ils avaient appris de leurs ancêtres à se fier au courage plus qu’à la ruse et aux embuscades ; 13.7. qu’il prît donc garde de rendre le lieu même où ils se trouvaient à jamais célèbre, dans le souvenir des hommes, par le désastre des Romains et la destruction de son armée10.

14.1. César répondit qu’il se rappelait trop bien les faits cités par les Helvètes pour hésiter un seul instant ; qu’il en gardait un ressentiment d’autant plus vif que les Romains avaient moins mérité leur malheur. 14.2. S’ils avaient eu la conscience de quelque tort envers eux, ils se seraient aisément tenus sur leurs gardes : mais ils avaient été surpris, parce que n’ayant rien fait qui dût leur inspirer des craintes, ils ne croyaient pas devoir prendre de précautions sans motif. 14.3. César, quand bien même il voudrait oublier cet ancien outrage, pourrait-il effacer le souvenir des torts plus récents, des efforts qu’ils avaient faits pour traverser la province romaine malgré lui et des ravages commis par eux chez les Héduens, chez les Ambarres, chez les Allobroges ? 14.4. L’orgueil insolent que leur inspirait leur victoire, et la longue impunité dont ils s’étonnaient, n’étaient pas moins significatifs pour lui : 14.5. souvent les dieux immortels, pour faire sentir plus durement les revers de la fortune, accordent à ceux dont ils veulent punir les crimes quelques succès et un certain délai d’impunité11. 14.6. Quoi qu’il en soit, s’ils lui livraient des otages comme garants de leurs promesses, et s’ils donnaient aux Allobroges, aux Héduens et à leurs alliés satisfaction du tort qu’ils ont souffert, il consentait à faire la paix. 14.7. Divico répondit que les Helvètes avaient appris de leurs pères à recevoir et non à donner des otages ; que les Romains le savaient assez. Après cette réponse, il se retira.
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15.1. Le lendemain, ils lèvent leur camp ; César fait de même et détache en avant toute sa cavalerie au nombre de quatre mille hommes, levés tant dans la province que chez les Héduens et leurs alliés, avec ordre d’observer la marche des ennemis. 15.2. Ces cavaliers, ayant poursuivi l’arrière-garde avec trop d’ardeur, furent obligés de combattre contre la cavalerie des Helvètes dans un lieu désavantageux et firent quelque perte. 15.3. Ce succès enfla le cœur des Helvètes. Fiers d’avoir repoussé avec cinq cents chevaux une cavalerie si nombreuse, ils devinrent plus hardis à nous attendre et quelquefois à nous harceler avec leur arrière-garde. 15.4. César retenait ses soldats et se contentait pour le moment de s’opposer aux rapines et aux dévastations de l’ennemi. 15.5. On marcha ainsi environ quinze jours, sans que l’arrière-garde ennemie fût séparée de notre avant-garde de plus de cinq ou six milles.

16.1. Cependant, César pressait chaque jour les Héduens de lui livrer le blé qu’ils s’étaient engagés à lui fournir12 : 16.2. car la Gaule étant au nord, comme nous l’avons dit13, et sous un climat froid, la moisson n’était pas encore mûre ; le fourrage même manquait. 16.3. Quant aux blés qu’il avait fait charger sur la Saône, ils ne lui étaient d’aucun usage, parce que les Helvètes s’étaient éloignés de cette rivière et qu’il ne voulait pas les perdre de vue. 16.4. Les Héduens différaient toujours, disant qu’on rassemblait les grains, qu’on les transportait, qu’ils allaient arriver. 16.5. Dans ces retards prolongés, César, voyant approcher le jour où il fallait distribuer les vivres aux soldats, convoque les principaux Héduens qui étaient en grand nombre dans le camp, entre autres Diviciacos et Liscos : celui-ci occupait alors la magistrature suprême que les Héduens appellent vergobret, charge annuelle et qui donne droit de vie et de mort. 16.6. César leur reproche avec force de ne point venir à son aide en un besoin si pressant et lorsqu’en présence de l’ennemi il ne trouvait point de vivres à acheter ou à prendre dans les campagnes : leur abandon était d’autant plus coupable qu’il avait entrepris la guerre sur leur instance. Plus vivement encore il leur reproche d’avoir trahi sa confiance.

17.1. Alors Liscos, ému de ces plaintes, déclare ce qu’il avait tu jusque-là : qu’il y avait chez eux certains personnages en crédit auprès du peuple et dont l’influence privée étouffait celle des magistrats ; 17.2. que ces hommes, par des discours séditieux et pervers, détournaient le peuple de fournir le blé qui était dû, 17.3. en disant que, s’ils ne pouvaient être les maîtres de la Gaule, ils devaient du moins préférer la domination des Gaulois à celle des Romains 17.4. qui, une fois vainqueurs de l’Helvétie, dépouilleraient sans doute les Héduens et toute la Gaule de la liberté. 17.5. Il ajouta que ces mêmes hommes informaient l’ennemi de nos projets et de tout ce qui se passait dans le camp ; qu’il n’avait pas le pouvoir de les réprimer ; 17.6. qu’il savait même à quel péril l’exposait cette déclaration, arrachée par la nécessité ; que telle avait été la cause de son silence.

18.1. César vit bien que ce discours de Liscos désignait Dumnorix, frère de Diviciacos ; mais ne voulant pas traiter cette affaire devant un trop grand nombre de témoins, il rompt l’assemblée et ne retient que Liscos. 18.2. Resté seul avec lui, il le presse de s’expliquer ; Liscos parle avec plus de liberté et d’assurance. César prend d’autres informations secrètes ; elles prouvent la vérité du récit de Liscos : 18.3. Dumnorix était un homme hardi, ses libéralités l’avaient mis en faveur auprès du peuple14 et il voulait un bouleversement politique. Depuis plusieurs années, il avait obtenu à vil prix la perception des péages et autres impôts des Héduens, parce que personne n’avait osé enchérir sur lui : 18.4. par ce moyen, il avait accru sa fortune et s’était mis en état de prodiguer des largesses ; 18.5. on le voyait toujours suivi d’une cavalerie nombreuse qu’il entretenait à ses frais. 18.6. Il avait autant de crédit chez les peuples voisins que dans son propre pays. C’est ainsi qu’il avait fait épouser à sa mère l’un des hommes les plus nobles et les plus puissants chez les Bituriges ; 18.7. lui-même avait pris femme chez les Helvètes ; il avait marié sa sœur et des femmes de sa famille dans d’autres cités. 18.8. Lié aux Helvètes par sa femme, il était leur ami et les favorisait. Il haïssait d’ailleurs personnellement César et les Romains, dont la présence avait affaibli son autorité, en rendant à son frère Diviciacos son ancien rang et ses honneurs ; 18.9. si les Romains succombaient, il espérait, à l’aide des Helvètes, s’emparer du souverain pouvoir ; sous leur domination, il perdait un trône et même son ancienne influence. 18.10. En enquêtant, César apprit encore que l’échec du dernier combat de cavalerie était dû à Dumnorix, qui commandait les cavaliers envoyés en aide à César par les Héduens : il avait fui le premier ; son exemple avait effrayé et entraîné le reste de la troupe.

19.1. Les soupçons de César nés de ces renseignements étaient confirmés par des preuves certaines : c’était Dumnorix qui avait obtenu pour les Helvètes le passage par le pays des Séquanes ; c’était lui qui les avait engagés à se donner mutuellement des otages ; il avait tout fait sans l’ordre de César et des Héduens, et même à leur insu ; le magistrat de sa nation l’accusait. César avait sans doute assez de motifs pour sévir ou pour appeler sur lui la sévérité de ses concitoyens. 19.2. Mais une seule considération le retenait : c’était l’attachement de Diviciacos, son frère, au peuple romain, son dévouement pour lui, sa fidélité à toute épreuve, sa justice, sa modération ; il craignait de l’aliéner par le supplice de son frère. 19.3. Aussi, avant de rien décider, il fait venir Diviciacos et, renvoyant les interprètes ordinaires, il s’entretient avec lui par l’intermédiaire de Gaius Valérius Procillus, le premier personnage de la province romaine, son ami et son confident intime. 19.4. Il lui rappelle ce qui a été dit de Dumnorix dans l’assemblée des Gaulois, en sa présence ; il lui fait connaître ce que chacun lui a appris en particulier ; 19.5. il l’engage et l’exhorte à ne point s’offenser si lui-même décide de son sort après l’avoir entendu ou s’il ordonne à ses compatriotes de le juger.

20.1. Diviciacos tout en larmes embrasse César et le conjure d’épargner son frère. 20.2. Il convenait de tout, et personne n’en pouvait être plus affligé que lui qui, après avoir employé tout le crédit dont il jouissait chez sa nation et dans le reste de la Gaule, pour contribuer à l’élévation d’un frère que son jeune âge laissait sans autorité, 20.3. l’avait vu se servir de la fortune et de la puissance ainsi acquises pour affaiblir son crédit et même pour le perdre. Cependant, l’amour fraternel et la crainte de l’opinion publique le retenaient. 20.4. Si César le traitait avec rigueur quand lui, Diviciacos, occupait un si haut rang dans son amitié, personne ne penserait que c’eût été contre son gré et il verrait s’éloigner de lui les cœurs de tous les Gaulois. 20.5. Il parlait encore et versait des larmes abondantes : César lui prend la main, le rassure, le conjure de cesser ses prières et lui dit qu’il fait assez de cas de son amitié pour sacrifier à ses désirs le ressentiment des injures de l’État et des siennes propres. 20.6. Aussitôt il fait venir Dumnorix en présence de son frère : là, il lui reproche sa conduite ; il lui déclare les soupçons qu’il a contre lui et les plaintes de ses concitoyens ; il l’engage à éviter de se rendre suspect à l’avenir et lui annonce qu’il oublie le passé en faveur de Diviciacos ; mais il le fait garder à vue, pour être instruit de ses discours et de ses actions.

21.1. Le même jour, averti par ses éclaireurs que l’ennemi était campé au pied d’une montagne, à huit milles de son camp, il envoya reconnaître la nature du terrain et les circuits par lesquels on pourrait arriver au sommet de la montagne. On lui rapporta que l’accès en était facile. 21.2. Il fait partir, à la troisième veille, Titus Labiénus, son légat, avec deux légions et les mêmes guides qui avaient fait la reconnaissance, lui ordonne d’occuper la hauteur et lui expose son plan. 21.3. Pour lui, à la quatrième veille, il marche contre les ennemis par le même chemin qu’ils avaient pris et envoie toute la cavalerie en avant. 21.4. À la tête des éclaireurs était Publius Considius, dont on vantait l’habileté15, et qui avait servi dans les armées de Lucius Sulla et de Marcus Crassus.

22.1. Le jour commençait à paraître : Labiénus s’était emparé du sommet de la montagne et César n’était qu’à quinze cents pas des ennemis, sans qu’ils eussent connaissance de son arrivée ni de celle de Labiénus, comme on le sut ensuite des prisonniers, 22.2. lorsque Considius revint à toute bride, annonçant que la montagne dont Labiénus devait s’emparer était occupée par l’ennemi ; qu’il avait reconnu les armes et les enseignes gauloises. 22.3. César se retire sur la plus proche colline et range son armée en bataille. Labiénus, qui avait l’ordre de ne point engager le combat avant de voir les troupes de César près du camp ennemi, afin que l’attaque se fît simultanément sur tous les points, restait sur la hauteur et attendait nos troupes, sans engager l’action. 22.4. Il était grand jour lorsque César apprit par ses éclaireurs que Labiénus occupait la montagne et que les Helvètes étaient partis : Considius, aveuglé par la peur, avait dit avoir vu et avait seulement rêvé. 22.5. Ce même jour, César suivit les ennemis à la distance accoutumée et campa à trois milles de leur camp.
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23.1. Le lendemain, comme il ne restait plus que deux jours jusqu’à la distribution du blé aux soldats et qu’on n’était qu’à dix-huit milles de Bibracte, la plus grande et la plus riche des villes héduennes, César, pensant qu’il fallait s’occuper des vivres, s’éloigna des Helvètes et se dirigea vers Bibracte. 23.2. Quelques déserteurs de Lucius Émilius, décurion de la cavalerie gauloise, en avertirent les ennemis. 23.3. Ceux-ci, attribuant notre retraite à la crainte, d’autant plus que, la veille, étant maîtres des hauteurs, nous n’avions pas combattu, ou espérant peut-être nous couper les vivres, changèrent subitement de projet, revinrent sur leurs pas et se mirent à harceler notre arrière-garde.

24.1. César, voyant ce mouvement, réunit ses troupes sur une hauteur voisine et envoya sa cavalerie pour soutenir l’attaque de l’ennemi. 24.2. En même temps, il rangea quatre légions de vieilles troupes sur trois lignes au milieu de la colline et, au sommet, deux légions nouvellement levées dans la Gaule cisalpine, avec tous les auxiliaires ; il garnit ainsi toute la montagne 24.3. et rassembla tous les bagages en un endroit qu’il fit fortifier par les troupes placées sur le sommet de la colline. 24.4. Les Helvètes, qui le suivaient avec tous leurs chariots, réunirent aussi leurs bagages ; leurs bataillons serrés repoussent notre cavalerie ; ils se forment en phalange et chargent notre première ligne.

25.1. César renvoie son cheval, ainsi que tous les autres, afin de rendre le péril égal et la fuite impossible ; il exhorte sa troupe16 et marche au combat. 25.2. Nos soldats, lançant leurs traits d’en haut, rompent sans peine la phalange ennemie et, la voyant en désordre, chargent, l’épée à la main. 25.3. Les Gaulois étaient fort gênés pour combattre : plusieurs de leurs boucliers étaient percés et en quelque sorte cloués ensemble par des javelots qui les avaient frappés du même coup ; le fer s’était recourbé ; ils ne pouvaient l’arracher ni se servir du bras gauche ; 25.4. un grand nombre, après de vains efforts, se décidèrent à jeter leurs boucliers et combattirent à découvert. 25.5. Mais bientôt, accablés de blessures, ils commencèrent à lâcher pied et se retirèrent sur une montagne, à mille pas environ. 25.6. Ils s’en emparent et les nôtres les suivent, lorsque les Boïens et les Tulinges qui, au nombre de quinze mille environ, fermaient la marche et soutenaient l’arrière-garde ennemie nous prennent en flanc et nous encerclent. Les Helvètes, qui s’étaient retirés sur la hauteur, s’en aperçoivent et reviennent à la charge. 25.7. Les Romains tournent leurs enseignes et font face des deux côtés ; ils opposent leurs deux premières lignes à ceux qui avaient été battus et forcés à la retraite, et l’autre aux nouveaux assaillants.

26.1. Ce double combat fut long et opiniâtre. Enfin, les ennemis, ne pouvant plus nous résister, se retirèrent, les uns sur la montagne où ils s’étaient d’abord repliés, les autres vers leurs bagages et leurs chariots. 26.2. Pendant tout le combat, qui dura depuis la septième heure jusqu’au soir, on ne put voir un Gaulois tourner le dos. 26.3. On se battit encore près des bagages bien avant dans la nuit : ils s’étaient fait un rempart de leurs chariots et de là ils lançaient sur nous une grêle de traits ; d’autres, se glissant entre les roues, nous blessaient avec des javelots et des flèches. 26.4. Ce ne fut qu’après de longs efforts qu’on s’empara du camp et des bagages ; la fille d’Orgétorix et un de ses fils tombèrent entre nos mains. 26.5. Après cette bataille, il leur restait environ cent trente mille hommes : ils continuèrent leur route sans faire halte et sans prendre aucun repos, même pendant les nuits, et arrivèrent le quatrième jour sur les terres des Lingons ; le soin des blessés et la sépulture des morts nous avaient retenus trois jours et nous n’avions pu les poursuivre. 26.6. César défendit aux Lingons, par ses lettres17 et ses envoyés, d’accorder à l’ennemi ni vivres ni secours, avec menace, s’ils le faisaient, de les traiter comme les Helvètes. Après ces trois jours de retard, il se mit, avec toutes ses troupes, à la poursuite de l’ennemi.
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27.1. Les Helvètes, réduits à l’extrémité, députent vers César pour traiter de leur soumission18. 27.2. Les envoyés le rencontrèrent en marche, se jetèrent à ses pieds et implorèrent la paix en pleurant. 27.3. César ordonna aux Helvètes de l’attendre dans le lieu même où il se trouvaient : ils obéirent. À son arrivée, César leur demande des otages, leurs armes, les esclaves fugitifs. 27.4. Tandis qu’on s’occupe d’exécuter ces ordres, environ six mille hommes du canton appelé Verbigénus s’échappent à la faveur de la nuit : craignant qu’on ne les mît à mort après les avoir désarmés, peut-être espérant que, tandis qu’un si grand nombre d’hommes faisaient leur soumission, leur fuite passerait inaperçue ou serait totalement ignorée, ils sortent du camp des Helvètes à la première veille et se dirigent vers le Rhin et les frontières de la Germanie.

28.1. Dès que César en fut instruit, il ordonna aux peuples, sur les terres desquels ils devaient passer, de les saisir et de les ramener, s’ils ne voulaient être regardés comme complices. 28.2. Les fugitifs furent livrés et traités en ennemis19. Les autres Helvètes reçurent leur pardon, après avoir livré armes, otages et déserteurs. 28.3. Il ordonna aux Helvètes, aux Tulinges, aux Latobrices de retourner aux lieux d’où ils étaient partis. Comme ils n’avaient plus de vivres, et qu’ils ne devaient point trouver chez eux de subsistances, il chargea les Allobroges de leur fournir du blé20 ; il enjoignit aux Helvètes de relever leurs villes et leurs bourgs qu’ils avaient incendiés. 28.4. Il ne voulait point que le pays que les Helvètes avaient abandonné restât désert, de peur que la fertilité du sol n’y attirât les Germains d’outre-Rhin et qu’ils ne devinssent ainsi voisins de notre province et des Allobroges. 28.5. À la demande des Héduens, il permit aux Boïens, peuple renommé pour sa valeur, de s’établir sur leur territoire : on leur donna des terres, et bientôt ils partagèrent tous les privilèges et les droits des anciens habitants.

29.1. On trouva dans le camp des Helvètes des registres écrits en lettres grecques, et qui furent remis à César. Ils indiquaient par leur nom tous ceux qui étaient sortis du pays, le nombre des hommes en état de porter les armes et séparément celui des vieillards, des enfants et des femmes. 29.2. On y comptait deux cent soixante-trois mille Helvètes, trente-six mille Tulinges, quatorze mille Latobrices, vingt-trois mille Rauraciens, trente-deux mille Boïens : parmi eux, quatre-vingt-douze mille combattants ; 29.3. en tout, trois cent soixante-huit mille individus. D’après le recensement ordonné par César, le nombre de ceux qui rentrèrent dans leur pays fut de cent dix mille.

30.1. Cette guerre étant terminée, des députés de presque toute la Gaule, et les principaux citoyens de chaque cité, vinrent féliciter César. 30.2. Ils savaient bien que le peuple romain, en faisant la guerre à l’Helvétie, avait voulu venger d’anciennes injures ; mais la Gaule n’en profitait pas moins que Rome, 30.3. car les Helvètes n’avaient quitté leur pays dans l’état le plus florissant que pour porter les armes dans les Gaules, s’en rendre maîtres, choisir parmi tant de contrées les plus riches et les plus fertiles, et rendre tout le reste tributaire. 30.4. Ils demandèrent en même temps à César la permission de convoquer l’assemblée générale de toute la Gaule pour y traiter de quelques affaires qu’ils voulaient lui soumettre en commun. 30.5. César y consentit : ils fixèrent le jour de la réunion et s’engagèrent par serment à n’en rien révéler que du consentement de tous.
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31.1. Après la clôture de cette assemblée, les mêmes citoyens qui avaient déjà paru devant César revinrent vers lui et demandèrent à l’entretenir en particulier de choses qui intéressaient leur sûreté et celle de la Gaule entière. 31.2. Ayant obtenu audience, ils se jettent à ses pieds tout en larmes et implorent instamment le secret, tout en réclamant sa bienveillance pour l’objet de leur demande. Si leur démarche était connue, ils devaient s’attendre aux plus cruels tourments. 31.3. L’Héduen Diviciacos prit pour eux la parole et dit que la Gaule se divisait en deux partis, dont l’un avait pour chef les Héduens, l’autre les Arvernes. 31.4. Après une lutte prolongée pour la prééminence, les Arvernes, de concert avec les Séquanes, avaient attiré les Germains par les avantages qu’ils leur avaient offerts. 31.5. D’abord quinze mille Germains avaient passé le Rhin : la fertilité du sol de la Gaule, ses richesses, sa civilisation avaient vite plu à ces hommes grossiers et barbares21, et en avaient attiré un plus grand nombre ; il s’en trouvait maintenant cent vingt mille dans la Gaule. 31.6. Les Héduens et leurs alliés en étaient venus deux fois aux mains avec eux, et avaient été vaincus ; dans ces défaites, ils avaient perdu toute leur noblesse, tous leurs sénateurs, tous leurs chevaliers. 31.7. Épuisé par ces revers, ce peuple, que sa valeur et l’amitié des Romains avaient rendu si puissant dans la Gaule, s’était vu forcé de donner en otage aux Séquanes l’élite de ses citoyens et de s’engager par serment à ne redemander jamais ces otages, à n’implorer jamais le secours du peuple romain, à ne jamais essayer de se soustraire au joug de ses vainqueurs. 31.8. Il était le seul des Héduens qui n’eût pu se résoudre à prêter serment ni à donner ses enfants en otages ; 31.9. s’il avait pu fuir de son pays et venir à Rome implorer le secours du sénat, c’est qu’il était le seul qui ne fût retenu par aucun lien. 31.10. Mais les Séquanes, vainqueurs, avaient été encore plus malheureux que les Héduens vaincus : Arioviste, roi des Germains, s’était établi sur leurs frontières, avait pris le tiers de leur territoire qui était le meilleur de toute la Gaule et désormais il leur ordonnait d’évacuer un autre tiers pour vingt-quatre mille Harudes qui, depuis peu de mois, étaient venus le joindre et demandaient à avoir une place où s’établir. 31.11. Dans peu d’années, tous les Germains passeraient le Rhin et chasseraient les Gaulois, car le sol de la Germanie ne pouvait se comparer à celui de la Gaule, non plus que la manière de vivre des deux pays. 31.12. Arioviste, depuis qu’il avait vaincu les Gaulois à Admagétobrige, commandait en tyran superbe et cruel ; il prenait en otages les enfants des plus nobles familles et déployait sur eux toute sa cruauté, au moindre événement qui contrarie ses désirs ou ses ordres. 31.13. C’était un homme barbare, emporté, capricieux, dont on ne pouvait endurer plus longtemps le despotisme. 31.14. Si César et le peuple romain refusaient de les secourir, il ne restait plus aux Gaulois qu’à abandonner leur pays, à l’exemple des Helvètes, à aller chercher loin des Germains d’autres terres et d’autres demeures, et à tenter la fortune, quel que fût le sort qu’elle leur réservait. 31.15. Si Arioviste venait à connaître leur démarche, nul doute qu’il ne livrerait tous les otages qui étaient entre ses mains aux plus affreux supplices. 31.16. César seul, par l’autorité de sa gloire et la force de son armée, par l’éclat de sa victoire récente, par le nom du peuple romain, pouvait arrêter les invasions des Germains et défendre la Gaule entière contre la tyrannie d’Arioviste.

32.1. Diviciacos cessa de parler et tous les assistants, fondant en larmes, implorent le secours de César. 32.2. Les Séquanes seuls s’abstenaient de faire comme les autres : tristes, abattus, ils attachaient leurs regards sur la terre. César, étonné, leur en demande la cause. 32.3. Ils ne répondent point et gardent obstinément un morne silence. Il réitère ses instances, sans pouvoir tirer un mot de leur bouche. Alors l’Héduen Diviciacos reprend la parole. 32.4. Tel était, dit-il, le triste sort des Séquanes, plus déplorable encore que celui des autres Gaulois : ils n’osaient se plaindre même en secret ni réclamer un appui ; tremblant au seul nom d’Arioviste absent, comme s’il était lui-même devant leurs yeux. 32.5. Au moins, les autres avaient la liberté de fuir ; mais les Séquanes qui avaient reçu Arioviste sur leurs terres, qui lui avaient livré toutes leurs villes, étaient réduits à endurer tous les tourments.

33.1. César, instruit de ces détails, relève par quelques mots le courage des Gaulois et leur promet de veiller sur leurs intérêts ; il espère qu’Arioviste, par égard pour son autorité et pour ses bienfaits, cessera de les opprimer. 33.2. Après ces paroles, il congédia l’assemblée. Ces plaintes et plusieurs autres motifs engageaient César à prendre cette affaire en grande considération : il voyait les Héduens, que le sénat avait souvent honorés du titre de frères et d’alliés22, soumis au joug des Germains, livrant des otages entre les mains des Séquanes et d’Arioviste, ce qui, quand on songeait à la toute-puissance de Rome, était une grande honte pour lui-même et pour la république. 33.3. Il voyait combien il était dangereux pour Rome d’habituer ainsi les Germains à passer le Rhin et à venir en grand nombre dans la Gaule : 33.4. il estimait que ces peuples violents et barbares, une fois maîtres de la Gaule, ne sauraient se retenir, à l’exemple des Cimbres et des Teutons, de se jeter sur la province romaine et de là sur l’Italie, d’autant plus que le Rhône seul séparait les Séquanes de notre province. César pensa qu’il fallait se hâter de prévenir ces périls. 33.5. De plus, l’orgueil et l’insolence d’Arioviste s’étaient exaltés à un point vraiment intolérable.

34.1. Il résolut donc d’envoyer à Arioviste des députés, pour l’inviter à choisir un lieu intermédiaire, où ils pussent traiter des intérêts de la république et d’affaires importantes pour l’un et pour l’autre. 34.2. Arioviste répondit que s’il avait besoin de César, il l’irait trouver ; que si César avait une demande à lui faire, il vînt lui-même ; 34.3. que d’ailleurs il n’osait se rendre sans armée dans la partie de la Gaule où César commandait, et qu’une armée ne pouvait être rassemblée sans embarras et sans beaucoup de frais ; 34.4. du reste, il avait peine à comprendre quelle affaire il pouvait avoir à démêler avec César ou avec Rome, dans cette Gaule conquise par ses armes.

35.1. Cette réponse ayant été rapportée à César, il renvoya des députés vers Arioviste avec de nouvelles instructions. 35.2. Puisque pour toute reconnaissance des faveurs dont il avait été comblé par le peuple romain et par César qui, sous son consulat, lui avait fait accorder le titre de roi et d’ami, il refusait de se rendre à l’entrevue à laquelle il était invité et de traiter avec les Romains de leurs intérêts communs, voici ce que César exigeait : 35.3. d’abord, qu’il n’appelât plus des bords du Rhin dans la Gaule de nouvelles bandes ; deuxièmement, qu’il rendît aux Héduens leurs otages, et qu’il permît aux Séquanes de rendre ceux qu’ils avaient reçus ; puis, qu’il cessât d’inquiéter les Héduens, ou de leur faire la guerre, ainsi qu’à leurs alliés. 35.4. S’il se soumettait à ces demandes, il compterait à jamais sur son amitié et sur la faveur du peuple romain : s’il s’y refusait, vu le décret du sénat, rendu sous le consulat de Marcus Messala et de Marcus Pison, autorisant le gouverneur de la Gaule à faire ce qu’il jugeait utile à la république et lui enjoignant de défendre les Héduens et les autres alliés du peuple romain, il ne manquerait pas de venger leur injure.

36.1. Arioviste répondit que le droit de la guerre permettait au vainqueur de disposer à son gré des vaincus ; que le peuple romain n’avait pas l’habitude de consulter autrui sur la manière de traiter les peuples conquis, mais qu’il agissait de son gré. 36.2. S’il ne prescrivait pas aux Romains l’usage que ceux-ci devaient faire de leur droit, pourquoi le gêneraient-ils dans l’exercice de ses droits ? 36.3. Les Héduens étaient devenus ses tributaires parce qu’ils avaient tenté le sort des armes et qu’ils avaient succombé. 36.4. Il avait lui-même à se plaindre de César, dont l’arrivée diminuait ses revenus. 36.5. Il n’était pas question de rendre les otages ; il ne comptait faire la guerre ni aux Héduens ni à leurs alliés, mais il fallait qu’ils exécutassent le traité et payassent chaque année le tribut ; autrement, le titre de frères du peuple romain leur servirait peu. 36.6. Quant à la menace que faisait César de venger les injures des Héduens, il devait savoir que jamais personne n’avait combattu Arioviste impunément. 36.7. Il pouvait venir l’attaquer quand il voudrait : il apprendrait à connaître la valeur d’une nation très aguerrie, indomptée, qui, depuis quatorze ans, vivait en plein air.

37.1. Au moment où César recevait cette réponse, les Héduens et les Trévires lui envoyaient des députés. 37.2. Les Héduens se plaignaient que les Harudes, récemment arrivés dans la Gaule, dévastaient leur pays ; ils n’avaient pu acheter la paix d’Arioviste, même en donnant des otages. 37.3. Les Trévires annonçaient que cent cantons des Suèves étaient campés sur les rives du Rhin, prêts à passer le fleuve sous la conduite des deux frères Nasua et Cimberius. 37.4. Vivement ému de ces nouvelles, César résolut de se hâter : il craignait qu’il ne devînt difficile de les réduire, si de nouvelles bandes de Suèves se joignaient aux vieilles troupes d’Arioviste. 37.5. Il s’empresse de rassembler des vivres et s’avance contre Arioviste à grandes journées23.



Août 58, Vésontio

38.1. Après trois jours de marche, il apprit qu’Arioviste avait passé la frontière depuis trois jours et se dirigeait avec toutes ses troupes contre Vésontio, la plus forte place des Séquanes. 38.2. César crut devoir faire tous ses efforts pour l’empêcher de s’emparer de cette ville, 38.3. qui était abondamment fournie de munitions de toute espèce 38.4. et dont la position naturelle offrait de grands avantages pour soutenir la guerre : la rivière du Doubs l’environne presque tout entière et décrit un cercle à l’entour ; 38.5. l’intervalle qu’elle ne baigne point, et qui n’a pas plus de mille six cents pieds, est couvert par une haute montagne, dont la base touche des deux côtés aux rives du Doubs. 38.6. Une enceinte de murs fait de cette montagne une citadelle et la joint à la ville. 38.7. César marche jour et nuit, s’en rend maître et y met une garnison.

39.1. Pendant les jours qu’il passa à Vésontio afin de pourvoir aux subsistances24, les questions de nos soldats, les réponses des marchands et les propos des Gaulois répandirent tout à coup dans l’armée une vive terreur : ils ne parlaient que de la haute stature des Germains, de leur incroyable valeur, de leur habileté à manier les armes, de cet aspect de leur visage et de cet éclat de leurs regards qui souvent avaient frappé les nôtres d’épouvante : le trouble s’empara de tous les cœurs. 39.2. Cette frayeur gagna d’abord les tribuns militaires, les préfets et d’autres encore qui, ayant suivi César par amitié25, avaient peu d’expérience de la guerre : 39.3. les uns, sous divers prétextes, demandaient la permission de se retirer ; d’autres, retenus par la honte, ne restaient que pour n’être point soupçonnés de faiblesse ; 39.4. mais ils ne pouvaient composer leurs visages, ni même, par instants, retenir leurs larmes ; cachés dans leurs tentes, ils gémissaient sur leurs destinées ou déploraient avec leurs amis le danger commun. 39.5. Partout on faisait son testament. Peu à peu, les plus aguerris eux-mêmes, soldats et centurions, les commandants de la cavalerie, se sentirent ébranlés par les plaintes et la peur générales. 39.6. Ceux qui affectaient plus de fermeté disaient qu’ils ne craignaient point l’ennemi, mais la difficulté des chemins, l’immense profondeur des forêts placées entre eux et Arioviste, et le manque de vivres, si les transports devenaient difficiles. 39.7. On alla jusqu’à dire à César qu’au moment où il ordonnerait de lever le camp et de porter les enseignes en avant, l’armée effrayée n’obéirait pas et refuserait de se mettre en marche26.

40.1. À la vue de cette consternation, César assembla un conseil où il appela les centurions de tous grades27. Il leur reprocha fortement de vouloir pénétrer ses desseins et s’informer du pays où il les menait28. 40.2. C’était sous son consulat qu’Arioviste avait recherché avec empressement l’amitié du peuple romain : pourquoi supposer sans raison qu’il voulût s’écarter de son devoir ? 40.3. Pour sa part, il était convaincu que lorsque le Germain connaîtrait ses demandes et leur équité, il se garderait sans doute de renoncer à son amitié et à celle des Romains. 40.4. Si, par un esprit de vertige et de démence, il se décidait à la guerre, pourquoi cette crainte ? pourquoi désespérer de leur valeur et de son activité ? 40.5. Leurs pères avaient éprouvé cet ennemi, lorsque, sous Gaius Marius, leurs soldats, chassant les Cimbres et les Teutons, s’étaient acquis autant de gloire que le général même : ils l’avaient éprouvé récemment, en Italie, dans la révolte des esclaves, bien qu’alors l’ennemi pût avoir le secours de l’expérience et de la discipline, qualités qu’il leur devait. 40.6. On pouvait juger par là des avantages d’une ferme résolution, puisque ces esclaves, que l’on avait craints, tout désarmés qu’ils étaient, on les avait soumis déjà victorieux et armés. 40.7. Ce peuple était celui avec qui les Helvètes s’étaient mesurés et dont ils avaient presque toujours triomphé, non seulement dans leur pays, mais en Germanie, sur leurs propres frontières, et les Helvètes n’avaient pu leur résister. 40.8. Si quelques-uns d’entre eux étaient effrayés de la défaite des Gaulois, il leur suffisait d’en chercher les causes : ils verraient que les Gaulois étaient fatigués des longueurs de la guerre ; qu’Arioviste, après s’être renfermé plusieurs mois dans son camp et ses marais sans s’exposer à une bataille, les avait attaqués tout à coup, déjà dispersés et désespérant de combattre, et les avait vaincus par adresse et par habileté plutôt que par le courage. 40.9. De tels moyens pouvaient réussir avec des barbares sans expérience, mais il n’espérait sans doute pas les employer avec succès contre nos armées. 40.10. Quant à ceux qui, pour déguiser leur crainte, alléguaient la difficulté des chemins et leurs inquiétudes sur les vivres, il les trouvait bien insolents de supposer que le général manquerait à son devoir ou de prétendre le lui prescrire. 40.11. Ce soin le regardait : les Séquanes, les Leuques, les Lingons fourniraient le blé : déjà même la moisson était mûre ; quant aux chemins, ils en jugeraient bientôt eux-mêmes. 40.12. On prétendait que les soldats n’obéiraient point et ne lèveraient pas les enseignes : ces propos l’inquiétaient peu ; il savait que l’armée ne se révoltait que contre un général malheureux par sa faute, ou convaincu de cupidité et de malversation ; 40.13. pour lui, sa vie entière prouvait son intégrité, et la guerre d’Helvétie son heureuse fortune29 ; 40.14. c’est pourquoi il s’apprêtait à ordonner le départ qu’il voulait différer ; il lèverait le camp, la nuit suivante, à la quatrième veille, afin de connaître si la crainte prévalait chez eux sur l’honneur et le devoir. 40.15. S’ils refusaient de le suivre, il partirait avec la dixième légion, dont il était sûr : elle serait sa cohorte prétorienne. César avait toujours favorisé cette légion, et il comptait sur sa valeur30.



Août-septembre 58, site du conflit avec Arioviste

41.1. Ces paroles firent dans les esprits un changement merveilleux ; elles inspirèrent une vive ardeur et le désir du combat : 41.2. la dixième légion d’abord envoya ses tribuns pour rendre grâces à César d’avoir compté sur son courage et déclara qu’elle était prête à le suivre. 41.3. Bientôt après, les autres légions députèrent aussi leurs tribuns et les centurions des premiers rangs pour s’excuser auprès de lui, protestant qu’elles n’avaient jamais eu ni hésitation ni crainte, et que jamais elles n’avaient prétendu s’arroger l’autorité qui appartient au général. 41.4. César reçut leurs excuses et, après avoir questionné sur les chemins Diviciacos, celui des Gaulois qui avait le plus sa confiance, il résolut, pour mener l’armée par un pays ouvert, de faire un détour de cinquante milles. Il partit à la quatrième veille, comme il l’avait annoncé ; 41.5. après sept jours d’une marche continue, il apprit par ses éclaireurs que les troupes d’Arioviste n’étaient qu’à vingt-quatre milles des nôtres.

42.1. Arioviste, instruit de l’arrivée de César, lui envoya des députés. Il acceptait, disait-il, l’entrevue, maintenant que César était plus près et que lui-même pouvait s’y rendre sans danger. 42.2. César ne rejeta point sa demande ; il crut qu’Arioviste revenait à des idées plus saines, puisqu’il offrait de son propre mouvement ce qu’il avait d’abord refusé. 42.3. Il se flattait que le souvenir des bienfaits de César et du peuple romain, et en même temps l’équité de ses demandes, vaincraient son opiniâtreté. L’entrevue fut fixée au cinquième jour. 42.4. Dans cet intervalle, on s’envoya de fréquents messages de part et d’autre ; Arioviste demanda que César n’amenât avec lui aucun homme de pied. Il craignait, disait-il, que César ne l’attirât dans une embuscade ; tous les deux se feraient escorter par la cavalerie ; il ne viendrait qu’à cette condition. 42.5. César, qui ne voulait ni rompre l’entrevue par un refus, ni commettre sa sûreté à la cavalerie des Gaulois, imagina de prendre tous leurs chevaux et de les faire monter par les soldats de la dixième légion, qui avait toute sa confiance, afin d’avoir au besoin une garde sûre et dévouée ; 42.6. ce qui fit dire assez plaisamment à un soldat de cette légion que César allait au-delà de ses promesses, puisque, ayant promis de les faire prétoriens, il les faisait chevaliers31.

43.1. Dans une plaine spacieuse, à une distance à peu près égale des deux camps, s’élevait un tertre assez étendu. Ce fut le lieu choisi pour l’entrevue32. 43.2. César plaça sa légion à deux cents pas du tertre ; les cavaliers d’Arioviste s’arrêtèrent à la même distance. 43.3. Arioviste demanda que la conférence se tînt à cheval, et que l’un et l’autre se fissent accompagner de dix hommes. 43.4. Lorsqu’on fut en présence, César commença par lui rappeler ses bienfaits et ceux du sénat : qu’il avait été appelé roi par le sénat ; qu’il avait reçu le titre d’ami ; qu’il avait été comblé des plus riches présents, privilège rare et que les Romains n’accordaient qu’à de grands services. 43.5. Ces honneurs, il les avait obtenus, sans titre, sans espoir, de la seule libéralité de César et du sénat. 43.6. César lui rappela aussi les anciennes liaisons33 et les justes motifs qui les unissaient aux Héduens ; 43.7. il cita les sénatus-consultes honorables tant de fois rendus en leur faveur ; de tout temps, même avant de chercher l’amitié des Romains, les Héduens avaient tenu le premier rang dans la Gaule ; 43.8. et tel était l’usage du peuple romain, de vouloir que ses alliés et ses amis, loin de rien perdre de leur puissance, vissent s’accroître leur crédit, leur dignité, leurs honneurs. Qui pourrait souffrir qu’on leur enlevât ce qu’ils possédaient avant leur alliance avec Rome ? 43.9. César renouvela ensuite les demandes qu’il avait déjà faites par ses députés : qu’il ne fît la guerre ni aux Héduens ni à leurs alliés ; qu’il rendît les otages et, s’il ne pouvait renvoyer chez eux une partie des Germains, qu’au moins il ne permît plus à d’autres de passer le Rhin.

44.1. Arioviste répondit peu aux demandes de César, mais s’étendit longuement sur ses propres louanges. 44.2. Il n’avait point passé le Rhin de son propre mouvement, dit-il, mais à la prière des Gaulois qui avaient imploré son secours ; il n’aurait point quitté son pays et ses proches sans l’espoir d’une riche récompense ; les terres qu’il occupait dans les Gaules lui avaient été cédées par les Gaulois ; ils avaient livré volontairement des otages ; il leur avait imposé un tribut en vertu des droits que donnait la victoire. 44.3. Ce n’était point lui qui avait commencé la guerre : les Gaulois étaient les agresseurs ; toutes les peuplades de la Gaule étaient venues fondre sur lui et avaient opposé leurs armées à la sienne ; il avait, dans un seul combat, vaincu et dispersé toutes leurs forces. 44.4. S’ils voulaient encore tenter le sort des armes, il était prêt à combattre ; s’ils préféraient la paix, il était injuste de lui refuser le tribut qu’ils avaient volontairement payé jusqu’à ce jour. 44.5. Il croyait trouver dans l’amitié du peuple romain honneur et appui, et non pas une occasion de dommage ; il l’avait recherchée dans cet espoir. Mais si cette amitié ne servait qu’à lui enlever ses subsides et ses tributaires, il y renoncerait aussi volontiers qu’il l’avait désirée. 44.6. S’il faisait passer tant de Germains dans la Gaule, c’était pour sa sûreté, et non pour attaquer les Gaulois : ce qui le prouvait, c’était qu’il n’était venu que sur leur prière et qu’il n’avait point déclaré la guerre le premier, mais qu’il l’avait repoussée. 44.7. Il était entré dans la Gaule avant les Romains. Jusqu’alors aucune armée romaine n’était sortie de la province. 44.8. Que voulait-on de lui ? Pourquoi venir sur ses terres ? Cette partie de la Gaule était à lui, comme la nôtre était à nous. On ne lui permettrait point d’envahir nos frontières : nous commettions donc une injustice en venant le chercher sur ses domaines. 44.9. Quant au titre d’alliés reçu par les Héduens, il n’était point assez barbare ni assez dénué d’expérience pour ignorer que, dans la dernière guerre des Allobroges, les Héduens n’avaient pas plus envoyé de secours aux Romains qu’ils n’en avaient eux-mêmes reçu dans leurs démêlés avec lui et les Séquanes. 44.10. Il avait lieu de soupçonner que César, tout en se disant son ami, n’avait une armée dans les Gaules que pour le perdre. 44.11. S’il ne s’éloignait et ne retirait ses troupes, il le traiterait en ennemi et non en allié. 44.12. Il savait par des messages qu’en le faisant périr il plairait à plusieurs des grands de Rome ; sa mort lui vaudrait leur faveur et leur amitié. 44.13. Mais qu’il se retirât, qu’il lui laissât la libre possession de la Gaule et, pour lui témoigner sa reconnaissance, il épargnerait à César tous les périls et toutes les fatigues, en se chargeant des guerres qu’il voudrait entreprendre.

45.1. César prouva par plusieurs raisons qu’il ne pouvait se désister de son entreprise. Il n’était ni dans ses principes ni dans ceux du peuple romain d’abandonner des alliés qui avaient bien mérité de la république et il ne pensait pas que la Gaule appartînt à Arioviste plutôt qu’aux Romains. 45.2. Déjà Quintus Fabius Maximus avait vaincu les Arvernes et les Rutènes ; le peuple romain, leur faisant grâce, ne les avait point réduits en province et ne leur avait point imposé de tribut. 45.3. Si l’on s’en rapportait aux droits d’ancienneté, ils donnaient au peuple romain de justes prétentions à la souveraineté de la Gaule ; si l’on se conformait au décret du sénat, la Gaule devait être libre, puisque, après la victoire, il avait voulu qu’elle conservât ses lois.

46.1. Pendant cet entretien, on vint annoncer à César que la cavalerie d’Arioviste s’approchait du tertre, s’avançait vers les nôtres et lançait des pierres et des traits. 46.2. César mit fin à la conférence, se retira vers les siens et leur défendit de lancer un seul trait contre l’ennemi : 46.3. non qu’il craignît avec sa légion d’élite d’engager le combat contre des cavaliers, mais il ne voulait pas donner lieu aux ennemis d’attribuer leur défaite à la perfidie et au fait d’avoir été surpris pendant une entrevue. 46.4. Lorsqu’on sut dans le camp la hauteur avec laquelle Arioviste avait parlé, la défense faite aux Romains d’entrer dans la Gaule et comment l’attaque soudaine de ses cavaliers avait rompu l’entrevue, nos soldats sentirent redoubler leur ardeur et furent impatients de combattre.

47.1. Deux jours après, Arioviste envoya demander à César de reprendre la conférence qui avait été interrompue : il le priait de fixer un jour pour un nouvel entretien ou au moins de lui envoyer un de ses légats. 47.2. César ne jugea pas à propos d’accorder cette entrevue, d’autant plus que, la veille, on n’avait pu empêcher les Germains de lancer des traits sur nos troupes ; 47.3. il sentait aussi le danger d’envoyer un de ses légats et de l’exposer à leur cruauté. 47.4. Il crut plus convenable de députer Gaius Valérius Procillus, jeune homme plein de courage et de sagesse34, dont le père, Gaius Valérius Caburus, avait été fait citoyen romain par Gaius Valérius Flaccus : on pouvait se fier à lui ; il connaissait la langue gauloise, qu’une longue habitude avait rendue familière à Arioviste, et les Germains n’avaient aucune raison de le maltraiter. César lui adjoignit Marcus Métius, qui était lié avec Arioviste par les droits de l’hospitalité. 47.5. Il les chargea d’entendre les propositions et de lui en faire le rapport. 47.6. Mais, dès qu’Arioviste les vit dans son camp, il leur demanda à haute voix ce qu’ils étaient venus faire là, si c’était pour espionner. Et, sans vouloir entendre leur réponse, il les fit jeter dans les fers.

48.1. Il leva son camp le même jour et vint l’asseoir au pied d’une montagne, à six milles de César. 48.2. Le lendemain, il fit marcher ses troupes à la vue des Romains et campa à deux milles plus loin, afin d’intercepter les vivres que lui enverraient les Séquanes et les Héduens. 48.3. Pendant les cinq jours suivants, César fit avancer ses troupes rangées en bataille à la tête du camp pour laisser aux ennemis toute liberté d’engager le combat. 48.4. Mais Arioviste, durant tout ce temps, tint ses troupes renfermées et se borna chaque jour à des escarmouches de cavalerie : genre de combat assez familier aux Germains. 48.5. Six mille cavaliers choisissaient un pareil nombre de fantassins parmi les plus agiles et les plus courageux ; 48.6. chacun de ces derniers veillait sur un cavalier et le suivait dans les combats ; la cavalerie se repliait sur eux : 48.7. si elle était en danger, les fantassins accouraient ; si un cavalier blessé tombait de cheval, ils se regroupaient autour de lui ; s’il fallait s’avancer rapidement ou faire une retraite précipitée, l’exercice les avait rendus si agiles qu’en se tenant à la crinière des chevaux, ils les suivaient à la course.

49.1. César, voyant qu’Arioviste se tenait renfermé dans son camp et lui coupait les vivres, choisit une position avantageuse à six cents pas environ des Germains et y dirigea son armée sur trois lignes. 49.2. Il en tint deux sous les armes et employa la troisième aux retranchements. 49.3. Ce lieu était, comme nous l’avons dit35, à six cents pas à peu près de l’ennemi. Arioviste détacha seize mille hommes de troupes légères et toute sa cavalerie, pour effrayer nos soldats et interrompre les travaux. 49.4. César, fidèle à son plan, ordonna aux deux premières lignes de combattre et à la troisième d’achever les ouvrages. 49.5. Le retranchement achevé, César y laisse deux légions avec une partie des auxiliaires et ramène les quatre autres à l’ancien camp.

50.1. Le lendemain, selon son usage, il fit sortir ses troupes des deux camps et, s’étant avancé à quelque distance en avant du grand, les rangea en bataille et offrit le combat. 50.2. Comme l’ennemi ne faisait aucun mouvement, il les fit rentrer vers le milieu du jour. Alors seulement Arioviste envoya une partie des siens contre le petit camp : le combat fut opiniâtre et dura jusqu’au soir. 50.3. Au coucher du soleil, Arioviste ramena ses troupes, après une perte assez grande de part et d’autre. 50.4. César, ayant demandé aux prisonniers pourquoi Arioviste refusait de livrer bataille, apprit que c’était une coutume chez les Germains d’attendre que les femmes eussent consulté le sort et interrogé l’avenir, pour savoir si le moment de combattre était arrivé. 50.5. Elles avaient déclaré que les Germains ne pouvaient être vainqueurs, s’ils combattaient avant la nouvelle lune.

51.1. Le jour suivant, César, après avoir laissé dans les deux camps une garde suffisante, plaça, à la vue des ennemis, dans le nouveau camp, toutes les troupes auxiliaires ; comme le nombre des légionnaires était inférieur à celui des ennemis, il fit montre de ses alliés pour étaler ses forces. Il rangea ensuite l’armée sur trois lignes et marcha au camp d’Arioviste. 51.2. Les Germains, ne pouvant plus éviter le combat, sortirent enfin et se placèrent par ordre de nations à des intervalles égaux, Harudes, Marcomans, Tribocques, Vangions, Némètes, Sédusiens, Suèves ; pour s’interdire tout espoir de fuite, ils formèrent autour d’eux une barrière avec leurs chariots et leurs voitures : 51.3. du haut de ceux-ci, les femmes tout en pleurs tendaient les bras vers ceux qui partaient au combat et les suppliaient de ne point les livrer en esclavage aux Romains.

52.1. César mit à la tête de chaque légion un de ses légats et un questeur, pour que chacun eût des témoins de son courage, 52.2. et il commença l’attaque par son aile droite, du côté où l’ennemi semblait être le plus faible. 52.3. Au signal donné, nos troupes s’élancèrent avec tant d’impétuosité, et de son côté l’ennemi courut si vite à leur rencontre, qu’on n’eut pas le temps de lancer des javelots : 52.4. cette arme ayant été abandonnée, on tira l’épée et l’on combattit de près. Les Germains, selon leur usage, se formèrent promptement en phalange pour soutenir le choc de nos armes. 52.5. On vit alors plusieurs de nos soldats s’élancer sur cette voûte de boucliers que formait chaque phalange, les arracher et frapper l’ennemi découvert. 52.6. Tandis que l’aile gauche de l’ennemi était rompue et mise en fuite, à la droite les nôtres étaient vivement pressés par le nombre. 52.7. Le jeune Publius Crassus, qui commandait la cavalerie, et qui était mieux à même de suivre l’action que ceux qui se trouvaient dans la mêlée, s’en aperçut et envoya la troisième ligne pour soutenir nos soldats ébranlés.

53.1. Alors le combat fut rétabli, les ennemis prirent tous la fuite et ne s’arrêtèrent qu’au Rhin, à cinquante milles environ du champ de bataille. 53.2. Quelques-uns, se fiant à leur force, essayèrent de passer le fleuve à la nage ou se sauvèrent dans des barques trouvées sur la rive. 53.3. De ce nombre fut Arioviste : il trouva une nacelle attachée au rivage et s’échappa ainsi. Tous les autres furent massacrés par la cavalerie qui les poursuivait. 53.4. Arioviste avait deux femmes : l’une Suève, qu’il avait amenée de sa patrie ; l’autre du Norique et sœur du roi Voccion, qui la lui avait envoyée en Gaule, où il l’épousa : toutes deux périrent dans la déroute. Elles avaient deux filles : l’une fut tuée, et l’autre prise. 53.5. Gaius Valérius Procillus était entraîné par ses gardiens dans leur fuite, chargé d’une triple chaîne, lorsqu’il tomba aux mains de César lui-même, qui poursuivait l’ennemi avec ses cavaliers. 53.6. Ce fut pour César un plaisir égal à celui de la victoire que d’arracher aux mains de l’ennemi l’homme le plus honoré de la province, son ami et son hôte, et la Fortune36, en l’épargnant, avait voulu que rien ne fût ôté à la joie d’un pareil triomphe. 53.7. Procillus lui apprit qu’il avait vu trois fois consulter le sort pour décider s’il serait brûlé sur-le-champ ou si l’on différerait son supplice, et que trois fois le hasard l’avait sauvé. 53.8. Marcus Métius fut également retrouvé et ramené à César.



Septembre-octobre 58, territoire des Séquanes

54.1. Lorsqu’on eut appris cette victoire au-delà du Rhin, les Suèves, qui étaient déjà arrivés sur les bords du fleuve, retournèrent vers leur pays. Les voisins de cette rive, profitant de leur épouvante, les poursuivirent et en tuèrent un grand nombre. 54.2. César, ayant ainsi terminé deux grandes guerres en une seule campagne, mit l’armée en quartier d’hiver chez les Séquanes, un peu plus tôt que la saison ne l’exigeait. 54.3. Il en confia le commandement à Labiénus et alla dans la Gaule cisalpine tenir les assemblées.





1. Au lieu de présenter l’introduction traditionnelle, comportant une justification préalable de l’enquête historiographique, la Guerre des Gaules commence par la description de la Gaule selon le point de vue d’un observateur qui se trouve dans la province romaine de la Gaule Narbonnaise et pour qui les Pyrénées correspondent à l’axe nord-sud. Le lecteur est censé déduire de cet aperçu essentiel que la présence de peuples belliqueux, éloignés des raffinements de la civilisation, constitue une menace justifiant l’intervention de César.


2. Le 28 mars 58. La Guerre des Gaules comporte une seule autre référence chronologique explicite : cf. infra, Gall. 1,7,6.


3. La celeritas de César est à la fois une vertu qui présuppose intelligence et esprit d’organisation, et une tactique militaire ; elle est très souvent évoquée dans les Commentaires en lien avec les déplacements de César lui-même (cf. infra, Gall. 1,10,3 ; 2,3,1 ; 3,9,2 ; 4,6,1 ; Ciu. 1,33,4), avec les mouvements d’approche de l’armée (cf. infra, Gall. 1,33,4 ; 1,37,5 ; 1,38,7 ; 2,5,4 ; 3,11,5 ; 5,25,4 ; 7,56,1 ; Ciu. 1,37,3 ; 3,75,3 ; 3,76,4 ; 3,77,1 ; 3,78,1-2 ; 3,79,1 ; 3,80,3-7), de rassemblement des troupes (cf. infra, Gall. 5,46,4 ; 5,48,2 ; 7,9,1 ; 7,12,3 ; Ciu. 3,7,2 ; 3,11,1) et d’attaque (cf. infra, Gall. 1,12,3 ; 2,12,1 ; 3,28,1 ; 4,13,3 ; 4,14,1-2 ; 6,3,1 ; 6,6,1 ; 6,29,4 ; 7,40,2 ; 7,45,9 ; Ciu. 1,70,1 ; 3,2,2 ; 3,7,2 ; 3,12,1 ; 3,41,5 ; 3,98,3 ; 3,102,1-3). Cf. RAMBAUD, p. 251-254. Pour les continuateurs des Commentaires, cf. infra, note à Gall. 8,3,4.


4. La construction de l’auctoritas de César comporte plusieurs références à l’impact psychologique, politique et militaire lié à l’arrivée de celui-ci : cf. Gall. 1,13,2 ; 1,36,4 ; 2,25,3 ; 4,14,2 ; 4,34,1 ; 5,3,3 ; 6,4,1 ; 6,12,6 ; 6,41,4 ; 7,10,3 ; 7,88,1 ; Ciu. 1,13,1 ; 3,18,3 ; 3,30,7 ; 3,102,4 ; RAMBAUD, p. 254-256. Le même thème est repris par les continuateurs des Commentaires : cf. notamment Gall. 8,19,4 ; Alex. 30,1.


5. Le 13 avril 58. Pour la seule autre référence chronologique explicite de la Guerre des Gaules : cf. supra, Gall. 1,6,4.


6. César insiste souvent sur son intérêt, qui ne se limite pas à la théorie, pour les travaux d’ingénierie militaire : cf. infra, Gall. 1,13,1 (pont sur la Saône) ; 2,8,3-4 (champ de bataille de l’Aisne) ; 4,17,3 et 6,9,3-4 (pont sur le Rhin) ; 7,72,1 (siège d’Alésia) ; Ciu. 1,25,5 (travaux d’investissement de Brindes) ; 2,9-10 (siège de Marseille) ; 3,43,1-2 (retranchements autour de Dyrrachium). Comme le prouve Gall. 3,13, ses compétences incluent le domaine des constructions navales : cf. aussi infra, Gall. 3,9,1 ; 5,1,1 ; 5,2,2 ; RAMBAUD, p. 248-249.


7. Dans tout le livre 1 de la Guerre des Gaules, César s’identifie au peuple romain, probablement pour justifier ses premières actions militaires, notamment dans ses discussions avec Divico (ch. 13-14) et Arioviste (ch. 33-35 et 40-45) ; on retrouve néanmoins le même principe dans d’autres passages des Commentaires, censés insister sur la « popularité » de César : cf. infra, Gall. 2,1,1 ; 2,3,2 ; 2,5,2 ; 2,13,2 ; 4,17,1 ; 4,21,8 ; 6,1,3-4 ; Ciu. 3,11,4 ; 3,12,2 ; RAMBAUD, p. 272-274.


8. La remarque sur le caractère synchronique de ces événements doit être prise au sens large : il s’agit essentiellement d’une formule de ligature qui permet à César de relier opérations mineures et opérations principales. Cf. aussi infra, Gall. 2,34,1 ; 3,20,1 ; 3,28,1 ; Ciu. 2,23,1 ; 3,20,1 ; 3,30,1 ; 3,31,1 ; 3,36,1 et 4 ; 3,100,1 ; 3,101,1 ; RAMBAUD, p. 70-71.


9. César suivait la philosophie épicurienne qui, même sous sa forme romaine ouverte aux pratiques de la religion officielle et à l’engagement politique, faisait une place assez limitée à la présence des dieux dans la vie des êtres humains. C’est en effet cette idéologie qui se retrouve dans les Commentaires : cf. infra, Gall. 1,14,5 ; 5,52,6. Sur les prodiges qui accompagnèrent la bataille de Pharsale, cf. infra, Ciu. 3,105,3-6, un passage qui n’est pas sans poser problème du point de vue de sa composition.


10. L’arrogance des ennemis est souvent présentée comme une justification pour l’action de César, notamment dans les cas d’Arioviste et des Usipètes et Tencthères : cf. infra, Gall. 1,34,4 ; 4,7,5 ; 4,16,4 ; Ciu. 3,59,3.


11. Le recours à des maximes et phrases à valeur universelle (sententiae) a plusieurs fonctions, logiques et apologétiques, dans les Commentaires : cf. infra, Gall. 1,14,4-5 ; 3,10,3 ; 3,18,6 ; 3,26,4 ; 5,33,1 ; 6,14,4 ; 6,30,2 ; 6,35,2 ; 7,26,4 ; 7,84,4-5 ; Ciu. 1,21,1 ; 1,44,2 ; 1,52,1 ; 1,72,2 ; 1,85,4 ; 2,4,4 ; 2,8,3 ; 2,27,2 ; 2,39,4 ; 2,41,8 ; 3,1,3 ; 3,28,4 ; 3,32,5 ; 3,36,1 ; 3,68,1 ; 3,92,4-5 ; 3,104,1 ; Rudolf PREISWERK, « Sententiae in Cäesars Commentarien », Museum Helveticum, 2, 1945, p. 213-226 ; RAMBAUD, p. 151-152.


12. L’approvisionnement de blé pour les soldats et pour les chevaux présuppose une organisation préalable particulièrement efficace : cf. infra, note à Gall. 1,39,1. Pour des cas opposés chez les Gaulois, cf. infra, Gall. 2,10,4 ; 3,18,6. Des remarques éventuelles sur la pénurie de ressources dans laquelle se trouve parfois l’armée de César s’expliquent en tant qu’éloges de la uirtus des soldats : cf. infra, Gall. 1,23,1 ; 3,7,3 ; 7,17,3 ; Ciu. 1,48,3 ; 1,52,4 ; 3,47,3-6 et 3,48,1-2 ; 3,96,1-2, ainsi qu’Afr. 24,4 et 67,2. Sur l’éloge des qualités de l’armée, cf. infra, note à Gall. 1,40,15.


13. Cf. supra, Gall. 1,1,5-7.


14. Outre le sens propre de « générosité » comme attitude qui convient à un homme libre, « liberalitas désigne aussi des actes purement politiques qui, quoiqu’empreints de générosité, ne sont pas de pur désintéressement, mais destinés à procurer la gratia » (HELLEGOUARC’H, p. 219).


15. Remarque sarcastique, au vu du récit qui suit immédiatement cette présentation : de peritissimus (21,4), Considius devient perterritus (22,4) ! Cette construction ironique du récit par César narrateur se retrouve également ailleurs : cf. infra, Gall. 1,42,6 ; 3,22,2 ; 7,20,8 ; Ciu. 3,30,6 ; sur la caractérisation des pompéiens, cf. infra, note à Ciu. 1,4,3.


16. Sur les discours de César dans les Commentaires, cf. infra, note à Gall. 1,40,1.


17. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 11.


18. Sur la deditio in fidem comme forme officielle de soumission, et réciproquement sur la receptio in fidem, cf. infra, note à Gall. 2,15,1.


19. César insiste souvent sur les châtiments infligés à ceux qu’il considérait comme responsables d’un manque de fides et de loyauté, et qu’il jugeait par conséquent indignes de sa clementia. Cf. aussi infra, Gall. 2,33,7 (Atuatuques) ; 3,16,4 (Vénètes) ; 6,34,8 (Éburons : cf. aussi Gall. 8,24,4-25,1) ; 7,11,9 (Carnutes). Sur la fides militum, cf. infra, note à Ciu. 1,84,3.


20. Une manifestation de la célèbre clementia de César, pour laquelle, cf. infra, note à Ciu. 1,23,3.


21. Le terme barbarus, employé par Cicéron en lien avec le domaine celtique, est utilisé ici par un Gaulois pour caractériser les Germains (cf. aussi infra, 31,13) ; il figure souvent dans la Guerre des Gaules avec la même désignation, mais selon le point de vue des Romains (cf. infra, Gall. 1,33,4 ; 2,35,1, 4,17,10 ; 6,10,2 [Suèves] ; 6,29,2 ; 6,35,6 ; 6,37,7 et 9 ; 6,39,4 ; 6,40,8 ; 6,42,2), et même dans un discours d’Arioviste (cf. infra, Gall. 1,44,9). Cela étant, quand il doit affirmer la supériorité de la civilisation et des qualités militaires des Romains, César étend ce terme aux Gaulois (Gall. 1,40,9 homines barbaros atque imperitos) et aux Bretons (Gall. 4,24,1 ; 4,25,1 ; 4,32,2). Cf. Gérard FREYBURGER, « César face aux barbares. Sens et emplois du mot barbarus dans le De bello Gallico et le De bello ciulii », Bulletin de la faculté des lettres de Mulhouse, 8, 1976-1977, p. 13-19 ; Yves Albert DAUGE, Le Barbare, Bruxelles, Latomus, 1981, p. 105-111. Cf. aussi infra, note à Ciu. 1,38,3 ; pour les continuateurs des Commentaires, cf. infra, note à Gall. 8,8,1.


22. La descendance troyenne des Héduens, communauté particulièrement romanisée, qui se retrouvait ainsi liée aux Romains par des rapports de consanguinitas (cognatio, συγγένεια), fut utilisée dans l’histoire comme un argument ad hoc pour concéder des charges honorifiques aux notables de la Gaule chevelue.


23. Sur les réserves de vivres, cf. infra, note à Gall. 1,39,1.


24. L’expression res frumentaria commeatusque ou frumentum commeatusque associe les fournitures de blé à l’ensemble plus général des vivres ; elle souligne « qu’à l’intérieur du ravitaillement de l’armée, le blé, à la différence du reste des denrées, se distinguait en cela qu’il était seul à faire […] l’objet de rations déduites de la solde à un prix fixé. Dans sa signification restreinte, le commeatus regroupait ainsi l’ensemble des vivres, quels qu’ils soient, qui n’étaient pas pris en charge par l’intendance » (François CADIOU, Hibera in terra miles. Les armées romaines et la conquête de l’Hispanie sous la République (218-45 av. J.-C.), Madrid, Casa de Velázquez, 2008, p. 558-559). Cf. aussi supra, note à Gall. 1,16,1.


25. Sur ces amici se fonde l’ironie de ce chapitre. Sur les § 2-5, cf. Claude NICOLET, L’Ordre équestre à l’époque républicaine (312-43 av. J.-C.), I, Paris, De Boccard, 1966, p. 206 : « On voit qu’il y a deux groupes : d’une part les officiers non professionnels, classés dans l’ordre descendant, tribuns militaires, qui peuvent être élus ou nommés, fils de sénateurs ou de chevaliers ; préfets, en général de rang équestre, mais venus de Rome, enfin les amici sans grade fixe, mais sénateurs ou chevaliers le plus souvent ; d’autre part, les soldats de métier, énumérés, eux, dans l’ordre ascendant : soldats, centurions, et préfets de la cavalerie, ces derniers de rang équestre. »


26. C’est le seul cas dans la Guerre des Gaules où est évoquée une possible mutinerie de soldats. Cf. aussi, toujours en lien avec César, Afr. 19,3 et 54,4-5.


27. Les Commentaires mentionnent au total dix-neuf discours de César, dont quatre liés aux événements de Pharsale : cf. supra, Gall. 1,25,1 ; infra, Gall. 2,21,2 ; 2,25,1-26,1 ; 5,52,5 ; 6,42,1-3 ; 7,24,2 ; 7,27,2 ; 7,53,1 ; 7,86,3 ; Ciu. 1,7,1 ; 1,85,1 ; 3,6,1 ; 3,73,2 ; 3,80,6 ; 3,85,4 ; 3,90,1 ; 3,97,4 ; 3,98,2. L’efficacité des exhortations de César, représenté comme autorité morale, constitue le caractère général de ces passages : cf. RAMBAUD, p. 247. Pour les continuateurs des Commentaires, cf. infra, Alex. 10,5 ; Hisp. 42,4. Sur les discours effectivement prononcés, cf. supra, « Allocution aux soldats en Afrique ».


28. Pour le même type de reproche, cf. infra, Gall. 7,52,1.


29. Sur le concept de fortuna dans la Guerre des Gaules, cf. aussi infra, Gall. 1,53,6 ; 2,22,2 ; 4,26,5 ; 5,34,2 ; 5,44,14 ; 5,58,6 ; 6,30,2 ; 6,35,2 ; 6,42,1 ; 7,20,6 ; 7,89,2. Les seules occurrences du mot montrent que cette référence devient de plus en plus centrale au fur et à mesure que le récit avance ; le rôle de la fortuna est encore plus central dans la Guerre civile : cf. infra, note à Ciu. 1,21,1.


30. L’éloge des soldats, thème de plus en plus fréquent ensuite, insiste moins sur la quantité numérique que sur la vaillance de ceux-ci : cf. notamment les occurrences des termes uirtus et magnitudo animi, infra, Gall. 1,52,1 ; 2,21,2 ; 2,27,2 ; 3,14,8 ; 3,19,3 ; 5,8,4 ; 5,34,2 ; 5,43,4 ; 5,52,3 ; 6,8,4 ; 6,40,5 ; 7,22,1 ; 7,47,3 ; 7,50,1 ; 7,52,4 ; 7,59,6 ; 7,62,2 ; 7,80,5 ; Ciu. 1,45,6 ; 1,57,3 ; 2,6,3 ; 2,15,4 ; 2,16,3 ; 2,33,1 ; 2,41,3 ; 3,24,1 ; 3,26,1 ; 3,28,5 ; 3,67,6 ; 3,73,5 ; 3,89,4 ; RAMBAUD, p. 244. Ce thème est repris par les continuateurs des Commentaires : cf. notamment Alex. 13,6 ; 15,7.


31. Cette anecdote ironique est emblématique de la confiance restaurée de l’armée de César ; pour d’autres types d’ironie, cf. supra, note à Gall. 1,21,4.


32. Rapporté au discours indirect, censé offrir un point de vue objectif et impartial, l’échange entre César et Arioviste commence par les mots de César, dont la cause s’identifie à celle du peuple romain (cf. supra, note à Gall. 1,8,3), et se poursuit par un auto-éloge d’Arioviste, qui rappelle ses mérites à l’égard des Romains et des autres Gaulois. En dépit de la présentation qui en est donnée, le point de vue de ce dernier, rex et amicus populi Romani, n’est pas sans avoir une forme de légitimité, mais celle du iustissimum imperium (45,3) dépasse, dans le récit, tout autre justification. Pour d’autres réflexions sur l’impérialisme romain, cf. infra, Gall. 7,38,2 ; 7,77,3 ; 7,89,1.


33. « Comme les autres mots du vocabulaire de l’amicitia, necessitudo peut s’appliquer quelquefois aux relations internationales pour donner à l’expression de l’amicitia une nuance particulièrement forte » (HELLEGOUARC’H, p. 74).


34. L’éloge de la uirtus concerne généralement des entités collectives (cf. supra, note à Gall. 1,40,15) ; plus rarement, il est décerné à des individus, comme ici : cf. aussi infra, Gall. 3,5,2 ; 4,21,7 ; Ciu. 1,46,4 ; 3,59,1. 3 et 60,1 ; 3,91,1 et 99,3.


35. Cf. supra, Gall. 1,49,1.


36. Sur le concept de fortuna dans la Guerre des Gaules, cf. supra, note à Gall. 1,40,13.







Livre 2





Hiver 58-57, territoire des Belges

1.1. César était, comme nous l’avons dit1, dans la Gaule cisalpine, lorsqu’il fut averti par les bruits publics, et aussi par les lettres de Labiénus2, que les Belges, qui occupaient un tiers de la Gaule, comme on l’a vu3, se liguaient contre le peuple romain4 et se donnaient mutuellement des otages. 1.2. Cette ligue avait diverses causes : d’abord ils craignaient qu’après avoir pacifié toute la Gaule, notre armée ne marchât contre eux ; 1.3. ils étaient d’ailleurs sollicités par un grand nombre de Gaulois : ceux qui n’avaient pas voulu supporter le séjour des Germains en Gaule n’étaient pas moins indignés de voir une armée romaine hiverner dans le pays et y prolonger son séjour ; d’autres, par inconstance et légèreté de caractère5, désiraient un changement ; 1.4. quelques-uns, enfin, à qui leur crédit et des richesses suffisantes pour enrôler des hommes assuraient d’ordinaire le souverain pouvoir dans la Gaule, prévoyaient qu’il leur serait moins facile de réussir sous la domination des Romains.



Printemps-juillet 57, Gaule cisalpine – Vésontio

2.1. César, inquiet de ces nouvelles, leva deux légions dans la Gaule cisalpine et les envoya, au commencement de l’été, dans la Gaule intérieure, sous les ordres de Quintus Pédius, son légat. 2.2. Il s’y rendit lui-même, dès que les fourrages furent assez abondants. 2.3. Il chargea les Sénons et les autres Gaulois, voisins de la Belgique, d’observer ce qui s’y passait et de l’en instruire. 2.4. Tous s’accordèrent à lui dire qu’on levait des troupes et qu’une armée se rassemblait. 2.5. César n’hésite plus à marcher et fixe son départ au douzième jour : 2.6. après s’être pourvu de vivres, il lève son camp et arrive en quinze jours sur la frontière des Belges.



Juillet 57, territoire des Rèmes

3.1. On ne s’attendait point à une marche si rapide6 ; les Rèmes, les plus voisins des Belges, lui envoyèrent aussitôt deux députés, Iccios et Andocumborius, les premiers de leur cité, 3.2. pour remettre leurs personnes et leurs biens à la garde et sous la foi du peuple romain7. Ils n’avaient point voulu, dirent-ils, se liguer avec les autres Belges et conspirer contre les Romains : 3.3. ils étaient prêts à donner des otages, à exécuter les ordres de César, à le recevoir dans leurs villes, à lui fournir des vivres et toute espèce de secours. 3.4. Le reste de la Belgique était en armes ; les Germains qui habitaient en deçà du Rhin s’étaient joints aux Belges ; 3.5. l’animosité était si grande qu’eux-mêmes, frères et alliés des Suessions, unis avec eux par la conformité des lois et du gouvernement, soumis aux mêmes magistrats, n’avaient pu les détourner de ces coupables projets.

4.1. César demanda à ces députés quels étaient les peuples en armes, leur nombre et leurs forces. Il apprit que la plupart des Belges étaient d’origine germaine ; que leurs ancêtres, après avoir passé le Rhin, s’étaient fixés dans ces lieux à cause de la fertilité du sol et en avaient chassé les Gaulois qui les occupaient ; 4.2. que seuls, du temps de nos pères, tandis que les Teutons et les Cimbres ravageaient toute la Gaule, ils avaient repoussé de leurs frontières ces formidables ennemis. 4.3. Ce souvenir leur inspirait une haute idée de leur importance et aussi de hautes prétentions militaires. 4.4. Quant à leur nombre, les Rèmes étaient à même de le savoir exactement : liés avec eux par le voisinage et la parenté, ils savaient ce que, dans l’assemblée générale des Belges, chaque peuple s’était engagé à fournir. 4.5. Ceux qui tiennent le premier rang par leur valeur, leur influence et leur population sont les Bellovaques : ils peuvent armer cent mille hommes ; ils en ont promis soixante mille d’élite et ils prétendent à la direction suprême de la guerre. 4.6. Les Suessions, leurs voisins, possèdent un territoire très étendu et très fertile, 4.7. sur lequel avait régné, de notre temps encore, Diviciacos, le plus puissant chef de la Gaule, qui joignait à une grande partie de ces régions l’empire de la Bretagne : aujourd’hui ils ont pour roi Galba, auquel tous les alliés ont, d’un commun accord, déféré le commandement, pour sa prudence et son équité8. Ils ont douze villes et ont promis cinquante mille hommes. 4.8. Les Nerviens, placés à l’extrémité de la Belgique, et les plus farouches d’entre ces peuples, donnent le même nombre ; 4.9. les Atrébates en fournissent quinze mille ; les Ambiens, dix mille ; les Morins, vingt-cinq mille ; les Ménapes, neuf mille ; les Calètes, dix mille ; les Véliocasses et les Viromandues, même nombre ; les Atuatuques, dix-neuf mille ; 4.10. les Condruses, les Éburons, les Caeroesi et les Pémanes, tous compris sous la dénom ination de Germains, doivent en envoyer quarante mille.



Juillet-août 57, Bibrax – près de l’Aisne

5.1. César encouragea les Rèmes à persévérer dans leurs sentiments, leur adressa des paroles bienveillantes et ordonna à leur sénat de se rendre auprès de lui, et aux principaux citoyens de lui amener leurs enfants en otages. Ils obéirent au jour marqué. 5.2. Il échauffe ensuite le zèle de l’Héduen Diviciacos et lui représente combien il importait à la république et au salut commun de diviser les forces de l’ennemi pour n’avoir pas une si grande multitude à combattre à la fois. 5.3. Il suffisait que les Héduens entrassent sur le territoire des Bellovaques et le ravageassent. Diviciacos part avec cette mission. 5.4. Dès que César apprit de ses éclaireurs et des Rèmes que les Belges marchaient sur lui avec toutes leurs troupes et n’étaient plus qu’à peu de distance, il se hâta de faire passer à son armée la rivière d’Aisne, qui est à l’extrême frontière des Rèmes, et plaça son camp sur la rive. 5.5. De cette manière, la rivière défendait un des côtés du camp ; nos derrières étaient en sûreté et César pouvait sans péril tirer ses vivres du pays des Rèmes et des autres villes. 5.6. Sur cette rivière était un pont : il y établit un poste et laissa sur l’autre rive Quintus Titurius Sabinus, son légat, avec six cohortes. Il éleva autour de son camp un retranchement de douze pieds avec un fossé de dix-huit pieds de profondeur.

6.1. À huit milles de ce camp était une ville des Rèmes, appelée Bibrax : les Belges l’attaquèrent vivement sur leur passage et la place se défendit tout le jour avec peine. 6.2. Leur manière d’assiéger est semblable à celle des Gaulois. Ils entourent la place avec toutes leurs troupes, lancent de tous côtés des pierres sur le rempart pour écarter ceux qui le défendent ; puis, se couvrant la tête de leurs boucliers, ils s’approchent des portes et sapent la muraille : 6.3. ce qui était alors fort aisé, car cette grêle de pierres et de traits empêchait toute résistance sur les remparts. 6.4. La nuit mit fin à l’attaque. Le Rème Iccios, qui commandait alors dans la ville, homme d’une haute naissance et d’un grand crédit, l’un de ceux qui avaient été députés vers César pour demander la paix, lui fit dire qu’il ne pouvait tenir plus longtemps s’il n’était promptement secouru.

7.1. Aussitôt, vers le milieu de la nuit, César fait partir des Numides, des archers crétois, des frondeurs baléares, sous la conduite des mêmes hommes que lui avait envoyés Iccios. 7.2. Ce secours, qui ranima l’espoir des assiégés et releva leur courage, ôta aux ennemis l’espérance de prendre la place. 7.3. Ils restèrent quelque temps alentour, dévastèrent la campagne, brûlèrent les bourgs et maisons qui se trouvaient sur leur passage, puis ils marchèrent avec toutes leurs troupes sur le camp de César et s’arrêtèrent à moins de deux milles. 7.4. Les feux et la fumée de leur camp indiquaient une étendue de plus de huit milles.

8.1. César résolut d’abord de différer la bataille, à cause du grand nombre des ennemis et de la haute idée qu’il avait de leur valeur. 8.2. Cependant, chaque jour, par des combats de cavalerie, il éprouvait le courage des ennemis et l’audace des siens. 8.3. Quand il vit que les nôtres ne leur cédaient en rien, il marqua le champ de bataille, à la tête du camp, dans une position avantageuse. La colline sur laquelle le camp était assis s’élevait insensiblement au-dessus de la plaine et était sur le devant assez étendue pour y déployer les troupes ; elle s’abaissait à droite et à gauche, et, se relevant légèrement vers le centre, revenait en pente douce vers la plaine. À l’un et l’autre côté de la colline, César fit creuser un fossé d’environ quatre cents pas ; 8.4. aux deux extrémités il éleva des forts et y plaça les machines de guerre, pour empêcher ses nombreux ennemis de le prendre en flanc et de l’envelopper pendant le combat9. 8.5. Il laissa ensuite dans le camp les deux nouvelles légions, comme corps de réserve, et rangea les six autres en bataille devant le camp. L’ennemi avait aussi fait sortir ses troupes et disposé ses lignes.

9.1. Un marais peu étendu séparait les deux armées. L’ennemi attendait, espérant que les nôtres entreprendraient de le franchir ; les nôtres, pour leur part, se tenaient prêts à profiter de l’embarras de l’ennemi, s’il tentait le premier le passage, pour attaquer avec avantage. 9.2. Cependant, la cavalerie combattait de part et d’autre. Mais personne ne voulant hasarder le passage, César, après le succès d’une charge de cavalerie, fit rentrer ses légions. 9.3. Aussitôt les ennemis se dirigèrent vers la rivière d’Aisne, qui était, comme on l’a dit10, derrière nous : 9.4. ils trouvèrent des endroits guéables et essayèrent de faire passer une partie de leurs troupes. Leur projet était de prendre le fort commandé par le légat Quintus Titurius et de rompre le pont, ou, 9.5. s’ils ne le pouvaient, de ravager le territoire des Rèmes, qui nous offrait de grandes ressources dans cette guerre, et de nous couper les vivres.

10.1. Averti par Titurius, César passa le pont avec toute sa cavalerie, ses Numides armés à la légère, ses frondeurs, ses archers, et marcha à l’ennemi. 10.2. Le combat fut opiniâtre. Nos troupes ayant surpris les Belges dans les embarras du passage en tuèrent un grand nombre ; 10.3. les autres, sans être intimidés, s’efforçaient de passer sur les corps de leurs compagnons ; ils furent repoussés par une grêle de traits ; ceux qui avaient traversé la rivière les premiers furent encerclés par la cavalerie et massacrés. 10.4. Ainsi déçus dans leurs espérances, n’ayant pu ni se rendre maîtres de la place, ni traverser le fleuve, ni nous forcer à combattre sur un terrain désavantageux, déjà pressés par la disette qui commençait à se faire sentir11, ils tinrent conseil et décidèrent que le meilleur parti était de retourner chacun dans son pays et de se tenir prêts à voler au secours de ceux que les Romains attaqueraient les premiers. Ils combattraient avec plus d’avantage sur leur propre territoire que chez autrui et ne craindraient point de manquer de vivres. 10.5. Ce qui les décida surtout, ce fut la nouvelle que Diviciacos et les Héduens approchaient de la frontière des Bellovaques. On ne put retenir plus longtemps ces derniers et les empêcher d’aller défendre leurs foyers.

11.1. Cette résolution étant prise, à la seconde veille ils sortent du camp à grand bruit, en tumulte, en désordre, sans reconnaître de chef, prenant chacun le premier chemin qui s’offrait et se hâtant tous de gagner leur pays12. Ce départ ressemblait à une fuite. 11.2. César fut aussitôt averti par ses vedettes ; mais, ignorant la cause de cette retraite précipitée, il craignit une embuscade et retint ses troupes, y compris la cavalerie, dans le camp. 11.3. Au point du jour, mieux instruit, il détacha toute sa cavalerie pour harceler l’arrière-garde. À la tête étaient Quintus Pédius et Lucius Aurunculéius Cotta, ses légats. Titus Labiénus eut ordre de les suivre avec trois légions. 11.4. Ils atteignirent l’ennemi, le poursuivirent pendant plusieurs milles et tuèrent un grand nombre de fuyards. Les derniers firent halte et se défendirent vaillamment ; 11.5. mais ceux qui les précédaient, se voyant éloignés du péril, et n’étant retenus ni par la nécessité, ni par l’ordre d’aucun chef, aussitôt qu’ils entendirent les cris des combattants, rompirent leurs rangs et cherchèrent tous leur salut dans la fuite. 11.6. Ainsi les nôtres en tuèrent, sans péril, une grande multitude, tant que dura le jour : au coucher du soleil, ils abandonnèrent la poursuite et se retirèrent dans le camp, suivant l’ordre qu’ils avaient reçu.



Août 57, territoire des Suessions – Noviodunum

12.1. Le lendemain, avant que l’ennemi se fût rallié et remis de son effroi, César mena son armée sur les terres des Suessions, les plus voisins des Rèmes, et arriva, après une longue marche, à la ville de Noviodunum. 12.2. Sachant qu’elle était sans défenseurs, il essaya de la prendre d’assaut ; mais, malgré que ceux-ci fussent peu nombreux, il ne put réussir, à cause de la largeur du fossé et de la hauteur des murs. 12.3. Il se mit alors à retrancher son camp, fit des mantelets et prépara tout ce qui était nécessaire pour le siège. 12.4. Pendant ce temps, ceux des Suessions qui avaient échappé à la défaite entrèrent de nuit dans la place. 12.5. César ordonna sur-le-champ de dresser les mantelets, d’élever la terrasse, d’établir les tours : les Gaulois étonnés de la promptitude et de la grandeur de ses travaux, qu’ils n’avaient jamais vus, dont ils n’avaient même jamais entendu parler, envoient des députés pour capituler : sur la prière des Rèmes, ils obtiennent la vie.



Août 57, territoire des Bellovaques – Bratuspantium

13.1. César reçut la soumission des Suessions ; il prit pour otages les principaux d’entre eux, même les deux fils du roi Galba, et marcha contre les Bellovaques. 13.2. Ceux-ci s’étaient renfermés, avec tous leurs biens, dans la place de Bratuspantium. César et son armée en étaient à cinq milles environ, lorsque tous les vieillards, sortant de la ville, vinrent lui tendre des mains suppliantes, criant qu’ils se rendaient et qu’ils ne voulaient point faire la guerre aux Romains. 13.3. Comme il s’était approché de la place et établissait son camp, il vit les femmes et les enfants qui, du haut des murs, étendaient les mains et demandaient la paix à leur manière.

14.1. Diviciacos parla en leur faveur (depuis la retraite des Belges, il avait renvoyé les troupes héduennes et était revenu auprès de César). 14.2. Il représenta que de tout temps les Bellovaques avaient été les alliés fidèles et les amis des Héduens : 14.3. ils avaient été entraînés par leurs chefs ; on leur disait que les Héduens, réduits par César à la condition d’esclaves, enduraient toutes sortes d’injures et d’affronts ; ils s’étaient alors détachés de ce peuple et avaient pris les armes. 14.4. Les auteurs de ces pernicieux conseils, sentant à quels malheurs ils avaient livré leur patrie, venaient de s’enfuir en Bretagne. 14.5. Ce n’étaient plus les Bellovaques qui le suppliaient : les Héduens eux-mêmes réclamaient sa clémence13. 14.6. S’il cédait à leurs prières, il augmenterait le crédit des Héduens auprès des Belges, qui leur prêtaient d’ordinaire leur secours et leur appui dans les guerres qu’ils avaient à soutenir.

15.1. César répondit que, par égard pour Diviciacos et pour les Héduens, il acceptait leur soumission et leur laissait la vie14 : mais, comme cette cité avait beaucoup d’importance chez les Belges par son crédit et sa population, il demanda six cents otages. 15.2. Dès qu’ils eurent été livrés avec toutes les armes, il marcha contre les Ambiens : ceux-ci se rendirent aussitôt. 15.3. Près de leur pays est celui des Nerviens. César s’informa du caractère et des mœurs de ce peuple. 15.4. Il apprit qu’ils ne permettaient aucun accès au commerce étranger : ils rejetaient l’usage du vin et des autres superfluités propres à énerver les âmes et à affaiblir le courage. 15.5. Ces peuples sauvages et intrépides reprochaient amèrement aux autres Belges de s’être donnés aux Romains et d’avoir abjuré la vertu de leurs pères : 15.6. ils avaient résolu de n’envoyer aucun député et de n’accepter la paix à aucune condition.



Août-septembre 57, territoire des Nerviens – près de la Sambre

16.1. Après trois jours de marche sur leur territoire, César apprit de ses prisonniers que la Sambre n’était qu’à dix milles de son camp 16.2. et que les Nerviens s’étaient postés de l’autre côté de la rivière pour y attendre l’armée romaine. Ils étaient réunis aux Atrébates et aux Viromandues leurs voisins, 16.3. qu’ils avaient engagés dans la même entreprise ; 16.4. les Atuatuques, qu’ils attendaient encore, étaient déjà en route ; 16.5. les femmes et tous ceux que leur âge rendait inutiles au combat avaient été placés dans un lieu défendu par des marais et inaccessible à une armée.

17.1. Sur cet avis, César envoya des éclaireurs et des centurions pour choisir un camp. 17.2. Il avait à sa suite plusieurs des Belges et autres Gaulois récemment soumis : quelques-uns d’entre eux, comme on le sut depuis par les prisonniers, observèrent avec soin, dans ces derniers jours, la marche de notre armée, se rendirent la nuit auprès des Nerviens et les avertirent que chaque légion était séparée du reste de l’armée par une grande quantité de bagages ; qu’il serait aisé d’attaquer à son arrivée la première légion au milieu de ses équipages et lorsque les autres étaient encore très éloignées ; 17.3. que celles-ci, la voyant repoussée et dépouillée de ses bagages, n’oseraient faire résistance. 17.4. Ce plan était d’autant mieux conçu que les Nerviens, de tout temps faibles en cavalerie (aujourd’hui même ils négligent cette partie et l’infanterie fait toute leur force), ont l’habitude, pour se garantir contre les incursions de la cavalerie et des maraudeurs voisins, de tailler et de courber de jeunes arbres, dont les longues branches entrelacées de ronces et d’épines forment une espèce de mur impénétrable à l’œil même. 17.5. Comme cette disposition du terrain entravait la marche de notre armée, les Nerviens crurent devoir profiter de l’avis qu’on leur donnait.

18.1. Voici la position que les nôtres avaient choisie pour établir leur camp : c’était une colline, qui depuis son sommet s’abaissait insensiblement vers la Sambre, ci-dessus nommée15. 18.2. En face, sur le bord opposé, à deux cents pas environ, s’élevait une autre colline dont la pente était aussi douce : sa partie inférieure était nue et découverte ; son sommet, garni d’arbres assez épais pour que la vue ne pût y pénétrer. 18.3. C’est là que l’ennemi se tenait caché : on apercevait seulement quelques postes de cavalerie, dans la partie découverte, le long de la rivière, dont la profondeur est d’environ trois pieds.

19.1. César était précédé de sa cavalerie et suivait avec le reste de ses troupes ; mais l’ordre de marche différait de ce que les Belges avaient rapporté aux Nerviens. 19.2. En arrivant près de l’ennemi, César avait, selon son usage, rapproché les six légions 19.3. et placé tous les bagages sur les derrières de l’armée ; les deux légions nouvellement levées fermaient la marche et gardaient les convois. 19.4. Nos cavaliers passèrent le fleuve avec les frondeurs et les archers, et engagèrent un combat avec la cavalerie des ennemis. 19.5. Ceux-ci cédaient d’abord, se retiraient dans le bois, puis revenaient à la charge ; mais les nôtres n’osaient pas les poursuivre au-delà de l’espace qui était découvert. Cependant, les six légions qui étaient arrivées les premières tracèrent l’enceinte du camp et se mirent à le fortifier. 19.6. Dès que les ennemis cachés dans le bois aperçurent les premiers bagages (c’était le moment qu’ils avaient fixé pour l’attaque), ils sortirent dans l’ordre où ils s’étaient rangés, s’élancèrent avec toutes leurs troupes, tombèrent sur notre cavalerie, 19.7. qu’ils n’eurent pas de peine à renverser, et coururent vers le fleuve avec une si incroyable vitesse, qu’ils semblaient être au même instant dans le bois, au milieu de la rivière et sur nos bras. 19.8. On les vit avec la même promptitude attaquer notre colline, notre camp et les travailleurs occupés à le retrancher.

20.1. César avait tout à faire à la fois16 : il fallait déployer l’étendard qui donnait le signal de courir aux armes, faire sonner les trompettes, rappeler les soldats occupés aux travaux du camp et rassembler ceux qui s’étaient écartés pour ramasser des fascines, ranger l’armée en bataille, haranguer les troupes et donner le mot d’ordre ; 20.2. le peu de temps et la présence de l’ennemi victorieux empêchaient de tout faire. 20.3. Deux choses pourvurent à cet embarras : l’expérience et l’habileté des soldats qui, instruits par tant de combats, n’étaient pas moins capables de se tracer à eux-mêmes leur conduite que de l’apprendre des autres, et ensuite, près de chaque légion, la présence des légats, à qui César avait défendu de s’éloigner avant que les travaux du camp fussent achevés. 20.4. Chacun d’eux, pressé par l’ennemi, n’attendait point les ordres de César et prenait sur lui de faire ce qu’il jugeait convenable.

21.1. Après avoir pourvu au plus nécessaire, César courut haranguer les troupes que le hasard lui présentait et arriva à la dixième légion. 21.2. Pour toute harangue, il lui dit de se rappeler son ancienne valeur17, de ne point se troubler, de soutenir avec fermeté le choc des ennemis. 21.3. Comme ceux-ci étaient à portée du trait, il donna le signal du combat 21.4. et se porta plus loin pour faire les mêmes exhortations : l’action était déjà engagée. 21.5. L’attaque avait été si brusque, et l’ennemi si ardent à combattre, qu’on n’eut le temps ni de revêtir les insignes des grades, ni de mettre les casques, ni d’ôter aux boucliers leur enveloppe. 21.6. Chacun, en revenant des travaux, se plaça au hasard sous les premières enseignes qu’il aperçut, pour ne point perdre le temps de la bataille à chercher les siennes.

22.1. Dans cette nécessité pressante, l’armée s’était rangée selon la nature du terrain et la pente de la colline, plutôt que suivant les règles de l’art militaire. Les légions se défendaient chacune de son côté, séparées les unes des autres par ces haies épaisses qui, comme nous l’avons dit18, interceptaient la vue ; on ne pouvait ni envoyer des renforts où il en fallait, ni pourvoir à ce qui était nécessaire sur chaque point, ni conserver l’unité du commandement. 22.2. Cette confusion produisit des accidents et des fortunes diverses19.

23.1. Les soldats de la neuvième et de la dixième légion placés à l’aile gauche de l’armée, après avoir lancé leurs traits, tombèrent sur les Atrébates, qu’ils voyaient devant eux déjà fatigués, hors d’haleine, percés de coups, et les eurent bientôt repoussés de la hauteur jusqu’à la rivière. Ceux-ci essayaient de la passer à la hâte ; les nôtres les poursuivirent à l’épée et en tuèrent un grand nombre. 23.2. Ils traversèrent eux-mêmes la rivière et s’engagèrent dans une position désavantageuse : l’ennemi se retourna : ils soutinrent un nouveau combat et le mirent en fuite. 23.3. Ailleurs, la onzième et la huitième légion avaient battu les Viromandues et les repoussaient depuis la hauteur jusque sur les rives du fleuve. 23.4. Le centre et l’aile gauche, poursuivant ainsi l’ennemi, avaient laissé à découvert notre aile droite, composée de la douzième et de la septième légion, à peu de distance l’une de l’autre. Tous les Nerviens, en colonnes serrées, conduits par Boduognatos, leur chef, se portèrent sur ce point : 23.5. les uns enveloppèrent nos légions par le flanc qui était découvert, les autres gagnèrent la partie la plus élevée du camp.

24.1. En ce moment, notre infanterie et notre cavalerie légère, qui avaient été repoussées ensemble par le premier choc des ennemis, les rencontrèrent de front en revenant au camp et s’enfuirent d’un autre côté. 24.2. Les valets de l’armée, qui de la porte décumane et du haut de la colline avaient vu les nôtres traverser le fleuve en vainqueurs, étaient sortis pour piller : lorsqu’en se retournant ils aperçurent l’ennemi dans notre camp, ils prirent précipitamment la fuite. 24.3. En même temps, on entendait les cris des conducteurs de bagages qui, tout effrayés, couraient de côté et d’autre. 24.4. À ce spectacle, les cavaliers de Trèves, si renommés chez les Gaulois pour leur valeur, et que leur cité avait envoyés à César comme auxiliaires, voyant notre camp rempli d’ennemis, nos légions pressées et presque encerclées, les valets, les cavaliers, les frondeurs, les Numides, dispersés et fuyant de toutes parts, crurent que tout était perdu, reprirent la route de leur pays 24.5. et publièrent la défaite entière des Romains, la prise de leur camp et de leurs bagages.

25.1. César, après avoir exhorté la dixième légion20, se porta à l’aile droite ; il trouva les troupes vivement pressées, toutes les enseignes rassemblées au même endroit, les soldats de la douzième légion entassés et s’embarrassant l’un l’autre pour combattre : tous les centurions de la quatrième cohorte avaient péri ; le porte-enseigne était mort, le drapeau perdu ; presque tous les centurions des autres cohortes étaient blessés ou tués ; de ce nombre, le primipile Publius Sextius Baculus, d’une bravoure remarquable, couvert de tant de blessures qu’il ne pouvait se soutenir. Le reste était découragé ; quelques-uns, à l’arrière-garde, se trouvant sans chefs, quittaient le champ de bataille pour se mettre à l’abri des traits ; l’ennemi ne cessait d’arriver du bas de la colline et de presser le centre et les flancs : la situation était critique ; on n’avait point de secours à espérer. 25.2. César saisit alors le bouclier d’un soldat des derniers rangs (il n’avait pas le sien) et s’avance à la première ligne : il appelle les centurions par leurs noms, encourage les soldats, fait porter en avant les enseignes et desserrer les rangs pour faciliter à ses combattants l’emploi de leurs épées. 25.3. Son arrivée rend l’espoir aux Romains21 ; ils reprennent courage ; chacun, sous les yeux du général, cherche à payer de sa personne en cette extrémité et l’on parvient à ralentir l’impétuosité de l’ennemi.

26.1. César, remarquant que la septième légion, placée près de là, était aussi serrée de près, avertit les tribuns militaires de rapprocher peu à peu les deux légions, afin qu’elles pussent faire face aux ennemis en s’adossant l’une à l’autre. 26.2. De cette manière, elles se prêtaient un mutuel secours et, ne craignant plus d’être encerclées, elles commencèrent à montrer plus d’audace et de courage. 26.3. Cependant, les deux légions d’arrière-garde, qui escortaient le bagage, accourent à la nouvelle du combat et se montrent aux ennemis sur le haut de la colline. 26.4. De son côté, Labiénus, qui avait forcé leur camp et qui découvrait de la hauteur ce qui se passait dans le nôtre, envoie la dixième légion pour nous secourir. 26.5. Celle-ci comprenant, par la fuite des cavaliers et des valets, quelle était la situation et que le camp, les légions et le général étaient en péril précipita sa marche.

27.1. Son arrivée changea tellement la face des choses que ceux mêmes qui, épuisés par leurs blessures, gisaient sur le sol, se relevaient et, s’appuyant sur leurs boucliers, recommençaient le combat : les valets, voyant l’ennemi effrayé, se jetaient sans armes sur des hommes armés ; 27.2. les cavaliers, pour effacer la honte de leur fuite par leur courage, rivalisaient partout avec les légions. 27.3. Les ennemis, réduits à leur dernière chance de salut, n’étaient pas moins intrépides : quelqu’un tombait-il aux premiers rangs, celui qui le suivait prenait sa place, montait sur son corps et combattait ; 27.4. de ces cadavres amoncelés ils se faisaient un rempart, d’où ils lançaient leurs traits et nous renvoyaient nos javelots ; 27.5. on ne s’étonnait plus que des hommes d’une si haute valeur eussent osé traverser une large rivière, gravir des bords escarpés, combattre en un poste désavantageux : ces difficultés s’étaient évanouies devant la grandeur de leur courage22.

28.1. Après cette bataille, où la race et le nom des Nerviens furent presque entièrement détruits, les vieillards qu’ils avaient, comme on l’a dit23, réunis dans une région de lagunes et d’étangs avec les enfants et les femmes, instruits de ce désastre, ne voyant plus d’obstacle pour le vainqueur ni de sûreté pour les vaincus – 28.2. sur l’avis unanime de ceux qui survivaient à la défaite –, députèrent vers César et se rendirent. Voulant peindre leur malheur, ils dirent que de six cents sénateurs il n’en restait que trois ; que de soixante mille combattants, cinq cents à peine survivaient. 28.3. César voulut user de clémence24 envers ces infortunés suppliants et pourvut avec soin à leur conservation ; il leur rendit leur territoire et leurs villes, et défendit à leurs voisins de leur faire aucun outrage ni aucun mal.



Septembre-octobre 57, territoire des Atuatuques

29.1. Les Atuatuques, dont il a été parlé plus haut25, venaient au secours des Nerviens avec toutes leurs troupes. Ils rebroussèrent chemin dès qu’ils apprirent l’issue de la bataille : 29.2. ils abandonnèrent leurs villes et leurs forts, et se renfermèrent avec tous leurs biens dans une seule place, que la nature avait singulièrement fortifiée. 29.3. Environnée sur tous les points de son enceinte par des rocs escarpés et de profonds précipices, elle n’avait d’autre côté accessible qu’une pente douce, large d’environ deux cents pieds. Ils avaient fortifié cet endroit par une double muraille très élevée et ils y avaient amassé des quartiers de rocs et des poutres aiguisées. 29.4. C’étaient des descendants de ces Cimbres et de ces Teutons qui, envahissant notre province et l’Italie, laissèrent en deçà du Rhin les bagages qu’ils ne pouvaient emporter et en confièrent la garde à six mille d’entre eux. 29.5. Après la défaite de leurs compagnons, ils furent longtemps en guerre avec les peuples voisins, tour à tour attaquant ou attaqués. Ils avaient enfin fait la paix et d’un commun accord s’étaient fixés en ces lieux.

30.1. À l’arrivée de nos troupes, ils firent d’abord de fréquentes sorties et engagèrent des escarmouches ; 30.2. mais quand on eut élevé une circonvallation de quinze milles de circuit, garnie de forts nombreux, ils se tinrent renfermés dans la place. 30.3. Lorsqu’ils nous virent de loin construire la tour, après avoir posé des mantelets et élevé la terrasse, ils se mirent à en rire du haut de leurs murailles et demandèrent à grands cris ce que nous voulions faire, à une si grande distance, d’une si énorme machine ; 30.4. avec quelles mains et quelles forces, et surtout une si infime taille (car les Gaulois, à cause de leur haute stature, méprisent notre petite taille), prétendions-nous approcher cette masse de leurs murs ?

31.1. Mais lorsqu’ils la virent s’ébranler et s’avancer vers leurs remparts, étonnés d’un spectacle si nouveau, ils envoyèrent à César, pour demander la paix, des députés qui lui dirent 31.2. que les Romains devaient être favorisés des dieux pour mouvoir avec tant de promptitude de si hautes machines et combattre ainsi de près. 31.3. Ils remettaient au pouvoir de César leurs personnes et leurs biens ; 31.4. ils demandaient une seule grâce : si sa clémence et sa douceur, qu’ils avaient entendu vanter, le portaient à leur laisser la vie, qu’il ne les dépouillât pas de leurs armes ; 31.5. tous leurs voisins étaient des ennemis jaloux de leur gloire : comment se défendre s’ils étaient désarmés ? 31.6. Si telle devait être leur infortune, ils préféraient tout souffrir du peuple romain, plutôt que d’expirer dans les tourments par la main de ceux dont ils avaient été les maîtres.

32.1. César répondit que sa clémence accoutumée, plutôt que leur conduite, l’engageait à conserver leur nation, s’ils se rendaient avant que le bélier touchât leurs murailles, 32.2. mais qu’il n’écouterait aucune proposition avant la remise de leurs armes. Il ferait pour eux ce qu’il avait fait pour les Nerviens : il défendrait à leurs voisins d’insulter un peuple soumis aux Romains. 32.3. Lorsqu’on leur rapporta cette réponse, ils déclarèrent qu’ils allaient obéir. 32.4. Du haut de leurs murailles ils jetèrent dans le fossé, qui était devant la place, une si grande quantité d’armes que le monceau s’élevait presqu’à la hauteur du rempart et de notre terrasse, et cependant, comme on l’apprit par la suite, ils en avaient réservé et caché un tiers dans la ville : ils ouvrirent les portes et le reste du jour fut paisible.

33.1. Sur le soir, César fit fermer les portes et retira ses soldats de la ville pour prévenir les violences qu’ils auraient pu commettre la nuit contre les habitants. 33.2. Mais ceux-ci, comme on le vit bientôt, avaient concerté une surprise : ils pensaient qu’après leur soumission nos postes seraient dégarnis, ou au moins gardés avec négligence ; ils prirent donc les armes qu’ils avaient retenues et cachées ; d’autres se firent des boucliers d’écorce ou d’osier, qu’ils recouvrirent de peaux à la hâte ; puis, à la troisième veille, sortant tout à coup de la place, ils fondirent avec toutes leurs troupes sur l’endroit de nos retranchements où l’accès leur parut le plus facile. 33.3. Aussitôt l’alarme fut donnée par de grands feux, suivant le signal prescrit par César, et l’on accourut de tous les forts voisins. 33.4. Les ennemis, luttant dans un lieu désavantageux contre nos soldats qui lançaient sur eux des traits du haut des tours et du retranchement, se battirent avec l’acharnement d’hommes désespérés, qui n’attendent leur salut que de leur courage. 33.5. On en tua quatre mille ; le reste fut repoussé dans la place. 33.6. Le lendemain, César fit rompre les portes et entra sans résistance avec toutes ses troupes. Il ordonna de vendre à l’encan tout ce que la ville renfermait26. 33.7. Il apprit des acheteurs que le nombre des têtes était de cinquante-trois mille27.



Septembre-octobre 57, territoires des peuples maritimes

34. Dans le même temps28, César fut informé par Publius Crassus, qu’il avait envoyé avec une légion, que les Vénètes, les Unelles, les Osismes, les Coriosolites, les Ésuvii, les Aulerques, les Rédons, peuples maritimes sur les côtes de l’Océan, étaient tous soumis à la puissance romaine.



Octobre-novembre 57, Gaule – Rome

35.1. Le bruit de ces victoires et de l’entière pacification de la Gaule fit sur les barbares29 une telle impression que plusieurs des peuples situés au-delà du Rhin envoyèrent des députés à César pour lui offrir des otages et leur soumission. 35.2. César, pressé de se rendre en Italie et en Illyrie, leur dit de revenir au commencement de l’été. 35.3. Il mit ses troupes en quartier d’hiver chez les Carnutes, les Andes et les Turons, voisins des pays où il avait fait la guerre, et partit pour l’Italie. 35.4. Dès que ces événements furent annoncés à Rome, par les lettres de César30, on décréta quinze jours d’actions de grâces aux dieux : ce qui ne s’était jamais fait jusqu’alors.
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Livre 3





Septembre-novembre 57, haute vallée du Rhône – Octoduros

1.1. En partant pour l’Italie, César avait envoyé Servius Galba, avec la douzième légion et une partie de la cavalerie, chez les Nantuates, les Véragres et les Sédunes, dont le territoire s’étend depuis le pays des Allobroges, le lac Léman et le Rhône jusqu’aux Hautes Alpes. 1.2. Son dessein était d’ouvrir un chemin à travers ces montagnes, où les marchands ne pouvaient passer sans courir de grands risques et payer des droits onéreux. 1.3. César lui permit d’établir en ce lieu ses quartiers d’hiver, s’il le jugeait à propos. 1.4. Après quelques heureux combats et la prise de plusieurs forteresses, Galba reçut de toutes parts des députés avec des otages et fit la paix. Il plaça deux cohortes chez les Nantuates, et lui-même, avec le reste de la légion, alla passer l’hiver dans un bourg des Véragres, nommé Octoduros. 1.5. Ce bourg est situé dans un vallon assez étroit et environné de très hautes montagnes. 1.6. Une rivière le traverse et le divise en deux parties. Galba laissa l’une aux Gaulois pour l’hiver et réserva l’autre, qu’il avait fait évacuer, pour ses cohortes. Il s’y fortifia d’un fossé et d’un retranchement.

2.1. Plusieurs jours s’étaient passés dans ces quartiers d’hiver, et Galba s’occupait de faire venir des vivres, lorsque tout à coup il apprit de ses éclaireurs que la partie du bourg laissée aux Gaulois avait été évacuée pendant la nuit et qu’une multitude immense de Sédunes et de Véragres occupait déjà les montagnes voisines. 2.2. Différents motifs avaient inspiré aux Gaulois ce projet subit de renouveler la guerre et d’accabler notre légion. 2.3. D’abord, ils savaient qu’elle était affaiblie par l’éloignement des deux cohortes et qu’un grand nombre de soldats avaient été détachés pour escorter les convois : ils méprisaient une légion si incomplète et si peu nombreuse. 2.4. Puis, ils se flattaient qu’au moment où ils lanceraient leurs traits et se précipiteraient des montagnes, nos troupes, placées dans un lieu si désavantageux, ne pourraient soutenir leur choc. 2.5. Ils s’indignaient, d’ailleurs, de voir leurs enfants enlevés à titre d’otages et se persuadaient que les Romains cherchaient à s’emparer des Alpes, moins pour avoir un passage que pour s’y établir à jamais et les réunir à leur province, dont elles sont voisines.

3.1. À ces nouvelles, Galba, qui n’avait pas encore achevé le camp d’hiver et ses retranchements, ni suffisamment pourvu aux subsistances, parce qu’il avait cru – les Gaulois s’étant soumis et lui ayant donné des otages – qu’aucun acte d’hostilité n’était à craindre, s’empressa donc d’assembler un conseil et de recueillir les avis. 3.2. Le danger était pressant et inattendu ; les hauteurs couvertes d’ennemis en armes ; aucun secours à espérer ; aucun moyen de pourvoir aux vivres ; tous les chemins interceptés. 3.3. Plusieurs, dans leur désespoir, étaient d’avis d’abandonner les bagages et de ne chercher de salut qu’en se faisant jour à travers les ennemis, par le même chemin qu’ils avaient suivi pour venir. 3.4. Le plus grand nombre résolut de réserver ce parti pour la dernière extrémité, de tenter le sort des armes et de défendre le camp.

4.1. Cette résolution venait à peine d’être prise, et l’on se mettait en mesure de l’exécuter, lorsque les ennemis accourent de toutes parts à un signal donné et lancent contre le retranchement des pierres et des javelots. 4.2. Nos soldats, qui avaient encore toutes leurs forces, firent la plus vigoureuse résistance : chaque trait qu’ils lançaient du haut des retranchements portait coup ; s’il y avait quelque endroit faible et vivement pressé, ils y portaient aussitôt secours ; 4.3. mais l’ennemi avait l’avantage de remplacer par des troupes fraîches celles qui étaient fatiguées du combat. 4.4. Les nôtres étaient trop peu nombreux pour en faire autant ; ils ne pouvaient se retirer pour prendre haleine : les blessés mêmes ne pouvaient quitter leur poste pour se ressaisir.

5.1. Le combat avait déjà duré plus de six heures et les forces de nos soldats s’épuisaient avec leurs traits. La résistance devenait plus faible et l’attaque plus pressante ; l’ennemi forçait le retranchement ; il comblait le fossé : le péril était extrême. 5.2. En ce moment, Publius Sextius Baculus, centurion du premier rang, le même que nous avons vu percé de coups à la bataille contre les Nerviens1, et Gaius Volusénus, tribun militaire, d’une prudence et d’une bravoure égales2, accourent auprès de Galba et lui représentent que le seul moyen de salut est de faire une vigoureuse sortie ; qu’il faut tenter cette dernière ressource. 5.3. Les centurions sont convoqués ; on ordonne aux soldats de suspendre un instant le combat, de parer seulement les coups et de reprendre haleine, puis, au signal donné, de fondre sur l’ennemi et de n’attendre leur salut que de leur valeur.

6.1. L’ordre s’exécute, et nos soldats, s’élançant tout à coup hors du camp par toutes les portes, ne laissent pas aux ennemis le temps de se reconnaître ni de se rallier. 6.2. Le combat change de face ; ceux qui s’étaient flattés d’être maîtres du camp furent encerclés et massacrés ; de trente mille hommes qu’on savait s’être portés à l’attaque, plus du tiers fut tué ; les autres, effrayés, prirent la fuite et ne purent même rester sur les hauteurs. 6.3. Toutes les troupes étant dispersées et les armes enlevées, nos soldats rentrèrent dans leurs retranchements. 6.4. Après cette victoire, Galba ne voulut plus tenter le sort des combats, où des circonstances imprévues l’avaient entraîné, et se rappela qu’il avait pris ses quartiers d’hiver dans un tout autre dessein : forcé d’ailleurs de prévenir la disette de vivres3 qui le menaçait, il fit brûler, le lendemain, toutes les habitations du bourg et prit la route de la province. 6.5. Aucun ennemi n’arrêta ni ne retarda sa marche. Il ramena sa légion sans perte chez les Nantuates et de là chez les Allobroges, où il hiverna.



Hiver 57/56-septembre 56, Gaule maritime – territoire des Vénètes

7.1. Après ces événements, César dut penser que la Gaule était pacifiée. Les Belges avaient été défaits, les Germains repoussés, les Sédunes vaincus dans les Alpes. Il partit donc au commencement de l’hiver pour l’Illyrie, dont il voulait aussi visiter les nations et connaître le territoire. Mais tout à coup la guerre se ralluma dans la Gaule. 7.2. Voici quelle en fut l’occasion. Le jeune Publius Crassus hivernait avec la septième légion chez les Andes, près de l’Océan. 7.3. Comme il manquait de vivres4, il avait envoyé des préfets et des tribuns militaires chez les peuples voisins pour demander des subsistances. 7.4. Titus Terrasidius, entre autres, fut envoyé chez les Unelles et les Ésuvii ; Marcus Trébius Gallus chez les Coriosolites ; Quintus Vélanius avec Titus Sillius chez les Vénètes.

8.1. Ce dernier peuple est le plus puissant de toute cette côte maritime. Les Vénètes possèdent un grand nombre de vaisseaux sur lesquels ils trafiquent en Bretagne et surpassent leurs voisins dans l’art de la navigation. Ils occupent, d’ailleurs, sur cette mer vaste et orageuse, le très petit nombre de ports qui s’y trouvent et rendent tributaires presque tous les navigateurs étrangers. 8.2. Les premiers, ils retinrent Sillius et Vélanius, espérant recouvrer par ce moyen les otages qu’ils avaient livrés à Crassus. Avec cette prompte et soudaine résolution qui caractérise les Gaulois5, 8.3. leurs voisins, entraînés par cet exemple, arrêtèrent aussi Trébius et Terrasidius. Aussitôt ils s’envoient des députés et s’engagent, par l’entremise de leurs principaux citoyens, à ne rien faire que de concert et à courir la même chance. 8.4. Ils encouragent les autres cités à conserver la liberté qu’elles avaient reçue de leurs pères, plutôt que de supporter le joug des Romains. 8.5. Ces sentiments furent bientôt partagés par toute la côte ; ils députent, en commun, vers Publius Crassus, pour lui signifier qu’il n’aura ses officiers qu’en rendant les otages.

9.1. César était alors très éloigné6. Instruit de ces faits par Crassus, il ordonne de construire des galères sur la Loire7, qui se jette dans l’Océan, de lever des rameurs dans la province, de rassembler des matelots et des pilotes. 9.2. Ces ordres furent promptement exécutés. Lui-même, dès que la saison le permit, se rendit à l’armée8. 9.3. Les Vénètes et leurs alliés se sentaient coupables, pour avoir retenu et jeté dans les fers des hommes portant le titre de députés, titre qui, chez toutes les nations, fut toujours sacré et inviolable. Dès qu’ils connurent l’arrivée de César, ils se hâtèrent de proportionner les préparatifs au péril et surtout d’équiper des vaisseaux : ils se confiaient aussi à l’avantage des lieux. 9.4. Les chemins sur terre étaient interceptés par les marées, et la navigation difficile sur une mer dont les ports étaient rares et peu connus. 9.5. Ils espéraient que le manque de vivres nous empêcherait de faire chez eux un long séjour, 9.6. et lors même que leur attente serait trompée, ils étaient toujours les plus puissants sur mer. Les Romains n’avaient point de marine ; ils ne connaissaient ni les rades, ni les ports, ni les îles des parages où ils feraient la guerre. 9.7. La navigation était tout autre sur une mer enfermée au sein des terres, que sur le vaste et immense Océan. 9.8. Les résolutions étant prises, ils fortifient leurs places et transportent les grains de la campagne dans les villes. 9.9. Ils rassemblent le plus de vaisseaux possible chez les Vénètes, contre lesquels ils pensent que César se dirigera d’abord : 9.10. ils reçoivent dans leur alliance les Osismes, les Lexovii, les Namnètes, les Ambiliates, les Morins, les Diablintes et les Ménapes : ils demandent des secours à la Bretagne, située vis-à-vis de leurs côtes.

10.1. Telles étaient les difficultés de cette guerre que nous venons de montrer et cependant plusieurs motifs commandaient à César de l’entreprendre : 10.2. l’injure faite à la république en retenant des chevaliers romains ; la révolte après la soumission ; la défection après les otages livrés ; la conjuration de tant de peuples, la crainte que l’impunité n’encourageât d’autres nations. 10.3. Il connaissait l’amour des Gaulois pour le changement et leur promptitude à prendre les armes, et il savait, d’ailleurs, qu’il est dans la nature de tous les hommes d’aimer la liberté et de haïr l’esclavage9. Sans attendre donc qu’un plus grand nombre d’États se déclarent, il s’empresse de partager ses forces et d’étendre son armée.

11.1. Il envoie avec la cavalerie Titus Labiénus, son légat, chez les Trévires, peuple voisin du Rhin : 11.2. il le charge de visiter les Rèmes et autres Belges pour les maintenir dans le devoir et de fermer le passage du fleuve aux Germains, que l’on disait appelés par les Belges. 11.3. Il ordonne à Publius Crassus de se rendre en Aquitaine avec douze cohortes légionnaires et une cavalerie nombreuse, pour empêcher ce pays de secourir la Gaule et de s’unir à tant de nations. 11.4. Il fait partir Quintus Titurius Sabinus avec trois légions chez les Unelles, les Coriosolites et les Lexovii, pour tenir ce côté en respect. 11.5. Il donne au jeune Décimus Brutus le commandement de la flotte et des vaisseaux gaulois fournis, d’après ses ordres, par les Pictons, les Santons et autres pays pacifiés, et lui dit de se rendre au plus tôt chez les Vénètes. Il y marche lui-même avec les troupes de terre.

12.1. La plupart des villes de cette côte sont situées à l’extrémité de langues de terre et sur des promontoires ; elles n’offrent d’accès ni aux gens de pied, quand la mer est haute (ce qui arrive constamment deux fois en vingt-quatre heures), ni aux vaisseaux que le reflux laisse à sec sur le sable. 12.2. On ne pouvait donc aisément les assiéger. 12.3. Si, après de pénibles travaux, on parvenait à contenir la mer par des digues et à élever une terrasse jusqu’à la hauteur des murs, les assiégés, lorsqu’ils désespéraient de leur fortune, rassemblaient leurs nombreux vaisseaux – ils avaient des navires en abondance –, y transportaient tous leurs biens et se retiraient dans d’autres villes voisines, 12.4. où la nature leur offrait les mêmes moyens de défense. 12.5. Durant une grande partie de l’été, cette manœuvre leur fut d’autant plus facile que notre flotte était retenue par les vents contraires et pouvait à peine naviguer sur une mer vaste, ouverte, sujette à de hautes marées et presque entièrement dépourvue de ports.

13.1. Les vaisseaux des ennemis étaient construits et armés de manière à lutter contre ces obstacles. Ils ont la carène plus plate que les nôtres : aussi redoutent-il moins les bas-fonds et le reflux ; 13.2. les proues sont très hautes et les poupes plus propres à résister aux vagues et aux tempêtes ; 13.3. les navires sont tout entiers de chêne et peuvent soutenir le choc le plus rude ; 13.4. les bancs, faits de poutres d’un pied d’épaisseur, sont attachés par des clous en fer de la grosseur d’un pouce ; 13.5. les ancres sont retenues par des chaînes de fer, au lieu de cordages ; 13.6. les voiles sont de peaux molles, amincies, bien apprêtées, soit qu’ils manquent de lin ou ne sachent pas l’employer, soit, ce qui est plus vraisemblable, qu’ils croient impossible de diriger avec nos voiles des vaisseaux aussi pesants, à travers les tempêtes et les vents impétueux de l’Océan. 13.7. Dans l’action, notre seul avantage sur de pareils vaisseaux est de les surpasser en élan des rames et en vitesse ; du reste ils sont bien plus en état de lutter contre la nature de cette mer et la violence des tempêtes. 13.8. Les nôtres, avec leurs éperons, ne pouvaient entamer des masses aussi solides et la hauteur de leur construction les mettait à l’abri des traits : aussi leurs navires craignent-ils moins les écueils. 13.9. Si le vent vient à s’élever, ils s’y abandonnent avec moins de péril et ne redoutent ni la tempête, ni les bas-fonds, ni, dans le reflux, les pointes et les rochers : tous ces dangers étaient à craindre pour nous.

14.1. César avait déjà pris plusieurs villes, mais, sentant que sa peine était inutile et qu’il ne pouvait ni empêcher la retraite des ennemis ni leur faire le moindre mal, il résolut d’attendre sa flotte. 14.2. Dès qu’elle parut et que l’ennemi la découvrit, deux cent vingt de leurs vaisseaux environ, parfaitement armés et équipés, sortirent du port et vinrent se placer devant elle. 14.3. Brutus, qui en était le chef, et les tribuns et centurions qui commandaient chaque vaisseau étaient indécis sur ce qu’ils avaient à faire et sur la manière d’engager le combat. 14.4. Ils savaient que l’éperon de nos galères était impuissant ; les tours de nos vaisseaux n’étaient pas assez hautes pour atteindre la poupe de ceux des barbares : nos traits lancés d’en bas seraient sans effet, tandis que les Gaulois nous en accableraient. 14.5. Une seule invention fut d’un grand secours : c’était une espèce de faux extrêmement tranchante, emmanchée de longues perches, assez semblable à celles qu’on emploie dans les sièges. 14.6. Avec ces faux on accrochait et l’on tirait à soi les cordages qui attachent les vergues aux mâts ; on les rompait en faisant force de rames : 14.7. les vergues tombaient nécessairement et les vaisseaux gaulois, en perdant les voiles et les agrès qui faisaient toute leur force, étaient réduits à l’impuissance. 14.8. Alors le succès ne dépendait plus que du courage10 et en cela l’armée romaine avait aisément l’avantage, surtout dans une bataille livrée sous les yeux de César et de toute l’armée : 14.9. aucune belle action ne pouvait rester inconnue ; l’armée occupait toutes les collines et les hauteurs d’alentour, d’où la vue s’étendait sur la mer.

15.1. Dès qu’un vaisseau était ainsi privé de ses voiles, deux ou trois des nôtres l’entouraient et nos soldats sautaient de vive force à l’abordage. 15.2. Les barbares, ayant perdu une partie de leurs navires, et ne sachant que faire contre cette manœuvre, cherchèrent leur salut dans la fuite : 15.3. et déjà ils se disposaient à profiter des vents, lorsque tout à coup il survint un calme plat qui leur rendit tout mouvement impossible. 15.4. Cette circonstance compléta la victoire : 15.5. les nôtres les attaquèrent et les prirent l’un après l’autre ; un bien petit nombre put regagner la terre à la faveur de la nuit. Le combat avait duré depuis la quatrième heure du jour jusqu’au coucher du soleil.

16.1. Cette bataille mit fin à la guerre des Vénètes et de tous les peuples de cette côte, 16.2. car toute la jeunesse, et même tous les hommes d’un âge mûr, distingués par leur rang ou leur caractère, s’étaient empressés de prendre les armes : ils avaient rassemblé sur ce seul point tout ce qu’ils avaient de vaisseaux 16.3. et cette perte ne leur laissait aucun moyen de retraite ou de défense. Dans cette extrémité, ils se rendirent à César, corps et biens11. 16.4. César crut devoir en faire un exemple sévère, qui apprît aux barbares à respecter désormais le droit sacré des ambassadeurs. Il fit exécuter tous les sénateurs, et vendit les autres à l’encan12.



Juillet-septembre 56, territoire des Unelles

17.1. Tandis que ces événements se passaient chez les Vénètes, Quintus Titurius Sabinus arrivait sur les terres des Unelles avec les troupes que César lui avait confiées. 17.2. Viridovix était à la tête de ces peuples et avait le commandement de toutes les cités révoltées : il avait rassemblé une armée formidable. 17.3. Depuis peu de jours, les Aulerques, les Éburovices et les Lexovii, après avoir massacré leur sénat qui s’opposait à la guerre, avaient fermé leurs portes et s’étaient joints à Viridovix. 17.4. De tous les points de la Gaule était accourue une multitude d’hommes perdus et de brigands, que la passion de la guerre et l’espoir du butin avaient arrachés à l’agriculture et à leurs travaux journaliers. 17.5. Sabinus était posté sur le terrain le plus favorable et s’y tenait renfermé. Viridovix, campé à une distance de deux milles, déployait tous les jours ses troupes et présentait la bataille, de sorte que Sabinus s’attirait le mépris des ennemis et déjà même les sarcasmes de nos soldats. 17.6. L’ennemi, le croyant effrayé, s’avançait jusqu’à nos retranchements ; 17.7. mais Sabinus ne pensait point qu’un légat dût, en l’absence du général en chef, combattre une si grande multitude, sans être déterminé par l’avantage des lieux ou par quelque autre circonstance favorable.

18.1. L’opinion de sa frayeur étant ainsi établie chez les barbares, il choisit, parmi les Gaulois qu’il avait près de lui comme auxiliaires, un homme fin et adroit, 18.2. l’engage par des promesses et de grandes récompenses à passer aux ennemis et l’instruit de ce qu’il doit faire. 18.3. Celui-ci arrive comme transfuge et parle de la terreur des Romains ; il dit que César lui-même est entouré par les Vénètes ; 18.4. que, sans tarder davantage, Sabinus, la nuit suivante, doit lever son camp en secret pour lui porter secours. 18.5. Tous alors s’écrient qu’ils ne doivent pas perdre une occasion si belle : il faut marcher au camp des Romains. 18.6. Plusieurs motifs excitaient les Gaulois : l’hésitation que Sabinus avait montrée les jours précédents, l’avis que leur donnait le transfuge, le besoin de vivres auxquels ils avaient peu pourvu13, l’espoir du succès des Vénètes, enfin cette facilité des hommes à croire ce qu’ils désirent14. 18.7. Excités par tant de motifs, ils ne laissent point sortir du conseil Viridovix et les autres chefs qu’ils n’aient donné l’ordre de prendre les armes et d’attaquer le camp. 18.8. Joyeux alors et comme assurés de la victoire, ils marchent au camp chargés de fascines et de branchages pour combler le fossé.

19.1. Le camp était sur une hauteur à laquelle on arrivait par une pente douce d’environ mille pas. Ils s’y portèrent d’une course rapide, pour ne pas laisser aux Romains le temps de se rassembler et de s’armer, et arrivèrent hors d’haleine. 19.2. Sabinus exhorte les siens et donne le signal désiré. Il leur commande de sortir par deux portes et de tomber sur l’ennemi embarrassé de son fardeau. 19.3. L’avantage de notre position, l’imprévoyance et la lassitude des ennemis, notre courage, notre expérience, tout assura le succès. Les barbares ne soutinrent pas même notre premier choc et prirent aussitôt la fuite. 19.4. Nos soldats, dont les forces étaient entières, les poursuivirent sans relâche et en firent un grand massacre ; la cavalerie acheva la défaite et n’en laissa échapper qu’un petit nombre. 19.5. Ainsi César et Sabinus furent instruits en même temps de leur double victoire. Toutes les villes de cette contrée se rendirent sur-le-champ à Sabinus : 19.6. car si le Gaulois est prompt et ardent à prendre les armes, il manque de fermeté pour supporter les revers.



Août-septembre 56, Aquitaine

20.1. À peu près à cette époque15, Publius Crassus était arrivé dans l’Aquitaine qui, par son étendue et sa population, fait, comme nous l’avons dit16, le tiers de la Gaule. Songeant qu’il aurait à faire la guerre dans les mêmes lieux où, peu d’années auparavant, le légat Lucius Valérius Préconinus avait été défait et tué, et d’où le proconsul Lucius Manlius avait été chassé après avoir perdu ses bagages, il crut qu’il ne pouvait déployer trop de précautions. 20.2. Il pourvut aux vivres, rassembla des auxiliaires et de la cavalerie, rappela les plus braves de Toulouse, de Carcassonne, de Narbonne, cités de la province de Gaule qui sont voisines de l’Aquitaine, et mena son armée sur les terres des Sotiates. 20.3. À la nouvelle de son arrivée, les Sotiates rassemblent des troupes nombreuses, surtout de la cavalerie, leur principale force, et attaquent notre armée dans sa marche. 20.4. Le combat commence par la cavalerie : les nôtres repoussent et poursuivent les ennemis ; alors leur infanterie, placée en embuscade dans un vallon, paraît tout à coup ; ils attaquent nos soldats épars et recommencent le combat.

21.1. Il fut long et opiniâtre : les Sotiates, fiers de leurs anciennes victoires, croyaient que le salut de l’Aquitaine dépendait de leur valeur : nos soldats voulaient montrer ce qu’ils pouvaient faire sous la conduite d’un jeune chef, en l’absence du général et sans l’aide des autres légions. Enfin les ennemis, couverts de blessures, prirent la fuite. 21.2. On en fit un grand massacre. Crassus, sans s’arrêter, mit le siège devant la capitale des Sotiates. Leur vive résistance l’obligea d’employer les mantelets et les tours. 21.3. Ils faisaient de fréquentes sorties ou creusaient des mines vers le terrassement et les mantelets, car ils sont habiles à ces ouvrages, leur pays étant plein de mines de cuivre et des carrières ; mais leurs efforts échouèrent contre l’activité de nos soldats. Ils députèrent alors vers Crassus et offrirent de se rendre. Il consent et, sur son ordre, ils livrèrent leurs armes.

22.1. Tandis que tous les nôtres étaient attentifs à l’exécution de ce traité, d’un autre côté de la ville parut le général en chef, Adiatuanos, avec six cents hommes dévoués à sa personne, de ceux qu’ils appellent soldures. 22.2. Telle est la condition de ces braves : ils jouissent de tous les biens de la vie avec celui à qui ils se sont unis par les liens de l’amitié ; mais s’il périt de mort violente, ils n’hésitent pas à partager son sort ou à se tuer eux-mêmes17 ; 22.3. et de mémoire d’homme, il n’est pas arrivé qu’aucun de ceux qui s’étaient dévoués à la fortune de leur ami refusât de mourir après lui. 22.4. C’est avec cette escorte qu’Adiatuanos faisait une sortie. Des cris s’élevèrent sur cette partie du rempart : on courut aux armes ; le combat fut sanglant. Adiatuanos, repoussé dans la ville, obtint cependant de Crassus les mêmes conditions que les autres Sotiates.

23.1. Après avoir reçu les armes et les otages, Crassus marcha sur les terres des Vocates et des Tarusates. 23.2. Ceux-ci, vivement effrayés d’avoir vu prendre une place également défendue par la nature et par la main de l’homme dans les quelques jours qui avaient suivi notre arrivée, envoient de toutes parts des députés, forment une ligue18, se donnent des otages et rassemblent des troupes. 23.3. Ils députent aussi vers les peuples de l’Espagne citérieure, voisine de l’Aquitaine, pour demander des secours et des chefs. 23.4. Dès qu’ils furent arrivés, ils se mirent en campagne, pleins de confiance en leurs forces. 23.5. Ils choisissent pour chefs quelques-uns de ceux qui avaient longtemps servi sous Quintus Sertorius, et qui passaient pour très habiles dans l’art militaire. 23.6. Ils prennent leurs positions à la manière des Romains, fortifient leur camp, nous coupent les vivres. 23.7. Crassus s’en aperçut ; il sentit que ses troupes étaient trop peu nombreuses pour les diviser, que les ennemis, eux, pouvaient faire des courses et garder les passages sans dégarnir le camp, que pour cette raison il ne se ravitaillait qu’avec peine, que le nombre des ennemis croissait de jour en jour. Crassus pensa qu’il fallait se hâter de combattre : 23.8. il assembla le conseil et, d’après l’avis unanime, il donna l’ordre pour le lendemain.

24.1. Au point du jour, il fit sortir toutes les troupes, les rangea sur deux lignes, plaça au milieu les auxiliaires et attendit ce que feraient les ennemis. 24.2. Ceux-ci, rassurés par leur nombre et leurs anciens succès, se croyaient assurés de vaincre une poignée de Romains ; cependant ils crurent plus sûr encore d’attendre une victoire qui ne leur coûtât pas de sang : 24.3. maîtres des passages, ils pouvaient intercepter les vivres, et si la faim nous forçait à la retraite, ils nous attaqueraient en pleine marche, au milieu des embarras du bagage, et profiteraient de notre découragement. 24.4. Ce dessein fut approuvé de leurs chefs : ils se tinrent dans leur camp, tandis que nous étions en bataille. 24.5. Cette hésitation, qui ressemblait à la crainte, ne fit qu’inspirer à nos troupes plus d’ardeur ; un cri général s’éleva pour commencer l’attaque sans délai : lorsqu’il vit cela, Crassus, cédant à leur vœu, les harangue et marche contre le camp des Gaulois.

25.1. Les uns comblent le fossé ; les autres chassent l’ennemi du retranchement, en y lançant une grêle de traits. Les auxiliaires, sur qui Crassus comptait peu pour le combat, se mêlaient toutefois aux combattants ; ils fournissaient des traits, des pierres, des mottes de gazon pour élever une terrasse. L’ennemi se défendait avec courage et lançait d’en haut ses traits qui n’étaient pas perdus. 25.2. Cependant, des cavaliers, ayant fait le tour du camp, rapportèrent à Crassus qu’il n’était pas partout également fortifié ; le côté de la porte décumane était moins gardé et offrait un accès facile.

26.1. Crassus explique ses intentions aux préfets de la cavalerie et leur recommande d’encourager leurs soldats par des récompenses et des promesses19. 26.2. Ceux-ci, d’après l’ordre qu’ils ont reçu, prennent avec eux quatre cohortes toutes fraîches, restées à la garde du camp, et, faisant un long détour pour dérober leur marche, se rendent en diligence à la partie du retranchement à laquelle nous avons fait allusion20. Tous les regards étaient fixés sur le champ de bataille : 26.3. nos troupes forcent l’entrée et pénètrent dans le camp des ennemis, avant que ceux-ci puissent les voir ou seulement savoir ce qui se passe. 26.4. Avertis par les cris qui se font entendre de ce côté, les nôtres pressent l’attaque avec cette ardeur que donne l’espoir de vaincre. 26.5. L’ennemi, encerclé, perd courage, se précipite du haut de ses remparts et cherche son salut dans la fuite. 26.6. La cavalerie l’atteignit en rase campagne, en fit un grand massacre et ne revint que bien avant dans la nuit. De cinquante mille hommes fournis par l’Aquitaine et le pays des Cantabres, à peine le quart échappa.

27.1. Au bruit de cette victoire, la plus grande partie de l’Aquitaine se rendit à Crassus et envoya d’elle-même des otages. De ce nombre furent les Tarbelles, les Bigerrions, les Ptianii, les Vocates, les Tarusates, les Élusates, les Gates, les Ausques, les Garunni, les Sibuzates et les Cocosates. 27.2. Quelques États plus éloignés mais peu nombreux, comptant sur la saison avancée, car on était aux approches de l’hiver, ne suivirent pas cet exemple.



Octobre-novembre 56, territoires des Morins et des Ménapes

28.1. Environ dans le même temps, bien que l’été fût déjà près de sa fin, César entreprit une nouvelle guerre qu’il espérait terminer promptement. Il marcha contre les Morins et les Ménapes qui, seuls dans toute la Gaule pacifiée, restaient en armes et n’avaient jamais député à César pour lui demander la paix. Ces peuples suivirent un plan de guerre tout autre que le reste des Gaulois. 28.2. Voyant tant de grandes nations vaincues et soumises malgré leur résistance, ils se retirèrent avec tous leurs biens dans les bois et les marais qui couvraient leur pays. 28.3. César, parvenu à l’entrée de ces forêts, commençait à s’y retrancher, sans qu’un seul ennemi eût paru, lorsque tout à coup les ennemis sortent de toutes parts et tombent sur nos soldats, dispersés pour les travaux. 28.4. Les Romains saisissent leurs armes, les repoussent et en tuent un grand nombre ; mais s’étant engagés trop avant dans des lieux couverts, ils essuyèrent eux-mêmes quelque perte.

29.1. Les jours suivants, César entreprit d’abattre la forêt et, pour empêcher qu’on ne prît en flanc et par surprise les soldats désarmés, il fit entasser tous les arbres coupés, en face de l’ennemi, sur les deux côtés, pour s’en faire un rempart. 29.2. En peu de jours ce travail fut achevé sur une immense étendue, avec une incroyable vitesse. Déjà nous étions maîtres des troupeaux et des derniers bagages de l’ennemi qui s’enfonçait dans l’épaisseur des forêts, lorsque des pluies continuelles forcèrent d’interrompre les travaux. La pluie ne cessant pas, il ne fut plus possible de tenir l’armée sous les tentes. 29.3. Après avoir ravagé le pays et brûlé les bourgs, César ramena l’armée et la mit en quartier d’hiver chez les Aulerques, les Lexovii et autres peuples récemment vaincus.
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13. Sur l’expérience de César dans ce domaine et l’inexpérience des Gaulois, cf. supra, note à Gall. 1,16,1.


14. Sur la légèreté d’esprit des Gaulois, soulignée dans les chapitres 18 et 19, cf. supra, note à Gall. 2,1,3. Il y a là également une référence à des considérations d’ordre plus général, une sorte de maxime que l’on retrouve encore en Ciu. 2,27,2, et qui figure déjà chez Plaute Truc. 191-192 si illud quod uolumus dicitur, palam cum mentiuntur, / uerum esse insciti credimus : « Si l’on dit ce que nous désirons, même en cas de mensonge effronté, nous y croyons naïvement. »


15. Le caractère synchronique de ces événements doit être pris au sens large : cf. supra, note à Gall. 1,11,4.


16. Cf. supra, Gall. 1,1,1.


17. Il y a une certaine ironie dans ce récit, au vu de la conclusion du chapitre 22 ; cf. aussi supra, note à Gall. 1,21,2.


18. Sur l’emploi du verbe coniurare, cf. supra, note à Gall. 2,1,1.


19. Sur les thèmes des récompenses et des distributions de butin, cf. supra, note à Gall. 2,33,6.


20. Cf. supra, Gall. 3,23,6.







Livre 4





Hiver 56/55-juin 55, frontière du Rhin

1.1. L’hiver suivant, sous le consulat de Gnéus Pompée et de Marcus Crassus, les Usipètes et les Tencthères, peuples de la Germanie, passèrent le Rhin en grand nombre, assez près de l’endroit où ce fleuve se jette dans la mer. 1.2. Ils y étaient forcés par les incursions des Suèves, qui depuis plusieurs années leur faisaient la guerre sans relâche et les empêchaient de cultiver leurs champs. 1.3. La nation des Suèves est la plus puissante et la plus belliqueuse de toute la Germanie1. 1.4. On dit qu’ils forment cent cantons, de chacun desquels sortent tous les ans mille hommes qui vont porter la guerre au dehors. 1.5. Les autres restent dans le pays, le cultivent pour eux-mêmes et pour les absents, et s’arment à leur tour l’année suivante : les premiers reviennent dans leur patrie. 1.6. Ainsi, ni l’agriculture, ni la science ou la pratique de la guerre ne sont interrompues. 1.7. Aucun d’eux ne possède de terres en propre et ne peut séjourner plus d’un an sur le même sol pour le cultiver. 1.8. Ils consomment peu de blé et vivent en grande partie de laitage ou de la chair des troupeaux, et surtout de leur chasse. 1.9. Ce genre de vie, leurs exercices journaliers, leur indépendance qui, dans l’enfance même, ne connut jamais le joug d’aucun devoir, d’aucune discipline, cette habitude de ne rien faire contre leur gré, donnent à leurs forces et à leur taille un développement prodigieux. 1.10. Sous un climat très froid, ils sont accoutumés à ne se vêtir que de peaux dont l’exiguïté laisse à découvert une partie de leur corps, et ils se baignent dans les fleuves.

2.1. Ils reçoivent chez eux les marchands, plutôt pour vendre le butin qu’ils ont fait que par besoin d’importations. 2.2. Ils ne sont point même curieux de ces chevaux étrangers qui plaisent tant dans toute la Gaule et qu’on y paie si cher ; mais à force d’exercer ceux de leur pays, dont la race est petite et laide, ils les rendent infatigables. 2.3. Dans les combats de cavalerie, il leur arrive souvent de sauter à bas de leurs chevaux pour se battre à pied : ils les ont dressés à rester en place et les rejoignent vite au besoin. 2.4. Rien, dans leurs idées, n’est plus honteux et ne prouve plus de mollesse que de se servir de selles. 2.5. Aussi, quel que soit leur petit nombre, attaquent-ils sans crainte une troupe nombreuse dont les chevaux sont sellés. 2.6. L’importation du vin est totalement interdite chez eux : ils croient que cette liqueur énerve les hommes et affaiblit le courage.

3.1. Ils se font gloire d’avoir pour frontières de vastes solitudes, qui attestent qu’un grand nombre de nations n’ont pu soutenir leurs efforts. 3.2. Aussi dit-on que, d’un côté, à six cent milles de la frontière des Suèves, toutes les campagnes sont désertes. 3.3. De l’autre côté, ils ont pour voisins les Ubiens, peuple autrefois nombreux et assez florissant pour un état germain : ceux-ci sont plus civilisés que le reste des nations de la même race, parce qu’étant placés sur les bords du Rhin, ils communiquent avec beaucoup de marchands étrangers et, d’ailleurs, le voisinage des Gaulois les a façonnés à leurs mœurs. 3.4. Souvent attaqués par les Suèves, leur puissance et leur nombre les ont préservés d’être chassés de leur territoire ; mais ils sont tributaires des Suèves et ont été réduits par eux à un état d’abaissement.

4.1. Il en a été de même des Usipètes et des Tencthères, que nous avons déjà nommés2. Longtemps ils résistèrent aux attaques des Suèves ; 4.2. mais, enfin, chassés de leurs terres, après avoir erré trois ans à travers la Germanie, ils arrivèrent au Rhin. Là étaient les Ménapes, qui possédaient, sur l’une et l’autre rive, des champs, des maisons, des bourgs. 4.3. Effrayés à l’arrivée de cette multitude, ils abandonnèrent ce qu’ils possédaient au-delà du fleuve et, s’étant fortifiés en deçà, fermèrent le passage aux Germains. 4.4. Ceux-ci, après avoir tout essayé, ne pouvant passer ni de vive force, faute de bateaux, ni à la dérobée, à cause des gardes des Ménapes, feignirent de renoncer à leur projet et de retourner sur leurs pas. 4.5. Mais, après une marche de trois jours, ils revinrent tout à coup et faisant en une nuit, avec leurs chevaux, le chemin de ces trois journées, ils tombèrent à l’improviste sur les Ménapes 4.6. qui, informés de cette retraite par leurs éclaireurs, étaient rentrés sans crainte dans leurs bourgs au-delà du Rhin. 4.7. Ils les massacrèrent, prirent leurs bateaux et passèrent le fleuve. Avant que les habitants de l’autre rive eussent appris leur retour, ils s’emparèrent de leurs demeures et se nourrirent, le reste de l’hiver, des provisions qui s’y trouvaient.

5.1. César, instruit de ces événements, ne crut pas devoir se fier aux Gaulois, dont il connaissait la pusillanimité, le caractère mobile quand il s’agissait de prendre des décisions et la fascination pour ce qui est nouveau3. 5.2. On a l’habitude, en Gaule, de forcer les voyageurs à s’arrêter pour les interroger sur ce qu’ils savent ou ce qu’ils ont entendu dire. Dans les villes, le peuple entoure les marchands, les questionne sur les pays d’où ils viennent et les presse de dire ce qu’ils ont appris. 5.3. C’est sur ces bruits et ces rapports qu’ils décident souvent les affaires les plus importantes : ils ne tardent point à se repentir d’avoir agi d’après des nouvelles incertaines et la plupart du temps inventées pour leur plaire.

6.1. Connaissant cette légèreté, César, pour prévenir une guerre plus dangereuse, rejoignit l’armée plus tôt que de coutume4. 6.2. En arrivant, il apprit ce qu’il avait prévu : 6.3. plusieurs peuples de la Gaule avaient déjà député vers les Germains pour les inviter à franchir le Rhin et se déclaraient prêts à fournir tout ce qu’ils demanderaient. 6.4. Sur cet espoir, les Germains commençaient déjà à s’étendre et étaient parvenus au territoire des Éburons et des Condruses, qui sont les clients des Trévires. 6.5. César, ayant convoqué les grands de la Gaule, jugea convenable de dissimuler ce qu’il avait appris : il les flatta, les encouragea, leur ordonna de fournir de la cavalerie et résolut de marcher contre les Germains.

7.1. Après avoir pourvu aux vivres et choisi l’élite de la cavalerie, il se porta vers les lieux où l’on disait qu’étaient les Germains. 7.2. Il n’en était plus qu’à peu de journées, lorsqu’ils lui envoyèrent des députés. 7.3. Les Germains, disaient-ils, ne seraient pas les premiers à faire la guerre aux Romains, mais ils étaient prêts à la soutenir, si on les attaquait. Ils avaient appris de leurs ancêtres à se défendre contre leurs ennemis et non à implorer la paix. Au reste, ils déclaraient qu’ils étaient venus contre leur gré et parce qu’ils avaient été chassés de leur pays. 7.4. Si les Romains acceptaient leur alliance, ils pourraient être pour eux des amis utiles : qu’on leur assignât des terres ou qu’on leur laissât celles qu’ils avaient conquises par les armes. 7.5. Ils ne le cédaient qu’aux Suèves, que les dieux même ne sauraient égaler ; il n’était aucun autre peuple sur la terre dont ils ne pussent triompher5.

8.1. César répondit à ce discours ce qu’il jugea convenable, mais sa conclusion fut qu’ils ne pouvaient prétendre à son amitié s’ils restaient dans la Gaule : 8.2. ceux qui n’avaient pas su défendre leurs terres ne devaient pas s’emparer de celles d’autrui. Il n’y avait point dans la Gaule de terrain vacant que l’on pût donner sans injustice, surtout à une multitude si nombreuse. 8.3. Ils pourraient, s’ils le voulaient, se fixer chez les Ubiens, dont les députés étaient venus, près de lui, se plaindre des Suèves et réclamer son secours : il obtiendrait pour eux cette faveur.

9.1. Les députés lui dirent qu’ils reporteraient cette réponse et qu’ils reviendraient dans trois jours lui faire part de la résolution prise : cependant ils le priaient de ne point avancer davantage. 9.2. César leur déclara qu’il ne pouvait accéder à cette demande. 9.3. Il savait que, plusieurs jours auparavant, ils avaient envoyé une grande partie de leur cavalerie au-delà de la Meuse, sur les terres des Ambivarites, pour piller et chercher des vivres. Il était persuadé qu’ils ne demandaient un délai que pour attendre le retour de cette troupe.

10.1. La Meuse sort des montagnes des Vosges, sur les frontières des Lingons6. Après avoir reçu un bras du Rhin, que l’on nomme le Wahal, elle forme l’île des Bataves et, 10.2. à quatre-vingt milles environ de l’Océan, va se jeter dans le Rhin. 10.3. Quant au Rhin, il prend sa source chez les Lépontes, habitants des Alpes, et traverse avec rapidité, dans son cours étendu, les contrées qu’occupent différents peuples, Nantuates, Helvètes, Séquanes, Médiomatrices, Tribocques, Trévires. 10.4. En approchant de la mer, il se divise en plusieurs branches et forme quantité de grandes îles, la plupart habitées par des nations féroces et barbares, 10.5. qui vivent, dit-on, de poissons et d’œufs d’oiseaux ; enfin, il se jette dans l’Océan par plusieurs embouchures.



Juin-juillet 55, confluence du Rhin et de la Moselle

11.1. César n’était plus qu’à douze milles de l’ennemi, quand les députés revinrent, au jour qu’ils avaient indiqué ; ils le rencontrèrent en marche et le supplièrent encore de ne point aller plus avant. 11.2. N’ayant pu le fléchir, ils le priaient au moins de faire donner à la cavalerie, qui formait l’avant-garde, l’ordre de ne pas commencer le combat et de leur laisser le temps d’envoyer des députés aux Ubiens, protestant que 11.3. si le sénat et les grands de cette nation s’engageaient par serment à les recevoir, ils accepteraient les conditions qu’il imposerait lui-même : ils ne demandaient pour cela que trois jours. 11.4. César pensait bien qu’ils ne désiraient ce délai que pour donner à leurs cavaliers absents le temps de revenir ; cependant il leur promit de ne s’avancer ce jour-là que de quatre milles, pour trouver de l’eau. 11.5. Il leur recommanda de venir le lendemain en grand nombre, afin de mieux expliquer leurs demandes. 11.6. En même temps, il fit dire aux préfets, qui marchaient en avant avec la cavalerie, de ne point attaquer l’ennemi et, s’ils étaient eux-mêmes attaqués, de tenir ferme jusqu’à ce qu’il arrivât avec l’armée.

12.1. Cependant, dès que les ennemis aperçurent notre cavalerie, ils tombèrent sur elle et la mirent en désordre : elle se composait de cinq mille hommes et ils n’en avaient eux-mêmes que huit cents, car le reste, envoyé pour ramasser des vivres au-delà de la Meuse, n’était pas encore de retour. Mais les nôtres étaient sans défiance, sachant que les députés Germains venaient à peine de quitter César et de demander une trêve pour cette journée. Notre cavalerie se rallia ; 12.2. les ennemis mirent pied à terre selon leur coutume, tuèrent un grand nombre de nos chevaux, renversèrent les cavaliers, mirent les autres en fuite et les frappèrent tous d’une telle frayeur qu’ils ne s’arrêtèrent qu’à la vue de notre armée. 12.3. Nous perdîmes dans ce combat soixante-quatorze cavaliers. 12.4. De ce nombre fut l’Aquitain Pison, homme d’un grand courage et d’une naissance illustre, dont l’aïeul avait régné dans sa cité et reçu de notre sénat le titre d’ami. 12.5. Voyant son frère cerné, il lui porta secours et le dégagea : renversé lui-même de son cheval qui avait été blessé, il se défendit avec courage aussi longtemps qu’il put ; 12.6. et lorsque, entouré de toutes parts, il tomba percé de coups, son frère, déjà hors de la mêlée, l’aperçut de loin, poussa son cheval contre les ennemis et se fit tuer aussi.

13.1. Après cette action, César jugea qu’il ne devait plus entendre leurs députés, ni recevoir les propositions d’un ennemi perfide qui nous attaquait à l’improviste, tout en demandant la paix. 13.2. Attendre que le retour de leur cavalerie eût complété leur troupe aurait été de la dernière folie : 13.3. connaissant la légèreté des Gaulois et sentant déjà l’impression qu’un seul combat avait faite sur eux, il ne voulut point leur laisser le temps de prendre un parti. 13.4. Ainsi, après avoir communiqué son dessein à ses légats et à son questeur, il résolut de ne plus différer la bataille. Il arriva fort à propos que le lendemain matin les Germains, conduits par le même esprit de dissimulation et de perfidie, se réunirent en grand nombre avec tous leurs chefs et leurs vieillards 13.5. et vinrent au camp de César pour s’excuser, disaient-ils, de l’attaque faite la veille malgré les conventions et leur propre demande. Ils essayaient encore d’obtenir, par une ruse, le prolongement de la trêve. 13.6. César, charmé de cette occasion, ordonna de les retenir ; puis il fit sortir du camp toutes ses troupes et mit à l’arrière-garde la cavalerie, qu’il croyait encore effrayée du dernier combat.

14.1. Il rangea son armée sur trois lignes et, après une marche rapide de huit milles, il arriva au camp des ennemis avant qu’ils pussent savoir ce qui s’était passé. 14.2. Étonnés de notre arrivée subite7 et de l’absence de leurs chefs, n’ayant le temps ni de délibérer ni de prendre les armes, ils ne savaient, dans leur trouble, s’ils devaient marcher contre nous, défendre le camp ou chercher leur salut dans la fuite. 14.3. Le tumulte, les cris annoncent leur frayeur ; nos soldats, animés par la perfidie de la veille, se précipitent sur le camp. 14.4. Là, ceux qui furent assez prompts pour courir aux armes firent quelque résistance et combattirent entre les chars et les bagages. 14.5. Mais les femmes et les enfants (car tous ensemble avaient quitté leur pays et passé le Rhin) s’enfuirent ; César envoya la cavalerie à leur poursuite.

15.1. Les Germains, entendant des cris derrière eux et voyant le massacre, jettent les armes, abandonnent leurs enseignes et s’échappent hors du camp. 15.2. Arrivés au confluent de la Meuse et du Rhin qui arrêta leur fuite, les uns furent massacrés, les autres se jetèrent dans le fleuve et y périrent de peur, de fatigue, ou furent entraînés par la force du courant. 15.3. Les Romains, délivrés d’une guerre si redoutable où ils avaient affaire à quatre cent trente mille ennemis, rentrèrent dans leur camp sans avoir perdu un seul homme et avec fort peu de blessés. 15.4. César permit à ceux qu’il avait retenus de se retirer ; 15.5. mais ceux-ci, craignant les supplices et la vengeance des Gaulois dont ils avaient ravagé les terres, préférèrent demeurer près de lui. César leur accorda cette faveur8.

16.1. Après avoir terminé cette guerre, César se détermina, pour plusieurs motifs, à passer le Rhin. Son but principal était de réprimer l’empressement des Germains à venir dans la Gaule ; il voulait leur inspirer des craintes pour leur propre pays, en montrant qu’une armée romaine pouvait et osait traverser le Rhin. 16.2. D’ailleurs les cavaliers usipètes et tencthères, qui, comme on l’a vu9, avaient passé la Meuse pour piller et chercher des vivres et n’avaient point assisté au combat, s’étaient retirés, après la défaite de leurs compatriotes, au-delà du Rhin, chez les Sugambres et avaient joint leurs forces aux leurs. 16.3. César envoya des députés demander qu’on lui remît ceux qui avaient porté les armes contre lui et contre les Gaulois. 16.4. Mais ils répondirent que la domination romaine finissait au Rhin : s’il ne trouvait pas juste que les Germains passassent en Gaule malgré lui, pourquoi prétendait-il étendre son pouvoir et ses droits au-delà du fleuve ? 16.5. Dans le même temps, les Ubiens qui, seuls des peuples d’outre-Rhin, avaient député vers César, livré des otages, recherché son alliance, le prient avec instance de les secourir contre les Suèves, qui les pressaient vivement ; 16.6. ou, si les affaires de la république le retenaient, de porter seulement l’armée au-delà du Rhin : ce serait un secours suffisant et une sécurité pour l’avenir. 16.7. Ils disaient que la défaite d’Arioviste et cette dernière victoire avaient fait pénétrer la réputation des armes romaines jusqu’aux nations de la Germanie les plus reculées et que la seule amitié des Romains les préserverait de toute injure. 16.8. Ils s’engageaient à fournir un grand nombre de navires pour le passage de l’armée.

17.1. César, pour les raisons que nous venons de rappeler, avait décidé de passer le Rhin ; mais traverser par bateaux n’était pas une solution assez sûre ni qui lui convînt, non plus qu’au peuple romain10. 17.2. Ainsi, malgré l’extrême difficulté de construire un pont, à cause de la largeur, de la profondeur et de la rapidité du fleuve, il crut qu’il devait tenter cette entreprise ou renoncer à faire passer l’armée. 17.3. Voici donc sur quel plan il fit construire ce pont11 : on joignait ensemble, à deux pieds l’une de l’autre, deux poutres un peu aiguisées par le bas, d’un pied et demi d’équarrissage et d’une hauteur proportionnée à celle du fleuve ; 17.4. on les descendait dans le fleuve avec des machines et on les enfonçait à coups de mouton, non dans une direction verticale, mais suivant une ligne oblique et inclinée selon le fil de l’eau ; 17.5. en face, et à quarante pieds de distance, on en plaçait plus bas deux autres, assemblées de la même manière, mais tournées contre le courant. 17.6. Sur ces quatre poutres on en posait une de deux pieds d’équarrissage qui s’enclavait dans leur intervalle et qui était fixée à chaque bout par deux fortes chevilles. 17.7. Ces quatre pilotis, ainsi écartés et retenus chacun en sens contraire, étaient si bien liés que la force même du courant ajoutait à la solidité de l’ouvrage. 17.8. On couvrit les traverses de poutrelles longitudinales et, par-dessus, de lattes et de claies. 17.9. Outre cela, on enfonça vers la partie inférieure du fleuve des pieux inclinés qui, s’appuyant contre les pilotis, servaient de contreforts et brisaient le courant. 17.10. Enfin, d’autres pieux étaient placés en avant du pont, à quelque distance des piles, afin d’arrêter les troncs d’arbres et les bateaux que les barbares12 lanceraient à l’eau pour le rompre, et d’atténuer la violence du choc et de préserver l’ouvrage.

18.1. Tout l’ouvrage fut achevé en dix jours à compter de celui où les matériaux furent apportés au bord du fleuve. 18.2. César fit passer l’armée et, laissant une forte garde aux deux têtes du pont, marcha vers le pays des Sugambres. 18.3. Pendant sa marche, les députés de diverses nations vinrent réclamer la paix et son amitié ; il leur fit une réponse bienveillante et leur ordonna de lui envoyer des otages. 18.4. Les Sugambres, sur l’avis des Usipètes et des Tencthères, qu’ils avaient reçus parmi eux, avaient tout préparé pour fuir, du moment où l’on commençait à construire le pont : ils avaient abandonné leurs frontières et s’étaient retirés avec tous leurs biens dans les déserts et dans les forêts.

19.1. César s’arrêta peu de jours dans ce pays. Après avoir brûlé les bourgs et détruit les récoltes, il se rendit chez les Ubiens et leur promit son secours contre les Suèves, s’ils étaient attaqués par eux. 19.2. Là, il apprit que les Suèves, informés par leurs éclaireurs qu’on jetait un pont sur le Rhin, avaient, selon leur coutume, tenu conseil et envoyé partout l’ordre de quitter les villes et de déposer dans les bois leurs femmes, leurs enfants et tous les biens : pour ceux qui étaient en état de porter les armes, ils devaient se réunir dans un même lieu, 19.3. à peu près au centre des régions occupées par les Suèves et y attendre les Romains pour les combattre. 19.4. Sur cet avis, César, voyant l’objet de son expédition rempli – faire peur aux Germains, punir les Sugambres, délivrer les Ubiens de la pression qu’ils subissaient – après dix-huit jours passés au-delà du Rhin, crut avoir assez fait pour la gloire et l’intérêt de Rome : il revint dans la Gaule et fit rompre le pont.



Août-septembre 55, territoires des Morins et des Ménapes

20.1. Quoique l’été fût fort avancé et que les hivers soient hâtifs dans la Gaule à cause de sa position vers le nord, César résolut de passer dans la Bretagne, dont les peuples avaient, dans presque toutes les guerres, secouru les Gaulois13 : 20.2. si la saison ne permettait pas de terminer cette expédition, il lui serait toutefois très utile de visiter cette île, d’en reconnaître les habitants, les localités, les ports, les abords, toutes choses presque ignorées des Gaulois, 20.3. car nul autre que les marchands ne se hasarde à y aborder, et eux-mêmes n’en connaissent que les côtes et les parties les plus voisines de la Gaule. 20.4. César, ayant donc fait venir de tous côtés un grand nombre de marchands, n’en put rien apprendre, ni sur l’étendue de l’île, ni sur la nature et le nombre des peuples qui l’habitent, ni sur leur manière de faire la guerre ou de vivre, ni sur les ports les plus vastes et les plus propres à recevoir de grands vaisseaux14.

21.1. César, voulant avoir ces renseignements avant de tenter l’entreprise, envoya, avec une galère, Gaius Volusénus, qu’il jugeait propre à cette mission, 21.2. et le chargea de lui rendre compte au plus tôt de ce qu’il aurait vu : 21.3. lui-même, avec toutes ses troupes, partit pour le pays des Morins, d’où le trajet en Bretagne est très court ; 21.4. il y rassembla tous les vaisseaux qu’il put tirer des contrées voisines et fit venir la flotte qu’il avait construite, l’été précédent, pour la guerre des Vénètes. 21.5. Cependant, les Bretons, instruits de son projet par les marchands, envoient des députés de plusieurs cités de leur île, promettant de livrer des otages et de se soumettre à l’empire du peuple romain. 21.6. César les reçoit avec bonté, les exhorte à persévérer dans ces sentiments, 21.7. et les renvoie, accompagnés de Commios, qu’il avait lui-même fait roi des Atrébates, après avoir vaincu cette nation. C’était un homme en qui il avait toute confiance, dont le courage et la prudence étaient connus15 et le crédit très grand en Bretagne. 21.8. Il lui recommanda de visiter le plus de peuples qu’il pourrait, de les exhorter à rester fidèles au peuple romain et de leur annoncer sa prochaine arrivée dans leur île. 21.9. Volusénus, ayant reconnu la contrée, autant qu’il avait pu faire en n’osant débarquer ni se fier aux barbares, revint le cinquième jour auprès de César et lui rendit compte de ce qu’il avait observé.

22.1. Tandis que César était retenu dans ces lieux pour y rassembler sa flotte, la plupart des peuples morins lui envoyèrent des députés pour s’excuser de leur conduite passée et de la guerre qu’ils avaient faite aux Romains ; ils représentaient qu’ils étaient frustes, peu instruits de nos coutumes, et promettaient de se conformer à sa volonté. 22.2. César trouva cette occasion favorable : il ne voulait point laisser d’ennemi derrière lui, la saison étant trop avancée pour faire cette guerre ; l’expédition de la Bretagne était d’ailleurs bien plus importante que ces minces soucis. Il exigea un grand nombre d’otages et reçut la soumission des Morins. 22.3. Ayant rassemblé environ quatre-vingts vaisseaux de transport, qu’il jugea suffisants pour porter deux légions, il distribua ce qu’il avait de galères à son questeur, à ses légats et aux préfets. 22.4. À huit milles de là étaient encore dix-huit vaisseaux de transport, que les vents contraires avaient empêchés d’aborder au même endroit : il les réserva pour sa cavalerie 22.5. et fit partir le reste de l’armée sous les ordres de Quintus Titurius Sabinus et Lucius Aurunculéius Cotta, ses légats, chez les Ménapes et contre ceux des peuples morins qui ne lui avaient pas envoyé de députés. 22.6. Il laissa Publius Sulpicius Rufus, son légat, avec une garnison suffisante, pour la garde du port.



Septembre-octobre 55, côtes de la Bretagne

23.1. Ces dispositions faites, César profita d’un vent favorable et leva l’ancre vers la troisième veille16. Il avait ordonné à la cavalerie d’aller s’embarquer au port voisin et de le suivre : 23.2. celle-ci fit peu de diligence, et il n’avait que ses premiers vaisseaux, lorsqu’il arriva en Bretagne, vers la quatrième heure du jour. Là il vit, sur toutes les collines, les troupes ennemies sous les armes. 23.3. La mer est en ces lieux si resserrée par des montagnes que les traits lancés de ces hauteurs peuvent atteindre le rivage. 23.4. César, jugeant le lieu peu favorable pour un débarquement, resta à l’ancre jusqu’à la neuvième heure et attendit le reste de sa flotte. 23.5. Cependant, il assemble ses légats et les tribuns militaires, leur fait part de ce qu’il a appris de Volusénus et les instruit de ses desseins ; il les avertit d’agir d’eux-mêmes, selon le temps et les circonstances, avec cette présence d’esprit si nécessaire à la guerre, et surtout dans une guerre maritime, où la face des choses change en un moment. 23.6. Il les renvoya à leur poste. Le vent et la marée devinrent favorables : César donna le signal, leva l’ancre et rangea ses navires, à sept milles de là environ, sur une plage unie et découverte.

24.1. Les barbares17, s’apercevant de son dessein, envoyèrent en avant leur cavalerie et ces chars à deux roues dont ils ont coutume de se servir dans les combats, et les suivirent avec le reste de leurs troupes pour s’opposer à notre débarquement. 24.2. Plusieurs circonstances rendaient la descente difficile : la grandeur de nos vaisseaux les forçait de s’arrêter en pleine mer ; nos soldats, ignorant la nature des lieux, les mains embarrassées, chargés du poids de leurs armes, devaient à la fois s’élancer du navire, lutter contre les flots et faire face à l’ennemi ; 24.3. tandis que celui-ci, combattant à pied sec ou s’avançant très peu dans la mer, libre de ses membres, connaissant bien les lieux, lançait ses traits avec assurance ou poussait sur nous ses chevaux accoutumés à ce genre d’attaque. 24.4. Nos soldats troublés et peu faits à ces combats n’avaient point cette ardeur et cette fermeté qu’ils ont ordinairement sur terre.

25.1. Dès que César s’en fut aperçu, il fit un peu éloigner des vaisseaux de transport ses galères, dont la forme était peu connue des barbares et la manœuvre plus prompte et plus facile : il ordonna de les diriger, à force de rames, vers le flanc découvert de l’ennemi et d’employer, pour le repousser, les frondes, les machines et les traits. Ce fut un grand secours pour les nôtres. 25.2. L’ennemi, étonné de la forme de nos navires, du mouvement des rames et de la nature de nos machines qui lui étaient inconnues, s’arrêta d’abord et peu à peu recula. 25.3. Nos soldats hésitaient encore à cause de la profondeur des eaux. Alors le porte-aigle de la dixième légion, après avoir invoqué les dieux pour le succès de son entreprise : « Compagnons – s’écrie-t-il18 – sautez à la mer, si vous ne voulez livrer l’aigle aux barbares ; pour moi, j’aurais fait mon devoir envers la république et le général. » 25.4. À peine a-t-il dit ces mots d’une voix forte, il s’élance du navire et porte l’aigle vers l’ennemi. 25.5. Alors les Romains, s’exhortant à ne point souffrir une telle honte, sautent hors du vaisseau ; 25.6. ceux des autres navires, témoins de leur audace, les imitent et marchent vers les Bretons.

26.1. L’acharnement fut égal des deux côtés : mais nos soldats, ne pouvant ni garder leurs rangs ni combattre de pied ferme ni rester sous leurs enseignes, forcés de suivre le premier drapeau qui s’offrait à chacun au sortir du navire, ne s’avançaient qu’avec trouble. 26.2. Les ennemis, connaissant tous les bas-fonds, n’avaient pas plus tôt vu du rivage quelques-uns des nôtres débarquer qu’ils poussaient contre eux leurs chevaux et venaient les attaquer dans cette position désavantageuse. 26.3. Plusieurs tombaient sur un seul : les autres, prenant l’armée en flanc, l’accablaient tout entière de leurs traits. 26.4. Aussitôt César remplit de soldats les chaloupes des galères et les esquifs d’observation pour les envoyer au secours de ceux qu’il voyait près de plier. 26.5. Dès que les Romains eurent pris terre et qu’ils se virent réunis, ils fondirent sur les ennemis et les mirent en fuite, mais sans pouvoir les poursuivre : notre cavalerie n’avait pu mettre à la voile, ni aborder dans l’île. Cette seule chose manqua à la fortune accoutumée de César19.

27.1. Les ennemis, s’étant ralliés après leur défaite, se hâtèrent d’envoyer à César des députés pour lui demander la paix, promettant de donner des otages et de se soumettre à ses volontés. 27.2. Avec eux vint le roi des Atrébates, Commios, le même que César avait envoyé avant lui en Bretagne, comme je l’ai dit plus haut20. 27.3. Ils l’avaient saisi à sa descente sur le rivage, au moment où il leur signifiait les ordres du général et l’avaient jeté dans les fers. 27.4. Ils le relâchèrent après le combat et, en demandant la paix, rejetèrent la responsabilité de cet attentat sur la multitude. Ils prièrent César d’excuser une faute due à l’ignorance. 27.5. César se plaignit qu’ils lui eussent fait la guerre sans motif, après avoir sollicité d’eux-mêmes son alliance jusque dans les Gaules. Toutefois, il pardonnait leur erreur et il exigea des otages. 27.6. Ils en livrèrent sur-le-champ une partie ; le reste devait venir d’assez loin et être remis sous peu de jours. 27.7. Cependant, ils congédièrent leurs troupes et de tous côtés les principaux habitants vinrent recommander à César leurs intérêts et ceux de leurs cités.

28.1. La paix semblait ainsi assurée, et César était depuis quatre jours en Bretagne, lorsque les dix-huit navires, dont il a été question plus haut21, qui portaient la cavalerie, quittèrent le port du nord par un bon vent. 28.2. Déjà ils approchaient de l’île et étaient à la vue du camp : tout à coup il s’éleva une si violente tempête qu’aucun d’eux ne put suivre sa route : les uns furent rejetés dans le port d’où ils étaient partis ; d’autres furent poussés à l’occident, vers la partie inférieure de l’île, où ils coururent de grands dangers. 28.3. Ils y jetèrent l’ancre ; mais bientôt, inondés par les vagues, ils furent forcés de reprendre la haute mer au milieu d’une nuit orageuse et de regagner le continent.

29.1. C’était alors la pleine lune, époque des plus hautes marées de l’Océan22. Nos soldats l’ignoraient. 29.2. L’eau remplit bientôt les galères dont César s’était servi pour le transport de l’armée et qu’il avait fait mettre à sec sur la grève. Les vaisseaux de charge, restés à l’ancre dans la rade, étaient battus par les flots, sans que l’on pût les gouverner ni les secourir. 29.3. Un grand nombre fut brisé ; les autres ayant perdu câbles, ancres, agrès, étaient hors d’état de tenir la mer ; ce qui répandit la consternation dans l’armée, comme cela était inévitable. 29.4. On n’avait point d’autres vaisseaux pour le transport ; tout manquait pour les radouber. Comme on devait hiverner dans la Gaule, aucune provision n’avait été faite pour passer l’hiver en cette île.

30.1. À la vue de ce désastre, les principaux Bretons qui, après la bataille, s’étaient rendus au camp de César tinrent conseil entre eux ; ils voyaient les Romains dépourvus de cavalerie, de vaisseaux et de vivres, et, jugeant du petit nombre de nos troupes par le peu d’étendue de notre camp, d’autant plus resserré que les légions s’étaient embarquées sans bagage, ils crurent que le moment était venu de reprendre les armes. 30.2. Ils résolurent de nous couper les vivres et de prolonger la campagne jusqu’à l’hiver, comptant bien que, s’ils parvenaient à nous vaincre ou à nous fermer le retour, personne ne songerait désormais à porter la guerre en Bretagne. 30.3. Une ligue est donc formée de nouveau : peu à peu ils s’échappent de notre camp et rappellent en secret les hommes qu’ils avaient renvoyés dans les campagnes.

31.1. César ne connaissait pas encore leurs projets, mais le désastre de sa flotte et le délai qu’ils mettaient à livrer le reste des otages excitaient déjà ses soupçons. Il se tenait prêt à tout événement ; 31.2. chaque jour il faisait porter des vivres dans le camp et réparait ses vaisseaux avec le bois et l’airain de ceux qui avaient le plus souffert : il fit venir du continent tout ce qui était nécessaire pour ce travail. 31.3. Le zèle extrême des soldats mit bientôt toute la flotte en état de naviguer : douze vaisseaux seulement furent perdus.

32.1. Sur ces entrefaites, la septième légion avait été, selon la coutume, envoyée au fourrage et jusqu’alors on ne voyait nulle apparence d’hostilité : une partie des Bretons restait dans la campagne ; les autres venaient librement dans le camp. Tout à coup les gardes du camp avertissent César que l’on voyait s’élever un nuage de poussière d’une grosseur insolite du côté où la légion s’était dirigée. 32.2. César soupçonnant la vérité, c’est-à-dire quelque attaque de la part des barbares, prit avec lui les cohortes de garde, les fit remplacer par deux autres et ordonna au reste des troupes de s’armer et de le suivre sans retard. 32.3. À une courte distance du camp, il vit les siens pressés par l’ennemi et résistant avec peine : la légion, les rangs serrés, était en butte aux traits ennemis. 32.4. Comme cet endroit était le seul où les blés ne fussent pas coupés, les ennemis, présumant que nous y viendrions fourrager, s’étaient cachés la nuit dans les bois. 32.5. Ayant surpris nos soldats dispersés, désarmés, occupés à couper le grain, ils étaient venus tout à coup fondre sur eux ; ils en avaient tué quelques-uns et mis le reste en désordre : en même temps, leur cavalerie et leurs chariots les encerclaient.

33.1. Voici la manière dont ils combattent avec ces chariots. D’abord ils les font voler rapidement autour de l’ennemi, en lançant des traits ; la seule crainte qu’inspirent les chevaux et le bruit des roues jettent souvent le désordre dans les rangs. Quand ils ont pénétré au milieu des escadrons, ils sautent à bas de leurs chars et combattent à pied. 33.2. Alors les conducteurs des chars se retirent peu à peu de la mêlée et se placent à portée des combattants, qui se replient aisément sur eux, s’ils sont pressés par le nombre. 33.3. C’est ainsi que les Bretons réunissent dans les combats l’agilité du cavalier et la fermeté du fantassin. Tel est aussi l’effet de leurs exercices journaliers qu’ils savent arrêter leurs chevaux lancés sur une pente rapide, les modérer ou les détourner à volonté, courir sur le timon, se tenir ferme sur le joug et de là rentrer dans leurs chars en un instant.

34.1. Ce nouveau genre de combat avait ébranlé les Romains : César arriva à propos pour les secourir ; son approche contint l’ennemi et rassura les nôtres. 34.2. Ayant obtenu ce résultat, ne jugeant pas l’occasion favorable pour attaquer et engager un combat, César, après être resté quelque temps en bataille, ramena ses légions dans le camp. 34.3. Cependant, le reste des Bretons, qui était dispersé dans la campagne, nous voyant occupés ailleurs, se retira. 34.4. Pendant plusieurs jours, les temps orageux nous retinrent dans le camp et empêchèrent l’ennemi de nous attaquer. 34.5. Dans cet intervalle, les barbares envoyèrent de tous côtés annoncer notre faiblesse et la facilité qu’ils auraient de conquérir un riche butin et de recouvrer à jamais leur liberté, s’ils chassaient les Romains de leur camp. 34.6. Ils eurent bientôt rassemblé une cavalerie et une infanterie nombreuses, et marchèrent sur nous.

35.1. César prévoyait bien qu’il en serait de ce combat comme de ceux qui avaient précédé et que l’ennemi, à peine repoussé, nous échapperait aisément par la fuite : cependant il prit trente chevaux que l’Atrébate Commios, dont on a parlé plus haut23, avait amenés avec lui et rangea les légions en bataille à la tête du camp. 35.2. Le combat engagé, l’ennemi ne put longtemps soutenir notre choc et prit la fuite ; 35.3. nos soldats le poursuivirent autant qu’ils eurent de force et de vitesse ; ils en tuèrent un grand nombre et rentrèrent au camp, après avoir tout brûlé et détruit sur leur passage.

36.1. Le même jour, les ennemis envoyèrent des députés pour traiter de la paix. 36.2. César doubla le nombre des otages déjà exigés et ordonna de les lui amener sur le continent : le temps de l’équinoxe24 approchait et il ne voulait point exposer à une navigation d’hiver des vaisseaux fatigués. 36.3. Il profita d’un vent favorable, mit à la voile peu après minuit 36.4. et regagna le continent avec tous ses navires sans le moindre dommage : il arriva seulement que deux vaisseaux de charge ne purent entrer au même port que les autres et furent poussés un peu plus bas.



Octobre 55, territoires des Morins, des Ménapes et des Belges

37.1. Ces derniers vaisseaux portaient environ trois cents soldats, qui débarquèrent et se mirent en marche vers le camp. Les Morins, que César avait laissés soumis avant son départ pour la Bretagne, séduits en ce moment par l’appât du butin, vinrent d’abord en assez petit nombre les entourer et leur ordonnèrent de mettre bas les armes, s’ils ne voulaient pas être tués. 37.2. Nos soldats s’étant formés en cercle pour se défendre, aussitôt, aux cris des combattants, six mille hommes environ accoururent. César, à cette nouvelle, envoya toute la cavalerie au secours des siens. 37.3. Cependant, nos soldats avaient soutenu les efforts de l’ennemi et combattu vaillamment pendant plus de quatre heures ; ils avaient reçu peu de blessures et tué beaucoup d’ennemis : 37.4. lorsque notre cavalerie se montra, les Morins jetèrent les armes et s’enfuirent ; on en fit un grand massacre.

38.1. Le jour suivant, César envoya Titus Labiénus, son légat, avec les légions ramenées de Bretagne, contre les Morins rebelles : 38.2. comme les marais étaient à sec, ils se trouvèrent privés du refuge qui les avait protégés l’année précédente et tombèrent presque tous entre les mains de Labiénus. 38.3. D’un autre côté, les légats Quintus Titurius et Lucius Cotta, qui avaient conduit les légions chez les Ménapes, voyant que ces peuples s’étaient enfoncés dans l’épaisseur des forêts, rejoignirent César après avoir ravagé les champs, coupé les blés, brûlé les habitations. 38.4. César établit chez les Belges les quartiers d’hiver des légions : de toute la Bretagne, deux cités seulement envoyèrent en ce lieu les otages ; les autres négligèrent ce devoir. 38.5. Ces guerres ainsi terminées, César écrivit au sénat des lettres d’après lesquelles on décréta vingt jours d’actions de grâces25.
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19. Sur le concept de fortuna dans la Guerre des Gaules, cf. supra, note à Gall. 1,40,13.


20. Cf. supra, Gall. 4,21,7.


21. Cf. supra, Gall. 4,22,4.


22. Il s’agit de la nuit entre le 15 et le 16 septembre 55 ; pour les rares références chronologiques de la Guerre des Gaules, cf. supra, note à Gall. 1,6,4.
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24. Le 13 octobre ; cf. supra, note à Gall. 4,29,1.


25. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 15. Sur les rapports au sénat de César, cf. supra, note à Gall. 2,35,4.







Livre 5





Janvier-avril 54, Gaule cisalpine – Illyrie

1.1. Sous le consulat de Lucius Domitius et d’Appius Claudius, César, quittant ses quartiers d’hiver pour aller en Italie1, comme il faisait chaque année, ordonna aux légats qu’il laissait à la tête des légions de construire le plus de vaisseaux qu’il serait possible et de réparer les anciens. 1.2. Il en détermina la forme et la grandeur2. Pour qu’on pût les charger et les mettre à sec plus facilement, il les fit faire un peu moins hauts que ceux dont nous nous servons sur notre mer : il avait en effet observé que les vagues de l’Océan étaient moins fortes par suite du flux et du reflux. Il les voulut un peu plus larges que les vaisseaux ordinaires, à cause des bagages et des chevaux qu’ils devaient transporter, 1.3. et ordonna de les faire tous à voiles et à rames, ce que leur peu de hauteur rendait facile. 1.4. Il fit venir d’Espagne tous les agrès nécessaires pour l’armement de ces vaisseaux. 1.5. Puis, après avoir tenu l’assemblée de la Gaule cisalpine, il partit pour l’Illyrie, sur la nouvelle que les Pirustes désolaient par leurs incursions la frontière de cette province. 1.6. Dès son arrivée, il ordonna aux cités de lever des troupes et leur marqua un point de réunion. 1.7. Aussitôt les Pirustes lui envoyèrent des députés, qui déclarèrent que la nation était entièrement étrangère à ces faits et offrirent toutes les satisfactions que César exigerait. 1.8. César, en acceptant leurs excuses, leur enjoignit de lui amener des otages à jour fixe ; autrement il leur déclarerait la guerre : 1.9. les otages furent amenés au temps marqué et il nomma des arbitres pour estimer le dommage et en fixer la réparation.



Mai-juin 54, territoire des Trévires

2.1. Lorsqu’il eut réglé cette affaire et clos l’assemblée, César retourna dans la Gaule cisalpine, d’où il alla joindre l’armée3. 2.2. Il en visita tous les quartiers et trouva que, malgré la pénurie de toutes choses, l’activité singulière des soldats avait suffi pour construire environ six cents navires de la forme qu’il avait prescrite4 et vingt-huit galères ; le tout prêt à mettre en mer sous peu de jours. 2.3. Il donna des éloges aux soldats et à ceux qui avaient dirigé l’ouvrage, les instruisit de ses intentions et leur enjoignit de se rendre tous à Portus Itius, d’où le trajet en Bretagne est très commode et seulement à la distance de trente milles du continent5. Il leur laissa le nombre de troupes nécessaire. 2.4. Pour lui, il se rend avec quatre légions sans bagages et huit cents cavaliers chez les Trévires, parce qu’ils ne venaient point aux assemblées et n’obéissaient pas à ses ordres : on disait même qu’ils essayaient d’attirer les Germains transrhénans.

3.1. Les Trévires, qui ont la plus forte cavalerie de toute la Gaule, possèdent aussi beaucoup de troupes de pied : ils habitent, comme nous l’avons dit6, les bords du Rhin. 3.2. Deux chefs, Indutiomaros et Cingétorix, s’y disputaient l’autorité : 3.3. à peine Cingétorix avait appris l’arrivée de César et des légions7 qu’il se rendit près de lui, l’assura de sa fidélité et de l’attachement de tous les siens pour l’alliance de Rome, et l’instruisit de ce qui se passait chez les Trévires. 3.4. Indutiomaros, au contraire, leva de la cavalerie et de l’infanterie, et se prépara à la guerre. Tous ceux que leur âge mettait hors d’état de porter les armes avaient été cachés dans la grande forêt des Ardennes, qui traverse le territoire des Trévires et s’étend depuis le Rhin jusqu’au pays des Rèmes ; 3.5. mais dès qu’il vit plusieurs des chefs trévires, entraînés par leurs liaisons avec Cingétorix ou effrayés de l’arrivée de nos troupes, se rendre auprès de César pour faire leur traité particulier, Indutiomaros, ne pouvant rien pour les intérêts communs, craignit d’être abandonné de tous et envoya lui-même des députés à César : 3.6. il l’assura que s’il n’avait pas voulu quitter les siens et venir le trouver, c’était pour retenir la cité dans le devoir et pour empêcher le peuple de se porter, en l’absence de toute la noblesse, à d’imprudentes résolutions. 3.7. Au reste, il avait tout pouvoir sur la nation, et si César le permettait, il se rendrait au camp pour remettre à sa foi sa propre fortune et celle de son pays.

4.1. César comprit bien les véritables motifs de cette démarche et ce qui le détournait de ses premiers desseins : mais il ne voulait point passer l’été chez les Trévires, tandis que tout était prêt pour la guerre de Bretagne. Il ordonna donc à Indutiomaros de venir avec deux cents otages : 4.2. son fils et tous ses proches parents furent spécialement désignés. Dès qu’il les eût amenés, César le consola avec bienveillance et l’exhorta à rester dans le devoir ; 4.3. mais en même temps il assembla les grands de cette nation et les rallia personnellement au parti de Cingétorix, dont il était juste de récompenser les services, et il ne croyait pas moins important d’accroître le crédit d’un homme qui avait montré tant de zèle pour sa cause. 4.4. Indutiomaros vit avec douleur l’atteinte portée à son influence et la haine qu’il avait déjà conçue contre nous en devint plus implacable.



Juillet 54, Portus Itius

5.1. Ces arrangements terminés, César se rendit avec les légions à Portus Itius : 5.2. là il apprit que soixante navires, construits chez les Meldes, n’avaient pu tenir leur route et avaient été rejetés par une tempête dans les ports d’où ils étaient partis ; il trouva le reste en bon état et prêt à mettre à la voile. 5.3. La cavalerie gauloise, au nombre de quatre mille hommes, se réunit en ce lieu, avec les principaux citoyens de chaque cité. 5.4. César avait résolu de ne laisser sur le continent que le petit nombre de ceux dont la fidélité lui était connue et d’emmener avec lui les autres comme otages, pour prévenir les mouvements de la Gaule pendant son absence.

6.1. L’Héduen Dumnorix, dont nous avons parlé, était de ce nombre : César avait résolu de le garder avec lui, connaissant son caractère aventureux, son ambition, son courage et le crédit dont il jouissait parmi les Gaulois. 6.2. De plus, Dumnorix avait dit dans une assemblée des Héduens que César lui offrait le gouvernement de la cité. Ce propos les avait vivement affligés ; mais ils n’osaient députer vers César pour refuser ou le prier de changer de résolution. César n’en fut instruit que par ses hôtes. 6.3. Cependant, Dumnorix ne négligeait aucune instance pour rester en Gaule ; il alléguait ou la crainte de la mer et son peu d’habitude de la navigation ou des scrupules de religion. 6.4. Mais bientôt, voyant qu’on lui refusait obstinément sa demande et que tout espoir de l’obtenir était perdu pour lui, il chercha à soulever les chefs de la Gaule, les prit tous à part et les pressa de rester sur le continent. Il tâchait de leur inspirer des craintes : 6.5. ce n’était pas sans dessein que César dépouille la Gaule de toute sa noblesse ; il voulait faire périr en Bretagne ceux qu’il n’ose tuer à la vue des Gaulois. 6.6. Aux autres Dumnorix donnait sa foi et les pressait de s’engager, par serment, à faire de concert ce qu’ils croiraient utile aux intérêts de la Gaule. César fut averti de ces menées par de nombreux rapports.

7.1. À cette nouvelle, César, qui avait donné aux Héduens tant de considération, résolut de tout faire pour prévenir l’exécution de ces projets. 7.2. En voyant Dumnorix persévérer dans sa folle conduite, il pensa qu’il devait veiller à l’intérêt de la république et au sien propre. 7.3. Étant resté environ vingt-cinq jours dans le port, où le retenait un vent du nord-ouest qui souffle habituellement sur cette côte, il s’appliqua à contenir Dumnorix dans le devoir, en même temps qu’il observait ses démarches : 7.4. enfin le vent devint favorable et César ordonna aux troupes et aux cavaliers de s’embarquer. 7.5. Mais, au milieu du mouvement général, Dumnorix était sorti du camp, à l’insu de César, avec la cavalerie héduenne, et prenait la route de son pays. 7.6. À cette nouvelle, César suspendit le départ et, avant tout, envoya à sa poursuite une grande partie de la cavalerie, 7.7. avec ordre de le ramener ou de le tuer s’il résistait et refusait d’obéir, persuadé qu’un homme qui, en sa présence, avait méprisé ses ordres ne pourrait être que dangereux loin de lui. 7.8. Dumnorix, lorsqu’on l’eut atteint, fit résistance, mit l’épée à la main et implora la fidélité des siens, s’écriant qu’il était libre et citoyen d’un pays libre. 7.9. Il fut entouré et, selon l’ordre de César, mis à mort. Les cavaliers héduens revinrent tous au camp.
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8.1. Cette affaire terminée, César laissa sur le continent Labiénus avec trois légions et deux mille chevaux, pour garder le port, pourvoir aux vivres, connaître ce qui se passerait dans la Gaule et prendre conseil du temps et des circonstances. 8.2. Pour lui, avec cinq légions et un nombre de cavaliers égal à celui qu’il laissait sur le continent, il leva l’ancre au coucher du soleil, par un léger vent du sud-ouest qui, ayant cessé vers le milieu de la nuit, ne lui permit pas de suivre sa route directe : entraîné assez loin par la marée, il s’aperçut, au jour naissant, qu’il avait laissé la Bretagne sur la gauche. 8.3. Alors se laissant aller au reflux, il fit force de rames pour gagner cette partie de l’île qui, l’été précédent, lui avait offert une descente commode. 8.4. On ne peut trop louer, en cette circonstance, le zèle des soldats8 qui, sur des vaisseaux de transport lourds et pesants, ne quittèrent pas un instant la rame et rivalisèrent de vitesse avec les galères. 8.5. Toute la flotte prit terre vers midi, sans que l’ennemi parût. 8.6. César apprit plus tard par des prisonniers que les Bretons, assemblés en grand nombre dans cet endroit, effrayés à la vue de tant de vaisseaux (il y en avait plus de huit cents, en comptant ceux de l’année précédente et ceux que des particuliers avaient construits pour leur usage), avaient quitté le rivage pour se retirer sur les hauteurs.

9.1. César mit ses troupes à terre et choisit un camp avantageux. Instruit par des prisonniers du lieu où l’ennemi s’était retiré, il laissa vers la mer, pour la garde de la flotte, dix cohortes et trois cents cavaliers ; puis, à la troisième veille, il marcha lui-même contre l’ennemi. Il ne craignait rien pour sa flotte, qu’il laissait à l’ancre sur un rivage uni et découvert : Quintus Atrius la commandait. 9.2. César avait fait dans la nuit environ douze milles, lorsqu’il aperçut les ennemis. 9.3. Ils s’étaient avancés avec la cavalerie et les chars sur le bord d’un fleuve et, postés sur une hauteur, ils commencèrent à combattre et à disputer le passage. 9.4. Repoussés par notre cavalerie, ils s’enfoncèrent dans les bois, où ils trouvèrent un lieu singulièrement fortifié par la nature et par l’art, et qui semblait avoir été jadis ainsi disposé pour quelque guerre civile. 9.5. Tous les accès étaient fermés par de grands abattis d’arbres. 9.6. De l’intérieur de la forêt, ils se battaient épars et isolés pour défendre l’approche de leurs retranchements ; 9.7. mais la septième légion éleva une terrasse jusqu’au pied du rempart et, se couvrant de ses boucliers en forme de tortue, pénétra dans l’enceinte et parvint avec très peu de perte à les chasser du bois. 9.8. César défendit de les poursuivre. Il ne connaissait pas assez le pays et d’ailleurs, une grande partie du jour étant déjà écoulée, il voulait employer le reste à fortifier le camp.

10.1. Le lendemain matin, il partagea l’infanterie et la cavalerie en trois corps, et les envoya à la poursuite des fuyards. 10.2. Elles étaient à peine en chemin et même les derniers rangs étaient encore en vue du camp, lorsque des cavaliers, envoyés par Quintus Atrius, vinrent annoncer à César que, la nuit précédente, il s’était élevé une violente tempête qui avait brisé et jeté sur la côte presque tous les vaisseaux ; que les ancres et les cordages n’avaient pu résister et que, malgré les efforts des pilotes et des matelots, 10.3. les navires avaient été fort maltraités par le choc.

11.1. Sur cet avis, César rappela légionnaires et cavaliers, fit cesser la poursuite et revint lui-même vers la flotte. 11.2. Il reconnut de ses yeux une partie des désastres que messagers et lettre9 lui avaient annoncés : quarante navires environ étaient perdus ; le reste pouvait être réparé à force de travail. 11.3. Il prit donc dans les légions les ouvriers propres à ces travaux et en fit venir d’autres du continent. 11.4. Il demanda à Labiénus de construire avec ses légions le plus de vaisseaux qu’il pourrait10 : 11.5. de son côté, il ordonna, malgré la difficulté de l’entreprise, de tirer la flotte sur la plage et de la réunir au camp par de communs retranchements. 11.6. On employa à ce travail environ dix jours, sans que l’armée prît, même de nuit, le moindre repos. 11.7. Quand les vaisseaux furent à sec et que le camp fut parfaitement fortifié, il laissa près de la flotte les mêmes troupes qu’auparavant et retourna au lieu d’où il était parti. 11.8. Il y trouva de nombreuses troupes de Bretons rassemblées de toutes parts. Le commandement général et tout le soin de la guerre avaient été confiés, d’un consentement unanime, à Cassivellaunos, dont le territoire est séparé des États maritimes par la Tamise, fleuve éloigné de la mer d’environ quatre-vingts milles. 11.9. Dans les temps antérieurs, il avait eu des guerres continuelles avec les autres peuples de l’île, mais l’effroi causé par notre arrivée les avait réunis et l’on venait de lui déférer le commandement suprême.

12.1. L’intérieur de la Bretagne est habité par des peuples que la tradition représente comme indigènes11. 12.2. La partie maritime est occupée par des peuplades belges, que la guerre ou l’appât du butin ont attirées en ce pays : elles ont presque toutes conservé le nom des lieux dont elles étaient originaires, lorsqu’elles vinrent les armes à la main se fixer dans la Bretagne et en cultiver le sol. 12.3. L’île est extrêmement peuplée : les maisons y sont très nombreuses et presque semblables à celles des Gaulois ; le bétail y est abondant. 12.4. Pour monnaie, on se sert de cuivre, de pièces d’or ou de lingots de fer d’un poids déterminé. 12.5. L’intérieur du pays produit des mines d’étain ; sur les côtes sont des mines de fer, mais en petite quantité ; le cuivre qu’ils emploient leur vient du dehors. Dans ce pays, comme dans la Gaule, il croît des arbres de toute espèce, à l’exception du hêtre et du sapin. 12.6. Les Bretons se font scrupule de manger du lièvre, de la poule ou de l’oie ; ils en élèvent cependant, par goût et par forme d’amusement. Le climat est plus tempéré que celui de la Gaule et les froids y sont moins rigoureux.

13.1. Cette île a la forme d’un triangle : l’un des côtés regarde la Gaule. Des deux angles de ce côté, l’un est au levant, vers le Cantium, où abordent presque tous les vaisseaux arrivant de la Gaule ; l’autre, plus bas, est au midi. Ce côté a environ cinq cents milles de longueur. 13.2. L’autre côté du triangle regarde l’Espagne et le couchant. Dans cette direction est l’île d’Hibernie, qui passe pour moitié moins grande que la Bretagne, dont elle n’est pas plus éloignée que celle-ci de la Gaule. 13.3. Dans l’espace intermédiaire est l’île de Mona. On dit qu’il s’y trouve encore plusieurs autres îles de moindre grandeur. Ces îles, si l’on en croit quelques écrivains, sont entièrement privées de la lumière du soleil pendant trente jours continus à l’époque de la saison d’hiver. 13.4. Nos observations ne nous ont rien appris sur ce point : nous avons seulement remarqué, au moyen de nos clepsydres, que les nuits étaient plus courtes que sur le continent. 13.5. La longueur de ce côté de l’île est, dit-on, de sept cents milles : 13.6. le troisième côté est au nord et n’a en regard aucune terre, si ce n’est, à l’un des angles, une partie de la Germanie. Sa longueur est estimée à huit cents milles. 13.7. Ainsi toute l’île a environ vingt fois cent milles de tour.

14.1. Les plus civilisés de ces peuples sont, sans contredit, ceux qui habitent le Cantium, contrée toute maritime, et dont les mœurs diffèrent peu de celles des Gaulois. 14.2. Les peuples qui occupent l’intérieur de l’île négligent l’agriculture ; ils vivent de chair, de lait et se couvrent de peaux. Tous les Bretons se teignent le corps avec du pastel, ce qui leur donne une couleur azurée et rend leur aspect horrible dans les combats. 14.3. Ils laissent pousser leurs cheveux et se rasent tout le corps, excepté la tête et la lèvre supérieure. 14.4. Les femmes y sont en commun, entre dix ou douze, surtout entre les frères, les pères et les fils. 14.5. Les enfants qui peuvent naître sont censés appartenir à celui qui a introduit la mère, encore jeune fille, dans la maison.

15.1. Les cavaliers ennemis, avec leurs chariots de guerre12, attaquèrent vivement notre cavalerie dans sa marche ; partout ils furent vaincus et repoussés dans les bois ou sur les hauteurs. 15.2. On en fit un grand massacre, mais notre ardeur à les poursuivre nous causa quelque perte. 15.3. Peu de temps après, pendant que les nôtres, occupés aux retranchements, ne se défiaient de rien, tout à coup les Bretons, s’élançant de leurs forêts, fondirent sur la garde du camp et l’attaquèrent avec vigueur. 15.4. Aussitôt César envoya deux cohortes, qui étaient les premières de leurs légions : elles avaient laissé entre elles une légère distance ; l’ennemi, les voyant étonnées de ce nouveau genre de combat, se précipite avec audace dans l’intervalle et échappe sans perte. 15.5. Quintus Labérius Durus, tribun militaire, périt dans cette action. Plusieurs autres cohortes survinrent et chassèrent les barbares.

16.1. Ce combat, livré devant le camp et sous les yeux de toute l’armée, fit comprendre que nos soldats, chargés d’armes pesantes et n’osant s’éloigner de leurs drapeaux pour suivre l’ennemi, étaient peu propres à ce genre de guerre. 16.2. Il offrait aussi de grands dangers pour la cavalerie : le plus souvent les Bretons feignaient de fuir pour l’attirer loin des légions et alors, sautant de leurs chars, ils engageaient à pied un combat inégal. 16.3. Cette manière de combattre était pour nous également dangereuse dans l’attaque ou la retraite. 16.4. D’ailleurs, les barbares ne combattaient jamais en masse, mais par troupes séparées et à de grandes distances ; ils disposaient des corps de réserve pour se replier sur eux et pour remplacer par des troupes fraîches les hommes fatigués.

17.1. Le jour suivant, les ennemis se placèrent, loin de notre camp, sur les hauteurs : ils ne se montrèrent qu’en petit nombre et escarmouchèrent contre notre cavalerie avec moins d’ardeur que la veille. 17.2. Mais sur le midi, César ayant envoyé au fourrage trois légions et toute la cavalerie sous les ordres du légat Gaius Trébonius, ils fondirent tout à coup et de toutes parts sur les fourrageurs, peu éloignés d’ailleurs des enseignes et des légions. 17.3. Nos soldats tombèrent sur eux avec vigueur et les repoussèrent. Notre cavalerie, se voyant soutenue de près par les légions, ne cessa de les poursuivre, 17.4. sans leur laisser le temps de se rallier, de s’arrêter ou de descendre des chars. Le massacre fut grand. 17.5. Après cette défaite, les secours qui leur étaient venus de tous côtés se retirèrent : depuis, ils n’essayèrent plus de nous attaquer avec des forces considérables.



Août-septembre 54, territoire des Trinovantes et de Cassivellaunos

18.1. César, mis au courant de leur plan, se dirigea vers la Tamise sur le territoire de Cassivellaunos : ce fleuve n’est guéable qu’en un seul endroit, et même avec difficulté. 18.2. Arrivé là, il vit une multitude d’ennemis rangés sur l’autre rive : 18.3. cette rive était défendue par une palissade de pieux très aigus ; d’autres pieux étaient enfoncés dans le lit du fleuve et cachés sous l’eau. 18.4. Averti par des prisonniers et des déserteurs, César envoya en avant la cavalerie et la fit suivre de près par les légions. 18.5. Les soldats s’élancèrent avec tant d’ardeur et d’impétuosité, quoiqu’ils eussent de l’eau jusqu’aux épaules, que l’ennemi ne put soutenir leur choc, abandonna le rivage et s’enfuit.

19.1. Alors Cassivellaunos, ainsi que nous l’avons dit plus haut13, désespérant de nous vaincre en bataille rangée, renvoya la plus grande partie de ses troupes, ne garda que quatre mille hommes montés sur des chars et se mit à observer notre marche. Il se tenait un peu à l’écart, se cachait dans les bois et dans les lieux couverts, faisait évacuer les campagnes, poussant dans les forêts le bétail et les habitants qui se trouvaient sur notre route. 19.2. Lorsque nos cavaliers se répandaient dans la campagne pour fourrager et faire du butin, il sortait des bois dont il connaissait les sentiers et les détours, lançait contre eux ses chariots, au grand péril de nos cavaliers, que la crainte empêchait d’étendre au loin leurs incursions. 19.3. Il ne restait à César d’autre parti que de défendre à la cavalerie de trop s’éloigner des légions ; il se contenta de porter le fer et la flamme aussi loin que le permettaient la fatigue et la marche des légions.

20.1. Cependant, les Trinovantes, l’un des plus puissants peuples de ce pays, envoyèrent des députés à César. C’étaient les compatriotes du jeune Mandubracios qui s’était attaché à César et qui était venu en Gaule se réfugier près de lui, pour éviter le sort de son père, roi des Trinovantes, que Cassivellaunos avait tué. 20.2. Ils offrirent à César de se rendre et de lui obéir14. 20.3. Ils le suppliaient de protéger contre Cassivellaunos le jeune Mandubracios et de le remettre entre leurs mains pour qu’il devînt leur chef et leur roi. 20.4. César exigea quarante otages et des vivres pour l’armée, et leur envoya Mandubracios. De leur côté ils s’empressèrent d’obéir et livrèrent les vivres et les otages.

21.1. La protection accordée aux Trinovantes les mettait à l’abri de toute hostilité. Les Cénimagnes, les Ségontiaques, les Ancalites, les Bibroques et les Casses députèrent à César et se soumirent. 21.2. César apprit d’eux que la place où Cassivellaunos s’était renfermé se trouvait à peu de distance : elle était défendue par des marais et des bois, et contenait un assez grand nombre d’hommes et de bestiaux. 21.3. Les Bretons donnent le nom de place forte à un bois épais entouré d’un rempart et d’un fossé, qui leur sert de retraite contre les incursions de l’ennemi. 21.4. César y mena les légions et trouva le lieu également défendu par la nature et par l’art ; cependant il résolut de l’attaquer sur deux points. 21.5. Les ennemis opposèrent d’abord quelque résistance, mais bientôt, ne pouvant supporter notre effort, ils s’enfuirent par un autre côté de la place. 21.6. On y trouva beaucoup de bétail et un grand nombre de barbares furent tués ou pris dans leur fuite.

22.1. Cependant, Cassivellaunos avait envoyé des ordres dans le Cantium, situé, comme nous l’avons dit15, sur les bords de la mer. Il envoyait des messagers et ordonnait aux quatre rois de cette contrée, à Cingétorix, Carvilios, Taximagulos, Ségovax, de rassembler toutes leurs troupes et d’attaquer à l’improviste le camp où étaient nos vaisseaux. 22.2. Ils s’y rendirent en effet, mais les nôtres firent une sortie, en tuèrent un grand nombre, prirent un des principaux chefs, Lugotorix, et rentrèrent sans perte dans le camp. 22.3. À la nouvelle de cette défaite, Cassivellaunos, découragé par tant de pertes, voyant le ravage de son territoire et accablé surtout par la défection des cités, envoya des députés à César, par l’entremise de l’Atrébate Commios, pour traiter de sa soumission. 22.4. César, qui voulait passer l’hiver sur le continent, à cause des révoltes subites de la Gaule, voyant que l’été approchait de sa fin et que l’affaire eût pu encore traîner en longueur, exigea des otages et fixa le tribut que la Bretagne paierait chaque année au peuple romain16. 22.5. Il défendit à Cassivellaunos d’attaquer Mandubracios et les Trinovantes.



Septembre 54, côtes de la Bretagne – Portus Itius

23.1. Après avoir reçu les otages, César ramena l’armée sur la côte et trouva tous les vaisseaux réparés : 23.2. il les fit mettre en mer. Comme il avait un grand nombre de prisonniers et que plusieurs de ses vaisseaux avaient péri par la tempête, il résolut de faire deux transports pour ramener son armée dans la Gaule. 23.3. De tant de navires qui firent plusieurs fois le trajet cette année ou la précédente, aucun de ceux qui portaient des soldats ne périt ; 23.4. mais fort peu de ceux qui revenaient à vide de la Gaule, après avoir déposé à terre les soldats du premier transport, arrivèrent à leur destination : presque tous furent rejetés sur la côte. Il en fut de même des soixante navires construits par Labiénus. 23.5. César les attendit vainement pendant quelques jours. Voyant que l’équinoxe approchait et que la saison empêcherait bientôt de tenir la mer, il fut contraint d’entasser ses troupes pour effectuer le départ : 23.6. le temps était favorable, il leva l’ancre au commencement de la seconde veille et prit terre au point du jour, sans avoir perdu un seul vaisseau.



Octobre 54, Samarobriva

24.1. Dès qu’il eut fait mettre les navires à sec, il se rendit à Samarobriva, pour tenir l’assemblée de la Gaule. Comme la récolte de cette année avait été peu abondante à cause de la sécheresse, il fut obligé de changer ses quartiers d’hiver et de distribuer les légions dans diverses contrées : 24.2. il en envoya une chez les Morins, sous les ordres de Gaius Fabius ; une autre chez les Nerviens, avec Quintus Cicéron17 ; une troisième chez les Ésuvii, sous le commandement de Lucius Roscius ; une quatrième, sous Titus Labiénus, chez les Rèmes, près des frontières des Trévires ; 24.3. il en plaça trois dans le Belgium, sous la conduite de Marcus Crassus, son questeur, et de Lucius Munatius Plancus et Gaius Trébonius, ses légats. 24.4. La légion récemment levée au-delà du Pô, avec cinq cohortes, 24.5. sous les ordres de Quintus Titurius Sabinus et de Lucius Aurunculéius Cotta, fut établie chez les Éburons, dont le pays, situé en grande partie entre la Meuse et le Rhin, était gouverné par Ambiorix et Catuvolcos18. 24.6. En distribuant ainsi les légions, César crut pouvoir remédier à la disette des vivres. 24.7. Du reste, ces quartiers d’hiver étaient contenus dans un espace de cent milles, excepté celui qu’occupait Lucius Roscius et qui se trouvait dans la partie la plus paisible de la Gaule. 24.8. César résolut de rester dans le pays jusqu’à ce qu’il eût vu les légions bien établies et leurs quartiers fortifiés.



Octobre 54, territoire des Carnutes

25.1. Il y avait chez les Carnutes un homme de haute naissance, Tasgétios, dont les ancêtres avaient régné sur cette nation. 25.2. César, en considération de sa valeur, de son zèle et des services qu’il lui avait rendus à la guerre, l’avait rétabli dans le rang de ses aïeux. 25.3. Il régnait depuis trois ans, lorsque ses ennemis, de concert avec plusieurs de sa nation, le massacrèrent publiquement. César en fut informé. 25.4. Il craignit que le grand nombre des coupables n’excitât le pays à la révolte. Il ordonna donc à Lucius Plancus de partir en hâte du Belgium avec une légion19, d’établir ses quartiers d’hiver chez les Carnutes et de lui envoyer tous ceux qui seraient convaincus d’avoir trempé dans le meurtre de Tasgétios. 25.5. Dans le même temps, les légats et les questeurs, qu’il avait mis à la tête des légions, lui apprirent qu’elles étaient arrivées dans leurs quartiers d’hiver et qu’elles avaient achevé les retranchements20.



Novembre 54, territoire des Éburons

26.1. Les quartiers étaient à peine établis depuis quinze jours, lorsque Ambiorix et Catuvolcos excitèrent une révolte soudaine. 26.2. Ces deux chefs, qui d’abord étaient allés au-devant de Sabinus et de Cotta jusqu’aux limites de leur territoire, et qui avaient même fait porter du blé à leurs quartiers d’hiver, sollicités depuis par les envoyés du Trévire Indutiomaros, soulevèrent tout le pays, tombèrent tout d’un coup sur nos travailleurs et vinrent en grand nombre attaquer le camp. 26.3. Aussitôt les nôtres courent aux armes et montent sur le rempart. La cavalerie espagnole fait une sortie et livre un combat où elle obtient l’avantage, et les ennemis, désespérant du succès, abandonnent l’attaque. 26.4. Alors, poussant de grands cris, selon leur coutume, ils demandèrent que quelques-uns des nôtres vinssent en pourparlers : ils voulaient, disaient-ils, nous entretenir de nos intérêts communs et espéraient terminer ainsi les différends.

27.1. On envoya pour conférer avec eux Gaius Arpinius, chevalier romain, ami de Titurius, et l’Espagnol Quintus Junius, qui, plusieurs fois, était allé auprès d’Ambiorix par l’ordre de César. Ambiorix prit la parole : 27.2. il déclara qu’il devait de la reconnaissance à César pour ses nombreux bienfaits ; c’était sa bienveillance, dit-il, qui l’avait délivré du tribut qu’il payait aux Atuatuques, ses voisins ; c’était lui qui lui avait rendu son fils et le fils de son frère, qu’il leur envoyait comme otages et qu’ils retenaient dans la captivité et dans les fers. 27.3. Aussi n’était-ce ni de son avis ni de son consentement que le camp des Romains avait été assiégé. La multitude l’avait voulu et sa puissance était égale à la sienne. 27.4. Au reste, elle n’avait pris les armes que dans l’impuissance de résister au torrent de la Gaule conjurée : leur faiblesse même le prouvait. Certes, il n’était pas si dénué d’expérience qu’il se croyait capable de vaincre le peuple romain avec ses seules forces. 27.5. Mais toute la Gaule était en armes. Ce jour-là était fixé pour attaquer à la fois tous les quartiers de César, afin qu’une légion ne pût porter secours à l’autre. 27.6. Gaulois, ils n’avaient pu facilement résister aux désirs de la Gaule entière, surtout lorsqu’il s’agissait de recouvrer la liberté commune. 27.7. Ses devoirs envers la patrie étaient remplis : il allait maintenant s’acquitter de ce qu’il devait à César. Il avertissait donc et suppliait Titurius, au nom de l’hospitalité, de pourvoir à son salut et à celui de l’armée. 27.8. De nombreuses troupes de Germains avaient passé le Rhin et seraient là dans deux jours. 27.9. C’était à eux de décider s’il ne convenait pas, avant que les peuples voisins s’en aperçussent, de retirer les troupes de leurs quartiers, pour rejoindre Cicéron ou Labiénus, dont l’un n’était qu’à la distance de cinquante milles et l’autre un peu plus éloigné. 27.10. Il promettait, avec serment, de leur livrer un libre passage sur ses terres. 27.11. C’était en même temps servir son pays, puisqu’il le débarrassait du cantonnement des troupes, et reconnaître les bienfaits de César. Après ce discours, Ambiorix se retira21.

28.1. Gaius Arpinius et Junius rapportèrent ces paroles aux deux légats. Un changement si subit les troubla : quoique l’avis leur vînt d’un ennemi, ils ne crurent pas devoir le négliger. Ce qui les frappa le plus, c’est qu’il n’était guère croyable qu’un peuple faible et obscur, tel que les Éburons, eût osé de lui-même faire la guerre aux Romains. 28.2. L’affaire, portée au conseil, y souleva de vives contestations. 28.3. Lucius Aurunculéius, et avec lui plusieurs tribuns et centurions d’un ordre supérieur, furent d’avis de ne rien faire à la hâte et de ne point quitter les quartiers sans l’ordre de César. 28.4. Les retranchements, disaient-ils, suffisaient pour les défendre contre les Germains, si nombreux qu’ils fussent : le combat de la veille le prouvait assez, puisque l’ennemi avait été repoussé avec grande perte ; 28.5. ils ne manquaient pas de vivres ; il viendrait du secours des quartiers les plus proches ou de César. 28.6. Était-il rien de plus téméraire ou de plus honteux que de prendre, pour une affaire si grave, conseil d’un ennemi ?

29.1. Titurius répondit avec force qu’il serait trop tard pour agir, lorsque les troupes des ennemis se seraient accrues de celles des Germains ou que les quartiers voisins auraient éprouvé des revers. Il ne restait qu’un moment pour sauver l’armée : 29.2. César était sans doute parti pour l’Italie ; autrement les Carnutes auraient-ils osé tuer Tasgétios et les Éburons attaquer leur camp avec tant de mépris ? 29.3. Il fallait considérer l’avis en lui-même et non l’ennemi qui le donnait : le Rhin était tout proche, les Germains étaient irrités de la mort d’Arioviste et de leurs précédentes victoires ; 29.4. la Gaule était en feu : elle supportait impatiemment ses injures, le joug romain, la perte de sa gloire. 29.5. Enfin Ambiorix aurait-il jamais donné un tel avis sans en être certain ? 29.6. De toutes manières, son opinion était la plus sûre : s’il n’y avait rien à craindre, ils rejoindraient sans risque la plus proche légion ; si, au contraire, les Gaulois s’étaient unis aux Germains, la promptitude était le seul moyen de salut. 29.7. Cotta et ceux qui pensaient comme lui, où allait leur avis ? Si le péril n’était pas imminent, ils auraient toujours à craindre de périr de faim après un long siège.

30.1. On disputa longtemps de part et d’autre : Cotta et les principaux centurions soutenaient vivement leur avis. « Eh bien, qu’il en soit comme vous le voulez » – leur dit Sabinus22 – et, élevant la voix pour être entendu des soldats : 30.2. « Je ne suis pas celui de vous tous qui craint le plus la mort ; ceux-là jugeront sainement les choses : s’il arrive quelque revers, on saura t’en demander compte ; 30.3. tandis que, si tu voulais, réunis dans deux jours aux quartiers voisins, ils soutiendraient en commun avec les autres les chances de la guerre, au lieu de rester abandonnés, loin de leurs compagnons et destinés à périr par le fer ou la faim. »

31.1. On se lève pour sortir du conseil. Les assistants se pressent autour des légats : on les conjure de ne pas tout perdre par la division et l’opiniâtreté ; 31.2. s’ils restent unis, tout est facile, soit qu’on parte ou qu’on demeure ; mais leur dissension ne laisse plus d’espoir. 31.3. Le débat se prolonge jusqu’au milieu de la nuit : Cotta, ébranlé, se rend ; l’avis de Sabinus l’emporte. 31.4. On annonce le départ pour le point du jour. L’armée passe le reste de la nuit à veiller, à visiter son équipement, à voir ce qu’il emportera ou ce qu’il sera obligé de laisser de son installation d’hiver. 31.5. Il semble que tout se fasse pour qu’on ne puisse rester sans danger, ni marcher sans être affaibli par la veille et la fatigue. 31.6. On sortit donc, à la pointe du jour, avec autant de sécurité que si l’avis d’Ambiorix eût été donné non par un ennemi mais par l’ami le plus fidèle. Les troupes marchaient en longues files avec un nombreux bagage.

32.1. Les ennemis, avertis de notre retraite par le bruit et le tumulte de la nuit, s’étaient partagés en deux corps et, placés en embuscade dans les bois à deux milles du camp, ils attendaient les Romains en un lieu couvert et avantageux. 32.2. Quand ils virent la plus grande partie de nos troupes engagée dans une vallée étroite, tout à coup ils se montrèrent des deux côtés du vallon, attaquèrent notre arrière-garde en même temps qu’ils repoussaient notre avant-garde et nous forcèrent de combattre dans la position la plus dangereuse pour nous.

33.1. Alors Titurius, surpris, éperdu, se trouble, court çà et là, dispose les cohortes, mais avec hésitation : tout lui manquait à la fois, comme il arrive toujours, quand on est forcé de prendre un parti au moment même de l’action23. 33.2. Mais Cotta, qui avait prévu le péril et qui, pour cette raison, s’était opposé au départ, n’oubliait rien pour le salut commun et remplissait à la fois le devoir de général en exhortant les troupes et celui de soldat en combattant. 33.3. Comme l’armée était trop étendue pour que les légats pussent tout faire par eux-mêmes et pourvoir aux besoins de chaque poste, ils firent donner l’ordre d’abandonner les bagages et de se former en cercle. 33.4. Cette résolution, admissible en pareille conjoncture, eut cependant un effet fâcheux. 33.5. Elle diminua la confiance des soldats et ranima l’ardeur de l’ennemi, qui crut que ce parti était dicté par la crainte et le désespoir. 33.6. Elle produisit, en outre, un inconvénient inévitable : partout les soldats quittaient les enseignes pour courir aux bagages et en tirer ce qu’ils avaient de plus précieux ; on n’entendait que des cris et des gémissements.

34.1. Les barbares ne manquèrent pas de prudence. Leurs chefs firent publier dans toute l’armée qu’aucun n’eût à quitter son rang ; que tout ce que les Romains auraient abandonné serait la proie du vainqueur ; qu’il ne s’agissait donc que de vaincre. 34.2. Les nôtres, quoique abandonnés de leur chef et de la fortune24, attendaient tout de leur courage et chaque fois qu’une cohorte tombait sur l’ennemi, elle en faisait un grand massacre. 34.3. Ambiorix s’en aperçut ; il ordonna à tous les siens de lancer leurs traits de loin, de ne point s’approcher, de céder toutes les fois que les Romains chargeraient et de ne les attaquer que dans la retraite, lorsqu’ils reviendraient aux drapeaux ; 34.4. la légèreté de leur armure et l’habitude de ce genre de combat devaient les préserver du péril.

35.1. Cet ordre fut exécuté fidèlement : si une cohorte sortait de la ligne pour faire une charge, ils s’enfuyaient avec vitesse ; 35.2. cependant notre flanc était découvert et exposé à leurs traits. 35.3. La cohorte revenait-elle vers le poste d’où elle était partie, elle était encerclée par les ennemis qui avaient cédé d’abord et par ceux qui s’étaient tenus sur ses flancs. 35.4. Voulait-elle tenir ferme, sa valeur devenait inutile contre une grêle de traits lancés par une si grande multitude. 35.5. Toutefois, malgré tous ces désavantages, nos soldats, couverts de blessures, résistaient encore : une grande partie du jour était écoulée et le combat avait duré depuis le lever du soleil jusqu’à la huitième heure, sans qu’on eût rien fait qui fût indigne du nom romain ; 35.6. mais alors Titus Balventius qui, l’année précédente, avait été premier centurion, homme brave et respecté, eut les deux cuisses traversées d’un javelot ; 35.7. Quintus Lucanius, officier du même grade, fut tué en combattant vaillamment pour secourir son fils, qui se trouvait encerclé25 ; 35.8. le légat Cotta, lui-même, fut blessé au visage d’un coup de fronde, tandis qu’il allait de rang en rang animer les soldats.

36.1. Quintus Titurius, effrayé de ce désastre, ayant aperçu de loin Ambiorix qui excitait ses troupes, lui envoya son interprète Gnéus Pompéius pour le prier de l’épargner, lui et les siens. 36.2. Ambiorix répondit que si Titurius voulait conférer avec lui, il le pouvait sans crainte ; qu’il espérait obtenir des Gaulois la vie des soldats romains ; qu’aucun mal ne serait fait à sa personne ; qu’il en donnait lui-même sa parole. 36.3. Titurius fait part de cette réponse à son collègue Cotta, qui était blessé, et lui propose de sortir de la mêlée pour conférer ensemble avec Ambiorix, dont il espère obtenir leur salut et celui de l’armée. 36.4. Cotta proteste qu’il ne se rendra jamais auprès d’un ennemi en armes et persiste dans ses refus26.

37.1. Sabinus ordonne aux tribuns légionnaires et aux centurions de première classe, qui étaient alors autour de lui, de le suivre. Arrivé près d’Ambiorix, il reçoit l’ordre de mettre bas les armes ; il obéit et ordonne aux siens d’imiter son exemple. 37.2. Tandis que l’on discute les conditions, dans un entretien qu’Ambiorix traîne exprès en longueur, Sabinus est peu à peu encerclé et mis à mort. 37.3. Alors les barbares, poussant des hurlements, crient victoire, se jettent sur nos troupes et les mettent en désordre. 37.4. Cotta et la plus grande partie des soldats romains périssent en combattant : le reste se retira au camp d’où ils étaient partis. 37.5. Un d’entre eux, Lucius Petrosidius, porte-aigle, pressé par une foule d’ennemis, jeta l’aigle dans les retranchements et périt devant le camp, en se battant avec le plus grand courage. 37.6. Les autres s’efforcèrent encore de soutenir le combat jusqu’à la nuit et, cette nuit même, tous jusqu’au dernier s’entretuèrent de désespoir. 37.7. Quelques-uns, échappés du combat, traversèrent les forêts et par des chemins détournés gagnèrent les quartiers de Titus Labiénus, qu’ils instruisirent de ce désastre.



Novembre-décembre 54, territoire des Nerviens

38.1. Enflé de cette victoire, Ambiorix se dirige aussitôt avec sa cavalerie vers le pays des Atuatuques, qui confinaient à son royaume ; il marche jour et nuit et ordonne à son infanterie de le suivre. Il leur annonce sa victoire et les excite à prendre les armes. 38.2. Le lendemain, il passe chez les Nerviens ; il les exhorte à ne point perdre l’occasion de s’affranchir à jamais et de se venger des Romains, qui leur ont fait subir tant d’outrages ; 38.3. il leur apprend que deux légats ont été tués et qu’une grande partie de l’armée a péri : 38.4. il ne sera pas difficile de surprendre et de détruire la légion qui hiverne chez eux avec Cicéron27. Il leur offre son secours pour ce coup de main. Les Nerviens furent aisément persuadés.

39.1. Aussitôt ceux-ci avertissent les Ceutrons, les Grudii, les Lévaques, les Pleumoxii, les Geidumnes, qui tous étaient sous leur dépendance ; ils rassemblent le plus de troupes qu’ils peuvent et volent à l’improviste au camp de Cicéron, avant qu’il ait appris la mort de Titurius. 39.2. Il arriva, ce qui était inévitable, que plusieurs soldats, sortis du camp pour recueillir des fascines, furent surpris par l’irruption soudaine des cavaliers ennemis et cernés de toutes parts. 39.3. Une troupe d’Éburons, Atuatuques, Nerviens, ainsi que leurs alliés et auxiliaires, vinrent attaquer la légion. Nos soldats courent aux armes et bordent le retranchement. 39.4. La journée fut rude, car l’ennemi avait mis tout son espoir dans la promptitude de cette première attaque : il se flattait, après cette victoire, d’être désormais invincible.

40.1. Cicéron écrit aussitôt à César et promet de grandes récompenses à ceux qui feront parvenir ses lettres28 : mais les chemins étaient gardés et aucun envoyé ne put passer. 40.2. Pendant la nuit, on éleva cent vingt tours avec le bois apporté dans le camp pour le retrancher et l’on acheva les fortifications. L’ouvrage se fit avec une vitesse incroyable. 40.3. Le lendemain, les ennemis reviennent à l’assaut en plus grand nombre et comblent le fossé. 40.4. La résistance fut aussi vive que la veille. Les jours suivants se passent de même. 40.5. On travaille la nuit sans relâche : les blessés, les malades ne prennent aucun repos ; 40.6. pendant la nuit on prépare la défense du lendemain : on aiguise des pieux, on fabrique une multitude de traits propres à être lancés du haut des remparts ; de nouveaux étages sont ajoutés aux tours ; des claies sont tressées, des mantelets construits. 40.7. Cicéron lui-même, malgré sa faible santé, ne prenait aucun repos, même la nuit, au point que ses soldats le forçaient, par d’unanimes instances, à se ménager davantage.

41.1. Cependant, les chefs des Nerviens et les grands de cette nation, qui avaient eu quelque accès auprès de Cicéron et quelques relations d’amitié avec lui, lui proposent une entrevue. 41.2. Là, ils répètent ce qu’Ambiorix avait dit à Titurius, que toute la Gaule était en armes ; 41.3. les Germains avaient passé le Rhin ; les quartiers de César et de ses légats étaient attaqués ; 41.4. en outre Sabinus avait péri. Et en même temps, pour faire foi de leurs paroles, ils lui montrent Ambiorix. 41.5. C’était, ajoutaient-ils, une illusion que de compter sur le secours de légions qui désespéraient elles-mêmes de leur salut. Au reste, loin d’avoir aucune intention fâcheuse à l’égard de Cicéron et du peuple romain, ils ne leur demandaient autre chose que de quitter leurs quartiers d’hiver et de ne pas se faire une habitude d’occuper la Gaule : 41.6. les Romains pouvaient sortir du camp en toute sûreté et se retirer sans crainte par les chemins qu’ils voudraient choisir. 41.7. Cicéron ne répondit qu’en disant que le peuple romain n’était point dans l’usage d’accepter aucune condition d’un ennemi armé29 : 41.8. s’ils voulaient mettre bas les armes, ils pourraient, appuyés par lui, envoyer des députés à César. Il espérait que, dans sa justice, il leur donnerait satisfaction.

42.1. Déçus dans leur espoir, les Nerviens entourent le camp romain d’un rempart de dix pieds de haut et d’un fossé profond de quinze pieds. 42.2. Ils avaient observé nos ouvrages dans les campagnes précédentes et appris cet art de quelques prisonniers de l’armée. 42.3. Mais ils manquaient des instruments de fer nécessaires et étaient réduits à couper le gazon avec leurs épées, et à porter la terre dans leurs mains ou dans les pans de leurs saies. 42.4. On put juger par cet ouvrage de leur nombre prodigieux, puisqu’en moins de trois heures ils achevèrent un retranchement qui avait quinze milles de circuit. 42.5. Les jours suivants, ils élevèrent des tours à la hauteur de notre rempart, préparèrent et fabriquèrent des faux et des tortues, d’après les renseignements des mêmes prisonniers.

43.1. Le septième jour du siège, un grand vent s’étant élevé, les ennemis lancèrent dans le camp des dards enflammés et avec la fronde des balles d’argile rougies au feu. 43.2. Les huttes de nos soldats, couvertes en paille, à la manière gauloise, eurent bientôt pris feu et le vent porta en un instant la flamme sur tout le camp. 43.3. Alors, poussant de grands cris, comme s’ils eussent déjà remporté la victoire, les barbares firent avancer leurs tours et leurs tortues, et montèrent à l’escalade. 43.4. Mais tels furent le courage et la fermeté de nos soldats que, de toutes parts environnés de flammes, accablés d’une grêle de traits, sachant bien que l’incendie dévorait leur bagage et tout leur avoir, aucun d’eux ne quitta son poste pour aller ailleurs et ne songea même à retourner la tête ; le combat les occupait tout entiers. 43.5. Ce fut pour nous une rude journée : cependant beaucoup d’ennemis y furent tués ou blessés ; entassés au pied du rempart, les derniers venus gênaient les autres dans la retraite. 43.6. Quand l’incendie fut un peu apaisé, les barbares ayant roulé une de leurs tours près du rempart, les centurions de la troisième cohorte s’éloignèrent de ce poste, emmenèrent toute leur troupe et, appelant les ennemis du geste et de la voix, les invitèrent à entrer, s’ils voulaient : aucun n’osa s’avancer. 43.7. On les chassa par une grêle de pierres et l’on brûla leur tour.

44.1. À cette légion appartenaient deux centurions du plus grand courage, et qui approchaient déjà des grades supérieurs, Titus Pullo et Lucius Vorénus. 44.2. Il existait entre eux une rivalité perpétuelle et chaque année ils se disputaient le premier rang avec beaucoup d’animosité. 44.3. Au moment où l’on se battait opiniâtrement près des remparts : « Qu’attends-tu ? – dit Pullo à Vorénus30 – Quelle occasion plus belle de prouver ton courage ? Voici le jour qui décidera entre nous. » 44.4. À ces mots, il sort des retranchements et se jette sur les rangs ennemis, au plus épais de la mêlée. 44.5. Vorénus, craignant de passer pour moins brave, franchit à son tour le rempart et suit de près son rival. 44.6. Pullo lance son javelot contre un de ceux qui s’avançaient en foule sur lui et le blesse à mort ; tous les Gaulois aussitôt couvrent le cadavre de leurs boucliers, lancent à la fois leurs traits contre Pullo et lui coupent la retraite. 44.7. Son bouclier est percé d’un trait dont le fer reste dans le baudrier ; 44.8. le même coup détourne le fourreau et arrête sa main droite qui cherche en vain à tirer l’épée : les ennemis l’entourent ainsi embarrassé, 44.9. mais Vorénus, son rival, accourt et vient le défendre. 44.10. Aussitôt la multitude des ennemis se tourne contre lui et laisse Pullo, le croyant percé de part en part par le javelot. 44.11. Vorénus, l’épée à la main, se met en défense contre les ennemis qui le pressent, en tue un, écarte un peu les autres ; 44.12. mais se laissant trop emporter par son ardeur, il arrive à une pente de terrain et il tombe : sur-le-champ il est encerclé. 44.13. Pullo vient à son tour le secourir et tous deux, couverts de sang et de gloire, rentrent au camp sans blessure. 44.14. Ainsi, dans cette lutte, la fortune se plut à balancer leurs succès ; chacun d’eux sauva la vie à son rival et l’on ne put décider lequel avait été le plus brave.

45.1. Chaque jour le siège devenait plus rude et plus difficile à soutenir, et le nombre des blessés diminuait celui des défenseurs. Cicéron ne cessait d’écrire et d’envoyer des messagers à César31 ; mais la plupart étaient arrêtés et cruellement mis à mort sous les yeux de nos soldats. 45.2. Dans le camp était un Nervien nommé Vertico, d’une naissance distinguée, qui, dès le commencement du siège, s’était rendu près de Cicéron et lui avait juré fidélité. 45.3. Il décide un de ses esclaves, par l’espoir de la liberté et de grandes récompenses, à porter une lettre à César32. 45.4. L’esclave l’attache à son javelot ; Gaulois lui-même, il traverse le camp des Gaulois sans inspirer de défiance, arrive auprès de César 45.5. et l’instruit du danger de Cicéron et de la légion.

46.1. César reçut cet avis vers la onzième heure du jour et envoya aussitôt un courrier au questeur Marcus Crassus, dont les quartiers étaient chez les Bellovaques, à vingt-cinq milles de distance. 46.2. Il lui ordonne de partir avec sa légion au milieu de la nuit et de le joindre en toute hâte. 46.3. Crassus partit avec le courrier même. Un autre fut envoyé au légat Gaius Fabius, pour l’avertir de mener sa légion sur les terres des Atrébates ; ce devait être le chemin de César. 46.4. Il écrivit de même à Labiénus33 de se rendre avec sa légion chez les Nerviens, s’il le pouvait sans péril. César ne crut pas devoir attendre le reste de l’armée, qui était plus éloigné, et prit environ quatre cents cavaliers des quartiers voisins.

47.1. Vers la troisième heure, César fut averti par ses coureurs de l’arrivée de Crassus. Ce même jour il avança de vingt milles, 47.2. et laissa Crassus à Samarobriva, avec une légion, pour garder les bagages de l’armée, les otages, les registres et tous les approvisionnements de grains rassemblés en ce lieu pour l’hiver. 47.3. Fabius, selon l’ordre qu’il avait reçu, ne perdit pas de temps et avec sa légion joignit l’armée sur la route. 47.4. Labiénus, déjà instruit de la mort de Sabinus et du massacre des cohortes, était alors entouré de toutes les troupes des Trévires, et craignait, dans un départ qui ressemblerait à une fuite, de ne pouvoir résister à des ennemis fiers d’une récente victoire. 47.5. Il répondit donc à César34 qu’il ne pourrait, sans péril, faire sortir la légion de son camp ; il lui détailla ce qui s’était passé chez les Éburons et lui apprit que toute la cavalerie et l’infanterie des Trévires n’étaient qu’à trois milles de distance.

48.1. Ces raisons furent approuvées de César. Quoique réduit à deux légions, au lieu de trois qu’il avait espérées d’abord, il savait que le salut commun dépendait entièrement de sa diligence 48.2. et il se rendit à grandes journées sur les terres des Nerviens. Là, il apprit par des prisonniers la position de Cicéron et son extrême danger. 48.3. Aussitôt il engage par de grandes récompenses un cavalier gaulois à lui porter une lettre. 48.4. Cette lettre était écrite en caractères grecs, afin que l’ennemi, s’il l’interceptait, ne pût connaître notre dessein35. 48.5. Dans le cas où il ne pourrait parvenir jusqu’à Cicéron, ce cavalier avait l’ordre d’attacher sa lettre à la courroie de son javelot et de la lancer dans le camp. 48.6. César écrivait qu’il venait avec les légions et exhortait Cicéron à conserver tout son courage. 48.7. Le Gaulois, craignant le péril, lança son javelot selon les instructions qu’il avait reçues ; 48.8. le trait s’attacha par hasard à une tour, où il resta deux jours sans être aperçu. Le troisième jour, un soldat découvre la lettre, la prend et la porte à Cicéron. 48.9. La lettre, lue publiquement, excite des transports de joie. 48.10. Déjà l’on aperçoit au loin la fumée des incendies ; on ne doute plus de l’approche des légions.

49.1. Les Gaulois, avertis par leurs coureurs, lèvent le siège et marchent contre César avec toutes leurs troupes, 49.2. au nombre de soixante mille. Cicéron profite de leur départ ; il demande à ce même Vertico, que nous avons nommé36, un Gaulois pour porter une lettre à César37 et avertit l’esclave d’user de prudence et de vitesse. 49.3. Cicéron annonçait, par cette lettre, que l’ennemi l’avait quitté et tournait toutes ses forces contre César. 49.4. Celui-ci reçut le message vers le milieu de la nuit, en fit part aux siens et les exhorta au combat. 49.5. Le lendemain, au point du jour, il leva son camp et à peine eut-il fait quatre milles qu’il aperçut une foule d’ennemis au-delà d’une grande vallée traversée par un ruisseau. 49.6. Il eût été dangereux de combattre, dans ce lieu défavorable, des troupes si nombreuses ; d’ailleurs, Cicéron était délivré et il n’était plus besoin d’une marche si rapide : 49.7. César s’arrêta et choisit un poste avantageux pour s’y retrancher. Quoique son camp eût nécessairement peu d’étendue, puisqu’il contenait à peine sept mille hommes sans bagages, il le resserra le plus possible pour inspirer aux Gaulois un extrême mépris de sa faiblesse. 49.8. En même temps il envoya partout des éclaireurs afin de reconnaître l’endroit le plus commode pour traverser le vallon.

50.1. Dans cette journée il y eut quelques escarmouches de cavalerie sur les bords du ruisseau ; mais chacun resta dans ses positions : 50.2. l’armée gauloise, parce qu’elle attendait des forces plus nombreuses qui n’étaient pas encore arrivées ; 50.3. César, parce qu’en feignant de craindre, il espérait attirer l’ennemi en deçà du ravin et combattre en avant du camp. S’il ne pouvait y réussir, il voulait au moins reconnaître assez les chemins pour traverser la vallée et le ruisseau avec moins de péril. 50.4. Dès le point du jour, la cavalerie ennemie s’approcha des retranchements et vint attaquer la nôtre. 50.5. César avertit les siens de céder et de rentrer dans le camp ; en même temps il ordonna d’augmenter la hauteur du rempart, de boucher les portes, de s’empresser et de courir avec tous les signes de la confusion et de l’effroi.

51.1. Les Gaulois, attirés par cette feinte, passèrent le ravin et se rangèrent en bataille dans un lieu désavantageux. 51.2. Voyant même que les nôtres avaient abandonné le rempart, ils s’en approchèrent de plus près, y lancèrent des javelots de toutes parts et publièrent autour de nos retranchements, par la voix des hérauts, que tout Gaulois ou Romain qui passerait de leur côté, avant la troisième heure, pourrait le faire sans danger ; qu’après ce temps, il ne le pourrait plus. 51.3. Enfin, ils conçurent pour nous tant de mépris que, croyant ne pas pouvoir enfoncer nos portes que nous avions barricadées, pour faire illusion, d’un simple rang de mottes de gazon, les uns travaillaient de leurs mains à démolir le rempart et les autres comblaient déjà le fossé. 51.4. Alors, César, sortant brusquement par toutes les portes, suivi de sa cavalerie, mit bientôt les ennemis en fuite, sans qu’aucun osât résister. On en tua un grand nombre et tous abandonnèrent leurs armes.

52.1. César, craignant de s’engager trop avant, à cause des bois et des marais, et voyant les Gaulois forcés à leur grand dommage d’abandonner leurs positions, ramena tous les siens sans avoir perdu un seul homme et joignit Cicéron le même jour. 52.2. Il ne vit pas sans étonnement38 les tours, les tortues, les retranchements des ennemis. Il passa en revue la légion et à peine un dixième des soldats se trouva sans blessure. 52.3. Ces circonstances lui firent connaître tout ce qu’ils avaient couru de danger et déployé de courage. Il donna à Cicéron et aux soldats les éloges qui leur étaient dus, 52.4. distinguant par leur nom les centurions et les tribuns dont la valeur lui avait été signalée par le légat. Les prisonniers lui apprirent les détails du malheur de Sabinus et de Cotta39. 52.5. Le lendemain il assembla l’armée et, rappelant ce qui s’était passé, consola et encouragea les soldats40. 52.6. Il rejeta l’échec sur l’imprudence de Sabinus et leur dit qu’ils devaient le supporter avec d’autant plus de résignation que, grâce à leur valeur et à la protection des dieux41, la vengeance avait été prompte et n’avait pas laissé longtemps aux ennemis leur joie, aux Romains leur douleur.



Hiver 54/53, Samarobriva – territoire des Sénons

53.1. Cependant, la nouvelle de la victoire de César fut portée à Labiénus, chez les Rèmes, avec une si incroyable vitesse que, bien qu’il fût à soixante milles du camp de Cicéron, où César n’était arrivé qu’après la neuvième heure du jour, des acclamations s’élevèrent aux portes du camp avant minuit et déjà, par leurs cris de joie, les Rèmes félicitaient Labiénus. 53.2. Le bruit en parvint aux Trévires et Indutiomaros, qui avait résolu d’attaquer le lendemain le camp de Labiénus, s’enfuit pendant la nuit et ramena toutes ses troupes. 53.3. César renvoya Fabius dans ses quartiers avec sa légion et s’établit lui-même aux environs de Samarobriva avec trois légions, dont il forma trois camps. Les troubles de la Gaule le déterminèrent à rester tout l’hiver près de l’armée. 53.4. Sur le bruit de la mort de Sabinus, presque tous les peuples de la Gaule se disposaient à prendre les armes, s’envoyaient de tous côtés des députations et des messages, se communiquaient leurs projets, délibéraient entre eux sur la manière de commencer la guerre. Ils tenaient des assemblées nocturnes dans les lieux écartés 53.5. et de tout l’hiver il ne se passa pas un jour où César n’apprît avec inquiétude quelques réunions ou quelques mouvements des Gaulois. 53.6. Ainsi il sut de Lucius Roscius, légat de la treizième légion, que plusieurs des cités gauloises, que l’on appelle Armoricaines, 53.7. s’étaient réunies en force pour l’attaquer et n’étaient plus qu’à huit milles de ses quartiers, lorsqu’à la nouvelle de la victoire de César, elles se retirèrent en telle hâte que leur départ ressembla à une fuite.

54.1. César appela près de lui les grands de chaque cité, effraya les uns en leur signifiant qu’il était instruit de leurs menées, exhorta les autres et par là contint dans le devoir une grande partie de la Gaule. 54.2. Cependant, les Sénons, nation très puissante et renommée chez les Gaulois, avaient résolu, dans une assemblée, la mort de Cavarinos, que César leur avait donné pour roi : il descendait des anciens rois de ce pays et Moritasgos, son frère, y régnait à l’arrivée de César en Gaule. Cavarinos avait pressenti leurs desseins et s’était enfui ; ils le poursuivirent jusque sur leurs frontières et le chassèrent du trône et de ses domaines ; 54.3. ils envoyèrent ensuite des députés vers César pour justifier leur conduite. César leur ordonna de faire venir auprès de lui tous leurs sénateurs : ils n’obéirent point. 54.4. Les barbares n’attendaient qu’un peuple qui osât le premier déclarer la guerre ; la hardiesse des Sénons les encouragea et produisit un tel changement dans les esprits, qu’à l’exception des Héduens et des Rèmes, que César eut toujours en grande estime, les uns pour leur ancienne et constante fidélité au peuple romain, les autres pour leurs services récents dans cette guerre, il n’y eut presque pas une cité qui ne dût nous être suspecte ; 54.5. et, sans parler des autres motifs, je ne sais si l’on doit s’étonner qu’il ait paru dur à une nation, naguère la première de toutes par la gloire des armes, de se voir assez déchue de sa renommée, pour être soumise au joug des Romains.



Hiver 54/53, territoires des Trévires et des Rèmes

55.1. Durant tout l’hiver42, les Trévires et Indutiomaros ne cessèrent d’envoyer des députés au-delà du Rhin, d’exciter les peuples à prendre les armes, de promettre des subsides, assurant qu’une grande partie de notre armée ayant été détruite, le reste était peu redoutable. 55.2. Cependant, aucun peuple germain ne se laissa persuader de passer le Rhin ; la guerre d’Arioviste et le sort des Tencthères les avertissaient de ne plus tenter la fortune. 55.3. Déçu dans cet espoir, Indutiomaros ne laissa pas de rassembler des troupes, de les exercer, de lever de la cavalerie chez les peuples voisins, d’attirer à lui, de toutes les parties de la Gaule, les proscrits et les condamnés. 55.4. Bientôt son crédit fut tel que, de tous côtés, les villes ou les particuliers s’empressaient de solliciter son amitié et sa protection.

56.1. Dès qu’il vit qu’on accourait à lui ; que, d’un côté, les Sénons et les Carnutes y étaient poussés par le souvenir de leur crime ; que, de l’autre, les Nerviens et les Atuatuques se préparaient à la guerre et, qu’une fois sorti du territoire, une foule de volontaires se rallieraient à lui, Indutiomaros, 56.2. selon l’usage des Gaulois au commencement de chaque guerre, convoqua un conseil armé. Là, en vertu d’une loi publique, tous les jeunes gens doivent se rendre en armes ; celui qui arrive le dernier est tué, en présence de tous, au milieu des plus cruels supplices. 56.3. Dans cette assemblée, Indutiomaros déclara ennemi de la patrie Cingétorix, son gendre, chef du parti opposé, et qui, comme on l’a vu43, s’était attaché à César et lui restait fidèle. Ses biens furent confisqués et vendus. 56.4. Il annonça ensuite à l’assemblée qu’appelé par les Sénons, les Carnutes et plusieurs autres peuples de la Gaule, 56.5. il se rendrait chez eux par le pays des Rèmes, dont il ravagerait les terres ; mais qu’avant tout il attaquerait le camp de Labiénus. En même temps il donna ses ordres.

57.1. Labiénus, maître d’une position fortifiée par la nature et par l’art, ne craignait ni pour lui ni pour sa légion et cherchait le moyen de faire un coup d’éclat. 57.2. Averti par Cingétorix et ses proches du discours qu’Indutiomaros avait tenu dans l’assemblée, il députe vers les cités voisines, demande des cavaliers et indique le jour de leur réunion. 57.3. Cependant, presque tous les jours, Indutiomaros faisait circuler sa cavalerie autour du camp, soit pour en reconnaître la situation, soit pour entrer en pourparlers ou faire entendre des menaces. De loin, ses cavaliers lançaient souvent des traits dans nos retranchements. 57.4. Labiénus retenait ses troupes dans le camp, simulait la crainte et ne négligeait rien pour augmenter la présomption de l’ennemi.

58.1. Tandis qu’Indutiomaros s’approchait de jour en jour de notre camp avec plus de mépris, Labiénus fit entrer secrètement, dans une seule nuit, les cavaliers qu’il avait demandés aux peuples voisins et sut si bien, par une garde vigilante, retenir tous les siens au camp que les Trévires n’en eurent aucune connaissance. 58.2. Indutiomaros s’approche comme de coutume ; il passe une partie du jour près de nos retranchements ; ses cavaliers lancent des traits et par des invectives nous provoquent au combat. 58.3. On ne répondit point ; sur le soir, quand ils en ont assez, ils se retirent dispersés et sans ordre. 58.4. Tout à coup Labiénus fait ouvrir les portes et lance toute sa cavalerie : il ordonne expressément, dès que l’ennemi sera surpris et mis en fuite, comme il le prévoyait, de s’attacher à Indutiomaros seul, de ne blesser personne avant qu’il ne fût tué, de peur que le temps donné à la poursuite des autres ne lui permît de s’échapper. Labiénus promit de grandes récompenses à ceux qui apporteraient sa tête44. 58.5. Il fit soutenir la cavalerie par ses cohortes 58.6. et la fortune seconda ses projets. Poursuivi seul par tous, Indutiomaros fut atteint au gué même de la rivière, mis à mort et sa tête portée au camp. À leur retour, nos cavaliers massacrèrent tous les ennemis qu’ils purent rencontrer. 58.7. En même temps tous les ennemis des Éburons et des Nerviens se retirèrent et, après cet événement César vit la Gaule plus tranquille.
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41. Sur la présence limitée des dieux dans la vie humaine, cf. supra, note à Gall. 1,12,6.


42. Reprise du récit de Gall. 5,2-4 et 26.


43. Cf. supra, Gall. 5,4,3.


44. Sur les thèmes des récompenses et des distributions de butin, cf. supra, note à Gall. 2,33,6.







Livre 6





Hiver 54/53, Gaule cisalpine – Gaule

1.1. César, qui, pour plusieurs motifs, s’attendait à de plus grands mouvements en Gaule, chargea Marcus Silanus, Gaius Antistius Réginus et Titus Sextius, ses légats, de faire des levées. 1.2. En même temps, il pria Gnéus Pompée, proconsul, qui restait près de Rome avec le commandement pour veiller à la sûreté de la république, d’ordonner aux recrues de la Gaule cisalpine, auxquelles il avait fait prêter serment sous son consulat, de rejoindre leurs enseignes et de se rendre auprès de lui : 1.3. il jugeait très important, même pour l’avenir, de convaincre les Gaulois que l’Italie était assez puissante pour réparer promptement ses pertes en cas d’échec et même pour opposer aux ennemis des forces plus considérables qu’auparavant. 1.4. Pompée accorda cette demande au bien de l’État et à l’amitié. Les légats eurent bientôt terminé les levées : trois légions nouvelles furent formées et réunies avant la fin de l’hiver ; le nombre des cohortes perdues sous Quintus Titurius se trouva doublé en un instant et l’on vit, par un accroissement aussi prompt et aussi considérable de ses forces, ce que pouvaient la discipline et les ressources du peuple romain1.

2.1. Indutiomaros ayant été tué, comme nous l’avons dit2, les Trévires donnèrent le commandement à ses proches. Ceux-ci ne cessèrent de solliciter les Germains de leur voisinage et de leur promettre des subsides : 2.2. n’obtenant rien des nations voisines, ils s’adressèrent aux peuples plus éloignés. Ils réussirent auprès de quelques cités, se lièrent par des serments et donnèrent des otages pour sûreté de l’argent promis. Ambiorix fut engagé dans cette alliance. 2.3. César voyait que la guerre se préparait de toutes parts : les Nerviens, les Atuatuques, les Ménapes, tous les Germains en deçà du Rhin étaient en armes : les Sénons ne se rendaient pas à ses ordres et se concertaient avec les Carnutes et les cités voisines ; les Trévires sollicitaient les Germains par de nombreux messages ; tout avertissait César de hâter la guerre.



Mars-mai 53, territoire des Nerviens – Samarobriva – Lutèce

3.1. Sans attendre la fin de l’hiver, il réunit les quatre légions les plus proches et se porte à l’improviste sur les terres des Nerviens3. 3.2. Avant qu’ils eussent pu se rassembler ou fuir, il leur prit un grand nombre d’hommes et de bestiaux, abandonna le butin aux soldats4, dévasta le territoire et força les ennemis de se rendre et de donner des otages5. 3.3. Après cette expédition rapide, il ramena les légions dans leurs quartiers. 3.4. Dès le printemps, il convoqua, selon son usage, l’assemblée de la Gaule. Les Sénons, les Carnutes et les Trévires furent les seuls qui ne s’y trouvèrent point. César regarda cette conduite comme un signal de guerre et de révolte et, ajournant toute autre affaire, transféra l’assemblée à Lutèce, ville des Parisii. 3.5. Ce peuple était voisin des Sénons et n’avait même, anciennement, formé qu’une seule nation avec eux ; mais il paraissait étranger au complot. 3.6. César, du haut de son tribunal, ordonna cette translation, partit le même jour avec les légions et marcha à grandes journées contre les Sénons.



Mai-juin 53, territoire des Sénons – Agédincum

4.1. À la nouvelle de son approche6, Acco, le principal auteur de la révolte, ordonna que de toutes parts on vînt se rassembler dans les places fortes ; mais, avant que l’ordre pût être exécuté, ils apprirent l’arrivée des Romains. 4.2. Forcés de renoncer à leur projet, ils envoyèrent à César des députés pour implorer leur pardon et eurent recours à la médiation des Héduens, leurs anciens alliés. 4.3. César, à la prière de ceux-ci, se laissa fléchir et reçut leurs excuses, ne voulant pas perdre en discussions un été propre aux expéditions militaires. 4.4. Il exigea cent otages, dont il confia la garde aux Héduens. 4.5. Les Carnutes envoyèrent aussi des députés et des otages, et obtinrent le même traitement par l’entremise et sur la prière des Rèmes, leurs patrons. 4.6. César vint clore l’assemblée de la Gaule et ordonna aux villes de lui fournir des cavaliers.

5.1. Cette partie de la Gaule étant pacifiée, il tourna toutes ses pensées et tous ses efforts vers la guerre des Trévires et d’Ambiorix. 5.2. Il ordonna à Cavarinos de le suivre avec la cavalerie des Sénons, dans la crainte que le ressentiment de ce chef, ou la haine qu’il s’était attirée, n’excitât quelques troubles. 5.3. Ces affaires réglées, sachant bien qu’Ambiorix ne hasarderait point de bataille, il chercha à pénétrer ses autres desseins. 5.4. Près du territoire des Éburons étaient les Ménapes, dont le pays est défendu par des bois et de vastes marais, et qui, seuls entre les Gaulois, n’avaient jamais envoyé de députés à César pour traiter de la paix. Il savait qu’Ambiorix était uni avec eux par des liens d’hospitalité et qu’il s’était allié avec les Germains par l’entremise des Trévires. 5.5. Il crut donc qu’il fallait, avant de l’attaquer, le priver de ces ressources, de peur qu’en se voyant pressé, il n’allât chercher une retraite chez les Ménapes, ou former une ligue avec les peuples d’au-delà du Rhin. 5.6. Ce parti pris, César envoya à Labiénus, chez les Trévires, deux légions et tous les bagages de l’armée : pour lui, il marcha contre les Ménapes avec cinq légions sans équipages. 5.7. Ceux-ci, se fiant à leur position, n’avaient point rassemblé les troupes ; ils se réfugièrent dans leurs bois et leurs marais avec tout ce qu’ils possédaient.



Juin 53, territoires des Ménapes et des Trévires

6.1. César partagea ses troupes avec le légat Gaius Fabius et le questeur Marcus Crassus, et, faisant construire des ponts à la hâte, pénétra dans le pays par trois endroits, incendia les maisons et les bourgs, et enleva quantité d’hommes et de bestiaux. 6.2. Les Ménapes se virent ainsi forcés de demander la paix. 6.3. César reçut leurs otages en leur déclarant qu’il les traiterait en ennemis s’ils donnaient asile à Ambiorix ou à ses légats. Cette affaire achevée, il laissa chez eux l’Atrébate Commios avec de la cavalerie pour les surveiller. Il marcha de là contre les Trévires.

7.1. Pendant ces expéditions de César, les Trévires avaient rassemblé des forces considérables d’infanterie et de cavalerie, et se préparaient à attaquer Labiénus, qui hivernait sur leurs terres avec une seule légion. 7.2. Ils n’en étaient plus qu’à deux jours de marche, lorsqu’ils apprirent que deux autres légions lui avaient été envoyées par César. 7.3. Ils placèrent leur camp à quinze milles et attendirent le secours des Germains. 7.4. Labiénus, apercevant leur dessein, espéra que leur imprudence lui donnerait quelque heureuse occasion de les combattre. Il laissa cinq cohortes à la garde des bagages, marcha à la rencontre des ennemis avec vingt-cinq autres et une nombreuse cavalerie, et alla camper à mille pas d’eux. 7.5. Entre les deux camps était une rivière d’un passage difficile et dont les bords étaient escarpés. Il n’avait point l’intention de la traverser et ne jugea pas que l’ennemi voulût le faire. 7.6. L’espoir de l’arrivée des Germains croissait de jour en jour. Labiénus déclara hautement, dans le conseil, qu’il redoutait l’approche de ces auxiliaires, qu’il ne hasarderait pas le sort de l’armée et le sien, et que le lendemain, au point du jour, il lèverait le camp. 7.7. Ces paroles furent promptement rapportées aux ennemis, car il était naturel que, parmi tant de cavaliers gaulois, il y en eût qui s’intéressassent aux succès de leur nation. 7.8. Labiénus assemble, pendant la nuit, les tribuns et les centurions du premier rang, leur expose son dessein et, pour mieux simuler la frayeur aux yeux des ennemis, il ordonne de lever le camp avec plus de bruit et de tumulte que les Romains n’ont coutume de le faire. De cette manière, son départ a les apparences d’une fuite. 7.9. La proximité des camps fit que l’ennemi fut averti avant le jour par ses éclaireurs.

8.1. Notre arrière-garde était à peine sortie du camp que les Gaulois s’exhortent ainsi à ne point laisser échapper une proie si désirée : les Romains étant frappés de terreur, il était trop long d’attendre le secours des Germains ; l’honneur ne permettait point de n’oser, avec tant de forces, attaquer une poignée de fuyards embarrassés de leurs bagages. Ils passent donc la rivière et n’hésitent pas à combattre sur un terrain désavantageux. 8.2. Labiénus l’avait prévu et, pour les attirer tous de l’autre côté de la rivière, il continuait son stratagème et s’avançait lentement. 8.3. Les bagages ayant été envoyés un peu en avant et placés sur une hauteur : « Soldats – dit-il7 – le moment que vous désiriez est venu ; vous tenez l’ennemi engagé dans une position désavantageuse ; 8.4. déployez sous notre conduite cette valeur qui s’est tant de fois signalée sous les ordres de César8 ; supposez qu’il est présent et qu’il vous voit. » 8.5. Aussitôt il ordonne de tourner les enseignes contre l’ennemi et de faire front, détache quelques escadrons pour la garde des bagages et dispose le reste de la cavalerie sur les ailes. 8.6. Promptement les Romains poussent un cri et lancent leurs javelots. L’ennemi, surpris de se voir attaqué par ceux qu’il croyait poursuivre, ne put pas même soutenir notre premier choc et s’enfuit précipitamment dans ses forêts. 8.7. Labiénus poursuivit les barbares avec la cavalerie, en tua un grand nombre, fit beaucoup de prisonniers et, peu de jours après, le pays se soumit, car les Germains, qui arrivaient à leur secours, s’en retournèrent, dès qu’ils apprirent la défaite des Trévires. 8.8. Les parents d’Indutiomaros, auteur de la révolte, sortirent du territoire et se retirèrent avec eux. 8.9. Cingétorix, qui était toujours resté fidèle aux Romains, eut le gouvernement de sa nation.



Juillet-septembre 53, confluence du Rhin et de la Moselle – Germanie

9.1. César, qui était venu du pays des Ménapes dans celui des Trévires, résolut, pour deux motifs, de traverser le Rhin. 9.2. Il voulait punir les Germains d’avoir secouru les Trévires et aussi fermer à Ambiorix cette retraite. 9.3. Dans ce dessein, il fit construire un pont, un peu au-dessus de celui qui avait été fait pour le premier passage de l’armée9. 9.4. Les soldats, déjà exercés à ces travaux, s’y appliquèrent avec ardeur et l’ouvrage fut achevé en peu de jours. 9.5. César laissa une forte garde à la tête de ce pont, du côté des Trévires, pour empêcher ce peuple de remuer, et passa le fleuve avec le reste des légions et la cavalerie. 9.6. Les Ubiens, dont il avait déjà reçu la soumission et les otages10, envoient des députés pour se justifier. 9.7. Ils protestent qu’ils n’ont point secouru les Trévires, ni violé leur foi : ils le supplient de les épargner et de ne point confondre, dans sa haine contre les Germains, les innocents avec les coupables ; s’il exige encore des otages, ils offrent de les lui donner. 9.8. César, s’étant informé du fait, apprit que les secours avaient été envoyés par les Suèves ; il admit les excuses des Ubiens et s’informa des chemins et des passages qui menaient chez les Suèves.

10.1. Peu de jours après, il sut des Ubiens que les Suèves rassemblaient toutes leurs troupes en un seul lieu et qu’ils avaient ordonné aux peuples de leur dépendance d’envoyer des renforts d’infanterie et de cavalerie. 10.2. Sur cet avis, César pourvoit aux vivres, choisit pour le camp une position avantageuse et enjoint aux Ubiens de quitter la campagne et de renfermer dans les villes leur bétail et tout ce qu’ils possédaient. Il espérait, par la disette, amener ces Suèves barbares et ignorants11 à la nécessité de combattre dans des conditions défavorables. 10.3. Il charge les Ubiens d’envoyer de nombreux éclaireurs pour connaître ce qui se passe chez les ennemis. 10.4. Ils obéissent et, peu de jours après, on lui rapporte que les Suèves, instruits de l’approche des Romains, se sont retirés avec toutes leurs troupes et celles de leurs alliés, jusqu’à l’extrémité de leur territoire ; 10.5. que là est une forêt immense appelée Bacenis, qui s’étend fort avant dans le pays et qui, placée comme un mur naturel entre les Suèves et les Chérusques, sépare ces deux peuples et les défend de leurs incursions mutuelles ; c’est à l’entrée de cette forêt que les Suèves avaient résolu d’attendre les Romains.

11.1. Avant d’aller plus loin, il est à propos de décrire les mœurs de la Gaule12 et de la Germanie, et de remarquer la différence qui existe entre ces deux nations. 11.2. Dans la Gaule, chaque cité, chaque canton, chaque bourg et presque chaque famille se partagent en fédérations ; 11.3. à la tête de ces fédérations sont les citoyens qui jouissent du plus grand crédit : la plupart des affaires et des résolutions sont soumises à leur jugement. 11.4. La raison de cet antique usage paraît être de protéger le peuple contre les personnages plus puissants. Aucun ne souffre que l’on opprime ou que l’on tourmente ses clients ; s’il agissait autrement, son crédit serait bientôt perdu. 11.5. Ce même principe régit la Gaule tout entière, car toutes les cités sont divisées en deux fédérations.

12.1. Lors de l’entrée de César dans la Gaule, les chefs étaient les Héduens d’un côté, les Séquanes de l’autre. 12.2. Ceux-ci étant trop faibles par eux-mêmes, parce que, depuis longtemps, la principale autorité appartenait aux Héduens, qui possédaient les clientèles les plus considérables, s’étaient unis avec Arioviste et les Germains, et se les étaient attachés à force de présents et de promesses. 12.3. Vainqueurs dans plusieurs batailles où ils détruisirent toute la noblesse des Héduens, ils acquirent tant de puissance 12.4. qu’un grand nombre de peuplades, jadis alliées aux Héduens, passèrent dans leur parti13. Ils prirent en otages les fils des principaux citoyens, imposèrent à cette nation le serment de ne rien entreprendre contre eux, s’attribuèrent la partie du territoire conquise par leurs armes et obtinrent la prépondérance dans toute la Gaule. 12.5. Réduit à cette extrémité, Diviciacos était allé à Rome implorer le secours du sénat et était revenu sans rien obtenir. 12.6. L’arrivée de César changea la face des choses : les Héduens reprirent leurs otages, recouvrèrent leurs anciens clients, en obtinrent de nouveaux par le crédit de César, parce qu’on voyait que leurs amis jouissaient d’une condition plus heureuse et d’un gouvernement plus doux. Le pouvoir et le crédit des Héduens s’accrurent aussi par ailleurs ; la prépondérance échappa aux Séquanes. 12.7. Les Rèmes prirent leur place et, lorsqu’on vit que leur faveur auprès de César égalait celle des Héduens, les peuples que d’anciennes inimitiés éloignaient de ces derniers se mirent sous le patronage des Rèmes. 12.8. Ceux-ci les protégeaient avec zèle pour conserver le nouveau crédit qu’ils venaient d’acquérir. 12.9. Ainsi les Héduens étaient les plus puissants des Gaulois et les Rèmes occupaient le second rang.

13.1. Dans toute la Gaule, il n’y a que deux classes d’hommes qui soient comptées pour quelque chose et considérées, car, pour le bas peuple, il n’a guère que le rang d’esclave, n’osant rien par lui-même et n’étant admis à aucun conseil. 13.2. La plupart, accablés de dettes, écrasés d’impôts ou en butte aux violences des grands, se mettent au service des nobles, qui exercent sur eux les mêmes droits que les maîtres sur leurs esclaves. 13.3. De ces deux classes, l’une est celle des druides, l’autre celle des chevaliers. 13.4. Les premiers, ministres des choses divines, président aux sacrifices publics et particuliers, et conservent le dépôt des doctrines religieuses. Le désir de l’instruction attire auprès d’eux une nombreuse jeunesse, qui a pour eux un grand respect. 13.5. Les druides connaissent presque toutes les contestations publiques et privées. S’il s’est commis quelque crime, quelque meurtre, s’il s’élève un débat sur un héritage ou sur des limites, ce sont eux qui en décident : ils dispensent les peines et les récompenses. 13.6. Si un particulier ou un peuple ne défère point à leur décision, ils lui interdisent les sacrifices. Cette peine est chez eux la plus sévère de toutes : 13.7. ceux qui l’encourent sont mis au rang des impies et des criminels ; on les évite, on fuit leur abord et leur entretien, comme si cette approche avait quelque chose de funeste ; ils ne sont point admis à demander justice ; ils n’ont part à aucun honneur. 13.8. Le corps entier des druides n’a qu’un seul chef, dont l’autorité est absolue. 13.9. À sa mort, le premier en dignité lui succède : si plusieurs ont des titres égaux, les suffrages des druides, ou quelquefois les armes, en décident. 13.10. À une époque fixe de l’année, les druides s’assemblent dans un lieu consacré, sur la frontière du pays des Carnutes, qui passe pour le point central de la Gaule. Là se rendent de toutes parts ceux qui ont des différends et ils se soumettent aux jugements et aux décisions des druides. 13.11. On croit que leur doctrine a pris naissance dans la Bretagne, d’où elle fut transportée en Gaule, 13.12. et, aujourd’hui, ceux qui désirent en avoir une connaissance plus approfondie se rendent encore dans cette île pour s’y instruire.

14.1. Les druides ne vont point à la guerre ; ils ne contribuent pas aux impôts comme le reste des citoyens ; ils sont dispensés du service militaire et exempts de toute espèce de charge. 14.2. De si grands privilèges, et le goût particulier des jeunes gens, leur amènent beaucoup de disciples ; d’autres sont envoyés auprès d’eux par leurs familles. 14.3. Là ils apprennent, dit-on, un grand nombre de vers et passent souvent vingt années dans cet apprentissage. Il est défendu de les écrire, tandis que, dans la plupart des autres affaires publiques et privées, ils se servent de l’alphabet grec. 14.4. Je crois voir deux raisons de cet usage : l’une est pour ne point livrer au vulgaire les mystères de leur science ; l’autre pour empêcher les disciples de se fier à l’écriture et de négliger leur mémoire. Il arrive en effet presque toujours que l’on s’applique moins à retenir par cœur ce que l’on peut trouver dans les livres14. 14.5. Le dogme principal des druides, c’est que les âmes ne périssent pas et qu’après la mort elles passent d’un corps à un autre. Cette croyance leur paraît singulièrement propre à exciter le courage, en inspirant le mépris de la mort. 14.6. Ils discutent aussi sur le mouvement des astres, la grandeur de l’univers et de la terre, la nature des choses, le pouvoir et l’influence des dieux immortels, et transmettent ces doctrines à la jeunesse.

15.1. La seconde classe est celle des chevaliers. Quand il le faut, si une guerre survient (et, avant l’arrivée de César, il se passait peu d’années sans quelque guerre offensive ou défensive), ils prennent tous les armes. 15.2. L’éclat de leur naissance et de leur fortune se marque au dehors par le nombre des serviteurs et des clients dont ils s’entourent. C’est chez eux le signe du crédit et de la puissance.

16.1. La nation gauloise est, en général, très superstitieuse15. 16.2. Aussi ceux qui sont attaqués de maladies graves, ceux qui vivent dans les hasards des combats, immolent des victimes humaines ou font vœu d’en immoler. Les druides sont les ministres de ces sacrifices. 16.3. Ils pensent que la vie d’un homme ne peut être rachetée que par la vie d’un autre homme et que les dieux immortels ne sauraient être apaisés qu’à ce prix. Ces sortes de sacrifices sont même d’institution publique. 16.4. Quelquefois on remplit d’hommes vivants des espèces de mannequins tissus en osier et d’une hauteur colossale ; l’on y met le feu et les victimes périssent étouffées par la flamme. 16.5. Ils jugent plus agréable aux dieux le supplice de ceux qui sont convaincus de vol, de brigandage ou de quelque autre crime ; mais, lorsque les coupables manquent, ils y dévouent des innocents.

17.1. Mercure est le premier de leurs dieux et ils lui élèvent un grand nombre de statues. Ils le regardent comme l’inventeur de tous les arts, qui indique la route à suivre et qui guide les voyageurs, comme le protecteur actif et influent du gain et du commerce. 17.2. Après lui, ils adorent Apollon, Mars, Jupiter et Minerve. Ils ont de ces divinités à peu près les mêmes idées que les autres nations. Apollon guérit les maladies, Minerve enseigne les éléments des arts, Jupiter est le maître du ciel, Mars l’arbitre de la guerre. 17.3. Souvent, quand ils ont résolu de combattre, ils font vœu de consacrer à Mars le butin qu’ils feront et, après la victoire, ils immolent le bétail qu’ils ont pris. 17.4. Le reste est déposé en un seul endroit et en beaucoup de cités, dans des lieux consacrés, l’on peut voir de ces espèces de trophées. 17.5. Il n’arrive guère qu’un Gaulois ose, au mépris de la religion, détourner et cacher une partie du butin ou ravir quelque chose de ces dépôts. Les plus cruelles tortures sont réservées à un tel crime.

18.1. Les Gaulois se vantent d’être issus de Dis Pater ; c’est une tradition qu’ils tiennent des druides. 18.2. C’est pour cette raison qu’ils mesurent le temps par le nombre des nuits et non par celui des jours. Ils calculent les dates de naissance, ainsi que le commencement des mois et des années, en choisissant la nuit pour point de départ16. 18.3. Dans les autres usages de la vie, ils diffèrent des autres nations par une coutume particulière, qui consiste à ne pas permettre à leurs enfants de les aborder en public avant l’âge où ils sont capables du service militaire ; ce serait une honte pour un père de recevoir publiquement auprès de lui son fils en bas âge.

19.1. Les hommes mettent en communauté, avec la somme d’argent qu’ils reçoivent de leurs femmes à titre de dot, une somme égale à cette dot. 19.2. L’estimation en est faite. On dresse de part et d’autre un état de ce capital, et l’on en réserve les intérêts. Celui des deux époux qui survit a la part de l’un et de l’autre, avec les intérêts accumulés. 19.3. Les hommes ont droit de vie et de mort sur leurs femmes et sur leurs enfants. Lorsqu’un père de famille d’une haute naissance vient à mourir, ses proches s’assemblent ; s’ils ont quelque soupçon sur sa mort, ses femmes sont mises à la question comme les esclaves ; si le crime est prouvé, elles sont livrées au feu et aux plus cruels tourments. 19.4. Les funérailles, eu égard à la civilisation des Gaulois, sont magnifiques et somptueuses. Tout ce que le défunt a chéri pendant sa vie, on le brûle après sa mort, même les animaux : il y a peu de temps encore, pour lui rendre des honneurs complets, on brûlait ensemble les esclaves et les clients qu’il avait aimés.

20.1. Parmi les cités qui passent pour les plus habiles dans l’art d’administrer leurs affaires, c’est une loi sacrée que celui qui apprend, soit de ses voisins soit par le bruit public, quelque nouvelle qui intéresse la cité doit en avertir le magistrat sans en faire part à aucun autre, l’expérience leur ayant appris 20.2. que souvent des hommes imprudents et inhabiles s’effraient de fausses rumeurs, se portent à des excès et prennent des résolutions extrêmes17. 20.3. Les magistrats cachent ce qu’ils jugent convenable et ne découvrent à la multitude que ce qu’ils croient utile de lui dire. Il n’est permis de parler des affaires publiques qu’en assemblée générale.

21.1. Les mœurs des Germains sont très différentes18. Ils n’ont ni druides qui président à la religion, ni sacrifices. 21.2. Ils ne mettent au nombre des dieux que ceux qu’ils voient et dont ils ressentent manifestement les bienfaits : le Soleil, Vulcain, la Lune ; ils n’ont pas la moindre notion des autres. 21.3. Toute leur vie se passe à la chasse et dans les exercices de la guerre : ils s’endurcissent dès l’enfance au travail et à la fatigue. 21.4. Ils estiment fort une puberté tardive, persuadés qu’elle rend le corps plus grand et plus robuste, et les muscles plus vigoureux. 21.5. C’est une honte parmi eux d’avoir connu les femmes avant l’âge de vingt ans : ce qui ne peut demeurer caché, car ils se baignent ensemble dans les fleuves et ne se couvrent que de peaux de rennes ou de vêtements fort courts, qui laissent à nu la plus grande partie de leur corps.

22.1. Ils s’adonnent peu à l’agriculture et ne vivent guère que de lait, de fromage et de chair. 22.2. Nul n’a chez eux de champs limités ni de terrain qui lui appartienne en propre ; mais tous les ans les magistrats et les principaux chefs assignent des terres, en telle quantité et en tel lieu qu’ils le jugent convenable aux clans et aux groupes de parents vivant ensemble et, l’année suivante, ils l’obligent de passer ailleurs. 22.3. Ils allèguent plusieurs raisons de cet usage : ils craindraient que la longue habitude des travaux champêtres ne fît perdre le goût de la guerre ; chacun songerait à étendre ses possessions et les plus forts dépouilleraient les faibles ; on se garantirait du froid et de la chaleur par des habitations plus commodes ; avec l’amour des richesses naîtraient les factions et les discordes. 22.4. Le sentiment de l’égalité maintient la paix parmi le peuple, qui se voit avec plaisir aussi riche que les plus puissants.

23.1. Pour les cités, le plus beau titre de gloire c’est de n’être environnées que de vastes déserts et de pays ravagés. 23.2. Les Germains regardent comme une marque éclatante de valeur d’expulser les peuples voisins et ne permettent à personne de s’établir auprès d’eux. 23.3. Ils y trouvent, d’ailleurs, un moyen de se garantir contre des invasions subites. 23.4. Lorsqu’un État déclare la guerre, il choisit, pour la diriger, des magistrats qui ont droit de vie et de mort. 23.5. En temps de paix, il n’y a point de magistrature générale : les principaux habitants des cantons ou des bourgs rendent la justice et arrangent les procès chacun parmi les siens. 23.6. Le vol n’a rien de honteux, s’il se commet hors des limites du pays : c’est, disent-ils, un moyen d’exercer la jeunesse et de bannir l’oisiveté. 23.7. Lorsque, dans une assemblée, un chef propose une entreprise et demande qui veut le suivre, ceux à qui plaisent et l’expédition et le chef se lèvent, et lui promettent leur assistance : aussitôt la multitude applaudit. 23.8. Ceux d’entre eux qui ne le suivent pas sont regardés comme déserteurs et comme traîtres ; toute confiance leur est désormais refusée. 23.9. Chez eux le droit d’hospitalité est sacré. Quiconque vient les implorer est garanti de toute insulte et trouve auprès d’eux un asile inviolable : toutes les maisons lui sont ouvertes ; on partage les vivres avec lui.

24.1. Il fut un temps où les Gaulois surpassaient les Germains en valeur, portaient la guerre chez eux et envoyaient au-delà du Rhin des colonies pour soulager leur territoire d’un excédent de population. 24.2. C’est ainsi que les Volques Tectosages vinrent s’emparer des contrées les plus fertiles de la Germanie, près de la forêt Hercynienne, qui paraît avoir été connue d’Ératosthène et de quelques autres Grecs, sous le nom d’Orcynie. 24.3. Cette nation s’y est maintenue jusqu’à ce jour et jouit d’une grande réputation de justice et de valeur militaire. 24.4. Aujourd’hui encore, ses habitants vivent dans la même pauvreté, la même indigence, la même frugalité que les Germains : ils ont adopté leur genre de vie et leur costume. 24.5. Quant aux Gaulois, le voisinage de la province et les importations du commerce maritime leur ont fait connaître l’abondance et les jouissances du luxe. 24.6. Accoutumés peu à peu à se laisser battre, vaincus dans un grand nombre de combats, ils n’osent plus eux-mêmes se comparer aux Germains pour la valeur.

25.1. La largeur de cette forêt Hercynienne dont il vient d’être fait mention19 est de neuf longues journées de marche et ne peut être déterminée autrement, nos mesures itinéraires n’étant point connues des Germains. 25.2. Cette forêt commence aux frontières des Helvètes, des Némètes et des Rauraques, et s’étend le long du Danube jusqu’aux pays des Daces et des Anartes : 25.3. de là elle tourne sur la gauche, en s’éloignant du fleuve, et par sa vaste étendue borde le territoire de plusieurs peuples. 25.4. Il n’est point de Germain qui, après soixante jours de marche, puisse dire où elle finit, ni savoir où elle commence. 25.5. On assure qu’elle renferme plusieurs espèces d’animaux sauvages qu’on ne voit pas ailleurs. Celles qui diffèrent le plus des autres, et qui paraissent les plus remarquables, sont les suivantes.

26.1. D’abord une espèce de bœuf, ayant la forme d’un cerf et portant au milieu du front, entre les oreilles, une seule corne, 26.2. plus élevée et plus droite que celles qui nous sont connues : cette corne se partage, à son sommet, en rameaux semblables à des palmes. 26.3. La femelle est du même type que le mâle : la forme et la grandeur de leur bois sont les mêmes.

27.1. Il y a une autre espèce d’animaux qu’on nomme élans. Ils ont à peu près la forme d’une chèvre, mais la peau tachetée et la taille un peu plus haute : ils n’ont point de cornes, point d’articulations aux jambes ; 27.2. ils ne se couchent point pour dormir et, si quelque accident les fait tomber, ils ne peuvent se soulever ni se redresser ; 27.3. les arbres leur servent de lits ; ils s’y appuient et se reposent en s’inclinant un peu. 27.4. Lorsqu’on reconnaît à leurs traces les lieux qu’ils fréquentent, le chasseur déracine les arbres ou les scie de manière qu’ils semblent encore se soutenir debout. 27.5. L’animal venant s’y appuyer, selon sa coutume, les fait fléchir par son poids et tombe avec eux.

28.1. Une troisième espèce est l’urus, un peu moindre de taille que l’éléphant : sa couleur et ses formes sont celles de nos taureaux. 28.2. La force et la vitesse de ces animaux sont prodigieuses. Rien de ce qu’ils aperçoivent, hommes ou bêtes, ne peut leur échapper. 28.3. On les tue en les prenant dans des fosses disposées avec soin. Ce genre de chasse est pour les jeunes gens un exercice qui les endurcit à la fatigue. Ceux qui ont tué le plus de ces animaux en apportent les cornes en public comme un trophée et reçoivent de grands éloges. 28.4. On ne peut habituer l’urus à l’homme et l’apprivoiser, même dans le jeune âge. 28.5. La grandeur, la forme et la couleur de ses cornes diffèrent beaucoup de celles de nos bœufs. 28.6. Elles sont avidement recherchées ; les Germains les garnissent d’argent sur les bords et en font des coupes pour les festins solennels.

29.1. César, informé par les éclaireurs ubiens que les Suèves s’étaient retirés dans leurs forêts, résolut de ne pas aller plus avant, de peur de manquer de vivres, car on a vu que l’agriculture est fort négligée chez tous les Germains20. 29.2. Cependant, pour laisser aux barbares la crainte de son retour et arrêter les renforts qu’ils pourraient envoyer à ses ennemis, il fit, une fois ses troupes ramenées, couper deux cents pieds du pont du côté de la rive des Ubiens 29.3. et, à l’extrémité opposée, vers la Gaule, il éleva une tour à quatre étages, laissa une garde de douze cohortes pour assurer la défense et fortifia ce lieu par de nombreux retranchements. Il en donna le commandement au jeune Gaius Volcacius Tullus. 29.4. Les blés commençant à mûrir, il part lui-même contre Ambiorix, à travers la forêt des Ardennes, la plus grande de toute la Gaule, et qui s’étend depuis les rives du Rhin et le pays des Trévires jusqu’à celui des Nerviens, dans un espace de plus de cinq cents milles. Il envoya en avant Lucius Minucius Basilus, avec toute la cavalerie, espérant tirer parti d’une marche rapide ou de quelque occasion favorable. 29.5. Il l’avertit de ne point allumer de feux dans le camp, afin de ne pas annoncer de loin sa marche, et lui promit de le suivre de près.
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30.1. Basilus se conforma à ses ordres et, par une marche aussi prompte qu’inattendue, surprit un grand nombre d’ennemis dans la campagne : sur leur rapport, il alla droit où l’on disait qu’était Ambiorix avec quelques cavaliers. 30.2. La fortune peut beaucoup à la guerre, comme en toutes choses21, car si ce fut un grand hasard de surprendre Ambiorix sans défense, et avant qu’il eût appris de son approche par des courriers ou par le bruit public, ce fut pour lui un bonheur singulier qu’après avoir perdu la totalité de son attirail militaire, ses armes, ses chars et ses chevaux, il pût échapper à la mort. 30.3. Mais il arriva que sa maison étant située dans les bois (comme le sont presque toutes celles des Gaulois qui, pour éviter la chaleur, cherchent le voisinage des forêts et des fleuves), ses compagnons et ses amis purent soutenir quelque temps, dans un défilé, le choc de notre cavalerie. 30.4. Pendant cette courte résistance, l’un des siens le mit à cheval et les bois protégèrent sa fuite. Ainsi, la fortune qui l’avait livré au péril se plut à l’y soustraire.

31.1. Ambiorix ne rassembla point ses troupes ; on ignore si ce fut à dessein, parce qu’il ne les jugeait pas en état de combattre, ou faute de temps, à cause de l’arrivée subite de notre cavalerie, qu’il crut suivie de toute l’armée. 31.2. Quoi qu’il en soit, il envoya secrètement des messagers dans les campagnes, pour avertir chacun de pourvoir à sa sûreté. Les uns se réfugièrent dans la forêt des Ardennes, les autres dans les marais voisins : 31.3. ceux qui étaient le plus près de l’Océan se cachèrent dans les îles que forment les marées ; 31.4. plusieurs, quittant leur pays, se fixèrent avec tous leurs biens en des contrées tout à fait étrangères. 31.5. Catuvolcos, roi de la moitié du pays des Éburons, et allié d’Ambiorix, se sentant accablé par l’âge et également incapable de supporter les fatigues de la guerre ou de la fuite, après avoir chargé d’imprécations Ambiorix, auteur de l’entreprise, s’empoisonna avec de l’if, arbre très commun en Gaule et en Germanie.

32.1. Les Sègnes et les Condruses, peuples germains établis entre les Éburons et les Trévires, députèrent vers César, pour le prier de ne point les mettre au nombre de ses ennemis et de ne pas confondre dans une seule et même cause tous les Germains en deçà du Rhin ; protestant qu’ils n’avaient songé ni à faire la guerre, ni à secourir Ambiorix. 32.2. César s’informa du fait auprès des captifs : il ordonna à ces peuples de lui renvoyer les Éburons qui se seraient réfugiés chez eux et promit à ce prix de ne faire aucun dégât sur leur territoire. 32.3. Il distribua ensuite ses troupes en trois corps et envoya le bagage de toutes les légions à Atuatuca ; 32.4. c’est le nom d’une forteresse située presque au milieu du pays des Éburons, où Titurius et Aurunculéius avaient eu leurs quartiers d’hiver. 32.5. Cette position plaisait d’autant plus à César qu’elle pouvait épargner beaucoup de travail aux troupes, car les retranchements de l’année précédente étaient encore en bon état. Il laissa, pour la garde des bagages, la quatorzième légion, une des trois qu’il avait levées depuis peu en Italie. 32.6. Il confia le commandement de cette légion et du camp à Quintus Tullius Cicéron, en lui adjoignant deux cents cavaliers.

33.1. César partagea son armée : il envoya Titus Labiénus, avec trois légions, vers l’Océan, dans le pays qui touche aux Ménapes : 33.2. il ordonna à Gaius Trébonius de marcher avec le même nombre de légions vers les contrées voisines des Atuatuques et de les ravager. 33.3. Pour lui, prenant les trois autres, il résolut d’aller vers l’Escaut, fleuve qui se jette dans la Meuse, et de se rendre à l’extrémité des Ardennes, où l’on disait qu’Ambiorix s’était retiré avec quelque cavalerie. 33.4. Il annonça, en partant, qu’il serait de retour dans sept jours, époque où l’on devait distribuer les vivres à la légion qui restait pour la garde des bagages. 33.5. Il engagea Labiénus et Trébonius à revenir le même jour, s’ils pouvaient le faire sans inconvénient, afin de se concerter encore et de recommencer la guerre sur d’autres plans, après avoir connu les desseins et les forces des ennemis.

34.1. Les Gaulois n’avaient, comme on l’a déjà dit22, nulle troupe réglée, nulle garnison, nulle place en état de défense : ce n’était qu’une multitude éparse. 34.2. Rencontraient-ils un vallon couvert, un bois épais, un marais inaccessible, qui leur offrît quelque espoir de sûreté ou de salut, ils s’y arrêtaient. 34.3. Ces retraites étaient connues des habitants voisins. La prudence était nécessaire, non pour protéger le corps de l’armée (réunie, elle n’avait rien à craindre d’hommes effrayés et dispersés), mais pour défendre chaque soldat isolément ; ce qui, en résultat, intéressait l’armée tout entière. 34.4. L’appât du butin en avait entraîné plusieurs à de longues distances et l’embarras des chemins, dans ces forêts épaisses, empêchait de marcher en masse. 34.5. Si l’on voulait terminer cette guerre et détruire cette race de brigands, il fallait diviser l’armée en nombreux détachements. 34.6. Voulait-on, suivant l’ordre et l’usage des armées romaines, tenir les hommes rassemblés près de leurs enseignes, la nature même du pays protégeait les barbares, qui d’ailleurs ne manquaient point d’audace pour dresser de secrètes embûches ou encercler nos soldats dispersés. 34.7. En des circonstances si difficiles, il fallait user de toutes les ressources de la prudence : il valait mieux, quel que fût le désir de la vengeance, faire moins de mal à l’ennemi que d’exposer les troupes à trop de périls. 34.8. César députe vers tous les peuples voisins : il leur offre l’espoir du butin et les invite à piller les Éburons, aimant mieux risquer la vie des Gaulois que celle des légionnaires. Il voulait, par cette immense invasion, anéantir la race et détruire jusqu’au nom d’une nation coupable de tels crimes23. 34.9. Une foule nombreuse accourut bientôt de toutes parts.
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35.1. Tandis que ces choses se passaient sur tous les points du pays des Éburons, on approchait de ce septième jour où César avait résolu de retourner près de la légion qui gardait le bagage. 35.2. On vit alors ce que peut le hasard à la guerre et quels incidents il produit. 35.3. L’ennemi, glacé d’épouvante et dispersé, comme nous l’avons dit24, n’avait point réuni de troupe capable d’inspirer la moindre crainte. 35.4. On apprit bientôt au-delà du Rhin, en Germanie, que le territoire des Éburons était livré au pillage et que tous les peuples étaient conviés à cette proie. 35.5. Les Sugambres, voisins du fleuve, assemblent deux mille chevaux : ils avaient, comme nous l’avons vu25, recueilli dans leur fuite les Usipètes et les Tencthères ; 35.6. ils passent le Rhin sur des radeaux et des barques, à trente milles au-dessous de l’endroit où César avait jeté un pont et laissé une garde. Ils entrent sur les frontières des Éburons, ramassent une foule de fuyards et se jettent sur un bétail nombreux, proie très recherchée des barbares. 35.7. L’appât du butin les entraîne : nourris au sein de la guerre et du brigandage, ils ne sont arrêtés ni par les marais, ni par les bois. Ils demandent aux prisonniers en quels lieux est César : on leur répond qu’il s’est éloigné avec toute l’armée. 35.8. Puis un des captifs s’écrie : « Pourquoi vous arrêter à une proie si mince et si chétive, quand la fortune s’offre à vous ? En trois heures vous pouvez être devant Atuatuca : là sont déposées les richesses des Romains ; 35.9. la garnison est si faible qu’elle ne suffirait pas à border le rempart et que pas un n’oserait sortir des retranchements. » 35.10. Flattés de cet espoir, les Germains cachent le butin qu’ils ont fait et marchent sur Atuatuca, guidés par le prisonnier qui leur a donné cet avis.

36.1. Cicéron, tous les jours précédents, avait, suivant l’ordre de César, retenu soigneusement les troupes dans le camp, sans permettre même à un seul valet d’en sortir ; mais le septième jour, n’espérant plus que César revînt au terme fixé (car on disait que celui-ci s’était avancé au loin, et l’on ne parlait pas de son retour), 36.2. il céda aux plaintes du soldat qui blâmait sa patience et disait qu’on était donc à peu près assiégé, puisqu’on n’osait sortir. Persuadé qu’étant couvert par neuf légions et une nombreuse cavalerie, il n’avait rien à craindre, à trois milles de son camp, d’un ennemi dispersé et presque détruit, Cicéron envoie cinq cohortes couper des blés dans la campagne la plus voisine, dont une colline seulement le séparait. 36.3. On avait laissé dans ce camp des malades de diverses légions : trois cents environ, qui s’étaient rétablis dans l’intervalle, sortirent ensemble sous une même enseigne. Une foule de valets eurent la permission de les suivre avec un grand nombre de chevaux laissés en dépôt dans le camp.

37.1. En ce moment la cavalerie des Germains arrive par hasard, et aussitôt, sans changer d’allure, essaie de pénétrer dans le camp par la porte décumane : 37.2. les bois qui couvraient ce côté avaient dérobé la marche de l’ennemi ; on ne le vit que près du camp et les marchands, dont les tentes étaient sous le rempart, n’eurent pas même le temps de rentrer. 37.3. Les nôtres sont surpris et se troublent : la cohorte de garde soutient à peine le premier choc. 37.4. L’ennemi se répand tout autour du camp et cherche un passage. 37.5. Nos soldats ont peine à défendre les portes : les autres issues étaient garanties par leur position et par les retranchements ; 37.6. l’alarme est partout : on se demande la cause du tumulte ; on ne pense ni à déterminer le lieu où l’on doit porter les enseignes, ni à marquer le poste que chacun doit occuper : 37.7. l’un dit que le camp est pris, l’autre que le général a péri avec l’armée et que les barbares reviennent victorieux ; 37.8. la plupart se font tout à coup, sur la nature du lieu, des idées superstitieuses et se rappellent la circonstance de Cotta et de Titurius, tués dans le même camp. 37.9. La frayeur générale semble confirmer aux barbares le récit du captif ; ils se persuadent que la place est sans défense ; 37.10. ils s’efforcent d’y pénétrer et s’exhortent à ne pas laisser échapper une si belle proie.

38.1. Parmi les malades laissés dans le camp était Publius Sextius Baculus, qui avait servi sous César en qualité de primipile, et dont nous avons déjà parlé dans le récit des combats précédents26. Depuis cinq jours, il n’avait pas pris de nourriture. 38.2. Inquiet sur le salut de tous et sur le sien, il sort sans armes de sa tente : il voit devant lui l’ennemi et le péril, se saisit des premières armes qu’il trouve et se place à une porte. 38.3. Les centurions de la cohorte qui était de garde le suivent et tous ensemble soutiennent l’attaque pendant quelques instants. 38.4. Sextius, grièvement blessé, s’évanouit : on le passe de mains en mains et on ne le sauve qu’avec peine. 38.5. Dans l’intervalle, les autres se rassurent assez pour rester sur le rempart et présenter au moins l’apparence d’une défense.

39.1. Cependant, nos soldats reviennent du fourrage et entendent des cris : la cavalerie prend les devants et reconnaît le danger. 39.2. Point de retranchement qui puisse servir d’abri à leur frayeur. Les soldats nouvellement levés, encore sans expérience de la guerre, se tournent vers le tribun et les centurions, et attendent des ordres : 39.3. les plus braves s’étonnent d’une situation si inattendue. 39.4. Les barbares, qui aperçoivent de loin les enseignes, cessent un instant l’attaque, croyant que ces légions sont celles que les captifs disaient fort éloignées ; mais bientôt, pleins de mépris pour le petit nombre de ces troupes, ils fondent sur elles de toutes parts.

40.1. Les valets s’enfuient sur une hauteur voisine : chassés de ce poste, ils se replient bientôt sur les rangs des cohortes et des enseignes, et augmentent la frayeur des soldats. 40.2. Les uns proposent de se former en triangle, afin de percer jusqu’au camp qu’ils voient si près d’eux, espérant que la perte de quelques hommes pourra sauver le reste. 40.3. D’autres sont d’avis de rester sur la colline et de courir tous la même fortune. 40.4. Cet avis n’est pas celui des vieux soldats que nous avons dit s’être réunis sous la même enseigne27. Ils s’encouragent mutuellement, partent sous la conduite de leur chef Gaius Trébonius, chevalier romain, se font jour à travers l’ennemi et rentrent tous au camp sans perdre un seul homme. 40.5. Les valets et la cavalerie suivent l’impulsion et doivent leur salut à ce trait de courage. 40.6. Mais ceux qui s’étaient arrêtés sur la colline, n’ayant encore aucune expérience de l’art militaire, ne surent ni persister à défendre leur poste, ni imiter la vigueur et l’impétuosité des autres : en essayant de gagner le camp, ils s’engagèrent dans un lieu dangereux. 40.7. Les centurions, dont plusieurs avaient mérité par leur valeur d’être tirés des rangs inférieurs d’autres légions, pour être élevés aux premiers grades de celle-ci, voulant conserver leur ancienne gloire, se firent tuer en combattant : leur courage écarta un instant les ennemis28 ; 40.8. une partie des soldats put rentrer au camp contre tout espoir ; le reste fut encerclé par les barbares et périt.

41.1. Les Germains désespérèrent de forcer les retranchements : nous voyant préparés à nous défendre, ils repassèrent le Rhin avec le butin qu’ils avaient caché dans les bois. 41.2. Tel était encore l’effroi, même après leur retraite, que la nuit suivante Gaius Volusénus, étant revenu au camp avec la cavalerie, ne pouvait faire croire que César approchait avec l’armée saine et sauve. 41.3. La frayeur possédait et égarait les esprits ; on disait que toutes les légions avaient été détruites, que la cavalerie seule avait échappé par la fuite, et que, si l’armée eût été intacte, les Germains n’auraient jamais attaqué le camp. 41.4. L’arrivée de César dissipa cette crainte.

42.1. À son retour, celui-ci, qui connaissait les chances de la guerre, se plaignit seulement qu’on eût fait sortir les cohortes : on n’aurait pas dû s’exposer au moindre hasard ; il jugea que la fortune avait eu grande part à l’arrivée subite des ennemis 42.2. et qu’on lui devait plus encore pour avoir repoussé les barbares des retranchements et des portes mêmes du camp. 42.3. Il s’étonnait surtout que les Germains, ayant passé le Rhin dans le dessein de ravager le territoire d’Ambiorix, fussent venus attaquer le camp romain et rendissent ainsi à Ambiorix le service le plus signalé29.
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43.1. César marcha de nouveau à la poursuite des ennemis et, rassemblant un fort contingent de cavalerie de cités voisines, les envoya sur tous les points. 43.2. Les bourgs, les habitations que chacun rencontrait devinrent la proie des flammes ; le bétail fut tué ; tout fut mis au pillage : 43.3. les hommes et les chevaux consommèrent le blé ; les pluies et les orages détruisirent le reste. Le petit nombre de ceux qui échappèrent en se cachant dut, après le départ des troupes, périr de faim et de misère. 43.4. La cavalerie parcourait le pays en tout sens : il arrivait souvent que des prisonniers disaient avoir vu Ambiorix dans sa fuite et assuraient même qu’il ne pouvait être loin ; 43.5. l’espoir de le saisir et de gagner les bonnes grâces de César faisait supporter des fatigues infinies et triompher presque de la nature à force de zèle. 43.6. À chaque instant on se croyait assez heureux pour l’atteindre et toujours d’épaisses forêts ou de profondes retraites le dérobaient à toutes les recherches. Il gagna d’autres régions à la faveur de la nuit, sans autre escorte que celle de quatre cavaliers, les seuls auxquels il osât confier sa vie.



Octobre-décembre 53, Durocortum – Gaule cisalpine

44.1. Après cette dévastation, César ramena à Durocortum, capitale des Rèmes, l’armée diminuée de deux cohortes. Là, ayant convoqué l’assemblée de la Gaule, il résolut d’informer sur l’affaire des Sénons et des Carnutes. 44.2. Acco, chef de la révolte, fut condamné et supplicié selon les anciens usages. Quelques autres, craignant le même sort, prirent la fuite. 44.3. Après leur avoir interdit le feu et l’eau, César envoya deux légions en quartiers d’hiver chez les Trévires, deux chez les Lingons et les six autres chez les Sénons, à Agédincum. Ayant pourvu aux vivres, il alla, selon sa coutume, tenir l’assemblée en Italie.
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Livre 7





Janvier 52, Gaule cisalpine – Gaule

1.1. La Gaule étant pacifiée, César, comme il l’avait résolu, se rend en Italie pour y tenir les assemblées. Là il apprend le meurtre de Publius Clodius1 et, informé du sénatus-consulte qui appelait aux armes toute la jeunesse de l’Italie, il fait faire des levées dans toute la province. 1.2. Le bruit s’en répand bientôt dans la Gaule transalpine. Les Gaulois supposent et s’empressent de dire (la circonstance portait à le croire) que César était retenu par des troubles civils et ne pourrait, au milieu de si vifs débats, se rendre à l’armée2. 1.3. Cette occasion décida des peuples qui ne se voyaient soumis qu’avec peine au pouvoir des Romains à former des projets de guerre avec plus de liberté et d’audace. 1.4. Les plus puissants d’entre eux, s’étant rassemblés dans des lieux écartés et dans les bois, se plaignent de la mort d’Acco ; 1.5. ils se disent menacés du même sort, déplorent le triste état de la Gaule, promettent les plus belles récompenses à quiconque commencera la guerre et délivrera la Gaule au péril de sa vie. 1.6. Suivant eux, la première chose à faire est de fermer à César le retour vers son armée, avant que leur projet n’éclate. 1.7. Ils le pourront aisément : les légions n’oseraient quitter leurs quartiers en l’absence du général ; il ne pourrait arriver à elles sans escorte ; 1.8. d’ailleurs, il vaut mieux mourir en combattant que de ne point recouvrer l’ancienne gloire et la liberté que les aïeux ont léguées.



Février 52, territoire des Carnutes – Cénabum

2.1. La question étant ainsi débattue, les Carnutes s’engagent à braver tous les dangers pour le salut commun et à prendre les armes les premiers. 2.2. Comme ils craignaient qu’en se donnant mutuellement des otages, leur projet ne fût divulgué, ils demandaient que l’on jurât sur les étendards réunis (serment le plus solennel et le plus sacré qu’ils connaissaient) de ne point les abandonner une fois les hostilités commencées. 2.3. Les Carnutes sont comblés d’éloges ; tous ceux qui étaient présents prêtent le serment et, le jour de l’exécution ayant été fixé, l’assemblée se sépare.

3.1. Ce jour venu, les Carnutes prenant pour chefs Cotuatos et Conconnétodumnos, hommes déterminés à tout, courent à Cénabum au signal convenu et massacrent les citoyens romains que le commerce y avait attirés, entre autres Gaius Fufius Cita, honorable chevalier à qui César avait donné l’intendance des vivres : tous leurs biens furent pillés. 3.2. Cette nouvelle parvint bientôt à tous les États de la Gaule car, toutes les fois qu’il arrive quelque événement remarquable, les Gaulois l’annoncent aux campagnes et aux contrées voisines par des cris qui se transmettent de proche en proche. 3.3. Ainsi firent-ils alors et, avant la fin de la première veille, ce qui s’était passé à Cénabum au lever du soleil fut su des Arvernes, qui en sont éloignés d’environ cent soixante milles.



Mois intercalaire-mars 52, territoires des Arvenes, Héduens et Bituriges

4.1. Animé du même désir, Vercingétorix3, fils de Celtillos, Arverne, jeune homme puissant dans cette contrée et dont le père, qui avait commandé toute la Gaule, avait été tué par ses compatriotes pour avoir aspiré à la royauté, rassembla ses clients4 et n’eut pas de peine à exciter leur ardeur. 4.2. Sitôt que son projet est connu, on court aux armes : Gobannitio, son oncle, et les principaux Arvernes, ne voulant pas tenter la même fortune, le chassent de Gergovie. 4.3. Cependant, il ne se rebute pas et enrôle dans les campagnes une troupe de vagabonds et d’hommes perdus. Avec cette bande, il entraîne dans son parti tous ceux de la nation qu’il rencontre, 4.4. les exhorte à prendre les armes pour la liberté commune et, ayant réuni de grandes forces, il chasse à son tour les adversaires qui l’avaient chassé lui-même. Ses partisans lui décernent le titre de roi ; 4.5. il députe de toutes parts pour conjurer chacun de rester fidèle. 4.6. En peu de temps il s’attache les Sénons, les Parisii, les Pictons, les Cadurques, les Turons, les Aulerques, les Lémovices, les Andes et les autres peuples qui bordent l’Océan. Tous lui défèrent, d’un même accord, le commandement suprême. 4.7. Revêtu de ce pouvoir, il exige de tous ces peuples des otages et ordonne le prompt envoi d’un nombre déterminé de soldats ; 4.8. il fixe la quantité d’armes que chaque nation doit fabriquer dans un temps marqué ; il s’attache surtout à former la cavalerie. 4.9. Joignant à l’activité une sévérité extrême, il contraint ceux qui hésitent par la rigueur des châtiments. 4.10. Une faute grave est punie par le feu et la torture ; pour d’autres plus légères, il fait couper les oreilles et crever les yeux, et renvoie alors les coupables afin que la grandeur du supplice avertisse et effraie les autres.

5.1. Au moyen de ces rigueurs il eut bientôt une armée. Il en envoya une partie chez les Rutènes, sous les ordres de Luctérios, du pays des Cadurques, homme plein d’audace, et marcha lui-même contre les Bituriges. 5.2. À son approche, ils députèrent vers les Héduens, leurs alliés, pour demander des secours qui les missent en état de résister aux ennemis. 5.3. Les Héduens, de l’avis des légats laissés par César près de l’armée, leur envoient des corps de cavalerie et d’infanterie. 5.4. Mais, arrivées à la Loire qui sépare le territoire de ces deux peuples, ces troupes s’y arrêtèrent quelques jours, puis revinrent sans avoir osé la passer, 5.5. alléguant à nos légats que la crainte d’être trahies par les Bituriges leur avait fait rebrousser chemin ; qu’elles étaient informées que ces peuples d’un côté et les Arvernes de l’autre devaient les encercler, si elles passaient le fleuve. 5.6. Cette excuse avait-elle un fondement réel ou n’était-elle qu’une perfidie ? C’est ce qu’on ne saurait décider. 5.7. Aussitôt après leur départ, les Bituriges se réunirent aux Arvernes.



Mois intercalaire-mars 52, Gaule transalpine

6.1. À ces nouvelles, César, voyant les troubles de Rome apaisés par la fermeté de Gnéus Pompée, partit pour la Gaule transalpine. 6.2. Là, il se trouva fort embarrassé pour rejoindre l’armée. 6.3. S’il faisait venir les légions dans la province, il sentait que pendant la marche elles seraient forcées de combattre sans lui ; 6.4. s’il allait vers elles, il ne pouvait avec sûreté se confier à ceux mêmes qui semblaient alors paisibles.

7.1. Cependant, le Cadurque Luctérios, envoyé chez les Rutènes, les gagne aux Arvernes. 7.2. De là il s’avance vers les Nitiobroges et les Gabales, en reçoit des otages et, à la tête d’une armée nombreuse, menace la province du côté de Narbonne. 7.3. Instruit de son dessein, César n’eut rien de plus pressé que de partir pour Narbonne : son arrivée calma les craintes. 7.4. Il plaça des garnisons chez ceux des Rutènes qui dépendaient de la province, chez les Volques Arécomiques, chez les Tolosates, et aux environs de Narbonne, dans tout le voisinage de l’ennemi. 7.5. Enfin, il ordonna à une partie des troupes de la province et aux recrues qu’il avait amenées d’Italie de se réunir sur le territoire des Helviens, qui touche à celui des Arvernes.



Mars-avril 52, territoire des Arvernes et des Lingons

8.1. Ces dispositions continrent Luctérios : il craignit de s’enfermer entre nos garnisons et s’éloigna. César marcha vers les Helviens. 8.2. Quoique les montagnes des Cévennes, qui les séparent des Arvernes, fussent alors couvertes de neige et semblassent, dans une saison si rude, s’opposer au passage, cependant les soldats, à force de peine, écartèrent la neige haute de six pieds et ouvrirent un chemin qui les mena chez les Arvernes. 8.3. César étonna ces peuples par une irruption si subite, car ils se croyaient défendus par les Cévennes comme par un mur impénétrable. Jamais, en cette saison, un simple voyageur ne s’y était frayé le moindre sentier. César ordonne à la cavalerie de s’étendre le plus loin possible pour inspirer à l’ennemi plus de terreur. 8.4. La renommée et des courriers portent bientôt cette nouvelle à Vercingétorix. Les Arvernes effrayés l’entourent ; ils le conjurent de pourvoir à leur sûreté et de les garantir du pillage, car tout le poids de la guerre allait peser sur eux. 8.5. Touché de leurs plaintes, il lève son camp et quitte le pays des Bituriges pour se rendre chez les Arvernes.

9.1. César, qui avait prévu le parti que prendrait Vercingétorix, ne s’arrêta que deux jours en cet endroit et quitta l’armée sous prétexte de rassembler des renforts et de la cavalerie5. 9.2. Il laisse le commandement au jeune Brutus et lui recommande de faire battre au loin la campagne : lui-même aura soin de ne pas être absent du camp plus de trois jours. 9.3. Tout étant réglé, il part et se rend à grandes journées à Vienne, où on ne l’attendait pas. 9.4. Là, prenant la cavalerie nouvellement levée qu’il y avait envoyée plusieurs jours auparavant, il marche jour et nuit, traverse le pays des Héduens et se dirige vers les Lingons, où deux légions hivernaient. Il voulait prévenir les Héduens, dans le cas où ils trameraient quelque dessein contre lui. 9.5. À peine est-il arrivé qu’il donne ordre aux autres légions de le joindre et les réunit toutes avant que les Arvernes puissent être instruits de sa marche. 9.6. Dès que Vercingétorix en eut avis, il ramena son armée chez les Bituriges et se disposa à faire le siège de Gorgobina, ville tenue par les Boïens que César y avait établis, sous l’autorité des Héduens, après le désastre de la guerre contre les Helvètes.



Mai 52, territoires des Sénons et des Carnutes – Agédincum – Vellaunodunum – Cénabum

10.1. Cette entreprise mit César dans un grand embarras. Si pendant le reste de l’hiver il laissait les légions dans leurs quartiers, il craignait que l’écrasement d’un peuple tributaire des Héduens n’entraînât la défection de toute la Gaule, qui ne verrait plus en lui un protecteur de ses alliés ; s’il entrait en campagne plus tôt que de coutume, les vivres pouvaient manquer par la difficulté des transports. 10.2. Cependant, il aima mieux braver tous les obstacles que d’aliéner tous les esprits en se déshonorant. 10.3. Il engagea les Héduens à lui envoyer des vivres, fit avertir les Boïens de son approche6, les exhorta à rester fidèles et à soutenir vaillamment l’attaque des ennemis. 10.4. Puis, laissant à Agédincum deux légions avec le bagage de toute l’armée, il se dirigea vers les Boïens.

11.1. Le lendemain, étant arrivé à Vellaunodunum, ville des Sénons, il résolut de l’attaquer, afin de ne point laisser derrière lui d’ennemis qui gênassent le transport des vivres. La circonvallation fut achevée en deux jours. 11.2. Le troisième jour, la place proposa de se rendre : les assiégés eurent ordre de déposer les armes, de livrer les chevaux et de donner six cents otages. 11.3. César laisse Gaius Trébonius, son légat, pour faire exécuter le traité et marche en toute hâte sur Cénabum, au pays des Carnutes. 11.4. Ceux-ci ne faisaient que d’apprendre le siège de Vellaunodunum : croyant qu’il durerait plus longtemps, ils se disposaient à y envoyer du secours. 11.5. César y arriva le second jour et établit son camp devant la place, mais l’approche de la nuit le força de remettre l’attaque au lendemain ; il ordonna à ses troupes de faire les préparatifs ordinaires en pareil cas. 11.6. Comme cette ville avait un pont sur la Loire, il fit veiller deux légions sous les armes, dans la crainte que les assiégés ne s’échappassent la nuit. 11.7. En effet, vers minuit, ils sortirent en silence et se mirent à passer le fleuve. 11.8. César, averti par ses éclaireurs, mit le feu aux portes, introduisit les légions qu’il avait tenues prêtes et s’empara de la place. Peu d’ennemis échappèrent : presque tous furent pris, les issues et le pont étant trop étroits pour tant de fuyards. 11.9. César pille et brûle la ville, abandonne le butin aux soldats7, leur fait passer la Loire et arrive sur les frontières des Bituriges.



Mai 52, territoire des Bituriges – Noviodunum

12.1. Vercingétorix n’est pas plus tôt averti de l’arrivée de César qu’il lève le siège et marche à lui. 12.2. César avait résolu d’assiéger sur sa route Noviodunum, ville des Bituriges. 12.3. Les habitants ayant député vers lui pour demander le pardon et la vie, César, afin d’user de cette promptitude qui l’avait si bien servi, leur ordonne de livrer des otages, armes et chevaux. 12.4. Une partie des otages était déjà livrée et le reste du traité s’exécutait en présence des centurions et de quelques soldats qu’on avait introduits dans la place pour recevoir les chevaux et les armes, lorsqu’on aperçut au loin la cavalerie ennemie qui précédait l’armée de Vercingétorix. 12.5. À cette vue, les habitants, ranimés par l’espoir du secours, prennent les armes avec de grands cris, ferment les portes et bordent le rempart. 12.6. Les centurions comprirent, aux mouvements des Gaulois, qu’il se tramait quelque nouveau dessein. Ils tirent l’épée, s’emparent des portes et se retirent sans perte, eux et leurs hommes8.

13.1. César fait sortir sa cavalerie et l’engage contre celle des Gaulois. Comme elle était serrée de près, il la fait soutenir par quatre cents cavaliers germains qu’il gardait avec lui depuis le commencement de la guerre. 13.2. Les Gaulois ne purent soutenir leur choc, prirent la fuite et se replièrent sur leur armée avec beaucoup de pertes. Ce revers effraya de nouveau les habitants. Ils saisirent ceux qui passaient pour avoir soulevé le peuple, les livrèrent à César et se rendirent à lui. 13.3. Cette affaire terminée, César se dirigea vers Avaricum, la plus grande et la plus forte place des Bituriges, située sur le territoire le plus fertile. Il comptait que la prise de cette place le rendrait maître de tout le pays.



Mai-juin 52, Avaricum

14.1. Vercingétorix, après avoir essuyé successivement tant de revers à Vellaunodunum, à Cénabum, à Noviodunum, convoque un conseil. 14.2. Là il expose qu’il s’agissait de faire la guerre tout autrement que par le passé et qu’on devait, avant tout, s’appliquer à priver les Romains de vivres et de fourrages : 14.3. une nombreuse cavalerie, la saison même, aiderait à atteindre ce but ; 14.4. l’ennemi, ne trouvant pas d’herbe à couper, serait contraint de s’écarter pour en chercher dans les maisons et pourrait chaque jour être détruit par la cavalerie. 14.5. Le salut commun devait faire oublier les intérêts particuliers. Il fallait incendier les habitations et les bourgs dans le pays, aussi loin que l’ennemi pouvait s’étendre pour chercher des fourrages. 14.6. Pour eux, ils auraient tout en abondance, sûrs d’être secourus par les peuples sur le territoire desquels se ferait la guerre. 14.7. Les Romains seraient pressés par la disette ou quitteraient leur camp avec de grands périls. 14.8. Qu’on les tuât ou qu’on enlevât leurs bagages, peu importait, si cette perte leur rendait la guerre impossible. 14.9. Il fallait encore brûler les places que leur position ou la faiblesse des fortifications ne préservaient pas de tout péril, de peur qu’elles ne servissent de refuge aux traîtres ou que les Romains n’en tirassent des vivres. 14.10. Si de tels moyens paraissaient durs et violents, ils devaient trouver bien plus dur de voir leurs femmes et leurs enfants traînés en esclavage, et d’être eux-mêmes massacrés ; sort inévitable des vaincus.

15.1. Cet avis fut approuvé de tous. En un jour, plus de vingt villes des Bituriges sont livrées aux flammes. Les pays voisins font de même : 15.2. de toutes parts on ne voit qu’incendies. Chacun se consolait de ce terrible et douloureux spectacle par l’espoir d’une prochaine victoire qui réparerait promptement toutes les pertes. 15.3. On délibère dans l’assemblée s’il convient de brûler Avaricum ou de la défendre. 15.4. Mais les Bituriges se jettent aux pieds des autres Gaulois ; ils demandent qu’on ne les force pas à brûler de leurs mains une des plus belles villes de la Gaule, l’ornement et le soutien de tout le pays : 15.5. il leur sera facile de défendre, par sa position même, une place presque entourée de toutes parts d’une rivière et d’un marais, et qui n’avait qu’une avenue fort étroite. 15.6. On se rend à leurs instances ; Vercingétorix, qui les avait combattues d’abord, cède enfin à leurs prières et à la pitié générale. La défense de la ville est confiée à des hommes d’élite.

16.1. Vercingétorix suivit César à petites journées et plaça son camp dans un lieu défendu par des bois et des marais, à seize milles d’Avaricum. 16.2. Là, des éclaireurs fidèles l’instruisaient à chaque instant du jour de ce qui se passait dans la place et y reportaient ses ordres. 16.3. Il épiait le moment où nous allions chercher des vivres et des fourrages, et, si la nécessité forçait les nôtres de s’écarter au loin, il fondait sur eux et leur faisait beaucoup de mal, en dépit de toute notre attention à ne jamais sortir aux mêmes heures et par les mêmes chemins.

17.1. César, ayant posé son camp vers cette partie de la ville où la rivière et les marais laissaient un étroit passage, comme nous l’avons dit9, fit élever une terrasse, dresser des mantelets et construire deux tours, car la nature du lieu rendait une circonvallation impossible. 17.2. Il ne cessait de demander des vivres aux Boïens et aux Héduens : les uns, peu zélés, ne lui étaient pas d’un grand secours ; les autres, manquant de moyens, pauvres et faibles, eurent bientôt épuisé leur récolte. 17.3. Au milieu de cette disette10, causée par la pauvreté des Boïens, par le mauvais vouloir des Héduens, par l’incendie des habitations, l’armée, pendant plusieurs jours, manqua de blé et ne vécut que de bestiaux amenés de fort loin, et pourtant il ne lui échappa aucune parole indigne de la majesté du peuple romain, ni des précédentes victoires ; 17.4. et même, comme César, visitant les travaux, s’adressait tour à tour à chaque légion et offrait de lever le siège si la disette leur était trop pénible, 17.5. tous le conjurèrent de n’en rien faire, disant que, depuis nombre d’années qu’ils servaient sous ses ordres, ils avaient appris à n’essuyer aucun affront et à ne laisser aucune entreprise imparfaite ; 17.6. qu’ils se tiendraient pour déshonorés s’ils abandonnaient le siège commencé ; 17.7. qu’ils aimaient mieux tout souffrir que de ne pas venger les citoyens romains morts à Cénabum par la perfidie des Gaulois. 17.8. Ils firent les mêmes protestations aux centurions et aux tribuns, pour qu’ils les rapportassent à César.

18.1. Déjà l’on avait fait avancer les tours près du rempart, quand César apprit par des captifs que Vercingétorix, après avoir consumé tous les fourrages, avait rapproché son camp d’Avaricum et que lui-même, avec sa cavalerie et son infanterie légère exercée à combattre entre les rangs des cavaliers, était parti pour dresser une embuscade à l’endroit où il pensait que les nôtres iraient le lendemain au fourrage. 18.2. Sur cet avis, César partit en silence au milieu de la nuit et arriva le matin près du camp des ennemis. 18.3. Ceux-ci, ayant été promptement avertis par leurs éclaireurs, cachèrent les bagages et les chariots dans l’épaisseur des forêts et rangèrent toutes les troupes sur un lieu élevé et découvert. 18.4. Quand César l’apprit, il ordonna aussitôt de déposer les sacs et de se préparer au combat.

19.1. L’ennemi occupait une colline en pente douce ; un marais de cinquante pieds de large l’entourait presque de tous côtés et en rendait l’accès dangereux et difficile. 19.2. Les Gaulois avaient rompu les ponts et, se fiant à l’avantage du lieu, ne bougeaient pas de leur colline. Rangés par familles et par cités, ils gardaient tous les gués et les détours du marais, prêts à fondre de cette hauteur sur les Romains en désordre, s’ils tentaient de le franchir. 19.3. À voir la proximité des distances, on eût pu leur supposer une ardeur égale à la nôtre ; en jugeant l’inégalité des positions, on reconnaissait aisément que leur contenance n’était qu’une vaine parade. 19.4. Nos soldats, indignés que l’ennemi, à une si petite distance, osât soutenir leur aspect, demandaient le signal du combat. César leur fit comprendre qu’il faudrait acheter la victoire par la mort de trop de braves 19.5. et que, les voyant prêts à s’exposer à tous les périls pour sa gloire, il serait lui-même ingrat si leur salut ne lui était plus cher que le sien propre. 19.6. Après ces paroles consolantes, il les ramena le même jour au camp et acheva de tout disposer pour le siège.

20.1. De retour près des siens, Vercingétorix fut accusé de trahison, pour avoir rapproché son camp de celui des Romains, pour être parti avec toute la cavalerie et pour avoir laissé tant de troupes sans chef. Son départ ne pouvait qu’être favorable aux Romains : on a pu en juger par l’à-propos et la promptitude de leur marche. 20.2. Toutes ces circonstances ne pouvaient être l’effet du hasard : sans doute, il aimait mieux tenir le commandement de la Gaule de l’agrément de César que de leur bonne volonté. 20.3. Il répondit à ces accusations qu’il n’avait levé le camp que par disette de fourrage et sur leurs instances : quand il s’était approché des Romains, il savait que le poste où il laissait les siens se défendait de lui-même ; 20.4. on n’eût pu faire usage de la cavalerie dans un lieu marécageux ; elle avait été utile là où il l’avait menée. 20.5. En ne confiant le commandement à aucun autre, il voulait éviter qu’un nouveau chef ne fût entraîné par la multitude aux hasards d’une bataille ; il connaissait leur faiblesse et le désir qu’ils avaient de mettre fin à d’insupportables fatigues. 20.6. Si l’intervention des Romains était due au hasard, il fallait en remercier la fortune11 ; si elle était due à quelque indicateur, c’est à lui qu’il fallait rendre grâce : on lui devait de connaître leur petit nombre et d’avoir pu s’assurer de leur valeur. On les avait vus, n’osant engager le combat, se retirer honteusement dans leur camp. 20.7. Il n’avait pas besoin d’obtenir de César, par trahison, une autorité qui pouvait être acquise par une victoire certaine pour lui et pour tous les Gaulois : il était prêt à s’en démettre, s’ils pensaient qu’elle servait plus à sa gloire qu’au salut de tous. 20.8. « Voulez-vous – dit-il12 – connaître la sincérité de mes paroles ? Écoutez les soldats romains. » 20.9. Alors il fait paraître quelques esclaves pris les jours précédents parmi les fourrageurs et longtemps affaiblis par la faim et la captivité. 20.10. Instruits d’avance de ce qu’ils devaient répondre, ils dirent qu’ils étaient des soldats légionnaires : pressés par la faim et la misère, ils avaient quitté secrètement le camp pour chercher dans la campagne du blé ou quelque bétail. 20.11. Toute l’armée était dans la même disette ; les forces ne suffisaient plus aux travaux du camp : César avait résolu de lever le siège dans trois jours, si la place ne se rendait pas. 20.12. « Voilà pourtant – reprend Vercingétorix – ce que vous devez à celui qu’on accuse de trahison. C’est par mes soins et sans qu’il en ait coûté une goutte de sang que vous voyez une armée victorieuse presque épuisée par la faim et, dans sa fuite honteuse, réduite, grâce à ma prévoyance, à ne trouver aucune cité qui veuille lui donner asile. »

21.1. Tous alors poussent des cris et font entendre le cliquetis des armes ; c’est leur façon de faire quand ils approuvent un orateur. Vercingétorix, disaient-ils, était un grand général ; sa fidélité n’était point douteuse ; on ne saurait conduire la guerre avec plus de sagesse. 21.2. Ils décident qu’on enverra dans la ville dix mille hommes choisis dans toute l’armée : 21.3. ils craindraient de confier le salut commun aux seuls Bituriges qui, s’ils conservaient la place, s’attribueraient tout l’honneur de la victoire.

22.1. Les Gaulois opposaient toutes sortes de ruses au courage extraordinaire de nos soldats13, car l’adroite industrie de cette nation imite parfaitement tout ce qu’elle voit faire. 22.2. Ils détournaient nos faux avec des lacets et, lorsqu’ils les avaient accrochées, ils les tiraient en dedans de leurs murs avec des machines. Ils ruinaient nos terrasses par des mines souterraines, travail qui leur est d’autant plus familier qu’il y a chez eux de nombreuses mines de fer et qu’ils connaissent et emploient tous les genres de galeries souterraines. 22.3. Ils avaient de tous côtés garni leurs murailles de tours recouvertes de cuir. 22.4. Nuit et jour ils faisaient des sorties, mettaient le feu à nos ouvrages ou attaquaient nos travailleurs. 22.5. À mesure que nos tours s’élevaient avec le terrassement, ils élevaient les leurs, en ajoutant des poutres qu’ils liaient avec art. Si nous ouvrions une mine, ils l’éventaient, la remplissant de pieux pointus et durcis au feu, de poix bouillante et de grosses masses de pierres ; ils arrêtaient ainsi nos mineurs et les empêchaient d’approcher des murs.

23.1. Voici quelle est à peu près la forme des murailles dans toute la Gaule : des poutres sont posées en longueur, à la distance de deux pieds ; 23.2. elles sont liées en dedans par des traverses et remplies de terre. Les intervalles dont nous venons de parler sont, sur le devant, revêtus de grosses pierres. 23.3. À ce premier rang ainsi formé on en ajoute un second, en gardant toujours les mêmes intervalles, de manière que les poutres ne se touchent point et qu’elles soient supportées par les pierres placées entre chaque rang : 23.4. l’ouvrage est ainsi continué jusqu’à ce que le mur ait atteint la hauteur voulue. 23.5. Ces rangs de poutres et de pierres ainsi entrelacées en échiquier sont, par la variété même, assez agréables à l’œil et ils ont surtout de grands avantages pour la défense des places, car la pierre les défend du feu et le bois, des ravages du bélier : les poutres ont ordinairement quarante pieds de long et, attachées en dedans l’une à l’autre, elles ne peuvent se disjoindre ni se rompre.

24.1. Le siège, retardé par tant d’obstacles, l’était encore par la boue, le froid et les pluies continuelles dont nos soldats avaient à souffrir : cependant, ils surmontèrent ces difficultés par un travail opiniâtre et élevèrent en vingt-cinq jours une terrasse de trois cent trente pieds de large sur quatre-vingts de haut. 24.2. Elle touchait presque au mur des ennemis et César, assistant aux travaux, selon sa coutume, exhortait les soldats à ne pas perdre un instant14, lorsque, vers la troisième veille, on vit s’élever de la terrasse des tourbillons de fumée : les ennemis y avaient mis le feu par une mine. 24.3. En même temps des cris s’élèvent le long du rempart et les assiégés font une sortie de chaque côté des tours : 24.4. les uns, du haut des murailles, lancent sur notre terrasse du bois sec et des torches ardentes ; d’autres y jettent de la poix et diverses matières inflammables ; on ne savait où courir ni où porter du secours. 24.5. Cependant, comme César, d’après son usage, tenait toujours deux légions de garde dans ses retranchements, tandis que les autres se partageaient les heures du travail, on vit assez promptement les uns faire face aux assaillants, les autres retirer les tours et couper la terrasse, et toute l’armée accourir du camp pour éteindre le feu.

25.1. Le reste de la nuit s’était écoulé, et l’on combattait encore sur tous les points : l’ennemi, sans cesse ranimé par l’espérance de vaincre, voyait les mantelets de nos tours brûlés et nos soldats, sans abri, résister avec peine, tandis qu’il remplaçait sans cesse les siens par des troupes fraîches : il pensait que ce moment déciderait du sort de la Gaule. Un fait vraiment digne de mémoire se passa alors sous nos yeux15. 25.2. Devant la porte de la ville était un Gaulois qui, du haut d’une tour, lançait dans le feu des boules de suif et de poix qu’on lui passait de main en main : un trait parti d’un scorpion le frappa au côté droit et le tua. 25.3. Le plus proche de ses voisins, enjambant son corps, le remplace aussitôt et périt de même, frappé à son tour par le scorpion ; un troisième lui succède, puis un quatrième ; 25.4. et le poste n’est abandonné par ses défenseurs qu’après que le feu fut éteint et que la défaite des ennemis repoussés de toutes parts eut terminé le combat.

26.1. Les Gaulois, rebutés de l’inutilité de leurs efforts, résolurent le lendemain, sur les instances et d’après les ordres de Vercingétorix, d’abandonner la place. 26.2. Ils espéraient, à la faveur de la nuit, exécuter ce projet sans grandes pertes, parce que le camp de Vercingétorix n’était pas éloigné et qu’un vaste marais, les séparant des Romains, retarderait ceux-ci dans leur poursuite. 26.3. Déjà ils se préparaient à partir au milieu du silence de la nuit, lorsque les mères de famille accoururent sur les places tout éplorées et se jetèrent en larmes à leurs pieds, les conjurant de ne point les livrer à la cruauté de l’ennemi, elles et leurs enfants, à qui la faiblesse du sexe ou de l’âge ne permettait pas la fuite ; 26.4. mais les trouvant inflexibles, tant la crainte étouffe souvent la pitié16, elles se mirent alors à jeter des cris pour avertir les Romains de cette fuite. 26.5. Les Gaulois effrayés, craignant que notre cavalerie ne s’assurât des passages, abandonnèrent leur dessein.

27.1. Le lendemain, comme César faisait avancer une tour et achever les travaux qu’il avait ordonnés, il survint une pluie abondante : cette circonstance lui parut favorable. S’étant aperçu que le rempart était gardé avec négligence, il ordonne aux siens de ralentir le travail et leur fait connaître ses intentions. 27.2. Il exhorte ses légions, à couvert derrière la tranchée, à recueillir enfin le fruit de tant de fatigues ; il promet des récompenses à ceux qui les premiers escaladeraient la muraille et donne le signal. 27.3. Ils s’élancent aussitôt de tous les points et occupent bientôt le rempart.

28.1. Les ennemis, étonnés de cette attaque, chassés de leur rempart et de leurs tours, se formèrent en coin sur la place publique et dans les lieux les plus ouverts, afin de combattre en bon ordre, de quelque côté que vînt l’attaque. 28.2. Quand ils virent que nos soldats, au lieu de descendre dans la place, se répandaient de tous côtés le long des murs, la crainte de se voir fermer toute retraite leur fit jeter leurs armes : ils fuient et se précipitent vers l’autre extrémité de la ville ; 28.3. là, les portes étant trop étroites, les uns furent massacrés par les soldats, les autres, déjà en dehors, tombèrent sous les coups de notre cavalerie ; 28.4. personne ne songeait au pillage. Irrités par le souvenir du massacre de Cénabum et par les fatigues du siège, les soldats n’épargnèrent ni les vieillards, ni les femmes, ni les enfants. 28.5. D’environ quarante mille, à peine huit cents, qui aux premiers cris s’étaient enfuis de la place, arrivèrent sans blessures près de Vercingétorix. 28.6. Celui-ci, craignant que leur arrivée subite et leur état déplorable n’excitassent une émeute dans le camp, les reçut en silence et dans l’obscurité de la nuit ; il envoya au-devant d’eux plusieurs de ses amis et les chefs de chaque nation, pour les séparer et les mener dans les divers quartiers assignés à chacun de ces peuples dès le commencement de la guerre.

29.1. Le lendemain, dans une assemblée générale, il chercha à consoler les siens, en disant qu’il ne fallait se laisser ni abattre ni troubler par un revers : 29.2. les Romains n’avaient point vaincu par la valeur et en bataille rangée, mais par une certaine tactique dans l’art des sièges, qu’ils possédaient mieux que les Gaulois ; 29.3. on se tromperait, si l’on prétendait être toujours heureux à la guerre. 29.4. Il n’avait jamais été d’avis de défendre Avaricum, tous en étaient témoins : l’imprudence des Bituriges et l’excessive complaisance des autres avaient fait le mal ; 29.5. de plus grands avantages l’auraient bientôt réparé. 29.6. Par ses soins, les pays jusqu’alors séparés de la cause commune allaient entrer dans son alliance et feraient de toute la Gaule un seul corps, auquel le monde entier ne saurait résister. 29.7. Le moment n’était pas éloigné ; cependant le salut commun exigeait que l’on retranchât le camp, pour être plus en état de repousser les attaques soudaines de l’ennemi.

30.1. Ces paroles plurent assez aux Gaulois : ils lui surent gré de n’avoir pas été découragé par un si grand revers et de ne s’être ni caché ni dérobé aux regards. 30.2. Sa prévoyance n’en était que mieux reconnue, puisqu’avant le siège il avait voulu, d’abord, qu’on brûlât Avaricum, ensuite qu’on l’abandonnât. 30.3. Ainsi, tandis que les revers ébranlent le crédit des autres généraux, cet échec ne fit qu’accroître le sien de jour en jour. 30.4. Et même ils se flattaient, sur sa parole, d’être bientôt secondés par les autres cités. Les Gaulois commencèrent donc, pour la première fois, à fortifier leur camp, et tel fut sur leur esprit l’effet de l’adversité que ces hommes, peu accoutumés au travail, devinrent obéissants et furent prêts à tout souffrir et à tout endurer.

31.1. Vercingétorix ne s’efforçait pas moins de remplir sa promesse et de rallier les autres cités. 31.2. Il attirait les principaux chefs par ses offres et par ses présents : il chargeait de cette mission des agents capables de les séduire par un adroit langage ou de feintes caresses. 31.3. Tous ceux qui avaient échappé au désastre d’Avaricum furent armés et vêtus par ses soins. 31.4. Pour recruter ses troupes, il demande à chaque cité un certain nombre d’hommes et fixe le chiffre et le jour où ils doivent être arrivés ; il ordonne encore de rechercher et de lui envoyer tous les archers, fort nombreux dans la Gaule. Par ce moyen, les pertes faites à Avaricum furent bientôt réparées. 31.5. En même temps, Teutomatos, fils d’Ollovico, roi des Nitiobroges, dont le père avait reçu de notre sénat le titre d’ami, vint le joindre avec une cavalerie nombreuse levée dans son pays et dans l’Aquitaine.

32.1. César trouva dans Avaricum une grande quantité de vivres et s’y arrêta quelque temps, pour que l’armée se remît de sa fatigue et de ses privations. 32.2. Sur la fin de l’hiver, comme la saison permettait de combattre, César se disposait à marcher contre l’ennemi, soit pour l’attirer hors de ses bois et de ses marais, soit pour l’y assiéger, lorsque les plus puissants des Héduens vinrent en députation implorer son secours dans des circonstances particulièrement critiques. 32.3. Leur cité était en péril : tous les ans, d’après leurs anciens usages, ils élisaient un magistrat auquel ils donnaient un pouvoir suprême ; à cette époque-là, deux citoyens en étaient revêtus et chacun d’eux prétendait être légalement nommé. 32.4. L’un, appelé Convictolitavis, était un jeune homme d’une naissance illustre ; l’autre, nommé Cotos, issu d’une très ancienne famille, était également puissant par son crédit personnel et par ses alliances17 : son frère Valétiacos avait, l’année précédente, exercé cette même charge. 32.5. Tout le pays était en armes, le sénat partagé, le peuple divisé, chacun à la tête de ses clients. Si la querelle se prolongeait, la guerre civile paraissait imminente : l’activité et la puissante intervention de César pouvaient seules empêcher ce malheur.



Juin 52, territoire des Héduens – Decize

33.1. César sentait l’inconvénient d’interrompre les opérations et de s’éloigner de l’ennemi, mais il comprenait que ces dissensions pouvaient être dangereuses. Il craignait qu’une nation si puissante, si attachée au peuple romain, qu’il avait lui-même protégée et comblée d’honneurs, n’en vînt aux violences et aux armes, et que le parti qui se défierait de ses forces n’appelât Vercingétorix. Il résolut de prévenir ce péril. 33.2. Comme les lois et usages des Héduens défendaient au souverain magistrat de sortir du territoire, César, ne voulant porter aucune atteinte aux lois de ce pays, s’y rendit lui-même et cita devant lui, à Decize, tout le sénat et les deux prétendants. 33.3. Presque toute la nation s’y trouva réunie. César apprit que l’élection de Cotos était l’ouvrage d’une réunion clandestine et que les formes légales pour le temps et le lieu n’y avaient pas été observées ; que le frère avait été proclamé par le frère ; que d’ailleurs les lois ne permettaient pas d’élever à la magistrature ni même d’admettre au sénat deux sujets d’une même famille, quand ils étaient tous deux vivants ; il obligea Cotos à se démettre 33.4. et maintint Convictolitavis, qui avait été élu par les prêtres, avec l’intervention des magistrats et selon les coutumes du pays.



Juin-juillet 52, territoire des Arvernes – Gergovia

34.1. Cet arrêt rendu, César exhorta les Héduens à oublier leurs querelles, à étouffer toute discorde intestine pour s’occuper de la guerre et à compter qu’il les récompenserait dignement après la soumission de la Gaule. Il les engagea à lui envoyer sur-le-champ toute leur cavalerie et dix mille fantassins, qu’il répartirait en divers postes pour défendre les convois de vivres. 34.2. Il partagea l’armée, donna quatre légions à Labiénus pour marcher contre les Sénons et les Parisii, et, prenant avec lui les six autres, il se dirigea vers les Arvernes, à Gergovie, le long de la rivière d’Allier. Il avait donné une partie de la cavalerie à Labiénus et gardé l’autre. 34.3. Vercingétorix, instruit de cette marche, coupa tous les ponts de l’Allier et fit route de l’autre côté de cette rivière.

35.1. Comme les deux armées étaient en présence, et les camps presque en face l’un de l’autre, les éclaireurs disposés par Vercingétorix empêchaient les Romains de construire un pont pour faire passer les troupes. César était dans une position critique et craignait d’être ainsi retenu une partie de l’été, l’Allier n’étant presque jamais guéable avant l’automne. 35.2. Pour vaincre cet obstacle, il alla camper dans un lieu couvert de bois, en face de l’un des ponts que Vercingétorix avait détruits. Il y resta caché le lendemain avec deux légions 35.3. et fit partir le reste des troupes, avec tous les bagages, dans l’ordre accoutumé, retenant encore près de lui quelques cohortes, afin que le nombre des légions parût être complet. 35.4. Il leur ordonna de se porter aussi loin qu’elles pourraient et, quand il pensa qu’elles étaient arrivées à leur campement, il se mit à rétablir le pont sur les anciens pilotis, dont la partie inférieure restait entière. 35.5. L’ouvrage ayant été promptement terminé, il fit passer les légions, campa dans un lieu favorable et rappela le reste des troupes. 35.6. À cette nouvelle, Vercingétorix, craignant d’être forcé de combattre malgré lui, se porta en avant à grandes journées.

36.1. César parvint à Gergovie en cinq jours de marche. Le même jour, après une légère escarmouche de cavalerie, il reconnut la place et, voyant qu’elle était située sur une très haute montagne, dont l’accès était défendu de toutes parts, il désespéra de l’enlever de force : il ne voulut pas en former le siège avant d’avoir pourvu aux subsistances. 36.2. Vercingétorix avait assis son camp près de la ville, sur une montagne ; ses troupes rangées à de faibles distances et par ordre de nations occupaient toutes les hauteurs que la vue découvrait et présentaient un aspect terrible. 36.3. Tous les jours, au lever du soleil, les chefs qui formaient son conseil se rendaient près de lui, soit pour les communications à faire, soit pour les mesures à prendre ; 36.4. et il ne se passait presque pas de jour sans essayer le courage et la valeur des siens, en faisant combattre sa cavalerie, qu’il entremêlait d’archers. 36.5. En face de la ville, au pied de la montagne, était une colline bien fortifiée et escarpée de tous côtés : en nous en rendant maîtres, nous gênions l’ennemi pour se procurer l’eau et pour aller au fourrage. 36.6. Ce poste était gardé par une garnison assez faible. 36.7. César sortit du camp dans le silence de la nuit et, chassant la garnison avant qu’elle pût être secourue, s’empara du poste, y plaça deux légions et ouvrit d’un camp à l’autre un double fossé de douze pieds pour assurer la communication contre toute attaque soudaine.

37.1. Tandis que ces choses se passent à Gergovie, l’Héduen Convictolitavis, qui, comme on l’a vu18, devait à César la suprême magistrature, séduit par l’argent des Arvernes, prend contact avec plusieurs jeunes gens à la tête desquels étaient Litaviccos et ses frères, issus d’une grande famille. 37.2. Il partage avec eux le prix de sa trahison et les exhorte à se rappeler qu’ils sont libres et nés pour commander : 37.3. la nation héduenne retarde seule la victoire certaine de la Gaule ; l’autorité des Héduens retient les autres nations : s’ils changent de parti, les Romains ne sauront tenir dans la Gaule. 37.4. Pour lui, il a sans doute quelque obligation à César, quoique, au reste, il n’ait obtenu que ce qu’exigeait la justice ; mais il préfère à tout la liberté commune. 37.5. Et pourquoi les Héduens auraient-ils plutôt recours à César, pour décider de leurs droits et de leurs lois, que les Romains aux Héduens ? 37.6. Aussitôt cette jeunesse, séduite par ces paroles et par l’appât du gain, propose de commencer l’entreprise et ne songe plus qu’aux moyens de l’exécuter, car on craignait que la nation ne se laissât pas entraîner légèrement à la guerre. 37.7. Il fut résolu que Litaviccos prendrait le commandement des dix mille hommes qui devaient rejoindre l’armée romaine et se chargerait de les conduire, tandis que ses frères se rendraient en avant auprès de César. Ils réglèrent entre eux l’exécution du reste.

38.1. Litaviccos part avec l’armée : il n’était plus qu’à trente milles à peu près de Gergovie quand, assemblant les troupes et répandant des larmes, 38.2. « Où allons-nous, soldats ? – leur dit-il. Toute notre cavalerie, toute notre noblesse a péri ; nos principaux citoyens, Éporédorix et Viridomaros, ont été, sous prétexte de trahison, massacrés par les Romains, sans autre forme de procès. 38.3. Écoutez ceux qui ont échappé au massacre, car pour moi, après avoir perdu mes frères et tous mes proches, la douleur m’empêche de vous en faire le récit. » 38.4. En même temps on amène des hommes qu’il avait bien instruits et ceux-ci répètent à la multitude ce que Litaviccos venait de dire : 38.5. que César avait massacré tous les cavaliers héduens, les accusant d’intelligence avec les Arvernes ; qu’eux-mêmes ne s’étaient sauvés du massacre qu’en se cachant au milieu de la foule des soldats. 38.6. Alors les Héduens poussent des cris et conjurent Litaviccos de pourvoir au salut de tous. « Y a-t-il donc à délibérer ? – dit-il. Avons-nous autre chose à faire que d’aller vers Gergovie nous joindre aux Arvernes ? 38.7. Doutons-nous qu’après un tel forfait, les Romains n’accourent déjà pour nous tuer ? 38.8. S’il nous reste quelque courage, vengeons un meurtre si indigne et exterminons ces brigands19. » À ces mots, il leur montre les citoyens romains qui se croyaient en sûreté sous son escorte ; 38.9. immédiatement après il livre au pillage un grand convoi de blé et d’approvisionnements20 qu’ils conduisaient et les fait périr dans de cruels tourments ; 38.10. puis il envoie des messages dans tout le pays des Héduens, les émeut par les mêmes impostures sur le meurtre des cavaliers et de la noblesse, et les exhorte à venger comme lui leurs injures.

39.1. L’Héduen Éporédorix, jeune homme d’une grande famille et fort puissant dans son pays, et avec lui Viridomaros, de même âge et de même crédit, mais de bien moindre naissance, élevé par César, sur la recommandation de Diviciacos, d’une condition obscure aux plus hautes dignités, étaient venus, par son ordre spécial, le joindre avec la cavalerie. 39.2. Ils se disputaient le premier rang et, dans le débat récent sur la suprême magistrature, ils avaient combattu de toute leur puissance, l’un pour Convictolitavis et l’autre pour Cotos. 39.3. Éporédorix, informé du dessein de Litaviccos, vient au milieu de la nuit en donner avis à César ; il le prie de ne pas souffrir que son pays, séduit par les mauvais conseils de quelques jeunes gens, abandonne l’alliance des Romains : ce malheur était à craindre, si tant de milliers d’hommes allaient se joindre à l’ennemi. Leur sort ne saurait être indifférent à leurs proches, la nation même n’y resterait pas insensible.

40.1. César, qui avait toujours favorisé les Héduens, fut vivement affecté de cette nouvelle. Sur-le-champ il prend quatre légions sans bagages et toute la cavalerie ; 40.2. il n’eut pas même le temps de replier les tentes : le succès dépendait de la célérité. 40.3. Il laissa son légat Gaius Fabius avec deux légions pour la garde du camp. Il ordonne de saisir les frères de Litaviccos, mais il apprend qu’ils viennent de s’enfuir vers l’ennemi. 40.4. Il exhorte ses troupes à ne pas se rebuter des fatigues de la marche dans une circonstance si pressante : elles le suivent avec ardeur. S’étant avancé à la distance d’environ vingt-cinq milles, il aperçoit les Héduens, détache sa cavalerie, retarde et empêche leur marche, mais défend de tuer personne. 40.5. Il ordonne à Éporédorix et à Viridomaros, que l’on croyait morts, de se mêler aux cavaliers et d’appeler leurs compatriotes. 40.6. À peine, en les reconnaissant, a-t-on découvert la fraude de Litaviccos que les Héduens tendent les mains, se rendent, jettent leurs armes et implorent leur grâce. 40.7. Litaviccos s’enfuit à Gergovie avec ses clients, pour qui c’eût été un crime, selon les mœurs gauloises, d’abandonner leurs patrons, même dans le dernier péril.

41.1. César envoya chez les Héduens des messages pour leur dire qu’il avait fait grâce à des hommes que le droit de la guerre lui eût permis de tuer et, après avoir donné, la nuit, trois heures de repos à son armée, il retourna vers Gergovie. 41.2. À mi-chemin, des cavaliers dépêchés par Fabius l’instruisent que tout est en péril : le camp avait été attaqué par une multitude d’ennemis, que des troupes fraîches relevaient sans cesse ; leurs légions étaient épuisées par une lutte sans relâche, à cause de la grande étendue du camp, qui obligeait les mêmes hommes à rester continuellement sur le rempart ; 41.3. un grand nombre avaient été blessés par une grêle de flèches et de traits ; leurs machines avaient été fort utiles pour la défense. 41.4. Après la retraite de l’ennemi, Fabius avait fait boucher toutes les portes du camp, à l’exception de deux ; il avait ajouté des parapets aux remparts et s’attendait pour le lendemain à la même attaque. 41.5. À ces nouvelles, César hâta sa marche et, secondé par l’ardeur de ses soldats, arriva au camp avant le lever du soleil.



Juillet 52, territoire des Héduens

42.1. Tandis que ces événements se passent à Gergovie, les Héduens, aux premières nouvelles qu’ils reçoivent de Litaviccos, ne se donnent pas le temps de la réflexion. 42.2. La cupidité entraîne les uns ; d’autres se laissent emporter par la colère et la légèreté naturelle à ces peuples21, qui prennent le plus faible bruit pour une vérité constante. 42.3. Ils pillent les Romains, les massacrent, les traînent en prison. 42.4. Convictolitavis aide à ces violences et excite la fureur du peuple, afin que ses excès mêmes lui fassent une honte de rentrer dans le devoir. 42.5. Marcus Aristius, tribun militaire, se rendait à sa légion : ils le font, sur leur parole, sortir de la place de Cavillonum ; ils en chassent aussi ceux que le commerce y avait appelés ; 42.6. on les attaque en chemin, on les dépouille de leurs bagages ; ceux qui résistent sont assaillis nuit et jour ; enfin, après des pertes nombreuses de part et d’autre, ils appellent aux armes et réunissent une plus grande multitude.

43.1. Mais à peine ont-ils appris que César est maître de toutes leurs troupes qu’ils accourent vers Aristius : ils protestent que rien ne s’est fait avec l’assentiment public ; 43.2. ils ordonnent une recherche des biens pillés, confisquent ceux de Litaviccos et de ses frères et députent à César pour se disculper. 43.3. Leur seul but était de recouvrer leurs troupes. Mais souillés d’un crime, enrichis par le pillage auquel un grand nombre d’entre eux avait eu part, craignant, de plus, un juste châtiment, ils ne tardent pas à former secrètement des projets de guerre et à exciter les autres villes par des messages. 43.4. César, quoique instruit de ces menées, reçut les députés avec toute la douceur possible. Il leur dit que l’imprudence et la légèreté de la populace ne lui donnaient pas moins bonne opinion de la nation et que sa bienveillance pour les Héduens n’était nullement diminuée. 43.5. Cependant, comme il s’attendait à de plus grands mouvements et qu’il craignait d’être cerné par tous les peuples de la Gaule, il songea aux moyens de s’éloigner de Gergovie et de réunir toute l’armée sans que sa retraite, qui n’était causée que par la crainte d’une défection, pût ressembler à une fuite.



Août 52, Gergovie

44.1. Au milieu de ces pensées, il se présenta une occasion qui lui parut favorable. S’étant rendu au petit camp pour visiter les travaux, il s’aperçut qu’une colline occupée par l’ennemi, et les jours précédents entièrement couverte de ses troupes, était alors presque abandonnée. 44.2. Étonné, il en demande la cause aux déserteurs, qui chaque jour venaient en foule se rendre à lui. 44.3. Tous s’accordent à dire, comme ses éclaireurs le lui avaient déjà rapporté, que le sommet de cette colline était presque plat, mais boisé et étroit du côté qui conduit à l’autre partie de la ville. 44.4. Les ennemis craignaient beaucoup pour cet endroit ; ils sentaient que si, déjà maîtres de l’autre colline, nous venions à prendre celle-ci, ils se trouveraient cernés de manière à ne pouvoir sortir, ni aller au fourrage. 44.5. Pour fortifier cette position, Vercingétorix y avait appelé toutes ses troupes.

45.1. Sur cet avis, César y envoie, vers le milieu de la nuit, plusieurs escadrons et leur ordonne de battre le pays en faisant quelque bruit. 45.2. Dès le point du jour, il fait sortir du camp les équipages et les mulets, en déchargeant ceux-ci de leur bagage, et mettre des casques aux muletiers pour leur donner l’apparence de cavaliers. Il leur recommande de faire le tour des collines 45.3. et leur adjoint quelques cavaliers qui doivent affecter de se répandre au loin. Enfin, il leur assigne à tous un point de réunion par un long circuit. 45.4. Tous ces mouvements étaient aperçus de la ville, qui avait vue sur le camp, mais de trop loin pour rien distinguer. 45.5. César envoie vers la colline une légion, qui d’abord avance un peu, puis fait halte dans un fond et se cache dans les forêts. 45.6. Le soupçon des Gaulois se confirme ; ils portent de ce côté toutes leurs forces. 45.7. César, voyant leur camp dégarni, couvre les insignes, cache les drapeaux et fait passer peu à peu ses troupes du grand camp au petit, de manière qu’elles ne puissent être aperçues de la place : il révèle ses intentions aux légats qu’il avait mis à la tête de chaque légion ; 45.8. il leur recommande d’empêcher que l’armée ne se laisse emporter par l’ardeur du combat ou le désir du pillage ; 45.9. il leur fait voir que la célérité seule peut compenser le désavantage du lieu ; qu’enfin il s’agit d’une surprise et non d’un combat. 45.10. Toutes ses dispositions prescrites, il donne le signal et en même temps il fait monter les Héduens sur la droite par un autre chemin.

46.1. Le mur de la ville, en ligne droite et sans détour, était à douze cents pas de la plaine et du pied de la colline, 46.2. mais le circuit pratiqué pour adoucir la pente augmentait la distance. 46.3. Vers le milieu du coteau et dans toute sa longueur, autant que le permettait la nature du sol, les Gaulois avaient construit un mur de fortes pierres, haut de six pieds, pour arrêter notre attaque et, laissant vide toute la partie basse, ils avaient entièrement garni de leurs troupes toute la partie supérieure jusqu’au rempart de la place. 46.4. Au signal donné, nos soldats arrivent promptement à ce mur, le franchissent et se rendent maîtres de trois camps. 46.5. L’attaque avait été si vive que Teutomatos, roi des Nitiobroges, surpris dans sa tente, où il reposait au milieu du jour, s’enfuit à moitié nu, eut son cheval blessé et n’échappa qu’avec peine aux mains des pillards.

47.1. César, ayant atteint son but, ordonna de sonner la retraite et fit faire halte à la dixième légion, qui l’accompagnait. 47.2. Mais les autres, séparées par une assez grande vallée, n’entendirent pas le signal et, bien que les tribuns et les centurions s’efforçassent de les contenir, selon l’ordre de César, 47.3. bientôt entraînées par l’espérance d’une prompte victoire, par la fuite de l’ennemi, par le souvenir de tant de succès, elles pensèrent que rien ne pouvait résister à leur valeur et ne cessèrent leur poursuite que près des murs et des portes de la ville. 47.4. Alors des cris s’élèvent de toutes parts : ceux qui étaient le plus éloignés, effrayés de cette confusion soudaine, croient les Romains maîtres de la place et se précipitent des murs. 47.5. Les mères jettent du haut du rempart des étoffes, de l’argent et, le sein découvert, les bras étendus, elles supplient les Romains de leur laisser la vie et de ne pas massacrer, comme à Avaricum, les femmes et les enfants. 47.6. Quelques-unes, s’aidant de main en main à descendre du rempart, vinrent se rendre à nos soldats. 47.7. Lucius Fabius, centurion de la huitième légion, qui, ce jour même, avait déclaré qu’excité par les récompenses données dans Avaricum, il ne laisserait personne escalader le mur avant lui, ayant pris trois de ses soldats, se fit soulever par eux et monta sur le mur ; puis, leur tendant la main, les fit monter un à un.

48.1. Cependant, ceux des Gaulois qui s’étaient portés de l’autre côté de la ville pour la fortifier, comme nous l’avons expliqué plus haut22, aux premiers cris qu’ils entendent, et sur les nombreux avis qu’on leur donne de l’entrée des Romains, envoient la cavalerie en avant et accourent à la hâte. 48.2. À mesure qu’ils arrivaient, ils s’arrêtaient sous la muraille et augmentaient le nombre des combattants. 48.3. Quand ils se furent réunis en foule, les femmes, qui peu auparavant tendaient à nos soldats des mains suppliantes, se tournent alors vers leurs époux et leur montrent, à la manière gauloise, leurs cheveux épars et leurs jeunes enfants. 48.4. Le lieu, le nombre, tout rendait le combat inégal : les Romains, fatigués de la marche et d’une lutte prolongée, se soutenaient avec peine contre des troupes toutes fraîches.

49.1. César, voyant le désavantage du lieu et le nombre des ennemis croître sans cesse, craignit aussitôt pour les siens. Il fit dire à Titus Sextius, qu’il avait laissé à la garde du petit camp, d’en faire sortir promptement les cohortes et de les placer au pied de la colline, sur la droite des Gaulois, 49.2. afin que, s’il voyait nos soldats repoussés, il intimidât l’ennemi et ralentît sa poursuite. 49.3. Pour lui, il s’avança avec sa légion un peu en avant du point où il avait fait halte et attendit l’issue du combat.

50.1. Tandis qu’on se battait avec acharnement, les ennemis se fiant à leur position et à leur nombre, et les nôtres à leur valeur, on vit tout à coup paraître, sur le flanc découvert des Romains, les Héduens que César avait envoyés par un chemin différent, sur la droite, pour faire diversion. 50.2. La ressemblance de leurs armes avec celles des ennemis effraya nos soldats et quoiqu’ils eussent le bras droit nu, ce qui était un signe de paix, ceux-ci crurent que c’était un artifice employé pour les tromper. 50.3. En même temps, le centurion Lucius Fabius et ceux qui étaient montés avec lui sur le rempart sont encerclés, massacrés et précipités du haut de la muraille. 50.4. Marcus Petronius, centurion de la même légion, s’efforçait de briser les portes, mais accablé par le nombre, déjà couvert de blessures et désespérant de sa vie, il s’adresse à ses compagnons : « Amis – dit-il – puisque je ne puis me sauver avec vous, je veux du moins pourvoir au salut de ceux que mon amour pour la gloire a conduits dans le péril. Sauvez vos jours : je vous en donnerai le moyen. » 50.5. Alors il se jette au milieu des ennemis, en tue deux et écarte un moment les autres. 50.6. Comme les siens tentaient de le secourir : « En vain – dit-il – vous essaieriez de me soulager : mon sang et mes forces s’épuisent. Retirez-vous d’ici pendant que vous le pouvez et rejoignez votre légion. » Peu après il tomba en combattant, après avoir ainsi sauvé les siens.

51.1. Nos soldats, pressés de toutes parts, furent chassés de leur poste, après avoir perdu quarante-six centurions. La dixième légion arrêta les Gaulois trop ardents à les poursuivre. Elle s’était placée sur un terrain un peu moins désavantageux, afin d’être prête à porter secours, 51.2. et fut à son tour soutenue par la treizième légion, que le légat Titus Sextius avait menée du petit camp sur une hauteur. 51.3. Les légions, dès qu’elles eurent gagné la plaine, s’arrêtèrent et se reformèrent face à l’ennemi, et 51.4. Vercingétorix ramena ses troupes du bas de la colline dans les retranchements. Cette journée nous coûta environ sept cents hommes23.

52.1. Le lendemain César assembla les troupes et réprimanda leur imprudence et leur cupidité ; il les blâma d’avoir voulu juger elles-mêmes du moment où il conviendrait de s’arrêter ou d’agir24, sans écouter le signal de la retraite, sans être retenues par les tribuns ni par les légats. 52.2. Il leur représentait tout le danger d’une mauvaise position et ce que lui-même en avait pensé au siège d’Avaricum, lorsque, trouvant les ennemis sans chefs et sans cavalerie, il avait renoncé à une victoire certaine plutôt que de s’exposer, dans cette rencontre, à une perte même légère dans un lieu désavantageux. 52.3. Autant il admirait leur courage, qui n’avait pu être arrêté ni par les retranchements d’un camp, ni par la hauteur des montagnes, ni par les murs de la ville, autant il les blâmait de s’imaginer, dans leur insubordination présomptueuse25, savoir mieux que leur général les moyens de vaincre et le résultat de la bataille. 52.4. Il ajouta qu’il n’aimait pas moins dans un soldat la docilité et la retenue que la fermeté et la bravoure26.

53.1. César, après avoir, à la fin de son discours, relevé le courage des soldats en leur disant qu’il n’y avait pas lieu de se laisser abattre et qu’ils ne devaient pas imputer à la valeur de l’ennemi un échec causé par le désavantage de la position, persista dans son projet de retraite, fit sortir ses légions du camp et les rangea en bataille sur un terrain favorable. 53.2. Vercingétorix n’en restait pas moins derrière ses retranchements et ne descendait pas dans la plaine : il s’engagea une légère escarmouche de cavalerie ; César, après quelque avantage, fit rentrer ses troupes. 53.3. Le lendemain, il renouvela la même épreuve ; pensant alors en avoir assez fait pour rabattre la jactance des Gaulois et raffermir le courage de ses soldats, il se dirigea vers les Héduens. 53.4. L’ennemi n’essaya pas de le suivre. Le troisième jour, César arriva sur les bords de l’Allier, reconstruisit le pont et le passa avec ses troupes.
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54.1. Là, il apprend des Héduens Viridomaros et Éporédorix, qui avaient demandé à lui parler, que Litaviccos est parti avec toute sa cavalerie pour soulever le pays ; qu’eux-mêmes avaient besoin de le devancer pour retenir la nation dans le devoir. 54.2. Quoique César eût déjà plusieurs preuves de la perfidie de ces Héduens et qu’il vît bien que leur départ hâterait la révolte, il ne jugea pas à propos de les retenir, de peur de les offenser ou de faire croire qu’il eût la moindre inquiétude. 54.3. Il leur rappela seulement, à leur départ, tout ce qu’il avait fait pour les Héduens : 54.4. dans quel état d’abaissement et de faiblesse ils étaient lorsqu’il les admit à son alliance ; rejetés dans les villes, leurs champs envahis, leurs troupes détruites, eux-mêmes soumis à des tributs et forcés de livrer des otages par les contraintes les plus humiliantes ; de là il les avait élevés à un tel degré de prospérité que non seulement ils étaient rétablis dans leur premier état, mais même plus puissants qu’au temps de leur plus brillante fortune. Ces recommandations faites, il les congédia.

55.1. Sur les bords de la Loire, dans une position avantageuse, était Noviodunum, ville des Héduens. 55.2. César y avait rassemblé tous les otages de la Gaule, les subsistances, les deniers publics, une grande partie de ses équipages et de ceux de l’armée. 55.3. Il y avait aussi envoyé, pour les besoins de la guerre, beaucoup de chevaux achetés en Italie et en Espagne. 55.4. Arrivés dans cette place, Éporédorix et Viridomaros prirent connaissance de l’état du pays. Ils surent que Litaviccos avait été bien accueilli des Héduens, à Bibracte, leur principale ville ; que Convictolitavis et une grande partie du sénat s’étaient rendus près de lui ; qu’on avait ouvertement envoyé des députés à Vercingétorix pour faire avec lui un traité de paix et d’alliance. L’occasion leur parut trop favorable pour la négliger. 55.5. Ils massacrent la garde laissée à Noviodunum et tout ce qui s’y trouve de Romains, marchands ou voyageurs, partagent entre eux l’argent et les chevaux, 55.6. font remettre les otages à Bibracte entre les mains du magistrat ; 55.7. ne se croyant pas en état de garder la ville, ils la brûlent afin qu’elle ne puisse pas servir aux Romains ; 55.8. ils emportent tout le blé qu’ils peuvent charger sur des bateaux et jettent le reste dans la rivière ou dans le feu. 55.9. Ils lèvent ensuite des troupes dans les pays voisins, placent des garnisons et des postes le long de la Loire et, pour inspirer la terreur, font paraître en tous lieux leur cavalerie, dans l’espoir de couper les vivres aux Romains et de les forcer par la famine à évacuer le pays27. 55.10. La circonstance les favorisait : la Loire, alors grossie par la fonte des neiges, ne paraissait guéable en aucun endroit.

56.1. César, instruit de ces mouvements, crut devoir hâter sa marche, afin que, dans le cas où il aurait des ponts à construire, il pût combattre les ennemis avant qu’ils eussent assemblé de plus grandes forces : 56.2. car changer de plan et rétrograder sur la province, chose que certains estimaient nécessaire par la peur, c’eût été non seulement se couvrir de honte, mais s’exposer à de grands périls à cause de l’obstacle des Cévennes et de la difficulté des chemins. D’ailleurs, il craignait vivement pour Labiénus, dont il était séparé, et pour les légions parties sous ses ordres. 56.3. Il marcha donc jour et nuit, et parvint à la Loire au moment où l’on s’y attendait le moins. 56.4. Sa cavalerie ayant trouvé un gué assez commode, où l’armée pouvait avoir les épaules et les bras hors de l’eau pour porter ses armes, il la disposa de manière à rompre le courant et l’armée passa tout entière sans que l’ennemi effrayé osât résister. 56.5. César trouva la campagne couverte de blé et de troupeaux, en fit un ample approvisionnement et se dirigea vers les Sénons.
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57.1. Pendant ce temps, Labiénus, ayant laissé à Agédincum, pour la garde des bagages, les recrues récemment arrivées d’Italie, s’était porté avec quatre légions vers Lutèce, ville des Parisii, située dans une île de la Seine. 57.2. Au bruit de son arrivée, un grand nombre de troupes ennemies se réunirent des pays voisins. 57.3. Le commandement fut donné à l’Aulerque Camulogène, déjà chargé d’années, mais jugé digne de cet honneur pour sa rare habileté dans l’art de la guerre. 57.4. Ce général, remarquant que la ville était entourée partout d’un marais aboutissant à la Seine et très favorable à la défense, y établit ses troupes pour nous disputer le passage.

58.1. Labiénus travailla d’abord à dresser des mantelets, à combler le marais de claies et de fascines, et à se frayer un chemin sûr, 58.2. mais bientôt il reconnut les difficultés, sortit de son camp en silence à la troisième veille et arriva à Metlosédum par le même chemin qu’il avait pris pour venir. 58.3. C’est une ville des Sénons, située, ainsi que Lutèce, dans une île de la Seine, comme nous venons de dire28. 58.4. Il se saisit d’une cinquantaine de bateaux, les joignit rapidement ensemble, les chargea de soldats et étonna tellement les habitants qu’il entra dans la place sans combat : la plupart des habitants étaient partis pour la guerre. 58.5. Il rétablit le pont que les ennemis avaient coupé peu de jours auparavant, y fit passer ses troupes et retourna vers Lutèce en suivant le cours du fleuve. 58.6. L’ennemi, averti par ceux qui s’étaient enfuis de Metlosédum, met le feu à Lutèce, coupe les ponts et, protégé par le marais, vient camper sur les bords de la Seine, vis-à-vis de Lutèce et en face du camp de Labiénus.

59.1. Déjà le bruit courait que César avait quitté le siège de Gergovie ; déjà se répandait la nouvelle de la défection des Héduens et de son heureux succès. Les Gaulois répétaient dans leurs entretiens que César, trouvant les chemins fermés et ne pouvant passer la Loire, avait été forcé, faute de vivres, de se retirer vers la province romaine. 59.2. Les Bellovaques, dont la fidélité était déjà douteuse, eurent à peine appris la défection des Héduens qu’ils se mirent à lever des troupes et à préparer ouvertement la guerre. 59.3. Au milieu de si grands changements, Labiénus sentit qu’il fallait renoncer à son premier projet : 59.4. il ne songeait plus à faire des conquêtes ni à livrer bataille à l’ennemi, mais à ramener l’armée sans perte à Agédincum, 59.5. car, d’un côté, il était menacé par les Bellovaques, peuple renommé en Gaule pour sa valeur, de l’autre, par Camulogène, qui avait une armée toute prête ; enfin, ses légions étaient séparées de leur réserve et de leurs bagages par un grand fleuve. 59.6. Il ne voyait contre tant d’embarras d’autre ressource que son courage.

60.1. Il convoqua sur le soir un conseil et engagea chacun à exécuter ses ordres avec promptitude et adresse. Il distribua les bateaux, qu’il avait amenés de Metlosédum, à autant de chevaliers romains et leur ordonna de descendre la rivière à la fin de la première veille, de s’avancer en silence l’espace de quatre milles et de l’attendre là. 60.2. Il laisse pour la garde du camp les cinq cohortes qu’il juge les moins propres à combattre 60.3. et commande aux cinq autres de la même légion de remonter le fleuve au milieu de la nuit, avec tous les bagages, en faisant beaucoup de fracas. 60.4. Il rassemble aussi des nacelles et les envoie dans la même direction à grand bruit de rames. Lui-même, peu d’instants après, part en silence avec trois légions et se rend au lieu où il avait ordonné de conduire les bateaux.

61.1. Lorsqu’on y fut arrivé, les éclaireurs de l’ennemi, qui étaient placés sur toute la rive, furent attaqués à l’improviste pendant un grand orage survenu tout à coup : 61.2. les légions et la cavalerie eurent bientôt passé le fleuve avec le secours des chevaliers romains chargés de cette opération. 61.3. Au point du jour, presque au même instant, on annonce à l’ennemi qu’il règne une agitation extraordinaire dans le camp romain, qu’une troupe considérable remonte le fleuve, que du même côté on entend un grand bruit de rames et qu’un peu au-dessous on a vu des bateaux transporter des soldats. 61.4. Alors ils ne doutent plus que l’armée tout entière, effrayée de la défection des Héduens, ne se prépare à la fuite. Persuadés que les légions passent le fleuve en trois endroits, ils se partagent aussi en trois corps. 61.5. Ils en laissent un pour la garde de leur camp en face du nôtre ; un petit détachement est envoyé vers Metlosédum, avec ordre de s’avancer autant que le feraient les bateaux ; le reste marche contre Labiénus.

62.1. Au point du jour, toutes nos troupes avaient passé et l’on voyait l’armée ennemie. 62.2. Labiénus exhorte les soldats à se rappeler leur ancienne valeur et tant de glorieux succès, et à se croire sous les yeux de César, qui si souvent les a menés à la victoire ; puis il donne le signal du combat. 62.3. Dès le premier choc, la septième légion, placée à l’aile droite, enfonça les ennemis et les mit en fuite ; 62.4. mais à l’aile gauche, où était la douzième légion, quoique les premiers rangs de l’ennemi eussent été percés de nos traits, les autres se défendaient vivement et aucun ne paraissait songer à la fuite. 62.5. Camulogène, leur général, était avec eux et excitait leur ardeur. 62.6. La victoire était encore incertaine, lorsque les tribuns de la septième légion, apprenant ce qui se passait à l’aile gauche, vinrent avec leur légion prendre l’ennemi en queue et le chargèrent. 62.7. Alors même, aucun Gaulois ne quitta son poste ; tous furent encerclés et tués ; 62.8. Camulogène eut le même sort. Le corps de troupes qui avait été laissé en face du camp de Labiénus, averti qu’on en était aux mains, vint au secours des autres Gaulois et occupa une hauteur, mais ne put soutenir le choc de nos soldats victorieux. 62.9. Ce fut une fuite générale ; tous ceux qui ne purent se mettre à couvert dans les bois et les montagnes furent massacrés par notre cavalerie. 62.10. Cette affaire étant terminée, Labiénus retourna vers Agédincum, où l’on avait laissé tous les bagages de l’armée ; puis en trois jours il rejoignit César avec toutes les troupes.



Août-septembre 52, Bibracte

63.1. La nouvelle de la défection des Héduens propagea la guerre. 63.2. Des députés sont envoyés sur tous les points ; crédit, autorité, argent, les Héduens mettent tout en usage pour soulever les autres cités. 63.3. Maîtres des otages que César leur avait confiés, ils menacent de les faire périr pour effrayer ceux qui hésitent. 63.4. Ils prient Vercingétorix de venir conférer avec eux sur les moyens de soutenir la guerre ; il y consent. Les Héduens prétendent qu’on leur défère le commandement en chef. 63.5. Une discussion s’élève ; on convoque une assemblée de toute la Gaule à Bibracte ; 63.6. on s’y rend de toutes parts. La question est soumise aux suffrages de la multitude ; tous, d’une commune voix, confirment le choix de Vercingétorix. 63.7. On ne vit point à cette assemblée les Rèmes, les Lingons, ni les Trévires ; les deux premières cités restaient fidèles aux Romains : les Trévires étaient trop éloignés et d’ailleurs étaient pressés par les Germains ; ce qui fut cause qu’ils ne prirent aucune part à la guerre et gardèrent la neutralité. 63.8. Les Héduens se voient avec peine dépouillés du commandement ; ils déplorent le changement de leur fortune et regrettent les bontés de César, mais la guerre était commencée et ils n’osent se séparer de la cause commune. 63.9. Éporédorix et Viridomaros, jeunes gens d’une haute espérance, n’obéissent qu’à regret à Vercingétorix.



Août-septembre 52, Gaule – Gaule transalpine

64.1. Cependant, il exige des otages des autres nations et fixe le jour où ils devront lui être remis. Il demande sur-le-champ quinze mille cavaliers29 : 64.2. pour l’infanterie, il se contentait de ce qu’il avait ; son dessein, disait-il, n’était pas de s’exposer aux hasards d’une bataille ; avec une cavalerie nombreuse, il lui serait facile de couper les vivres aux Romains et de gêner leurs fourrageurs ; 64.3. seulement, les Gaulois devraient consentir à détruire leurs récoltes et à incendier leurs demeures, et à voir dans ces pertes domestiques un sûr moyen d’obtenir à jamais la liberté et l’indépendance. 64.4. Ces dispositions faites, il demande aux Héduens et aux Ségusiaves, voisins de notre province, dix mille fantassins ; il y ajoute huit cents chevaux, 64.5. donne le commandement de ces troupes au frère d’Éporédorix et lui enjoint de porter la guerre chez les Allobroges. 64.6. D’un autre côté, il fait marcher les Gabales et les plus proches cantons des Arvernes contre les Helviens, et il envoie les Rutènes et les Cadurques ravager le pays des Volques Arécomiques. 64.7. En même temps il sollicite les Allobroges par des messages secrets, espérant que les ressentiments de la dernière guerre n’étaient pas éteints dans leur cœur ; 64.8. il promet de l’argent aux chefs et à la nation la souveraineté de toute la province.

65.1. Le légat Lucius César n’avait, pour résister à toutes ces attaques, que vingt-deux cohortes levées dans la province même. 65.2. Les Helviens attaquent spontanément leurs voisins ; ils sont vaincus, perdent Gaius Valérius Domnotaurus, fils de Caburus, chef de leur nation, et plusieurs autres, et sont repoussés dans leurs villes, à l’abri de leurs remparts. 65.3. Les Allobroges établissent près du Rhône des postes nombreux et se préparent avec zèle à défendre leur territoire. 65.4. César, voyant l’ennemi supérieur en cavalerie, tous les chemins fermés, nul moyen de tirer des secours de l’Italie ni de la province, envoie au-delà du Rhin, en Germanie, vers les peuples qu’il avait soumis les années précédentes et leur demande des cavaliers et de cette infanterie légère accoutumée à se mêler avec la cavalerie dans les combats. 65.5. À leur arrivée, ne trouvant pas leurs chevaux assez bien dressés, il prit ceux des tribuns et des autres officiers, même des chevaliers romains et des rengagés, et les distribua aux Germains.



Septembre 52, territoire des Lingons

66.1. Durant cet intervalle, les Arvernes et la cavalerie levée dans toutes les parties de la Gaule vinrent joindre les troupes ennemies. 66.2. Tandis que César se dirigeait vers les Séquanes par l’extrême frontière des Lingons pour porter à la province un plus facile secours, Vercingétorix, se voyant à la tête de troupes si nombreuses, vint asseoir trois camps à dix milles des Romains ; 66.3. il convoqua les chefs de la cavalerie et leur dit que le moment de vaincre était venu ; que les Romains s’enfuyaient dans leur province et abandonnaient la Gaule ; 66.4. que c’était assez pour la liberté du moment, mais trop peu pour la paix et le repos de l’avenir, parce que les Romains reviendraient avec de plus grandes forces et que la guerre serait sans fin ; qu’il fallait les attaquer dans l’embarras de leur marche ; 66.5. que si les fantassins s’arrêtaient pour soutenir la cavalerie, ils ne pourraient achever leur route ; que si, comme il le prévoyait, ils abandonnaient les bagages pour ne songer qu’à leur sûreté, ils perdraient à la fois l’honneur et toutes leurs ressources ; 66.6. qu’il ne fallait pas douter, quant à leurs cavaliers, que pas un d’eux n’oserait s’avancer hors des lignes ; qu’il rangerait lui-même toute l’armée hors du camp pour inspirer plus de confiance à leurs troupes, plus de crainte aux ennemis. 66.7. Alors tous s’écrient qu’il faut que chacun s’engage par le plus saint des serments à ne pas entrer dans sa maison, à ne plus revoir sa femme, ses enfants, sa famille, s’il n’a traversé deux fois les rangs de l’ennemi.

67.1. Cet avis est approuvé et tous s’empressent de prêter le serment. Le lendemain Vercingétorix partage sa cavalerie en trois corps : deux de ces corps se montrent sur nos ailes ; le troisième se présente de front à l’avant-garde, pour lui fermer le passage. 67.2. César forme également trois divisions de sa cavalerie et l’envoie contre l’ennemi. Le combat s’engage sur tous les points ; 67.3. l’armée fait halte ; les bagages sont placés entre les légions. 67.4. Partout où les nôtres fléchissent ou sont trop vivement pressés, César porte de ce côté les enseignes et y fait marcher les cohortes. Cette manœuvre ralentit la poursuite et ranime nos soldats par l’espoir d’un prompt secours. 67.5. Enfin, les Germains gagnent le haut de la colline qui était à droite, en chassent les ennemis, les poursuivent jusqu’à la rivière où Vercingétorix s’était placé avec son infanterie et en tuent un grand nombre. 67.6. À la vue de cette déroute, les autres craignent d’être encerclés et prennent la fuite. Ce n’est plus alors que massacre. 67.7. Trois Héduens de la plus haute distinction sont pris et amenés à César : Cotos, chef de la cavalerie qui, dans la dernière élection, avait disputé la souveraine magistrature à Convictolitavis ; Cavarillos qui, depuis la défection de Litaviccos, commandait l’infanterie et Éporédorix, que les Héduens avaient eu pour chef dans leur guerre contre les Séquanes, avant l’arrivée de César.



Septembre-octobre 52, Alésia

68.1. Vercingétorix, voyant toute sa cavalerie en fuite, fit rentrer les troupes qu’il avait rangées à la tête du camp et prit aussitôt le chemin d’Alésia, place des Mandubiens, en ordonnant qu’on se hâtât de faire sortir du camp les bagages et de les acheminer à sa suite. 68.2. César laisse les siens sur un coteau voisin, sous la garde de deux légions, poursuit l’ennemi tout le jour, lui tue environ trois mille hommes de l’arrière-garde et campe le lendemain devant Alésia. 68.3. L’ennemi était tout consterné de la défaite de la cavalerie, qui faisait sa principale force : César reconnut la situation de la place, exhorta les soldats au travail et fit ouvrir les lignes de circonvallation.

69.1. Alésia30, située au sommet d’une montagne dans une position très élevée, semblait ne pouvoir être prise que par un siège en règle. 69.2. De deux côtés, deux rivières coulaient au pied de la montagne. 69.3. En avant de la place s’étendait une plaine d’environ trois milles de longueur : 69.4. sur tous les autres points, la ville était entourée par des collines peu distantes entre elles et d’une égale hauteur. 69.5. Au pied des murs, les Gaulois avaient couvert de leurs troupes toute la partie de la montagne qui regardait le levant, et ils avaient ouvert un fossé et élevé une muraille sèche de six pieds. 69.6. La ligne de circonvallation formée par les Romains avait à peu près dix milles de circuit : 69.7. notre camp était dans une position avantageuse ; on y éleva vingt-trois fortins. Là des postes étaient placés pendant le jour pour empêcher toute attaque subite : de fortes garnisons et des sentinelles veillaient toute la nuit.

70.1. Pendant les travaux, il y eut un combat de cavalerie dans cette plaine de trois milles d’étendue et entrecoupée de collines, comme nous venons de le dire31. L’engagement fut très vif de part et d’autre. 70.2. Nos cavaliers commençaient à souffrir quand César envoya les Germains et mit les légions en bataille hors du camp pour réprimer toute tentative de l’infanterie ennemie. 70.3. La vue de ces auxiliaires anima nos cavaliers : les ennemis prennent la fuite, s’embarrassent par leur nombre et s’entassent aux portes étroites qui leur restent. 70.4. Les Germains les poursuivent jusqu’à leurs retranchements ; 70.5. on en fait un grand massacre. Plusieurs, abandonnant leurs chevaux, essaient de traverser le fossé et de franchir le mur. César fait avancer un peu les légions qu’il avait placées à la tête du camp : 70.6. ceux mêmes d’entre les Gaulois qui étaient derrière les retranchements s’effraient et, croyant qu’on marche sur eux de ce pas, ils crient aux armes ; quelques-uns se jettent tout tremblants dans la ville. 70.7. Vercingétorix fait fermer les portes, de peur que le camp ne soit abandonné. Les Germains se retirèrent après avoir tué beaucoup de monde et pris un grand nombre de chevaux.

71.1. Vercingétorix résolut de renvoyer pendant la nuit toute sa cavalerie, avant que les Romains eussent achevé leur circonvallation. 71.2. Il recommande à ses cavaliers d’aller chacun dans leur pays et d’enrôler tous ceux qui sont en âge de porter les armes ; 71.3. il leur rappelle les services qu’il leur a rendus ; il les conjure de veiller à sa sûreté et de ne point laisser à la merci de cruels ennemis un homme qui avait bien mérité de la liberté commune : leur négligence entraînerait, avec sa perte, celle de quatre-vingt mille hommes d’élite. 71.4. Le calcul était fait : il n’avait de vivres que pour trente jours ; il espérait pouvoir, en les ménageant, tenir un peu plus longtemps. 71.5. Après ces instructions, il fait partir sa cavalerie en silence, à la seconde veille, par l’intervalle que nos lignes laissaient encore. 71.6. Il se fait apporter tout le blé qui se trouve dans la ville et décrète la peine de mort contre ceux qui n’obéiront pas. 71.7. Il distribue par tête le nombreux bétail dont les Mandubiens s’étaient pourvus ; il mesure le grain et n’en donne que par petites quantités ; 71.8. il fait rentrer toutes les troupes qui campaient devant la ville. 71.9. C’est ainsi qu’il se prépare à attendre les secours de la Gaule et à soutenir la guerre.

72.1. César, instruit de ces dispositions par les prisonniers et les déserteurs, règle de la manière suivante son plan de fortification32 : il fait creuser un fossé large de vingt pieds, dont les côtés sont à pic et dont la profondeur égale la largeur. 72.2. À quatre cents pieds en arrière de ce fossé, il établit le reste de ses retranchements. Il laissait cette distance, afin que les ennemis ne pussent point pendant la nuit attaquer à l’improviste nos ouvrages, ni lancer tous les jours une grêle de traits sur nos travailleurs, car on avait été obligé d’embrasser une si grande circonférence que nos troupes n’auraient pu aisément en garnir tous les points. 72.3. Dans cet espace César fit ouvrir deux fossés de quinze pieds de large sur autant de profondeur. Celui qui était intérieur, creusé dans la plaine et dans un terrain bas, fut rempli d’eau tirée de la rivière. 72.4. Derrière ces fossés, il éleva une terrasse et un rempart de douze pieds de haut ; il y ajouta un parapet et des créneaux et, à la jonction du parapet et du rempart, une palissade de grosses pièces de bois fourchues pour en rendre l’abord difficile. Le tout était flanqué de tours placées à quatre-vingts pieds l’une de l’autre.

73.1. Il fallait à la fois aller chercher du bois, pourvoir aux vivres, travailler aux fortifications ; ce qui diminuait nos forces, en les éloignant du camp. Souvent encore les Gaulois essayaient d’attaquer nos ouvrages et faisaient de vives sorties par plusieurs portes. 73.2. César jugea nécessaire d’ajouter quelque chose aux fortifications, pour qu’une force moindre suffît à les défendre. On prit des troncs d’arbres ou de très fortes branches ; on les dépouilla de leur écorce et on les aiguisa par le sommet. On creusa une longue tranchée de cinq pieds de profondeur, 73.3. où ces pieux furent enfoncés et solidement attachés par le pied, de manière à ne pouvoir être arrachés. 73.4. Il y en avait cinq rangs, liés ensemble et entrelacés : quiconque s’y était engagé s’embarrassait dans leurs pointes aiguës. Les soldats leur donnaient le nom de « cippes ». 73.5. Au-devant étaient des puits de trois pieds de profondeur, disposés obliquement en quinconce et qui se rétrécissaient peu à peu jusqu’au bas. 73.6. On y faisait entrer des pieux ronds, de la grosseur de la cuisse, durcis au feu et aiguisés à l’extrémité, qui ne sortaient de terre que de quatre doigts ; 73.7. on les affermissait au pied, en foulant fortement la terre ; le reste était recouvert de ronces et de broussailles, afin de cacher le piège. 73.8. Il y avait huit rangs de cette espèce, à trois pieds de distance l’un de l’autre : on les nommait « lis », à cause de leur ressemblance avec cette fleur. 73.9. En avant encore étaient fichées en terre des chausse-trapes d’un pied de long, armées de pointes de fer ; on en mit partout, et à de faibles distances : on les appelait « aiguillons ».

74.1. Ce travail fini, César fit tirer, dans le terrain le plus uni qu’il put trouver et dans un circuit de quatorze milles, une contrevallation du même genre, mais du côté opposé, contre les attaques du dehors ; afin que, si la cavalerie envoyée par Vercingétorix ramenait avec elle de nombreux secours, la foule même des ennemis ne pût investir les retranchements : 74.2. voulant encore épargner à ses soldats le danger de sortir du camp, il ordonna que chacun se pourvût de vivres et de fourrages pour trente jours.



Octobre 52, Gaule

75.1. Pendant que ces choses se passaient devant Alésia, les grands de la Gaule avaient résolu, dans une assemblée générale, non, comme le voulait Vercingétorix, d’appeler aux armes tous ceux qui étaient en état de les porter, mais d’exiger de chaque peuple un certain nombre d’hommes : ils craignaient, dans la confusion d’une si grande multitude, de ne pouvoir aisément ni la gouverner, ni se reconnaître, ni se nourrir. 75.2. Les Héduens avec leurs clients, les Ségusiaves, les Ambivarètes, les Aulerques Brannovices, durent fournir trente-cinq mille hommes ; les Arvernes avec les peuples de leur dépendance, comme les Éleutètes, les Cadurques, les Gabales, les Vellavii, un pareil nombre ; 75.3. les Sénons, les Séquanes, les Bituriges, les Santons, les Rutènes, les Carnutes, douze mille ; les Bellovaques, dix mille ; les Lémovices, autant ; les Pictons, les Turons, les Parisii, les Helviens, huit mille ; les Suessions, les Ambiens, les Médiomatrices, les Petrocorii, les Nerviens, les Morins, les Nitiobroges, six mille ; les Aulerques Cénomans, cinq mille ; les Atrébates, autant ; les Véliocasses, les Lexovii, les Aulerques, quatre mille ; les Éburovices, trois mille ; les Rauraques et les Boïens, deux mille ; 75.4. enfin, le s peuples situés le long de l’Océan, et que les Gaulois appellent Armoricains, parmi lesquels sont les Coriosolites, les Rédons, les Ambibarii, les Calètes, les Osismes, les Vénètes et les Unelles, devaient fournir ensemble dix mille hommes. 75.5. Les Bellovaques refusèrent leur contingent et dirent qu’ils voulaient faire la guerre en leur nom et à leur gré, sans obéir à personne. Cependant, à la prière de Commios, leur allié, ils envoyèrent de ux mille hommes33.

76.1. C’était ce même Commios, comme nous l’avons exposé plus haut34, qui, peu d’années auparavant, avait servi utilement César dans la guerre de Bretagne, et César, en reconnaissance de ses services, avait affranchi sa nation de tout tribut, lui avait rendu ses privilèges et ses droits, et même lui avait assujetti le territoire des Morins. 76.2. Mais tel fut alors l’empressement universel des Gaulois pour recouvrer leur liberté et la gloire antique de leurs armes que tout sentiment de reconnaissance et d’amitié disparut de leur souvenir. Nul sacrifice ne coûta à leur zèle : 76.3. huit mille cavaliers et environ deux cent cinquante mille fantassins avaient été rassemblés. Toutes ces troupes furent passées en revue sur les frontières des Héduens : on en fit le dénombrement et l’on nomma des chefs. Le commandement général fut donné à l’Atrébate Commios, aux Héduens Viridomaros et Éporédorix, et à l’Arverne Vercassivellaunos, cousin de Vercingétorix. 76.4. On choisit dans chaque cité un conseil pour diriger la guerre. 76.5. Tous partent vers Alésia, pleins d’ardeur et de confiance : 76.6. aucun ne croyait qu’il fût possible aux Romains de soutenir seulement l’aspect d’une si grande multitude, surtout dans ce double combat où ils seraient pressés de toutes parts, d’un côté par les sorties des assiégés, de l’autre par une infanterie et une cavalerie si nombreuses.



Novembre 52, Alésia

77.1. Cependant, les Gaulois enfermés dans Alésia, voyant que le jour où ils attendaient du secours était expiré et qu’ils avaient consommé tous leurs vivres, ignorant d’ailleurs ce qui se passait chez les Héduens, convoquèrent un conseil pour délibérer sur leur situation. 77.2. Les avis furent partagés : les uns parlaient de se rendre ; d’autres conseillaient de faire une sortie, tandis qu’il leur restait encore assez de forces. Le discours de Critognatos mérite d’être rapporté à cause de son effrayante et singulière atrocité. 77.3. C’était un Arverne distingué par sa naissance et par son crédit : « Je ne parlerai point – dit-il35 – de l’opinion de ceux qui donnent le nom de capitulation au plus honteux esclavage ; ils ne méritent point d’être comptés parmi les citoyens, ni admis à ce conseil. 77.4. Je m’adresse à ceux qui proposent une sortie et dont l’avis, comme vous le reconnaissez tous, conserve au moins la trace de notre ancienne valeur. 77.5. C’est de faiblesse, non pas du courage, que de ne pouvoir supporter quelques instants de disette. Affronter la mort, c’est moins rare que de savoir endurer la douleur. 77.6. Et encore je me rendrais à cet avis, tant l’honneur a d’empire sur moi, si je n’y voyais de péril que pour nous-mêmes ; 77.7. mais, dans notre résolution, il faut envisager la Gaule tout entière, que nous avons appelée à notre défense. 77.8. Lorsque quatre-vingt mille hommes auront péri dans cette plaine, quel sera, pensez-vous, le courage de nos parents et de nos proches, s’ils sont forcés de combattre presque sur nos cadavres ? 77.9. Ne privez point de votre secours ceux qui s’oublient eux-mêmes pour vous sauver la vie ; n’allez point, par imprudence, par témérité ou par faiblesse, perdre toute la Gaule et la livrer à une éternelle servitude. 77.10. Quoi ! parce qu’ils ne sont pas arrivés au jour fixe, vous douteriez de leur foi et de leur constance36 ? Pensez-vous donc que les Romains travaillent chaque jour sans de bonnes raisons à de nouveaux retranchements ? 77.11. Si les messages des Gaulois ne peuvent se faire jour jusqu’à vous, tout accès étant fermé, croyez-en, pour témoignage de leur approche, ces travaux assidus des Romains épouvantés. 77.12. Quel est donc mon avis ? de faire ce que firent nos ancêtres dans la guerre bien moins dangereuse des Cimbres et des Teutons. Renfermés dans leurs places, également pressés par la disette, ils soutinrent leur existence avec les corps de ceux que leur âge rendait inutiles à la guerre et ils ne se rendirent point. 77.13. Si cet exemple nous manquait, je trouverais beau, néanmoins, en faveur de la liberté, de le donner et de le transmettre à nos descendants. 77.14. En quoi cette guerre-là ressemblait-elle à celle-ci ? Les Cimbres au moins, quand ils eurent ravagé la Gaule et désolé notre contrée, s’éloignèrent enfin de nos frontières et cherchèrent d’autres pays ; ils nous laissèrent nos droits, nos lois, nos champs, notre liberté. 77.15. Mais les Romains, que demandent-ils, que veulent-ils ? Jaloux de tous ceux qui se distinguent par leur puissance ou par leurs armes, ils ne songent qu’à s’établir sur leurs terres et dans leurs villes, à leur imposer un joug éternel : ils ne connaissent point d’autre traité. 77.16. Si vous ignorez le sort des nations lointaines, regardez près de vous ; voyez cette partie de la Gaule qu’ils ont réduite en province : elle a perdu ses lois, ses coutumes ; soumise aux haches romaines, elle gémit sous une servitude qui ne finira point. »

78.1. Les avis étant recueillis, il fut décidé que tous ceux que leur faiblesse ou leur âge rendait inutiles à la défense sortiraient de la place et que l’on tenterait tout avant de suivre l’avis de Critognatos ; 78.2. mais qu’on s’y résoudrait s’il le fallait et si les secours tardaient trop, plutôt que de se rendre ou d’accepter la paix. 78.3. Les Mandubiens, qui les avaient reçus dans leurs murs, sont forcés d’en sortir avec leurs femmes et leurs enfants : 78.4. alors, s’approchant de notre camp, ils imploraient avec prières et avec larmes l’esclavage et du pain. 78.5. César mit des gardes sur le rempart et défendit qu’on les reçût.

79.1. Cependant, Commios et les autres chefs, à qui on avait donné le haut commandement, arrivent devant Alésia avec toutes leurs troupes et se postent sur la colline qui borde la plaine, à mille pas de distance de nos retranchements. 79.2. Le lendemain, ils font sortir leur cavalerie, en couvrent cette plaine de trois milles de longueur, comme nous l’avons dit plus haut37, et ils cachent leur infanterie, à peu de distance, sur les hauteurs. 79.3. Des murs d’Alésia, on découvrait la campagne. À la vue de ce secours on s’empresse, on se félicite, on se livre à la joie. 79.4. Les assiégés déploient leurs troupes, se rangent en avant de la place, comblent le premier fossé de claies et de fascines, et se disposent à l’attaque et à tous les hasards.

80.1. César distribua l’armée entière sur les deux lignes de retranchements, afin qu’au besoin chacun connût le poste qu’il devait occuper ; puis il fit sortir sa cavalerie et ordonna d’engager le combat. 80.2. Du sommet des hauteurs où les camps étaient placés, la vue s’étendait sur la plaine et chacun, d’un œil inquiet, attendait le résultat. 80.3. Les Gaulois avaient mêlé à leur cavalerie un petit nombre d’archers et de soldats armés à la légère pour la soutenir, si elle pliait, et arrêter le choc de la nôtre. Plusieurs de nos cavaliers, surpris par ces fantassins, furent blessés et contraints de quitter la mêlée. 80.4. Les Gaulois, nous voyant pressés par le nombre, se crurent vainqueurs ; tous, ceux qui étaient enfermés dans l’enceinte de nos lignes et ceux qui étaient venus à leur secours, poussent des cris et des hurlements pour encourager leurs combattants. 80.5. Comme l’action se passait en présence de tous, nul trait de courage ou de lâcheté ne pouvait être inconnu ; de part et d’autre, chacun était excité par la crainte de la honte et le désir de la gloire. 80.6. On avait combattu depuis midi jusqu’au coucher du soleil, sans que la victoire fût encore décidée : les Germains, se réunissant sur un point en escadrons serrés, coururent sur l’ennemi et le repoussèrent ; 80.7. les cavaliers ayant été mis en fuite, les archers se trouvèrent seuls, furent encerclés et massacrés. 80.8. De tous côtés nos soldats poursuivirent les fuyards jusqu’à leur camp, sans leur donner le temps de se rallier. 80.9. Les assiégés qui étaient sortis d’Alésia y rentrent consternés et désespérant presque de la victoire.

81.1. Un jour entier se passa : les Gaulois employèrent ce temps à faire une grande quantité de claies, d’échelles et de harpons. Vers le milieu de la nuit, ils sortirent de leur camp en silence et s’approchèrent de nos retranchements du côté de la plaine. 81.2. Puis, poussant des cris, pour avertir les assiégés de leur approche, ils jettent leurs claies, bousculent les défenseurs du retranchement à coups de fronde, de flèches et de pierres, et disposent tout pour un assaut. 81.3. En même temps Vercingétorix, entendant les cris du dehors, donne le signal avec la trompette et fait sortir les siens de la place. 81.4. Nos soldats prennent sur le rempart les postes qui leur avaient été assignés les jours précédents ; des frondes, des dards, des balles de plomb avaient été préparés d’avance ; leurs balles de plomb étonnent les ennemis. 81.5. La nuit empêchait de se voir ; il y eut de part et d’autre beaucoup de blessés : 81.6. les machines lancèrent une foule de traits. Les légats Marc Antoine et Gaius Trébonius, à qui la défense de ces quartiers était échue, tirèrent quelques troupes des forts éloignés pour secourir les points où nous étions trop vivement pressés.

82.1. Tant que les Gaulois ne se battirent que de loin, ils nous incommodèrent par la grande quantité de leurs traits, mais quand ils s’approchèrent davantage, les uns étaient engloutis soudain dans nos chausse-trapes ; les autres se transpercèrent en tombant dans les fossés ou furent écrasés par les traits lancés du rempart et du haut des tours. 82.2. Après avoir perdu beaucoup de monde sans être parvenus à entamer nos retranchements, voyant le jour approcher, ils craignirent d’être pris en flanc par les troupes placées sur les hauteurs et se retirèrent. 82.3. Cependant, les assiégés mettent en usage tout ce qu’ils avaient préparé pour l’attaque et comblent les premiers fossés. 82.4. Ce travail les ayant retenus longtemps, ils s’aperçurent de la retraite des leurs, avant d’avoir pu s’approcher du retranchement. Ils rentrèrent dans la ville sans avoir réussi.

83.1. Repoussés deux fois avec grande perte, les Gaulois délibèrent sur ce qu’ils doivent faire. Ils consultent les gens qui connaissent le pays et apprennent ainsi la situation de nos forts supérieurs et leur genre de défense. 83.2. Au nord était une colline qu’on n’avait pu comprendre dans les lignes à cause de son étendue ; on avait été obligé d’établir le camp sur un terrain en pente et dans une position assez désavantageuse. 83.3. Les légats Gaius Antistius Réginus et Gaius Caninius Rébilus y commandaient avec deux légions. 83.4. Les chefs ennemis, ayant fait reconnaître les lieux par leurs éclaireurs, choisirent soixante mille hommes parmi les nations les plus renommées par leur valeur. 83.5. Ils règlent secrètement entre eux le plan de l’attaque et en fixent le moment à midi. 83.6. Vercassivellaunos, Arverne, l’un des quatre chefs et parent de Vercingétorix, est mis à la tête de ces troupes. 83.7. Il sortit du camp à la première veille et arriva un peu avant le point du jour. Il se cacha derrière la montagne et fit reposer ses soldats des fatigues de la nuit. 83.8. Vers midi, il se dirigea sur cette partie du camp dont nous venons de parler ; en même temps la cavalerie s’approcha des retranchements de la plaine et le reste des troupes gauloises se rangea en bataille à la tête du camp.

84.1. Du haut de la citadelle d’Alésia, Vercingétorix les aperçoit. Il sort de la place et emporte du camp ses longues perches, ses galeries couvertes, ses faux et tout ce qu’il avait préparé pour l’attaque. 84.2. Un vif combat s’engage à la fois de toutes parts ; partout les forces se déploient : un endroit paraît-il faible, on s’empresse d’y porter secours. 84.3. L’étendue des fortifications empêche nos troupes de faire face sur tous les points. 84.4. Les cris qui s’élevaient derrière elles contribuaient à leur inspirer des craintes, quand elles songeaient que leur sûreté dépendait de la valeur d’autrui : 84.5. souvent le danger éloigné est celui qui effraie le plus.

85.1. César, qui avait choisi un poste d’où sa vue embrassait toute l’action, envoyait des secours où ils étaient nécessaires. 85.2. Des deux côtés on comprend que le jour des suprêmes efforts est arrivé. 85.3. Les Gaulois se croient perdus, s’ils ne forcent nos retranchements ; les Romains voient dans la victoire le terme de leurs travaux. 85.4. C’est surtout aux retranchements supérieurs, attaqués par Vercassivellaunos, que l’action est la plus vive. L’étroite sommité qui dominait la pente était d’une grande importance. 85.5. Les uns nous lancent des traits ; d’autres se couvrent de leurs boucliers et arrivent au pied du rempart ; des troupes fraîches relèvent sans cesse les soldats fatigués. 85.6. La terre qu’ils jettent dans nos retranchements leur donne la facilité de les franchir et comble les pièges creusés par les Romains ; déjà les armes et les forces commencent à nous manquer.

86.1. César, informé de ce qui se passe, détache Labiénus avec six cohortes 86.2. et lui ordonne, s’il ne peut soutenir l’effort de l’ennemi, de retirer les cohortes et de faire une sortie, mais seulement à la dernière extrémité. 86.3. Il va lui-même encourager les autres ; il les exhorte à ne pas succomber à la fatigue ; il leur expose que tout le fruit des combats précédents dépend de ce jour, de cette heure. 86.4. Les Gaulois qui étaient dans la place, désespérant de forcer les retranchements de la plaine, à cause de leur étendue, tentent d’escalader les hauteurs. Ils y dirigent tous leurs moyens d’attaque ; 86.5. ils chassent, par une grêle de traits, ceux qui combattaient du haut des tours ; ils comblent les fossés de terre et de fascines, et avec des faux entament le rempart et le parapet.

87.1. César y envoie d’abord le jeune Brutus avec des cohortes, puis le légat Gaius Fabius avec d’autres ; 87.2. enfin, l’action devenant plus vive, il s’y rend lui-même avec des troupes fraîches. 87.3. Le combat rétabli et les ennemis repoussés, il se dirige vers l’endroit où il avait envoyé Labiénus, 87.4. tire quatre cohortes du fort le plus voisin, ordonne à une partie de la cavalerie de le suivre et à l’autre de faire le tour des lignes en dehors et de prendre l’ennemi à dos. 87.5. Labiénus, voyant que ni les fossés ni les remparts ne peuvent arrêter les ennemis, rallie onze cohortes sorties des forts voisins, et que le hasard lui présente, et il fait avertir César de son dessein.

88.1. César hâte sa marche pour prendre part au combat. On le reconnaît à la couleur du vêtement qu’il avait coutume de porter dans les batailles, et les ennemis qui, de la hauteur, le voient sur la pente avec les escadrons et les cohortes dont il s’était fait suivre viennent commencer l’attaque. 88.2. Des cris s’élèvent de part et d’autre, et sont répétés sur le rempart et dans les retranchements. 88.3. Nos soldats laissent le javelot et mettent l’épée à la main. Tout à coup notre cavalerie se montre derrière l’ennemi ; d’autres cohortes approchent : les Gaulois prennent soudain la fuite ; notre cavalerie les rencontre et en fait un grand massacre. 88.4. Sédullus, général et prince des Lémovices, est tué ; l’Arverne Vercassivellaunos est pris vivant dans la déroute ; soixante-quatorze enseignes sont rapportées à César : d’un si grand nombre d’hommes, bien peu rentrèrent au camp sans blessure. 88.5. Les assiégés, apercevant de leurs murs cette défaite sanglante, désespèrent d’eux-mêmes et font rentrer les troupes qui attaquaient nos retranchements. À cette nouvelle, les Gaulois renfermés dans le camp s’enfuient en désordre : 88.6. si nos soldats n’eussent été harassés de si nombreuses attaques et de tous les travaux du jour, toute l’armée ennemie eût pu être détruite. 88.7. Vers le milieu de la nuit, la cavalerie fut envoyée à la poursuite de l’arrière-garde : une grande partie fut prise ou tuée ; les autres, après la déroute, se réfugièrent dans leurs cités.

89.1. Le lendemain, Vercingétorix convoque l’assemblée. Il déclare qu’il n’avait pas entrepris cette guerre pour ses intérêts personnels, mais bien pour la liberté commune38. 89.2. Puisqu’il fallait céder à la fortune, ajouta-t-il, il s’offrait à eux et leur laissait le choix d’apaiser les Romains par sa mort ou de le livrer vivant. Aussitôt on députe vers César : 89.3. il ordonne que les armes et les chefs lui soient remis. 89.4. Il s’assied sur son tribunal, à la tête de son camp : on amène les chefs ennemis ; on lui livre Vercingétorix ; les armes sont jetées à ses pieds. 89.5. À l’exception des Héduens et des Arvernes, qu’il se réserva pour essayer de regagner ces peuples, le reste des prisonniers fut distribué par tête à chaque soldat, comme butin de guerre.



Novembre-décembre 52, territoire des Héduens – Bibracte – Rome

90.1. Quand tout est achevé, il se dirige vers les Héduens et reçoit leur soumission. 90.2. Les Arvernes s’empressent également de se soumettre. César exige d’eux un grand nombre d’otages. 90.3. Il met ses légions en quartier d’hiver : vingt mille captifs environ sont rendus aux Héduens et aux Arvernes. 90.4. Il envoie Titus Labiénus avec deux légions et la cavalerie chez les Séquanes, et lui adjoint Marcus Sempronius Rutilus. 90.5. Il place le légat Gaius Fabius et Lucius Minucius Basilus avec deux légions chez les Rèmes pour les garantir contre toute attaque des Bellovaques, leurs voisins. 90.6. Il envoie Gaius Antistius Réginus chez les Ambivarètes, Titus Sextius chez les Bituriges, Gaius Caninius Rébilus chez les Rutènes, chacun avec une légion. 90.7. Il établit Quintus Tullius Cicéron et Publius Sulpicius dans les postes de Châlon et de Mâcon, au pays des Héduens, sur la Saône, pour assurer les vivres39. Lui-même résolut de passer l’hiver à Bibracte. 90.8. Ces événements ayant été annoncés à Rome par les lettres de César40, on y ordonna des prières publiques pendant vingt jours.





1. Le meurtre de Clodius eut lieu le 18 janvier 52 : cf. Asconius Mil. p. 31,1 Stangl.


2. La diffusion de rumeurs qui se révèlent fausses ou tendancieuses constitue un thème récurrent des Commentaires, notamment de la Guerre civile : cf. infra, note à Ciu. 1,6,2.
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5. Sur la celeritas de César, cf. supra, note à Gall. 1,7,1.
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7. Sur les châtiments dus au manque de fides (dans l’optique de César), cf. supra, note à Gall. 1,28,2 : une référence explicite à cette interprétation dans le cas de Cénabum (mentionné supra, Gall. 7,3,1) se trouve infra, Gall. 7,17,7. Sur les thèmes des récompenses et des distributions de butin, cf. supra, note à Gall. 2,33,6.


8. Sur le comportement héroïque de centurions et légionnaires, cf. supra, note à Gall. 5,35,7.


9. Cf. supra, Gall. 7,15,5.


10. Sur la pénurie de ressources dans l’armée de César, cf. supra, note à Gall. 1,16,1.


11. Sur le concept de fortuna dans la Guerre des Gaules, cf. supra, note à Gall. 1,40,13.


12. Le discours direct est rare dans la Guerre des Gaules : cf. supra note à Gall. 4,25,3. L’insistance sur la sincérité est manifestement un trait ironique de César narrateur ; cf. aussi supra, note à Gall. 1,21,2.


13. Sur l’éloge des qualités de l’armée, cf. supra, note à Gall. 1,40,15.
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22. Cf. supra, Gall. 7,44,5.
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24. Pour le même type de reproche, cf. supra, Gall. 1,40,1.


25. César emploie licentia « pour désigner le comportement de soldats qui ne respectent pas les ordres de leurs chefs et se laissent aller à la temeritas et à l’indiscipline » (HELLEGOUARC’H, p. 588). Cf. aussi infra, Ciu. 2,31,4 et 7.


26. César réclame la continentia de ses soldats, « qui n’ont pas su modérer, pour lui obéir, leur ardeur guerrière » (HELLEGOUARC’H, p. 260).


27. La forme linguistique de cette phrase a été considérée comme corrompue par l’éditeur Otto Seel.


28. Cf. supra, Gall. 7,57,1.


29. Le texte de ce passage est considéré comme corrompu par certains éditeurs.


30. L’identification d’Alesia avec Alise-Sainte-Reine (Côte-d’Or) est généralement acceptée, même si quelques chercheurs ont songé à Alaise en Franche-Comté ou encore à d’autres localités. Cf. le catalogue de l’exposition Vercingétorix et Alésia (Saint-Germain-en-Laye, musée des Antiquités nationales, 28 mars-18 juillet 1994), Paris, RMN, 1994.
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33. Les noms des peuples de cette liste et les chiffres des contingents militaires présentent de très nombreuses variantes tant dans la tradition manuscrite que dans les éditions modernes.


34. Cf. supra, Gall. 4,21,7, 27,2, 35,1 ; 5,22,3 ; 6,6,3.


35. Le choix du discours direct est rare dans la Guerre des Gaules (cf. supra, note à Gall. 4,25,3). Il ne sert pas ici à reproduire un texte dont César a difficilement eu une connaissance directe, mais s’explique plutôt par la volonté de caractériser Critognatos et sa proposition anthropophage comme paradigmes du « barbare » primitif et cruel ; en même temps, le discours direct donne la possibilité de prendre en compte le point de vue des ennemis, avec une dénonciation lucide des vraies raisons qui sont au fondement de l’impérialisme romain. Pour d’autres passages similaires, cf. supra, Gall. 1,43,1 ; 7,38,2 ; infra, Gall. 7,89,1.


36. Le mot constantia désigne « le fait de rester fidèle à quelqu’un ou quelque chose » (HELLEGOUARC’H, p. 285), ce qui explique son association avec fides.


37. Cf. supra, Gall. 7,69,3.


38. Comme dans d’autres cas, César insère ici la voix des adversaires qui s’opposent à l’impérialisme romain. Cf. supra, Gall. 1,42,1 ; 7,38,2 ; 7,77,3.


39. Pour une autre liste de noms de légats, cf. supra, Gall. 5,24,2-5 et note.


40. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 16. Sur les rapports au sénat de César, cf. supra, note à Gall. 2,35,4.





1. Cf. supra, « Le débat historiographique de César et de Cicéron sur les Commentaires ».


2. Cf. infra, note à Gall. 2,35,4.


3. Cf. infra, note à Gall. 2,1,1.






La Guerre civile

Après avoir fourni le rapport des campagnes militaires de 58 à 52 auxquelles il avait consacré, dans la Guerre des Gaules, un livre par année, César poursuivit son projet avec le récit de la guerre menée contre Pompée et ses alliés dans différents territoires, de l’Italie à Marseille, et de l’Espagne à l’Afrique (livres 1-2, année 49), puis de la Grèce à l’Égypte, au début de la guerre d’Alexandrie (livre 3, année 48).

À l’instar de la Guerre des Gaules, la Guerre civile est une œuvre apologétique, fondée sur deux arguments : la liberté du peuple romain contre le pouvoir d’une faction minoritaire et le soutien que les troupes du leader charismatique rencontrent en Italie et ailleurs. Le caractère triomphal du livre 3 prend appui sur une antithèse morale entre le faste des pompéiens, symbole du vice, et la capacité de résistance à des conditions difficiles de l’armée césarienne, signe évident de vertu1.

Le processus de publication de la Guerre civile pose plusieurs problèmes. Théoriquement, puisque le récit se termine juste après le début de la campagne alexandrine de l’automne 48 (Ciu. 3,105-112) et que la période de décembre 48 au début de l’été 47 est marquée par l’absence de communications entre César et Rome, la publication de l’œuvre aurait pu se faire en deux temps (Ciu. 1-2 en 48 et Ciu. 3 en 47), ou bien l’ensemble, composé en 47, aurait pu être publié l’année suivante. Cela étant, plusieurs indices liés à la forme de ces Commentaires et à l’image que César y avait donnée de lui conduisent à penser que la Guerre civile ne fut pas publiée de son vivant.

La division entre le livre 1 et le livre 2, juste au milieu de l’année 49, semble due moins à César lui-même qu’à un éditeur posthume. En effet, le livre 2 commence par une formule de transition inhabituelle : dum haec in Hispania geruntur « tandis que ces événements se passent en Espagne2 », présupposant que le lecteur ait sous les yeux la dernière ligne du livre précédent. Celui-ci aurait dû néanmoins se trouver dans un rouleau séparé. Le principe d’équivalence entre la longueur du récit d’une année et celle du support d’écriture est en revanche respecté dans la Guerre des Gaules.

Le texte latin publié dans la présente édition correspond à celui établi par Alfred KLOTZ, C. Iuli Caesaris commentarii, II, Commentarii belli ciuilis, nouvelle éd. par Winfried Trillitzsch, Leipzig, Teubner, 1957 ; la traduction est celle de Nicolas Louis ARTAUD, Commentaires sur la guerre des Gaules, avec les réflexions de Napoléon Ier, suivis des Commentaires sur la guerre civile, et de la vie de César par Suétone, nouvelle édition… revue par Félix Lemaistre et Jean-Pierre Charpentier, Paris, Garnier Frères, 1867, que nous avons corrigée, complétée et modifiée partout où cela nous a paru nécessaire.

Pour d’autres éditions, traductions et commentaires de référence, cf. Pierre FABRE, César. La Guerre civile, 2 vol., Paris, Les Belles Lettres, « Collection des universités de France », 1936 ; Friedrich KRANER, Friedrich HOFMANN et Heinrich MEUSEL, C. Iulii Caesaris Commentarii de bello ciuili, 12e éd., Berlin, Weidmannsche Verlagsbuchhandlung, 1959 ; Michel RAMBAUD, César. La guerre civile, Livre premier, Paris, PUF, coll. « Érasme », 1962 ; Kurt A. RAAFLAUB, The Landmark Julius Caesar. The Complete Works, New York, Pantheon, 2017 ; Jean-Pierre DE GIORGIO, César. Guerres, Paris, Les Belles Lettres, 2020.







Livre 1





Janvier 49, Rome

1.1. Fabius ayant remis les lettres de Gaius César aux consuls1, ce ne fut qu’avec beaucoup de peine et sur les vives instances des tribuns du peuple qu’on obtint d’eux qu’il en fût fait lecture au sénat ; mais on ne put obtenir que le sénat délibérât sur le contenu de ces lettres. 1.2. Au lieu de cela, les consuls parlèrent de la situation générale de la république. Le consul Lucius Lentulus s’engage à défendre la république et le sénat si l’on opine avec hardiesse et courage ; 1.3. mais si l’on ne veut que ménager César et gagner ses bonnes grâces, comme on a fait jusqu’alors, il prendra conseil de lui-même et ne déférera plus à l’autorité du sénat : l’amitié de César lui offre aussi un asile. 1.4. Scipion parle dans le même sens : Pompée est prêt à défendre la république, si le sénat le seconde. Si l’on hésite, si l’on agit mollement, le sénat désormais implorera en vain son secours.

2.1. Ce langage de Scipion, à Rome, au sénat, tandis que Pompée était aux portes de la ville, semblait sortir de la bouche même de Pompée. 2.2. Toutefois quelques-uns avaient proposé des avis plus modérés : Marcus Marcellus voulait qu’on ne fît au sénat aucun rapport sur cette affaire, avant d’avoir levé, dans toute l’Italie, des troupes qui assurassent au sénat sa liberté d’action et l’indépendance de ses décrets ; 2.3. Marcus Calidius demandait que Pompée se retirât dans les provinces de son gouvernement pour ôter tout motif de guerre, car César, à qui l’on avait retiré deux légions, ne pouvait voir Pompée les retenir sous les murs de Rome sans craindre qu’on ne les employât contre lui. Marcus Rufus opinait à peu près dans les mêmes termes ; 2.4. mais le consul Lucius Lentulus les poursuivit de ses reproches : 2.5. il refusa de mettre aux voix l’avis de Calidius. Marcellus s’effraya et retira le sien. 2.6. Alors les clameurs du consul, la présence d’une armée, les menaces des amis de Pompée entraînèrent la plupart des sénateurs et les forcèrent, malgré eux, à se ranger à l’avis de Scipion et à décréter que César licenciât son armée dans le terme prescrit ; sinon, qu’il fût déclaré perturbateur du repos public. 2.7. Marc Antoine et Quintus Cassius, tribuns du peuple, s’opposent au décret. Aussitôt on fait un rapport sur leur opposition ; 2.8. on tient des propos violents : les plus acerbes et les plus cruels sont les plus applaudis par les ennemis de César.

3.1. Sur le soir, au sortir de l’assemblée, Pompée convoque tous les sénateurs : il encourage l’ardeur des uns par ses éloges et excite, par des réprimandes, la timidité des autres. 3.2. Il rappelle un grand nombre de vétérans de ses armées par l’espoir des récompenses et des grades ; la plupart des soldats des deux légions livrées par César sont également appelés sous les drapeaux. 3.3. Rome se remplit de compagnons d’armes de Pompée, tribuns, centurions, rengagés. 3.4. Les amis des consuls, les partisans de Pompée, tous ceux qui avaient d’anciennes inimitiés contre César se rendent en foule au sénat : 3.5. leurs cris et leur concours intimident les faibles, rassurent ceux qui hésitent, enlèvent au plus grand nombre toute liberté de décision. 3.6. Le censeur Lucius Pison offre d’aller vers César pour l’instruire de ce qui se passe ; le préteur Lucius Roscius fait la même proposition : ils ne demandent pour cela qu’un délai de six jours. 3.7. Quelques-uns veulent qu’on envoie à César des députés qui lui exposent la volonté du sénat.

4.1. On résiste à tous ces avis ; on oppose à chacun d’eux le discours du consul, de Scipion, de Caton. D’anciennes inimitiés et la honte d’un refus animent Caton contre César2. 4.2. Lentulus, accablé de dettes, espère obtenir une armée, des provinces, les largesses des rois avides de notre alliance et se vante parmi ses amis d’être un autre Sulla3, un futur maître de l’empire. 4.3. Scipion se flatte du même espoir : en raison de ses liens de parenté avec Pompée, il pense partager avec lui le commandement des armées ; d’autres motifs l’animent encore : la crainte d’un jugement, l’intérêt de sa vanité, la faveur des hommes les plus puissants dans la république et dans les tribunaux4. 4.4. Enfin Pompée, excité par les ennemis de César et ne voulant point d’égal, s’était entièrement séparé de lui et s’unissait à leurs ennemis communs, qu’il avait lui-même attirés en grande partie à César dans le temps de leur alliance. 4.5. Son injustice, la honte d’avoir fait servir à son pouvoir et à sa domination les deux légions destinées pour l’Asie et la Syrie, tout lui faisait désirer la guerre5.

5.1. Par ces motifs, on décide en tumulte et à la hâte : on ne laisse le temps ni aux parents de César de l’avertir, ni aux tribuns du peuple de détourner le péril qui les menace ou de faire valoir leur dernier privilège, le droit d’opposition que Lucius Sulla même avait respecté. 5.2. Dès le septième jour, ils sont forcés de songer à leur sûreté ; or jusque-là les tribuns les plus furieux n’avaient pas été inquiétés, avant le huitième mois, sur le compte qu’ils avaient à rendre de leur conduite. 5.3. On a recours à ce terrible sénatus-consulte, le plus sévère dont s’armât la rigueur des lois et qui était réservé pour les grands désastres et les extrêmes périls : que les consuls, les préteurs, les tribuns du peuple, les consulaires qui sont près de Rome, veillent à ce que la chose publique ne reçoive aucun dommage. 5.4. Ce décret fut rendu le 7 des ides de janvier6. Ainsi, des cinq premiers jours du consulat de Lentulus où le sénat put s’assembler, deux furent employés à la tenue des comices et le reste à rendre les décrets les plus durs et les plus injurieux contre l’autorité de César et contre les tribuns du peuple, si dignes de respect. 5.5. Les tribuns s’enfuient aussitôt de la ville et se rendent près de César. Tranquille à Ravenne, il attendait une réponse à ses offres modérées7, espérant que l’équité des hommes permettrait peut-être le maintien de la paix8.

6.1. Les jours suivants, le sénat s’assemble hors de Rome. Pompée y répète ce qu’il a fait dire par Scipion : il applaudit au courage et à la fermeté du sénat ; il énumère ses forces : il a dix légions toutes prêtes ; 6.2. il sait en outre avec exactitude que les soldats n’aiment point César9 et qu’on ne saurait les persuader de le suivre et de le défendre. 6.3. Pour le reste, on en réfère au sénat : on propose de faire des levées dans toute l’Italie, d’envoyer en Mauritanie Faustus Sulla en qualité de propréteur et de prendre au trésor public de l’argent pour Pompée. On veut encore déclarer le roi Juba ami et allié du peuple romain. 6.4. Mais Marcellus dit qu’il ne le souffrira pas ; Philippus, tribun de la plèbe, s’oppose également à la mission de Faustus : 6.5. le reste passe en décrets. On donne des gouvernements à de simples particuliers : deux de ces gouvernements étaient consulaires, les autres prétoriens. La Syrie échoit à Scipion, la Gaule à Lucius Domitius. Philippus et Cotta sont exclus par suite d’une décision de groupe ; leurs noms ne sont pas tirés au sort. 6.6. Les autres provinces sont assignées à des préteurs. Ils n’attendent pas (ce qui s’était fait jusqu’alors) que le peuple ait ratifié leur élection et qu’ils aient revêtu l’habit de guerre et prononcé les vœux accoutumés. 6.7. Chose inouïe jusqu’à ce jour : les consuls sortent de la ville et de simples particuliers se font précéder de licteurs à Rome et au Capitole, contre tous les exemples du passé. 6.8. On fait des levées par toute l’Italie ; on ordonne de fabriquer des armes ; on demande de l’argent aux villes municipales ; on en prend dans les temples : tous les droits divins et humains sont confondus.



Janvier 49, Ravenne

7.1. À la nouvelle de ces événements, César harangue ses troupes10 : il leur rappelle les injures dont ses ennemis n’ont cessé de l’accabler de tout temps ; il se plaint que les efforts d’une malignité envieuse lui aient à ce point aliéné Pompée, dont il avait toujours aidé et favorisé l’élévation et le crédit. 7.2. Il se plaint que, par une violence sans exemple dans la république, on ait étouffé par les armes le droit d’opposition tribunitienne, rétabli les années précédentes sans armes. 7.3. Sulla, qui dépouilla les tribuns de tout le reste, leur laissa du moins la liberté d’opposition ; 7.4. Pompée, qui passe pour le restaurateur de leurs droits, leur a même ôté ceux dont ils jouissaient. 7.5. Et ce décret dont la teneur ordonne aux magistrats de veiller à la sûreté publique, décret qui appelle aux armes tout le peuple romain, on ne le rendit jamais qu’à l’occasion de lois désastreuses, de quelque violence tribunitienne, d’une révolte populaire, d’une invasion hostile des temples et des lieux fortifiés ; 7.6. excès autrefois expiés par la mort de Saturninus et des Gracques. Mais aujourd’hui, rien de semblable : pas le moindre fait, pas le moindre projet ; aucune loi n’est promulguée, aucune proposition faite au peuple, aucune sédition fomentée. 7.7. Que les soldats se souviennent du général sous lequel ils ont, pendant neuf ans, servi la république avec tant de gloire, gagné tant de batailles, soumis la Gaule entière et la Germanie ; qu’ils défendent contre ses ennemis sa dignité11 et sa gloire. 7.8. Aussitôt les soldats de la treizième légion, la seule qui fût alors arrivée (César l’avait rappelée dès le commencement des troubles), s’écrient unanimement qu’ils sont prêts à venger les outrages de leur général et des tribuns du peuple.



Janvier-février 49, Ariminum

8.1. Ainsi assuré des dispositions de l’armée, César part avec cette légion pour Ariminum12 et y trouve les tribuns du peuple qui venaient se réfugier vers lui. Il donne ordre aux autres légions de quitter leurs quartiers d’hiver et de le suivre. 8.2. Là, le fils de l’un de ses légats, le jeune Lucius César, se rend près de lui. Après avoir exposé les motifs qui l’amènent, il déclare qu’il a reçu de Pompée une mission particulière ; 8.3. que Pompée désire justifier sa conduite aux yeux de César. Il voudrait qu’on ne lui imputât point comme un crime ce qu’il a fait pour le bien de la république ; toujours il a préféré les intérêts de l’État à ses affections personnelles : c’est aussi un devoir pour César, conformément à sa dignité, de sacrifier ses ressentiments au bien de sa patrie, de peur qu’en voulant frapper ses ennemis, il n’atteigne la république. 8.4. Lucius ajoute encore quelques considérations tendant à justifier Pompée. Le préteur Roscius s’exprime dans le même sens et déclare parler au nom de Pompée.

9.1. Ces discours ne pouvaient être pris pour une réparation : cependant César, trouvant une occasion favorable de communiquer avec Pompée, pria les émissaires qui s’étaient chargés de la mission de vouloir bien aussi se charger de la réponse : ils pouvaient peut-être, par ce message qui leur coûtait si peu, prévenir des démêlés funestes et affranchir l’Italie de ses craintes. 9.2. Lui aussi il aime les devoirs que lui impose sa dignité plus que la vie ; mais il s’indigne que ses ennemis lui arrachent par un affront la faveur du peuple romain ; qu’ils lui ôtent six mois de son gouvernement et le forcent de rentrer dans Rome, tandis que le peuple avait, pour les prochains comices, autorisé son absence. 9.3. Toutefois, il avait supporté, dans l’intérêt de la république, ce sacrifice de sa gloire. Il a écrit13 et demandé au sénat que toutes les armées fussent licenciées : il n’a pu l’obtenir. 9.4. On fait des levées dans toute l’Italie ; on retient deux légions, qu’on lui a retirées sous prétexte d’une guerre contre les Parthes ; la ville elle-même est en armes. Ces mouvements ont-ils d’autre but que sa ruine ? 9.5. Cependant, il consent à tout ; il est prêt à tout endurer pour le bien de la république. Que Pompée se rende dans ses gouvernements ; que tous deux licencient leurs troupes ; que l’Italie entière pose les armes ; que Rome soit délivrée de ses craintes ; que les comices soient libres et les affaires publiques remises au sénat et au peuple romain ; 9.6. enfin, pour faciliter le traité et le sceller de la foi du serment, que Pompée s’approche ou qu’il souffre que César aille le trouver : une entrevue terminera leurs différends.

10.1. La mission est acceptée : Roscius et Lucius César se rendent à Capoue et y trouvent les consuls et Pompée. Ils exposent les propositions de César. 10.2. Ceux-ci délibèrent et les renvoient avec une réponse par écrit14 : elle portait 10.3. que César retournât en Gaule, sortît d’Ariminum et licenciât ses troupes ; Pompée alors irait en Espagne. 10.4. Jusqu’à ce que César eût pleinement garanti la fidélité de ses promesses, les consuls et Pompée ne cesseraient point les levées.

11.1. Il était injuste d’exiger que César sortît d’Ariminum et retournât dans son gouvernement, tandis que Pompée retiendrait des provinces et des légions sur lesquelles il n’avait aucun droit ; que César licenciât ses troupes et qu’on fît des levées ; 11.2. que Pompée promît de se rendre dans son gouvernement, sans fixer le jour de son départ, de sorte que si, à la fin du consulat de César, Pompée n’était pas parti, il ne paraîtrait point avoir faussé son serment. 11.3. De plus, ne marquer aucun temps pour une entrevue, ne pas promettre de se rapprocher de César, c’était ôter tout espoir de paix. 11.4. César fait partir Marc Antoine d’Ariminum et l’envoie à Arrétium avec cinq cohortes ; il en garde deux à Ariminum et y ordonne des levées. Il fait occuper Pisaurum, Fanum, Ancône et met une cohorte dans chacune de ces trois places15.



Janvier-février 49, Iguvium – Auximum

12.1. Cependant, informé que le préteur Thermus tenait Iguvium avec cinq cohortes et s’y fortifiait, mais que l’esprit des habitants était tout en sa faveur16, César y envoya Curion avec les trois cohortes de Pisaurum et d’Ariminum. 12.2. À leur approche, Thermus, se défiant des dispositions des citoyens, retira sa troupe et s’enfuit. Mais en chemin ses soldats le quittent et retournent chez eux. 12.3. Curion est accueilli avec empressement dans Iguvium. À la nouvelle de ces événements, sûr de l’opinion des villes municipales, César tire de leurs garnisons les cohortes de la treizième légion et part pour Auximum, où Attius s’était jeté avec quelques cohortes et d’où il envoyait des sénateurs faire des levées dans tout le Picénum.

13.1. Au bruit de l’arrivée de César, les décurions d’Auximum s’assemblent en grand nombre et vont trouver Attius Varus17. Ils lui disent qu’ils n’ont point à juger la querelle présente et que ni leurs concitoyens ni eux-mêmes ne peuvent souffrir que Gaius César, après tant de services et d’exploits, soit exclu de la ville et des murs ; qu’ainsi il pourvoie à sa sûreté et songe à sa renommée dans l’avenir. 13.2. Varus, effrayé, retire la garnison qu’il avait amenée et s’enfuit. 13.3. Quelques soldats des premiers rangs le poursuivent et le forcent à combattre. 13.4. Varus est abandonné des siens ; plusieurs se retirent chez eux ; les autres vont joindre César et amènent prisonnier Lucius Pupius, premier centurion, qui avait occupé ce même grade dans l’armée de Gnéus Pompée. 13.5. Quant à César, il donne des éloges aux soldats d’Attius, renvoie Pupius, remercie les Auximates et promet de ne pas oublier leur dévouement.



18 janvier 49, Rome – Capoue

14.1. Dès que ces nouvelles parvinrent à Rome, la terreur fut si grande que le consul Lentulus, qui était venu d’après l’ordre du sénat ouvrir le trésor pour en tirer de l’argent destiné à Pompée, s’enfuit tout à coup de la ville, en laissant le trésor ouvert, parce qu’un faux bruit avait annoncé l’arrivée de César et de sa cavalerie18. 14.2. Marcellus, son collègue, et la plupart des magistrats le suivirent. 14.3. La veille19, Pompée était parti pour se rendre auprès des légions qu’il avait reçues de César et mises en quartier d’hiver dans l’Apulie. 14.4. On suspendit les levées dans la ville ; l’on ne se crut pas en sûreté en deçà de Capoue. À Capoue seulement on commence à se rassurer ; on se rassemble ; on enrôle les colons qui y avaient été conduits d’après la loi Julia20. César y entretenait une troupe de gladiateurs : Lentulus les rassemble sur la place publique, leur fait espérer la liberté, leur donne des chevaux, avec ordre de le suivre ; 14.5. mais bientôt, averti par ses amis qu’on blâmait généralement cette mesure, il les distribua dans la Campanie pour veiller à la garde des esclaves.



Février 49, Picénum

15.1. César, étant parti d’Auximum, parcourut le Picénum tout entier. Toutes les préfectures du pays l’accueillent avec joie et fournissent à son armée toute espèce de secours. 15.2. La ville même de Cingulum, que Labiénus avait fondée et bâtie à ses frais, lui envoie des députés et promet à César le plus grand empressement à suivre ses ordres. 15.3. Il demande des soldats : on les donne. Cependant, la douzième légion le rejoint : avec ces deux légions, il marche sur Asculum. Lentulus Spinther tenait cette place avec dix cohortes : il en sort à la nouvelle de l’approche de César et s’efforce d’emmener ses troupes ; mais le plus grand nombre l’abandonne. 15.4. Resté avec un petit nombre de soldats, il rencontre en chemin Vibullius Rufus, que Pompée envoyait dans le Picénum pour y rassurer les esprits. Vibullius, ayant appris ce qui se passe dans le Picénum, prend ses soldats et le laisse aller. 15.5. Il rassemble autant qu’il peut les cohortes levées par Pompée dans les villes voisines : il rencontre Lucilius Hirrus qui fuyait de Camerinum avec six cohortes qu’il y avait eues en garnison ; il les joint aux siennes ; en sorte qu’il en eut treize, 15.6. avec lesquelles il se rendit à grandes journées à Corfinium, vers Domitius Ahénobarbus, et lui apprit que César venait à la tête de deux légions. 15.7. De son côté, Domitius avait levé environ vingt cohortes à Albe, chez les Marses, les Péligniens et autres peuples voisins.



Février 49, Corfinium – Apulie

16.1. Après la prise de Firmum, d’où Lentulus venait de fuir, César fit rechercher les soldats qui avaient abandonné ce général et ordonna des levées dans le pays. Il s’arrêta un jour, afin de pourvoir aux subsistances, et marcha sur Corfinium. 16.2. Cinq cohortes envoyées par Domitius travaillaient à rompre un pont sur le fleuve qui était à trois milles environ de la ville. 16.3. Un combat s’engagea avec les éclaireurs de César ; les gens de Domitius furent bientôt repoussés : ils se réfugièrent dans la place. 16.4. César fit passer ses légions, s’arrêta aux portes de la ville et vint camper sous les murailles.

17.1. Instruit de ces faits, Domitius envoie en Apulie vers Pompée des hommes qui connaissent le pays : il leur promet de grandes récompenses et les charge de lettres pour implorer son secours21. Avec deux armées, disait-il, et étant donné les difficultés du terrain, on pouvait facilement enfermer César et lui couper les vivres ; 17.2. mais si Pompée ne venait pas à son aide, il allait lui-même se trouver en danger avec plus de trente cohortes, une foule de sénateurs et de chevaliers romains. 17.3. En même temps, il exhorte ses troupes, dispose les machines sur le rempart, assigne à chacun son poste ; 17.4. il promet à chaque soldat quatre arpents de ses propriétés et autant à proportion aux centurions et aux rengagés.

18.1. Cependant, on apprend à César que les habitants de Sulmone, ville à sept milles de Corfinium, désiraient se soumettre, mais en étaient empêchés par le sénateur Quintus Lucrétius et par Attius Pélignus, qui la gardaient avec sept cohortes. 18.2. César y envoie Marc Antoine avec cinq cohortes de la treizième légion. Sitôt que les habitants virent nos enseignes, ils ouvrirent leurs portes : tous, citoyens et soldats, vinrent avec joie au-devant d’Antoine : 18.3. Lucrétius et Attius se jetèrent du haut des murs. Attius, amené vers Antoine, demanda d’être conduit à César. Antoine revint le même jour avec lui et les cohortes ; 18.4. César joignit ces cohortes aux siennes et renvoya Attius. Les trois premiers jours, il s’occupa de fortifier son camp, fit venir du blé des villes municipales voisines et attendit le reste de ses troupes. 18.5. Pendant ce temps arrivèrent la huitième légion, vingt-deux cohortes nouvellement levées dans la Gaule et environ trois cents cavaliers envoyés par le roi de Norique. Avec ces troupes, il forma un nouveau camp de l’autre côté de la place et en donna le commandement à Curion ; les jours suivants, il entoura la place de retranchements et de forts. 18.6. La plus grande partie de ces ouvrages était achevée quand les députés envoyés vers Pompée revinrent dans la ville.

19.1. Domitius, ayant lu la lettre, en cacha le contenu et dit au cours du conseil que Pompée se hâterait de les secourir : il les exhorta à ne point perdre courage et à tout disposer pour la défense de la ville. 19.2. Cependant, il confère secrètement avec quelques amis et forme le projet de s’enfuir. 19.3. Sa contenance démentait son langage ; on remarqua en lui une agitation et un trouble extraordinaires ; contre sa coutume, il tenait des conseils secrets et se dérobait aux regards : la vérité fut bientôt connue. 19.4. Pompée avait répondu qu’il n’était pas disposé à courir une chance si périlleuse ; que ce n’était ni de son avis, ni par son ordre, que Domitius s’était jeté dans Corfinium ; qu’ainsi il tâchât de venir le joindre avec toutes ses troupes, s’il en avait la possibilité22. 19.5. Mais déjà le siège et la circonvallation de la place ne le permettaient plus.

20.1. Le projet de Domitius étant divulgué, les soldats qui étaient à Corfinium se rassemblent sur le soir et s’entretiennent de la situation avec les tribuns, les centurions et les principaux d’entre eux : 20.2. César les assiégeait ; ses ouvrages étaient presque achevés ; leur chef Domitius, en qui ils avaient mis leur confiance et leur espoir, les ayant tous trahis, songeait à s’enfuir : c’était à eux de pourvoir à leur sûreté. 20.3. D’abord les Marses s’y opposent et s’emparent de la partie la plus fortifiée de la ville : la querelle s’échauffe au point qu’ils sont près d’en venir aux mains et d’engager un combat. 20.4. Mais bientôt on envoie de part et d’autre des négociateurs ; les Marses apprennent ce qu’ils ignoraient : les préparatifs de fuite de Lucius Domitius. 20.5. Tous alors, d’un commun accord, l’amènent sur la place, l’entourent, s’assurent de sa personne et font dire à César qu’ils sont prêts à lui ouvrir les portes, à lui obéir et à remettre Lucius Domitius en son pouvoir.

21.1. César n’ignorait pas qu’il lui importait d’être au plus tôt maître de la ville et de s’attacher les cohortes qui s’y trouvaient : des largesses, une harangue, de fausses nouvelles pouvaient changer les esprits, et souvent à la guerre tout dépend d’un moment23. 21.2. Mais il craignait, si l’armée entrait de nuit, d’exposer la ville à la licence et au pillage. Il remercia donc les députés, les renvoya avec de grands éloges et leur recommanda de s’assurer des portes et des remparts ; 21.3. en même temps, il plaça ses troupes le long des lignes, non plus à différents intervalles, comme les jours précédents, mais par une chaîne continue, de manière à garnir tous les retranchements. 21.4. Il fit faire des rondes par les tribuns et les préfets militaires, et leur recommanda de se mettre en garde, non seulement contre toute sortie en masse, mais même contre toute évasion d’individus isolés. 21.5. Personne n’eut assez de mollesse et de langueur pour se permettre cette nuit un instant de repos. 21.6. Si grande était l’attente du dénouement que les réflexions et les désirs de chacun l’entraînaient aux conjectures les plus opposées ; on se demandait que deviendraient et les citoyens de Corfinium, et Domitius, et Lentulus et les autres, et quelle serait la suite de ces événements.

22.1. Vers la quatrième veille, Lentulus Spinther annonça, du haut de la muraille, à nos sentinelles et à nos gardes, qu’il demandait la permission de parler à César. 22.2. Il l’obtient, sort de la ville et les soldats de Domitius ne le quittent pas avant qu’il ne soit arrivé à notre camp. 22.3. Là il demande la vie à César ; il le prie de l’épargner, lui rappelle leur ancienne amitié et les bienfaits que César même lui avait prodigués : 22.4. il l’avait fait admettre dans le collège des pontifes, lui avait fait donner le gouvernement d’Espagne au sortir de sa préture et avait appuyé sa demande pour le consulat. 22.5. César l’interrompit et lui dit qu’il n’était point sorti de sa province avec de mauvaises intentions, mais pour se défendre des outrages de ses ennemis ; pour rétablir dans leur rang les tribuns du peuple, que l’on n’avait chassés qu’à cause de lui ; pour rendre au peuple romain et à lui-même la liberté qu’une faction de quelques individus24 opprimait. 22.6. Lentulus, rassuré par ces paroles, demande la permission de rentrer dans la ville, afin que son exemple donne aux siens l’espoir d’une grâce semblable, car, dans leur frayeur, quelques-uns se croyaient forcés de se donner la mort. Cette permission lui est accordée ; il se retire.

23.1. Dès que le jour parut, César fit venir devant lui tous les sénateurs, leurs enfants, les tribuns militaires et les chevaliers romains. 23.2. De l’ordre des sénateurs étaient Lucius Domitius, Publius Lentulus Spinther, Lucius Cécilius Rufus, Sext. Quinctilius Varus, questeur, Lucius Rubrius ; en outre le fils de Domitius, une foule d’autres jeunes gens et un grand nombre de chevaliers romains et de décurions que Domitius avait tirés des villes municipales. 23.3. César les garantit des insultes et des reproches des soldats, se plaignit en peu de mots de l’ingratitude dont plusieurs d’entre eux payaient ses nombreux bienfaits, puis les renvoya tous sans tirer d’eux aucune vengeance25. 23.4. Les quattuorvirs de Corfinium lui présentant six millions de sesterces, que Domitius avait apportés et déposés au trésor, il les rendit à Domitius pour ne point paraître plus clément que désintéressé et cependant on savait que cet argent provenait des deniers publics et avait été donné par Pompée pour la solde des troupes. 23.5. César fit prêter serment aux troupes de Domitius26, leva son camp après être resté sept jours devant Corfinium27 et se rendit à marches forcées en Apulie, par les frontières des Marrucins, des Frentani et des Larinates.

24.1. Pompée, instruit de ce qui s’était passé à Corfinium, va de Lucéria à Canusium28, et de là à Brindes. 24.2. Il rassemble de toutes parts les troupes nouvellement levées, arme les esclaves et les pâtres, leur donne des chevaux et en forme à peu près trois cents cavaliers. 24.3. Le préteur Lucius Manlius s’enfuit d’Albe avec six cohortes ; Rutilius Lupus quitte Terracine avec trois autres : celles-ci, apercevant de loin la cavalerie de César, que commandait Vibius Curius, passent de son côté, en abandonnant le préteur. 24.4. Plusieurs autres, dans le reste de la marche, rencontrèrent les légions de César ou sa cavalerie. On arrête et l’on amène Numérius Magius, de Crémone, commandant des ouvriers de Pompée : 24.5. César le renvoie vers Pompée, avec ordre de lui dire que, n’ayant pu jusqu’alors conférer avec lui et devant bientôt le joindre à Brindes, il importait à la république et au salut commun qu’ils eussent ensemble une entrevue ; qu’il était fort différent de communiquer par des tiers et à de grandes distances ou de tout discuter ensemble sur les lieux.



Mars 49, Brindes

25.1. Après avoir donné ces instructions, il arrive devant Brindes avec six légions29, dont trois de vétérans ; les autres, nouvellement levées, avaient été complétées en chemin : quant aux troupes de Domitius, il les avait aussitôt envoyées de Corfinium en Sicile. 25.2. Il apprit que les consuls étaient partis pour Dyrrachium avec une grande partie de l’armée et que Pompée était resté à Brindes avec vingt cohortes : 25.3. on ne savait si son intention avait été de garder cette place, pour mieux dominer la mer Adriatique par les extrémités de l’Italie et de la Grèce et diriger ainsi la guerre des deux côtés, ou s’il avait été retenu par le manque de navires. 25.4. César, craignant que Pompée ne voulût pas quitter l’Italie, résolut de fermer la sortie du port de Brindes et de le rendre inutile. 25.5. Telle fut la disposition de ses travaux30 : là où l’entrée du port était le plus resserrée, il jeta des deux côtés du rivage un môle et des digues ; chose que les bas-fonds rendirent facile. 25.6. Plus loin, comme les eaux étaient trop profondes pour que la digue pût se soutenir, il plaça à l’extrémité des digues deux radeaux, de trente pieds de côté, dans le prolongement du môle. 25.7. Il les fixait aux quatre angles par des ancres, pour que les vagues ne pussent les ébranler. 25.8. Ceux-ci posés et établis, il en ajouta d’autres de pareille grandeur ; 25.9. il les couvrit de terre et de fascines, afin d’en maintenir l’accès libre pour la défense. Sur le front et sur les côtés, il les garnit de parapets et de claies ; 25.10. de quatre en quatre de ces radeaux, il éleva des tours à deux étages, pour les mieux garantir de l’attaque des navires et de l’incendie.

26.1. Pompée opposa à ces travaux de grands vaisseaux de transport, qu’il avait trouvés dans le port de Brindes. Il y éleva des tours à trois étages, les remplit de machines et de traits de toute espèce, et les poussa contre les ouvrages de César pour briser les radeaux et troubler les travailleurs. Ainsi chaque jour on combattait de loin avec les frondes, les flèches et les autres traits. 26.2. Cependant, César ne renonçait pas à un accommodement. Quoiqu’il s’étonnât que Magius, envoyé vers Pompée avec des dépêches, ne revint point, et quoique ces tentatives réitérées retardassent son activité et ses entreprises, il résolut de persévérer dans son premier dessein. 26.3. Il envoya donc Caninius Rébilus, son légat, ami intime de Scribonius Libon, pour conférer avec lui ; il lui donna pour mission d’engager Libon à s’entremettre pour la paix. Il demanda surtout à parler lui-même à Pompée : 26.4. il ne doutait point qu’une entrevue ne pût rétablir la paix à des conditions équitables ; si, par l’entremise de Libon, les deux partis se décidaient à poser les armes, une grande partie de l’honneur lui en reviendrait. 26.5. Libon, en quittant Caninius, alla trouver Pompée ; un instant après, il vint répondre que, les consuls étant absents, on ne pouvait traiter sans eux d’aucun accommodement. 26.6. Après tant d’efforts inutiles, César crut devoir enfin y renoncer et ne plus songer qu’à la guerre.

27.1. Neuf jours s’étaient écoulés, et César avait presque achevé la moitié de ses travaux, quand les vaisseaux qui avaient transporté les consuls et la première partie de l’armée revinrent de Dyrrachium à Brindes. 27.2. Pompée, effrayé peut-être des travaux de César ou résolu, dès le commencement de la guerre, à quitter l’Italie, prépara aussitôt son départ ; 27.3. mais, pour retarder l’impétuosité de César et de ses troupes, il fit murer les portes, barricader les rues et les places, couper les chemins par des fossés où il enfonça des pieux et des bâtons pointus, 27.4. qu’il recouvrit légèrement de claies et de terre. Les deux issues qui conduisent de la ville au port furent aussi interceptées par de grandes poutres pointues. 27.5. Tout étant prêt, il ordonna à ses troupes de s’embarquer sans bruit et disposa sur les murailles et les tours un petit nombre de soldats légèrement équipés, choisis parmi les rengagés, les archers et les frondeurs. 27.6. Ceux-ci devaient partir à un signal convenu, dès qu’ils verraient toutes les troupes embarquées ; pour cela, il leur laissa, dans un lieu sûr, quelques barques légères.

28.1. Les habitants de Brindes, fatigués des outrages de Pompée et de ses soldats, favorisaient le parti de César. 28.2. Sur le premier indice du départ de Pompée, tandis que ses soldats s’agitent et s’empressent, ils en donnent avis du haut de leurs toits. César ne néglige point l’occasion : il ordonne de prendre les armes et de préparer les échelles. 28.3. Pompée lève l’ancre à l’approche de la nuit31. Les gardes placés sur les murailles se retirent au signal convenu et gagnent leurs vaisseaux par des chemins détournés. 28.4. Nos soldats dressent les échelles et escaladent le mur ; mais, avertis par les habitants de Brindes de prendre garde aux fossés et aux pièges, ils s’arrêtent, puis, par un long détour, arrivent au port, où ils trouvent deux navires chargés de troupes qui avaient échoué contre la digue de César, avec des esquifs et des bateaux, et s’en emparent tels quels.

29.1. César pouvait espérer de terminer à souhait cette affaire s’il assemblait des vaisseaux et poursuivait Pompée, avant que celui-ci eût tiré des secours d’outre-mer. Mais il eût fallu un trop long délai : Pompée avait emmené tous les navires et ôté par là tout moyen d’une prompte poursuite. 29.2. Il n’avait donc qu’à attendre des vaisseaux des contrées lointaines de la Gaule, du Picénum ou du détroit de Sicile ; mais la saison et les distances étaient un grand obstacle. 29.3. Pendant ce temps, il craignait que les vieilles troupes et les deux Espagne, dont l’une devait tout à Pompée, ne s’attachassent à lui davantage, qu’on pût préparer des auxiliaires et de la cavalerie, et attaquer en son absence la Gaule et l’Italie.



Mars-mai 49, Sardaigne – Sicile – Afrique

30.1. Il renonce donc pour le moment à poursuivre Pompée et se décide à passer en Espagne. Il ordonne aux duumvirs de toutes les villes municipales d’assembler des vaisseaux et de les envoyer à Brindes. 30.2. Il fait passer en Sardaigne son légat Valérius avec une légion et Curion en Sicile, comme propréteur, avec quatre légions ; il lui enjoint de se rendre en Afrique aussitôt que la Sicile sera soumise. Marcus Cotta commandait alors en Sardaigne, Marcus Caton en Sicile ; l’Afrique était échue à Tubéron. 30.3. Dès que les habitants de Caralis surent qu’on leur envoyait Valérius, sans même attendre qu’il fût parti d’Italie, ils chassèrent Cotta de leurs murs. Effrayé du soulèvement de toute la province, celui-ci s’enfuit de Sardaigne en Afrique. 30.4. En Sicile, Caton faisait réparer les vieilles galères et ordonnait d’en fournir de nouvelles. Son activité était infatigable. Il chargeait ses légats de lever des citoyens romains dans la Lucanie et le Bruttium ; il exigeait des peuples de Sicile un nombre déterminé d’hommes et de chevaux. 30.5. Ces préparatifs étaient presque achevés quand il apprit l’arrivée de Curion : alors il se plaignit au peuple d’être abandonné et trahi par Gnéus Pompée qui, sans être prêt en rien, avait entrepris une guerre inutile, après avoir affirmé au sénat, devant lui et les autres, qu’il avait pourvu à tout pour la campagne. Il s’enfuit de son gouvernement, après avoir émis ces plaintes.

31.1. Valérius et Curion arrivèrent avec leurs troupes, l’un en Sardaigne, l’autre en Sicile, sans rencontrer la moindre opposition. 31.2. Tubéron, à son arrivée en Afrique, trouva la province occupée par Attius Varus. On a vu32 que cet Attius s’était retiré en Afrique après la perte de ses cohortes à Auximum. Cette province étant vacante, il l’avait prise de sa propre initiative, y avait fait des levées et formé deux légions : déjà peu d’années auparavant il l’avait gouvernée au sortir de sa préture. La connaissance des lieux et ses relations avec les habitants, l’habitude qu’il avait du pays, lui avaient été d’un grand secours. 31.3. Il refusa à Tubéron et à sa flotte l’entrée du port d’Utique, ne lui permit pas même de mettre à terre son fils malade et le força de lever l’ancre et de se retirer.



Avril 49, Rome

32.1. Ces dispositions faites, César, voulant donner du repos à ses troupes, les distribue dans les villes municipales voisines et part pour Rome. 32.2. Il assemble le sénat et rappelle les outrages de ses ennemis33. Il n’a demandé aucune dignité contraire aux lois ; content des honneurs auxquels tout citoyen peut prétendre, il a attendu le temps prescrit pour solliciter le consulat : 32.3. malgré ses ennemis et la vive résistance de Caton qui, selon son usage, perdit le temps en longs discours, les dix tribuns du peuple ordonnèrent qu’on lui rendît justice en son absence. Pompée était alors consul : s’il n’approuvait pas cette proposition, pourquoi ne l’a-t-il combattue ? s’il l’approuvait, pourquoi l’avait-il empêché de jouir du bienfait du peuple romain ? 32.4. Il met en relief la longanimité dont il a fait preuve : lui-même avait demandé qu’on licenciât les armées, quelque tort que cela dût faire à son crédit et à son honneur. 32.5. Il fait voir l’acharnement de ses ennemis, qui refusaient de se soumettre à ce qu’ils exigeaient des autres et aimaient mieux tout livrer au désordre que de quitter le commandement et les troupes ; 32.6. il rappelle l’injustice avec laquelle on lui avait ôté deux légions, les dures et insolentes poursuites dirigées contre les tribuns du peuple, tant d’offres faites par lui, tant d’entrevues demandées et refusées. 32.7. Il prie donc et conjure les sénateurs de veiller sur la république et de s’unir à lui pour la gouverner. Si la crainte les en détourne, il ne leur sera pas à charge et en prendra seul le soin. 32.8. Il ajoute qu’il faut députer vers Pompée pour traiter d’un accommodement. Il n’a point ces préventions de Pompée, qui pense que députer vers quelqu’un, c’est reconnaître son autorité ou témoigner de la crainte. 32.9. Ces sentiments sont d’une âme petite et faible : s’il a cherché à se distinguer par ses exploits, il veut aussi surpasser les autres en droiture et en équité.

33.1. L’envoi d’une députation fut approuvé de tous, mais personne ne voulait en être. Chacun craignait pour soi le danger de cette mission, 33.2. car Pompée, à son départ, avait dit au sénat qu’il traiterait les citoyens restés dans Rome comme ceux qui seraient au camp de César. 33.3. Trois jours34 se passèrent en discussions et en excuses. Les ennemis de César firent encore intervenir Lucius Métellus, tribun de la plèbe, pour écarter sa proposition et entraver tous ses desseins35. 33.4. César s’en aperçut : après avoir passé quelques jours sans résultat, craignant de perdre le temps qu’il lui restait, il quitta Rome sans avoir rien terminé36 et partit pour la Gaule ultérieure.



Avril-mai 49, Gaule transalpine – Marseille

34.1. Là il apprit que Pompée avait envoyé en Espagne Vibullius Rufus qui, peu de jours auparavant, avait été fait prisonnier à Corfinium et relâché par l’ordre de César. 34.2. Il sut aussi que Domitius était parti pour Marseille avec sept galères prises à des particuliers d’Igilium et de Cosanum, et qu’il avait remplies d’esclaves, d’affranchis, de colons de ses terres ; 34.3. il sut aussi que Pompée, à son départ de Rome, avait fait partir en avant, comme députés, de jeunes Marseillais des plus nobles familles, les priant de ne pas oublier ses anciens bienfaits pour les services récents de César37. 34.4. Fidèles à ces instructions, les Marseillais avaient fermé leurs portes à César ; ils avaient appelé près d’eux les Albiques, peuple barbare qui habitait les montagnes au-dessus de Marseille, et qu’ils avaient toujours trouvé dévoué ; 34.5. ils avaient fait entrer dans la ville tout le blé des cantons et des châteaux voisins, établi des fabriques d’armes et réparé leurs murailles, leurs portes, leurs navires.

35.1. César mande les quinze premiers de Marseille : il leur conseille de ne pas être les premiers à commencer la guerre ; de se conformer au sentiment de l’Italie entière plutôt qu’à la volonté d’un seul. 35.2. Il ajoute tout ce qu’il croit capable de les guérir de leur témérité. 35.3. Les députés reportent ces paroles à leurs concitoyens et reçoivent l’ordre de lui répondre au nom du sénat que, voyant le peuple romain divisé en deux partis, ils ne sont ni assez éclairés ni assez puissants pour décider laquelle des deux causes est la plus juste ; 35.4. que les deux chefs opposés, Gnéus Pompée et Gaius César, étaient protecteurs de leur ville ; que l’un leur avait publiquement accordé les terres des Volques Arécomiques et des Helviens ; que l’autre, vainqueur des Sallyens, avait augmenté leur territoire et leurs revenus ; 35.5. qu’à des services égaux ils devaient témoigner une égale reconnaissance, ne servir aucun des deux contre l’autre, ne recevoir ni l’un ni l’autre dans leur ville et leurs ports.

36.1. Pendant ces explications, Domitius arrive à Marseille avec sa flotte et, reçu par les habitants, il prend le commandement de la ville. On lui donne aussi la conduite de la guerre. 36.2. Les vaisseaux sont mis à ses ordres. Ils vont chercher partout des bâtiments de transport et les ramènent au port : ceux qui étaient en mauvais état leur fournissent le fer, le bois, les agrès pour radouber et armer le reste ; 36.3. ils mettent en commun le blé qu’ils ont pu recueillir ; ils serrent les autres approvisionnements, en cas de siège. 36.4. Irrité de cette injure, César amène trois légions, élève des tours et des mantelets pour l’attaque de la ville, fait équiper à Arles douze galères. 36.5. En trente jours, à compter de celui où l’on coupa le bois, elles furent faites et armées ; elles furent amenées à Marseille. César en donne le commandement à Décimus Brutus et laisse son légat Gaius Trébonius pour conduire le siège de Marseille.



Mai 49, Espagne

37.1. En même temps, il fait partir pour l’Espagne son légat Gaius Fabius avec trois légions qu’il avait placées en quartier d’hiver à Narbonne et aux environs. Il lui ordonne de s’emparer des passages des Pyrénées, alors gardés par Lucius Afranius, 37.2. et le fait suivre par les autres légions, dont les quartiers étaient plus éloignés. 37.3. Fabius exécuta ces ordres avec promptitude, chassa les troupes qui occupaient ces défilés et marcha à grandes journées contre Afranius.

38.1. À l’arrivée de Lucius Vibullius Rufus, que nous avons vu38 envoyé en Espagne par Pompée, les légats de Pompée, Afranius, Pétréius et Varron, se partagèrent le soin de la guerre : l’un commandait avec trois légions dans l’Espagne citérieure ; l’autre, avec deux, dans l’Espagne ultérieure, depuis les défilés de Castulo jusqu’au fleuve Anas ; le troisième, avec pareil nombre, dans le pays des Vettones, à partir de l’Anas, et en Lusitanie. 38.2. Pétréius devait partir de la Lusitanie par le pays des Vettones et joindre Afranius avec toutes ses troupes, tandis que Varron tiendrait avec ses légions toute l’Espagne ultérieure. 38.3. Cela réglé, Pétréius fit des levées d’hommes et de chevaux dans la Lusitanie et Afranius en ordonna chez les Celtibères, les Cantabres et tous les barbares qui habitent les côtes de l’Océan39. 38.4. Traversant le pays des Vettones, Pétréius court aussitôt joindre Afranius : ils se décident, d’un commun accord, à soutenir la guerre près d’Ilerda, à cause de l’avantage de ce poste.

39.1. Comme on l’a dit plus haut40, Afranius commandait trois légions et Pétréius en avait deux, sans compter environ trente cohortes41 levées dans les deux Espagne, celles munies de scuta42, qui venaient de l’Espagne citérieure, celles munies de caetrae43, qui venaient de l’Ultérieure, et près de cinq mille chevaux. 39.2. César y avait envoyé en avant six légions, avec environ six mille auxiliaires et trois mille chevaux qui l’avaient servi dans toutes les guerres précédentes, et pareil nombre de troupes gauloises, que lui-même avait rassemblées en appelant de chaque ville ce qu’il y avait de plus illustre et de plus brave, principalement en Aquitaine et dans les montagnes qui touchent à la province romaine. 39.3. À la nouvelle que Pompée arrivait incessamment en Espagne par la Mauritanie avec ses légions44, il emprunta de l’argent aux tribuns des soldats et aux centurions, et le distribua aux troupes : 39.4. par ce gage, il s’assurait de la fidélité des centurions, comme il gagnait les soldats par ses largesses.



Mai-juin 49, Ilerda

40.1. Fabius essayait par lettres et par messages45 de soulever les villes voisines. Il avait jeté deux ponts sur le Sicoris, à quatre milles l’un de l’autre, et s’en servait pour envoyer au fourrage, tout ce qui était en deçà du fleuve ayant été consommé les jours précédents. 40.2. Les chefs de l’armée de Pompée faisaient à peu près de même et pour le même motif : de là résultaient de fréquentes escarmouches entre les cavaliers des deux partis. 40.3. Deux légions de Fabius qui, selon leur usage, escortaient les fourrageurs, ayant passé le fleuve par le pont le plus proche, suivies de la cavalerie et des bagages, tout à coup la violence des vents et la crue des eaux rompirent le pont et séparèrent l’armée. 40.4. Pétréius et Afranius s’aperçurent de cet accident par les débris de bois et de claies que la rivière emportait. Aussitôt Afranius, prenant quatre légions et toute sa cavalerie, traverse le pont qu’il avait construit entre son camp et la ville, et marche à la rencontre des deux légions de Fabius. 40.5. À la nouvelle de son approche, Lucius Plancus, qui les commandait, fut obligé de gagner une hauteur et de faire face des deux côtés pour n’être pas encerclé par la cavalerie. 40.6. En cet état, malgré l’inégalité du nombre, il soutint les vives attaques et de la cavalerie et des légions. 40.7. L’action ainsi engagée, les deux partis aperçurent de loin les enseignes des deux légions que Gaius Fabius avait fait passer sur l’autre pont pour nous secourir. Il avait pressenti qu’il se produirait ce qui avait eu lieu en effet, que les chefs ennemis ne manqueraient pas de profiter de cette faveur de la fortune pour nous accabler. L’arrivée de ces troupes fit cesser le combat et chacun ramena ses légions au camp.

41.1. Deux jours après46, César arriva avec neuf cents chevaux qu’il avait gardés pour son escorte. On avait presque rétabli le pont qui avait été rompu : César le fit terminer dans la nuit. 41.2. Lorsqu’il eut reconnu le pays, il laissa six cohortes à la garde du pont, du camp et des bagages, marcha le lendemain sur Ilerda avec toutes ses troupes rangées sur trois lignes et s’arrêta devant le camp d’Afranius. Il y resta quelque temps sous les armes et lui présenta le combat en rase campagne. Devant cette offre, Afranius fit sortir ses troupes et les rangea sur le milieu d’une colline, en avant de son camp. 41.3. César, voyant que l’attitude d’Afranius empêchait d’en venir aux mains, résolut de camper au pied de la montagne, à environ quatre cents pas de distance, 41.4. et, afin que ses troupes ne pussent être alarmées ou interrompues dans leurs travaux par quelque attaque soudaine de l’ennemi, au lieu d’élever un rempart qui nécessairement se serait vu de loin, il fit seulement creuser à la tête du camp un fossé de quinze pieds. 41.5. La première et la seconde ligne restaient sous les armes, dans le même rang où elles étaient d’abord ; la troisième travaillait à l’abri des regards : par ce moyen, l’ouvrage fut achevé avant qu’Afranius s’aperçût que l’on fortifiait le camp. 41.6. Sur le soir, César ramène ses troupes dans ce retranchement et y passe la nuit sous les armes.

42.1. Le lendemain, il retint toute son armée dans le camp et, comme il eût fallu trop s’éloigner pour se procurer des matériaux, il se contenta pour le moment de continuer l’ouvrage sur le même plan : il chargea deux légions de fortifier chaque côté du camp, d’ouvrir des fossés de la même largeur et tint les autres légions en bataille vis-à-vis de l’ennemi. 42.2. Afranius et Pétréius, voulant effrayer ou troubler les travailleurs, font paraître leurs troupes au pied de la colline et nous provoquent au combat. Mais César laisse continuer le travail, sûr d’être assez défendu par son fossé et ses trois légions. 42.3. L’ennemi ne s’attarde pas longtemps et, sans avoir progressé bien loin au-delà de la base de la colline, fait rentrer les troupes dans son camp. 42.4. Le troisième jour47, César fortifie son camp d’un rempart et y fait venir les bagages et le reste des cohortes qu’il avait laissées dans l’autre.

43.1. Entre la ville d’Ilerda et la colline voisine, où campaient Afranius et Pétréius, était une plaine d’environ trois cents pas et au milieu une petite hauteur : 43.2. si César parvenait à s’en rendre maître et à s’y fortifier, il croyait pouvoir ôter aux ennemis toute communication avec le pont et la ville d’où ils tiraient leurs subsistances. 43.3. Dans cet espoir, il fait sortir trois légions, les range en bataille dans un lieu convenable et ordonne au premier rang de l’une d’elles de courir en avant et de prendre cette hauteur. 43.4. À cette vue, les cohortes qui étaient de garde en tête du camp d’Afranius sont envoyées au même endroit par un chemin plus court. 43.5. Le combat s’engage ; mais les soldats d’Afranius, qui étaient arrivés les premiers, repoussent les nôtres et, à l’aide d’un renfort, les contraignent à tourner le dos et à rejoindre les légions.

44.1. Telle était la manière de combattre des soldats d’Afranius : ils attaquaient avec vivacité, s’emparaient d’une position avec audace, s’embarrassaient peu de garder leurs rangs, ne se montraient que par peloton ; 44.2. s’ils étaient pressés, ils reculaient et lâchaient pied sans scrupule48. Ils avaient pris cette habitude pendant le combat qu’ils avaient mené sans relâche contre les Lusitaniens et les autres barbares, car on sait que l’armée est fort disposée à prendre les coutumes des peuples chez lesquels elle a longtemps séjourné. 44.3. Les nôtres, peu faits à ce genre de combat, ne laissèrent pas d’être troublés. À chacune de ces attaques partielles et soudaines, ils croyaient qu’on voulait les encercler et les prendre en flanc, car, pour eux, ils ne savaient que garder leurs rangs, ne point se séparer des étendards, ne jamais quitter, sans de fortes raisons, le poste qu’ils avaient pris d’abord. 44.4. Le désordre s’étant donc mis dans les rangs avancés de la légion, cette aile entière s’ébranla et se retira sur un coteau voisin.

45.1. César, voyant l’effroi gagner presque tous les siens, contre leur coutume et contre son attente, cherche à les rassurer et conduit la neuvième légion au secours des troupes en péril : il arrête les vives poursuites d’un ennemi enhardi par le succès, le force à son tour à fuir et à se retirer vers Ilerda, sous les murs mêmes de la ville. 45.2. Mais le désir de la vengeance emporta trop loin les soldats de la neuvième légion : tandis qu’ils poursuivent imprudemment les fuyards, ils s’engagent dans une position dangereuse, au pied même de la montagne où la ville est située. 45.3. Quand ils voulurent se retirer, l’ennemi les accabla d’en haut. 45.4. L’endroit était à pic des deux côtés ; il n’avait de largeur que pour contenir trois cohortes en bataille ; on ne pouvait envoyer des renforts sur les flancs, ni faire soutenir l’attaque par la cavalerie. 45.5. Du côté de la ville, le terrain descendait en pente douce durant environ quatre cents pas ; 45.6. c’est par là que les nôtres cherchaient à sortir du passage dangereux où leur ardeur les avait témérairement engagés. Resserrés entre un défilé étroit et placés au pied de la montagne, ils combattaient avec désavantage : aucun des traits lancés contre eux n’était perdu. Cependant, ils se soutenaient par leur valeur49 et supportaient leurs blessures avec une inébranlable patience. 45.7. À chaque instant le nombre des ennemis augmentait : des cohortes fraîches traversaient la ville, pour relever celles qui étaient fatiguées. 45.8. César, de son côté, était forcé de faire autant et d’envoyer des cohortes nouvelles, pour remplacer ses soldats harassés.

46.1. L’action durait depuis cinq heures sans relâche et les nôtres étaient vivement pressés par le nombre : tous leurs traits étaient épuisés ; ils mirent la main à l’épée, s’élancèrent sur la colline avec impétuosité, renversèrent quelques cohortes et obligèrent le reste à reculer. 46.2. Elles furent repoussées jusque sous les murs et même, en plus d’un endroit, la terreur les chassa jusque dans la ville : ainsi, elles laissèrent aux nôtres une facile retraite. 46.3. En même temps, notre cavalerie passa sur les deux flancs : quoique placée au bas de la montagne, elle parvint au sommet par ses efforts et, voltigeant entre les deux armées, rendit la retraite plus aisée et plus sûre. 46.4. Ainsi, le succès du combat fut partagé. À la première attaque, nous perdîmes environ soixante-dix des nôtres et de ce nombre Quintus Fulginius, centurion des hastaires de la première cohorte de la quatorzième légion, qui par sa valeur s’était élevé des derniers rangs de la milice à ce grade supérieur50. Plus de six cents furent blessés. 46.5. Du côté d’Afranius périrent Titus Cécilius, centurion primipilaire, quatre autres centurions et plus de deux cents soldats51.

47.1. Chacun pourtant s’attribua l’avantage de la journée52 : 47.2. les soldats d’Afranius alléguaient que, malgré leur infériorité reconnue, ils avaient longtemps résisté de près, repoussé notre première attaque et gardé d’abord la hauteur disputée, en nous forçant de reculer ; 47.3. les nôtres, au contraire, se glorifiaient d’avoir, quoique inférieurs en nombre, tenu un mauvais poste pendant cinq heures, gravi la montagne l’épée à la main, chassé et refoulé les ennemis dans la ville. 47.4. Ils fortifièrent avec soin le poste pour lequel on avait combattu et y placèrent un corps de troupes.

48.1. Deux jours après, il arriva un accident imprévu : un violent orage amena une crue d’eau, telle qu’on n’en avait jamais vu de plus grande en ces contrées. 48.2. Des masses de neige roulèrent du haut des montagnes, la rivière déborda et les deux ponts construits par Gaius Fabius furent emportés en un jour. 48.3. Cet événement mit l’armée de César dans une position critique53 : son camp, comme on l’a dit, était situé dans une plaine d’environ trente milles, entre le Sicoris et la Cinga. Ces fleuves n’étaient point guéables ; l’armée se trouvait resserrée dans un espace étroit. 48.4. Ni les peuples alliés de César ne pouvaient lui apporter des vivres, ni les fourrageurs, arrêtés par les eaux, revenir au camp, ni les grands convois de l’Italie et de la Gaule arriver jusqu’à lui. 48.5. C’était l’époque la plus difficile de l’année, où il n’y avait plus de blé dans les greniers et où la récolte n’était pas loin d’être mûre. Le pays était épuisé et par Afranius qui, avant l’arrivée de César, avait fait porter à Ilerda presque tout le blé, et par César qui, les jours précédents, avait consommé le reste. 48.6. Les bestiaux eussent été d’un utile secours dans cette disette, mais les habitants les avaient éloignés à cause de la guerre. 48.7. Ceux qui s’écartaient pour chercher des grains et des fourrages étaient poursuivis par les troupes légères de la Lusitanie et celles, munies de caetrae54, de l’Espagne citérieure. Celles-ci connaissaient bien le pays et pouvaient aisément traverser les rivières, parce que leur coutume est de ne jamais se mettre en marche sans porter des outres.

49.1. L’armée d’Afranius avait tout en abondance. Il avait fait d’avance de grandes provisions de blé ; on lui en apportait de toute la province : le fourrage ne lui manquait pas. 49.2. Le pont d’Ilerda lui assurait tous ces transports et lui ouvrait au-delà du fleuve un pays neuf, où César ne pouvait pénétrer.

50.1. Les eaux restèrent élevées pendant plusieurs jours. César tâcha de rétablir les ponts, mais ne le put à cause de la profondeur du fleuve et des cohortes ennemies placées sur la rive. 50.2. Il était facile à celles-ci de s’opposer à ses efforts, parce que le fleuve était large et naturellement rapide et que de toute la rive elles lançaient leurs traits sur un point unique et resserré : 50.3. il nous était bien difficile de vaincre à la fois la rapidité du fleuve, d’achever les travaux et d’éviter les traits de l’ennemi.

51.1. On vint annoncer à Afranius qu’un grand convoi, destiné à César, était arrêté au bord de la rivière. C’étaient des archers du pays des Rutènes et des cavaliers gaulois, traînant à leur suite, selon l’usage de la Gaule, quantité de chariots et de bagages. 51.2. Il y avait, de plus, environ six mille hommes de toute condition, avec leurs esclaves et leurs affranchis ; mais tous sans ordre, sans chef, agissant à leur fantaisie, sans crainte et sans précaution, comme ils avaient fait au début de leur marche. 51.3. Parmi eux se trouvaient des jeunes gens de noble famille, des fils de sénateurs et de chevaliers, des députés des villes, des légats de César : cette multitude était retenue sur la rive. 51.4. Afranius part de nuit avec toute sa cavalerie et trois légions pour les accabler ; la cavalerie prend les devants et tombe inopinément sur eux. La cavalerie gauloise se met promptement en défense et engage le combat. 51.5. Tant qu’elle n’eut à résister qu’à des troupes de même arme, elle se soutint contre des forces supérieures ; mais à la vue des enseignes des légions, elle se retira sur les montagnes voisines avec peu de pertes. 51.6. Le temps que dura le combat fut d’un grand secours pour les autres ; ils purent se sauver et gagner les hauteurs. On perdit ce jour-là environ deux cents archers, un petit nombre de cavaliers, des valets et quelques bagages.

52.1. Cependant, toutes ces circonstances firent monter le prix des vivres, suite inévitable de la disette du moment et de la crainte de l’avenir. 52.2. Déjà le boisseau de blé se vendait cinquante deniers, les soldats insuffisamment nourris perdaient leurs forces et le mal croissait sans cesse. 52.3. En peu de jours, il s’était fait un grand changement dans nos affaires et notre fortune : nos soldats manquaient du nécessaire ; ceux d’Afranius étaient dans l’abondance et semblaient avoir l’avantage sur nous. 52.4. César, ne pouvant trouver de blé, demandait du bétail aux villes qui avaient pris son parti ; il renvoyait au loin les valets de l’armée et pourvoyait lui-même, autant qu’il était possible, aux nécessités du moment.

53.1. Ces embarras étaient encore exagérés dans les lettres que Pétréius, Afranius et leurs amis envoyaient à Rome. Le bruit public y ajoutait encore : on croyait la guerre terminée55. 53.2. Ces récits parvenus à Rome, la foule se pressa chez Afranius et apporta ses félicitations ; un grand nombre de citoyens partirent d’Italie pour aller joindre Gnéus Pompée : les uns, afin d’être les premiers à lui porter ces nouvelles ; d’autres, pour ne point paraître avoir attendu l’issue de la guerre ou venir les derniers de tous.

54.1. En cette extrémité, tous les passages étant fermés par les troupes et par la cavalerie d’Afranius, César, qui ne pouvait achever ses ponts, ordonne aux soldats de construire des navires semblables à ceux dont il avait appris autrefois à se servir en Bretagne. 54.2. La quille et les flancs étaient d’un bois léger, et le reste du corps formé d’un tissu d’osier recouvert de cuir. 54.3. Quand ils furent terminés, il les fit conduire, la nuit, sur des chariots accouplés, jusqu’à vingt-deux milles de son camp. Les soldats passent le fleuve sur ces navires, s’emparent à l’improviste d’une hauteur tout proche du rivage 54.4. et la fortifient avant que l’ennemi se soit aperçu de ce mouvement. César y mène ensuite une légion, établit un pont des deux côtés et l’achève en deux jours. 54.5. Par ce moyen, le convoi et les fourrageurs reviennent en sûreté et l’on commence à avoir des vivres.

55.1. Le même jour, une grande partie de sa cavalerie passe le fleuve, surprend les fourrageurs ennemis qui s’étaient dispersés sans crainte, et leur enlève beaucoup d’hommes et de chevaux. Des cohortes de caetrati56 étant venues à leur secours, elle se partage habilement en deux troupes, l’une pour garder le butin, l’autre pour faire face à l’ennemi et le repousser. 55.2. Une cohorte ennemie qui s’avança imprudemment fut encerclée et massacrée ; les nôtres revinrent au camp par le même pont, sans pertes et avec un butin considérable57.



Juin-juillet 49, Marseille

56.1. Tandis que ces faits se passent à Ilerda, les Marseillais équipent, par le conseil de Lucius Domitius, dix-sept galères, dont onze étaient pontées. Ils y ajoutent beaucoup de bâtiments légers, afin d’effrayer notre flotte par le nombre, 56.2. et les remplissent d’une foule d’archers et de ces Albiques dont nous avons parlé : ils n’épargnent, pour les exciter, ni argent ni promesses. 56.3. Domitius se réserve quelques navires et les remplit des cultivateurs et des pâtres qu’il avait amenés. 56.4. Tout étant disposé, ils s’avancent avec confiance contre notre flotte, que commandait Décimus Brutus : elle était à l’ancre devant une île située vis-à-vis de Marseille.

57.1. La flotte de Brutus était bien inférieure en nombre ; mais César y avait placé l’élite de toutes ses légions, des soldats choisis dans les premiers rangs et des centurions qui avaient eux-mêmes demandé cet emploi. 57.2. Tous s’étaient pourvus de harpons, de mains de fer, d’une grande quantité de javelots, de dards et d’autres traits. À l’approche de la flotte ennemie, ils sortent du port et engagent la bataille avec les Marseillais. 57.3. Des deux côtés, l’ardeur fut extrême. Les Albiques, montagnards robustes et aguerris, ne le cédaient guère aux nôtres en courage : 57.4. ils quittaient à peine les Marseillais, ils avaient l’esprit encore plein des promesses qu’on venait de leur faire. Quant aux pâtres de Domitius, animés par l’espoir de la liberté, ils brûlaient de déployer leur vaillance sous les yeux de leur maître.

58.1. Les Marseillais, par la vitesse de leurs navires et l’adresse de leurs pilotes, savaient esquiver les nôtres ou éviter leurs assauts et, étendant leurs ailes autant que l’espace le permettait, ils cherchaient à nous encercler, se réunissaient contre un seul navire ou tâchaient, en passant, de briser nos rames. 58.2. S’ils étaient forcés d’en venir à l’abordage, la science et l’habileté des pilotes faisaient place à la vigueur des montagnards. 58.3. Les nôtres avaient des rameurs et des pilotes moins exercés qui, tirés tout à coup des vaisseaux de transport, ignoraient les noms mêmes de la manœuvre ; nos vaisseaux étaient d’ailleurs retardés par leur pesanteur : faits à la hâte et de bois vert, ils ne pouvaient avoir la même vitesse. 58.4. Mais si l’on venait à s’approcher, les nôtres ne craignaient pas d’avoir affaire à deux vaisseaux à la fois et, les retenant avec la main de fer, ils combattaient en même temps à droite et à gauche et s’élançaient vers les navires ennemis. Après un grand massacre des Albiques et des pâtres58, plusieurs navires furent coulés à fond, quelques-uns furent pris avec les hommes qui les montaient, les autres repoussés dans le port. 58.5. Les Marseillais perdirent dans cette journée neuf galères, en comptant celles qui furent prises.



Juillet-septembre 49, Ilerda et son territoire

59.1. César reçut cette nouvelle à Ilerda. Son pont était achevé : la face des affaires changea bientôt. 59.2. Les ennemis, redoutant la valeur de notre cavalerie, se montraient moins libres et moins hardis dans leurs courses. Tantôt ils fourrageaient assez près du camp pour se ménager une prompte retraite, tantôt ils prenaient de longs détours. Ils évitaient nos gardes et nos postes de cavalerie. Au moindre échec, ou seulement à la vue de quelques-uns de nos cavaliers, ils jetaient leur charge au milieu du chemin et s’enfuyaient. 59.3. Ils finirent même par rester plusieurs jours au camp et se décidèrent, contre l’usage, à ne plus sortir que de nuit.

60.1. Cependant, les Oscenses et les Calagurritains, peuple dépendant des Oscenses, envoient une députation à César et lui promettent obéissance. 60.2. Les Tarraconnais, les Jacétains, les Ausétains, et, peu de jours après, les Illurgavoniens, voisins du fleuve Èbre, suivent leur exemple. 60.3. César leur demande à tous du blé ; ils s’engagent à en fournir et, ayant rassemblé de toutes parts des bêtes de somme, ils en portent à son camp. 60.4. Une cohorte d’Illurgavoniens, apprenant la résolution de leurs concitoyens, passent de son côté avec leurs enseignes. 60.5. Tout change bientôt : le pont était terminé, cinq grands peuples s’étaient ralliés à César, on avait des vivres en abondance, il n’était plus question des légions que Pompée devait amener par la Mauritanie ; aussi plusieurs nations éloignées quittent le parti d’Afranius et embrassent celui de César.

61.1. Ces événements avaient complètement démoralisé les ennemis. César, pour que sa cavalerie ne fût pas toujours obligée d’aller si loin chercher un pont, résolut de détourner une partie du Sicoris et de la rendre guéable. Dans ce but, il choisit un endroit convenable et fit faire plusieurs fossés de trente pieds de large. 61.2. L’ouvrage presque achevé, Afranius et Pétréius craignirent que César, avec sa nombreuse cavalerie, ne leur coupât tout à fait les vivres et le fourrage. Ils se décident à se retirer et à porter la guerre en Celtibérie. 61.3. Ce qui contribua encore à les déterminer, c’est que, dans la scission qui avait éclaté dans la dernière guerre de Sertorius, les vaincus redoutaient Pompée, même absent, et les autres, ses anciens alliés, lui étaient attachés par les plus grands bienfaits : le nom de César, au contraire, était presque ignoré de ces barbares. 61.4. En Celtibérie, ils comptaient tirer de cette contrée des forces considérables de cavalerie et d’infanterie, et pouvoir traîner la guerre en longueur jusqu’à l’hiver dans un pays ami. 61.5. Cette résolution prise, ils rassemblent de tous côtés des vaisseaux sur l’Èbre et les amènent à Octogésa, ville située sur ce fleuve à trente milles de leur camp. 61.6. Là, ils ordonnent d’établir un pont formé de navires joints ensemble, font passer le fleuve Sicoris à deux légions et garnissent le camp d’un retranchement de douze pieds.

62.1. César en fut instruit par ses éclaireurs. Déjà, par le travail opiniâtre de ses soldats qui ne se reposaient ni le jour ni la nuit, il était parvenu à détourner le fleuve, assez pour que la cavalerie pût et osât la traverser, malgré beaucoup de peines et de difficultés ; 62.2. mais l’infanterie, ayant de l’eau jusqu’aux épaules, était retenue par la profondeur et la rapidité du fleuve. 62.3. Toujours est-il vrai que le Sicoris se trouvait guéable au moment où l’on apprenait que l’ennemi avait presque achevé son pont sur l’Èbre.

63.1. Ce fut pour les ennemis un motif de hâter leur départ. Laissant donc deux cohortes auxiliaires à la garde d’Ilerda, ils passent le Sicoris avec toutes leurs troupes et rejoignent les deux légions qui l’avaient déjà passé les jours précédents. 63.2. Il ne restait à César qu’à envoyer sa cavalerie pour les harceler dans leur marche, car il fallait faire un grand détour pour gagner le pont qu’il avait construit et les ennemis avaient une bien moindre distance pour parvenir à l’Èbre. 63.3. La cavalerie de César part, traverse le fleuve, se montre tout à coup à l’arrière-garde d’Afranius et de Pétréius, qui avaient levé leur camp à la troisième veille ; elle se répand à l’entour, trouble et retarde leur marche.

64.1. Au point du jour, on voyait des hauteurs voisines du camp de César cette arrière-garde vivement pressée sous l’attaque de notre cavalerie ; quelquefois elle la forçait de s’arrêter et de faire face ; ou bien encore elle se portait en avant et, d’une attaque de toutes les cohortes, repoussait les nôtres ; puis, dès que les ennemis avaient fait demi-tour, ceux-ci les poursuivaient à leur tour. 64.2. Dans tout le camp les soldats se rassemblent ; ils se plaignent qu’on laisse échapper l’ennemi de leurs mains et qu’on prolonge la guerre sans nécessité : ils s’adressent aux centurions et aux tribuns ; ils les conjurent de faire savoir à César qu’il n’ait à leur épargner ni fatigues, ni périls ; qu’ils sont prêts à tout ; qu’ils pourront et oseront traverser le fleuve où la cavalerie l’a passé. 64.3. Excité par leur zèle et leurs plaintes, César, bien qu’il craignît d’exposer l’armée à un courant si rapide, crut devoir essayer le passage. 64.4. Choisissant dans toutes les centuries les soldats qui ne lui semblent ni assez forts ni assez hardis, 64.5. il les laisse à la garde du camp avec une légion ; il emmène les autres sans bagage, fait placer au-dessus et au-dessous du courant un grand nombre de chevaux de charge et passe le fleuve avec l’armée. 64.6. Quelques soldats, emportés par le courant, furent reçus et tirés de l’eau par la cavalerie ; aucun ne périt. César, ayant fait passer ses troupes sans perte, les rangea sur trois lignes 64.7. et telle fut leur ardeur que, malgré un détour de six milles et la longueur du temps employé au passage, ils atteignirent, avant la neuvième heure du jour, l’ennemi parti à la troisième veille.

65.1. Afranius et Pétréius, apercevant de loin nos troupes, furent saisis d’étonnement et de crainte, s’arrêtèrent sur les hauteurs et s’y mirent en bataille. 65.2. César fit reposer les siens dans la plaine, pour ne pas combattre avec des troupes fatiguées, mais, voyant les ennemis essayer de continuer leur marche, il les suit et les arrête : 65.3. ils furent obligés de camper plus tôt qu’ils n’avaient résolu. Près de là étaient des montagnes et, à cinq milles, des chemins difficiles et étroits. 65.4. Ils voulaient se retirer derrière ces montagnes pour échapper à la cavalerie de César et pour entraver notre marche en plaçant des postes dans les défilés, tandis qu’eux-mêmes passeraient l’Èbre sans péril et sans crainte. 65.5. Ce devait être le but de tous leurs efforts et l’objectif qu’ils devaient atteindre par tous les moyens ; mais la fatigue du combat et de la marche leur fit remettre ce projet au lendemain59. César, de son côté, établit son camp sur une colline voisine.

66.1. Vers le milieu de la nuit, la cavalerie ayant saisi quelques soldats qui s’étaient écartés pour chercher de l’eau, César apprit d’eux que les chefs ennemis faisaient sortir leurs troupes en silence : aussitôt il fait proclamer, selon l’usage, qu’on ait à se mettre en marche et il donne le signal du départ. 66.2. Les ennemis entendent ce bruit. Craignant d’être enfermés dans les défilés par notre cavalerie ou obligés de combattre de nuit chargés de leurs bagages, ils s’arrêtent et rentrent dans le camp. 66.3. Le lendemain, Pétréius part secrètement avec quelques cavaliers pour reconnaître le pays. César fait de même et envoie Lucius Décidius Saxa avec quelques hommes examiner la nature des lieux. 66.4. Tous deux rapportent aux leurs que, après avoir traversé une plaine de cinq milles, on trouve un pays rude et montueux et que le premier qui occupera ces défilés n’aura pas de peine à en défendre l’approche à l’ennemi.

67.1. Pétréius et Afranius tiennent conseil : on délibère sur le moment du départ. Presque tous étaient d’avis de partir la nuit, disant que l’armée atteindrait les défilés avant d’être aperçue. 67.2. Les autres concluaient de l’expérience faite la nuit précédente dans le camp de César qu’on ne saurait sortir secrètement : 67.3. la cavalerie de César, disaient-ils, se répandait la nuit dans la campagne et gardait les chemins ; il fallait éviter tout combat nocturne, surtout dans une guerre civile60, où d’ordinaire l’armée consulte plus sa frayeur que ses serments, 67.4. tandis qu’en plein jour la réprobation qu’on lit dans tous les yeux l’arrête, sans compter la présence des tribuns et des centurions, et tout cela la retient dans le devoir. 67.5. Il fallait donc à tout prix s’ouvrir un passage pendant le jour : éprouvât-on quelque perte, au moins l’armée se sauverait et gagnerait le poste qu’on voulait prendre. 67.6. Cet avis l’emporta au conseil ; le départ fut résolu pour le lendemain au point du jour.

68.1. César, bien informé de la disposition des lieux, fait sortir ses troupes aux premières blancheurs de l’aube et les conduit par un grand détour, sans tenir de route certaine, parce que l’ennemi avait son camp sur les chemins qui conduisaient à Octogésa et à l’Èbre. 68.2. Il eut à traverser des vallées profondes et difficiles ; des roches escarpées arrêtaient leur marche en plusieurs endroits ; les soldats étaient obligés de se donner leurs armes de main en main et de se soulever les uns les autres, désarmés. On fit ainsi une partie de la route, 68.3. mais aucun ne se laissait aller à la fatigue, espérant en trouver le terme s’ils pouvaient couper à l’ennemi le chemin de l’Èbre et les vivres.

69.1. D’abord les soldats d’Afranius sortent avec joie de leur camp pour nous voir partir et nous adressent des paroles insultantes, disant que le défaut de vivres nous obligeait à fuir et à retourner à Ilerda. Nous prenions en effet une route qui semblait tout opposée à celle que nous aurions dû suivre. 69.2. Leurs chefs se félicitaient de s’être décidés à garder leur position et, nous voyant partir sans bêtes de somme ni équipages, ils ne s’en persuadaient que mieux que nous ne pouvions supporter plus longtemps la disette. 69.3. Mais lorsqu’ils virent notre armée tourner peu à peu vers la droite, et que déjà la tête de nos troupes avait dépassé les hauteurs qui dominaient leur camp, tous, jusqu’aux plus lents et aux plus paresseux, se mirent aussitôt en devoir de sortir du camp et de marcher au-devant de nous. 69.4. On crie aux armes et, laissant quelques cohortes à la garde des bagages, toutes les troupes sortent et vont droit à l’Èbre.

70.1. C’était un combat de vitesse à qui occuperait le premier les défilés et les montagnes. La difficulté des chemins retardait l’armée de César et la cavalerie de César arrêtait la marche des troupes d’Afranius. 70.2. Et telle était la position d’Afranius que, s’il atteignait le premier les hauteurs, il évitait pour lui le péril, mais ne pouvait sauver ni les bagages de toute l’armée, ni les cohortes qu’il avait laissées au camp. Il en était séparé par l’armée de César, de manière à ne pouvoir les secourir. 70.3. César arriva le premier et, ayant trouvé une plaine au sortir de ces rochers, il s’y rangea en bataille en face de l’ennemi. Afranius, dont l’arrière-garde était pressée par notre cavalerie et qui nous voyait devant lui, gagna la colline et s’y arrêta. 70.4. De là, il détacha quatre cohortes de caetrati61 vers une haute montagne qui était en vue des deux armées : il leur ordonna d’y courir en toute hâte. Son dessein était de s’y porter lui-même avec toutes ses troupes et, changeant sa route, d’arriver à Octogésa par les hauteurs. 70.5. Tandis que les caetrati se dirigeaient vers ce poste par une marche oblique, la cavalerie de César les aperçut, tomba sur elles sans qu’elles pussent soutenir le choc un seul instant, les encercla et les massacra, à la vue des deux armées.

71.1. L’occasion était favorable. César n’ignorait pas que l’armée ennemie ne pourrait soutenir l’attaque après un tel échec, dans un lieu plat et découvert, où sa cavalerie la cernait de toutes parts. 71.2. Tous demandaient le signal : les légats, les centurions, les tribuns militaires, accourant vers lui, le suppliaient de ne pas hésiter à livrer bataille. Ses soldats étaient on ne peut mieux disposés : 71.3. ceux d’Afranius avaient donné plusieurs marques de crainte ; ils n’avaient pas osé secourir leurs cohortes, descendre de leur colline, soutenir le choc de notre cavalerie ; ils avaient réuni leurs enseignes, sans se mettre en peine de les défendre ni de garder leurs rangs. 71.4. Si c’était le désavantage du terrain qui l’arrêtait, le combat n’en serait pas moins inévitable car, de toute façon, il faudrait bien qu’Afranius, qui ne pouvait rester sans eau, abandonnât ce poste.

72.1. César, en coupant les vivres à ses ennemis, espérait terminer l’affaire sans combat et sans aucune perte des siens : 72.2. pourquoi acheter même une victoire au prix du sang de quelques-uns des siens ? exposer aux blessures des soldats qui avaient si bien mérité de lui ? enfin tenter la fortune, quand le devoir d’un général est de vaincre par la prudence aussi bien que par l’épée ? 72.3. D’ailleurs, il se sentait ému de pitié62 pour tant de citoyens dont il voyait la perte inévitable : il aimait mieux vaincre en les sauvant. 72.4. Cette résolution de César déplaisait au plus grand nombre. Les soldats disaient ouvertement entre eux que, puisqu’il laissait échapper une occasion si belle, ils ne combattraient plus quand César le voudrait. Il demeura inébranlable et s’éloigna un peu pour diminuer la frayeur de l’ennemi. 72.5. Afranius et Pétréius profitèrent de ce mouvement et rentrèrent dans leur camp. César plaça des postes sur les hauteurs, ferma tous les chemins jusqu’à l’Èbre et vint camper le plus près qu’il put des ennemis.

73.1. Le lendemain, leurs généraux, inquiets d’être séparés de l’Èbre et privés de subsistances, délibèrent sur ce qu’ils ont à faire. 73.2. Il leur restait un chemin pour retourner à Ilerda, un autre pour aller à Tarragone. Pendant qu’ils se consultent, on leur annonce que ceux de leurs gens qui allaient à l’eau sont pressés par notre cavalerie : 73.3. sur cet avis, ils disposent plusieurs postes de cavalerie et d’infanterie auxiliaire, les entremêlent de cohortes légionnaires et commencent un retranchement depuis leur camp jusqu’à la source, afin de pouvoir s’y ravitailler à couvert sans crainte et sans escorte. 73.4. Afranius et Pétréius partagent entre eux le travail et s’éloignent pour le surveiller.

74.1. Les soldats profitent de cette absence pour s’entretenir librement avec les nôtres : ils sortent du camp et chacun d’eux cherche et appelle dans le camp de César ceux qui sont de sa connaissance ou de son pays. 74.2. D’abord ce sont partout des actions de grâces : ils nous remercient de les avoir épargnés la veille et reconnaissent qu’ils nous doivent la vie63 ; puis ils s’informent de ce qu’ils peuvent espérer de César et s’ils ne risqueraient rien à se confier à lui : ils regrettent de ne point l’avoir fait d’abord et de s’être armés contre leurs amis et leurs proches. 74.3. De propos en propos, ils demandent la parole de César pour la vie d’Afranius et de Pétréius afin de ne pas paraître coupables d’une odieuse trahison. Sur cette assurance, ils s’engagent à passer aussitôt dans le camp de César avec leurs enseignes : ils envoient vers lui les centurions de premier rang pour traiter de la paix. 74.4. En même temps, ils s’invitent, ils se conduisent mutuellement d’un camp à l’autre et bientôt les deux camps n’en forment plus qu’un seul. Un grand nombre de tribuns et de centurions vont trouver César et se recommandent à lui. 74.5. Les principaux Espagnols qu’ils avaient rappelés au camp ou gardés en otages font de même, et cherchent des amis et des hôtes qui les présentent à César. 74.6. Le jeune fils d’Afranius traitait de la sûreté de son père et de la sienne par l’entremise du légat Sulpicius. 74.7. Ce n’était partout que félicitations et allégresse, les uns pour avoir échappé à un si grand péril, les autres pour avoir terminé, sans verser de sang, une affaire si importante. César recueillait, au jugement de tous, le précieux fruit de sa clémence64 ; chacun applaudissait au parti qu’il avait pris.

75.1. Afranius, averti de ce qui se passe, quitte les travaux et revient au camp, décidé, selon les apparences, à supporter avec patience l’événement, quel qu’il fût. 75.2. Mais Pétréius ne désespère point ; il arme ses domestiques, y joint une cohorte prétorienne espagnole et quelques cavaliers barbares qu’il avait à sa solde et qui lui servaient de garde ; il vole aussitôt aux retranchements, rompt les entretiens des soldats, chasse les nôtres du camp, tue ceux qu’il saisit. 75.3. Les autres, dans ce danger imprévu, se rassemblent, s’enveloppent le bras gauche de leur manteau, tirent l’épée et, rassurés par la proximité du camp, se défendent contre l’infanterie des caetrati65 et la cavalerie, et rentrent au camp protégés par les cohortes qui étaient de garde aux portes.

76.1. Ensuite Pétréius parcourt les rangs en versant des larmes ; il exhorte les soldats, il les conjure de ne point livrer à César et au supplice Pompée, leur général absent, et lui-même. 76.2. Sur-le-champ on s’assemble devant sa tente. Là il fait jurer à tous de n’abandonner ni l’armée ni les chefs, de ne point les trahir et de ne faire aucun traité particulier. 76.3. Il s’y engage le premier ; il exige le même serment d’Afranius : les tribuns des soldats et les centurions suivent cet exemple ; les soldats viennent ensuite par centuries. 76.4. On ordonne à tous ceux qui ont en leur pouvoir un soldat de César de l’amener et là, dans le prétoire, on le met à mort. Mais la plupart de ceux qui en avaient reçu les cachent et les font échapper, la nuit, par le rempart. 76.5. Ainsi la crainte que surent inspirer les chefs, la cruauté du massacre, la religion d’un nouveau serment, tout détruisit l’espoir d’un accommodement, changea les dispositions de l’armée et raviva les anciennes idées belliqueuses66.

77.1. César fit rechercher avec soin les soldats ennemis qui étaient venus dans son camp à l’époque des premiers pourparlers et les renvoya. 77.2. Il y eut plusieurs centurions et tribuns qui préférèrent rester avec lui ; César les honora depuis d’une manière particulière : il éleva les centurions à des grades supérieurs et fit les chevaliers romains tribuns des soldats67.

78.1. Les Afraniens souffraient de la disette de fourrage et n’avaient de l’eau qu’avec peine. Les légionnaires avaient bien un peu de blé, parce qu’en partant d’Ilerda l’ordre avait été donné d’en prendre pour huit jours68 ; mais l’infanterie des caetrati69 et les troupes auxiliaires en manquaient : elles avaient peu de moyens de s’en procurer et d’ailleurs n’étaient point accoutumées à porter des fardeaux. 78.2. Aussi venaient-elles chaque jour en grand nombre se rendre à César. La position était critique. Des deux partis qui s’offraient le plus sûr parut de retourner à Ilerda, où ils avaient laissé quelque blé : ils pourraient ensuite aviser au reste. 78.3. Tarragone était plus éloignée et par conséquent la route les exposait à plus de hasards. Cette résolution prise, ils partent du camp. 78.4. César envoie sa cavalerie pour harceler leur arrière-garde et en entraver la marche, et les suit avec ses légions. La cavalerie ne leur donne pas un instant de relâche.

79.1. Voici comment on se battait : des cohortes sans bagage fermaient l’arrière-garde et s’arrêtaient souvent dans les plaines. 79.2. S’il fallait franchir une hauteur, le site même les favorisait, parce que les premiers arrivés défendaient, d’en haut, ceux qui venaient ensuite. 79.3. Mais avaient-ils à défendre une vallée ou quelque lieu en pente, les derniers rangs ne pouvaient alors être secourus et notre cavalerie leur lançait d’en haut une grêle de traits : leur retraite ne s’opérait alors qu’avec de grands périls. 79.4. Quand ils approchaient de pareils endroits, leurs légions étaient obligées de faire halte et de repousser notre cavalerie par une charge vigoureuse ; puis, après l’avoir écartée, tout à coup elles précipitaient leur course, se jetaient toutes ensemble dans les vallées et, après les avoir traversées, se reformaient ensuite sur les hauteurs. 79.5. Leur cavalerie, quoique nombreuse, loin de leur être d’aucun secours, était si effrayée des combats précédents qu’ils étaient obligés de la placer dans leur centre et de la défendre eux-mêmes. Aucun homme ne sortait de la ligne sans être enlevé par la cavalerie de César.

80.1. Ces combats continuels rendaient la marche lente et tardive ; la nécessité de secourir les derniers rangs leur faisait faire des haltes fréquentes. C’est ainsi que les choses se passèrent cette fois-là. 80.2. Après une marche de quatre milles, vivement poursuivis par notre cavalerie, ils gagnent une haute montagne et y fortifient leur camp du côté qui fait face à l’ennemi, sans décharger le bagage. 80.3. Dès qu’ils voient le camp de César établi, les tentes dressées et la cavalerie partie pour le fourrage, ils se mettent aussitôt en route vers la sixième heure, espérant nous devancer, tandis que nous attendrions notre cavalerie pour les poursuivre. 80.4. César s’en aperçoit, reprend la poursuite avec les légions après avoir laissé le bagage, gardé par quelques cohortes, et ordonne qu’à la dixième heure les fourrageurs le suivent et qu’on rappelle la cavalerie. Celle-ci revient bientôt reprendre son service journalier : 80.5. on combat si vivement à l’arrière-garde que l’ennemi est prêt à tourner le dos ; un grand nombre de soldats, plusieurs centurions même, périssent. L’armée entière de César approchait et allait fondre sur eux.

81.1. Alors, ne pouvant plus trouver un lieu convenable pour camper ni continuer leur route, ils sont forcés de s’arrêter et de camper en un lieu désavantageux et éloigné de l’eau. 81.2. César, par les motifs exposés ci-dessus70, ne voulut point les attaquer : il défendit seulement de dresser les tentes, afin d’être plus en état de les suivre le jour ou la nuit, s’ils voulaient s’échapper. 81.3. Ceux-ci, remarquant le désavantage du poste, changent la disposition de leur camp et travaillent toute la nuit à prolonger leurs retranchements. Ils font de même le lendemain, dès le matin, et y emploient toute la journée. 81.4. Mais plus ils s’étendaient, plus ils s’éloignaient de l’eau et ils remédiaient ainsi à un mal par un autre. 81.5. La première nuit, personne n’osa sortir du camp pour aller à l’eau ; le jour suivant, on laissa une garde au camp, toute l’armée y alla en masse, mais personne n’alla au fourrage. 81.6. César, plutôt que de combattre, préférait les réduire par ce moyen à la nécessité de se rendre. En même temps, il travailla à les enfermer par un fossé et un retranchement, pour arrêter les sorties subites auxquelles il pensait bien qu’ils auraient recours. 81.7. Alors manquant de fourrage et voulant être plus libres dans leur marche, ils firent tuer toutes leurs bêtes de somme.

82.1. Deux jours se passèrent dans ces préparatifs ; le troisième, les travaux de César étaient déjà fort avancés. Vers la neuvième heure, à un signal donné, ils essayent de nous interrompre, font sortir leurs légions et les rangent devant leur camp. 82.2. César rappelle ses travailleurs, rassemble toute la cavalerie et se met en bataille, car paraître éviter une action, contre le désir des soldats et l’opinion de tous, c’eût été se faire grand tort. 82.3. Cependant, les motifs déjà connus71 l’empêchaient de souhaiter le combat, d’autant plus que le peu d’étendue du terrain ne permettait pas, même en cas de succès, une victoire décisive : 82.4. il n’y avait guère que deux milles d’un camp à l’autre. Deux tiers étaient occupés par les deux armées ; un seul tiers restait pour l’attaque et pour le choc. 82.5. Si l’on en venait aux mains, la proximité du camp donnait aux vaincus une facile retraite dans leur fuite. Cette raison l’avait déterminé à résister à l’attaque de ses adversaires, mais à ne point prendre l’initiative du combat.

83.1. L’armée d’Afranius était rangée sur deux lignes composées de cinq légions et les troupes auxiliaires formaient le corps de réserve. 83.2. Celle de César était sur trois lignes : la première, formée de quatre cohortes prises à chacune des cinq légions ; trois de chaque en seconde ligne et autant dans la troisième ; au milieu, les archers et les frondeurs ; la cavalerie sur les ailes. 83.3. Dans cet ordre de bataille, César et Afranius paraissaient s’en tenir à leur plan : l’un, de ne combattre que s’il y était contraint ; l’autre, d’empêcher les travaux de César. Les armées restèrent en cet état jusqu’au coucher du soleil, après quoi chacun se retira dans son camp. 83.4. Le lendemain, César cherche à continuer ses travaux : l’ennemi tente le passage du Sicoris et cherche un gué. 83.5. César, s’en étant aperçu, fait passer la rivière à une partie de la cavalerie et à l’infanterie légère des Germains, et place sur le bord des postes nombreux.

84.1. Enfin, assiégés de tous côtés, depuis trois jours72 sans fourrage pour les animaux retenus à l’intérieur du camp, privés d’eau, de bois, de grains, les généraux ennemis demandent une entrevue et, s’il se peut, dans un lieu éloigné des troupes. 84.2. César refuse et offre de les entendre publiquement : on lui donne en otage le fils d’Afranius, 84.3. et l’on se rend au lieu qu’il désigne. Là, en présence des deux armées, Afranius prit la parole : on ne devait pas, dit-il, leur faire un crime, à eux et à leurs troupes, d’avoir voulu rester fidèles à Gnéus Pompée, leur général73. 84.4. Mais ils avaient satisfait à leur devoir ; ils avaient assez souffert ; ils avaient assez enduré de privations de tout genre. Maintenant encore, enfermés comme des bêtes fauves, ils manquaient d’eau et ne pouvaient faire le moindre mouvement. Ni leurs corps ne pouvaient plus longtemps supporter tant de souffrances, ni leurs âmes tant d’ignominies : 84.5. ils s’avouaient donc vaincus et suppliaient, s’il restait quelque recours à la pitié, de ne pas être réduits à la nécessité de mourir. Il prononça ces paroles du ton le plus humble et le plus soumis.

85.1. César répondit qu’à personne au monde un pareil rôle, ces plaintes, ces appels à la pitié ne convenaient moins qu’à Afranius ; 85.2. que tous les autres avaient fait leur devoir : lui, César, en s’abstenant de combattre dans un temps et un lieu favorables, afin de laisser accès à des voies de conciliation ; ses soldats, en conservant et protégeant les ennemis qui étaient en leur pouvoir, malgré la plus cruelle injure et le massacre des leurs ; enfin les troupes d’Afranius, en venant traiter elles-mêmes de la paix et en même temps du salut de tous ; 85.3. qu’ainsi dans tous les rangs on s’arrêtait au parti conseillé par l’humanité, tandis que les chefs, eux, avaient repoussé la paix et, loin de respecter une trêve et une entrevue, avaient cruellement massacré des hommes sans défiance qui se reposaient sur la foi publique ; 85.4. qu’aujourd’hui, par un sort ordinaire aux hommes opiniâtres et arrogants, ils recherchaient avec empressement ce qu’ils avaient d’abord dédaigné ; 85.5. qu’il ne se prévaudrait point de leur abaissement, ni des circonstances pour accroître son pouvoir, mais qu’il voulait que les armées depuis longtemps entretenues contre lui fussent licenciées. 85.6. Qu’en effet ce n’était point pour d’autre motif qu’on avait envoyé six légions en Espagne et qu’on y en avait levé une septième ; qu’on avait équipé tant de flottes, convoqué de si habiles généraux ; 85.7. que ce n’était ni pour pacifier l’Espagne, ni pour secourir la province, dont une longue paix avait assuré le sort, 85.8. mais que c’est contre lui que toutes ces mesures avaient été prises ; que c’était pour le combattre qu’on avait institué un gouvernement de forme révolutionnaire, où le même homme, aux portes de Rome, présidait aux délibérations intérieures et, quoique absent, gouvernait depuis tant d’années deux provinces belliqueuses ; 85.9. pour le combattre que les droits sacrés des magistrats avaient été violés, en envoyant dans les provinces non plus, selon l’usage constant, d’anciens préteurs et d’anciens consuls, mais des particuliers choisis par une faction de quelques individus ; pour le combattre qu’au mépris du privilège de l’âge on appelait aux armes des vétérans, malgré leurs anciens services74 ; 85.10. pour le combattre qu’on refusait à lui seul ce qui fut toujours accordé aux généraux qui ont bien servi l’État, de rentrer dans Rome avec honneur, ou du moins sans honte, après avoir congédié l’armée ; 85.11. que tous ces outrages, il les avait supportés patiemment et les supporterait encore ; qu’il ne voulait même pas, ce qui lui serait facile, se faire amener leur armée pour l’incorporer dans la sienne, mais seulement les empêcher de s’en servir contre lui ; 85.12. qu’il leur fallait donc, comme il avait été proposé, sortir des provinces et licencier leurs soldats ; qu’à ce prix, il ne maltraiterait personne et que telle était l’unique et dernière condition qu’il mettait à la paix.

86.1. La joie des soldats montra assez que ce discours leur avait plu : ils s’attendaient à un juste châtiment et le congé qu’ils recevaient était pour eux une sorte de récompense. 86.2. Aussi, comme on discutait sur le lieu et l’époque du licenciement, tous, du geste et de la voix, du retranchement où ils étaient, demandèrent qu’il se fît à l’instant ; aucun serment n’en assurerait assez l’exécution si on le différait. 86.3. Après quelques paroles échangées à ce sujet, on convint que ceux qui avaient leur demeure ou des propriétés en Espagne y seraient renvoyés sur-le-champ, les autres sur les bords du fleuve Var : 86.4. il fut stipulé qu’aucun mal ne leur serait fait et que nul ne serait forcé de prêter le serment militaire à César.

87.1. César s’engagea à leur fournir du blé dès ce moment jusqu’à leur arrivée sur les bords du fleuve Var : il ajouta que tout ce qu’ils avaient perdu à la guerre et qui se trouverait entre les mains de ses soldats leur serait rendu ; il en fit faire l’estimation et en paya le prix à ses troupes. 87.2. Depuis lors, tous les différends qui s’élevèrent entre les soldats furent soumis spontanément par eux à l’arbitrage de César ; 87.3. Pétréius et Afranius, refusant le paiement de la solde, dont le terme, disaient-ils, n’était pas encore échu, virent une sédition près d’éclater et prièrent César de se faire l’arbitre de l’affaire : les uns et les autres s’en tinrent à son jugement. 87.4. Le tiers environ de cette armée fut licencié en deux jours. César fit prendre les devants à deux légions et ordonna aux autres de les suivre, de manière que leurs camps ne fussent jamais éloignés l’un de l’autre. Il donna la conduite de cette marche à son légat Quintus Fufius Calénus. 87.5. D’après son ordre, on alla ainsi depuis l’Espagne jusqu’au fleuve Var, où le reste de l’armée fut licencié.





1. La Guerre civile commence in medias res par une référence à la lettre que César avait envoyée de Ravenne et que Curion transmit au sénat le 1er janvier 49 : cf. supra, « La correspondance » : frg. 17. Le contenu de cette lettre, ici passé sous silence, comportait la proposition de déposer les armes et de congédier l’armée tant du côté de Pompée que de celui de César, ce qui était présenté par ce dernier comme un geste généreux de paix (cf. infra, Ciu. 1,5,5 et 1,9,3). Cicéron en donna une autre version dans une lettre à Tiron du 12 janvier 49 : cf. supra, « La correspondance » : frg. 17. Le récit de l’arrivée de César à Ravenne, dans la Cisalpine, devait probablement figurer dans la lacune finale du livre 8 de la Guerre des Gaules.


2. Caton avait posé sa candidature à la préture pour l’année 55, mais Vatinius parvint à s’imposer grâce au soutien de César ; après avoir postulé au consulat pour l’année 51, Caton fut battu par les pompéiens Marcus Claudius Marcellus et Servius Sulpicius Rufus. S’étant progressivement rapproché de Pompée, il prit le commandement de l’armée qui se trouvait à Utique et préféra se suicider avant l’arrivée de César, vers la mi-avril 46. Cf. aussi supra, « L’Anti-Caton ».


3. Cette référence rentre dans une stratégie de César, qui s’était toujours opposé à l’idéologie de Sulla (cf. supra, « Les discours »), visant à assimiler Pompée à Sulla. Cf. aussi infra, Ciu. 1,5,1 ; 1,7,2-4, ainsi que la lettre de César à Oppius et Balbus de mars 49, supra, « La correspondance » : frg. 52 ; RAMBAUD, p. 147-149.


4. Cette image de Scipion comporte des éléments ironiques que César utilise pour ridiculiser les pompéiens : cf. infra, Ciu. 2,17,4 et 3,31,1 ; parfois certaines exagérations dans les descriptions forment des tableaux grotesques : cf. infra, Ciu. 3,32,5 et 3,83,4 ; RAMBAUD, p. 348-352. Sur la construction ironique du récit par César narrateur, cf. supra, note à Gall. 1,21,2.


5. L’attitude des pompéiens est souvent représentée comme rapace et cruelle : cf. infra, Ciu. 1,31,3 ; 1,33,2 ; 1,76,4 ; 1,85,3 ; 2,44,2 ; 3,14,3 ; 3,19,8 ; 3,23,2 ; 3,28,4 ; 3,32,3 ; 3,71,4 ; 3,83,3. La même caractérisation se retrouve dans la correspondance de Cicéron, où crudelis, iratus, rapax qualifient ce groupe politique : cf. Att. 9,6,7 (12 mars 49) ; 10,14,1 (8 mai 49) ; 11,6,2 (27 novembre 48) ; Fam. 7,3,2 (à M. Marius : fin mai 46 ?) ; 8,17,2 (Célius à Cicéron : fin janvier ? 48). Une composante complémentaire de ce portrait moral est l’excès de confiance, qui est à l’origine d’une forme de désinvolture impertinente : cf. infra, Ciu. 3,72,1-4 ; 3,82,2-3 ; 3,96,1-2. Quant à potentia, terme qui se distingue de potestas « pouvoir légal », il « prend parfois la valeur de “pouvoir personnel non légal” et par conséquent “usurpé”. César appelle ainsi potentia dominatusque les pouvoirs qu’il accuse Pompée de vouloir s’arroger » (HELLEGOUARC’H, p. 242). Ce passage et un extrait de l’Anti-Caton (frg. 11 : cf. supra) comportent les deux seules attestations chez César de dominatus, mot qui désigne le pouvoir d’un tyran ou d’un groupe oligarchique ; César évite en revanche dominatio, synonyme usuel, plus fréquemment employé par les autres auteurs républicains (ibid., p. 563-564).


6. Le 7 janvier 49 : c’est la première des deux seules dates explicitement fournies dans la Guerre civile ; pour l’autre, cf. infra, Ciu. 3,6,1.


7. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 17. L’expression lenissima postulata renvoie à la lenitas, terme que César préfère utiliser à la place du plus explicite clementia : cf. infra, note à Ciu. 1,23,3.


8. La volonté, chez César, de chercher une solution pacifique au conflit est un refrain de la Guerre civile : cf. supra, Ciu. 1,1,1 (lettre au sénat du 1er janvier 49) ; infra, Ciu. 1,24,5 et 1,26,2 (propositions de paix transmises par Magius) ; 1,26,3-5 (propositions de paix transmises par Caninius Rébilus) ; 1,32,8-1,33,4 (proposition au sénat d’envoyer une ambassade à Pompée) ; 3,10,2-3, 3,11,1 et 3,18,3-5 (propositions de paix transmises par Vibullius Rufus) ; 3,15,6-3,17,6 (propositions de paix transmises par Bibulus et Libon) ; 3,19,1-8 (P. Vatinius négocie la paix sur les rives de l’Apsus) ; 3,57,2-5 (propositions de paix transmises par A. Clodius à Scipion). Ces trois derniers épisodes sont évoqués par César lui-même dans son discours à l’armée lors de la bataille de Pharsale : cf. infra, Ciu. 3,90,1 ; RAMBAUD, p. 140-142. La même attitude est révélée par les lettres de César à Cicéron de janvier-février 49, cf. supra, « La correspondance » : frg. 36-39.


9. Sur la diffusion de rumeurs qui se révèlent fausses ou tendancieuses cf. aussi infra, Ciu. 1,21,1 ; 1,39,3 ; 1,53,1 ; 2,18,3 ; 2,27,2 ; 2,28,1 ; 2,29,4 ; 2,30,2 ; 2,43,2 ; 3,72,4 ; 3,79,4. Sur la présence de rumeurs dans le récit des continuateurs des Commentaires, cf. infra, note à Gall. 8,7,6.


10. Sur les discours de César dans les Commentaires, cf. supra, note à Gall. 1,40,1. Selon d’autres sources, une fois que les nouvelles sur le senatus consultum ultimum du 7 janvier lui étaient parvenues, César commença à se diriger vers Rome ; dans la version donnée ici, en revanche, il ne se décida qu’après avoir été informé des mesures prises par ses adversaires. Son discours à la treizième légion, prononcé après le passage du Rubicon, se retrouve ici anticipé. Pour d’autres anachronismes et leur fonction, cf. infra, note à Ciu. 1,11,4. Pour d’autres rappels des raisons qui animent César, cf. infra, Ciu. 1,9,1 ; 1,22,5 ; 1,32,2-9 ; 1,85,1.


11. « Il apparaît ainsi que la guerre civile a pour cause une lutte pour la dignitas entre Pompée et César et que ce terme est donc l’expression la plus parfaite de la prééminence politique » (HELLEGOUARC’H, p. 399). Tous les hommes politiques romains attachent beaucoup d’importance à cette valeur, qu’ils doivent d’abord acquérir, puis défendre, voire augmenter : « elle résulte en effet de leur mérite personnel, donc de leur uirtus, de l’influence qu’ils exercent, donc de leur auctoritas, d’un comportement correspondant à leur fides, donc de leur grauitas » (ibid., p. 408). Cf. aussi infra, Ciu. 1,8,3 ; 1,9,2 ; 1,32,4 ; 3,91,2.


12. César ne fait aucune mention du fameux événement du 12 janvier 49 qui constitue le début de la guerre civile, c’est-à-dire le passage du Rubicon, fleuve qui marquait la frontière orientale entre l’Italie et la Gaule cisalpine et qui ne pouvait être traversé par des armées sans que celles-ci soient considérées comme ennemies. César ne rapporte pas non plus la fameuse expression alea iacta est « le dé est jeté » (Suétone Iul. 32) ou plutôt alea iacta esto « que le dé soit jeté », comme dans la version grecque άνερρίφθω κύβος (Plutarque Pomp. 60,2 ; Caes. 32,8 ; Mor. 206 c 3), renvoyant moins à une décision qui vient d’être prise qu’au risque que l’on choisit de courir. Pour l’omission de la traversée de la mer Ionienne, cf. infra, Ciu. 3,25,4.


13. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 17.


14. Pompée epist. II no 1 frg. 30 Cugusi (à César : Capoue, 25 janvier 49 ; cf. aussi Cicéron Fam. 16,12,3, à Tiron, Capoue, 27 janvier 49). Le contenu de cette lettre est systématiquement repris au chapitre 11 selon le point de vue de César. Pour d’autres lettres de Pompée, cf. infra, Ciu. 1,19,4 ; 3,25,2 ; 3,33,1 ; 3,71,3 ; 3,79,4.


15. En réalité, l’occupation de ces localités avait déjà eu lieu peu après le passage du Rubicon : en transposant son offensive à la fin du mois de janvier, César la réduit à une conséquence de l’échec des négociations diplomatiques. Cf. aussi infra, Ciu. 1,14,1 et, sur ces anachronismes, RAMBAUD, p. 134-140.


16. Le soutien, non seulement de l’armée, mais des populations dans leur ensemble constitue l’un des points essentiels de la propagande de César. Cf. infra, pour l’Italie : Ciu. 1,15,1 ; 1,18,2 ; 1,20,5 ; 1,28,1 ; pour les provinces, notamment l’Espagne : Ciu. 1,30,3 ; 1,60,1-4 ; 2,17,2 ; 2,20,1 ; 2,36,1 ; pour l’Orient en particulier : Ciu. 3,11,4 ; 3,12,2-4 ; 3,34,4 ; RAMBAUD, p. 278-282. Ce thème est repris par les continuateurs des Commentaires : cf. infra, note à Gall. 8,51,1.


17. Sur l’impact psychologique, politique et militaire lié à l’arrivée de César, cf. supra, note à Gall. 1,7,3.


18. La terreur se répandit à Rome non pas après la prise d’Auximum, mais dès le passage du Rubicon. Par cet anachronisme, César cache les actions offensives qu’il avait menées pendant les négociations : cf. supra, note à Ciu. 1,11,4. Sur la question de l’argent du trésor, cf. infra, Ciu. 1,33,3.


19. Le 17 janvier 49 : cf. Cicéron Att. 7,10 (aux portes des Rome, nuit du 17 au 18 février 49) ; 9,10,2 (domaine de Formies, 18 mars 49).


20. La lex Iulia agraria fut approuvée par César en 59 : les territoires de l’ancienne Capoue et de la plaine de Stella étaient répartis entre environ 20 000 colons, dont notamment les vétérans de Pompée qui avaient combattu contre Mithridate. Cf. supra, « Trois discours contre les préteurs Gaius Memmius et Lucius Domitius ».


21. Domitius Ahenobarbus epist. II no 81 frg. 3 Cugusi (à Pompée : Corfinium, vers le 15 février 49 ; cf. aussi la lettre de Pompée qui figure comme Att. 8,12d,1 dans la correspondance cicéronienne).


22. Pompée epist. II no 1 frg. 35 Cugusi (à Domitius Ahenobarbus : Lucérie, 17 février 49). Le texte de la lettre, qui répond à celle citée supra, Ciu. 1,17,1, est intégralement conservé dans le corpus de la correspondance cicéronienne : cf. Att. 8,12d.


23. Le thème de la fortuna dans les Commentaires de César est particulièrement important, notamment dans la Guerre civile, avec une fréquence croissante au fur et à mesure que le récit avance. Il correspond à l’idée selon laquelle un certain nombre d’éléments humains et naturels, bien qu’ils puissent faire l’objet d’une connaissance rationnelle, échappent à toute prévision. Il y a là aussi une forme de propagande politique bien précise, dans la mesure où la fortuna de César semble s’opposer au concept de felicitas, ou faveur du destin, qui caractérisait l’idéologie de Pompée. Cf. infra, Ciu. 1,40,7 ; 1,52,3 ; 1,59,1 ; 1,72,2 ; 2,14,3 ; 2,17,4 ; 2,28,2 ; 2,30,2 ; 2,32,11 et 13 ; 2,41,8 ; 3,10,3 et 6-7 ; 3,13,3 ; 3,26,4 ; 3,27,1 ; 3,60,3 ; 3,68,1 ; 3,73,4-5 ; 3,79,3 ; 3,81,2 ; 3,95,1 ; 3,103,4 ; 3,104,1 ; cf. aussi supra, note à Gall. 1,40,13 ; RAMBAUD, p. 256-264. Sur le rôle déterminant de la fortune et des dieux dans les récits des continuateurs des Commentaires de César, cf. infra, note à Alex. 10,3. Sur la présence de maximes et de phrases à valeur universelle dans les Commentaires, cf. supra, note à Gall. 1,14,5.


24. Dans son emploi péjoratif, le mot pauci désigne « les adversaires les plus acharnés du dictateur, ceux dont il a pour but de renverser la tyrannie » (HELLEGOUARC’H, p. 445). Cf. aussi infra, Ciu. 1,85,9.


25. Sur la forte sensation suscitée par la clémence de César après la prise de Corfinium, cf. la lettre de celui-ci à Oppius citée supra, « La correspondance » : frg. 52. Dans la Guerre civile, la légendaire clementia de César à l’égard d’ennemis et antagonistes est moins exaltée explicitement que laissée à l’appréciation du lecteur, notamment dans la campagne contre Afranius, quand les soldats ennemis remercient César (1,74,2) et que celui-ci épargne les pompéiens restés dans son camp (1,77), au moment du siège de Marseille (2,13,3-4) et après la bataille de Pharsale (3,98,2). Les choix terminologiques privilégient des termes comme lenitas (cf. supra, Ciu. 1,5,5 ; infra, 1,74,7 ; 3,98,2) ou misericordia (cf. infra, note à Ciu. 1,72,3), tous deux également présents dans la lettre à Oppius citée ci-dessus. Ce type de propagande, qui s’oppose aux possibles reproches de crudelitas, n’avait pas été nécessaire pendant les campagnes militaires en Gaule (cf. néanmoins Gall. 1,28,3 ; 2,14,5 clementia ac mansuetudine ; 2,28,3 ; 2,31,4 clementia ac mansuetudine ; 2,32,1). Cf. HELLEGOUARC’H, p. 262-263 ; RAMBAUD, p. 283-293 ; Guillaume FLAMERIE DE LACHAPELLE, Clementia, Paris, De Boccard, 2011, p. 45-119. Chez les continuateurs des Commentaires, clementia devient un terme explicite de la propagande procésarienne : cf. infra, note à Gall. 8,3,5.


26. Sur le caractère contraignant de ce type de serment, cf. infra, note à Ciu. 1,84,3.


27. Du 15 au 21 février 49, la date du départ de César de Corfinium étant fournie par Cicéron Att. 8,14,1 (domaine de Formies, 2 mars 49).


28. Cicéron Att. 8,9a, 2 (domaine de Formies, 25 février 49) atteste explicitement que Pompée avait quitté Lucéria le 19 février.


29. L’arrivée de César à Brindes se situe le 9 mars, comme le prouve la lettre de celui-ci à Oppius et à Balbus, citée supra, « La correspondance » : frg. 53. Pour les lettres à Cicéron, à Balbus et à Pédius de cette période, cf. supra, ibid. : frg. 40-41, 51-53 et 66.


30. Sur l’intérêt de César pour les travaux d’ingénierie militaire, cf. supra, note à Gall. 1,8,2.


31. Cet événement eut lieu le 17 mars 49, comme l’affirme explicitement une lettre de Matius et de Trébatius epist. II no 40 frg. 13 et no 89 frg. 2 Cugusi, citée par Cicéron Att. 9,15a (à Cicéron : domaine de Formies, 25 mars 49).


32. Cf. supra, Ciu. 1,13,1-4.


33. Cicéron n’était pas présent, comme le prouve une lettre de César, pour laquelle cf. supra, « La correspondance » : frg. 42.


34. César arriva à Rome le 31 mars, après s’être entretenu avec Cicéron à Formies le 28 mars (date donnée dans Att. 9,18) ; il s’adressa au sénat hors du pomérium de la ville du 1er au 3 avril (Att. 9,17,1 : domaine de Formies, 27 mars 49).


35. Le tribun Lucius Cécilius Métellus avait mis son veto à la tentative de César de s’emparer du trésor, mais il avait dû céder devant les menaces de mort que celui-ci lui avait adressées : le silence sur ces événements, combiné à la façon dont est relaté l’épisode du chapitre 14, font partie de la déformation historique nécessaire au récit justificatif de la Guerre civile : cf. RAMBAUD, p. 141 et 271.


36. Sur la celeritas de César, cf. supra, note à Gall. 1,7,1.


37. « Il en résulte que les officia, qui sont imposés par une sorte de contrainte sociale, sont moins prisés que les beneficia, marque d’un cœur généreux » (HELLEGOUARC’H, p. 165). Les informations dont César prend connaissance devaient faire l’objet de toutes sortes de rumeurs, auxquelles César lui-même se réfère dans une lettre à Cicéron de cette époque ; cf. supra, « La correspondance » : frg. 43.


38. Cf. supra, Ciu. 1,34,1.


39. Dans la Guerre civile, le terme barbarus désigne, de façon péjorative, les troupes indigènes auxiliaires auxquelles ont recours les pompéiens : cf. aussi infra, Ciu. 1,44,2 ; 3,9,1 ; 3,95,3. Sur la valeur de barbarus dans la Guerre des Gaules, cf. supra, note à Gall. 1,31,5.


40. Cf. supra, Ciu. 1,38,1.


41. Correction du chiffre LXXX des manuscrits en XXX, correspondant à un contingent de huit légions, qui paraît plus vraisemblable.


42. Grands boucliers oblongs en bois, cuir et métal des légionnaires romains.


43. Petits boucliers ronds en bois recouverts de cuir.


44. Il s’agissait d’une fausse information.


45. Gaius Fabius epist. II no 97 frg. 1 Cugusi (depuis le camp situé à proximité du fleuve Sicoris, mai-juin 49).


46. Le 23 juin 49, date que l’on obtient à partir des références chronologiques de Ciu. 1,84,1 et 2,32,5.


47. Le 26 juin 49 : cf. note précédente.


48. Dans le récit de César, le désordre sert à caractériser les armées ennemies. Cf. infra, Ciu. 2,26,4 ; 2,38,5.


49. Sur l’éloge des qualités de l’armée, cf. supra, note à Gall. 1,40,15.


50. Sur l’éloge, rare, de la uirtus comme qualité individuelle, cf. supra, note à Gall. 1,47,4. Sur le comportement héroïque de centurions et légionnaires, cf. supra, note à Gall. 5,35,7.


51. Pour d’autres comparaisons entre les pertes de deux armées, cf. infra, Ciu. 2,35,5 ; 3,53,1-2 ; 3,99,1-4. Sur l’effet d’« exagération par imprécision » dans les pertes des ennemis, cf. infra, note à Ciu. 1,58,4.


52. Ce chapitre comporte un bilan, qui se veut le plus possible impartial, des faits rapportés aux chapitres 41-46. Pour un même type de comparaison fondée sur pertes et acquisitions, cf. supra, note à Gall. 7,51,4.


53. Sur la pénurie de ressources dans l’armée de César, cf. supra, note à Gall. 1,16,1.


54. Cf. supra, note à Ciu. 1,39,1.


55. Lucius Afranius epist. II no 98 frg. 1 Cugusi et Marcus Pétréius epist. II no 99 frg. 1 Cugusi (Ilerda, fin juin 49). Pour d’autres lettres du même type des pompéiens, cf. infra, Ciu. 3,72,4.


56. Cf. supra, note à Ciu. 1,39,1.


57. Sur les thèmes des récompenses et des distributions de butin, cf. supra, note à Gall. 2,33,6.


58. L’insistance sur le grand nombre de pertes subies fait partie de la façon dont César représente ses adversaires, selon un procédé d’« exagération par imprécision » qui se trouve également dans la Guerre des Gaules. Cf. infra, Ciu. 2,14,6 ; 2,26,4 ; 2,38,5 ; 3,9,7 ; 3,46,6 ; 3,53,1 ; RAMBAUD, p. 182-186.


59. Les pompéiens sont souvent représentés comme peu entraînés et par conséquent incapables de résister à la fatigue : cf. infra, Ciu. 1,69,3 ; 3,49,2 ; 3,85,2 ; RAMBAUD, p. 339-343.


60. Dans le vocabulaire politique, le mot dissensio exprime « le désaccord qui peut régner dans l’État et se trouve alors fréquemment dans les groupes dissensio ciuium et dissensio ciuilis. […] L’expression s’applique en particulier à la guerre entre César et Pompée » (HELLEGOUARC’H, p. 133 et n. 14).


61. Cf. supra, note à Ciu. 1,39,1.


62. La misericordia est l’un des termes que César préfère utiliser à la place du plus explicite clementia : cf. infra, Ciu. 1,84,5 ; 1,85,3 ; 2,13,2 ; supra, Gall. 2,28,3, ainsi que la note à Ciu. 1,23,3.


63. Dans la Guerre civile, la légendaire clementia de César à l’égard d’ennemis et antagonistes est moins exaltée explicitement que laissée à l’appréciation du lecteur : cf. supra, note à Ciu. 1,23,3.


64. La lenitas est l’un des termes que César préfère utiliser à la place du plus explicite clementia : cf. supra, note à Ciu. 1,23,3.


65. Cf. supra, note à Ciu. 1,39,1.


66. La réponse aux arguments de Pétréius est déjà contenue dans le message de César : cf. supra, Ciu. 1,74,2-7.


67. Cf. supra, note à Ciu. 1,74,2.


68. Le chiffre VIII est une correction pour XXII des manuscrits : le transport de réserves alimentaires pour une vingtaine de jours ne paraît pas vraisemblable dans ce contexte.


69. Cf. supra, note à Ciu. 1,39,1.


70. Cf. supra, Ciu. 1,72,1-3.


71. Cf. ibid. et Ciu. 1,81,2 et 6.


72. Ces faits eurent lieu le 2 août 49, date qui figura par la suite dans le calendrier romain officiel des célébrations annuelles : cf. Attilio DEGRASSI, Inscriptiones Italiae, XIII.2, Fasti annui Numani et Iuliani, Rome, Libreria dello Stato, 1963, p. 491.


73. La fides militum comportait un devoir de loyauté entre les soldats et leur chef (cf. Ciu. 2,17,2 ; 2,32,3 ; 2,33,1 ; 3,64,3), mais aussi un lien d’ordre religieux, fondé sur un serment (sacramentum militiae) : cf. supra, Ciu. 1,23,5 ; 1,67,3 ; 1,76,5 ; infra, Ciu. 1,86,4 ; 2,28,2 ; 2,32,7 ; 3,13,3-4 ; 3,28,4 ; 3,102,2 ; Afr. 64,1 ; Gérard FREYBURGER, Fides. Étude sémantique et religieuse depuis les origines jusqu’à l’époque augustéenne, Paris, Les Belles Lettres, 1986, p. 200-205. Sur les conséquences du manque de respect de cette fides, cf. supra, note à Gall. 1,28,2.


74. Il s’agit de thèmes déjà abordés : cf. supra, Ciu. 1,6,5-6 ; sur la factio paucorum, cf. supra, Ciu. 1,22,5.







Livre 2





Mai-septembre 49, Marseille et son territoire

1.1. Tandis que ces événements se passent en Espagne1, Gaius Trébonius, légat de César, resté sur ses ordres au siège de Marseille, dresse contre la ville les mantelets et les tours, et forme une double attaque : 1.2. l’une près du port et de l’arsenal des navires, l’autre du côté qui mène de la Gaule et de l’Espagne à la mer voisine des bouches du Rhône. 1.3. En effet, Marseille est baignée par la mer presque de trois côtés ; il n’en reste qu’un seul où l’on ait accès par la terre, et encore la partie qui touche à la citadelle tient-elle sa force de sa position et d’une vallée profonde, qui en rendent l’attaque longue et difficile. 1.4. Gaius Trébonius rassemble, pour ces travaux, un grand nombre d’hommes : il tire de la province des chevaux, des matériaux, des fascines et élève une terrasse de quatre-vingts pieds de haut.

2.1. Mais on avait depuis longtemps pourvu la ville de munitions de guerre et d’une telle quantité de machines qu’aucun mantelet d’osier ne pouvait résister à leurs efforts. 2.2. D’énormes balistes lançaient des perches de douze pieds de long, armées de fer, qui, après avoir traversé quatre rangs de claies, allaient encore se ficher en terre. 2.3. Il fallut faire une galerie couverte, avec des poutres d’un pied d’épaisseur, jointes ensemble. Là, on se passait de main en main les matériaux nécessaires pour la construction de la terrasse. 2.4. Afin de niveler le terrain, on avait placé en avant une tortue de soixante pieds, composée aussi de fortes poutres et enveloppée de tout ce qui pouvait la garantir du feu et des pierres. 2.5. Mais l’étendue des ouvrages, la hauteur du mur et des tours, la quantité des machines retardaient tous les travaux. 2.6. En outre, les Albiques faisaient de fréquentes sorties, et lançaient des feux sur la terrasse et les tours : nos soldats les repoussaient aisément et rejetaient les assaillants dans la ville, après leur avoir fait essuyer de grandes pertes.

3.1. Cependant, Lucius Nasidius, que Gnéus Pompée envoyait au secours de Lucius Domitius et des Marseillais avec seize navires, dont quelques-uns étaient à proue d’airain, pénètre dans le détroit de Sicile, à l’insu de Curion, qui ne l’attendait pas, 3.2. et aborde à Messine. La terreur fut telle que le sénat et les principaux citoyens prirent la fuite : il enleva de l’arsenal un bâtiment, 3.3. le joignit aux siens et continua sa route vers Marseille. Il envoya secrètement un esquif donner avis de son arrivée à Domitius et aux Marseillais, et les engager fortement à se joindre à lui pour livrer un second combat à la flotte de Brutus.

4.1. Depuis leur dernier échec, les Marseillais avaient remplacé les vaisseaux perdus par un même nombre de vieilles galères, tirées de leur arsenal ; ils les avaient mises en état et armées avec soin ; ni les rameurs ni les pilotes ne leur manquaient. 4.2. Ils y avaient ajouté des barques de pêcheurs qu’ils avaient couvertes pour garantir les rameurs contre les projectiles et remplies d’archers et de machines. 4.3. Une fois la flotte ainsi équipée, encouragés par les prières et les larmes des vieillards, des mères de famille, des jeunes filles, qui les conjurent de sauver leur patrie dans cette extrémité, ils montent sur leurs vaisseaux avec cette hardiesse et cette confiance qu’ils avaient montrées dans le combat précédent. 4.4. Car telle est la faiblesse humaine : les choses imprévues et inconnues nous inspirent ou plus de confiance ou plus d’effroi2. C’est ce qui arriva. L’approche de Lucius Nasidius avait rempli leurs esprits d’espérance et de courage. 4.5. Ils sortent du port par un vent favorable et joignent Nasidius à Tauroentum, une de leurs forteresses : là, ils mettent leurs vaisseaux en ligne, se concertent entre eux et se confirment dans la résolution de combattre. L’aile droite est donnée aux Marseillais, et la gauche à Nasidius.

5.1. Brutus se présente également avec sa flotte augmentée de plusieurs vaisseaux, car aux galères que César avait fait construire à Arles il en avait ajouté six prises aux Marseillais. Toutes venaient d’être réparées et entièrement équipées. 5.2. Exhortant donc les siens à mépriser, après sa défaite, l’ennemi qu’ils avaient vaincu dans sa force, il s’avance plein d’assurance et d’espoir. 5.3. Du camp de Trébonius et de toutes les hauteurs on découvrait aisément ce qui se passait dans la ville : on voyait toute la jeunesse qui était restée, les vieillards, les femmes, les enfants, dans les lieux publics, dans les postes de garde ou sur les remparts, élever leurs mains au ciel du haut des murailles ou courir aux temples des dieux immortels et se prosterner devant leurs images pour demander la victoire ; 5.4. tous savaient que ce jour déciderait à jamais de leur sort. 5.5. La fleur de la jeunesse, les hommes de tout âge les plus considérables avaient été sommés, conjurés de monter sur la flotte. En cas de revers, il ne leur restait plus de ressources : vainqueurs, ils s’en fiaient, pour sauver la ville, soit à leurs propres forces, soit aux secours qui leur viendraient du dehors.

6.1. Le combat engagé, les Marseillais déployèrent toute leur valeur. Encore pleins des exhortations qu’ils venaient d’entendre, ils combattaient avec la pensée que ce moment était le dernier pour leur défense et que ceux qui périraient dans l’action ne précéderaient que de peu d’instants le reste de leurs concitoyens, dont le sort devait être semblable si la ville était prise. 6.2. Nos vaisseaux s’étant insensiblement séparés, l’ennemi put profiter de l’habileté de ses pilotes et de l’agilité de ses navires ; si nous venions à en saisir un avec les mains de fer, tous les autres accouraient à son secours. 6.3. Réunis aux Albiques, ils ne refusaient pas de combattre de près et leur valeur le cédait peu à la nôtre3. En même temps une grêle de traits, lancée de loin par leurs moindres vaisseaux, venait surprendre et blesser nos soldats ou occupés ailleurs ou n’étant pas sur leurs gardes. 6.4. Deux de leurs trirèmes, apercevant celle de Décimus Brutus, qu’il était aisé de reconnaître à son pavillon, s’élancèrent des deux côtés sur elle, mais Brutus vit la manœuvre, fit force de rames et prévint leur rencontre de quelques instants : 6.5. celles-ci se heurtèrent violemment et souffrirent beaucoup du choc ; l’une d’elles brisa son éperon et fut entièrement fracassée. 6.6. À cette vue, quelques vaisseaux de Brutus qui se trouvaient à proximité profitent de leur désastre pour courir sur elles et les couler toutes deux à fond.

7.1. Les vaisseaux de Nasidius ne furent d’aucun secours et ne tardèrent pas à se retirer du combat. Ni la vue de la patrie, ni les instances de leurs proches n’animaient ces hommes à braver le péril et la mort : aussi ne perdirent-ils aucun navire. 7.2. Des galères marseillaises, cinq furent coulées à fond, quatre furent prises, une s’enfuit avec la flotte de Nasidius vers l’Espagne citérieure. 7.3. Une de celles qui restaient aux vaincus fut envoyée à Marseille pour porter la nouvelle du combat. Comme elle approchait de la ville, les habitants se précipitèrent en foule à sa rencontre afin d’apprendre l’événement ; mais à peine fut-il connu qu’une douleur profonde saisit toutes les âmes : on eût dit que la ville était déjà prise. 7.4. Toutefois les Marseillais n’en furent pas moins ardents à disposer tout pour la défense.

8.1. Les légionnaires, qui travaillaient aux ouvrages de droite, jugèrent qu’une tour de briques, élevée au pied de la muraille en guise de fortin ou de réduit, pourrait leur être d’un grand secours contre les fréquentes sorties de l’ennemi : celle qu’ils avaient faite d’abord était basse et petite ; cependant elle leur servait de retraite. 8.2. Ils s’y défendaient contre les plus vives attaques ou en sortaient pour repousser et poursuivre l’ennemi. Ce retranchement avait trente pieds en tous sens et les murs avaient cinq pieds d’épaisseur. 8.3. On reconnut ensuite par d’habiles combinaisons (car en toutes choses l’expérience est un grand maître4) que l’on pourrait, avec de l’industrie, en tirer un grand avantage si on l’élevait à la hauteur d’une tour. Voici le moyen que l’on employa5.

9.1. Lorsque la tour eut été élevée à la hauteur d’un étage, ils placèrent les solives de manière que la maçonnerie en couvrît l’extrémité, afin qu’il n’y eût point de partie saillante où le feu de l’ennemi pût s’attacher. 9.2. Au-dessus de ce plancher, ils continuèrent les murailles de briques, autant que le permirent les parapets et les mantelets sous lesquels ils étaient à couvert. Ils posèrent ensuite deux solives en croix, à peu de distance des extrémités de la muraille, pour y suspendre la charpente qui devait servir de toit à la tour ; sur ces solives, ils mirent des poutres de traverse, qu’ils lièrent ensemble par des chevilles ; 9.3. ces poutres étaient longues et dépassaient les murailles, de manière qu’on pût y mettre des mantelets qui défendissent les ouvriers occupés à la construction du mur. 9.4. Ils couvrirent ce plancher de briques et de mortier pour qu’il fût à l’épreuve du feu ennemi et jetèrent par-dessus des couvertures grossières, de peur que le plancher ne fût brisé par les traits des machines ou que les pierres lancées par les catapultes ne fissent sauter les briques. 9.5. Ils formèrent ensuite trois nattes avec des câbles servant aux ancres des vaisseaux, de la longueur des murs de la tour et d’une largeur de quatre pieds, et les attachèrent aux extrémités saillantes des poutres, le long du mur, des trois côtés exposés aux ennemis. Les soldats avaient souvent éprouvé, en d’autres rencontres, que c’était le seul rempart impénétrable aux traits et aux machines. 9.6. Une partie de la tour étant achevée et protégée contre le tir de l’ennemi, ils transportèrent leurs mantelets aux autres ouvrages. Alors, prenant un appui sur le premier entablement, ils commencèrent à soulever le toit entier, tel qu’il se trouvait, et l’enlevèrent à la hauteur que les nattes de câbles pouvaient mettre à couvert. 9.7. Cachés sous cet abri, ils construisaient les murs en brique, puis élevaient encore le toit et se donnaient ainsi de l’espace pour bâtir. 9.8. Quand ils parvenaient à un autre étage, ils faisaient un nouveau plancher avec des poutres, dont l’extrémité était cachée dans le mur, et de là ils relevaient le toit supérieur et les nattes. 9.9. C’est ainsi que, sans courir de danger, sans s’exposer à aucune blessure, ils élevèrent six étages. On laissa des embrasures aux endroits convenables pour le service des machines de guerre.

10.1. Lorsqu’ils furent assurés que de cette tour ils pouvaient défendre les ouvrages qui en étaient voisins, ils commencèrent à construire, avec des poutres de deux pieds d’épaisseur, une galerie de soixante pieds de long qui, du bas de la tour, devait les mener à celle des ennemis et au mur de la ville. Voici le mode de construction de cette galerie. 10.2. On posa d’abord sur le sol deux poutres d’égale longueur, à quatre pieds de distance l’une de l’autre ; on fit entrer dans ces poutres des piliers de cinq pieds de haut ; 10.3. on les réunit par des traverses un peu inclinées pour y placer les poutres destinées à soutenir le toit de la galerie. Par-dessus on mit des solives de deux pieds, reliées avec des chevilles et des bandes de fer. 10.4. Au sommet du toit et sur ces dernières poutres on cloua des lattes carrées, larges de quatre doigts, pour soutenir les briques que l’on mit dessus. 10.5. La galerie ainsi construite et élevée, et les poutres portant sur les traverses, le tout fut recouvert de briques jointes avec du mortier pour n’avoir point à craindre le feu qui serait lancé de la muraille. 10.6. Sur ces briques on étendit des cuirs, de peur que l’eau qu’on pourrait diriger par les conduits ne parvînt à délayer le mortier et, pour que ces cuirs eux-mêmes ne pussent être gâtés par le feu ou les pierres, on les couvrit de laine. 10.7. Tout cet ouvrage se fit au pied de la tour, à l’abri des mantelets et, tout à coup, lorsque les Marseillais s’y attendaient le moins, à l’aide de rouleaux dont la marine fait usage, la galerie fut poussée contre la tour des ennemis, de façon à la mettre en contact avec le rempart.

11.1. Les habitants, effrayés de cette manœuvre imprévue, font avancer, à force de leviers, les plus gros quartiers de roche et les roulent du haut de la muraille sur notre galerie. La solidité de la construction résista et tout ce qui tomba fut entraîné par la pente. 11.2. À cette vue, ils changent de dessein, embrasent des tonneaux remplis de poix et de goudron et les jettent du haut de la muraille sur la galerie. Ces tonneaux roulent, tombent à terre par les côtés et sont écartés avec des perches et des fourches. 11.3. Cependant, nos soldats, couverts par leur galerie, ébranlent avec des leviers les pierres qui soutenaient les fondements de la tour des ennemis. La galerie était défendue par les machines et par les traits lancés du haut de notre tour de briques : les assiégés étaient à la fois écartés de leurs tours et de leurs murailles, et on ne leur laissait pas la liberté de les défendre. 11.4. Enfin un grand nombre des pierres qui la supportaient ayant été enlevées, une partie de la tour s’écroula tout à coup. Déjà le reste tombait en ruine, quand les ennemis, redoutant le pillage de leur ville, sortent en foule, sans armes, la tête couverte d’un voile, et tendent leurs mains suppliantes aux généraux et aux soldats.

12.1. La nouveauté du spectacle arrêta toute hostilité : nos soldats cessent de combattre pour écouter et pour apprendre les motifs de cet incident. 12.2. Dès que les ennemis furent en présence des généraux et de nos troupes, ils se jetèrent à leurs pieds et les conjurèrent d’attendre l’arrivée de César : 12.3. ils voyaient, disaient-ils, leur ville déjà prise, nos travaux achevés, leur tour renversée ; aussi renonçaient-ils à la défense ; aucun retard ne pouvait se produire qui les empêchât, à son arrivée, d’être anéantis par un simple signe, s’ils n’exécutaient pas ses ordres. 12.4. Ils nous font comprendre que, si la tour s’écroule entièrement, les soldats ne pourraient être retenus, animés par l’espoir du butin, de faire irruption dans la ville et de la détruire de fond en comble. Ces propos, et beaucoup d’autres du même genre, comme on pouvait s’y attendre d’hommes si habiles, sont proférés avec de grandes démonstrations de douleur et des pleurs.

13.1. Les généraux, touchés de leurs prières, font cesser les travaux et l’attaque : ils laissent seulement une garde aux ouvrages. 13.2. La compassion6 fait une sorte de trêve et l’on attend l’arrivée de César. De part et d’autre on ne lance plus de traits ; tout semble terminé : le soin et l’activité se relâchent. 13.3. César avait, dans ses lettres7, fortement recommandé à Trébonius d’empêcher que la ville ne fût prise d’assaut : il craignait que les soldats, vivement irrités de la perfidie et de la jactance de l’ennemi, ainsi que des longs travaux du siège, ne massacrassent toute la jeunesse, 13.4. comme ils avaient menacé de le faire8. On eut de la peine à les contenir ; ils voulaient forcer les portes ; ils s’irritaient contre Trébonius qui seul, disaient-ils, les empêchait de se rendre maîtres de la place.

14.1. Mais l’ennemi méditait un acte de fourberie et de traîtrise, et ne cherchait que le moment et l’occasion de l’accomplir. Après un intervalle de quelques jours, les esprits étant calmes et sans défiance, tout à coup, sur le midi, tandis que les uns s’étaient écartés, que les autres, fatigués, dormaient sur place, et que toutes les armes étaient posées et couvertes, les assiégés font une sortie et, à la faveur d’un vent violent, mettent le feu à nos ouvrages. 14.2. Le vent pousse la flamme ; en un instant la terrasse, les mantelets, la tortue, la tour, les machines, sont embrasés : tout fut consumé avant qu’on pût en savoir la cause. 14.3. Les nôtres, frappés d’un malheur si subit9, prennent les armes qui leur tombent sous la main ; les autres accourent du camp : on charge l’ennemi ; mais les traits et les projectiles d’artillerie lancés du haut des murs empêchent de le poursuivre dans sa fuite. 14.4. Il se retire sous ses murailles et de là brûle librement la galerie et la tour de briques. Ainsi, par la perfidie des assiégés et par la violence du vent, nous vîmes périr en un instant le travail de plusieurs mois. 14.5. Le lendemain, les Marseillais firent une nouvelle tentative : favorisés du même vent, ils attaquèrent avec plus de confiance encore l’autre tour et la terrasse, et y portèrent la flamme. 14.6. Mais, tandis que les jours précédents nos soldats s’étaient départis de leur vigilance ordinaire, cette fois au contraire, avertis par l’événement de la veille, ils avaient tout préparé pour se défendre. Aussi l’ennemi se retira-t-il dans la ville après avoir perdu beaucoup de monde10 et sans avoir rien fait.

15.1. Trébonius fait préparer et exécuter la réfection de ce qui venait d’être détruit ; il trouva ses soldats plus zélés que jamais, tant ils étaient indignés d’avoir vu anéantir le fruit de leurs peines, et que l’ennemi, après avoir lâchement violé la trêve, se jouât de leur valeur. Comme les matériaux que l’on pût rassembler pour construire la moindre terrasse étaient épuisés, et les arbres coupés et enlevés dans tous les environs de Marseille, ils entreprirent une terrasse d’un genre tout à fait nouveau. On éleva deux murs de brique de six pieds d’épaisseur et à peu près aussi éloignés l’un de l’autre que la première terrasse, faite d’un entassement de bois, avait de largeur ; on y fit un plancher ; 15.2. entre les murs ou dans les parties trop faibles, on mit des piliers et des poutres transversales pour le soutenir ; toute la charpente fut recouverte de claies enduites de mortier. 15.3. L’armée, ainsi protégée sur les côtés par la muraille et de front par les mantelets, portait sans risque, au moyen de cet abri, ce qui était nécessaire à l’ouvrage. 15.4. Le travail fut prompt ; l’activité et la constance des soldats eurent bientôt réparé le dommage. On ménagea des portes aux endroits qui parurent propres à des sorties.

16.1. Quand les ennemis virent ainsi rétabli en peu de jours ce qu’ils pensaient ne pouvoir l’être qu’après un long temps, et qu’ils comprirent qu’ils ne pourraient plus nous attaquer par la ruse ni à force ouverte ; que leurs traits n’atteindraient pas nos soldats, ni l’incendie nos ouvrages ; 16.2. que toute leur ville, du côté de la terre, pourrait également être fermée par un mur et des tours, si bien qu’il n’y aurait plus moyen de tenir dans ses propres fortifications ; que déjà nos remparts, élevés presque au pied de leurs murailles et d’où l’on pouvait lancer des traits avec la main, ne leur permettaient plus de se montrer 16.3. et rendaient inutiles, par cette proximité, les machines sur lesquelles ils comptaient le plus ; persuadés que, forcés de combattre du haut du mur et des tours à conditions égales, leur valeur ne pouvait égaler la nôtre, ils pensèrent à se soumettre aux conditions qu’ils avaient déjà proposées.



Janvier-octobre 49, Espagne ultérieure – Cordoue – Hispalis – Gadès – Tarragone

17.1. Marcus Varron commandait alors dans l’Espagne ultérieure11. Ayant appris ce qui s’était passé en Italie et désespérant de la fortune de Pompée, il commençait à parler de César en termes très favorables. 17.2. Il disait que sans doute le titre de légat et sa parole l’engageaient à Gnéus Pompée, mais que des liens non moins forts l’attachaient à César ; qu’il n’ignorait pas le devoir d’un légat qui tient son pouvoir de la confiance de son chef12, mais qu’il connaissait ses forces et combien César était chéri de la province13. 17.3. Il répandait partout ces propos et restait dans l’inaction. 17.4. Mais, plus tard, lorsqu’il sut que César était retenu au siège de Marseille ; que les troupes de Pétréius s’étaient jointes à celles d’Afranius ; qu’ils avaient reçu de grands secours ; qu’on en attendait encore ; que toute la province citérieure s’était déclarée ; lorsqu’il apprit les événements qui avaient suivi la disette des césariens autour d’Ilerda (récit fort exagéré par les lettres d’Afranius14), il se décida et songea à suivre, lui aussi, le mouvement de la fortune15.

18.1. Il fit des levées dans toute la province, forma deux légions, y ajouta environ trente cohortes auxiliaires, amassa une grande quantité de blé pour l’envoyer aux Marseillais, ainsi qu’à Afranius et Pétréius, commanda dix galères aux habitants de Gadès et un grand nombre à ceux d’Hispalis ; 18.2. il fit transporter à Gadès le trésor et les ornements du temple d’Hercule, y établit en garnison six cohortes tirées de la province et en donna le commandement à Gaius Gallonius, chevalier romain, ami de Domitius, qui l’avait envoyé en ce pays pour recueillir une succession. En même temps qu’il faisait déposer chez ce Gallonius toutes les armes des particuliers ou de l’État, 18.3. il ne cessait de décrier César : il disait souvent, du haut de son tribunal, que César avait essuyé des défaites ; qu’un grand nombre de ses soldats avaient déserté vers Afranius ; que la nouvelle en était certaine et bien confirmée16. 18.4. Il effraya par de tels bruits les citoyens romains de cette province et les força de lui donner, sous prétexte du service public, vingt-trois millions de sesterces, vingt mille livres d’argent et cent vingt mille boisseaux de blé. 18.5. S’il connaissait quelques villes attachées à César, il les surchargeait, y mettait garnison ; il citait en justice les particuliers qui avaient parlé contre la république et confisquait leurs biens. Il fit prêter serment à toute la province d’être fidèle à sa cause et à celle de Pompée. 18.6. Sur la nouvelle de ce qui se passait dans l’Espagne citérieure, il disposa tout pour la guerre. Son plan était de s’enfermer à Gadès avec ses deux légions, ses vaisseaux et ses vivres, car il avait reconnu que la province entière était dévouée à César. Il comptait que, dans cette île, il lui serait aisé, avec ses navires et ses provisions, de traîner la guerre en longueur. 18.7. César, quoique rappelé en Italie par des affaires pressantes, voulait cependant ne laisser en Espagne aucun reste de guerre, car il savait que Pompée s’était fait, par ses bienfaits, de nombreux partisans dans la province citérieure.

19.1. En conséquence, il envoie Quintus Cassius, tribun de la plèbe, avec deux légions, dans l’Espagne ultérieure, y marche lui-même à grandes journées avec six cents chevaux et se fait précéder d’un édit par lequel il enjoint aux magistrats et aux principaux citoyens de toutes les villes de se rendre près de lui, dans Cordoue, à jour nommé. 19.2. Dès que cet ordre fut connu, il n’y eut point de ville qui n’envoyât au jour fixé une partie de son sénat à Cordoue et point de Romain un peu notable qui ne s’y rendît. 19.3. En même temps l’assemblée de Cordoue ferma d’elle-même les portes à Varron, plaça des postes et des sentinelles sur les tours et les murailles, et retint pour la défense de la ville deux cohortes, de celles qu’on appelait « coloniques », que le hasard avait dirigées de ce côté. 19.4. En même temps les habitants de Carmona, l’une des plus fortes villes du pays, chassèrent trois cohortes que Varron y avait menées et lui fermèrent leurs portes.

20.1. Varron n’en mit que plus de hâte à se jeter dans Gadès avec ses légions : il craignait d’être coupé par terre ou par mer, tant la province montrait d’affection pour César. 20.2. Mais à peine fut-il en marche qu’on lui remit des lettres de Gadès, où on lui marquait que les principaux habitants de Gadès, instruits de l’ordre de César, s’étaient concertés avec les tribuns des cohortes en garnison dans leur ville pour en chasser Gallonius et conserver à César l’île et la place ; 20.3. que dans ce dessein ils avaient signifié à Gallonius de se retirer de bonne grâce, tandis qu’il le pouvait sans péril ; sinon, qu’ils prendraient des mesures. Gallonius, effrayé, avait quitté la ville. 20.4. À cette nouvelle, celle des deux légions de Varron qu’on appelait « indigène », en sa présence et sous ses yeux, sortit ses enseignes du camp et se retira à Hispalis, où elle s’établit sans aucun désordre sous les portiques et sur la place. 20.5. Les citoyens romains réunis dans cette ville approuvèrent tellement cette démarche qu’ils s’empressèrent de les loger dans leurs propres demeures. 20.6. Varron étonné rebroussa chemin et annonça qu’il irait à Italica : on l’avertit que les portes en étaient fermées. 20.7. Alors, repoussé de toutes parts, il envoie dire à César qu’il est prêt à remettre la légion à celui qu’il désignera17. Celui-ci envoie Sext. César pour la recevoir. 20.8. Varron livre la légion et va trouver César à Cordoue ; il lui rend compte fidèlement de la situation de la province et lui remet, avec tout l’argent en sa possession, l’état des vivres et des vaisseaux.

21.1. César tint une assemblée à Cordoue et rendit à chacun des actions de grâces ; il remercia les citoyens romains de lui avoir conservé la ville ; les Espagnols, d’avoir chassé leurs garnisons ; les habitants de Gadès, d’avoir déjoué les efforts de leurs adversaires et reconquis leur liberté ; les tribuns et les centurions, qui étaient venus garder la ville, d’avoir affermi ces bonnes dispositions par leur courage. 21.2. Il fit remise aux citoyens romains des sommes qu’ils s’étaient engagés à fournir à Varron, rétablit dans leurs biens ceux qu’on avait punis ainsi pour avoir parlé trop librement, 21.3. distribua des récompenses concernant soit la collectivité, soit des particuliers18 et remplit les esprits d’espoir pour l’avenir. Après être resté deux jours à Cordoue, il partit pour Gadès19. Là, il fit reporter dans le temple d’Hercule le trésor et les ornements qui en avaient été enlevés pour passer dans une maison privée : 21.4. il donna le gouvernement de la province à Quintus Cassius, lui laissa quatre légions et se rendit en peu de jours à Tarragone avec les vaisseaux de Marcus Varron et ceux que ce dernier s’était fait fournir par les habitants de Gadès : les députations de presque toute la province citérieure l’y attendaient ; 21.5. il accorda encore des grâces à plusieurs de ces villes et à leurs habitants. De Tarragone il vint, par terre, à Narbonne et de là à Marseille, où il apprit qu’une loi venait de créer à Rome un dictateur, et que c’était lui que le préteur Marcus Lépide avait proclamé20.



Octobre 49, Marseille

22.1. Les Marseillais21 se lassèrent enfin de tous les maux qu’ils souffraient : la disette était extrême ; deux fois vaincus sur mer, repoussés dans toutes les sorties, affligés de maladies contagieuses causées par la longueur du siège et le changement de nourriture, ils ne se nourrissaient plus que de millet vieilli et d’orge gâtée, dont ils s’étaient jadis pourvus en cas de siège. Voyant leur tour détruite, une partie des murs renversée, n’ayant plus de secours à attendre des provinces et des armées qu’ils savaient au pouvoir de César, ils se déterminèrent à se rendre de bonne foi. 22.2. Quelques jours auparavant, Lucius Domitius, instruit de leur résolution, avait préparé trois vaisseaux, en avait donné deux à ceux qui devaient l’accompagner et, prenant pour lui le troisième, était parti pendant une bourrasque. 22.3. Les vaisseaux qui sur l’ordre de Brutus montaient leur garde quotidienne devant le port l’aperçurent, levèrent l’ancre et se mirent à sa poursuite. 22.4. Sur les trois vaisseaux, l’un, celui qui portait Domitius lui-même, fit force de rames, continua de fuir et échappa à la faveur du gros temps ; les deux autres furent effrayés et rentrèrent dans le port. 22.5. Les Marseillais, conformément à nos ordres, livrèrent leurs armes et leurs machines, tirèrent du port et de l’arsenal tous leurs vaisseaux et nous remirent l’argent du trésor public. 22.6. Ces choses faites, César, ayant plus égard à leur antique origine et à leur renom qu’à leur conduite envers lui, conserva leur ville et y laissa deux légions en garnison ; il envoya le reste en Italie et partit pour Rome.



Août 49, province d’Afrique – Utique – fleuve Bagrada

23.1. Vers ce même temps22, Gaius Curion passa de Sicile en Afrique. Méprisant d’avance les forces de Publius Attius Varus, il avait pris deux légions seulement des quatre que César lui avait données et cinq cents chevaux. Après une traversée de deux jours et de trois nuits, il aborda au lieu nommé Anquillaria, 23.2. à vingt-deux milles environ de Clupéa, dans une rade assez bonne en été et garantie par deux promontoires. 23.3. Lucius César le fils l’attendait à Clupéa avec dix galères qu’il avait prises dans la guerre contre les pirates et que Publius Attius avait fait radouber à Utique pour servir à la guerre présente. Mais la vue d’une flotte si considérable l’effraya : il abandonna la pleine mer, fit échouer sa trirème sur la côte la plus proche, la laissa sur le rivage et s’enfuit par terre à Hadrumète, 23.4. place que Gaius Considius Longus occupait avec une légion ; le reste de la flotte de Lucius César, après sa fuite, s’enfuit également dans ce port. 23.5. Le questeur Marcius Rufus le suivit avec douze galères, que Curion avait amenées de Sicile pour escorter les vaisseaux de charge. Ayant aperçu le navire que César avait laissé sur la rive, il le fit remorquer et revint ensuite auprès de Curion avec sa flotte.

24.1. Curion envoya Marcius à Utique sur les vaisseaux : il le suivit en même temps par terre avec l’armée et, en deux journées de marche, il arriva à la rivière du Bagrada. 24.2. Il y laissa Gaius Caninius Rébilus avec les légions ; pour lui, il prit les devants avec la cavalerie, afin de reconnaître le camp Cornélius, que l’on disait être un poste avantageux : 24.3. c’est un promontoire qui domine la mer, rude et escarpé des deux côtés, mais dont la pente s’adoucit cependant du côté d’Utique. 24.4. En droite ligne, il n’est éloigné d’Utique que d’un peu plus de mille pas, mais dans ce chemin est une source qui descend à la mer et rend cet endroit fort marécageux : si l’on veut l’éviter, il faut faire un détour de six milles pour arriver à la ville.

25.1. De ce poste, Curion observa le camp de Varus, placé sous les murs de la ville, vers la porte nommée Bélica, dans une position très favorable : il était défendu, d’un côté, par la ville même d’Utique ; de l’autre, par un théâtre bâti devant la ville et dont la vaste construction rendait l’accès du camp difficile et étroit. 25.2. En même temps, il vit une multitude d’hommes qui couvraient les chemins et s’empressaient, dans leur frayeur, de transporter de la campagne à la ville tout ce qu’ils avaient. 25.3. Il détacha sa cavalerie pour les piller et en faire butin ; au même moment, Varus fit marcher à leur secours six cents chevaux numides, avec quatre cents fantassins que le roi Juba avait envoyés peu de jours avant à Utique. 25.4. Ce roi était, comme son père, uni à Pompée par les liens de l’hospitalité23, et il haïssait Curion, qui, étant tribun, avait, par une loi, fait confisquer son royaume24. 25.5. Les deux corps de cavalerie courent l’un sur l’autre : les Numides ne peuvent soutenir notre premier choc ; ils perdent environ cent vingt hommes et se retirent dans le camp, sous le mur de la ville. 25.6. Sur ces entrefaites, les galères étant arrivées, Curion fait déclarer à deux cents vaisseaux de charge, alors en station à Utique, qu’il traitera en ennemi quiconque ne fera pas voile à l’instant au camp Cornélius. 25.7. À cette menace, tous lèvent l’ancre, abandonnent Utique et se dirigent vers le lieu désigné. Cet événement pourvut l’armée de tout en abondance.

26.1. Cela fait, Curion se retira à son camp du Bagrada, où il fut salué imperator par les acclamations unanimes de ses troupes. Le lendemain, il les mena vers Utique et campa près de la ville. 26.2. Ses retranchements n’étaient pas achevés, que la cavalerie de garde vint l’avertir qu’il arrivait à Utique un renfort considérable de fantassins et de chevaux envoyés par Juba : déjà on apercevait un nuage de poussière, et bientôt parut l’avant-garde. 26.3. Curion, étonné, détache sa cavalerie pour soutenir le premier effort et arrêter leur marche, tandis qu’il se hâte de rappeler les légions occupées aux travaux du camp, et les range en bataille. 26.4. Le combat s’engage entre les cavaliers et, avant que les légions eussent pu se développer et prendre leur poste, les troupes du roi, embarrassées et en désordre25, parce qu’elles marchaient sans défiance, prennent la fuite. Leur cavalerie échappa presque tout entière, en se retirant à la hâte dans la ville, le long du rivage ; mais on tua un grand nombre de fantassins.

27.1. La nuit suivante, deux centurions marses quittent le camp de Curion avec vingt-deux soldats de leur compagnie et passent dans celui d’Attius Varus. 27.2. Soit flatterie, soit qu’ils le crussent en effet (car on croit aisément ce que l’on désire et l’on espère trouver dans les autres ses propres sentiments26), ils affirment à Varus que l’armée n’a nulle affection pour Curion ; qu’il s’agirait seulement de mettre les soldats en présence et à portée de se parler27. 27.3. Varus, persuadé par ces paroles, tire le lendemain matin ses légions du camp ; Curion fait de même : n’étant séparés que par un vallon étroit, ils rangent l’un et l’autre leurs troupes en bataille.

28.1. Dans l’armée de Varus était Sextus Quinctilius Varus, qui, nous l’avons dit plus haut28, s’était trouvé à Corfinium. César l’ayant laissé aller, il était passé en Afrique : or Curion avait amené avec lui ces mêmes légions qui se soumirent alors à César ; c’était, à l’exception de quelques centurions, les mêmes rangs, les mêmes manipules. 28.2. Quinctilius Varus prit de là occasion de leur parler : il se montre devant leurs lignes et les conjure de ne point perdre le souvenir du premier serment prêté à Domitius et à lui-même son questeur29 ; il les prie de ne pas tourner leurs armes contre ceux qu’ils ont vus partager avec eux les souffrances et les dangers d’un siège ; de ne point combattre, enfin, pour des hommes qui leur donneraient le titre injurieux de déserteurs. 28.3. Il ajouta à ce discours quelques paroles pour leur faire espérer les largesses qu’ils devaient attendre de sa générosité, s’ils suivaient son parti et celui d’Attius. 28.4. Ces paroles ne produisirent aucun effet sur l’armée de Curion ; elle resta immobile : chacun ramena ses troupes dans son camp.

29.1. Toutefois la frayeur se répand dans le camp de Curion : divers propos l’entretiennent et la propagent. Chacun se crée des alarmes et mêle au récit des autres ses propres craintes ; 29.2. ce qu’un seul a dit, tous le répètent ; le même récit, passant de bouche en bouche, semble obtenir plus d’autorité30 : 29.3. on était en guerre civile ; chacun alors pouvait tout faire et suivait le parti qui lui plaisait. La générosité avec laquelle César distribuait des gouvernements et des honneurs avait tourné contre lui-même ses propres bienfaits : les légions qui, peu d’instants avant, servaient ses adversaires, formées encore de parties diverses, de Marses, de Péligniens, qui la nuit précédente avaient partagé la même tente, ces légions, s’unissant à quelques autres compagnons, accréditaient ces discours et y mettaient plus d’importance que la foule des soldats ; 29.4. d’autres, voulant paraître mieux informés que la foule, inventaient aussi quelques nouvelles31.

30.1. Ces circonstances déterminèrent Curion à assembler un conseil pour délibérer sur ce qu’il y avait à faire. 30.2. Les avis furent partagés : les uns, persuadés que dans une telle disposition des esprits l’oisiveté surtout était dangereuse, voulaient attaquer à tout prix le camp de Varus ; ils disaient qu’il valait mieux éprouver la fortune des armes en livrant bataille avec courage que de se voir trahis lâchement par les siens et livrés au dernier supplice. 30.3. D’autres préféraient se retirer, vers la troisième veille, au camp Cornélius, où l’on aurait le temps de calmer les esprits des soldats et d’où l’on pourrait, en cas de revers, plus aisément et plus sûrement gagner la Sicile sur les nombreux vaisseaux dont on était maître.

31.1. Curion désapprouva ces deux avis : l’un lui semblait trop timide et l’autre trop hardi ; l’un conseillait une fuite honteuse, l’autre une attaque téméraire. 31.2. « Avec quelle assurance – dit-il32 – pouvons-nous espérer de forcer un camp que la nature et l’art ont si bien fortifié ? 31.3. et quel profit pour nous, si après avoir subi un grand échec nous sommes repoussés dans notre attaque du camp ? De même que le succès donne aux généraux la confiance du soldat, de même aussi les revers leur attirent sa haine. 31.4. Devons-nous quitter notre position ? le résultat sera la honte d’une fuite, le découragement de tous, le mécontentement de l’armée. Il ne faut point paraître se méfier des bons, ni montrer aux méchants33 qu’on les craint : le soupçon diminue l’affection des uns et l’insolence34 des autres s’accroît par la crainte. 31.5. Si – ajouta-t-il – ce que l’on dit des sentiments de l’armée est certain (et je le crois entièrement faux ou du moins bien exagéré), ne serait-il pas mieux de le dissimuler, de le déguiser, que de l’accréditer nous-mêmes ? 31.6. Il en est des maux de l’armée comme des plaies du corps, qu’il faut cacher à l’œil de l’ennemi pour ne pas augmenter sa confiance. 31.7. On nous propose de partir au milieu de la nuit : c’est sans doute pour donner aux malveillants plus de hardiesse. De tels desseins sont entravés par la crainte ou la honte : la nuit leur est favorable35. 31.8. Non, je ne suis ni assez téméraire pour attaquer un camp sans aucun espoir, ni assez timide pour m’abandonner et me trahir moi-même : je préfère tenter tout autre moyen et je me flatte d’être bientôt d’accord avec vous sur le parti qui nous reste à prendre. »

32.1. Le conseil s’étant séparé, Curion assemble les soldats. Il leur rappelle l’affection qu’ils témoignèrent à César devant Corfinium et comment leur zèle et leur exemple lui ont soumis une grande partie de l’Italie. 32.2. « Toutes les villes municipales – dit-il – imitèrent votre conduite et ce n’est pas sans raison que César vous aime autant que les autres vous haïssent. 32.3. Votre démarche força Pompée à quitter l’Italie sans combat : César a confié à votre foi, avec ma personne qui lui est chère, la Sicile et l’Afrique, sans lesquelles il ne peut conserver Rome et l’Italie ; 32.4. cependant nos ennemis vous exhortent à nous abandonner. Peuvent-ils en effet rien souhaiter avec plus d’ardeur que de nous perdre, en même temps qu’ils vous lieraient par le crime ? ou que peut désirer leur colère, sinon de vous voir trahir ceux qui pensent tenir tout de vous pour tomber aux mains de ceux qui vous doivent leur perte ? 32.5. Ne savez-vous pas les exploits de César en Espagne36 ? deux armées mises en fuite ? deux généraux vaincus ? deux provinces soumises ? tout cela dans l’espace de quarante jours, dès son arrivée devant l’ennemi ? 32.6. Ceux qui n’ont pu tenir avec toutes leurs forces résisteront-ils après leur défaite ? Vous qui avez suivi César quand la victoire était incertaine, suivrez-vous le parti vaincu lorsque la fortune a décidé et que vous allez recueillir le fruit de vos services ? 32.7. Ils se disent trahis et délaissés par vous, et vous parlent de votre ancien serment37 ; 32.8. mais est-ce vous qui avez abandonné Lucius Domitius ou Domitius qui vous a abandonnés ? Vous étiez prêts à tout souffrir pour lui ; il vous a rejetés. N’a-t-il pas, à votre insu, cherché son salut dans la fuite ? n’est-ce pas lui qui vous a trahis et César qui vous a sauvés ? 32.9. pouvait-il vous tenir encore sous le lien du serment, quand lui-même, ayant abdiqué le commandement et les faisceaux, simple particulier et captif, il était au pouvoir d’un autre ? 32.10. Un nouvel engagement subsiste : irez-vous l’oublier pour un autre dont vous a déliés la soumission d’un chef qui n’est plus maître de sa personne ? 32.11. Mais peut-être, contents de César, avez-vous quelque chose à me reprocher. Je ne vous vanterai pas mes services ; ils sont bien au-dessous de mes intentions et de votre attente ; mais, enfin, c’est de l’événement de la guerre que l’armée attend la récompense et l’issue de celle-ci ne peut vous paraître douteuse. Et pourquoi, d’ailleurs, tairais-je notre vigilance, nos succès, notre fortune ? n’est-ce rien que d’avoir amené ici l’armée saine et sauve, sans perdre un seul navire ? 32.12. Avez-vous regret qu’à notre arrivée, dès le premier choc, j’aie dispersé la flotte des ennemis ? que, deux fois en deux jours, leur cavalerie ait été défaite ? que, du port même et de la rade ennemie, j’aie enlevé à nos adversaires deux cents vaisseaux chargés, leur coupant ainsi les vivres et sur terre et sur mer ? 32.13. Répudierez-vous de tels chefs et de tels succès, pour accepter en échange la honte de Corfinium, les frayeurs de l’Italie, la perte des Espagne, tristes préludes de la guerre d’Afrique ? 32.14. Je voulais être appelé soldat de César et vous m’avez nommé imperator. Si vous regrettez cette faveur, reprenez-la : rendez-moi mon nom, afin qu’on ne dise pas que vous ne m’avez honoré que pour me faire injure. »

33.1. Les soldats, émus de ces paroles, l’avaient souvent interrompu : ils semblaient ne supporter qu’avec une vive douleur ce soupçon d’infidélité. Lorsqu’il se retira, tous l’exhortèrent à avoir bon courage, à ne pas hésiter à livrer bataille et à mettre à l’épreuve leur fidélité et leur valeur. 33.2. Curion, ayant ainsi transformé leurs intentions et leurs sentiments, se détermina volontiers à saisir la première occasion d’engager le combat. Dès le lendemain, il fit sortir ses troupes et les rangea dans le même lieu que les jours précédents. 33.3. Attius Varus ne tarda pas à l’imiter, ne voulant pas manquer l’occasion soit de débaucher les soldats de Curion, soit de combattre dans une position avantageuse.

34.1. Entre les deux armées était, comme on l’a dit38, un vallon assez peu spacieux et d’une pente raide et difficile. Chacun attendait que l’ennemi le traversât, afin de combattre avec avantage. 34.2. On vit partir de l’aile gauche de Publius Attius et descendre dans le vallon toute sa cavalerie entremêlée d’infanterie légère. 34.3. Curion y envoie la sienne, avec deux cohortes de Marrucins : les cavaliers ennemis ne purent en soutenir le choc et s’enfuirent à bride abattue. Leur infanterie, ainsi délaissée, était encerclée et massacrée par les nôtres : toute l’armée de Varus était témoin de ce désastre. 34.4. Alors Rébilus, légat de César, et que Curion avait amené avec lui de Sicile par estime pour ses talents militaires : « Curion – dit-il – tu vois l’ennemi troublé ; que tardes-tu à saisir l’occasion ? » 34.5. Curion dit seulement aux soldats de se rappeler ce qu’ils lui ont promis la veille, leur ordonne de le suivre et s’élance en avant. La pente du vallon était si raide que les premiers ne pouvaient monter aisément sans être soutenus. 34.6. Mais les soldats de Varus, encore préoccupés de leur crainte, de la fuite et du massacre des leurs, ne songeaient pas à se défendre et se croyaient déjà cernés par notre cavalerie. Ainsi, sans attendre notre approche, avant même qu’on fût à portée de trait, toute cette armée tourna le dos et se retira dans son camp.

35.1. Pendant cette déroute, un certain Fabius, Pélignien, des derniers rangs de l’armée de Curion, ayant atteint la tête des fuyards, cherchait Varus et l’appelait à haute voix, feignant d’être un de ses soldats et de vouloir lui donner quelque avis. 35.2. Celui-ci, s’entendant plusieurs fois nommer, regarde, s’arrête et lui demande qui il est et ce qu’il veut. Le soldat lui porte un coup d’épée sur l’épaule qui était découverte et l’eût tué si Varus n’eût paré le coup avec son bouclier. Fabius, encerclé par des soldats qui étaient près de lui, est massacré par eux39. 35.3. La foule énorme des fuyards obstrue les portes du camp et encombre le passage ; ils s’y étouffent et y périssent en plus grand nombre que dans le combat ou dans la fuite. Peu s’en fallut que le camp ne fût forcé et même plusieurs, sans s’arrêter, coururent droit à Utique. 35.4. Mais la nature du terrain où le camp était placé et les fortifications en interdisaient à ce moment l’accès ; de plus les soldats de Curion, sortis pour livrer bataille, manquaient des machines qui étaient nécessaires à l’attaque d’un camp. 35.5. Tout détermina Curion à ramener ses troupes sans avoir fait d’autre perte que celle de Fabius. Les ennemis eurent environ six cents morts et mille blessés : ceux-ci, ainsi que plusieurs autres qui feignirent de l’être, quittèrent le camp par frayeur après la retraite de Curion et se réfugièrent dans la ville40. 35.6. Varus s’en aperçut et, voyant que la frayeur était générale, ne laissa dans le camp qu’un trompette et quelques tentes pour faire illusion à l’ennemi, et vers la troisième veille il fit rentrer sans bruit ses troupes dans Utique.

36.1. Le lendemain, Curion résolut d’assiéger la place et fit commencer la circonvallation. La ville était remplie d’une multitude qu’une longue paix avait rendue inhabile aux armes ; les habitants d’Utique étaient attachés à César par quelques bienfaits ; l’assemblée se composait d’éléments divers ; les combats précédents avaient répandu la terreur : 36.2. aussi tous parlaient hautement de se rendre et suppliaient Publius Attius de ne pas les perdre par son opiniâtreté. 36.3. Pendant ce temps vinrent des envoyés de Juba qui, annonçant l’arrivée de ce roi à la tête de forces considérables, exhortaient les habitants à la garde et à la défense de la ville. Cette nouvelle rassura leurs esprits effrayés.

37.1. Curion en reçut avis ; mais il fut quelque temps sans y ajouter foi, tant était grande sa confiance en sa fortune ! 37.2. Déjà le bruit des succès de César en Espagne s’était répandu en Afrique par des messages et des lettres. Enflé de ces avantages, Curion ne pensait pas que le roi osât rien entreprendre contre lui ; 37.3. mais quand il sut, par des rapports certains, que cette armée n’était plus qu’à vingt-cinq milles d’Utique, il quitta ses retranchements et se retira dans le camp Cornélius. 37.4. Il commença par y rassembler des vivres, y ajouta des fortifications, y fit transporter des matériaux et sur-le-champ il envoya en Sicile pour demander les deux légions et le reste de la cavalerie. 37.5. Dans cette position, il lui était facile de traîner la guerre en longueur : tout le favorisait, le terrain, les retranchements, le voisinage de la mer, de l’eau douce et du sel que les salines voisines fournissaient en abondance. 37.6. Les arbres des environs donnaient une grande quantité de bois, les campagnes étaient couvertes de blé. Curion résolut donc, d’accord avec tous les siens, d’attendre le reste de ses troupes et de traîner la guerre en longueur.

38.1. Tout étant ainsi réglé et convenu, des transfuges de la ville viennent dire à Curion que Juba était retenu dans ses États par quelque guerre contre des peuples voisins et par les querelles des habitants de Leptis ; mais que Saburra, son légat, envoyé avec peu de troupes, s’avançait vers Utique. 38.2. Se fiant témérairement à ces rapports, Curion change d’avis et se décide à livrer bataille. Tout l’entraîne à cette résolution, l’ardeur de la jeunesse, son intrépidité, les succès précédents, l’espérance de la victoire. 38.3. Ce parti pris, à l’entrée de la nuit, il envoie toute sa cavalerie vers la rivière du Bagrada, au camp ennemi que commandait Saburra, de qui on avait entendu parler précédemment. Le roi suivait avec toutes ses troupes et n’était éloigné que de six milles pas en arrière de Saburra. 38.4. Cependant, les cavaliers de Curion, ayant marché toute la nuit, fondent à l’improviste sur l’ennemi surpris, car les Numides, selon l’usage des barbares, campent dispersés et sans ordre. 38.5. Les ayant assaillis alors qu’ils étaient plongés dans le sommeil et éparpillés, ils en tuent un grand nombre ; le reste s’effraya et prit la fuite41. Après cette expédition, notre cavalerie retourna vers Curion, emmenant avec elle ses prisonniers.

39.1. Curion s’était mis en marche avec toutes ses troupes, dès la quatrième veille, laissant cinq cohortes à la garde du camp. À la distance de six milles, il rencontre sa cavalerie et apprend les détails de l’action. Il demande aux prisonniers qui commande au camp du Bagrada. Ils répondent que c’est Saburra. 39.2. Pressé d’achever sa route, il néglige les autres informations et se tournant vers les plus proches enseignes : « Soldats – dit-il – voyez-vous comme le rapport des prisonniers s’accorde avec celui des déserteurs ? le roi est loin ; il a envoyé si peu de troupes qu’elles n’ont pu tenir contre quelques cavaliers. 39.3. Courez donc au butin, à la gloire : vous recevrez enfin le prix de votre valeur et vous aurez des preuves de notre reconnaissance. » 39.4. Ce qu’avait fait notre cavalerie était sans doute glorieux en soi-même, surtout si l’on comparait son petit nombre à la multitude des Numides : mais le penchant que tous les hommes ont à rehausser leur gloire lui faisait encore enfler cet avantage. 39.5. On étalait en outre de nombreuses dépouilles, on montrait beaucoup de prisonniers : déjà le moindre délai semblait un larcin fait à la victoire. Ainsi l’ardeur des troupes secondait les espérances de Curion ; 39.6. il ordonne aux cavaliers de le suivre et hâte sa marche pour surprendre encore les ennemis sous le coup de la frayeur et dans le désordre de leur fuite. Ceux-ci, harassés des fatigues de la nuit, ne pouvaient suivre et beaucoup d’entre eux furent forcés de rester en chemin. Rien de tout cela ne diminuait la confiance de Curion.

40.1. Juba, instruit par Saburra de ce qui s’était passé dans le combat de nuit, lui envoie deux mille cavaliers espagnols et gaulois, qu’il avait coutume de tenir près de sa personne avec un corps de sa meilleure infanterie ; lui-même suit lentement avec le reste de ses troupes et soixante éléphants : 40.2. il se doutait bien que Curion arrivait à la suite de sa cavalerie. Saburra range en bataille cavalerie et infanterie, et leur recommande de céder peu à peu et de reculer en simulant la frayeur. Il donnera le signal du combat quand il en sera temps et les ordres nécessaires selon les circonstances. 40.3. Curion, conforté dans son espoir par l’opinion qu’il a de la situation présente, croit que l’ennemi prend la fuite ; il quitte les hauteurs et descend dans la plaine.

41.1. Il s’avance à quelque distance et, ses troupes étant épuisées de fatigue par une marche de seize milles, il s’arrête. 41.2. Saburra donne le signal, range ses troupes, les encourage, court de rang en rang, mais il tient son infanterie en réserve : la cavalerie seule marche au combat. 41.3. De son côté, Curion ne reste pas inactif et exhorte les siens à mettre tout leur espoir dans leur courage. L’ardeur guerrière ne leur manquait pas, quoique l’infanterie fût harassée et que la cavalerie fût peu nombreuse et épuisée par l’effort ; elle était réduite alors à deux cents chevaux : le reste n’avait pu suivre. 41.4. Partout où celle-ci chargeait, elle faisait plier l’ennemi, mais elle ne pouvait ni poursuivre les fuyards, ni redoubler de vitesse des chevaux. 41.5. Bientôt la cavalerie ennemie commença à tourner nos deux ailes et à nous prendre en queue, en écrasant nos soldats. 41.6. Quand nos cohortes se détachaient, les Numides, frais et légers, évitaient le choc par la fuite, puis revenaient, et, les enveloppant tout à coup, les empêchaient de regagner leurs lignes. Ainsi l’on ne pouvait sans péril ni garder son poste et son rang, ni se porter en avant et tenter les hasards. 41.7. L’armée ennemie s’augmentait incessamment des renforts envoyés par le roi : les nôtres tombaient de lassitude ; nos blessés ne pouvaient ni se retirer du combat, ni trouver de refuge à cause de la cavalerie ennemie qui nous encerclait de toutes parts. 41.8. On les voyait donc, comme il arrive d’ordinaire en ces extrémités, se désespérer, se plaindre d’une mort si misérable et recommander leurs familles à ceux que la fortune sauverait du désastre. La consternation et le deuil étaient partout.

42.1. Curion, au milieu de l’alarme générale, voyant qu’on n’écoutait plus ses exhortations ni ses prières, prend le seul parti qu’il croit lui rester dans son désespoir, et ordonne à tous ses soldats de se saisir des hauteurs voisines et d’y porter les enseignes. La cavalerie de Saburra le prévient et s’en empare : 42.2. les nôtres n’ont plus d’espérance ; les uns sont massacrés dans leur fuite par la cavalerie, les autres meurent avant d’avoir fait aucun effort. 42.3. Gnéus Domitius, préfet de la cavalerie, veillait autour de Curion avec quelques cavaliers : il le conjure de chercher son salut dans la fuite et de regagner le camp, lui promettant de ne pas l’abandonner. 42.4. Curion répond que jamais, après la perte de l’armée qu’il a reçue de la confiance de César, il ne reparaîtra devant lui et se fait tuer en combattant. 42.5. Quelques cavaliers échappèrent ; ceux que nous avons dit42 être restés à l’arrière-garde pour faire reposer leurs chevaux, voyant de loin la déroute de toute l’armée, se retirèrent au camp sans aucun danger. Tous les fantassins périrent jusqu’au dernier.

43.1. À la nouvelle de ce désastre, le questeur Marcius Rufus, que Curion avait laissé à la garde du camp, essaie de rassurer sa troupe. Tous le prient et le conjurent de les ramener par mer en Sicile. Il y consent et ordonne aux pilotes de tenir les chaloupes prêtes sur le soir. 43.2. Mais telle était l’épouvante que les uns croyaient déjà voir Juba avec ses troupes ; d’autres apercevaient Varus et la poussière s’élevant sous les pas de ses légions, et rien de cela n’était réel. Plusieurs s’imaginaient que la flotte ennemie allait survenir. Au milieu de cette frayeur, chacun ne songeait qu’à soi : 43.3. ceux qui étaient sur la flotte se hâtaient de partir ; leur exemple excitait les pilotes des vaisseaux de charge à les suivre. Peu de chaloupes, suivant leur devoir et l’ordre donné, se groupaient sur la côte, 43.4. mais tel était l’empressement de la foule qui couvrait le rivage que plusieurs esquifs furent submergés par la multitude et le poids des fugitifs ; les autres étaient retenus par la crainte d’un sort semblable.

44.1. Il arriva de là que fort peu de légionnaires ou de citoyens furent reçus dans les navires, soit par grâce, soit par pitié, soit en les gagnant à la nage, et purent parvenir sains et saufs en Sicile : le reste des troupes députa cette nuit même des centurions à Varus et se rendit à lui. 44.2. Le lendemain, Juba, apercevant ces cohortes sous les murs de la ville, dit que ces prisonniers lui appartenaient et en fit massacrer une grande partie ; il en choisit un petit nombre qu’il envoya dans son royaume43. Tandis que Varus se plaignait de cette violation de la foi jurée, mais n’osait faire résistance, 44.3. Juba entra dans Utique à cheval, suivi d’une foule de sénateurs, au nombre desquels étaient Servius Sulpicius et Licinius Damasippus. Il y resta quelques jours pour donner ses ordres ; après quoi, il reprit le chemin de son royaume avec toutes ses troupes.
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Livre 3





Décembre 49, Rome – Brindes

1.1. César tint l’assemblée des comices en qualité de dictateur. Il y fut élu consul avec Publius Servilius ; on était dans l’année où les lois lui permettaient de parvenir à cette charge. 1.2. Les comices terminés, comme dans toute l’Italie le crédit était embarrassé et que les dettes n’étaient pas payées, il ordonna qu’on nommât des arbitres pour faire l’estimation des meubles et immeubles d’après le prix où ils étaient avant la guerre, et pour les donner en paiement aux créanciers. 1.3. Il crut ce moyen très propre à calmer et à diminuer les craintes d’une abolition des dettes, suite ordinaire des troubles et des discordes civiles, et à conserver aux débiteurs leur crédit1. 1.4. De plus, sur la demande qui en fut faite au peuple par les préteurs et les tribuns, il rétablit dans leurs droits plusieurs citoyens qui avaient été condamnés pour corruption électorale, en vertu de la loi portée par Pompée, au temps où il était dans Rome avec ses légions2. Ces jugements avaient été rendus à la hâte en un jour par des tribunaux où les juges qui prononçaient la peine étaient autres que ceux qui entendaient la cause. Comme ces citoyens lui avaient offert leurs services dès le commencement de la guerre, César ne voulait pas moins les récompenser de leur zèle que s’il en eût fait usage, puisqu’ils s’étaient mis à sa disposition ; 1.5. mais il pensait qu’ils devaient tenir du peuple cette faveur avant de la recevoir de lui-même. S’il craignait de paraître ingrat, il ne craignait pas moins d’être taxé d’arrogance en prévenant le peuple dans la concession d’une pareille faveur.

2.1. Après avoir employé onze jours tant à ces arrangements qu’à la célébration des féries latines et à la tenue des comices, il se démet de la dictature, part de Rome et se rend à Brindes. 2.2. Il avait ordonné à douze légions et à toute la cavalerie de se rassembler dans cette ville, mais il trouva si peu de vaisseaux qu’il put à peine embarquer quinze mille fantassins et cinq cents chevaux. Cela seul l’empêcha de terminer promptement3 la guerre. 2.3. D’ailleurs, ces légions mêmes forment des unités d’autant plus réduites que beaucoup d’hommes étaient fort affaiblis par les guerres et les longues marches depuis l’Espagne. Au sortir du climat salubre de la Gaule et de l’Espagne, elles avaient senti l’influence maligne de l’automne à Brindes et en Apulie, et des maladies s’étaient répandues dans toute l’armée.



Printemps-hiver 49, Grèce – côte adriatique orientale

3.1. Pompée avait eu une année entière de repos pour faire ses préparatifs. Libre des soins de la guerre étrangère, il avait tiré une flotte considérable de l’Asie, des îles Cyclades, de Corcyre, d’Athènes, du Pont, de Bithynie, de Syrie, de Cilicie, de Phénicie, d’Égypte ; partout il avait fait construire de nombreux vaisseaux ; 3.2. de fortes contributions avaient été imposées à l’Asie et à la Syrie, à tous les rois, aux princes, aux tétrarques, aux peuples libres de l’Achaïe ; les compagnies des provinces dont il était maître avaient dû également fournir de grosses sommes.

4.1. Il avait formé neuf légions de citoyens romains : cinq qu’il avait amenées avec lui d’Italie ; une de vétérans de Cilicie, qu’il nommait « géminée », parce qu’elle était formée de deux autres ; une de Crète et de Macédoine, composée de vétérans qui, licenciés par les anciens généraux, s’étaient établis dans ces provinces ; deux autres enfin, que le consul Lentulus avait levées en Asie. 4.2. Les troupes nombreuses tirées de la Thessalie, de la Béotie, de l’Achaïe, de l’Épire, avaient été incorporées dans les légions et servaient à les compléter. Il y mêla aussi les débris de l’armée d’Antoine. 4.3. Il attendait encore deux légions que Scipion lui amenait de Syrie. Il avait trois mille archers de Crète, de Sparte, du Pont, de la Syrie et d’autres royaumes ; deux cohortes de frondeurs de six cents hommes chacune ; sept mille chevaux, dont six cents furent amenés de la Gaule par Déjotarus, cinq cents de la Cappadoce par Ariobarzane ; autant de la Thrace, envoyés par Cotys et commandés par Sadala, son fils ; 4.4. deux cents lui étaient venus de Macédoine sous les ordres de Rhascypolis, renommé pour sa vaillance ; le fils de Pompée avait amené avec la flotte cinq cents cavaliers gaulois et germains, que Gabinius avait laissés à Alexandrie pour la garde de Ptolémée, et huit cents levés parmi ses esclaves et ses pâtres. 4.5. Tarcondarius Castor et Domnilaüs en avaient fourni trois cents de Gallogrèce ; le premier vint lui-même avec son armée ; le second envoya son fils. Deux cents furent envoyés de la Syrie par Antiochus de Comagène, qui avait de grandes obligations à Pompée ; la plupart étaient des archers à cheval. 4.6. Venaient encore des Dardaniens des Besses, les uns mercenaires, les autres levés par ordre ou volontaires ; des Macédoniens, des Thessaliens et des gens d’autres pays, formant le nombre que nous avons indiqué plus haut4.

5.1. Il avait tiré de grands approvisionnements de vivres de la Thessalie, de l’Asie, de l’Égypte, de Crète, du pays de Cyrène et d’autres contrées. 5.2. Son dessein était de passer l’hiver à Dyrrachium, à Apollonie et dans les autres villes maritimes, afin de fermer à César le passage de la mer ; aussi avait-il disposé sa flotte sur toute la côte. 5.3. Le fils de Pompée commandait les vaisseaux d’Égypte ; Décimus Lélius et Gaius Triarius ceux d’Asie ; Gaius Cassius ceux de Syrie ; Gaius Marcellus et Gaius Coponius ceux de Rhodes ; Scribonius Libon et Marcus Octavius ceux de Liburnie et d’Achaïe ; 5.4. le commandement général de la flotte appartenait à Marcus Bibulus ; il en dirigeait seul toutes les opérations.



Janvier 48, Brindes – Paleste – Oricum – Salone

6.1. À son arrivée à Brindes, César harangua les soldats5 : il leur dit que puisqu’ils touchaient au terme de leurs travaux et de leurs périls, ils ne devaient pas craindre de laisser en Italie leurs esclaves et leurs bagages ; qu’ils s’embarqueraient avec moins d’embarras et en plus grand nombre ; qu’ils pouvaient tout attendre de la victoire et de sa libéralité6. Tous s’écrièrent qu’il donnât des ordres, qu’on se plairait à les suivre. Le lendemain, la veille des nones de janvier7, il leva l’ancre 6.2. après avoir embarqué, comme on l’a indiqué plus haut8, sept légions 6.3. et le jour suivant il prit terre. Il n’osait approcher des ports, les croyant tous occupés par l’ennemi. Au milieu des écueils et des rochers qui bordent les côtes des monts Cérauniens, il trouva une rade assez sûre et débarqua ses troupes dans un endroit nommé Paleste, après avoir sauvé tous ses vaisseaux sans exception.

7.1. Lucrétius Vespillo et Minucius Rufus étaient alors à Oricum, avec dix-huit vaisseaux de la flotte d’Asie que Décimus Lélius avait mis sous leurs ordres, et Marcus Bibulus était à Corcyre avec cent dix navires. 7.2. Mais les premiers, manquant de confiance en eux, n’osèrent pas sortir du port, quoique César n’eût que douze galères, dont quatre seulement étaient pontées, et Bibulus ne put assez tôt mettre à la voile et rassembler ses rameurs9. César était sur le rivage avant que le bruit de son approche se fût répandu dans ces contrées.

8.1. César, après avoir débarqué ses troupes, renvoya la même nuit ses vaisseaux à Brindes, pour prendre le reste des légions et la cavalerie. 8.2. Son légat Fufius Calénus était chargé de ce soin et devait faire diligence ; mais les vaisseaux, étant partis trop tard et ayant manqué la brise nocturne, essuyèrent cette fois un échec. 8.3. Bibulus, apprenant à Corcyre l’arrivée de César, était sorti dans l’espoir de rencontrer encore quelques transports. Il trouva ces vaisseaux vides, en prit trente et, faisant tomber sur eux le ressentiment de sa propre négligence, les brûla tous avec les pilotes et les matelots, afin d’effrayer les autres par ce sévère traitement. 8.4. Cela fait, il occupa avec ses flottes, en long et en large, toutes les rades et toutes les côtes depuis Sasone jusqu’au port d’Oricum, et mit des gardes partout, couchant lui-même à bord, malgré la rigueur de l’hiver, et ne s’épargnant ni travaux ni fatigue, car il n’espérait point de grâce s’il tombait entre les mains de César10.

9.1. Quand la flotte liburnienne eut quitté la mer d’Illyrie, Marcus Octavius vint avec la sienne à Salone. Il y souleva les Dalmates et autres peuples barbares11 et détacha les habitants d’Issa du parti de César. 9.2. Il n’en fut pas de même à Salone : ni ses promesses ni ses menaces ne purent ébranler le conseil ; il fallut mettre le siège devant la place. Cette ville est, il est vrai, défendue par la nature du terrain et par le coteau sur lequel elle est assise ; 9.3. mais les citoyens romains eurent bientôt élevé des tours de bois. Affaiblis par de nombreuses blessures, trop faibles pour résister seuls, ils eurent recours aux moyens extrêmes, affranchirent tous les esclaves en âge de porter les armes et, ayant coupé les cheveux de toutes les femmes, ils en firent des cordes pour les machines. 9.4. Octavius, voyant leur résolution, forma cinq camps autour de la place, l’investit et la pressa vivement. 9.5. Les assiégés, d’ailleurs résolus à tout endurer, manquaient de vivres : ils envoyèrent des députés pour en demander à César, se résignant du reste à supporter de leur mieux les autres maux. 9.6. Cependant, la longueur du siège ayant rendu les soldats d’Octavius moins vigilants, les assiégés choisirent l’heure de midi, temps où les soldats étaient dispersés, mirent leurs femmes et leurs enfants sur le rempart pour ne pas laisser remarquer de changement et, formant une troupe avec les esclaves qu’ils avaient affranchis, se jetèrent sur le premier camp d’Octavius : 9.7. ils le forcent ; du même choc ils emportent le second, puis le troisième, le quatrième, tous enfin ; ils chassent les ennemis, en tuent un grand nombre12 et forcent le reste et Octavius même à se rembarquer. Telle fut l’issue de ce siège. 9.8. Déjà l’hiver approchait ; après tant de pertes, Octavius, désespérant de prendre la ville, se retira à Dyrrachium auprès de Pompée.

10.1. On a vu que Lucius Vibullius Rufus, préfet de Pompée, fut deux fois pris par César, d’abord à Corfinium puis en Espagne, et deux fois relâché. 10.2. César crut que ce double bienfait et le crédit de Rufus auprès de Gnéus Pompée le rendraient propre, plus que tout autre, à lui porter des propositions de paix13. 10.3. César disait, en somme, dans son message, qu’ils devaient l’un et l’autre mettre fin à leur querelle, poser les armes et ne plus courir les chances de la fortune14 : 10.4. leurs pertes mutuelles devaient leur être une leçon et un exemple pour en appréhender de nouvelles. 10.5. Pompée avait été contraint de quitter l’Italie ; il avait perdu la Sicile, la Sardaigne, les deux Espagne et, tant en Italie qu’en Espagne, cent trente cohortes de citoyens romains. Lui, il avait eu à regretter la mort de Curion, l’échec de l’armée d’Afrique, la capitulation d’Antonius et de ses troupes près de Curicta. 10.6. Ils devaient enfin penser à la république et à leur repos ; leurs échecs les avaient assez instruits du pouvoir de la fortune dans la guerre15. 10.7. Le meilleur moment de traiter de la paix était celui où les deux partis avaient encore confiance en eux-mêmes et où ils semblaient tous deux égaux en forces ; pour peu que la fortune accordât à l’un l’avantage, le plus heureux ne voudrait plus d’arrangements ni de partage, dès qu’il croirait pouvoir tout garder. 10.8. Quant aux conditions, puisqu’ils n’avaient pu s’accorder encore, ils devaient s’en remettre au jugement du sénat et du peuple de Rome. 10.9. En attendant, il convenait à la république et à eux-mêmes de s’engager par serment et devant le peuple à licencier leurs troupes dans l’espace de trois jours. 10.10. Une fois qu’ils auraient posé les armes et licencié leurs auxiliaires, sur lesquels ils s’appuyaient présentement, ils n’auraient plus l’un et l’autre qu’à se conformer à la décision du peuple et du sénat. 10.11. Pour mieux convaincre Pompée, il renverrait sur-le-champ toutes ses troupes de guerre et ses garnisons16.

11.1. Vibullius, ayant reçu de César ces instructions, crut qu’il n’était pas moins de son devoir d’avertir Pompée de l’arrivée subite de César, afin qu’il pût prendre ses mesures avant d’entendre ses propositions. Il marcha donc jour et nuit, changea de cheval à chaque ville pour aller plus vite et se rendit vers Pompée pour l’informer que César s’avançait avec toutes ses troupes. 11.2. Pompée était alors dans la Candavie : de cette partie de la Macédoine à ses quartiers d’hiver son chemin était par Apollonie et Dyrrachium. Mais à cette nouvelle, il s’empressa d’aller à Apollonie, dans la crainte que César ne s’emparât des villes maritimes de cette côte. 11.3. Celui-ci, après avoir débarqué ses troupes, avait marché le même jour sur Oricum. Lucius Torquatus, qui y commandait pour Pompée avec une garnison de Parthini, essaya de se défendre ; il fit fermer les portes 11.4. et ordonna aux Grecs de prendre les armes et de border le rempart. Mais ceux-ci refusèrent de combattre contre le peuple romain17 : les habitants, de leur côté, voulaient recevoir César18. Dans cette extrémité, Torquatus ouvrit les portes et livra la ville et lui-même à César, qui ne lui fit aucun mal19.



Janvier-février 48, Apollonie – Oricum – fleuve Apsus

12.1. Maître d’Oricum, César se dirigea sur-le-champ vers Apollonie. À son approche, Lucius Stabérius, qui y commandait, fait porter de l’eau dans la forteresse, s’y retranche et demande aux habitants des otages. 12.2. Ils les refusent, disant qu’ils ne veulent pas fermer les portes au consul, ni se prononcer contre les décisions de toute l’Italie. 12.3. Stabérius, lorsqu’il connut leur intention, s’enfuit secrètement. Ceux-ci députent vers César et le reçoivent dans leurs murs. 12.4. Bullis, Amantia, le reste des villes voisines, tout l’Épire, imitent leur exemple et envoient des députés à César pour lui demander ses ordres.

13.1. Cependant, Pompée, apprenant ce qui s’était passé à Oricum et à Apollonie, craignit pour Dyrrachium et marcha jour et nuit vers cette ville. 13.2. Dès qu’on sut l’approche de César, les troupes furent saisies de frayeur et, dans le désordre d’une marche si précipitée que la nuit n’avait point interrompue, presque toutes abandonnèrent leurs enseignes en Épire et dans les contrées voisines ; la plupart jetèrent leurs armes : on eût dit une véritable déroute. 13.3. Pompée s’arrêta près de Dyrrachium et donna l’ordre de tracer un camp : cependant son armée n’était pas encore revenue de son effroi. Labiénus, le premier, s’avança vers Pompée et jura de ne le point quitter et de partager son sort, quel qu’il fût, que la fortune lui accorderait. 13.4. Les autres légats firent le même serment, puis les tribuns, les centurions et toute l’armée20. 13.5. César, se voyant prévenu à Dyrrachium, ralentit sa marche et campa au bord de l’Apsus, aux environs d’Apollonie, pour couvrir, par des fortins et des postes d’observation, les villes qui avaient servi sa cause. Il résolut d’y attendre le reste de ses légions d’Italie et de passer l’hiver sous les tentes. 13.6. Pompée en fit autant ; il campa sur l’autre rive de l’Apsus et y réunit toutes ses troupes et ses auxiliaires.

14.1. Calénus, d’après l’ordre de César, avait embarqué à Brindes l’infanterie et la cavalerie sur tous les navires qu’il avait pu rassembler, et s’était mis en mer : mais, à peine sorti du port, il reçut des lettres de César21 qui l’informaient que la flotte ennemie occupait les ports et toute la côte. 14.2. Sur cet avis il rentra et rappela tous ses vaisseaux. Un seul ayant continué sa route contre l’ordre de Calénus, parce qu’il ne portait point de troupes et était soumis à une autorité particulière, fut pris par Bibulus à la hauteur d’Oricum. 14.3. Tous ceux qui s’y trouvaient, esclaves, hommes libres, enfants même, furent envoyés à la torture et massacrés. Ainsi l’armée entière dut son salut au hasard d’un moment.

15.1. Bibulus, comme il a été dit22, était devant Oricum avec sa flotte : mais, s’il fermait la mer et les ports à César, celui-ci de son côté lui interdisait toute communication avec la terre. 15.2. Des gardes avaient été placés par César sur toute la côte : Bibulus ne pouvait avoir ni bois, ni eau, ni abordage ; 15.3. sa position était très difficile. Ses gens étaient forcés, dans leur extrême détresse, de faire venir par mer, de Corcyre, le bois et l’eau, ainsi que les vivres, par des navires de charge ; 15.4. il arriva même qu’à cause du temps trop mauvais, il leur fallut recueillir la rosée de la nuit sur les peaux dont les vaisseaux étaient couverts. 15.5. Ils supportaient toutefois ces incommodités avec courage et résignation, sans renoncer à la garde du rivage et au blocus des ports. 15.6. Cependant, au milieu de ces extrémités, Bibulus et Libon, qui l’avait rejoint, s’adressèrent, de leurs vaisseaux mêmes, à Marcus Acilius et Staius Murcus, légats de César, dont l’un commandait dans la ville et l’autre sur la côte, et témoignèrent, si l’on voulait le leur permettre, le désir de parler à César de choses très importantes ; ils ajoutèrent quelques mots propres à faire pressentir qu’il s’agissait d’un accommodement. 15.7. En même temps, ils demandent une trêve et l’obtiennent. 15.8. Leurs propositions paraissaient être de grande importance : on connaissait les vœux ardents de César pour la paix et l’on crut que les instructions données à Vibullius avaient produit quelque résultat.

16.1. En ce moment César se trouvait à Buthrote, en face de Corcyre ; il était parti avec une légion pour recevoir la soumission des villes de l’intérieur et pourvoir à la sûreté des vivres dont on était mal approvisionné. 16.2. Là, des lettres d’Acilius et de Murcus lui apprirent la demande de Bibulus et de Libon23. Aussitôt il laisse sa légion, revient à Oricum 16.3. et les fait appeler à une entrevue. Libon seul s’y rend et excuse Bibulus en rappelant que son caractère emporté et ses ressentiments personnels contre César, depuis leur édilité et leur préture, l’avaient engagé à ne point paraître, de peur de compromettre par ses inimitiés un accommodement si désirable et si utile. 16.4. Il déclara qu’ils étaient et avaient toujours été très disposés à entrer en arrangement et à poser les armes ; qu’à la vérité ils n’avaient aucun plein pouvoir puisque, d’après l’avis du conseil, Pompée était investi du droit de décider souverainement de la guerre et de toutes choses, 16.5. mais qu’une fois instruits des volontés de César, ils les feraient savoir à Pompée, et que celui-ci réglerait les questions pendantes sur leurs propres instances ; qu’en attendant ils demandaient que la trêve fût continuée et toute hostilité suspendue jusqu’à leur retour. Il ajouta quelques mots sur l’état de leurs forces et de leurs auxiliaires, et la justice de leur cause.

17.1. César ne jugea pas à propos de répondre alors ; il serait assez inutile aujourd’hui de rappeler les raisons de son silence. 17.2. Il demanda seulement de pouvoir sans risque envoyer des députés à Pompée ; qu’on leur promît toute sûreté ou qu’on voulût bien les conduire vers lui. 17.3. Quant à la trêve, le droit de la guerre était ainsi partagé entre eux, que, s’ils empêchaient ses vaisseaux et ses troupes de venir le joindre, lui-même de son côté leur fermait l’accès de la terre et de l’eau douce. 17.4. S’ils voulaient qu’il se relâchât sur ce point, ils devaient à leur tour lui laisser la mer libre ; s’ils persistaient dans leur blocus, il persisterait dans le sien. Toutefois, supposé que cette relâche ne se produisît pas, on n’en pouvait pas moins traiter d’un accommodement : ce ne serait pas là un obstacle. 17.5. Libon ne voulut ni se charger des députés de César, ni leur donner de garantie, et renvoya le tout à Pompée ; il n’insista que sur la suspension d’armes et la sollicita avec ardeur. 17.6. César, voyant qu’ils n’avaient eu d’autre but, en demandant cet entretien, que de se soustraire au danger et à la détresse où ils se trouvaient, sans rien proposer qui pût faire espérer aucun arrangement sérieux, ne songea plus qu’à continuer la guerre.

18.1. Bibulus, souffrant beaucoup du froid et des fatigues et ne pouvant ni mettre pied à terre pour se faire soigner, ni se résoudre à quitter son poste, succomba à la force du mal. 18.2. Après sa mort, personne n’eut le commandement en chef : chacun gouverna sa flotte à son gré. 18.3. Vibullius, ayant laissé calmer le premier trouble causé par l’arrivée imprévue de César24, voulut remplir la mission que celui-ci lui avait confiée25 ; mais à peine en eut-il dit quelques mots en présence de Libon, de Lucius Luccéius et de Théophane, auxquels Pompée communiquait ordinairement les affaires importantes, 18.4. que ce dernier l’interrompit et le fit taire. « Qu’ai-je besoin – dit-il26 – ou de Rome ou de la vie, s’il faut que je paraisse en être redevable à la générosité de César ? Que dirait-on ? Je semblerais avoir été ramené par grâce dans cette Italie que j’ai quittée. » 18.5. Quand la guerre fut achevée, César apprit ce discours de ceux mêmes qui l’avaient entendu27. Quoi qu’il en soit, il ne laissa pas de tenter encore d’autres voies d’accommodement par des conversations.

19.1. Les deux camps de César et de Pompée n’étaient séparés que par l’Apsus ; les soldats se parlaient souvent d’une rive à l’autre et il était convenu qu’aucun trait ne serait lancé durant ces pourparlers. 19.2. César envoya sur le bord même du fleuve un de ses légats, Publius Vatinius, avec ordre de faire ce qu’il croirait le plus favorable à la paix et de demander fréquemment à haute voix s’il ne serait pas permis aux citoyens d’envoyer à leurs concitoyens deux députés, comme avaient pu le faire les fugitifs des monts Pyrénées et les pirates, surtout quand il s’agissait d’empêcher des concitoyens de s’entretuer. 19.3. Il pressa, supplia en homme soucieux du salut public et du sien propre ; les soldats des deux partis l’écoutèrent en silence. 19.4. On répondit de la rive opposée qu’Aulus Varron promettait de se rendre le lendemain à l’entrevue et d’étudier de concert comment les députés pourraient de part et d’autre être envoyés en toute sûreté, et proposer ce qu’ils jugeraient convenable ; l’heure de l’entrevue fut fixée. 19.5. Le lendemain on s’y rend en foule des deux côtés : chacun était dans l’attente et paraissait disposé à la paix. 19.6. Titus Labiénus, sortant de la foule, s’avance ; il commence à parler de la paix d’un ton paisible ; bientôt il entre en discussion avec Vatinius. 19.7. Mais tout à coup, au milieu de leur entretien, une grêle de traits lancés de tous côtés les sépare. Vatinius en fut garanti par les boucliers de ses soldats, mais plusieurs furent blessés, entre autres Cornélius Balbus, Marcus Plotius, Lucius Tiburtius, centurions, et quelques soldats. 19.8. « Cessez – dit alors Labiénus – de parler de la paix : elle ne peut se faire entre nous qu’au prix de la tête de César. »



Février-mars 48, Rome – Campanie

20.1. Dans ce même temps28, le préteur Marcus Célius Rufus, prenant à Rome la défense des débiteurs, avait, dès son entrée en charge, établi son tribunal près du siège de Gaius Trébonius, préteur de la ville, et promettait de soutenir quiconque en appellerait à lui de l’estimation et des paiements ordonnés par les arbitres que César avait institués avant son départ. 20.2. Mais l’équité même du décret et la modération de Trébonius, qui mettait dans l’exécution toute l’indulgence et la modération convenables aux circonstances, ne laissèrent aucun prétexte aux réclamations. 20.3. S’excuser de ses dettes sur sa pauvreté, sur le malheur des temps, sur ses pertes ou sur les difficultés de la vente, c’est déjà de la petitesse, mais quel nom donner à l’impudence de ceux qui eussent avoué la dette et prétendu conserver tout leur bien ? 20.4. Il n’y eut donc aucun appel et Célius fut désapprouvé de ceux mêmes dont il embrassait la cause. 20.5. Cependant, après pareil début, ne voulant pas donner l’impression d’avoir inutilement embrassé une mauvaise cause, il proposa une loi qui accordait aux débiteurs le sursis de six sans intérêts29.

21.1. Le consul Servilius et tous les magistrats s’y opposèrent. Célius, voyant que le succès ne répondait pas à son attente, essaya de ranimer les esprits30 et, au lieu de cette première loi, il en proposa deux autres : l’une qui dispensait les locataires du paiement des loyers de l’année31 ; 21.2. l’autre qui abolissait les dettes32. Aussitôt la multitude s’étant précipitée sur Gaius Trébonius, l’arrache de son tribunal ; plusieurs citoyens sont blessés. 21.3. Le consul Servilius en lit son rapport au sénat et le sénat interdit à Célius toute fonction publique. En vertu de ce décret, le consul lui défendit l’entrée du sénat et le fit descendre de la tribune quand il voulut haranguer le peuple. 21.4. Outré de honte et de dépit, il feignit publiquement de se rendre auprès de César, mais en secret il envoya des émissaires à Milon, alors exilé pour le meurtre de Clodius. Il l’appela en Italie, où il restait encore à Milon quelques-uns de ces gladiateurs qu’il avait employés à la célébration des jeux, et l’envoya en avant dans le Thurinum pour y soulever les pâtres. 21.5. Pour lui, il alla à Casilinum. Mais déjà on avait saisi à Capoue ses enseignes et ses armes et on avait découvert à Naples quelques-uns de ses esclaves chargés de préparer par traîtrise la prise de cette place : la conspiration éventée, on lui ferma l’entrée de Capoue. Quand il vit que la ville avait pris les armes et se préparait à le traiter en ennemi, il s’effraya du péril, abandonna son projet et prit une autre route.

22.1. Milon, de son côté, écrivait aux villes municipales qu’il ne faisait qu’exécuter les ordres que Pompée lui avait transmis par Vibullius33. Il cherchait surtout à soulever ceux qu’il croyait chargés de dettes. 22.2. Ce moyen n’ayant point de succès, il délivra de prison quelques esclaves et vint à leur tête assiéger Compsa, dans le pays des Hirpins. Le préteur Quintus Pédius la défendait avec une légion : une pierre lancée du haut des murs frappa Milon et le tua. 22.3. Quant à Célius qui allait, disait-il, joindre César, il arriva à Thurinum, où il chercha à corrompre quelques habitants. Il promit même de l’argent à des cavaliers gaulois et espagnols que César y avait laissés en garnison, mais ceux-ci le tuèrent. 22.4. Telle fut la prompte issue de ces troubles qui alarmèrent l’Italie : l’empêchement des magistrats et l’embarras des circonstances eussent pu en effet les rendre dangereux.



Mars 48, Brindes

23.1. Libon, parti d’Oricum avec une flotte de cinquante voiles qu’il commandait, vint à Brindes et s’empara d’une île située devant le port de cette ville, persuadé qu’il valait mieux tenir le seul passage par où nos vaisseaux pussent sortir que de garder tous les ports et toute la côte. 23.2. Une arrivée si subite jeta un grand effroi parmi nos troupes. Il surprit quelques vaisseaux de charge qu’il brûla et emmena un navire chargé de blé. Il débarqua pendant la nuit des soldats et des archers, chassa notre poste de cavalerie et il comptait si bien sur le succès, qu’il écrivit à Pompée de mettre les autres vaisseaux à sec et de les faire radouber, s’il le voulait, sa flotte seule se chargeant d’intercepter les convois de César34.

24.1. Antoine était alors à Brindes. Plein de confiance en la valeur des soldats35, il garnit de claies et de parapets environ soixante chaloupes de grands vaisseaux, les fit monter par des hommes d’élite et les distribua en plusieurs endroits le long de la côte. Puis il envoya à l’entrée du port deux trirèmes construites à Brindes, comme pour exercer les rameurs. 24.2. Dès que Libon les vit s’avancer si hardiment, il espéra les prendre et détacha contre elles cinq galères à quatre rangs de rames. À leur approche, nos vétérans se retirèrent vers le port ; les autres, entraînés par leur ardeur, continuent imprudemment de les poursuivre. 24.3. Tout à coup, à un signal donné, les chaloupes disposées par Antoine s’élancent de toutes parts sur l’ennemi et du premier choc s’emparent d’une galère avec tout l’équipage, et obligent les autres à prendre honteusement la fuite. 24.4. Bientôt les postes de cavalerie qu’Antoine tenait le long de la côte les empêchèrent de faire de l’eau. Libon, pressé par la nécessité et par la honte, leva le blocus et s’éloigna de Brindes.

25.1. Plusieurs mois s’étaient déjà écoulés et l’hiver approchait de sa fin ; cependant les vaisseaux et les légions que César attendait de Brindes n’arrivaient point. César jugeait qu’on avait plusieurs fois négligé des occasions favorables : plus d’une fois, du moins, on aurait pu profiter des vents durables, auxquels il estimait qu’il fallait confier les vaisseaux ; 25.2. plus le temps s’avançait, plus ceux qui commandaient les flottes redoublaient d’activité dans leur surveillance et plus leur confiance dans le succès du blocus augmentait. Pompée ne cessait d’exciter les commandants de ses flottes et leur écrivait qu’ayant laissé passer César dans une première traversée, ils devaient au moins empêcher le reste de ses troupes de le joindre36. La saison approchait où les vents seraient plus doux et moins favorables à la rapidité des transports. 25.3. En de telles circonstances, César envoya à Brindes l’ordre précis37 de mettre à la voile par le premier bon vent, de se diriger vers la côte d’Apollonie ou celle des Labéates et de tout faire pour y échouer. 25.4. Cette côte était moins bien gardée que les autres, parce que les ennemis n’osaient se tenir loin de leurs ports38.



Mars-avril 48, Nymphéum – Lissus – territoire de Dyrrachium

26.1. Les légats de César, rappelant enfin leur hardiesse et leur audace, pressés par Marc Antoine et Fufius Calénus, encouragés d’ailleurs par les soldats qui ne se refusaient à aucun péril pour le salut de César, mettent à la voile à la faveur d’un vent du midi et passent le lendemain à la vue d’Apollonie et de Dyrrachium. 26.2. Sitôt qu’on les aperçut du rivage, Coponius, qui commandait la flotte de Rhodes à Dyrrachium, la fit sortir du port et, le vent ayant baissé, les ennemis étaient déjà près de nous, lorsque le même vent du sud souffla avec plus de force et nous sauva. 26.3. Coponius n’en fut pas moins ardent à nous poursuivre : il espérait triompher de la tempête par les efforts de ses matelots, et déjà le vent nous avait portés au-delà de Dyrrachium, qu’il nous suivait encore. 26.4. Les nôtres, quoique secondés de la fortune, craignaient l’attaque de la flotte si le vent venait à tomber. Ayant trouvé le port appelé Nymphéum, à trois milles au-dessus de Lissus, ils y relâchèrent. Ce port, assez sûr contre le vent du couchant, ne l’était pas contre celui du sud ; mais on préféra les dangers de la mer à ceux d’une rencontre avec la flotte ennemie. 26.5. À peine y fut-on entré que par un singulier bonheur le vent, qui depuis deux jours soufflait du sud, tourna subitement à l’ouest.

27.1. On put voir alors un changement soudain de fortune. Ceux qui craignaient naguère pour leur salut se trouvaient dans un port sûr et tranquille ; ceux qui les avaient menacés étaient réduits à trembler pour eux-mêmes. 27.2. Ainsi, le vent ayant changé, la tempête garantit nos vaisseaux et dispersa la flotte rhodienne ; toutes ses galères, au nombre de seize, échouèrent contre la côte et périrent ; d’un grand nombre de rameurs et de combattants, les uns furent écrasés contre les rochers, les autres recueillis par nos troupes. César renvoya dans leurs foyers tous ceux qu’on put sauver.

28.1. Deux de nos vaisseaux, restés en arrière et surpris par la nuit, ignorant la route que les autres avaient tenue, restèrent à l’ancre devant Lissus. 28.2. Otacilius Crassus, qui commandait dans cette ville, prépara contre eux beaucoup de petites barques et de chaloupes pour les combattre ; en même temps il les invitait à se rendre et leur promettait toute sûreté. 28.3. L’un de ces navires portait deux cent vingt soldats de nouvelles levées ; l’autre environ deux cents vétérans. 28.4. On vit alors de quelle ressource peut être le courage39. Les nouvelles recrues, effrayées de forces si nombreuses et accablées par l’agitation des vagues et le mal de mer, se rendirent à Otacilius, sous promesse qu’on ne leur ferait aucun mal. À peine furent-elles amenées qu’au mépris de son serment il les fit toutes massacrer sous ses yeux40. 28.5. Les vétérans, au contraire, quoiqu’également fatigués de la tempête et de la navigation, ne songèrent pas à démentir leur ancienne valeur, mais, feignant de vouloir capituler, gagnèrent du temps en discutant et bientôt, à la faveur de l’obscurité, ils obligèrent leur pilote à aller échouer sur la côte ; 28.6. là ils prirent un poste avantageux et y passèrent le reste de la nuit. Au point du jour, Otacilius envoya contre eux quatre cents cavaliers qui gardaient cette partie de la côte avec quelques soldats de la garnison : ils se défendirent vaillamment, en tuèrent plusieurs et rejoignirent nos troupes sans aucune perte.

29.1. Alors les citoyens romains établis à Lissus, auxquels César avait confié cette place, après l’avoir fait fortifier, reçurent Antoine et lui offrirent toute sorte de secours. Otacilius effrayé s’enfuit de la place et se retira vers Pompée. 29.2. Antoine mit ses troupes à terre : elles se composaient de trois légions de vétérans, d’une autre nouvellement levée et de huit cents chevaux. Il renvoya ensuite la plupart de ses vaisseaux en Italie pour ramener le reste de l’infanterie et de la cavalerie : 29.3. il retint à Lissus les pontones, une sorte d’embarcation gauloise, afin que si Pompée cherchait à profiter de l’absence des troupes en Italie pour y passer, comme l’opinion s’en était répandue dans le public, César eût le moyen de l’y suivre. En même temps il s’empressa de le faire avertir du lieu où il était débarqué et du nombre de soldats qu’il avait amenés.

30.1. César et Pompée apprirent ces nouvelles presque au même moment. Ils avaient vu la flotte passer devant Apollonie et Dyrrachium, et avaient suivi par terre la même direction ; mais tous deux ignoraient pendant les premiers jours où les troupes avaient débarqué. 30.2. Dès qu’ils en eurent connaissance, chacun de son côté prit ses mesures, César pour joindre Antoine au plus vite, Pompée pour s’opposer à leur jonction et tâcher de leur tendre une embuscade pour les attaquer par surprise. 30.3. Tous deux font sortir leurs troupes des camps fixes au bord de l’Apsus, Pompée secrètement et de nuit, César ouvertement et en plein jour. 30.4. Mais César était forcé de faire un long détour et de remonter la rivière pour trouver un gué ; Pompée, qui avait le chemin libre et qui n’avait point de fleuve à passer, marchait à grandes journées contre Antoine 30.5. et, dès qu’il le sut assez proche, il prit un poste avantageux, y plaça ses troupes, les renferma toutes dans le camp et défendit d’allumer des feux, afin de mieux cacher son arrivée. 30.6. Antoine en fut aussitôt averti par des Grecs41. Il dépêcha sur-le-champ vers César et resta tout un jour dans son camp : le lendemain César le joignit. 30.7. Dès qu’il le sut, Pompée, craignant alors d’être enfermé entre deux armées, se retira avec toutes ses troupes vers Asparagium, ville du territoire de Dyrrachium, et y choisit une position convenable pour camper.



Été-hiver 49, provinces de Syrie et d’Asie

31.1. À cette époque, Scipion, pour prix de quelques échecs essuyés vers le mont Amanus, s’était adjugé le titre d’imperator42. 31.2. Dès lors, il imposa de grandes sommes aux villes et aux tyrans de ces contrées ; il exigea des receveurs publics le paiement de deux années qui étaient échues et l’avance de l’année suivante, par forme d’emprunt ; toute la province dut lui fournir de la cavalerie. 31.3. Ces secours rassemblés, il laisse derrière lui les Parthes, qui peu de temps auparavant avaient tué Marcus Crassus43 et tenu Marcus Bibulus assiégé ; puis il retire de la Syrie sa cavalerie et ses légions. 31.4. Il trouva la province en alarmes : on redoutait une irruption des Parthes ; les soldats disaient assez hautement qu’ils marcheraient à l’ennemi si on les y menait, mais qu’ils ne porteraient point les armes contre un citoyen ou un consul. Scipion, pour se les attacher davantage, les mit en quartier d’hiver à Pergame et dans les villes les plus riches, leur fit de grandes largesses et leur accorda le pillage de plusieurs cités.

32.1. Cependant, les sommes imposées à toute la province étaient exigées avec la plus grande rigueur : la cupidité s’exerçait sous mille formes diverses. 32.2. On mit une taxe sur les esclaves comme sur les hommes libres, sur les colonnes et sur les portes des maisons : on demanda des fournitures de grains, des soldats, des rameurs, des armes, des machines, des chariots. Tout ce qui put avoir un nom devint le prétexte d’un impôt. 32.3. On établit des chefs, non seulement dans les villes, mais dans presque tous les villages et les châteaux : le plus dur et le plus cruel passait pour l’homme le plus digne et le meilleur citoyen. 32.4. La province était remplie de licteurs et d’agents ; elle fourmillait de commissaires et de percepteurs, qui extorquaient des sommes pour leur propre compte, outre celles qui étaient imposées. Ils disaient que, chassés de leurs maisons et de leur patrie, ils étaient dénués de tout, couvrant ainsi d’un prétexte honnête leur infâme conduite. 32.5. À ces impositions excessives se joignait encore l’énormité des usures, trop ordinaire en temps de guerre, lorsqu’on exige de tous des contributions : le délai d’un seul jour était considéré comme une faveur44. Aussi les dettes de la province s’accrurent singulièrement pendant ces deux années. 32.6. Des contributions arbitraires n’en furent pas moins imposées, non seulement aux citoyens romains de cette province, mais à chaque corps, à chaque ville ; on disait que c’était un emprunt prescrit par le sénat : comme en Syrie, les publicains durent faire l’avance du revenu d’une année.



Janvier 48, Éphèse

33.1. Ce n’est pas tout. Scipion fit enlever à Éphèse les trésors déposés depuis tant d’années dans le temple de Diane. Il était déjà dans le temple, accompagné de plusieurs sénateurs qu’il avait appelés, lorsqu’on lui remit des lettres de Pompée45. Elles l’avertissaient que César avait passé la mer avec ses légions ; elles lui prescrivaient de tout quitter et de ramener les troupes au plus tôt. 33.2. D’après ces ordres, il renvoya ceux qu’il avait convoqués, fit ses préparatifs pour passer en Macédoine et partit peu de jours après. Cette circonstance sauva le trésor d’Éphèse.



Avril-mai 48, Thessalie – Étolie – Macédoine

34.1. César, ayant joint l’armée d’Antoine, retira d’Oricum la légion qu’il avait laissée pour garder la côte et résolut d’aller en avant sonder les dispositions des provinces. 34.2. Des députés de Thessalie et d’Étolie vinrent l’assurer que ces peuples étaient prêts à recevoir ses ordres s’il leur envoyait des troupes. César dépêcha en Thessalie Lucius Cassius Longinus avec la vingt-septième légion nouvellement levée et deux cents chevaux, et Gaius Calvisius Sabinus en Étolie avec cinq cohortes et quelque cavalerie. Ces contrées étant fort proches, il leur recommanda instamment à tous deux de lui faire passer des vivres. 34.3. Il fit partir pour la Macédoine Gnéus Domitius Calvinus avec cinq cents chevaux et les onzième et douzième légions. 34.4. Ceux de cette province qui habitaient la partie appelée libre lui avaient envoyé Ménédème, le chef de cette région, pour l’assurer des excellentes dispositions de tout le pays.

35.1. Calvisius, dès son arrivée, fut très bien reçu des Étoliens et se vit maître de tout le pays par l’expulsion des garnisons de Calydon et de Naupacte. 35.2. Cassius arriva en Thessalie avec sa légion. Il y trouva deux factions opposées et par conséquent des sentiments divers. Hégésarétos, personnage dont la puissance était ancienne, favorisait le parti de Pompée ; Pétréius, jeune homme de haute naissance, soutenait César de tous ses moyens et de ceux de ses amis.

36.1. Domitius, à la même époque, arriva en Macédoine ; tandis que toutes les villes s’empressaient de lui envoyer des députés, on annonça que Scipion approchait avec ses légions : cette nouvelle saisit les esprits, car on se fait d’avance une grande idée de tout ce qui est inattendu. 36.2. Scipion, sans s’arrêter en aucun endroit de la Macédoine, marcha rapidement contre Domitius ; mais, quand il en fut à vingt milles, il changea tout à coup de route et se porta contre Cassius Longinus, en Thessalie. 36.3. Ce mouvement fut si prompt qu’on ne fut instruit de sa marche que par sa présence. Pour n’être pas retardé en chemin, il avait laissé Marcus Favonius près du fleuve Haliacmon, qui sépare la Macédoine de la Thessalie, avec huit cohortes et les bagages, en lui ordonnant d’y construire un fort. 36.4. En même temps, la cavalerie du roi Cotys, qui ne cessait de rôder aux environs de la Thessalie, parut à la vue du camp de Cassius. 36.5. Celui-ci, effrayé et croyant voir la cavalerie de Scipion, qu’il savait être proche, gagna les montagnes qui ceignent la Thessalie et se dirigea vers Ambracie. 36.6. Scipion se hâtait de le suivre, lorsqu’il apprit, par des lettres de Marcus Favonius, que Domitius arrivait avec ses légions et que Favonius ne pourrait tenir s’il n’était secouru46. 36.7. Cette nouvelle fit changer à Scipion de route et de projet : il cessa de suivre Cassius et se hâta d’aller secourir Favonius. 36.8. Il marcha jour et nuit, et arriva si à propos que l’on aperçut à la fois les éclaireurs de l’armée de Scipion et la poussière que soulevait celle de Domitius. Ainsi Favonius dut son salut à la diligence de Scipion, et Cassius dut le sien à l’habile manœuvre de Domitius.

37.1. Scipion resta deux jours campé près de la rivière qui coulait entre son camp et celui de Domitius ; le troisième jour, dès l’aurore, il passa l’Haliacmon à gué, campa de ce côté et le lendemain il rangea ses troupes en bataille à la tête du camp. 37.2. Domitius résolut, à cette vue, de former ses légions et de combattre. Une plaine de trois milles séparait les deux armées : Domitius s’approcha du camp ennemi ; mais Scipion ne voulut point s’éloigner de ses retranchements. 37.3. Domitius eut beaucoup de peine à contenir ses troupes : ce qui empêcha l’engagement, ce fut surtout un ravin escarpé qui couvrait le camp ennemi et en rendait l’accès fort difficile. 37.4. Scipion, témoin de cette ardeur des troupes et de leur empressement à combattre, craignit d’être obligé le lendemain de livrer bataille malgré lui ou de se tenir honteusement renfermé dans son camp, après avoir d’abord donné une si haute opinion de lui ; sa marche téméraire finit par une retraite honteuse : il repassa le fleuve, de nuit et sans bruit, retourna au lieu d’où il était venu et campa près du fleuve sur une hauteur. 37.5. Peu de jours après, il dressa la nuit une embuscade de cavalerie dans un endroit où nos soldats allaient ordinairement au fourrage. Quintus Varus, commandant de la cavalerie de Domitius, y étant venu selon sa coutume, ils sortirent tout à coup et se montrèrent ; 37.6. les nôtres soutinrent bravement le choc, reprirent promptement leurs rangs et se jetèrent tous ensemble sur l’ennemi. 37.7. Ils en tuèrent environ quatre-vingts, mirent le reste en fuite et rentrèrent dans le camp avec perte de deux hommes.

38.1. Sur ces entrefaites, Domitius, espérant attirer Scipion au combat, feignit de décamper faute de vivres ; il donna le signal du départ selon la coutume militaire et, après une marche de trois milles, il plaça ses troupes et sa cavalerie dans un poste avantageux et couvert. 38.2. Scipion, disposé à le suivre, envoya à la découverte une grande partie de sa cavalerie pour reconnaître la route, 38.3. mais à peine se furent-elles avancées jusqu’aux premières embuscades que le hennissement des chevaux excita leurs soupçons. Elles commencèrent à se replier vers le corps d’armée ; devant la rapidité de leur retraite, ceux qui les suivaient firent halte. 38.4. Les nôtres, se voyant découverts, sans perdre de temps à attendre les autres, enlevèrent deux escadrons. Très peu de cavaliers échappèrent à la mort en se retirant, parmi lesquels se trouva Marcus Opimius, commandant de la cavalerie. Tout le reste de ces escadrons fut tué, ou pris et mené à Domitius.



Avril 48, Oricum – Lissus – Asparagium – Dyrrachium

39.1. On a vu47 que César avait retiré les garnisons de la côte ; il laissa seulement trois cohortes à Oricum pour la garde de la ville et des galères venues d’Italie. Son légat Marcus Acilius Caninianus fut chargé du commandement de la place ; 39.2. il retira les vaisseaux dans le fond du port, derrière la ville, et les attacha à terre ; puis, faisant couler bas à l’entrée du port un vaisseau de charge, il relia à celui-ci un autre navire sur lequel il éleva une tour qui devait fermer l’entrée du port et la garnit de soldats pour la défendre contre toute attaque imprévue.

40.1. Le fils de Pompée, qui commandait la flotte d’Égypte, sut ces dispositions. Il vint à Oricum, renfloua le navire coulé bas avec une machine, le remorquant par de nombreux câbles et attaqua l’autre navire, qui avait été préposé à la garde du port par Acilius avec plusieurs vaisseaux sur lesquels il avait dressé des tours de même niveau. Combattant ainsi d’une position dominante, envoyant sans cesse des troupes fraîches pour relever celles qui étaient épuisées, et attaquant à la fois les murs de la place, par terre avec des échelles et des projectiles, par mer avec sa flotte, afin de partager les troupes de l’adversaire, il vainquit les nôtres par la fatigue et la multitude de ses projectiles, et les défenseurs, qui n’en pouvaient plus, s’étant tous réfugiés dans les chaloupes de sauvetage, il s’empara du vaisseau. 40.2. En même temps il occupa, d’un autre côté de la ville, un bastion formant barrière naturelle, qui avait formé presque une île en face de la place, et par là, en glissant des cylindres sous quatre birèmes, il les poussa et les amena avec des leviers à l’intérieur du port. 40.3. Il assaillit ainsi des deux côtés nos galères vides et à terre, en prit quatre et brûla le reste. 40.4. Cela fait, il laissa Décimus Lélius, qu’il avait tiré de la flotte d’Asie, et le chargea d’empêcher l’arrivage des convois de Byllis et d’Amantia. 40.5. Pour lui, il se rendit à Lissus, attaqua dans le port trente vaisseaux de charge que Marc Antoine y avait laissés et les brûla tous. Il essaya aussi de prendre la ville ; mais les citoyens romains qui en composaient le conseil la défendirent de concert avec la garnison de César. Au bout de trois jours, il se retira avec quelque perte, sans avoir pu réussir.

41.1. César, informé que Pompée était près d’Asparagium, y marcha avec ses troupes, prit en chemin la ville des Parthini, où Pompée avait une garnison, atteignit Pompée le troisième jour et campa tout près de lui. Le lendemain, il fit sortir toutes ses troupes, les rangea et présenta la bataille à Pompée. 41.2. Mais, voyant qu’il restait dans son camp, il fit rentrer les légions et changea de dessein. 41.3. Il partit le jour suivant avec toutes ses troupes pour Dyrrachium, par un long détour et par un chemin étroit et difficile, dans l’espoir ou d’y attirer Pompée ou de couper ses communications avec cette place, où il avait rassemblé ses vivres et toutes ses munitions de guerre. Il ne se trompa point. 41.4. Pompée ne pénétra pas d’abord les intentions de César ; il l’avait vu prendre un chemin opposé : il crut que le besoin de vivres déterminait sa retraite. Mais le lendemain, mieux instruit par ses coureurs, il leva son camp, espérant le prévenir en prenant un chemin plus court. 41.5. César s’y attendait : il exhorta les troupes à soutenir courageusement la fatigue, ne fit qu’une halte de quelques heures pendant la nuit et arriva le matin devant Dyrrachium, au moment où l’on apercevait les premières troupes de Pompée, et là il assit son camp.



Avril-juin 48, Pétra

42.1. Pompée, ainsi séparé de Dyrrachium et déçu dans ses projets, prit une autre résolution. Il alla camper sur une hauteur appelée Pétra, qui formait une petite anse où les vaisseaux étaient abrités contre certains vents ; 42.2. il ordonna d’y faire venir une partie de ses galères et d’apporter du blé et des vivres de l’Asie et des pays qui étaient dans sa dépendance. 42.3. César, comprenant que la guerre traînerait en longueur, et n’espérant plus rien de ses convois d’Italie, parce que la flotte de Pompée gardait soigneusement toute la côte, et que les vaisseaux qu’il avait fait construire pendant l’hiver en Sicile, en Gaule et en Italie tardaient à venir, envoya en Épire Quintus Tillius et Lucius Canuléius, son légat, pour avoir des vivres, et comme ce pays était assez éloigné, il établit des magasins en différents lieux, ordonna aux villes voisines de fournir des transports 42.4. et mit en réquisition tout le blé qui pouvait être à Lissus, chez les Parthini et dans tous les châteaux. 42.5. Il s’en trouva fort peu ; le pays, montueux et stérile, ne consomme ordinairement que des blés importés et d’ailleurs Pompée y avait pourvu peu de jours avant, en livrant les Parthini au pillage ; on avait fouillé et bouleversé les habitations et la cavalerie avait enlevé tous les grains qu’elle y avait trouvés.

43.1. César régla alors ses dispositions d’après la nature des lieux. Le camp de Pompée était environné de collines hautes et escarpées ; il commença par s’en saisir et y plaça des gardes et des forts. 43.2. De là, autant que le terrain le permit, il fit tirer d’un fort à l’autre des lignes de circonvallation pour enfermer Pompée48. 43.3. Plusieurs motifs l’engageaient à agir de la sorte : le besoin urgent de vivres ; le désir, puisque Pompée l’emportait par la quantité de ses cavaliers, de pouvoir faire venir de tous côtés avec moins de risque du blé et des convois ; d’interdire le fourrage aux ennemis ; de rendre inutile, par ce moyen, leur cavalerie ; enfin de diminuer le crédit de Pompée auprès des nations étrangères, en apprenant à toute la terre que César le tenait assiégé sans qu’il osât combattre.

44.1. Pompée ne voulait s’éloigner ni de la mer ni de Dyrrachium, parce qu’il y avait rassemblé toutes ses munitions de guerre, les traits, les armes, les machines, et que sa flotte pouvait aisément lui amener des vivres : mais il ne pouvait empêcher les travaux de César que par un combat et il ne voulait pas encore s’y résoudre. 44.2. Il ne lui restait d’autre ressource que de donner à ses troupes le développement le plus étendu et d’occuper le plus d’espace possible, afin de diviser les forces de César : c’est ce qu’il fit. 44.3. Il éleva vingt-quatre forts qui embrassaient une enceinte de quinze milles de circuit. Le terrain, couvert de champs ensemencés, fournissait à ses chevaux d’abondants pâturages. 44.4. Nos forts avaient été liés entre eux par des lignes non interrompues, afin que l’ennemi ne pût pénétrer par aucun point ni nous attaquer par-derrière. Les soldats de Pompée en firent autant : ils tirèrent sur le terrain où ils étaient enfermés des lignes continues qui empêchaient de pénétrer dans leur enceinte et de les prendre par-derrière, 44.5. mais ils avaient sur nous l’avantage d’être plus nombreux et d’avoir moins d’espace à défendre. 44.6. Quand César voulait s’emparer d’une position, Pompée, sans en venir à une action générale qu’il avait résolu d’éviter, envoyait dans des postes favorables une foule d’archers et de frondeurs qui nous blessaient beaucoup de monde. Nos soldats redoutaient ce genre d’attaque, et presque tous, pour se garantir des traits, s’étaient fait des tuniques ou des carapaces de laine foulée, de centons d’étoffe ou de cuir pour se garantir des traits.

45.1. De part et d’autre, on se disputait vivement le moindre poste, César pour resserrer Pompée, Pompée pour s’étendre sur un vaste circuit de collines. On se livrait dans ce but de fréquents combats. 45.2. Dans une de ces occasions, la neuvième légion de César se saisit d’une hauteur et commença à s’y retrancher. Pompée s’empara d’une colline opposée qui en était voisine et se mit à inquiéter nos travailleurs, 45.3. et comme notre poste offrait d’un côté un accès facile, il fit avancer ses archers, ses frondeurs, son infanterie légère, ses machines, pour nous empêcher d’élever des retranchements : nous ne pouvions à la fois travailler et nous défendre. 45.4. César, voyant ses troupes exposées de toutes parts aux traits de l’ennemi, résolut de quitter la place et ordonna la retraite. Mais il fallait descendre le coteau, 45.5. et l’ennemi était d’autant plus ardent à nous harceler dans notre marche qu’il semblait que la crainte seule nous fît abandonner ce poste. 45.6. C’est alors, dit-on, que Pompée s’écria fièrement au milieu des siens qu’il consentait à passer pour un général inhabile, si les légions de César se tiraient de la position où une avance téméraire les avait amenées sans un extrême dommage.

46.1. César, inquiet pour la retraite de son armée, fit porter des claies au haut de la colline en face de l’ennemi et, mettant les soldats sous cet abri, leur ordonna de creuser un fossé d’une médiocre largeur et d’embarrasser partout le passage ; 46.2. puis il plaça des frondeurs dans des endroits favorables pour protéger la retraite. Ces dispositions prises, il donna à la légion l’ordre de repli. 46.3. Les ennemis n’en furent que plus insolents et plus hardis à nous poursuivre et à nous presser ; ils renversèrent les claies qui bordaient les retranchements afin de franchir le fossé. 46.4. À cette vue, César, craignant que sa retraite n’eût l’air d’une déroute et que les pertes n’en fussent aggravées, les arrêta à la moitié du chemin, ordonna à Antoine qui les commandait de les exhorter et fit sonner la charge. 46.5. Aussitôt les soldats de la neuvième légion serrent les rangs, lancent le javelot, remontent en courant vers les ennemis, les poussent vigoureusement et les forcent à tourner le dos. Les claies piquées droites, les perches placées devant eux et les fossés précédemment établis gênent et embarrassent leur fuite. 46.6. Nos soldats, contents de se retirer sans dommage après leur avoir tué bien du monde et n’avoir perdu que cinq hommes, revinrent tranquillement et allèrent se saisir de quelques collines peu éloignées de celle-ci, où ils se retranchèrent.

47.1. Le nombre des châteaux et des postes, la largeur de l’enceinte, le système général d’attaque et de défense, tout donnait à cette manière de faire la guerre un aspect inusité et nouveau, 47.2. car ordinairement une armée en assiège une autre quand celle-ci est affaiblie par la perte d’une bataille ou par quelque autre échec et qu’elle est déjà démoralisée et inférieure en forces : en l’investissant, on a pour but de lui couper les vivres. 47.3. Ici César, avec des troupes moins nombreuses, enfermait une armée encore intacte, qui n’avait subi aucun échec, abondamment pourvue de tout, dont les nombreux vaisseaux amenaient chaque jour des vivres de toutes parts, si bien que le vent, quel qu’il fût, ne pouvait leur être défavorable à tous à la fois. 47.4. César, au contraire, avait consommé toutes les subsistances qu’il avait pu se procurer et était réduit à une extrême disette49. 47.5. Mais les soldats supportaient ces maux avec une admirable patience ; ils se souvenaient qu’en Espagne, l’année précédente, ils avaient, malgré une pareille détresse, terminé une grande guerre par leur fermeté et leur constance50 ; ils se rappelaient une semblable disette à Alésia51, une plus grande encore à Avaricum52, suivie bientôt des plus glorieuses victoires remportées sur les plus puissantes nations. 47.6. Ils ne refusaient donc ni orge ni légumes ; le bétail, que l’on tirait de l’Épire en assez grande quantité, était leur mets le plus précieux.

48.1. Une espèce de racine, appelée chara, fut trouvée par les patrouilleurs. Mêlée avec du lait, elle était d’un grand secours : ils en faisaient une sorte de pain, 48.2. et cette plante était fort commune. Dans les pourparlers avec les soldats de Pompée, quand ceux-ci les raillaient sur leur misère, les nôtres leur jetaient de ces pains pour rabattre leur espoir.

49.1. D’ailleurs la moisson approchait et l’espoir de se voir bientôt dans l’abondance les consolait de leur détresse. Souvent on entendait dire aux soldats dans leurs veillées et dans leurs colloques qu’ils mangeraient plutôt l’écorce des arbres que de laisser échapper Pompée. 49.2. Ils savaient par les déserteurs que les chevaux des ennemis pouvaient à peine se soutenir et que toutes les bêtes de somme avaient péri ; que des maladies, causées par l’étroit espace dans lequel ils étaient resserrés et par l’infection que répandait la multitude des cadavres, régnaient dans leur camp ; accablés de travaux journaliers et nouveaux pour eux, ils manquaient d’eau ; 49.3. César avait ou détourné ou comblé tous les ruisseaux, toutes les sources qui allaient à la mer. Comme le pays était montueux et rempli de vallées étroites comme des grottes, il avait entassé dans ces vallées des monceaux de terre pour servir de digues et retenir les eaux : 49.4. les ennemis furent alors obligés de suivre les lieux bas et marécageux et d’y creuser des puits ; nouvelle fatigue ajoutée à toutes les autres, sans compter que les puits étaient souvent éloignés de leurs postes et bientôt taris par la chaleur. 49.5. Le camp de César, au contraire, était sain, abondant en eau et en vivres ; le blé seul manquait : les troupes voyaient, grâce à cette situation, le temps s’écouler chaque jour d’une façon plus satisfaisante et leurs espérances grandir du fait de l’approche de la moisson53.

50.1. Dans ce nouveau genre de guerre, chacun inventait de nouvelles manœuvres. Ayant remarqué, à la lueur des feux, que nos cohortes se tenaient la nuit rassemblées près des retranchements, les ennemis s’en approchaient sans bruit, lançaient leurs flèches dans les groupes et se retiraient aussitôt. 50.2. À des attaques de ce genre, nos soldats, avertis par l’expérience, trouvaient les remèdes suivants : ils faisaient leurs feux en d’autres endroits que les postes où ils se tenaient54…

51.1. Cependant, Publius Sulla, à qui César avait laissé le commandement du camp pendant son absence, instruit de ce qui se passait, fit marcher deux légions au secours de la cohorte et n’eut point de peine à repousser les soldats de Pompée. 51.2. Ils ne purent soutenir notre vue ni notre choc : dès que les premiers eurent été renversés, le reste tourna le dos et prit la fuite ; 51.3. mais Sulla rappela les siens et leur défendit de les poursuivre. Bien des gens pensent que, s’il eût poussé ses avantages, ce jour même eût pu terminer la guerre. On ne saurait toutefois blâmer sa conduite : 51.4. les devoirs d’un légat sont autres que ceux d’un général en chef ; l’un ne peut s’écarter des ordres qu’il a reçus, l’autre est libre de faire tout ce qu’il croit utile au succès. 51.5. Sulla, laissé par César à la garde du camp, crut avoir assez fait en dégageant ses troupes et ne voulut point se soumettre aux chances peut-être heureuses d’un combat par un empiétement de pouvoir. 51.6. La retraite était fort difficile pour l’ennemi. Sorti d’un terrain désavantageux, il avait gagné la hauteur : il ne pouvait se retirer sans craindre d’être attaqué à la descente par les nôtres à qui leur position donnait un avantage marqué et déjà il ne restait plus que peu de temps jusqu’au coucher du soleil car, dans l’espoir de décider l’affaire, on avait combattu presque jusqu’à la fin du jour. 51.7. Pompée, prenant conseil des circonstances et de la nécessité, se saisit d’une hauteur assez éloignée de notre fort pour que les traits lancés par les machines ne pussent y atteindre. Il s’arrêta dans cet endroit, s’y retrancha et y fit camper toutes ses troupes.

52.1. Il s’était livré en ce même temps deux autres combats. Pompée, pour faire diversion, avait attaqué à la fois plusieurs de nos forts, afin que nos quartiers ne pussent mutuellement se secourir. 52.2. Dans l’une de ces attaques, Volcacius Tullus soutint avec trois cohortes l’effort d’une légion et la repoussa ; dans l’autre, les Germains sortirent de nos retranchements, tuèrent beaucoup d’ennemis et se retirèrent sans perte.

53.1. Il y eut donc six combats le même jour, trois à Dyrrachium et trois aux retranchements, et en calculant les pertes de l’ennemi, on reconnut que Pompée devait avoir perdu à peu près deux mille hommes, au nombre desquels beaucoup de rengagés et de centurions. De ce nombre fut Lucius Valérius Flaccus, fils de celui qui avait été préteur en Asie. Six enseignes tombèrent entre nos mains 53.2. et, dans tous ces combats, nous ne perdîmes que vingt hommes55. 53.3. Mais, dans le fort, il n’y eut pas un soldat qui ne fût blessé ; quatre centurions d’une même cohorte perdirent les yeux. 53.4. Et quand les soldats voulurent rendre compte à César des périls qu’ils avaient courus, ils lui montrèrent environ trente mille flèches ramassées dans l’enceinte ; on lui apporta le bouclier du centurion Scéva, percé de cent vingt coups56. 53.5. César, en récompense de ses glorieux services, lui fit présent, tant en son nom qu’au nom de la république, d’une somme de deux cent mille sesterces et l’éleva du huitième rang au premier, car c’était à lui surtout qu’était due évidemment la conservation de ce fort. Toute cette cohorte reçut double solde, double ration de blé, doubles vêtements et nourriture, et d’autres récompenses militaires données à profusion.

54.1. Pompée passa la nuit à s’environner de nouveaux retranchements57 ; les jours suivants, il fit construire des tours et, ayant élevé le rempart à la hauteur de quinze pieds, il couvrit des parapets cette partie de son camp. 54.2. Cinq jours après, profitant d’une nuit obscure, vers la troisième veille, il fit fermer les portes et toutes les avenues, emmena ses troupes en silence et rentra dans sa première position.
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55.1. Nous avons dit58 que Cassius Longinus et Calvisius Sabinus avaient reçu la soumission de l’Étolie, de l’Acarnanie et d’Amphiloque. César, voulant s’étendre davantage, fit une tentative sur l’Achaïe. 55.2. Il y envoya Quintus Calénus, et lui adjoignit Gaius Sabinus et Cassius, avec leurs cohortes. 55.3. À leur approche, Rutilius Lupus, qui commandait en Achaïe au nom de Pompée, entreprit de fortifier l’isthme pour leur en fermer l’entrée. 55.4. Cependant, Delphes, Thèbes, Orchomène se rendirent d’elles-mêmes à Fufius. Il emporta de force quelques villes ; il lâcha d’attirer les autres par des négociations au parti de César. Tels étaient ses principaux soins.

56.1. Tous les jours suivants César rangea ses troupes dans la plaine et présenta la bataille à Pompée : il s’approchait si près des retranchements que la première ligne n’en était guère qu’à une portée de trait. 56.2. Pompée, pour maintenir sa réputation et son prestige, faisait aussi sortir ses troupes ; mais il les tenait si rapprochées du camp que sa troisième ligne y touchait et que toutes pouvaient être défendues par les traits lancés du rempart59.

57.1. Tandis que ces événements se passaient en Achaïe et à Dyrrachium, César, ne pouvant plus douter que Scipion ne fût arrivé en Macédoine et toujours animé du même désir de la paix, lui envoya Clodius, leur ami commun, que Scipion même lui avait autrefois donné et recommandé et que, depuis, César avait admis à son intimité. 57.2. Il lui donna des lettres60 et des ordres, dont le sens était que jusqu’ici César avait tout fait pour amener la paix ; que sans doute il fallait imputer le peu de succès de ses démarches à la faute de ses envoyés, qui avaient craint de prendre mal leur temps pour en parler à Pompée, 57.3. mais que Scipion, grâce à son crédit, pouvait proposer librement ce qui lui semblait convenable et même forcer la main à Pompée et le redresser s’il avait tort ; qu’étant à la tête d’une armée qui ne reconnaissait que ses ordres, il pouvait appuyer par la force l’autorité de son nom ; 57.4. qu’alors chacun lui serait redevable du repos de l’Italie, de la paix des provinces et du salut de l’empire. 57.5. Clodius porta ces instructions à Scipion. Les premiers jours on parut l’écouter assez volontiers, mais bientôt on refusa de l’entendre : on sut depuis, après la guerre, que Scipion avait été fortement blâmé par Favonius. Clodius retourna donc vers César sans avoir réussi.

58.1. César, pour resserrer davantage la cavalerie de Pompée à Dyrrachium et lui ôter les fourrages, fortifia avec soin les deux passages étroits dont nous avons parlé61 et y fit construire des forts. 58.2. Pompée, voyant que sa cavalerie lui devenait inutile, la fit embarquer quelques jours après et la renvoya au camp. 58.3. Le manque de fourrage y était si grand qu’on nourrissait les chevaux de feuilles d’arbre et de racines tendres de jonc pilées, car tous les grains semés dans l’enceinte des postes étaient consommés ; 58.4. il fallait, par un long trajet sur mer, faire venir des fourrages de Corcyre et d’Acarnanie ; encore n’en avait-on pas suffisamment : on était obligé d’y ajouter de l’orge et soutenir les chevaux à l’aide de ces expédients. 58.5. Mais quand l’orge, le fourrage, l’herbe coupée, les feuilles même vinrent à manquer, et que les chevaux tombèrent d’inanition, Pompée résolut alors de tenter une sortie.

59.1. Il y avait dans la cavalerie de César deux frères allobroges, Roucillus et Écus, fils d’Abducillus, qui avait tenu longtemps le premier rang dans sa nation ; ils étaient pleins de courage62 et avaient rendu de nombreux services à César dans toutes les guerres des Gaule. 59.2. César les en avait récompensés en leur confiant, chez eux, les charges les plus importantes ; il les avait fait admettre au sénat malgré l’usage établi, leur avait donné dans la Gaule des terres prises sur l’ennemi et de grandes sommes d’argent ; enfin, il les avait élevés de la pauvreté à l’opulence. 59.3. Leur valeur ne les faisait pas moins chérir de l’armée qu’estimer de César : mais l’amitié du général63 leur inspira une arrogance folle et digne des barbares64 ; ils méprisaient leurs compatriotes, retenaient la paie de leurs cavaliers et détournaient à leur profit tout le butin. 59.4. Ceux-ci, irrités de ces injustices, vinrent en corps s’en plaindre hautement à César : ils les accusèrent, en outre, de produire de faux états du nombre des cavaliers et de s’en attribuer la solde.

60.1. César écarta l’accusation ; il ne crut pas la circonstance favorable pour punir, et d’ailleurs il avait beaucoup d’égards pour leur valeur ; il se contenta de les reprendre en particulier de s’enrichir aux dépens de leurs cavaliers ; il les avertit de compter bien plutôt sur son affection et de juger de l’avenir par ses bienfaits passés. 60.2. Cette affaire ne laissa point de leur attirer la haine et le mépris ; ils le comprirent aisément, tant par les reproches d’autrui que par le jugement de leur entourage et leurs propres remords. 60.3. Dans cette situation, la honte, et peut-être la crainte que leur châtiment ne fût que différé, les décida à nous quitter et à chercher une nouvelle fortune et d’autres alliances. 60.4. Ils ne communiquèrent leur complot qu’à un petit nombre de gens de leur suite, après la guerre, et résolurent d’abord, comme on le sut par la suite, de tuer Gaius Volusénus, préfet de la cavalerie, afin de ne point venir vers Pompée sans lui apporter quelque gage de leur zèle. 60.5. Mais l’occasion ne se présenta point : l’entreprise parut trop difficile ; ils se bornèrent à emprunter le plus d’argent possible, comme s’ils voulaient donner satisfaction à leurs camarades et restituer l’argent qu’ils avaient dérobé ; ils achetèrent un grand nombre de chevaux et se rendirent au camp de Pompée avec leurs complices.

61.1. Leur naissance, leur brillant équipage, leur suite nombreuse, la quantité de chevaux qu’ils amenaient avec eux, la faveur dont César les avait honorés, leur réputation de courage, la nouveauté extraordinaire de l’événement, tout leur donnait de l’importance aux yeux de Pompée. Aussi il les promena dans tous les postes et affecta de les montrer aux soldats ; 61.2. car jusque-là on n’avait vu ni soldat ni cavalier déserter le parti de César, tandis que tous les jours il en arrivait à César du camp de Pompée, surtout parmi ceux qui avaient été tirés de l’Épire, de l’Étolie et des autres contrées que César avait soumises. 61.3. Ces deux transfuges étaient instruits de tout : ils connaissaient les parties de nos retranchements qui n’étaient pas achevées et celles que les gens de l’art jugeaient faibles, le moment favorable pour l’attaque, la distance des forts, la surveillance plus ou moins exacte selon le caractère ou le degré de zèle de chacun de ceux qui dirigeaient ces opérations ; ils avaient tout redit à Pompée.

62.1. Pompée, instruit de ces choses, et déjà résolu à tenter une sortie ainsi qu’on l’a dit plus haut65, ordonne à ses troupes de couvrir leurs casques avec de l’osier et de se pourvoir de fascines. 62.2. Cela fait, il embarque de nuit, sur des chaloupes et des esquifs, un corps nombreux d’infanterie légère et d’archers, avec un amas de fascines et, vers minuit, ayant tiré soixante cohortes de son grand camp et de ses forts, il les mène vers cette partie du camp de César, qui était voisine de la mer et la plus éloignée du grand camp de César. 62.3. Il envoie au même lieu les chaloupes qu’il avait remplies, comme on vient de le voir, d’infanterie et d’archers, ainsi que les galères qu’il avait à Dyrrachium, et donne à chacun ses ordres. 62.4. César avait établi dans ce poste le questeur Lentulus Marcellinus avec la neuvième légion et lui avait donné pour second, à cause du mauvais état de sa santé, Fulvius Postumus.

63.1. Ce poste était défendu par un fossé de quinze pieds et, du côté de l’ennemi, par un rempart qui avait dix pieds de haut et autant de large. À six cents pas de là, du côté opposé, était un autre rempart un peu moins élevé. 63.2. Quelques jours auparavant, César, craignant d’être encerclé par les vaisseaux ennemis, avait ordonné de faire cette double enceinte, afin qu’on pût mieux se défendre si le combat devenait douteux. 63.3. Mais l’étendue de la circonvallation, qui avait dix-sept milles, jointe aux travaux continus de chaque jour, ne permettait point de l’achever. 63.4. La ligne qui devait joindre ces deux retranchements, et se prolonger le long de la mer, n’avait pu être finie. 63.5. Pompée le savait par les transfuges allobroges et cette trahison nous attira un cruel échec. 63.6. Tandis que nos cohortes étaient campées près de la mer, les soldats de Pompée arrivèrent dès le point du jour et se montrèrent tout à coup : les troupes venues par mer lançaient leurs traits sur le rempart extérieur et comblaient le fossé de fascines ; en même temps les légionnaires essayaient d’escalader le rempart intérieur et effrayaient les nôtres avec des machines de toute espèce ; une foule d’archers nous pressait des deux côtés. 63.7. Nous n’avions d’autres armes que des pierres, et les tissus d’osier dont ils avaient garni leurs casques les en garantissaient aisément. 63.8. Nos soldats étaient accablés et se défendaient avec peine. Cependant, les ennemis remarquent le défaut de fortification dont nous avons parlé66 ; ils débarquent entre les deux retranchements dont les ouvrages étaient imparfaits, nous prennent en queue, nous rejettent hors des remparts et nous forcent à tourner le dos.

64.1. Marcellinus, averti de ce désordre, envoie du camp un renfort de cohortes, mais celles-ci, apercevant les fuyards, ne purent ni les rallier, ni soutenir seules le choc de l’ennemi. 64.2. Les troupes qu’on envoyait, entraînées elles-mêmes dans la déroute, grossissaient encore l’effroi et le péril, et ce grand nombre d’hommes ne faisait qu’embarrasser la retraite. 64.3. Dans ce combat, le porte-aigle, blessé à mort et se sentant défaillir, s’adresse à nos cavaliers : « Tant que j’ai vécu – dit-il – j’ai soigneusement défendu cette aigle ; aujourd’hui que je meurs, je la remets à César avec la même fidélité. Ne souffrez pas, je vous en conjure, que notre gloire militaire reçoive un affront inouï dans l’armée de César ; remettez-la intacte entre ses mains. » 64.4. L’aigle fut sauvée ainsi, mais tous les centurions de la première cohorte périrent, hormis le premier.

65.1. Déjà les soldats de Pompée, après avoir fait un grand massacre des nôtres, approchaient du camp de Marcellinus et jetaient l’épouvante parmi le reste de nos troupes, quand on vit Marc Antoine, qui occupait le poste le plus voisin, descendre à cette nouvelle des hauteurs avec douze cohortes. Son arrivée retint l’ennemi, raffermit les nôtres et les remit de leur extrême frayeur. 65.2. Bientôt César, averti par des signaux de fumée émis de fortin en fortin, comme c’était l’usage à l’époque précédente, arriva sur le même point avec quelques cohortes des postes avancés. 65.3. Après avoir reconnu le dommage, il s’aperçut que Pompée était sorti de ses retranchements et avait établi son camp le long de la mer pour communiquer avec sa flotte et avoir le fourrage libre : alors, son premier plan ayant manqué, il changea de système et se retrancha près de Pompée.

66.1. Les retranchements terminés, les éclaireurs rapportèrent à César qu’un certain nombre de cohortes, formant à peu près une légion, étaient derrière le bois et se dirigeaient vers l’ancien camp. 66.2. Telle était la position des deux armées : les jours précédents, la neuvième légion de César s’étant opposée aux troupes de Pompée et, retranchée comme on l’a dit67 sur une hauteur voisine, y avait établi son camp. 66.3. Ce camp touchait à un bois et n’était éloigné de la mer que de trois cents pas. 66.4. César changea ensuite d’avis pour certaines raisons et porta son camp un peu plus avant. Quelques jours après, Pompée occupa ce même emplacement mais, comme il voulait y mettre plusieurs légions, il laissa le retranchement intérieur et en fit faire un plus grand à l’entour. 66.5. L’ancienne enceinte enfermée dans une autre plus étendue lui tenait lieu de fort et de citadelle. 66.6. Il fit de plus tirer une ligne d’environ quatre cents pas, depuis son aile gauche jusqu’au fleuve, afin que les soldats puissent aller à l’eau librement et sans danger. 66.7. Mais bientôt, changeant aussi d’avis pour des raisons inutiles à dire, il abandonna ce poste. Ainsi ce camp était resté vide plusieurs jours, mais les fortifications en étaient toujours demeurées entières.

67.1. Les espions de César lui annoncèrent qu’une légion se portait de ce côté et leur récit était confirmé par ce qu’on découvrait du haut des forts. Ce lieu se trouvait à cinq cents pas de distance du nouveau camp de Pompée. 67.2. César crut pouvoir accabler cette légion et réparer ainsi l’échec de la journée. Il laissa aux retranchements deux cohortes pour donner l’apparence d’une défense 67.3. et il en prit avec lui trente-trois, au nombre desquelles était la neuvième légion, qui avait perdu beaucoup de centurions et de soldats. Il partit par un chemin détourné, le plus secrètement possible, et marcha sur deux lignes vers le petit camp sur lequel la légion de Pompée s’était dirigée. 67.4. Son attente ne fut pas trompée : il arriva avant que Pompée s’en fût aperçu et, malgré la hauteur des retranchements, l’aile gauche qu’il commandait, ayant attaqué vivement l’ennemi, l’en chassa. 67.5. Les portes étaient fermées par une herse : on y fut retenu quelque temps, malgré les efforts des nôtres, par la vigoureuse défense des ennemis, secondés par ce même Titus Pullo qui avait, comme on l’a vu68, trahi l’armée de Gaius Antonius. 67.6. Enfin, la valeur des nôtres triompha : ils coupèrent la herse, entrèrent dans le grand camp, puis dans le fort qui y était enfermé et lui servait de forteresse, et comme l’ennemi s’y était réfugié, on y tua quelques soldats qui voulurent se défendre.

68.1. Mais la fortune, qui a tant d’influence en toutes choses et surtout à la guerre, opère en un instant des révolutions imprévues69 : on le vit bien alors. 68.2. Les cohortes de l’aile droite de César, ne connaissant pas le terrain, suivirent le retranchement qui s’étendait, comme il a été dit70, depuis le camp jusqu’au fleuve : elles crurent que c’était celui du camp même dont elles cherchaient la porte. 68.3. Voyant ensuite qu’il touchait au fleuve et qu’il était sans défense, elles le renversèrent, le franchirent et toute notre cavalerie suivit ces cohortes.

69.1. Cependant, après un assez long temps, Pompée, averti de ce qui se passait, retira des travaux sa cinquième légion et marcha avec elle au secours des siens : sa cavalerie s’approcha aussi de la nôtre. Nos soldats, maîtres du camp, voyaient l’armée ennemie s’avancer en bataille. En un moment tout changea : 69.2. la légion de Pompée, rassurée par l’espoir d’un prompt secours, tint ferme à la porte décumane et vint nous attaquer avec impétuosité. Notre cavalerie, qui ne pouvait monter au retranchement que par un passage étroit, craignait pour sa retraite et commençait à fuir. 69.3. L’aile droite, séparée de la gauche, voyant cette épouvante, se retira aussi par l’ouverture qui avait servi de passage, de peur d’être accablée dans les retranchements. La plupart, pour ne pas s’engager dans le défilé, se jetaient dans des fossés de dix pieds, où les premiers, étant écrasés, faisaient de leurs corps un pont sur lequel les autres se sauvaient. 69.4. L’aile gauche, qui du haut du rempart voyait Pompée s’avancer et les nôtres prendre la fuite, craignant d’être encerclée dans ce défilé étroit où elle aurait l’ennemi au-dedans et au-dehors, songea à se retirer par où elle était venue. Partout régnaient l’effroi, le désordre, la fuite et malgré la présence de César, qui arrachait les enseignes aux mains des fuyards et leur ordonnait de faire halte, les uns abandonnaient leurs chevaux et continuaient à fuir, les autres jetaient les enseignes par frayeur et aucun ne s’arrêtait.

70.1. Dans ce désastre général, deux choses empêchèrent l’entière destruction de l’armée : d’abord Pompée, qui sans doute ne s’attendait pas à ce succès, après avoir vu, peu de temps auparavant, ses troupes chassées de leur camp, craignit quelque embuscade et hésita à s’approcher des retranchements ; ensuite sa cavalerie fut retardée par le passage étroit des portes qu’occupaient nos soldats. 70.2. Ainsi les plus petites circonstances eurent de part et d’autre d’importants résultats : le retranchement tiré du camp au fleuve empêcha l’entière et prompte victoire de César, qui déjà avait forcé le camp de Pompée ; ce même retranchement, arrêtant la poursuite de l’ennemi, nous sauva de notre perte.

71.1. Ces deux combats, donnés le même jour, coûtèrent à César neuf cent soixante hommes, plusieurs illustres chevaliers romains71, Tuticanus Gallus, fils de sénateur ; Gaius Felginas, de Plaisance ; Aulus Granius, de Pouzzoles, Marcus Sacrativirus, de Capoue ; cinq tribuns militaires et trente-deux centurions ; 71.2. mais la plupart étaient morts sans blessure, écrasés dans le fossé, aux retranchements ou sur le bord du fleuve, par leurs compagnons qui fuyaient effrayés. On perdit trente-deux enseignes. 71.3. Cette journée valut à Pompée le titre d’imperator. Il le garda et se laissa désormais saluer de ce nom, mais il ne couronna de lauriers ni ses lettres72 ni ses faisceaux. 71.4. Labiénus obtint qu’il lui remît les prisonniers. Voulant sans doute mériter la confiance du nouveau parti où il s’était jeté, il les promena à la tête du camp, les appela du nom de camarades puis, leur demandant avec insulte si l’usage des vétérans était de fuir, il les fit massacrer devant les yeux de tous.

72.1. Ce succès inspira tant de confiance et d’orgueil aux soldats de Pompée, qu’ils ne parlaient plus de la guerre, mais de leur victoire, qu’ils croyaient décisive ; 72.2. ils ne songeaient pas qu’ils ne devaient cet avantage qu’à notre petit nombre, aux inconvénients d’un terrain où nous étions resserrés par le camp même que nous avions forcé, à la terreur causée par une double attaque du dedans et du dehors, à la séparation de nos troupes qui les empêchait de se secourir mutuellement. 72.3. Ils ne considéraient point qu’il n’y avait pas eu de véritable combat, de violente mêlée et que nos soldats, en se précipitant en foule dans des passages trop étroits, s’étaient fait plus de mal eux-mêmes qu’ils n’en avaient reçu de l’ennemi. 72.4. Enfin ils oubliaient et les vicissitudes si fréquentes à la guerre et les désastres produits souvent par la plus petite cause, par une fausse supposition, une terreur panique, un scrupule religieux et l’échec d’une armée amené par l’erreur d’un chef ou par la faute d’un tribun. Fiers comme s’ils avaient vaincu par leur courage, confiants comme s’ils étaient assurés de la fortune, ils publiaient partout leur victoire : la renommée et leurs lettres l’annoncèrent à toute la terre73.

73.1. César, forcé de renoncer à son premier plan, changea tout à fait son système de guerre. 73.2. Il retira à la fois toutes ses garnisons, renonça à l’attaque, rassembla en un seul lieu toute l’armée et, s’adressant aux soldats, il les exhorta à ne pas se laisser abattre et à ne pas s’alarmer d’un revers assez léger auprès de tant de succès. 73.3. Il leur fallait rendre grâce à la fortune d’avoir soumis l’Italie sans peine, pacifié les deux Espagne défendues par des peuples belliqueux et par les chefs les plus expérimentés et les plus habiles, réduit en leur pouvoir ces provinces voisines, si fertiles en blé ; ils devaient enfin se souvenir de la chance avec laquelle ils avaient tous été transportés sains et saufs à travers les flottes ennemies, maîtresses de tous les ports et de toutes les côtes. 73.4. Si tout ne réussit pas, il fallait aider la fortune par de l’activité ; c’était à son inconstance, non à leur général, que devait être imputé ce revers74 : 73.5. le poste pour se battre était bien choisi ; le camp des ennemis avait été pris et les combattants adverses chassés et battus75. Mais que leur propre imprudence, une faute ou le hasard leur ait enlevé une victoire certaine, il leur fallait faire en sorte de réparer par leur vaillance le dommage qu’ils avaient subi. 73.6. S’il en était fait ainsi, le mal tournerait à bien, comme il était arrivé à Gergovie, et ceux qui d’abord avaient craint d’en venir aux mains se présenteraient d’eux-mêmes au combat.

74.1. Ce discours fini, il nota d’infamie plusieurs enseignes et les cassa. 74.2. L’armée entière ressentit une si vive douleur de cet échec ; elle eut tant de désir d’en réparer le déshonneur que tous, sans attendre l’ordre du tribun ou du centurion, s’imposaient, par punition, les plus rudes travaux et brûlaient du désir de combattre. Déjà quelques-uns des principaux officiers, émus par les paroles de César, pensaient qu’on devait garder ce même poste et livrer bataille, 74.3. mais César, se défiant de ses soldats encore troublés, voulut leur laisser le temps de se remettre en quittant les retranchements : d’ailleurs il craignait fort pour les subsistances.

75.1. Ainsi, sans tarder davantage, après avoir pourvu au soin des blessés et des malades, il fit partir silencieusement du camp, à l’entrée de la nuit, tout le bagage et l’envoya devant à Apollonie, avec défense qu’on s’arrêtât en chemin ; une légion fut chargée de servir d’escorte. 75.2. Cela fait, il retint dans le camp deux légions et, dès la quatrième veille, il fit sortir les autres par diverses portes et les dirigea sur la même route : à quelque temps de là, pour garder l’ordre militaire et aussi afin que sa marche ne fût connue que le plus tard possible, il fit donner le signal du départ, sortit aussitôt, suivit son arrière-garde et fut bientôt hors de la vue du camp. 75.3. Pompée, à peine averti, ne mit aucun retard à nous poursuivre et, se flattant encore de nous surprendre au milieu de l’embarras d’une marche, il sortit de son camp avec toute son armée et fit prendre les devants à sa cavalerie, pour arrêter notre arrière-garde ; mais il ne put l’atteindre, parce que César, dans sa marche débarrassée de bagages, avait pu le devancer76. 75.4. Cependant, lorsqu’on arriva aux bords escarpés du fleuve Génusus, notre arrière-garde fut atteinte et attaquée par la cavalerie ennemie. 75.5. César lui opposa la sienne et y mêla quatre cents vélites du premier rang : ils firent si bien leur devoir qu’ils repoussèrent les cavaliers ennemis, en tuèrent un grand nombre et regagnèrent leur corps sans aucune perte.



Juillet 48, Asparagium – Apollonie – Aeginium

76.1. César, ayant fait ce jour-là tout le chemin qu’il s’était proposé, passa le Génusus avec son armée, s’arrêta dans son ancien camp en face d’Asparagium et retint tous les soldats dans l’enceinte du retranchement ; il envoya sa cavalerie au fourrage et lui ordonna de rentrer aussitôt par la porte décumane. 76.2. Pompée avait fait la même route pour le suivre et s’établit aussi à Asparagium, dans son ancien camp. 76.3. Ses soldats n’ayant rien à faire, puisque les fortifications existaient encore, les uns s’écartèrent pour aller au bois et au fourrage ; les autres, du fait qu’on avait pris soudain la décision de partir, ayant laissé une grande partie des bagages et leurs effets personnels, et trouvant dans la proximité de leur ancien camp une invitation à aller les chercher, quittaient le rempart en déposant leurs armes sous leurs tentes. 76.4. César s’y attendait : les voyant hors d’état de le poursuivre, il donna vers le milieu du jour le signal du départ ; il fit ce même jour une double marche et prit une avance de huit milles ; ce que Pompée ne put faire, étant retenu par l’absence de ses soldats.

77.1. Le lendemain, César fit encore partir tout le bagage à l’entrée de la nuit et se mit en marche vers la quatrième veille, afin que, s’il fallait combattre, l’armée se trouvât prête et sans embarras. Il agit de même les jours suivants. 77.2. Par ce moyen il traversa sans accident les rivières les plus profondes et les chemins les plus difficiles. 77.3. Pompée ne put regagner le temps perdu à la première journée, malgré ses marches forcées et son désir de rattraper les forces qui le précédaient ; le quatrième jour il renonça à nous suivre et changea de projet.

78.1. César ne pouvait se dispenser de passer par Apollonie, pour y déposer ses blessés, payer les troupes, raffermir ses alliés, placer des garnisons dans les villes ; 78.2. il mit à ces dispositions le moins de temps qu’il put, afin d’éviter les retards : il craignait pour Domitius et marchait vers lui en toute hâte, de peur d’être devancé par Pompée. 78.3. Voici quel était le plan de César : si Pompée prenait le même chemin que lui, il l’éloignait de la mer et de Dyrrachium, où se trouvait le reste de ses troupes, et le forçait ainsi de combattre à chances égales ; s’il passait en Italie, César s’étant réuni à Domitius pouvait marcher par l’Illyrie au secours de cette contrée ; s’il voulait assiéger Apollonie et Oricum et lui ôter toute communication avec la côte, César, se tournant contre Scipion, eût forcé Pompée à venir le défendre. 78.4. Il dépêche donc des courriers à Gnéus Domitius77 et lui fait connaître ses intentions ; il laisse quatre cohortes à Apollonie, une à Lissus, trois à Oricum avec les blessés et prend sa marche par l’Épire et l’Acarnanie. 78.5. Cependant, Pompée, soupçonnant le projet de César, croyait devoir se hâter d’aller au secours de Scipion, en cas que César se portât de ce côté. Si César s’obstinait à ne pas s’éloigner de la côte et du voisinage d’Oricum, à cause des légions et des chevaux qu’il attendait d’Italie, il irait fondre sur Domitius avec toutes ses forces.

79.1. Ainsi l’un et l’autre avaient des motifs de se hâter, ou pour secourir les siens, ou pour ne pas manquer l’occasion d’écraser son ennemi. 79.2. Mais Apollonie avait détourné César de sa route droite, tandis que, par la Candavie, Pompée allait directement en Macédoine. 79.3. Un événement imprévu vint encore contrarier César. Domitius, après être resté plusieurs jours devant le camp de Scipion, s’en était éloigné afin de pourvoir aux subsistances et marchait sur Héraclée78, en sorte que le hasard le poussait au-devant de Pompée. 79.4. César ignorait cette circonstance. En même temps, les lettres envoyées par Pompée79 dans toutes les provinces et les villes avaient beaucoup exagéré ses succès de Dyrrhachium : le bruit courait que César était en fuite et avait perdu presque toutes ses troupes. Ces fausses rumeurs avaient rendu les chemins peu sûrs et détourné quelques villes de son parti. 79.5. Il arriva de là que plusieurs agents de liaison envoyés par César à Domitius et par Domitius à César ne purent achever leur route. 79.6. Cependant, quelques Allobroges, amis de ce Roucillus et de cet Écus que nous avons vus passer dans le parti de Pompée80, rencontrèrent des éclaireurs de Domitius et, soit vanité, soit souvenir d’anciennes liaisons formées ensemble dans la guerre des Gaules, ils leur racontèrent tous les faits, le départ de César et l’arrivée de Pompée. 79.7. Domitius ainsi averti, quoiqu’il n’eût à peine que quatre heures d’avance, échappa au péril grâce à ses ennemis ; il marcha vers Éginium, à l’entrée de la Thessalie, et rencontra César qui venait le joindre.



Juillet-août 48, Gomphi – Métropolis

80.1. Après la jonction des deux armées, César se rendit à Gomphi, première ville de Thessalie en venant de l’Épire. Peu de mois auparavant, les habitants de cette ville s’étaient empressés de faire à César toutes leurs offres de service et de lui demander une garnison, 80.2. mais déjà la renommée, dont nous avons parlé plus haut81, y avait porté les récits exagérés du combat de Dyrrachium. 80.3. Aussi, Androsthène, préteur82 de Thessalie, aimant mieux s’associer aux succès de Pompée qu’aux revers de César, fit rentrer dans la ville tous les hommes libres et les esclaves de la campagne, ferma les portes et envoya demander du secours à Scipion et à Pompée ; il leur fit savoir que la place tiendrait, si l’on venait promptement la secourir, mais qu’elle ne pourrait soutenir un long siège. 80.4. Scipion, à la nouvelle de la retraite de Dyrrachium, avait mené ses légions à Larissa, et Pompée était encore assez loin de la Thessalie. 80.5. César, ayant retranché son camp, fit préparer pour une attaque soudaine les échelles, les claies, les galères ; 80.6. puis exhortant ses troupes, il leur montra la nécessité de prendre une ville pleine de vivres et de richesses, qui pourvoirait avec abondance à tous leurs besoins ; d’effrayer les autres villes par cet exemple et d’emporter promptement la place avant qu’elle ne reçût de secours. 80.7. Profitant de l’ardeur merveilleuse des troupes, le jour même de son arrivée il commença l’attaque après la neuvième heure et avant le coucher du soleil il fut maître de cette ville, malgré ses hautes murailles ; il la livra au pillage, en partit aussitôt et arriva à Métropolis avant la nouvelle de sa victoire et les courriers qui l’apportaient.

81.1. Les Métropolites, prévenus par les mêmes bruits, prirent d’abord la même résolution, fermèrent les portes et garnirent de troupes leurs murailles ; mais bientôt, apprenant le désastre de Gomphi par des prisonniers que César avait fait approcher des murs, ils le reçurent. 81.2. César eut grand soin de leur conservation, et le contraste entre le sort de Métropolis et le malheur de Gomphi engagea toutes les autres à se soumettre pleinement, à l’exception de Larissa, que Scipion occupait avec toutes ses troupes. 81.3. César, trouvant en ce lieu83 les blés presque mûrs, résolut d’y attendre Pompée et d’y établir le théâtre de la guerre.



Août 48, Larissa

82.1. Pompée arriva peu de jours après en Thessalie, harangua son armée et lui témoigna sa satisfaction : il invita les soldats de Scipion à prendre part aux dépouilles et aux récompenses de sa victoire ; puis, ayant réuni toutes les légions dans le même camp, il partagea l’honneur du commandement avec Scipion, ordonna qu’on lui élevât un prétoire et fit sonner la trompette devant sa tente. 82.2. Ce renfort et cette jonction de deux grandes armées confirmèrent plus que jamais la confiance des troupes et leur espoir de vaincre ; chaque moment écoulé leur semblait être un retard à leur retour en Italie. Si Pompée voulait agir avec circonspection et prudence, on répondait que c’était l’affaire d’un jour, mais que, sans doute, fier de commander, il se plaisait à traîner à sa suite des consulaires et des prétoriens. 82.3. Déjà l’on se disputait hautement les récompenses et les sacerdoces ; on désignait les consuls pour les années suivantes ; on se partageait les maisons et les biens des partisans de César. 82.4. Une grande discussion s’éleva dans le conseil : on agitait si, aux prochains comices, Lucilius Hirrus, que Pompée avait envoyé chez les Parthes, pourrait, malgré son absence, aspirer à la préture. Les amis d’Hirrus sollicitaient Pompée de tenir sa promesse et de ne pas tromper la confiance qu’Hirrus avait eue en son crédit ; les autres, exposés aux mêmes fatigues, aux mêmes périls, s’opposaient à ce qu’on donnât à Hirrus la préférence sur tous.

83.1. Domitius, Scipion, Lentulus Spinther se disputaient chaque jour avec la plus vive aigreur le sacerdoce dont César était revêtu : Lentulus réclamait les égards dus à son âge ; Domitius faisait valoir sa popularité et sa considération dans Rome ; Scipion se fondait sur la parenté qui l’unissait à Pompée. 83.2. Acutius Rufus accusait de trahison Lucius Afranius, parce qu’il avait conduit la guerre en Espagne avec peu d’énergie. 83.3. Lucius Domitius disait en plein conseil qu’il fallait, après la fin de la guerre, remettre à ceux des sénateurs qui avaient servi la cause de Pompée trois tablettes pour juger les citoyens qui étaient restés à Rome ou dans les places soumises à Pompée sans l’aider dans cette guerre : l’une servirait pour absoudre complètement, les deux autres pour condamner soit à mort, soit à une amende. 83.4. En un mot, tous ne s’entretenaient que de leurs prétentions, de récompenses pécuniaires ou de vengeances ; ils pensaient, non aux moyens de vaincre, mais à la manière dont ils useraient de la victoire84.



Août 48, Pharsale

84.1. Après avoir assuré ses subsistances, et donné à ses soldats le temps de se remettre de l’affaire de Dyrrachium, César, ayant lieu de compter sur les dispositions de ses troupes, essaya de reconnaître les intentions de Pompée et de voir s’il voudrait accepter le combat ; 84.2. il sortit donc du camp et rangea son armée en bataille : d’abord il se plaça à peu de distance de son camp et assez loin du camp de Pompée ; les jours suivants il s’avança davantage et vint au pied même des hauteurs que l’ennemi occupait. L’armée sentait ainsi de jour en jour renaître sa confiance. 84.3. Toutefois il continuait pour sa cavalerie le système indiqué plus haut85 : comme elle était beaucoup moins nombreuse que celle de Pompée, il faisait combattre au milieu des cavaliers des soldats jeunes et agiles, choisis dans les premiers rangs pour leur rapidité, et qu’une habitude journalière avait familiarisés avec ce genre de manœuvre. 84.4. Par cette disposition, mille de ses cavaliers ne craignaient pas dans l’occasion de soutenir en plaine le choc de sept mille chevaux : le nombre ne les étonnait pas ; 84.5. ils eurent même l’avantage dans une de ces dernières rencontres et tuèrent avec plusieurs autres un des deux Allobroges transfuges que nous avons vus passer au parti de Pompée86.

85.1. Pompée se bornait à ranger ses troupes en bataille au pied de la montagne où il était campé et attendait sans doute que César s’engageât dans quelque poste désavantageux. 85.2. César, désespérant de l’attirer au combat, ne vit rien de mieux à faire que de décamper et d’être toujours en marche ; il pensait, au moyen de ces déplacements continuels et en allant de différents côtés, trouver plus aisément des vivres, rencontrer enfin quelque occasion de combattre et, par ses marches incessantes, épuiser l’armée de Pompée, peu accoutumée à la fatigue. 85.3. L’ordre et le signal du départ donnés, les tentes déjà pliées, il s’aperçut que l’armée de Pompée s’était avancée hors des retranchements un peu plus que de coutume et qu’on pouvait la combattre sans désavantage. 85.4. Alors, s’adressant à ses troupes, qui déjà étaient aux portes du camp : « Il faut – dit-il – différer aujourd’hui le départ et songer au combat. Longtemps nous l’avons désiré : soyons prêts maintenant ; nous ne retrouverons pas aisément une occasion semblable. » Aussitôt il fait marcher son armée en avant.

86.1. Pompée, comme on le sut depuis, cédant aux instances des siens, s’était déterminé à combattre. Il avait même dit, quelques jours auparavant, en plein conseil, que l’armée de César serait défaite avant l’attaque générale. 86.2. Et comme la plupart s’étonnaient : « Je sais – dit-il – qu’une telle promesse semble incroyable, mais écoutez mon dessein et vous irez au combat avec plus d’assurance. 86.3. J’ai dit à notre cavalerie, et elle s’est engagée à le faire, de prendre en flanc l’aile droite de l’ennemi, quand elle en serait proche et, l’enveloppant par-derrière, d’y jeter le désordre et de la mettre en déroute avant que nous ayons lancé un seul trait. 86.4. Ainsi nous terminerons la guerre sans exposer les légions et presque sans tirer l’épée ; la supériorité de notre cavalerie nous garantit le succès. » 86.5. En même temps, il les exhorta à être moralement prêts pour le lendemain et, puisqu’enfin l’occasion de combattre s’offrait à eux, comme ils l’avaient souvent souhaité, à ne point tromper son propre espoir ni celui des autres chefs.

87.1. Labiénus prend alors la parole, applaudit au projet de Pompée et affectant du mépris pour l’armée de César : « Ne crois pas – dit-il –, Pompée, que ces troupes soient les mêmes qui vainquirent la Gaule et la Germanie. 87.2. J’ai pris part à tous les combats ; je ne parle pas ici au hasard de choses que je n’aie point vues. Il reste peu de ces soldats ; la plus grande partie a péri soit par les combats, soit par les maladies pestilentielles d’automne sous le climat de l’Italie ; beaucoup se sont retirés dans leurs foyers ou ont été laissés sur le continent. 87.3. N’avez-vous pas vous-mêmes entendu dire que de ces malades restés à Brindes on a formé des cohortes ? 87.4. Les troupes que vous voyez sont de ces nouvelles levées faites ces dernières années dans la Gaule cisalpine et la plupart dans les colonies transpadanes ; ce qui en faisait la force a péri aux deux combats de Dyrrachium. » 87.5. Après ce discours, il jura de ne rentrer au camp que vainqueur et invita les autres à faire le même serment ; 87.6. Pompée, qui l’approuvait, se hâta de le prêter et personne ne balança à suivre cet exemple87. 87.7. Après cela le conseil se sépara plein de joie et d’espoir. Ils se croyaient déjà en possession de la victoire ; la parole d’un si habile général, et dans une circonstance si décisive, ne leur permettait aucun doute.

88.1. César, s’étant approché du camp de Pompée88, observa son ordre de bataille. 88.2. À l’aile gauche étaient la première et la troisième légion, que César lui avait renvoyées au commencement des troubles en vertu d’un décret du sénat. C’est là que se tenait Pompée. 88.3. Le centre était occupé par Scipion et les légions de Syrie : celles de Cilicie, avec les cohortes espagnoles amenées par Afranius, avaient été mises à l’aile droite ; 88.4. c’était sur elles que Pompée comptait le plus. Le reste avait été distribué entre le centre et les deux ailes, et le tout formait cent dix cohortes, 88.5. en tout quarante-cinq mille hommes. Deux mille rengagés environ, déjà récompensés de leurs services dans les campagnes précédentes, étaient venus le joindre et avaient été dispersés dans toute son armée ; les autres cohortes, au nombre de sept, furent laissées à la garde du camp et des forts voisins. 88.6. Sa droite était couverte par un ruisseau dont les bords étaient escarpés : aussi mit-il à l’aile gauche toute la cavalerie, les archers et les frondeurs.

89.1. César ne changea rien à son ordre de bataille. Il avait placé la dixième légion à l’aile droite et à la gauche la neuvième, quoique fort affaiblie par les journées de Dyrrachium. Il y joignit la huitième légion, de sorte que les deux réunies n’en faisaient à peu près qu’une : il leur recommanda de se soutenir mutuellement. 89.2. Sa ligne était de quatre-vingts cohortes, environ vingt-deux mille hommes. Sept cohortes furent laissées à la garde du camp ; 89.3. l’aile gauche était commandée par Antoine, la droite par Publius Sulla, le centre par Gnéus Domitius. Quant à César, il se plaça en face de Pompée. 89.4. Mais il se rendait compte du dispositif que nous avons exposé : craignant que son aile droite ne fût encerclée par la nombreuse cavalerie de l’ennemi, il tira de sa troisième ligne une cohorte par légion et en forma une quatrième ligne pour l’opposer à la cavalerie ; il lui montra ce qu’elle avait à faire et l’avertit que le succès de la journée dépendrait de sa valeur. 89.5. En même temps, il commanda à la troisième ligne et en général à toute l’armée de ne point s’ébranler sans son ordre, se réservant, quand le moment sera venu, de donner lui-même le signal au moyen de l’étendard.

90.1. Ensuite, haranguant ses soldats suivant la coutume militaire et leur ayant rappelé ses continuels bienfaits, il les prit à témoin de ses nombreuses instances pour obtenir la paix89, des conférences de Vatinius, de celles d’Aulus Clodius avec Scipion, des négociations entamées à Oricum avec Libon pour l’envoi de députés. 90.2. Il ajouta qu’il n’avait jamais voulu répandre pour rien le sang des troupes, ni priver la république d’une de ses armées. 90.3. Ce discours fini, ses troupes brûlaient de combattre ; César céda à leurs vœux et fit sonner la charge.

91.1. Il y avait dans l’armée de César un rengagé appelé Crastinus, qui l’année précédente avait été primipile de la dixième légion ; homme d’une rare valeur90. 91.2. À peine le signal est-il donné : « Suivez-moi – s’écrie-t-il91 –, vous qui fûtes autrefois mes soldats, et montrez à votre général le zèle que vous avez promis. Voici la dernière bataille : quand nous l’aurons gagnée, César recouvrera sa dignité92, nous, notre liberté. » 91.3. Puis, se tournant vers César : « Imperator, mort ou vif, j’agirai aujourd’hui de manière à mériter vos éloges. » 91.4. À ces mots, il s’élance le premier de l’aile droite ; cent vingt volontaires le suivent.

92.1. Il ne restait d’espace entre les deux armées que le terrain nécessaire pour le choc : 92.2. mais Pompée avait recommandé aux siens d’essuyer notre premier effort sans s’ébranler et de laisser ainsi notre ligne s’ouvrir. Gaius Triarius en avait, dit-on, donné le conseil, afin d’amortir notre élan et d’épuiser nos forces, de créer des trous dans notre ligne, puis d’attaquer en masse nos rangs entrouverts et épars : 92.3. il pensait que nos javelots feraient moins d’effet sur des corps immobiles que sur des troupes qui iraient elles-mêmes au-devant des coups et que nos soldats, obligés de doubler la course, perdraient haleine et succomberaient à la fatigue. 92.4. En cela, il nous semble bien que Pompée agit sans raison, car l’enthousiasme et la vivacité naturelle à l’homme s’enflamment encore par l’ardeur du combat. 92.5. Loin de comprimer ce premier élan, un général doit l’exciter et l’accroître, et ce n’est pas pour rien que s’est établi l’antique usage de faire sonner toutes les trompettes et pousser de grands cris par toute une armée, dans le but d’effrayer l’ennemi et d’exciter l’ardeur des troupes.

93.1. Cependant, à un signal donné, nos soldats s’élancent le javelot à la main ; mais, ayant remarqué que ceux de Pompée restent immobiles, ils ralentissent le pas et s’arrêtent d’eux-mêmes au milieu de leur course pour ne pas arriver épuisés, en cela instruits par l’expérience et l’épreuve des combats précédents. Quelques moments après, ils recommencent leur charge, lancent leurs javelots et, d’après l’ordre de César, ils tirent aussitôt l’épée. 93.2. Les soldats de Pompée font bonne contenance, ils reçoivent la décharge des traits, soutiennent sans se rompre le choc des légions, lancent aussi le javelot et mettent l’épée à la main. 93.3. En même temps la cavalerie de l’aile gauche de Pompée s’élance, comme elle en avait l’ordre, et la foule des archers se répand de toutes parts. 93.4. Notre cavalerie ne peut soutenir l’attaque et recule un peu : celle de Pompée redouble d’ardeur, se déploie par escadrons et se dispose à nous prendre en flanc et à nous encercler. 93.5. À cette vue, César donne le signal à la quatrième ligne, qu’il avait formée de six cohortes. 93.6. Elles s’élancent aussitôt et, étendards en avant, chargent si vivement la cavalerie de Pompée qu’elle plie de tous côtés, tourne bride et non seulement quitte la place, mais s’enfuit à la hâte sur les plus hautes montagnes. 93.7. Après cette déroute, les frondeurs et les archers, se trouvant sans défense, sans armes, sans appui, sont massacrés. 93.8. Avec la même impétuosité, les cohortes se portent sur l’aile gauche, où des pompéiens combattaient encore et résistaient sur leur ligne, la prennent à revers et l’encerclent.

94.1. En même temps César fit avancer la troisième ligne qui était restée tranquille et sur sa position jusqu’alors. 94.2. Ces troupes fraîches, ayant relevé celles qui avaient combattu, les soldats de Pompée, pressés à dos et de front, ne purent résister et tous prirent la fuite. 94.3. César ne s’était pas trompé en annonçant dans sa harangue que les cohortes placées en quatrième ligne pour agir contre la cavalerie ennemie commenceraient la victoire. 94.4. Ce fut en effet par elles que la cavalerie fut d’abord repoussée : ce furent elles qui massacrèrent les archers et les frondeurs, qui encerclèrent l’aile gauche de l’ennemi et déclenchèrent sa déroute. 94.5. Dès que Pompée vit la défaite de sa cavalerie et la frayeur qui avait saisi la partie de son armée sur laquelle il comptait le plus, ne se fiant même pas aux autres, il quitta la bataille et poussa son cheval droit au camp ; là, s’adressant aux centurions qu’il avait postés à la porte prétorienne, il leur dit à haute voix, pour être entendu des soldats : « Gardez le camp et défendez-le soigneusement en cas de quelque revers ; je vais faire le tour des autres portes et assurer les postes du camp. » 94.6. Ensuite il se retire au prétoire, désespérant du succès et néanmoins attendant l’événement.

95.1. César, ayant forcé les ennemis en déroute de se jeter dans leurs retranchements, ne voulut pas leur laisser le temps de se remettre ; il exhorta les soldats à profiter de leur avantage et à attaquer le camp. 95.2. Ceux-ci, quoique déjà épuisés par la chaleur, car le combat s’était prolongé jusqu’au milieu du jour, retrouvent des forces dans leur courage et obéissent. 95.3. Le camp fut d’abord vaillamment défendu par les cohortes qui en avaient la garde, et surtout par les Thraces et les barbares, 95.4. car les autres, qui avaient fui du champ de bataille pleins de frayeur et accablés de fatigue, jetaient leurs armes, leurs drapeaux, et pensaient bien plus à se sauver qu’à défendre le camp. 95.5. Bientôt les soldats qui avaient tenu bon sur le rempart ne purent résister à une grêle de traits ; ils se retirèrent couverts de blessures, ayant à leur tête les centurions et les tribuns, et s’enfuirent sur les hauteurs voisines du camp.

96.1. Tout annonçait, dans le camp de Pompée, les recherches du luxe et l’espérance de la victoire ; on y voyait des tables à trois lits, dressées, des buffets chargés d’argenterie, des tentes couvertes de gazon frais, quelques-unes même, comme celle de Lucius Lentulus, ombragées par des guirlandes de lierre ; il était aisé de voir que des gens qui recherchaient des voluptés aussi superflues n’avaient conçu aucune crainte sur le résultat de la journée, 96.2. et cependant ils accusaient de mollesse l’armée de César, si pauvre mais si forte, et qui toujours avait manqué des choses les plus nécessaires93. 96.3. Pompée, aussitôt que nous fûmes dans ses retranchements, se saisit du premier cheval qu’il trouva, quitta les marques de sa dignité, s’échappa par la porte décumane et courut à toute bride vers Larissa. 96.4. Il ne s’y arrêta pas ; mais avec la même vitesse, recueillant quelques fuyards, il courut toute la nuit, escorté de trente cavaliers, arriva à la mer et monta sur un vaisseau de transport. Il se plaignit, dit-on, plusieurs fois, d’avoir été si étrangement trompé dans ses espérances et en quelque sorte trahi par ceux de qui il attendait la victoire et qui avaient été les premiers à fuir.

97.1. Maître du camp, César obtint des soldats qu’ils laisseraient le pillage pour achever le succès. 97.2. Ce point obtenu, il entreprit de tirer une ligne autour de la hauteur où les troupes ennemies s’étaient réfugiées. Celles-ci, s’apercevant que le manque d’eau rendait la position mauvaise, l’abandonnent d’elles-mêmes et veulent se retirer sur Larissa. 97.3. César se douta de ce projet ; il partagea ses troupes, laissa une partie des légions dans son camp, une autre dans celui de Pompée, prit avec lui quatre légions, marcha au-devant de l’ennemi par un chemin plus facile et, arrivé à une distance de six milles, rangea son armée en bataille. 97.4. À cette vue, les ennemis s’arrêtèrent sur une montagne, au pied de laquelle coulait une rivière. Malgré la fatigue de tout le jour et l’approche de la nuit, les soldats de César, encouragés par ses discours, se mettent à tirer une ligne qui coupait toute communication avec la rivière et empêchait l’ennemi d’aller à l’eau pendant la nuit. 97.5. L’ouvrage achevé, les ennemis députèrent vers César pour se rendre. Quelques sénateurs qui s’étaient joints à eux cherchèrent, à la faveur des ténèbres, leur salut dans la fuite.

98.1. À la pointe du jour, César ordonna à tous ceux qui étaient postés sur la montagne de descendre dans la plaine et de mettre bas les armes : 98.2. ils le firent sans délai, se prosternèrent à ses pieds, les bras étendus et les larmes aux yeux, et demandèrent la vie. Il les fit relever, les consola, les rassura en leur disant quelques mots de sa clémence et les sauva tous94. Il défendit à ses troupes de leur faire le moindre mal et de leur enlever quoi que ce fût. 98.3. Ces mesures ainsi prises, il fit venir d’autres légions de son camp, y renvoya celles qu’il avait amenées, afin qu’elles prissent quelque repos, et le jour même il arriva à Larissa.

99.1. Cette victoire ne lui coûta que deux cents soldats ; mais il perdit environ trente centurions pleins de bravoure. 99.2. Crastinus, dont nous avons parlé plus haut95, fut tué d’un coup d’épée au visage, en combattant vaillamment. 99.3. Ce qu’il avait dit au moment de l’action se trouva vrai : César reconnut en effet que Crastinus avait montré dans ce combat un merveilleux courage et lui avait rendu d’éminents services. 99.4. Pompée perdit environ quinze mille hommes : plus de vingt-quatre mille se rendirent (car les cohortes qui avaient été placées dans les forts se soumirent elles aussi à Sulla) ; en outre, beaucoup se réfugièrent dans les villes voisines. Neuf aigles et cent quatre-vingts enseignes dans ce combat furent apportées à César. 99.5. Lucius Domitius, au moment où il fuyait du camp pour gagner la montagne, tomba de lassitude et fut tué par la cavalerie.



Août 48, Brindes

100.1. Vers le même temps, Décimus Lélius vint à Brindes avec sa flotte et s’empara de l’île située à l’entrée du port, par le même moyen que Libon avait déjà employé, ainsi que nous l’avons exposé précédemment96. 100.2. De son côté, Vatinius, qui commandait à Brindes, fit ponter et armer quelques barques et tâcha d’attirer les vaisseaux de Lélius. Une galère à cinq rangs s’étant trop avancée, il la prit avec deux autres moins considérables dans la partie étroite du port et répandit sa cavalerie sur la côte pour empêcher les marins de faire de l’eau. 100.3. Mais Lélius, se trouvant dans la saison la plus favorable à la navigation, se servait de ses vaisseaux de charge pour amener l’eau de Corcyre et de Dyrrachium. Rien ne le détournait de sa résolution : ni la nouvelle de la bataille livrée en Thessalie97, ni l’humiliation d’avoir perdu plusieurs de ses vaisseaux, ni le manque des choses nécessaires ne purent le déterminer à quitter le port et l’île.



Août 48, Sicile

101.1. À peu près à cette époque, Cassius vint en Sicile avec une flotte composée de vaisseaux de Syrie, de Phénicie et de Cilicie. Celle de César était divisée en deux parties, l’une à Vibo, commandée par le préteur Publius Sulpicius, l’autre à Messine, commandée par Marcus Pomponius. Cassius fit voile vers Messine et arriva avant que Pomponius en fût informé. 101.2. Il le surprit dans une grande confusion, sans gardes, sans rangs prescrits et, profitant d’un vent favorable, il remplit quelques vaisseaux de charge de poix, de résine, d’étoupe et autres matières combustibles, et les lança sur les vaisseaux de Pomponius ; tous furent brûlés au nombre de trente-cinq, dont vingt étaient pontés. 101.3. L’effroi fut tel dans la ville que, malgré la légion qui était en garnison à Messine, on eut beaucoup de peine à la défendre et si des cavaliers disposés à cet effet n’eussent apporté en ce moment même la nouvelle de la victoire de César, on pense que la place eût été emportée. 101.4. Mais la nouvelle arriva à propos et sauva la ville. Cassius se porta ensuite à Vibo contre la flotte de Sulpicius : nos soldats, ayant rangé leurs vaisseaux sur la côte, prirent les mêmes mesures qu’auparavant. Cassius, secondé encore par un bon vent, envoya contre la flotte quarante vaisseaux de charge, qui y mirent le feu aux deux extrémités, et cinq navires furent consumés. 101.5. Déjà la flamme, poussée par le vent, allait étendre ses ravages, lorsque les soldats des vieilles légions, laissés pour cause de maladie à la garde des vaisseaux, indignés de cet affront, 101.6. montèrent d’eux-mêmes sur les navires, mirent à la voile et, se jetant sur la flotte ennemie, prirent deux galères à cinq rangs, dont l’une était montée par Cassius, mais celui-ci se sauva sur une chaloupe ; on prit encore deux trirèmes. 101.7. Peu de temps après, on sut par les soldats mêmes de Pompée la bataille de Thessalie ; jusqu’alors on la prenait pour une feinte des légats et des amis de César. Cassius, instruit de ces événements, s’éloigna de ces lieux avec sa flotte.



Août 48, Méditerranée orientale

102.1. César, laissant tout le reste, crut devoir poursuivre Pompée, quelque part qu’il se fût retiré, afin qu’il ne pût lever de nouvelles troupes et recommencer la guerre. Dans ce but, chaque jour il faisait, avec sa cavalerie, de très longues marches ; une légion avait ordre de le suivre à petites journées. 102.2. Cependant, Pompée avait publié un édit à Amphipolis, pour que toute la jeunesse de la province, Grecs ou citoyens romains, vînt dans cette ville lui prêter serment. 102.3. Voulait-il ainsi détourner les soupçons, déguiser le plus longtemps possible tout projet d’une retraite plus lointaine ou essayer, au moyen de nouvelles levées, si personne ne l’attaquait, d’occuper la Macédoine ? C’est ce qu’on ne saurait dire. 102.4. Il ne resta à l’ancre qu’une seule nuit, fit venir d’Amphipolis ses amis, se procura l’argent dont il avait besoin et, sur la nouvelle de l’arrivée de César, partit et se trouva en peu de jours à Mytilène. 102.5. Les vents contraires l’y retinrent deux jours ; il y prit quelques vaisseaux légers qu’il avait joints à sa flotte et de là se rendit en Cilicie, puis à Chypre. 102.6. Là, il apprend que les habitants d’Antioche et les citoyens romains qui y commerçaient s’étaient saisis de la citadelle et devaient lui fermer les portes, et qu’ils avaient fait dire à ceux qui s’étaient retirés dans les villes voisines après sa défaite de ne point venir à Antioche, sous peine de la vie. 102.7. Lucius Lentulus, consul de l’année précédente, Publius Lentulus, consulaire, et plusieurs autres avaient éprouvé le même traitement à Rhodes. Enfin, aucun de ceux qui, fuyant à la suite de Pompée, étaient abordés dans cette île, ne fut reçu ni dans la ville ni dans le port. On leur signifia de s’éloigner et ils furent forcés de se remettre en mer. 102.8. Le bruit de l’arrivée de César se répandait déjà dans les villes.



Septembre 48, Égypte – Pélusium

103.1. Ces nouvelles détournèrent Pompée du projet d’aller en Syrie. Il enleva les fonds des compagnies, en emprunta de quelques particuliers, chargea ses vaisseaux d’une grande quantité de monnaie de cuivre pour la solde des troupes, arma deux mille hommes tant parmi les marchands que parmi les domestiques des compagnies, choisit ceux de ses partisans qui parurent les plus propres au service et se rendit à Pélusium. 103.2. Là se trouvait par hasard le jeune roi Ptolémée qui avec des troupes nombreuses faisait la guerre à sa sœur Cléopâtre, que peu de mois auparavant il avait chassée du royaume à l’aide de ses parents et de ses amis. Le camp de Cléopâtre était à peu de distance de celui de son frère. 103.3. Pompée députa vers lui et lui demanda, au nom de l’hospitalité et de l’amitié qui l’avait uni à son père, de le recevoir dans Alexandrie et de protéger son infortune. 103.4. Ses envoyés, après avoir rempli leur mission, entamèrent des entretiens avec les soldats du roi et se mirent à parler d’une façon trop libre, les exhortant à servir Pompée et à ne pas le délaisser dans sa disgrâce. 103.5. De ce nombre étaient plusieurs soldats de Pompée, que Gabinius avait tirés de l’armée de Syrie et amenés à Alexandrie où, après la guerre, il les avait laissés au service de Ptolémée, père du jeune roi.

104.1. Les favoris chargés d’administrer le royaume pendant la jeunesse du prince connurent bientôt ces démarches et, soit qu’ils craignissent, comme ils le dirent ensuite, que Pompée ne séduisît l’armée pour se rendre maître d’Alexandrie et de l’Égypte, soit mépris de sa fortune (la disgrâce, on le sait, fait souvent succéder la haine à l’amitié98), après avoir répondu aux députés avec obligeance et invité Pompée à se rendre auprès du roi, 104.2. ils tinrent conseil entre eux et envoyèrent secrètement Achillas, préfet du palais, homme d’une audace singulière, et Lucius Septimius, tribun militaire, avec ordre de tuer Pompée. 104.3. Ceux-ci allèrent donc à sa rencontre avec un air de franchise : Septimius était un peu connu de lui pour avoir commandé sous ses ordres dans la guerre des pirates. Pompée passe dans une toute petite chaloupe avec quelques-uns des siens : là, il est tué par Achillas et Septimius99. Lucius Lentulus est également arrêté par ordre du roi et mis à mort dans la prison.



Septembre 48, province d’Asie – Éphèse

105.1. À son arrivée en Asie, César apprit que Titus Ampius avait eu dessein d’enlever le trésor du temple de Diane à Éphèse et qu’à cet effet il avait convoqué tous les sénateurs de la province pour attester, s’il le fallait, quelle était la somme qu’il avait prise ; mais l’approche de César le troubla et il s’enfuit. 105.2. Ainsi César sauva deux fois le trésor d’Éphèse100. 105.3. On assurait aussi, d’après des calculs exacts, que dans le temple de Minerve, en Élide, le jour même où César avait été vainqueur, la statue de la Victoire, qui était placée devant celle de Minerve et qui auparavant lui faisait face, s’était tournée vers les portes et le seuil du temple. 105.4. Le même jour, à Antioche, en Syrie, on entendit deux fois de si grands cris d’armées et un tel bruit de trompettes que toute la ville s’arma et courut au rempart. La même chose arriva à Ptolémaïs. 105.5. À Pergame, dans le sanctuaire du temple, où les prêtres seuls ont le droit d’entrer et que les Grecs nomment adyta, les tambours sacrés retentirent d’eux-mêmes. 105.6. À Tralles, dans le temple de la Victoire, où les habitants avaient consacré une statue à César, on montrait un palmier qui, pendant ces journées, à travers les pierres du temple, s’était élevé jusqu’à la voûte.



Octobre-novembre 48, Alexandrie

106.1. César ne s’arrêta que peu de jours en Asie ; sachant que Pompée avait paru à Chypre et soupçonnant que ses liaisons avec le roi d’Égypte et les avantages qu’offrait ce pays l’attireraient de ce côté, il se rendit à Alexandrie avec dix galères de Rhodes et quelques autres d’Asie, sur lesquelles il avait embarqué huit cents chevaux et deux légions, l’une qu’il avait amenée de Thessalie, l’autre qu’il avait fait venir d’Achaïe sous les ordres de son légat Quintus Fufius. 106.2. Ces deux légions formaient environ trois mille deux cents hommes : le reste, épuisé par les blessures reçues dans les combats, par la fatigue, par la longueur du trajet, n’avait pu suivre. 106.3. Mais César, comptant sur le bruit des derniers événements, n’avait pas craint de partir avec si peu de forces et pensait ne rencontrer aucun péril. 106.4. Il apprend à Alexandrie la mort de Pompée101 ; mais à peine a-t-il mis pied à terre qu’il entend les cris des troupes que le roi avait laissées en garnison dans cette ville. On accourt : la vue des faisceaux portés devant César soulève la multitude et semble être une atteinte à la majesté royale. 106.5. Ce premier tumulte s’apaise, mais les jours suivants, à la suite d’un concours du peuple, de fréquentes excitations se renouvellent et plusieurs soldats sont tués en divers quartiers de la ville.

107.1. En face de cette situation, César fait venir d’Asie d’autres légions102, qu’il avait formées des débris de celles de Pompée. Pour lui, il était retenu à Alexandrie par les vents étésiens, qui sont tout à fait contraires aux navires sortant de ce port. 107.2. Cependant, les différends élevés entre les deux rois lui parurent exiger l’intervention du peuple romain et la sienne en sa qualité de consul ; il s’y crut d’autant plus obligé que, sous son consulat précédent, une loi et un décret du sénat avaient reconnu l’alliance de Ptolémée leur père103. Il déclara donc qu’il jugeait convenable que le roi Ptolémée et Cléopâtre sa sœur licenciassent leurs armées et vinssent discuter devant lui leur querelle, plutôt que de la décider entre eux par les armes.

108.1. L’administration du royaume avait été confiée, à cause de l’extrême jeunesse du roi, à l’eunuque Pothin, son gouverneur. Cet homme commença par se plaindre et s’indigner que le roi fût cité pour plaider sa cause ; 108.2. il trouva bientôt parmi les amis du roi des gens de son avis et disposés à le seconder : il appela secrètement l’armée de Pélusium à Alexandrie et en donna le commandement à ce même Achillas, dont il a été fait mention104. 108.3. Après lui avoir prodigué, au nom du roi et du sien propre, les plus brillantes promesses, il l’instruisit par lettres et par messages de ses intentions. 108.4. Le testament de Ptolémée le père avait désigné pour ses héritiers l’aîné de ses deux fils et aussi la plus âgée de ses deux filles ; 108.5. par le même testament il conjurait le peuple romain, au nom des dieux et de son alliance avec lui, de faire observer ces dispositions. 108.6. Une copie de ce testament avait été portée à Rome par ses ambassadeurs pour être déposée dans le trésor public ; l’embarras des affaires ne l’ayant point permis, elle avait été remise entre les mains de Pompée ; une autre absolument semblable et dûment scellée avait été laissée à Alexandrie : c’était celle que l’on produisait.

109.1. Tandis que cette affaire se traitait devant César et qu’il souhaitait vivement, en sa qualité d’arbitre et d’ami, terminer à l’amiable la querelle des deux rois, tout à coup on annonce à Alexandrie l’approche des troupes et de la cavalerie royale. 109.2. César avait trop peu de troupes pour risquer une bataille hors des murs ; il ne lui restait d’autre parti à prendre que de garder le poste qu’il occupait dans la ville, jusqu’à ce qu’il connût les intentions d’Achillas. 109.3. Cependant, il fit prendre les armes à tous ses soldats et il engagea le roi à envoyer vers Achillas les hommes les plus influents de son entourage, pour lui signifier ses volontés. 109.4. Dioscoride et Sérapion, qui avaient été ambassadeurs à Rome et qui avaient joui d’un grand crédit sous le règne précédent, furent chargés de se rendre près d’Achillas. 109.5. Aussitôt qu’ils parurent, Achillas, sans les entendre et sans s’informer du but de leur mission, les fait saisir et massacrer : l’un, frappé et laissé pour mort, fut emporté par les siens ; l’autre périt sur la place. 109.6. César alors s’assura de la personne du roi, dont le nom devait être d’un grand poids auprès du peuple, en montrant que la guerre était plutôt entreprise par quelques hommes et par des brigands que d’après un ordre du roi.

110.1. L’armée d’Achillas ne laissait pas d’avoir quelque importance, soit par le nombre, soit par la qualité et l’expérience des soldats. 110.2. Il avait vingt mille hommes sous les armes. Ces troupes se composaient des soldats de Gabinius, qui tous avaient pris les habitudes de la vie et de la licence d’Alexandrie. Ils avaient perdu le souvenir de Rome et de sa discipline ; ils s’étaient mariés dans le pays et la plupart avaient des enfants. 110.3. Leur troupe s’était grossie d’un ramas de voleurs et de brigands de Syrie, de Cilicie et des contrées voisines, sans compter une foule de gens condamnés à mort ou bannis. 110.4. Nos esclaves fugitifs trouvaient à Alexandrie une retraite et une existence assurées, dès qu’ils s’enrôlaient et se faisaient soldats. Si l’un d’eux était arrêté par son maître, il était arraché de ses mains par le concours des soldats, qui défendaient l’atteinte portée à l’un des leurs, comme s’il s’agissait d’un danger qu’eux-mêmes pouvaient courir, puisqu’ils se trouvaient dans le même cas. 110.5. Suivant une vieille coutume des armées égyptiennes, ils pouvaient demander la tête des favoris du roi, augmenter leur solde par le pillage des riches, assiéger le palais des rois, ôter ou donner la couronne. Il y avait en outre deux mille cavaliers 110.6. vieillis dans les guerres d’Alexandrie : c’étaient eux qui avaient rétabli Ptolémée, massacré les deux fils de Bibulus, fait la guerre aux Égyptiens. Ils avaient donc assez d’expérience dans le métier des armes.

111.1. Achillas, plein de confiance dans ses troupes et regardant avec mépris notre poignée de soldats, était maître de la ville à l’exception du quartier que César occupait avec ses soldats et où il essaya d’abord de le forcer dans sa maison ; mais César, ayant placé des cohortes à l’entrée des rues, résista à son attaque. 111.2. En même temps on combattait vers le port, ce qui mit beaucoup d’acharnement dans la lutte : 111.3. en effet, tandis que nos troupes éparses combattaient dans plusieurs rues de la ville, l’ennemi se pressait en foule pour s’emparer de notre flotte, laquelle consistait en cinquante galères envoyées au secours de Pompée et revenues au port après la bataille de Thessalie. Ces galères étaient à quatre et à cinq rangs de rames, armées et équipées de tout ce qui est nécessaire à la navigation. De plus, il y en avait vingt-deux autres, toutes pontées, formant la station ordinaire d’Alexandrie. 111.4. Une fois maîtres de la flotte, ils l’étaient du port et de toute la mer, et interceptaient l’arrivée des vivres et des secours jusqu’à César. 111.5. Aussi l’action fut-elle aussi vive qu’elle devait l’être, lorsqu’il s’agissait pour les uns d’une prompte victoire et pour les autres de leur salut. 111.6. César l’emporta : ne pouvant avec si peu de troupes occuper un vaste terrain, il brûla toutes ces galères, ainsi que celles qui étaient dans les arsenaux et sur-le-champ alla faire une descente au Phare.

112.1. Le Phare est une tour très élevée, d’une admirable architecture, bâtie dans une île dont elle porte le nom. 112.2. Cette île, située en face d’Alexandrie, en forme le port ; des môles de neuf cents pas de long, jetés dans la mer par les anciens rois, forment un canal étroit qui communique par un pont avec la ville. 112.3. Il y a dans cette île des habitations d’Égyptiens qui forment un bourg de la grandeur d’une ville. Si quelque vaisseau s’écarte un peu de sa route par mégarde ou par la violence du vent, les habitants le pillent selon l’usage des corsaires. 112.4. L’entrée du port est si étroite qu’un vaisseau n’y peut aborder quand ceux qui occupent le Phare s’y opposent. 112.5. César sentit l’importance de ce poste et, tandis qu’on se battait ailleurs, il débarqua ses troupes, s’empara du Phare et y mit une garnison. 112.6. Dès lors il put en sûreté recevoir par mer des vivres et des secours ; aussi en fit-il demander à toutes les contrées voisines. 112.7. Dans les autres quartiers de la ville on combattit à chances égales ; chacun se maintint à son poste, vu l’étroit espace du terrain. Après quelques hommes tués de part et d’autre, César se saisit des postes les plus importants et s’y fortifia pendant la nuit. 112.8. Ce quartier de la ville contenait une petite partie du palais, où César s’était d’abord logé en arrivant ; le théâtre attenant au palais servait de citadelle et communiquait au port et à l’arsenal ; 112.9. les jours suivants, il en augmenta les fortifications pour s’en faire un rempart, afin qu’on ne pût le forcer de combattre. 112.10. Cependant, la fille cadette de Ptolémée, regardant le trône comme vacant et se flattant d’y monter, s’échappa du palais, courut vers Achillas et voulut diriger la guerre de concert avec lui. 112.11. Mais bientôt il s’éleva entre eux des disputes pour le commandement. Les soldats y trouvèrent profit, l’un et l’autre cherchant à se les attacher à grands frais. 112.12. Pendant que ces événements se déroulaient chez l’ennemi, Pothin envoyait des courriers du quartier de César à Achillas, pour l’exhorter au courage et à la persévérance ; ses messagers ayant été découverts et saisis, César le fit mourir. Ainsi commença la guerre d’Alexandrie105.





1. Allusion à la lex Iulia de pecuniis mutuis de 49. Sur la présence de maximes et de phrases à valeur universelle dans les Commentaires, cf. supra, note à Gall. 1,14,5.


2. Allusion probable à une série de dispositions (leges de restituendis damnatis) pour rétablir dans leurs droits plusieurs citoyens condamnés par la lex Pompeia de ambitu de 52.


3. Sur la celeritas de César, cf. supra, note à Gall. 1,7,1.


4. Cf. supra, Ciu. 3,4,4.


5. Sur les discours de César dans les Commentaires, cf. supra, note à Gall. 1,40,1.


6. Sur les thèmes des récompenses et des distributions de butin, cf. supra, note à Gall. 2,33,6.


7. Le 4 janvier 48 : il s’agit de la seconde des deux dates explicitement fournies par César dans la Guerre civile ; pour la première, cf. supra, Ciu. 1,5,4.


8. Cf. supra, Ciu. 3,2,2 (mais le nombre de légions embarquées n’y figure pas).


9. César souligne non seulement l’attitude rapace et cruelle des pompéiens (cf. supra, note à Ciu. 1,4,5), mais aussi le manque d’entraînement de ceux-ci (cf. supra, note à Ciu. 1,65,5), ainsi que la lâcheté et la négligence (indiligentia, neglegentia) qui les caractérisent : cf. infra, Ciu. 3,8,3 ; 3,9,6 ; 3,13,2.


10. Le chapitre 8 est suivi d’une lacune où César devait rappeler les principaux événements qui s’étaient déroulés dans cette zone l’année précédente.


11. Sur l’emploi de barbarus dans la Guerre civile, cf. supra, note à Ciu. 1,38,3.


12. Pour le grand nombre de pertes subies par les adversaires de César, cf. supra, note à Ciu. 1,58,4.


13. La volonté, chez César, de chercher constamment une solution pacifique au conflit est un refrain de la Guerre civile : cf. supra, note à Ciu. 1,5,5.


14. Sur le thème de la fortuna dans les Commentaires, repris dans ce même chapitre aux § 6-7, cf. supra, note à Ciu. 1,21,1.


15. L’emploi de la sententia à valeur universelle est fréquent dans les Commentaires : cf. supra, note à Ciu. 1,21,1.


16. Les éditeurs de César signalent une lacune qui s’étend de la fin du chapitre 10 au début du chapitre 11.


17. Sur l’identification entre César et le peuple romain, cf. supra, note à Gall. 1,8,3.


18. Sur le soutien des populations, cf. supra, note à Ciu. 1,12,1.


19. Dans la Guerre civile, la légendaire clementia de César à l’égard d’ennemis et antagonistes est moins exaltée explicitement que laissée à l’appréciation du lecteur : cf. supra, note à Ciu. 1,23,3.


20. En tant que transfuge, Labiénus a recours à un serment particulièrement spectaculaire : pour un cas similaire, cf. infra, Ciu. 3,87,5-6. Sur le sacramentum militiae comme fondement religieux de la fides militum, cf. supra, note à Ciu. 1,84,3.


21. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 67, p. 147.


22. Cette information se déduit de Ciu. 3,8,4 et 3,14,2.


23. Acilius Caninianus et Staius Murcus epist. II no 100-101 frg. 1 Cugusi (à César : Oricum, janvier 48).


24. Sur l’impact psychologique, politique et militaire lié à l’arrivée de César, cf. supra, note à Gall. 1,7,3.


25. Cf. supra, Ciu. 3,20,2-3,11,1.


26. Sur le choix du discours direct, cf. supra, note à Ciu. 2,31,2.


27. Pour d’autres cas similaires d’informations dont César prit connaissance après la fin de la guerre, cf. infra, Ciu. 3,57,5 ; 60,4 ; 86,1.


28. Le caractère synchronique de ces événements doit être pris au sens large : cf. supra, note à Gall. 1,11,4.


29. Allusion à la rogatio Caelia de pecuniis creditis de 48.


30. Le sens d’« attachement passionné » que prend le mot studium au singulier se développe au pluriel en « passions politiques en général, sans référence à un effort particulier en faveur de quelqu’un » (HELLEGOUARC’H, p. 176).


31. Allusion à la rogatio Caelia de mercedibus habitationum annuis.


32. Allusion à la rogatio Caelia de nouis tabulis.


33. Titus Annius Milon epist. II no 51 frg. 2 Cugusi (aux villes municipales : Thurinum, janvier-février 48).


34. Scribonius Libon epist. II no 102 frg. 1 Cugusi (à Pompée : Brindes, février 48). Sur l’attitude intransigeante et cruelle des pompéiens, cf. supra, note à Ciu. 1,4,5.


35. Sur l’éloge des qualités de l’armée, cf. supra, note à Gall. 1,40,15.


36. Pompée epist. II no 1 frg. 44 Cugusi (aux commandants de ses flottes Libon, Luccéius, Théophane ? : Épire, février-mars 48). Pour d’autres lettres de Pompée, cf. supra, 1,10,2-4 ; 1,19,4 ; infra, Ciu. 3,33,1 ; 3,71,3 ; 3,79,4.


37. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 89.


38. César omet qu’il avait lui-même essayé de traverser la mer Ionienne, probablement sans succès, et cela en dépit des exhortations qu’il avait adressées à son pilote : θαρρῶν ἴθι πρὸς τὸν κλύδωνα, Καίσαρα φέρεις καὶ τὴν Καίσαρος τύχην (Appien BC 2,57) : « Courage, affronte la vague : tu portes César et la Fortune de César. » Pour l’omission du passage du Rubicon, cf. supra, Ciu. 1,8,1.


39. Le concept ici formulé se retrouve dans les Sentences de Publilius Syrus N 29 Nocere casus non solet constantiae : « D’ordinaire le hasard n’affecte pas la fermeté. »


40. Sur le caractère contraignant des serments, cf. supra, note à Ciu. 1,84,3.


41. La juxtaposition entre la fin du § 5 et le § 6 produit un effet ironique dans le récit : cf. supra, note à Gall. 1,21,2.


42. César narrateur rapporte cette information, en ajoutant une remarque ironique : magnas imperauerat pecunias (31,2) ; cf. supra, note à Ciu. 1,4,3.


43. Le projet d’une guerre contre les Parthes fut conçu par Crassus dès 55, comme le prouve la lettre que César lui avait écrite à cette époque : cf. supra, « La correspondance » : frg. 21.


44. Il y a une évidente ironie grotesque dans ce tableau du pillage de la Syrie : cf. supra, note à Ciu. 1,4,3.


45. Pompée epist. II no 1 frg. 42 Cugusi (à Cécilius Métellus Pius Scipio : Épire, avril 48).


46. Correspondance de Marcus Favonius epist. II no 103 frg. 1 Cugusi (camp à proximité du fleuve Haliacmon, juin 48).


47. Cf. supra, Ciu. 3,34,1.


48. Sur l’intérêt de César pour les travaux d’ingénierie militaire, cf. supra, note à Gall. 1,8,2.


49. Sur la pénurie de ressources dans l’armée de César, cf. supra, note à Gall. 1,16,1.


50. Cf. supra, Ciu. 1,48 et 52.


51. En l’absence d’indications plus explicites, cf. supra, Gall. 7,78,5.


52. Cf. supra, Gall. 7,17,2-8.


53. Reprise de l’ouverture du chapitre, selon une parfaite structure en anneau. Cf. aussi infra, Ciu. 3,72.


54. Le texte présente ici une lacune assez longue, qui a une incidence sur la compréhension du début du chapitre 51.


55. Sur d’autres comparaisons entre les pertes de deux armées, cf. supra, note à Ciu. 1,46,4. Sur l’effet d’« exagération par imprécision » dans les pertes des ennemis, cf. infra, note à Ciu. 1,58,4.


56. Sur le comportement héroïque de centurions et légionnaires, cf. supra, note à Gall. 5,35,7.


57. César reprend ici le récit du chapitre 51.


58. Cf. supra, Ciu. 3,34-36, où il est toutefois question de la seule Étolie. L’ordre des chapitres 55-56 transmis par les manuscrits comporte une interruption dans le récit (ch. 55), le chapitre 56 se rattachant directement au chapitre 54. Certains éditeurs modernes antéposent ainsi le chapitre 56 au chapitre 55, mais le texte reçu peut être conservé tel quel.


59. Il y a une évidente ironie dans la représentation de Pompée et des pompéiens : cf. supra, note à Ciu. 1,4,3.


60. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 70.


61. Sans doute dans la lacune entre Ciu. 3,50 et 51.


62. Cf. aussi infra, Ciu. 3,59,3 et 61,1. Sur l’éloge, rare, de la uirtus comme qualité individuelle, cf. supra, note à Gall. 1,47,4.


63. « César, ne se contentait pas de faire entrer les peuples gaulois dans l’amitié de Rome, mais il s’était attaché par les liens de l’amicitia priuata un certain nombre de chefs qui lui apportèrent ensuite leur appui lors de la guerre civile » (HELLEGOUARC’H, p. 49).


64. Sur l’emploi dépréciatif de barbarus pour désigner Gaulois et Germains, cf. supra, note à Gall. 1,31,5 ; pour les occurrences du terme dans la Guerre civile, cf. supra, note à Ciu. 1,38,3. Sur l’arrogance des ennemis, cf. supra, note à Gall. 1,13,7.


65. Cf. supra, Ciu. 3,58,5.


66. Cf. supra, Ciu. 3,63,4-5.


67. Cf. supra, Ciu. 3,45-46.


68. Vraisemblablement dans la lacune qui suit Ciu. 3,8 (défaite de C. Antonius à Curicta).


69. Pour le même type de remarques, cf. infra, Ciu. 3,70,2 ; 3,72,4.


70. Cf. supra, Ciu. 3,66,6.


71. L’adjectif noti qualifie ceux, parmi les equites, qui « ont une place plus éminente, soit en raison de l’ancienneté de leur famille dans l’ordre équestre, soit par suite de leur prestige personnel » (HELLEGOUARC’H, p. 456).


72. Pompée epist. II no 1 frg. 2 Cugusi (juin ou juillet 48).


73. Reprise de l’ouverture du chapitre, selon une parfaite structure en anneau. Cf. aussi supra, Ciu. 3,49. Pour d’autres lettres du même type des pompéiens, cf. supra, Ciu. 1,53,1. Sur la diffusion de rumeurs qui se révèlent fausses ou tendancieuses, cf. supra, Ciu. 1,6,2.


74. Pour un même type de comparaison fondée sur pertes et acquisitions, cf. supra, note à Gall. 7,51,4.


75. Ces affirmations sont en contradiction manifeste avec ce que César écrit supra, Ciu. 3,72,2.


76. Sur la celeritas de César, particulièrement évidente dans les chapitres 75-80, cf. supra, note à Gall. 1,7,1.


77. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 71.


78. À la différence de l’édition retenue, nous considérons Senticam quae est subiecta Candauiae comme une interpolation.


79. Pompée epist. II no 1 frg. 45 Cugusi (en route vers la Macédoine, juillet ou début août 48).


80. Cf. supra, Ciu. 3,59-60.


81. Cf. supra, Ciu. 3,79,4.


82. Le consul qui assumait le rôle de chef des troupes militaires était désigné à l’origine par le terme praetor : c’est dans cette valeur que César emploie ce mot pour rendre le grec στρατηγός.


83. César ne mentionne explicitement ni la plaine de Pharsale, ni le fleuve Énipée ; il se réfère d’ailleurs à la bataille de Pharsale toujours par la périphrase proelium in Thessalia factum : cf. infra, Ciu. 3,100,3 ; 101,7 ; 111,3.


84. Cf. supra, note à Ciu. 1,4,3.


85. Cf. supra, Ciu. 3,75,5.


86. Cf. supra, Ciu. 3,59-60.


87. Pour un cas comparable de serment spectaculaire, cf. supra, Ciu. 3,13,3-4.


88. Ces faits eurent lieu le 9 août 48, date qui figura par la suite dans le calendrier romain officiel des célébrations annuelles : cf. Attilio DEGRASSI, Inscriptiones Italiae, XIII.2, Fasti annui Numani et Iuliani, Rome, Libreria dello Stato, 1963, p. 493.


89. Les tentatives ici évoquées correspondent, respectivement, à Ciu. 3,19,1-8 ; 3,57,2-5 ; 3,15,6-3,17,6.


90. Cf. aussi infra, Ciu. 3,99,3.


91. Sur Crastinus, cf. aussi infra, Ciu. 3,99,3.


92. Sur l’importance idéologique de la dignitas, cf. supra, note à Ciu. 1,7,7.


93. « César admire l’endurcissement aux peines et la résistance à la faim, cette patientia dont font preuve ses légionnaires […]. À cette vertu des siens […], César oppose la recherche du confort, l’amour excessif des bagages, la mollesse qu’il montre chez les pompéiens […]. Dans les raffinements du banquet préparé par ses ennemis pour fêter l’issue de la bataille, le Bellum ciuile dénonce à côté d’un excès de fiducia la luxuria, appétit vulgaire de confort, hédonisme banal que condamnait déjà Épicure lui-même » (Michel RAMBAUD, « César et l’épicurisme d’après les “Commentaires” », Actes du Congrès de l’Association Guillaume Budé (Paris, 5-10 avril 1968), Paris, Les Belles Lettres, 1969, p. 411-434, réimprimé dans Madeleine BONJOUR et Jean-Claude FREDOUILLE (éd.), Michel Rambaud. Autour de César, Lyon, L’Hermès, 1987, p. 111-127 (p. 119 sq. en particulier).


94. Dans la Guerre civile, la légendaire clementia de César à l’égard d’ennemis et antagonistes est moins exaltée explicitement que laissée à l’appréciation du lecteur : ici elle est cependant rappelée par le terme lenitas ; cf. supra, note à Ciu. 1,23,3.


95. Cf. supra, Ciu. 3,91,1.


96. Cf. supra, Ciu. 3,23,1.


97. Périphrase habituelle chez César pour désigner la bataille de Pharsale : cf. supra, note à Ciu. 3,81,3.


98. Ici Publilius Syrus fournit un texte assez proche, A 42 Amicum an nomen habeas, aperit calamitas : « Une catastrophe distingue le véritable ami de celui qui n’en a que le nom. »


99. Antithèse évidente entre Pompée le Grand (Magnus) et la nauicula parula sur laquelle il monte avec pauci « quelques-uns » des siens. Le meurtre de Pompée eut lieu le 28 septembre 48 (cf. Velléius Paterculus 2,53,3 ; Pline Nat. 37,13), ce qui comporte un anachronisme par rapport au récit de l’arrivée de César en Asie, situé chronologiquement au début du mois de septembre. Pour d’autres anachronismes et leur fonction, cf. infra, note à Ciu. 1,11,4.


100. Pour la première, cf. supra, Ciu. 3,33. La transition abrupte avec la liste des prodiges qui suit dans ce même chapitre 105 présuppose probablement une lacune dans le texte. Le contenu lui-même n’est pas sans poser problème vis-à-vis de l’idéologie de César : sur la présence limitée des dieux dans la vie humaine, cf. supra, note à Gall. 1,12,6 ; RAMBAUD, p. 266-268.


101. Selon la periocha 112,4 de Tite-Live, César arriva à Alexandrie trois jours après le meurtre de Pompée (post tertium diem insecutus), c’est-à-dire le 1er octobre 48.


102. Cf. infra, Alex. 34,3.


103. Allusion à la lex Iulia de rege Alexandrino de 59, qui reconnaissait Ptolémée XII comme roi d’Égypte et socius atque amicus populi Romani.


104. Cf. supra, Ciu. 3,104,2-3.


105. Phrase probablement ajoutée pour faire le lien avec la Guerre d’Alexandrie. Il est évident que la Guerre civile n’a pas de conclusion à proprement parler et que son caractère inachevé apparaissait manifeste déjà aux Anciens.





1. Cf. infra, note à Ciu. 3,96,2.


2. Cf. infra, Ciu. 2,1,1 et note.






CONTINUER L’ŒUVRE DE CÉSAR









Dans les manuscrits médiévaux, le corpus des œuvres authentiques de César est suivi de trois textes apocryphes (Bellum Alexandrinum, Bellum Africum et Bellum Hispaniense) dédiés à la campagne d’Égypte de 47, à celle d’Afrique, qui se termine par la victoire de Thapsus en 46, et à celle d’Espagne, couronnée par la victoire de Munda en 45. De toute évidence, il s’agit d’œuvres issues du même contexte politique que celui de la Guerre des Gaules et de la Guerre civile, qu’elles étaient censées compléter.

Un passage de la Vie de Jules César de Suétone1 considère tous ces textes comme une seule unité, ce qui présuppose qu’ils étaient copiés et qu’ils circulaient conjointement. Suétone confirme en outre que les lecteurs de la fin du Ier siècle apr. J.-C. ignoraient l’identité de l’auteur des Guerres d’Alexandrie, d’Afrique et d’Espagne et, par conséquent, le rapport entre celles-ci et les Commentaires authentiques de César : parmi les hypothèses émises déjà à cette époque, il y avait notamment celle de l’attribution à Aulus Hirtius, qui avait suivi César en Gaule en 54-50 comme légat ou chef de son secrétariat, et qui avait participé à la guerre civile jusqu’à la victoire de Pharsale. Suétone rapporte enfin les avis de trois autorités, Cicéron, Hirtius et Asinius Pollion, sur les Commentaires : les deux premiers se référaient probablement au seul De bello Gallico, Pollion, au De bello ciuili inachevé que César aurait souhaité réviser et corriger s’il en avait eu le temps (rien d’explicite n’est dit sur la date de publication de cette œuvre).

L’extrait de Suétone a souvent été mis en parallèle avec une lettre anonyme à Lucius Cornélius Balbus, l’un des collaborateurs les plus fidèles de César, que les manuscrits transmettent entre les livres 7 et 8 de la Guerre des Gaules. L’auteur y annonce le plan de son œuvre : relier le De bello Gallico au De bello ciuili en rapportant les événements qui avaient eu lieu en 51-50, puis poursuivre le récit jusqu’à la mort de César. Dans la suite de ce texte liminaire, l’auteur émet exactement le même avis sur l’œuvre de César que celui formulé par Hirtius selon Suétone (Iul. 56,3), dont il donnerait d’ailleurs une formulation plus complète2. Cette circonstance a conduit plusieurs commentateurs à attribuer la préface du livre 8 de la Guerre des Gaules, et l’ensemble de ce même livre, à Hirtius, conformément aux indications que l’on trouve dans certains manuscrits3. C’est donc ce personnage qui serait à l’origine du projet d’édition du corpus de César, incluant, outre les trois Guerres apocryphes, la publication posthume de la Guerre civile.

Pour joindre ces parties à la Guerre civile, Hirtius a probablement souhaité couper le récit du livre 3 au chapitre 112, avec l’exécution de Pothin en novembre 48, pour éviter de donner trop d’importance à la mort de Pompée (ch. 104), et en même temps pour souligner la distinction entre conflits internes avec ce dernier et guerres externes contre des rois étrangers.

La Guerre d’Alexandrie porte non pas sur un seul théâtre d’opérations militaires, mais sur cinq cadres distincts : la guerre de César à Alexandrie et en Égypte méridionale (dont est tiré le titre de l’œuvre : Alex. 1-33) ; la campagne de Domitius contre Pharnace en Asie mineure (Alex. 34-41) ; les opérations de Gabinius et de Vatinius en Illyrie (Alex. 42-47) ; la révolte contre le gouverneur césarien Cassius Longinus en Espagne (Alex. 48-64) ; la campagne de César lui-même contre Pharnace en Asie mineure (Alex. 65-78). Bien que ce ne soit pas théoriquement impossible, il est évident que l’auteur n’a pas participé à tous ces événements, car le degré d’information, la technique narrative et le langage des sections respectives diffèrent considérablement, sans compter les ruptures ultérieures qui se situent au sein des unités narratives principales. Au moment où il reprenait le récit de la guerre civile dans le Bellum Alexandrinum, Hirtius a donc dû combiner des matériaux issus des notes de César (les chapitres 1-21, entre l’automne 49 et les premiers mois de 48, qui ont un style assez proche de celui des Commentaires) avec une partie plus hétérogène (les chapitres 22-78), qui pourrait être issue des comptes rendus d’autres césariens.

La Guerre d’Afrique traite la campagne de César dans l’actuelle Tunisie, entre décembre 47 et juillet 46. C’est le texte le plus long parmi ceux qui composent le corpus pseudo-césarien. Sa caractéristique la plus évidente est la variété linguistique, qui montre à quel point son auteur adhérait à une forme d’éloquence non restrictive, caractérisée comme familière par les Modernes, mais qui constitue simplement un modèle stylistique autre et tout aussi légitime que celui, extrêmement sélectif, suivi par Cicéron et César4.

La Guerre d’Espagne décrit la campagne militaire de César en Espagne entre décembre 46 et fin avril 45. Vers la fin de son œuvre, le copiste de l’archétype du Bellum Hispaniense révèle des signes de fatigue : la fin manque ; plusieurs épisodes survivent uniquement sous forme fragmentaire ; des lacunes, répétitions et transpositions empêchent souvent de comprendre quel était l’enchaînement originel de la pensée de l’auteur5. Des phénomènes linguistiques tout à fait uniques s’y trouvent, qui peuvent probablement s’expliquer par ces problèmes de transmission. Stylistiquement, la Guerre d’Espagne se situe dans une tradition historiographique modérément archaïsante6 : elle commence à s’en affranchir, sans pour autant avoir encore atteint un niveau de langue classique. Elle a été comparée au journal d’un soldat, puisque le récit suit l’ordre chronologique des événements et que l’auteur omet d’introduire les protagonistes, présupposant ainsi que le lecteur possède les mêmes connaissances que lui. Toutefois, dans la mesure où le récit inclut des renseignements sur ce qui se passe dans différentes unités militaires, ainsi que sur les échanges entre César et les ennemis (Hisp. 17,1-18,2) ou plusieurs villes espagnoles, il est vraisemblable que la Guerre d’Espagne a été produite par un membre de l’équipe de l’imperator ou par un secrétaire.

Hirtius était effectivement en contact étroit avec d’autres césariens et ses projets éditoriaux ont, selon toute vraisemblance, être réalisés avec la collaboration de ceux-ci dans la période comprise entre le meurtre de César aux ides de mars 44 et la mort d’Hirtius lui-même en avril 43. Dans un laps de temps si limité, ce travail a dû se faire en parallèle, Hirtius se chargeant de la coordination : la lettre liminaire, peut-être écrite vers décembre 44 ou début 43, en rend compte. La portion disparue de la Guerre d’Espagne aurait à l’origine inclus un court récit des derniers mois de vie de César (avril 45-mars 44), conformément à ce qui est annoncé dans la préface du livre 8 de la Guerre des Gaules.

La genèse de ce corpus montre donc que, comme plusieurs autres auteurs anciens, Hirtius ne se souciait pas beaucoup des questions liées à l’auctorialité ou à la propriété intellectuelle. Le processus d’exploitation et de continuation hâtive des notes césariennes qu’il mit en œuvre révèle qu’il était intéressé moins par les qualités littéraires de l’œuvre de César que par la possibilité de faire circuler le plus rapidement possible le récit des exploits de son chef. Ce n’était pas seulement son état de santé, voire encore la perspective d’un consulat imminent, qui poussait Hirtius à se dépêcher : des raisons d’ordre plus général, liées à la question de l’héritage de César et à l’image de celui-ci, expliquent en effet que ses anciens partisans aient souhaité s’opposer au portrait négatif du dictateur que plusieurs sources républicaines étaient en train de diffuser7. Hirtius a donc voulu faire connaître la version césarienne de la guerre civile, louer les qualités militaires et la prévoyance de César, la clementia8 et la fortuna9 de celui-ci, ainsi que la loyauté de ses troupes. C’était là la meilleure façon de raviver le lien émotionnel entre les vétérans et le dictateur assassiné, et par conséquent de supporter la stratégie politique de l’héritier de César, Octave.

L’œuvre des continuateurs des Commentaires est ici proposée uniquement en traduction française. La traduction du livre 8 de la Guerre des Gaules que nous avons retenue est celle Nicolas Louis ARTAUD, Commentaires sur la guerre des Gaules, avec les réflexions de Napoléon Ier, suivis des Commentaires sur la guerre civile, et de la vie de César par Suétone, nouvelle édition… revue par Félix Lemaistre et Jean-Pierre Charpentier, Paris, Garnier Frères, 1867 ; la traduction des Guerres d’Alexandrie, d’Afrique et d’Espagne est celle de Désiré NISARD, Salluste, Jules César, C. Velléius Paterculus et A. Florus. Œuvres complètes, Paris, Dubochet, 1837, p. 439-469 ; 473-509 ; 513-529 respectivement. Nous avons modifié ces traductions partout où cela nous a paru indispensable : toutefois, n’étant pas tenu par le principe de la correspondance avec le texte latin, qui n’est pas fourni, nous avons préféré conserver leur cohérence interne, sans les changer radicalement.

Pour d’autres éditions, traductions et commentaires de référence des continuateurs de César, cf. Jean ANDRIEU, César. Guerre d’Alexandrie, Paris, Les Belles Lettres, « Collection des universités de France », 1954 ; Alphonse BOUVET, Pseudo-César, Guerre d’Afrique, nouvelle éd. par Jean-Claude Richard, Paris, Les Belles Lettres, « Collection des universités de France », 1999 ; Nicole DIOURON, Pseudo-César, Guerre d’Espagne, Paris, Les Belles Lettres, « Collection des universités de France », 1999. Seul texte latin dans : Alfred KLOTZ, Bellum Alexandrinum, Hispaniense, Africanum, Leipzig, Teubner, 1927.



1. Suétone Iul. 56,1-4

Reliquit et rerum suarum Commentarios Gallici ciuilisque belli Pompeiani. Nam Alexandrini Africique et Hispaniensis incertus auctor est : alii Oppium putant, alii Hirtium, qui etiam Gallici belli nouissimum imperfectumque librum suppleuerit. 2. De Commentariis Caesaris Cicero in eodem Bruto sic refert : « Commentarios scripsit ualde quidem probandos : nudi sunt, recti et uenusti, omni ornatu orationis tamquam ueste detracta ; sed dum uoluit alios habere parata, unde sumerent qui uellent scribere historiam, ineptis gratum fortasse fecit, qui illa uolent calamistris inurere, sanos quidem homines a scribendo deterruit. » 3. De isdem commentariis Hirtius ita praedicat : « Adeo probantur omnium iudicio, ut praerepta, non praebita facultas scriptoribus uideatur. <Cuius tamen rei maior nostra quam reliquorum est admiratio ; ceteri enim, quam bene atque emendate,> [texte ajouté par les éditeurs à partir de Gall. 8,6] nos etiam, quam facile atque celeriter eos perscripserit, scimus. » 4. Pollio Asinius parum diligenter parumque integra ueritate compositos putat, cum Caesar pleraque et quae per alios erant gesta temere crediderit et quae per se, uel consulto uel etiam memoria lapsus perperam ediderit ; existimatque rescripturum et correcturum fuisse.

« César a laissé aussi, sur ses campagnes militaires, des Commentaires sur la Guerre des Gaules et sur la Guerre civile contre Pompée, car des autres, sur les Guerres d’Alexandrie, d’Afrique et d’Espagne, l’auteur n’est pas connu. Les uns estiment que c’est Oppius, les autres Hirtius, qui aurait même complété le dernier livre de la Guerre des Gaules, laissé inachevé. 2. Voici le jugement que Cicéron a porté des Commentaires de César, dans le même Brutus (§ 262) : “Il a écrit des Commentaires qui doivent être vivement approuvés : ils sont nus, vont droit au fait, ont une grâce sans aucun apprêt oratoire, comme un corps dépouillé de son vêtement. En voulant fournir des matériaux auxquels les autres pourraient puiser pour écrire de l’histoire, il a peut-être fait plaisir à des sots, qui seront tentés de friser tout cela au petit fer ; mais aux gens sensés, il a ôté l’envie d’écrire.” 3. Hirtius dit aussi, en parlant des mêmes Commentaires : “Ils sont approuvés de façon si unanime qu’ils semblent moins avoir donné que ravi aux historiens le moyen de reprendre le même sujet. <Quant à nous, plus que personne, nous devons les admirer : les autres savent avec quelle élégance et quelle pureté ils ont été écrits ;> nous seuls savons, de plus, avec quelle facilité et quelle promptitude ils ont été composés.” 4. Asinius Pollion [gramm. frg. 11 Funaioli = hist. no 56 frg. 8 Cornell] prétend qu’ils ont été composés avec peu d’exactitude et sans respect total pour la vérité, César ayant la plupart du temps cru à la légère aux actions des autres, et raconté les siennes mêmes de façon erronée, sciemment ou faute de mémoire. Aussi Pollion est-il persuadé qu’il les aurait réécrits et corrigés. »


2. Cf. Gall. 8, 5-6 : adeoque probantur omnium iudicio, ut praerepta, non praebita facultas scriptoribus uideatur. 6. Cuius tamen rei maior nostra quam reliquorum est admiratio ; ceteri enim quam bene atque emendate, nos etiam quam facile atque celeriter eos perfecerit scimus. Pour la traduction de ce passage, cf. infra, ici.


3. Le rapport entre l’epistula et l’extrait de Suétone a fait l’objet de critiques de la part de Luciano CANFORA, Jules César. Le dictateur démocrate, trad. fr. par Corinne Paul-Maier, Paris, Flammarion, 2001 (éd. orig. : Rome, Laterza, 1999), app. 1, pour qui Suétone ne connaissait pas l’epistula, qui, elle, serait un faux établi à partir de Iul. 56. Cf. toutefois Bianca C. HAUSBURG et Jan Felix GAERTNER, Caesar and the Bellum Alexandrinum: An Analysis of Style, Narrative Technique, and the Reception of Greek Historiography, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2013, p. 15-30 et 169-184.


4. Pour quelques remarques stylistiques sur la présence de termes poétiques et de passages dialogiques, cf. notamment Afr. 1,2 ; 4,4 ; 72,5 et notes ; plus spécifiquement : James N. ADAMS, « The Bellum Africum », in Tobias Reinhardt, Michael Lapidge et James N. Adams (éd.), Aspects of the Language of Latin Prose, Oxford, Oxford University Press, 2005, p. 73-96.


5. Cf. infra, Hisp. 10,2 et note.


6. Cf. les citations d’Ennius en Hisp. 23,3 et 31,7, ainsi que la comparaison mythologique d’Hisp. 25,4.


7. Sur le point de vue explicitement procésarien de ce corpus, cf. infra, Afr. 4,1 ; Hisp. 1,4, et notes ; sur la présence de remarques subjectives, cf. infra, Gall. 8,36,1 ; Alex. 30,1 et notes. Ces caractéristiques n’excluent pas des références aux cruautés et rapacités du parti de César : cf. infra, Gall. 8,23,3 ; Afr. 54,1 ; Hisp. 12,3 et notes.


8. Cf. infra, Gall. 8,3,5 et note.


9. Cf. infra, Alex. 10,3 et note.









Le livre 8 de la Guerre des Gaules

Aulus Hirtius à Balbus.

 

1. Tes instances, Balbus, et la crainte de voir mes refus quotidiens imputés à la paresse plutôt qu’excusés à cause de la difficulté de la matière, m’ont engagé dans une entreprise périlleuse. 2. J’ai continué les Commentaires de notre César sur la guerre de la Gaule, car les livres précédents de celui-ci ne se raccordent pas avec ceux qui suivent. J’ai aussi complété son dernier livre, inachevé, depuis les événements d’Alexandrie jusqu’à la fin, non de nos discordes civiles, dont nous ne voyons pas encore la fin, mais de la vie de César. 3. Puissent ceux qui liront ce travail être persuadés que je ne l’ai entrepris qu’à regret, et ne point m’accuser d’une vaine présomption pour avoir placé mon travail au milieu des écrits de César. 4. C’est en effet une vérité généralement reconnue qu’il n’y a aucun ouvrage d’autrui, quelque soin qu’on y ait mis, qui ne le cède à la limpidité de ces Commentaires. 5. Ces derniers ont été publiés pour ne pas priver les écrivains de la connaissance d’événements si considérables ; ils sont approuvés de façon si unanime qu’ils semblent moins avoir donné que ravi aux historiens le moyen de reprendre le même sujet. 6. Quant à nous, plus que personne, nous devons les admirer : les autres savent avec quelle élégance et quelle pureté ils ont été écrits ; nous seuls savons, de plus, avec quelle facilité et quelle promptitude ils ont été composés. 7. À un style plein de naturel et d’une exquise limpidité, César joignait l’avantage d’exposer ses desseins avec la plus parfaite exactitude. 8. Quant à moi, je n’ai pas même pu assister à la guerre d’Alexandrie, ni à celle d’Afrique, et bien que je tienne de la bouche de César une partie des détails, autre chose est d’entendre des faits avec l’étonnement qu’excite la nouveauté ou d’en avoir été soi-même le témoin pour pouvoir les rapporter. 9. Mais tandis que je m’épuise à rassembler des excuses pour n’être point comparé avec César, je m’expose, par cela même, au reproche de vanité, en paraissant croire qu’une telle pensée puisse jamais venir à l’esprit de personne. Adieu1.

Hiver 52, Gaule

1.1. César, vainqueur de toute la Gaule, désirait que l’armée se délassât dans ses quartiers d’hiver des fatigues d’une guerre non interrompue pendant toute la campagne précédente, lorsqu’il apprit que plusieurs nations se concertaient pour reprendre en même temps les armes. 1.2. Le motif qu’on leur supposait était assez naturel : les Gaulois avaient appris que, réunis sur un seul point, ils ne pouvaient résister aux Romains ; mais si la guerre éclatait à la fois en divers lieux, les Romains n’auraient pas assez de temps ni de troupes pour y faire face. 1.3. Quelle cité refuserait de supporter quelques maux passagers, si elle pouvait concourir ainsi à l’affranchissement général ?



Janvier-février 51, territoire des Bituriges

2.1. César ne voulut pas laisser aux Gaulois le temps de s’affermir dans cette idée : il donna au questeur Marc Antoine le commandement de ses quartiers d’hiver, partit de Bibracte avec une escorte de cavalerie, la veille des calendes de janvier, rejoignit la treizième légion qu’il avait placée sur la frontière des Bituriges, à peu de distance des Héduens, y ajouta la onzième, qui en était la plus proche, 2.2. et, laissant deux cohortes pour la garde des bagages, conduisit le reste de l’armée dans le pays fertile des Bituriges. Ce peuple possédait un vaste territoire et un grand nombre de places fortes. La présence d’une seule légion n’avait pu suffire pour empêcher ses apprêts de guerre et ses projets de révolte.

3.1. L’arrivée soudaine de César produisit son effet nécessaire sur des hommes surpris et dispersés : cultivant leurs champs sans défiance, ils furent écrasés par la cavalerie, avant de pouvoir rentrer dans les villes. Rien ne put les avertir. 3.2. L’incendie, ce signal ordinaire d’une invasion hostile, avait été sévèrement défendu par César, de peur de les effrayer ou de manquer de vivres et de fourrages, s’il voulait avancer dans le pays. 3.3. On fit plusieurs milliers de captifs. Ceux des Bituriges qui purent échapper à notre première approche cherchèrent un asile chez les nations voisines avec lesquelles ils étaient unis par des alliances publiques ou des liens d’hospitalité. 3.4. Ce fut en vain : César, par des marches forcées2, arrivait sur tous les points, ne permettant à aucun de ces peuples de songer au salut des autres plutôt qu’au sien propre. Cette activité retenait dans le devoir les peuples amis et ramenait par la terreur ceux qui hésitaient à se soumettre. 3.5. Ainsi, les Bituriges, voyant que la clémence de César3 leur ouvrait un nouvel accès dans son amitié, et que les villes voisines n’avaient eu à subir d’autre peine que de livrer des otages, imitèrent leur exemple.



Février-mars 51, territoire des Carnutes

4.1. Pour récompenser ses soldats de tant de fatigues supportées avec constance au milieu des froids excessifs de l’hiver et par des chemins si difficiles, César leur promit deux cents sesterces, et aux centurions deux mille écus4 ; puis, renvoyant les légions dans leurs quartiers, il revint à Bibracte après une absence de quarante jours. 4.2. Pendant qu’il y rendait la justice, les Bituriges députèrent vers lui pour implorer son secours et se plaindre des Carnutes : ce peuple leur avait déclaré la guerre. 4.3. Sur cet avis, César, quoiqu’il ne fût que depuis dix-huit jours à Bibracte, tira les quatorzième et sixième légions de leurs quartiers d’hiver près de la Saône où, comme on l’a dit au livre précédent5, il les avait placées pour assurer les vivres. Il partit avec ces deux légions à la poursuite des Carnutes.

5.1. Ceux-ci connurent à peine son approche, que, craignant le sort des autres peuples, ils abandonnèrent les villes et les bourgs, où la nécessité leur avait fait dresser d’étroites constructions de fortune pour passer l’hiver (car ils avaient déserté presque toutes leurs villes depuis leurs dernières défaites), et ils se dispersèrent de côté et d’autre. 5.2. César ne voulut point exposer ses soldats à toutes les rigueurs de la saison la plus rude : il établit son camp à Cénabum, ville des Carnutes, et logea ses soldats soit dans les habitations gauloises, soit sous des tentes recouvertes à la hâte d’un peu de chaume. 5.3. Cependant, il envoya la cavalerie et l’infanterie auxiliaires partout où l’on disait que l’ennemi s’était retiré. Son espoir ne fut pas trompé : la plupart des nôtres revinrent chargés de butin. 5.4. Les Carnutes, accablés par la rigueur de l’hiver, frappés d’effroi, chassés de leurs demeures sans oser s’arrêter nulle part, ne pouvant même trouver dans leurs forêts un abri contre les plus affreuses tempêtes, se répandirent, après une perte considérable, chez les nations voisines.



Avril-juin 51, territoire des Suessions

6.1. C’était assez pour César, dans une saison si fâcheuse, d’avoir dissipé les rassemblements et prévenu par là les hostilités : il pensait d’ailleurs, selon toute vraisemblance, qu’aucune guerre importante ne pouvait éclater avant l’été. Il mit donc Gaius Trébonius en quartiers d’hiver à Cénabum avec les deux légions qui l’avaient suivi. 6.2. De nombreuses députations des Rèmes l’avertissaient que les Bellovaques, dont la gloire militaire surpassait celle des autres Gaulois et des Belges, s’étaient réunis aux nations voisines et rassemblaient une armée sous les ordres du Bellovaque Corréos et de l’Atrébate Commios, pour fondre en masse sur les terres des Suessions, alliés des Rèmes. Persuadé qu’il n’importait pas moins à son intérêt qu’à son honneur de préserver de toute injure des alliés si dévoués à la république, 6.3. il rappelle la onzième légion, écrit à Gaius Fabius6 d’amener sur les frontières des Suessions les deux légions qu’il commandait et demande à Titus Labiénus l’une des siennes. 6.4. C’est ainsi que, sans se reposer jamais lui-même, il répartissait entre les légions le fardeau de la guerre, autant que le permettaient la situation des quartiers et le bien du service.

7.1. Ces troupes réunies, il marche contre les Bellovaques, campe sur leurs frontières et envoie de tous côtés la cavalerie pour faire quelques prisonniers qui puissent l’instruire des desseins de l’ennemi. 7.2. De retour, les cavaliers rapportent qu’ils ont trouvé peu d’habitants dans les maisons ; que ceux-ci n’étaient point restés pour cultiver la terre (tous s’étaient empressés de fuir), mais bien pour espionner. 7.3. César, interrogeant les captifs sur le lieu où se trouvaient les ennemis et sur leurs desseins, apprit que tous les Bellovaques en état de porter les armes s’étaient rassemblés sur un même point : avec eux étaient les Ambiens, les Aulerques, les Calètes, les Véliocasses, les Atrébates, 7.4. campés sur une hauteur, dans un bois environné d’un marais ; ils avaient réuni tous les bagages dans des forêts plus reculées. Plusieurs chefs les excitaient à la guerre ; mais Corréos avait plus d’autorité que tous les autres à cause de sa haine bien connue pour le nom romain. 7.5. Depuis quelques jours, l’Atrébate Commios avait quitté le camp pour aller dans les contrées germaines les plus proches et en ramener de nombreux secours. 7.6. Les Bellovaques, de concert avec tous les chefs et selon le vœu de la multitude, avaient résolu, si César, comme on le disait7, n’avait que trois légions, de lui présenter la bataille, de peur d’être ensuite obligés de combattre avec plus de désavantage contre toutes ses troupes ; 7.7. s’il en avait un plus grand nombre, ils se tiendraient dans le camp qu’ils avaient choisi et se borneraient à ôter aux Romains, par des embuscades, les vivres et les fourrages, que la saison rendait très rares et très disséminés.

8.1. D’après l’accord unanime qui régnait dans ces rapports, César trouva ce plan rempli de prudence et bien éloigné de la témérité ordinaire aux barbares8 : il pensa qu’il devait tout faire pour inspirer aux ennemis le mépris de ses forces, afin de les attirer au combat. 8.2. Il avait près de lui de vieilles légions d’un courage éprouvé : la septième, la huitième et la neuvième ; puis la onzième, composée d’une jeunesse d’élite et de grande espérance, comptant déjà huit campagnes, mais n’ayant point encore la même réputation de valeur et d’expérience militaire. 8.3. Il assembla un conseil, y exposa ce qu’il avait appris, encouragea ses troupes et régla sa marche de manière à attirer l’ennemi au combat, en ne lui montrant que trois légions. Les septième, huitième et neuvième devaient marcher en avant, tandis que les bagages, assez peu considérables, comme il est d’usage dans de simples expéditions, viendraient à la suite, sous l’escorte de la onzième. Son intention était de ne point paraître aux ennemis plus fort qu’ils ne le désiraient. 8.4. Il arriva dans cet ordre, formant presque un bataillon carré, et se trouva en présence des ennemis plus tôt qu’ils ne s’y attendaient9.

9.1. Les Gaulois, voyant tout à coup les légions s’avancer en bataille et d’un pas assuré, semblèrent perdre cette confiance dont on avait parlé à César. Craignant le péril, ou peut-être étonnés de notre arrivée soudaine, incertains et dans l’attente, ils se bornent à ranger leurs troupes à la tête du camp et ne quittent point la hauteur. 9.2. Quoiqu’il désirât combattre, César, les voyant si nombreux et séparés de lui par un vallon plus profond que large, se décida à placer son camp en face du leur. 9.3. Il fait élever un rempart de douze pieds avec un parapet proportionné à cette hauteur ; il ordonne de creuser en avant deux fossés de quinze pieds, taillés à pic ; il fait élever un grand nombre de tours à trois étages, jointes ensemble par des ponts et des galeries, 9.4. dont le front était garni de mantelets d’osier, de telle sorte que l’ennemi fût arrêté par un double fossé et deux rangs de soldats : le premier rang sur les galeries, d’où il lançait les traits plus loin et avec moins de péril ; le second sur le rempart et plus près de l’ennemi, où la galerie le protégeait contre la chute des traits. Il plaça des portes et de plus hautes tours aux issues du camp.

10.1. En se retranchant ainsi, César avait un double but : ces travaux sembleraient indiquer sa frayeur et augmenteraient la confiance des barbares10 ; d’un autre côté, lorsqu’il faudrait chercher au loin des fourrages et des vivres, on pourrait, à l’abri de ces retranchements, défendre le camp avec peu de troupes. 10.2. Cependant, il se livrait souvent de petits combats entre les deux camps séparés par un marais. Tantôt nos auxiliaires, Gaulois ou Germains, passaient ce marais et poursuivaient vivement les ennemis ; tantôt ceux-ci attaquaient à leur tour et nous repoussaient au loin. 10.3. Plusieurs fois nos fourrageurs, obligés chaque jour de chercher des vivres dans quelques habitations éparses, furent encerclés dans des lieux désavantageux 10.4. et, bien que le dommage se réduisît à la perte d’un petit nombre de valets et de chevaux, ces faibles avantages ne laissaient pas d’enfler la folle présomption des barbares. D’ailleurs Commios, que nous avons vu se porter en Germanie pour y chercher du secours11, en était revenu avec des cavaliers. Ils n’étaient que cinq cents et pourtant leur arrivée avait suffi pour augmenter encore l’orgueil des barbares.

11.1. César, voyant que les ennemis, défendus par un marais et par leur position, se tenaient depuis plusieurs jours dans leur camp, jugea qu’il ne pouvait ni les attaquer sans grandes pertes, ni les investir sans un renfort de troupes. Il écrivit à Trébonius12 d’appeler sur-le-champ la treizième légion, qui hivernait chez les Bituriges sous le commandement du légat Titus Sextius, et de venir le joindre à grandes journées avec trois légions. 11.2. Il employa tour à tour les cavaliers des Rèmes, des Lingons, et des autres cités qui lui en avaient fourni un grand nombre, à protéger les fourrages et à soutenir les attaques soudaines des ennemis.

12.1. Cette manœuvre se renouvelait chaque jour : l’habitude, comme il arrive souvent, amena la négligence. Les Bellovaques, connaissant les postes habituels de notre cavalerie, choisirent un corps d’infanterie 12.2. et le mirent en embuscade dans un bois ; le lendemain, ils envoyèrent des cavaliers pour y attirer les nôtres et les encercler. 12.3. La mauvaise chance tomba sur les Rèmes qui, ce jour-là, étaient de service. À la vue des cavaliers ennemis, méprisant leur petit nombre, ils les poursuivirent avec ardeur et tout à coup ils furent encerclés par les fantassins. 12.4. Étonnés de cette attaque, ils se retirèrent avec plus de vitesse qu’on ne le fait ordinairement dans un engagement de troupes à cheval. Le chef de leur nation, Vertiscos, commandant de la cavalerie, périt dans l’action. 12.5. Son grand âge lui permettait à peine de se soutenir à cheval mais, fidèle aux mœurs gauloises, il n’avait point voulu que sa vieillesse le dispensât du commandement ni du combat. 12.6. Ce succès et la mort du prince des Rèmes accrurent la fierté de l’ennemi, 12.7. mais avertirent les nôtres d’examiner soigneusement les lieux avant d’y placer des postes et d’être moins ardents à la poursuite de l’ennemi, quand il céderait le terrain.

13.1. Cependant, il ne se passait point de jour où il n’y eût quelque escarmouche à la vue des deux camps, vers les endroits guéables du marais. 13.2. Dans l’un de ces combats, l’infanterie germaine, à qui César avait fait passer le Rhin pour la mêler à la cavalerie, franchit le marais avec audace, tua le petit nombre de ceux qui résistaient et poursuivit vivement le reste. 13.3. Tous, non seulement ceux qui étaient serrés de près ou atteints de loin, mais même les soldats de la réserve, prirent honteusement la fuite et, chassés de hauteur en hauteur, ils ne s’arrêtèrent qu’à leur camp ; quelques-uns même, dans leur confusion, se sauvèrent au-delà. 13.4. Le désordre des Gaulois fut tel au milieu de cette déroute qu’on n’aurait pu dire si le plus léger succès leur donnait plus d’orgueil que le moindre revers ne leur inspirait de frayeur13.

14.1. Après avoir passé plusieurs jours dans leur camp, lorsqu’ils surent que Gaius Trébonius approchait avec les légions, les chefs bellovaques, craignant un siège semblable à celui d’Alésia, firent partir de nuit avec le bagage ceux que l’âge, les infirmités ou le défaut d’armes rendaient inutiles. 14.2. Cette multitude, embarrassée et confuse (car les Gaulois, dans les moindres expéditions, traînent toujours après eux une foule de chariots), s’était à peine mise en mouvement que le jour la surprit. Des troupes se rangèrent en bataille à la tête du camp pour donner aux bagages le temps de s’éloigner, avant que les Romains pussent les atteindre. 14.3. César, ne pouvant les attaquer ni de front ni dans la retraite à cause de l’escarpement de la colline, résolut toutefois de faire assez avancer les légions, pour que les barbares ne pussent se retirer sans péril en leur présence. 14.4. Comme le marais qui séparait les deux camps pouvait l’arrêter par la difficulté du passage et que la hauteur qui était au-delà de l’eau touchait presque au camp ennemi, dont elle n’était séparée que par un petit vallon, il jeta des ponts de claies sur le marais, fit passer les légions et gagna rapidement la hauteur dont la pente servait de rempart des deux côtés. 14.5. Les légions y montèrent en ordre de bataille et, parvenues au sommet, choisirent une position d’où les traits des machines pouvaient porter sur les rangs ennemis.

15.1. Les barbares, se fiant à l’avantage de leur position, restaient en bataille, prêts à combattre si les Romains venaient les attaquer sur la colline, mais n’osant faire défiler leurs troupes en détail, de peur d’être mis en désordre s’ils se divisaient. 15.2. César, voyant leur résolution, laissa vingt cohortes sous les armes, traça le camp en cet endroit et ordonna de le retrancher. 15.3. Les travaux finis, il rangea les légions à la tête de ses retranchements et plaça aux avant-postes les cavaliers avec leurs chevaux tout bridés. 15.4. À cette vue, les Bellovaques sentirent qu’ils ne pouvaient ni veiller toutes les nuits, ni rester sans vivres dans leur position : ils imaginèrent un moyen de retraite. 15.5. Les Gaulois, ainsi qu’il a été dit dans les livres précédents, ont coutume, quand ils restent en ligne, de s’asseoir sur des fascines formées de paille et de branchages14. Ils en avaient une grande quantité et, sans se déranger, ils se les passèrent de main en main et les placèrent à la tête de leur camp ; puis, sur la fin du jour, au signal convenu, y mirent le feu en même temps. Cette vaste flamme nous déroba tout à coup la vue de leurs troupes : 15.6. elles profitèrent de ce moment pour s’enfuir en toute hâte.

16.1. Bien que les flammes empêchassent César d’apercevoir la retraite des ennemis, il soupçonna leur dessein, fit avancer les légions et envoya des escadrons à leur poursuite : mais de peur de quelque embuscade, et craignant que l’ennemi, resté peut-être à la même place, n’eût voulu nous attirer dans une mauvaise position, il ne s’avança lui-même que lentement. 16.2. Nos cavaliers n’osaient pénétrer à travers la fumée et les flammes : si quelques-uns, plus hardis, essayaient de le faire, à peine voyaient-ils la tête de leurs chevaux. La crainte d’un piège laissa à l’ennemi tout le temps d’opérer sa retraite. 16.3. C’est ainsi que, par une ruse qui fut le fruit de la peur et de l’adresse, les Bellovaques franchirent sans perte un espace de dix milles et s’arrêtèrent dans un lieu très avantageux : 16.4. de là ils incommodaient nos fourrageurs par de fréquentes embuscades.

17.1. Ces attaques se renouvelaient souvent, lorsque César apprit d’un prisonnier que Corréos, chef des Bellovaques, avait choisi six mille fantassins des plus braves et mille cavaliers pour placer une embuscade dans un lieu où il soupçonnait que l’abondance de blé et de fourrages attirerait les Romains. Sur cet avis, César fit sortir plus de légions que de coutume et envoya en avant la cavalerie, qui toujours escortait les fourrageurs ; il y mêla l’infanterie légère et lui-même s’avança le plus près qu’il put avec les légions.

18.1. L’ennemi s’était mis en embuscade dans une plaine qui, en tous sens, n’avait pas plus de mille pas d’étendue : elle était entourée d’épaisses forêts et d’une rivière très profonde ; des pièges nous enveloppaient de toutes parts. 18.2. Nos cavaliers connaissaient le projet de l’ennemi : également bien disposés de cœur et de main, appuyés d’ailleurs par les légions, ils auraient accepté tout genre de combat ; ils arrivèrent en escadrons. 18.3. Corréos crut l’occasion favorable : il se montra d’abord avec peu de monde et chargea les premières troupes. Les nôtres soutiennent le choc avec fermeté, sans se réunir en masse, manœuvre ordinaire dans les combats de cavalerie en un moment d’alarme, mais nuisible par la confusion qu’elle produit.

19.1. Tandis qu’on se battait par escadrons et en petites troupes sans se laisser encercler, le reste des Gaulois, voyant Corréos dans la mêlée, sort de la forêt. Un vif combat s’engage sur tous les points. L’avantage était depuis longtemps disputé, lorsque l’infanterie ennemie quitte le bois et s’avance en ordre de bataille : 19.2. nos cavaliers sont obligés de reculer. Aussitôt ils sont soutenus par l’infanterie légère que César avait envoyée en avant des légions : elle se mêle aux escadrons et combat avec courage. 19.3. L’affaire fut encore quelque temps indécise ; enfin, comme il devait arriver, ceux qui avaient soutenu le premier choc des Gaulois embusqués obtinrent la supériorité, par cela seul que les assaillants n’avaient pu les surprendre. 19.4. Cependant, les légions s’approchent et de nombreux courriers annoncent l’arrivée de César et de ses troupes15. 19.5. Les nôtres, sûrs de l’appui des cohortes, redoublent leurs efforts, de peur de partager avec les légions l’honneur de la victoire. 19.6. L’ennemi perd courage et cherche à s’enfuir par divers chemins. Mais il rencontre les mêmes obstacles préparés contre les Romains. 19.7. Vaincus, repoussés avec perte, tous fuient en désordre et au hasard, les uns vers les forêts, d’autres vers le fleuve ; ils sont poursuivis et massacrés. 19.8. Corréos, que n’avait abattu aucune infortune, ne voulut ni quitter le combat, ni gagner les forêts, ni céder à aucune proposition : il se battit avec courage et, par ses coups redoublés, força les vainqueurs irrités à lancer leurs traits contre lui.

20.1. Cette affaire terminée, César, entouré de ses troupes victorieuses, pensa bien que l’ennemi, consterné de ce revers, n’en aurait pas plus tôt appris la nouvelle qu’il abandonnerait son camp situé à huit milles environ du lieu où s’était livrée la bataille. Il n’hésita point à traverser la rivière et marcha en avant. 20.2. Les Bellovaques et les autres États avaient été instruits de la défaite par le petit nombre de blessés qui s’étaient échappés à la faveur des bois. Ils apprennent tout le désastre, la mort de Corréos, la perte de leur cavalerie et de leur meilleure infanterie, enfin, l’approche des Romains. Aussitôt on convoque une assemblée au son des trompettes et l’on s’écrie qu’il faut envoyer à César des députés et des otages.

21.1. Cet avis étant unanimement adopté, l’Atrébate Commios s’enfuit chez ces mêmes Germains auxquels il avait emprunté des auxiliaires. 21.2. Les autres envoient sur-le-champ des députés à César : ils le prient de se contenter d’un châtiment que sa clémence et son humanité ne leur infligeraient certainement pas, s’il avait à les punir avant qu’ils eussent essuyé tant de désastres ; 21.3. leur cavalerie est détruite ; plusieurs milliers de fantassins d’élite ont péri ; à peine s’en est-il échappé pour annoncer la défaite. 21.4. Toutefois, ce malheur n’a pas été inutile : il les a délivrés de ce Corréos, qui seul fut l’auteur de la guerre et qui soulevait la multitude ; de son vivant, le sénat avait moins d’autorité qu’une populace ignorante.

22.1. César répondit à cette prière que déjà l’année précédente les Bellovaques et les autres peuples de la Gaule s’étaient réunis contre lui ; qu’eux seuls avaient persisté dans la révolte, sans se laisser ramener au devoir par l’exemple de la soumission des autres. 22.2. Il était facile de rejeter ces fautes sur ceux qui ne sont plus. Mais jamais un particulier put-il, avec le seul secours d’une faible populace, exciter et soutenir une guerre malgré les chefs, malgré le sénat, contre le vœu de tous les gens de bien ? Toutefois, le mal qu’ils s’étaient fait à eux-mêmes lui suffisait.

23.1. La nuit suivante, les députés rapportent cette réponse à leurs concitoyens. Les Bellovaques préparent aussitôt des otages ; 23.2. les autres nations, qui étaient dans l’attente du résultat, s’empressent également de donner des otages et de se soumettre : Commios seul n’osait se confier à la foi de qui que ce fût. 23.3. L’année précédente, tandis que César rendait la justice dans la Gaule cisalpine, Titus Labiénus, instruit que Commios cherchait à soulever les peuples contre César, crut pouvoir, sans perfidie, réprimer cette trahison16. 23.4. Ne voulant pas le faire venir au camp, de peur que cette invitation ne fût rejetée ou ne l’avertît d’être circonspect, il envoya Gaius Volusénus Quadratus, sous prétexte d’une entrevue, avec ordre de le tuer. Des centurions d’élite lui furent adjoints pour l’exécution de ce projet. 23.5. Lorsqu’on fut en présence et que, selon le signal convenu, Volusénus eut pris la main de Commios, le centurion, soit qu’il se troublât, soit que les amis de Commios eussent promptement arrêté sa main, ne put achever le Gaulois ; cependant il le blessa grièvement à la tête du premier coup. De part et d’autre on tira l’épée, 23.6. moins pour se battre que pour s’assurer la retraite ; les nôtres croyaient Commios mortellement blessé ; les Gaulois, reconnaissant le piège, craignaient de plus grands périls. On disait que, depuis ce temps, Commios avait résolu de ne jamais paraître devant un Romain.



Juin-juillet 51, territoires des Éburons et des Trévires

24.1. César, vainqueur des nations les plus belliqueuses, ne voyait plus aucune cité qui pensât à lui faire la guerre et à lui résister mais, remarquant que plusieurs habitants quittaient les villes et s’enfuyaient des campagnes pour se soustraire à la domination nouvelle, il résolut de distribuer l’armée sur différents points. 24.2. Il garda près de lui le questeur Marc Antoine avec la onzième légion ; il envoya le légat Gaius Fabius avec vingt-cinq cohortes à l’extrémité opposée de la Gaule, où l’on disait que plusieurs peuples étaient en armes : le légat Gaius Caninius Rébilus qui y commandait ne lui paraissait pas assez fort avec ses deux légions. 24.3. Il rappela Titus Labiénus et envoya la douzième légion, qui avait hiverné avec lui, protéger les colonies romaines dans la Gaule cisalpine ; il craignait pour elles quelque désastre semblable à celui des Tergestins qui, l’été précédent, avaient été pillés et ruinés par suite d’une irruption subite des barbares. 24.4. Pour lui, il alla dévaster le territoire d’Ambiorix. Désespérant de réduire en son pouvoir cet ennemi fugitif et tremblant, il crut devoir à son honneur de détruire, dans les États de ce prince, les hommes, les bestiaux, les édifices, si bien qu’abhorré de ceux que le hasard aurait épargnés, Ambiorix ne pût jamais rentrer dans un pays où il aurait attiré tant de désastres.

25.1. César dispersa donc ses légions et ses auxiliaires sur toutes les parties du territoire d’Ambiorix : tout fut détruit par le meurtre, l’incendie, le pillage, et un grand nombre d’hommes furent pris ou tués17. Alors il envoya Labiénus avec deux légions chez les Trévires 25.2. qui, sans cesse en guerre à cause du voisinage des Germains, avaient si bien pris leurs mœurs sauvages qu’il fallait toujours une armée pour les contraindre à l’obéissance18.



Juin 51, territoire des Pictons

26.1. Le légat Gaius Caninius, informé par Duratios (toujours fidèle aux Romains, malgré la défection d’une partie de sa nation) qu’une foule d’ennemis s’étaient rassemblés sur les frontières des Pictons, se dirigea vers la place de Lémonum. 26.2. Des prisonniers l’instruisirent, durant cette marche, que Duratios se trouvait assiégé dans Lémonum par plusieurs milliers d’hommes, sous la conduite de Dumnacos, chef des Andes. N’osant combattre avec si peu de légions, il choisit une forte position. 26.3. Dumnacos, à la nouvelle de notre approche, tourna ses forces contre nos légions et vint attaquer notre camp. 26.4. Mais il perdit beaucoup de temps et de monde à cette attaque, sans avoir pu faire la moindre brèche à nos retranchements, et retourna au siège de Lémonum.

27.1. Dans le même temps, le légat Gaius Fabius, alors occupé à recevoir les soumissions et les otages de plusieurs peuples, apprit par des lettres de Gaius Caninius ce qui se passait chez les Pictons19 et partit aussitôt au secours de Duratios. 27.2. Dumnacos sut à peine son arrivée que, désespérant de son propre salut, s’il devait à la fois résister aux ennemis du dehors et contenir les assiégés, il se hâta de retirer ses troupes et ne se crut point en sûreté qu’il n’eût passé la Loire, ce qu’il ne pouvait faire qu’au moyen d’un pont, à cause de la largeur du fleuve. 27.3. Quoique Fabius n’eût pas encore paru devant l’ennemi ni joint Caninius, cependant, sur le rapport de ceux qui connaissaient le pays, il ne douta point que l’ennemi effrayé ne prît la route qui menait à ce pont. 27.4. Il s’y dirigea avec ses troupes et ordonna à la cavalerie de devancer ses légions, de manière pourtant à pouvoir sans fatigue se replier sur le camp. 27.5. Nos cavaliers, conformément à ces ordres, s’avancent et joignent l’armée de Dumnacos ; ils attaquent, dans sa retraite et au milieu de ses bagages, l’ennemi frappé de terreur, lui tuent beaucoup de monde, font un riche butin et rentrent au camp après ce succès.

28.1. La nuit suivante, Fabius envoie encore sa cavalerie, avec ordre d’harceler l’ennemi et de retarder sa marche, tandis que l’armée la suivrait de près. 28.2. Dans ce dessein, Quintus Atius Varus, préfet de la cavalerie, aussi prudent que brave, exhorte sa troupe, atteint l’ennemi, partage ses escadrons, en place une partie dans de bonnes positions et attaque avec l’autre. 28.3. La cavalerie ennemie combat avec audace : elle était soutenue par ses fantassins, qui avaient fait halte pour lui porter secours. L’action fut très vive : 28.4. les nôtres, méprisant un ennemi vaincu dans le combat précédent, sachant que les légions étaient à peu de distance, se sentaient animés par la honte de reculer et par le désir de recueillir seuls toute la gloire ; 28.5. d’un autre côté, l’ennemi, ne croyant pas avoir à combattre plus de troupes que la veille, pensait avoir trouvé l’occasion de détruire notre cavalerie.

29.1. Durant cette action opiniâtre, Dumnacos met son infanterie en bataille pour soutenir ses escadrons. Tout à coup les légions paraissent en rangs serrés. 29.2. À cette vue, les barbares sont frappés de terreur, s’embarrassent dans les bagages, s’enfuient çà et là en jetant de grands cris. 29.3. Notre cavalerie, dont la valeur venait de triompher en partie de la résistance des ennemis, exaltée par le succès, pousse un cri de joie, se jette sur les fuyards et en tue autant que les chevaux ont de force pour les poursuivre, et les bras pour les frapper. 29.4. Plus de douze mille hommes périrent dans l’action, soit les armes à la main, soit après les avoir jetées ; tout le bagage tomba en notre pouvoir.



Juillet 51, vers la Gaule transalpine

30.1. Cinq mille fuyards environ furent recueillis par le Sénon Drappés, le même qui, à la première révolte des Gaules, avait rassemblé une foule d’hommes perdus, d’esclaves à qui il promettait la liberté, de bannis, de brigands avec lesquels il enlevait nos bagages et nos convois. Dès qu’on sut qu’il marchait sur la Province de concert avec le Cadurque Luctérios, qui déjà, comme on l’a vu au livre précédent20, avait tenté une invasion semblable, 30.2. Caninius se mit à leur poursuite avec deux légions, pour éviter la honte de voir des brigands causer à notre Province quelque perte ou quelque effroi.



Juin-juillet 51, territoire des Carnutes

31.1. Gaius Fabius marcha avec le reste de l’armée contre les Carnutes et autres nations dont il venait d’abattre les forces dans ce dernier combat. 31.2. Il ne doutait point que leur défaite récente ne les rendît plus soumis et il prévoyait que, s’il leur laissait le temps de se reconnaître, les instances de Dumnacos pourraient encore les soulever. 31.3. Sa promptitude fut suivie d’un heureux succès. 31.4. Les Carnutes qui, souvent battus, n’avaient jamais parlé de paix, se soumirent et donnèrent des otages. Entraînés par leur exemple, les autres peuples qui habitent à l’extrémité de la Gaule, près de l’Océan, et qu’on nomme Armoricains, déposèrent les armes sans délai à l’arrivée de Fabius et des légions. 31.5. Dumnacos, chassé de son territoire, errant, réduit à se cacher, fut forcé de se sauver seul au fond de la Gaule.

32.1. Drappés et Luctérios, apprenant l’arrivée de Caninius et des légions, sentirent que, dans cet état, ils ne pourraient pénétrer sur le territoire de la Province sans une perte certaine, ni continuer en liberté leurs brigandages : ils s’arrêtèrent chez les Cadurques. 32.2. Luctérios, qui dans sa prospérité avait toujours eu un grand crédit parmi ses concitoyens, et que son caractère entreprenant faisait aimer des barbares, entra, avec ses troupes et celles de Drappés, dans Uxellodunum, place remarquablement défendue par la nature, autrefois dans sa clientèle. Il en gagna les habitants.



Juillet 51, territoire des Cadurques – Uxellodunum

33.1. Gaius Caninius y accourut aussitôt. Il reconnut que la place était de tous côtés défendue par des rochers escarpés, dont l’accès eût été difficile à des hommes armés, même sans avoir d’ennemis à combattre. Sachant que les bagages des habitants étaient nombreux et ne pouvaient sortir en secret sans être atteints par la cavalerie et même par les légions, il partagea ses cohortes en trois camps, sur des positions très élevées, 33.2. et de là il commença peu à peu, autant que le permit le nombre des troupes, à tirer une ligne de circonvallation autour de la place.

34.1. À cette vue, les assiégés se rappelèrent les malheurs d’Alésia et craignirent un sort semblable. Luctérios, qui avait assisté à ce désastre, les avertit de pourvoir surtout aux subsistances. Ils arrêtent, d’un consentement unanime, qu’on laissera une partie des troupes dans la ville et que les autres iront chercher des vivres. 34.2. Cette résolution prise, ils laissent deux mille hommes et, la nuit suivante, Drappés et Luctérios sortent de la place avec le reste. 34.3. En peu de jours ils eurent rassemblé, de gré ou de force, une grande quantité de blé sur les terres des Cadurques. Plusieurs fois nos forts eurent à essuyer des attaques nocturnes. 34.4. C’est pourquoi Caninius suspendit ses ouvrages de circonvallation, de peur de ne pouvoir défendre ses lignes ou de n’avoir que des postes insuffisants et trop disséminés.

35.1. Cependant, Drappés et Luctérios vinrent s’établir à dix milles de la place, pour y introduire peu à peu leurs convois. 35.2. Ils se partagent les rôles : Drappés reste à la garde du camp ; Luctérios protège les transports. 35.3. Après avoir établi des postes, il fait avancer le convoi, vers la dixième heure de la nuit, à travers les forêts et par d’étroits chemins. 35.4. Nos sentinelles entendent du bruit : des éclaireurs sont envoyés et rapportent ce qui se passe. Aussitôt Caninius tire des forts les plus voisins les cohortes armées et tombe au point du jour sur les fourrageurs : 35.5. ceux-ci s’effraient et fuient vers leur escorte ; les nôtres, voyant des ennemis en armes, s’irritent et ne veulent faire aucun prisonnier. Luctérios, échappé avec un petit nombre des siens, ne put regagner son camp.

36.1. Après ce succès21, Caninius apprit par des prisonniers qu’une partie des troupes était restée au camp avec Drappés, à une distance de douze milles au plus. Cet avis ayant été confirmé de toutes parts, il pensa que, l’autre chef étant en fuite, il lui serait aisé d’accabler dans leur effroi le reste des ennemis. Il regardait comme un grand bonheur qu’aucun de ceux qui avaient échappé au carnage n’eût pris la route du camp pour en porter la nouvelle à Drappés. 36.2. Ne trouvant nul danger à faire une tentative, il envoie en avant toute sa cavalerie, avec cette infanterie germaine composée d’hommes si agiles ; il laisse une légion à la garde des trois camps et prend l’autre avec lui sans bagages. 36.3. Lorsqu’il fut près des ennemis, ses éclaireurs lui rapportèrent que, selon leur usage, les barbares, négligeant les hauteurs, avaient placé leur camp sur le bord d’une rivière ; que les Germains et les cavaliers étaient tombés sur eux à l’improviste et que déjà l’on combattait. 36.4. Sur cet avis, il fait avancer sa légion en ordre de bataille, donne partout le signal et s’empare des hauteurs. À la vue de nos enseignes, les Germains et la cavalerie redoublent leurs efforts ; 36.5. les cohortes chargent avec violence ; tout est tué ou pris : le butin est immense : Drappés lui-même est fait prisonnier.

37.1. Caninius, ayant terminé cette expédition heureusement et presque sans perte, vint reprendre le siège. 37.2. Comme il n’avait plus au dehors d’ennemi qui pût l’empêcher de travailler à ses lignes de circonvallation et d’augmenter ses postes, il ordonna de continuer activement les travaux. 37.3. Le jour suivant, Gaius Fabius arrive avec ses troupes et se charge d’assiéger l’un des côtés de la place.



Juin-juillet 51, territoires des Bellovaques et des Carnutes

38.1. Cependant, César laisse le questeur Marc Antoine chez les Bellovaques avec quinze cohortes, pour ôter aux Belges tout moyen de tenter quelque nouvelle entreprise. 38.2. Il parcourt lui-même les autres cités, demande un plus grand nombre d’otages, rassure les esprits par de consolantes paroles. 38.3. Arrivé chez les Carnutes qui, les premiers, comme on l’a vu au livre précédent22, avaient commencé la guerre, il s’aperçut que le souvenir de leur conduite leur causait de vives alarmes. Afin de dissiper sur-le-champ leurs craintes, il demanda, pour le livrer au supplice, Cotuatos, premier moteur de la révolte et de la guerre. 38.4. Cet homme n’avait confié à personne le lieu de sa retraite, mais tous le cherchent soigneusement et bientôt on l’amène. 38.5. César, faisant violence à son naturel, fut obligé de céder aux instances des soldats, qui lui redisaient tous les périls, toutes les pertes qu’ils devaient à Cotuatos. Il fut battu de verges jusqu’à ce qu’il ne donnât plus signe de vie, puis frappé de la hache.

39.1. Plusieurs lettres de Caninius apprennent à César le sort de Drappés et de Luctérios, et la ferme résolution des assiégés23. 39.2. Quoique leur petit nombre méritât le mépris, il pensa qu’il fallait punir leur opiniâtreté, de peur que la Gaule entière ne vînt à croire que, pour résister aux Romains, ce n’était pas la force qui avait manqué, mais la constance, et qu’encouragées par ces exemples les autres villes auxquelles leur position rendait la défense facile ne voulussent recouvrer leur indépendance. 39.3. Les Gaulois savaient d’ailleurs que le gouvernement de César ne devait plus durer que pendant une campagne, après laquelle ils n’auraient plus rien à craindre, s’ils pouvaient se soutenir jusqu’à ce terme. 39.4. Il laisse donc deux légions à son légat Quintus Calénus, avec ordre de le suivre à grandes journées ; lui-même prend la cavalerie et se hâte de joindre Caninius.



Août 51, Uxellodunum

40.1. César arriva à Uxellodunum sans être attendu de personne. Il trouva la place investie, les travaux achevés ; on ne pouvait plus, sous aucun prétexte, lever le siège. Ayant su par les déserteurs que les assiégés étaient abondamment pourvus de vivres, il essaya de les priver d’eau. 40.2. Une rivière traversait le vallon qui environnait presque en entier le rocher escarpé où était situé Uxellodunum : 40.3. la nature du lieu ne permettait pas d’en détourner le cours de l’eau ; elle coulait dans un terrain si bas qu’il était impossible de creuser nulle part des fossés pour la mettre à sec. 40.4. Mais les assiégés n’y descendaient qu’avec peine et, si nos troupes s’opposaient à eux, ils ne pouvaient y arriver ni regagner la hauteur sans un grand péril. 40.5. César, s’en étant aperçu, plaça des archers, des frondeurs, disposa des machines de guerre vers les endroits où la descente était la plus facile : par là on interdit aux assiégés l’accès de la rivière.

41.1. Toute la population n’eut plus d’autre ressource qu’une fontaine abondante, sortant du pied même des murs, dans cet espace d’environ trois cents pieds, le seul que la rivière n’entourait pas. 41.2. On désirait priver de cette eau les assiégés : César seul en vit le moyen. Il dressa des mantelets et éleva une terrasse en face de la fontaine, contre la montagne : ce ne fut pas sans de grandes peines et de continuels combats. 41.3. Les habitants, accourant des hauteurs, combattaient de loin sans danger et blessaient les nôtres, à mesure qu’ils se présentaient. L’opiniâtreté de nos soldats ne se lassa point : ils faisaient avancer les mantelets et surmontaient, par leurs efforts, les difficultés du lieu. 41.4. En même temps ils conduisaient sous terre des galeries couvertes, depuis la terrasse jusqu’à la source de la fontaine. Ce travail se faisait sans péril et sans donner l’éveil à l’ennemi. 41.5. La terrasse avait neuf pieds de haut ; on y plaça une tour de dix étages, non pour égaler la hauteur des murs, ce qui était impossible, mais de manière à dominer la fontaine. 41.6. Ainsi les avenues étaient exposées aux traits de nos machines ; les assiégés ne pouvaient plus y aborder ; les chevaux, les bestiaux, les hommes, même en grand nombre, mouraient de soif.

42.1. Dans cette position critique, les habitants effrayés remplissent des tonneaux de suif, de poix et de lattes, et les roulent tout enflammés sur nos ouvrages. En même temps ils font une vive attaque, pour que les Romains, occupés de leur propre défense, ne puissent porter remède à l’incendie. Tout à coup nos ouvrages sont en feu. 42.2. Ces tonneaux qui roulaient sur la pente, arrêtés par les mantelets et la terrasse, embrasaient les matières mêmes qui les retenaient. 42.3. Nos soldats, de leur côté, n’étaient rebutés ni par le péril, ni par le désavantage du lieu ; ils déployaient tout leur courage : 42.4. l’action se passait sur une hauteur, à la vue de notre armée. Des deux côtés on entendait de grands cris ; chacun voulait se signaler devant tant de témoins et bravait les traits de l’ennemi et les flammes.

43.1. César, voyant qu’il avait déjà beaucoup de blessés, feignit de vouloir escalader les murs : il fait monter de toutes parts ses cohortes et leur ordonne de pousser de grands cris. 43.2. Les habitants surpris, effrayés, et ne sachant ce qui se passait sur d’autres points, rappellent à la défense des murs ceux qui attaquaient nos ouvrages. 43.3. Nos soldats, n’ayant plus d’adversaires à combattre, eurent bientôt étouffé ou coupé l’incendie. 43.4. Déjà un grand nombre des habitants étaient morts de soif et la résistance n’en était pas moins opiniâtre. 43.5. Enfin, nos mines souterraines parvinrent à couper et détourner les veines de la source. Les assiégés, la voyant tout à coup tarie, crurent dans leur désespoir y reconnaître non l’ouvrage des hommes, mais un ordre des dieux. Ils cédèrent à la nécessité et se rendirent.

44.1. César, dont la clémence était assez connue, ne pouvait craindre qu’un acte de rigueur fût imputé à la cruauté de son caractère. Comme il sentait que ses efforts n’auraient point de terme si des révoltes semblables éclataient en divers lieux, il résolut de faire un exemple qui intimidât les autres peuples. Tous ceux qui avaient porté les armes eurent les mains coupées : on leur laissa la vie, pour mieux attester le châtiment réservé aux pervers24. 44.2. Drappés, fait prisonnier par Caninius, soit honte et douleur de sa captivité, soit crainte d’un plus grand supplice, s’abstint de nourriture pendant plusieurs jours et mourut de faim. 44.3. Vers le même temps, Luctérios, qui s’était échappé du combat, tomba entre les mains de l’Arverne Épasnactos : sans cesse obligé de changer de retraite, il avait dû se confier à beaucoup de gens et il savait qu’il devait tout craindre du juste ressentiment de César. Épasnactos, fidèle à son amitié pour le peuple romain, n’hésita pas à le livrer enchaîné à César.



Août 51, territoire des Trévires

45.1. Cependant, Labiénus battait les Trévires dans un combat de cavalerie ; il leur tua beaucoup de monde, ainsi qu’aux Germains, qui ne refusaient à personne leur secours contre nous. 45.2. Il fit leurs chefs prisonniers et, parmi eux, Suros, Héduen également illustre par son mérite et sa haute naissance, le seul de ses compatriotes qui n’eût pas encore déposé les armes.



Septembre-octobre 51, Aquitaine – Gaule transalpine – Némétocenna

46.1. À la nouvelle de ce succès, César, voyant qu’il avait réussi sur tous les points de la Gaule et que ses dernières campagnes avaient achevé de la dompter, résolut de passer dans l’Aquitaine, où il n’était jamais allé en personne et dont il n’avait soumis une partie que par les armes de Publius Crassus : il s’y rendit avec deux légions pour y passer le reste de la saison. 46.2. Cette expédition fut, comme les autres, prompte et heureuse25. Tous les États de l’Aquitaine envoyèrent des députés à César et lui donnèrent des otages. 46.3. Il partit ensuite pour Narbonne, avec une escorte de cavalerie, et mit l’armée en quartiers d’hiver sous les ordres de ses légats. 46.4. Il plaça quatre légions dans la Belgique, avec Marc Antoine, Gaius Trébonius, Publius Vatinius ; deux chez les Héduens, dont il connaissait le crédit sur la Gaule ; deux chez les Turons, sur la frontière des Carnutes, pour contenir toutes les contrées qui touchent l’Océan ; deux autres, enfin, chez les Lémovices, non loin des Arvernes, pour ne laisser aucune des parties de la Gaule sans troupes. 46.5. Il s’arrêta quelques jours dans la Province, parcourut rapidement les assemblées, prit connaissance des affaires litigieuses et distribua des récompenses à ceux qui l’avaient bien servi. 46.6. Il pouvait aisément reconnaître de quels sentiments chacun avait été animé dans cette révolte de toute la Gaule, à laquelle la fidélité et les secours de la Province l’avaient mis en état de résister : de là il revint dans la Belgique et passa l’hiver à Némétocenna.



Automne 51, territoire des Belges

47.1. Là il apprend que l’Atrébate Commios s’est battu contre nous avec sa cavalerie. 47.2. Antoine s’était rendu dans ses quartiers d’hiver et le pays des Atrébates restait dans le devoir ; mais Commios, depuis la blessure dont on a parlé26, était toujours prêt à seconder tous les mouvements de ses concitoyens et à se faire le chef de ceux qui voudraient prendre les armes, et, tandis que sa nation obéissait aux Romains, il vivait de brigandages avec sa cavalerie, infestait les chemins et enlevait les convois destinés à nos quartiers d’hiver.

48.1. Antoine avait pour préfet de la cavalerie Gaius Volusénus Quadratus, qui hivernait avec lui. Il l’envoya à la poursuite des cavaliers ennemis. 48.2. Volusénus, qui joignait à un rare courage une grande haine pour Commios, obéit avec joie. Il dressa des embuscades, attaqua souvent les cavaliers ennemis et eut toujours l’avantage. 48.3. Dans un dernier combat, comme on était vivement aux prises et que Volusénus, emporté par le désir de prendre Commios en personne, le poursuivait ardemment avec une faible escorte, Commios, qui l’avait attiré fort loin par une fuite précipitée, s’adressant tout à coup à ses compagnons, les prie de le venger de la perfidie des Romains ; il tourne bride, se sépare des siens avec audace, s’élance contre le préfet. 48.4. Tous ses cavaliers l’imitent, font reculer notre faible troupe et la poursuivent. 48.5. Commios presse de l’éperon les flancs de son cheval, joint Quadratus et lui perce la cuisse de son javelot. 48.6. À cette vue, nos cavaliers n’hésitent pas à faire face aux ennemis et les repoussent. 48.7. Ils en blessent un grand nombre, écrasent les autres dans leur fuite ou les font prisonniers. 48.8. Commios ne dut son salut qu’à la vitesse de son cheval ; Volusénus fut ramené au camp, blessé et en danger de mort. Alors Commios, soit que sa vengeance fût satisfaite, soit qu’il fût trop affaibli par la perte des siens, députa vers Antoine, offrit des otages, promit d’aller où il lui serait prescrit et de faire ce qu’on lui ordonnerait. Il pria seulement qu’on accordât à sa frayeur la permission de ne jamais paraître devant un Romain. 48.9. Antoine, jugeant cette demande fondée sur une crainte légitime, y consentit et reçut les otages.

48.10. Je sais que César a fait un livre pour chacune de ses campagnes. Je n’ai pas cru devoir adopter cette division, parce que l’année suivante, qui fut celle du consulat de Lucius Paulus et de Gaius Marcellus, n’offre rien de bien important dans les affaires de la Gaule. 48.11. Cependant, pour ne pas laisser ignorer où étaient en ce temps César et son armée, je joins ici quelques faits au mémoire qui précède27.



Hiver 51/50, Gaule

49.1. César, en hivernant dans la Belgique, n’avait d’autre but que de maintenir dans notre alliance les peuples de la Gaule et de ne leur donner ni espoir ni prétexte de guerre. 49.2. Au moment de son départ, et près de retirer l’armée, il ne voulait point se mettre dans la nécessité de combattre ni laisser derrière lui une guerre que la Gaule entière entreprendrait volontiers, dès qu’elle n’aurait plus rien à craindre. 49.3. Il adressa aux cités des éloges honorables, combla de récompenses les principaux habitants, n’établit point de nouveaux impôts : en rendant l’obéissance plus douce, il lui fut aisé de maintenir en paix la Gaule épuisée par ses revers.



Juillet-septembre 50, Gaule cisalpine

50.1. L’hiver fini, César, contre son usage, partit pour l’Italie en toute hâte, afin de recommander aux villes municipales et aux colonies son questeur Marc Antoine, qui briguait le sacerdoce : en l’appuyant de tout son crédit, non seulement il voulait servir un ami fidèle, qu’il avait lui-même excité à solliciter cette charge, 50.2. mais il luttait contre une faction qui désirait faire échouer Antoine, pour ébranler le pouvoir de César, dont le gouvernement expirait. 50.3. Il apprit en route, avant d’arriver en Italie, qu’Antoine venait d’être nommé augure. Cependant, il crut devoir parcourir les villes municipales et les colonies, afin de les remercier de leur empressement à servir Antoine. Il voulait aussi se recommander lui-même pour l’année suivante ; car ses ennemis se vantaient avec insolence d’avoir fait nommer consuls Lucius Lentulus et Gaius Marcellus, qui dépouilleraient César de toutes ses charges et de toutes ses dignités ; ils ajoutaient que Servius Galba, quoiqu’il eût eu plus de crédit et de suffrages, avait été exclu parce qu’il était l’ami de César et avait été son légat.

51.1. César fut accueilli par toutes les villes municipales et par les colonies avec des témoignages incroyables de respect et d’affection28 : c’était la première fois qu’il y venait depuis la guerre générale de la Gaule. 51.2. On n’oublia rien de ce qui put être imaginé pour orner les portes, les chemins, les places, sur son passage. 51.3. Femmes, enfants, tous accouraient en foule : partout on immolait des victimes ; on dressait des tables ; la foule remplissait les places publiques et les temples. César goûtait par avance le charme d’un triomphe vivement désiré. Les riches étalaient leur magnificence, les pauvres rivalisaient de zèle.



Septembre-octobre 50, Némétocenna – territoire des Trévires

52.1. Après avoir ainsi parcouru toutes les contrées de la Gaule cisalpine, César rejoignit promptement l’armée à Némétocenna ; il tira toutes les légions de leurs quartiers d’hiver, les envoya chez les Trévires, se rendit dans ce pays et y passa l’armée en revue. 52.2. Il donna à Titus Labiénus le commandement de la Gaule cisalpine, afin qu’il fût plus à même de le seconder dans la poursuite du consulat. 52.3. Lui-même ne fit marcher son armée qu’autant qu’il le fallait pour entretenir la santé des troupes par le changement de lieu. Quoiqu’il entendît souvent dire que ses ennemis excitaient Labiénus contre lui et qu’il sût que quelques-uns travaillaient à lui faire enlever par le sénat une partie de ses troupes, on ne put ni lui rendre Labiénus suspect, ni l’amener à rien entreprendre contre l’autorité du sénat. Il savait que, si les voix étaient libres, les pères conscrits lui rendraient justice. 52.4. Déjà Gaius Curion, tribun du peuple, prenant soin des intérêts et de l’honneur de César, avait dit hautement dans le sénat, que si l’on avait quelque ombrage des armées de César, aussi bien que du pouvoir de Pompée, l’un et l’autre devaient désarmer et licencier leurs troupes ; qu’ainsi Rome serait libre et reprendrait ses droits. 52.5. Non seulement il fit cette motion, mais encore il demanda qu’on la mît aux voix. Les consuls et les amis de Pompée s’y opposèrent ; le sénat se sépara en apaisant l’affaire.

53.1. C’était là une preuve manifeste des sentiments du sénat et cette preuve s’accordait avec un autre fait plus ancien. L’année précédente, Marcellus, cherchant à perdre César, avait, contrairement à la loi de Pompée et de Crassus29, proposé au sénat de le rappeler avant le temps. Marcellus, qui voulait établir son crédit sur les ruines de celui de César, s’efforça en vain de faire adopter cet avis ; le sénat entier passa à d’autres affaires. 53.2. Cet échec, loin de rebuter les ennemis de César, les avertit seulement de former des liaisons plus étendues pour forcer le sénat d’approuver leurs desseins.



Avril-décembre 50, Rome – Gaule

54.1. Bientôt un sénatus-consulte ordonne à Gnéus Pompée et à Gaius César de fournir chacun une légion pour la guerre des Parthes. Il est évident que ces deux légions furent prises sur l’armée de César, 54.2. car Gnéus Pompée donna pour son contingent la première légion qu’il avait autrefois envoyée à César et qui, tout entière, avait été levée dans la province de celui-ci. 54.3. Cependant, quoique les intentions de ses ennemis ne fussent point douteuses, César renvoya à Pompée cette légion et, en vertu du sénatus-consulte, il donna en son nom la quinzième, qu’il avait levée dans la Gaule cisalpine. À la place de celle-ci, il fit passer en Italie la treizième légion pour garnir les postes que quittait la quinzième. 54.4. Il mit l’armée en quartiers d’hiver, envoya Gaius Trébonius dans la Belgique avec quatre légions et Gaius Fabius avec le même nombre chez les Héduens. 54.5. Il ne doutait point de la tranquillité de la Gaule, si la valeur des Belges et le crédit des Héduens étaient contenus par ces troupes. Il partit lui-même pour l’Italie.

55.1. Là il apprit que les deux légions qu’il avait livrées et qui, selon le décret du sénat, devaient être menées contre les Parthes avaient été remises par Gaius Marcellus à Gnéus Pompée et étaient retenues en Italie. 55.2. Cette conduite ne laissait plus de doute sur les projets tramés contre César : cependant il résolut de tout souffrir, tant qu’il lui resterait quelque espoir de décider le différend par la force de son droit plutôt que par celle des armes30. Il demanda au sénat que Pompée abdiquât le pouvoir et promît de l’imiter ; sinon, ajouta-t-il, César ne se manquera point à lui-même et défendra la patrie.







1. Sur ce texte, cf. supra, « Continuer l’œuvre de César », ici.


2. Sur la rapidité de César, cf. supra, note à Gall. 1,7,1. Le thème de la celeritas est souvent repris par les continuateurs des Commentaires, cf. infra, Gall. 8,8,4 ; 8,11,1 ; 8,39,4 ; 8,46,2 ; Alex. 28,2 ; 32,1 ; 65,2 ; 66,5 ; 73,2 ; 77,1 ; 78,4 ; Afr. 2,4 ; 26,4 ; 37,1 ; 58,2 ; 63,1 ; 69,2 ; 73,1 (César obligé de devenir plus lent et plus circonspect) ; 83,4.


3. Chez les continuateurs des Commentaires, clementia, que César avait peu employé (cf. supra, Ciu. 1,23,3), devient le mot-clé de la propagande procésarienne des années 40 : cf. infra, Gall. 8,21,2 clementia atque humanitate ; 8,44,1 ; Afr. 86,2 suamque lenitatem et clementiam ; 88,6 ; 92,4 de eius lenitate clementiaque ; 93 ; Hisp. 17,2 ; cf. aussi les renvois à la natura « caractère » de César (Gall. 8,38,5 et Afr. 89,5), ainsi qu’Alex. 70,2 (ut solebat, mitibus uerbis).


4. Les thèmes des récompenses et des distributions de butin, déjà présents dans les Commentaires de César (cf. supra, note à Gall. 2,33,6), sont repris par les continuateurs : cf. infra, Gall. 8,46,5 ; Alex. 19,1 ; 48,3 ; 52,1 ; 65,4 ; 77,2 ; Afr. 86,3 ; Hisp. 26,1.


5. Cf. supra, Gall. 7,90,7.


6. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 62.


7. La diffusion de rumeurs à la valeur incertaine constitue un thème récurrent chez les continuateurs des Commentaires de César : cf. infra, note à Gall. 8,52,3 ; Alex. 25,1 ; Afr. 1,4 ; 26,1. Cf. aussi supra, Ciu. 1,6,2.


8. À la différence des autres continuateurs des Commentaires, Hirtius emploie souvent barbarus : cf. infra, Gall. 8,10,1 et 4 ; 14,3 ; 15,1 ; 24,3 ; 29,2 ; 32,2 ; 36,3. Sur la fonction de ce terme dans la Guerre des Gaules, cf. supra, note à Gall. 1,31,5 ; sur la Guerre civile, cf. supra, note à Ciu. 1,38,3.


9. Sur la celeritas chez les continuateurs des Commentaires, cf. supra, note à Gall. 8,3,4.


10. Sur la fréquence du terme barbarus au livre 8 de la Guerre des Gaules, cf. supra, note à Gall. 8,8,1.


11. Cf. supra, Gall. 8,7,5.


12. Cf. supra, « La correspondance » : frg. 63, p. 145.


13. Sur la légèreté d’esprit des Gaulois, cf. supra, note à Gall. 2,1,3. Sur l’arrogance des ennemis cf. supra, note à Gall. 1,13,7.


14. Le texte latin de ce passage est peu sûr : comme aucune information de ce type ne figure dans la digression sur les mœurs des Gaulois de Gall. 6,11-20, les éditeurs sont généralement enclins à le considérer comme une interpolation.


15. Sur l’impact psychologique, politique et militaire lié à l’arrivée de César, cf. supra, note à Gall. 1,7,3.


16. Le récit de cet épisode pourrait remettre en cause l’idéal de clementia de la propagande césarienne. Cf. aussi infra, Gall. 8,44,1.


17. Sur les châtiments dus au manque de fides (dans l’optique de César), cf. supra, note à Gall. 1,28,2.


18. Sur le caractère primitif et dangereux des Germains (ici : feritas), cf. supra, note à Gall. 6,21,1.


19. Caninius Rébilus epist. II no 53 frg. 1 Cugusi (à Gaius Fabius : territoire des Pictons, environ moitié 51).


20. Cf. supra, Gall. 7,7,1-2.


21. César n’emploie jamais ce type de remarque subjective (res bene gesta) dans ses Commentaires : cf. infra, notes à Gall. 8,44,1 ; 8,46,2 et Alex. 30,1.


22. Cf. supra, Gall. 7,2-3.


23. Caninius Rébilus epist. II no 53 frg. 2 Cugusi (à César : Uxellodunum, 51, peu après frg. 1, supra, ici).


24. En dépit de ce qui est dit en préambule du chapitre 44, cet épisode pourrait remettre en cause la clementia de César. Cf. aussi supra, Gall. 8,23,2-6.


25. Cette remarque comporte une nuance subjective (celeriter feliciterque confecit), que l’on retrouve plus explicitement dans d’autres parties du corpus des continuateurs de César : cf. supra, note à Gall. 8,36,1 et infra, note à Alex. 30,1.


26. Cf. supra, Gall. 8,23,3-6.


27. Cette « seconde préface » du livre 8 serait, selon certains commentateurs modernes, l’unique préface originelle, marquant un changement d’auteur par rapport à ce qui précède et qui dépendrait encore du César authentique. En fait, on a plutôt le sentiment que l’auteur du préambule épistolaire recommence ici à s’exprimer à la 1re personne et qu’il présuppose avoir écrit à la fois le récit de l’année 51 et les chapitres suivants, qui portent sur les événements de 50. Cf. supra, « Continuer l’œuvre de César ».


28. Le soutien des populations dans leur ensemble constitue l’un des points essentiels de la propagande de César. Cf. supra, note à Ciu. 1,12,1.


29. Allusion à la lex Pompeia Licinia de prouincia C. Iulii Caesaris de 55, visant à prolonger l’imperium attribué à César par la lex Vatinia : cf. supra, « La Guerre des Gaules ».


30. La volonté, chez César, de chercher une solution pacifique au conflit est un refrain de la Guerre civile : cf. supra, note à Ciu. 1,5,5.






La Guerre d’Alexandrie

Novembre 48-mars 47,
Alexandrie – Delta du Nil

1.1. La guerre d’Alexandrie ayant éclaté, César fait venir de Rhodes, de Syrie et de Cilicie toute sa flotte ; demande des archers aux Crétois et des cavaliers à Malchus, roi des Nabatéens ; ordonne que l’on cherche de tous côtés des machines, qu’on lui envoie des vivres, qu’on lui amène du secours. 1.2. En attendant, il augmente, chaque jour, ses fortifications par de nouveaux ouvrages : tous les endroits de la ville qui lui ont paru faibles sont garnis de tortues et de mantelets ; en même temps, par le moyen de trous pratiqués aux édifices qu’il a en son pouvoir, il bat à coup de bélier les édifices les plus proches et tout le terrain qu’il ruine ou qu’il prend de force, il l’emploie à étendre ses fortifications ; 1.3. car Alexandrie est à peu près à l’abri de l’incendie, parce qu’il n’entre ni charpente ni bois dans ses constructions, que tous les étages y sont voûtés et les toits recouverts en maçonnerie ou pavés. 1.4. César s’appliquait surtout, en poussant en avant ses ouvrages et ses mantelets, à couper du reste de la ville la partie que le marais rétrécissait le plus du côté du midi : 1.5. il espérait, par ce partage de la ville en deux, d’abord gouverner plus commodément ses troupes concentrées sur un seul point ; ensuite, porter secours à celles qui se trouveraient pressées et leur prêter main-forte de l’autre côté de la ville ; enfin, se procurer en abondance l’eau qu’il n’avait qu’en petite quantité et le fourrage qui lui manquait absolument. Or, le marais pouvait le fournir de tout cela largement.

2.1. Les Alexandrins, de leur côté, ne mettaient dans leurs préparatifs ni retard ni lenteur. En effet, ils avaient envoyé dans toute l’Égypte et à toutes les frontières du royaume des députés et des commissaires chargés de hâter les levées et déjà ils avaient fait un amas considérable de traits et de machines, et attiré une foule immense d’hommes. 2.2. En outre, de vastes ateliers avaient été établis dans la ville. De plus, tous les esclaves qui étaient d’âge à servir avaient été armés et ceux dont les maîtres étaient riches leur donnaient chaque jour la solde et la nourriture. 2.3. Par cette multitude, bien distribuée, étaient défendues les fortifications des quartiers les plus reculés ; quant aux vieilles cohortes, elles étaient placées dans les postes les plus importants de la ville, et on les avait exemptées de tous travaux, afin qu’elles fussent toujours fraîches et prêtes à porter secours. 2.4. On avait fermé toutes les rues et tous les carrefours par un triple rempart de quarante pieds de haut et bâti en pierres équarries ; les parties basses de la ville étaient défendues par de très hautes tours à dix étages. 2.5. Ils en avaient aussi construit d’autres toutes semblables, mais mobiles, qu’ils conduisaient sur des roues, au moyen de cordages et de chevaux, partout où il était nécessaire.

3.1. La ville, fort riche et abondamment pourvue, fournissait à tous ces préparatifs. D’ailleurs, les habitants, qui étaient on ne peut plus industrieux et adroits, exécutaient si bien tout ce qu’ils nous avaient vu faire que nos ouvrages semblaient n’être qu’une copie des leurs. Ils inventaient aussi beaucoup de choses par eux-mêmes ; ils nous attaquaient et se défendaient tout ensemble. 3.2. Du reste, dans les conseils et dans les assemblées, les plus puissants d’entre eux leur représentaient que le peuple romain prenait insensiblement l’habitude de s’établir dans ce royaume ; 3.3. que peu d’années auparavant Gabinius était arrivé en Égypte avec une armée ; que Pompée, dans sa fuite, y avait cherché un asile ; que César y était venu avec des troupes ; que le meurtre de Pompée n’avait pas empêché César de séjourner parmi eux ; 3.4. que s’ils ne le chassaient, leur royaume deviendrait une province romaine ; qu’il fallait se hâter, car le mauvais temps et la saison retenaient César et l’empêchaient de recevoir des secours par mer.

4.1. Cependant, une querelle s’étant élevée comme on l’a vu plus haut1, entre Achillas, qui exerçait son autorité sur les vieilles troupes, et Arsinoé, fille cadette de Ptolémée, chacun d’eux cherchait à surprendre l’autre et à s’emparer du pouvoir : Arsinoé prévint Achillas en le faisant assassiner par l’eunuque Ganymède, son gouverneur. 4.2. Par cette mort, se trouvant sans compétiteur, elle obtint seule toute l’autorité. Le commandement de l’armée est confié à Ganymède. Celui-ci accepte cette charge, fait de nouvelles largesses aux soldats et pourvoit à tout avec une égale activité.

5.1. Alexandrie est presque tout entière minée et a des canaux souterrains qui partent du Nil et par lesquels l’eau est conduite dans les maisons des particuliers où, avec le temps, elle dépose et s’éclaircit peu à peu. 5.2. Les maîtres et les domestiques n’usent d’aucune autre eau, car celle qu’apporte le Nil est tellement trouble et limoneuse qu’elle engendre toute sorte de maladies ; cependant le bas peuple est obligé de s’en contenter, parce que dans toute la ville il n’y a pas une fontaine. Or, le fleuve traversait justement la partie de la ville qu’occupaient les Alexandrins. 5.3. Cette circonstance donna lieu à Ganymède de songer qu’il pourrait ôter l’eau à nos gens qui, distribués de côté et d’autre pour la défense des ouvrages, allaient dans les maisons particulières puiser l’eau des puits et des citernes.

6.1. Ce projet adopté, il entreprend un travail grand et difficile. En effet, il nous coupa d’abord toute communication avec les canaux de la partie de la ville qu’il occupait ; ensuite, à force de roues et de machines, il éleva l’eau de la mer et la fit couler des quartiers supérieurs dans celui de César. 6.2. Aussi, bientôt, l’eau qu’on allait puiser aux citernes voisines parut-elle plus salée que de coutume et nos soldats étaient tout surpris, ne sachant d’où cela pouvait provenir. Ils avaient peine à en croire leur goût, quand ceux de leurs camarades qui étaient postés plus bas disaient que leur eau était toujours de même espèce et de même saveur qu’à l’ordinaire ; ils les comparaient l’une avec l’autre et, en les dégustant, ils reconnaissaient combien elles étaient différentes. 6.3. Mais au bout de quelques jours, l’eau du quartier le plus élevé ne pouvait plus se boire d’aucune façon et celle de la partie inférieure commençait à se corrompre et à devenir salée.

7.1. Dès lors il n’y eut plus de doute : la frayeur fut si grande que tous se regardèrent comme réduits à la dernière extrémité. Les uns disaient que César tardait à se rembarquer ; les autres craignaient un malheur encore plus grand, parce que, si près des Alexandrins, on ne pourrait ni leur cacher les préparatifs de la fuite, ni même atteindre les vaisseaux, s’ils voulaient s’y opposer et nous poursuivre. 7.2. Il y avait d’ailleurs, dans le quartier que César occupait, un grand nombre d’habitants qu’il n’avait pas fait sortir de leurs maisons, parce qu’ils feignaient de nous être fidèles et d’avoir quitté le parti de leurs concitoyens. Or, défendre ici les Alexandrins, essayer de prouver qu’ils ne sont ni faux ni trompeurs, ce serait entreprendre une tâche aussi longue qu’inutile, 7.3. car quiconque a une fois pratiqué cette nation connaît son caractère et l’on ne peut douter que ce ne soit l’espèce d’hommes la plus portée à la trahison2.

8.1. César relevait le courage des soldats par ses consolations et par ses conseils. Il leur disait qu’en creusant des puits on pourrait trouver de l’eau douce, car la nature avait mis des veines d’eau douce au sein de tous les rivages ; 8.2. que si le littoral d’Égypte était différent de tous les autres, puisqu’ils étaient maîtres de la mer et que l’ennemi n’avait pas de flotte, on ne saurait les empêcher de faire venir tous les jours de l’eau douce par leurs vaisseaux, soit du Paratonium, qui était sur leur gauche, soit de l’île du Phare qu’ils avaient à droite, le vent ne pouvant jamais être contraire à la navigation de ces deux côtés à la fois ; 8.3. quant à la fuite, qu’il n’y avait pas à y songer, non pas seulement pour ceux qui estimaient l’honneur avant tout, mais même pour ceux qui ne se souciaient de rien que de la vie ; 8.4. que c’était déjà une grande affaire pour eux que de soutenir de leurs retranchements les attaques de l’ennemi et qu’en les quittant ils auraient tout à la fois l’infériorité du poste et celle du nombre ; 8.5. qu’il faudrait beaucoup de temps et de peine pour passer dans les vaisseaux, surtout au sortir des chaloupes ; que les Alexandrins, au contraire, étaient d’une rare agilité et connaissaient parfaitement les lieux ; 8.6. que ces hommes, dont le succès augmentait encore l’audace, gagneraient les devants et s’empareraient des hauteurs et des maisons ; que, de là, ils s’opposeraient à notre retraite et à notre embarquement ; qu’il fallait donc renoncer à ce projet et ne plus penser qu’à vaincre à tout prix.

9.1. Après avoir ainsi parlé aux soldats et les avoir tous ranimés, César donne l’ordre aux centurions de tout quitter pour faire travailler bravement à creuser des puits, jour et nuit, sans relâche. 9.2. Chacun s’y étant mis avec ardeur, on trouva en une seule nuit une grande quantité d’eau douce. Ainsi, en peu de temps et avec peu de travail, il fut paré au mal que ceux de la ville avaient tenté de nous faire par de longues machinations et avec les plus grandes peines. 9.3. Deux jours après, la trente-septième légion, composée des soldats de Pompée qui avaient capitulé, et que Domitius Calvinus avait fait embarquer avec des vivres, des armes, des traits et des machines, aborda sur les côtes d’Afrique un peu au-dessus d’Alexandrie. 9.4. Le vent d’orient, qui ne cessait de souffler depuis plusieurs jours, l’avait empêché de gagner le port, mais toute cette côte est admirable pour les vaisseaux qui veulent rester à l’ancre. Cependant, comme les vents contraires la retinrent longtemps et qu’elle vint à manquer d’eau, elle dépêcha à César un vaisseau léger pour l’avertir de ce qui se passait.

10.1. César, voulant voir par lui-même ce qu’il avait à faire, monta sur un navire et se fit suivre de toute sa flotte, sans toutefois emmener de troupes avec lui ; car devant s’éloigner à quelque distance, il ne voulait pas dégarnir ses retranchements. 10.2. Il était arrivé au lieu que l’on appelle Chersonèse et avait mis à terre ses rameurs pour faire provision d’eau, quand quelques-uns s’écartèrent trop loin des vaisseaux dans le but de piller et tombèrent entre les mains des cavaliers ennemis, 10.3. lesquels surent par eux que César était venu avec sa flotte et n’avait aucun soldat dans ses vaisseaux. Sur cet avis, nos ennemis s’imaginèrent que la fortune3 leur offrait une occasion magnifique pour un coup décisif 10.4. et en conséquence ils armèrent tous les vaisseaux qu’ils trouvèrent en état de faire voile et allèrent à la rencontre de César qui revenait avec sa flotte. 10.5. Ce jour-là, il était décidé à ne pas combattre pour deux motifs : il n’avait pas de soldats avec lui et la dixième heure était déjà passée. Or, il considérait que la nuit donnerait plus de confiance à des hommes sûrs de la connaissance des lieux, tandis qu’elle lui ôterait à lui-même jusqu’à l’avantage d’exhorter les siens4 ; car à quoi servent les exhortations là où le courage et la lâcheté doivent être également inconnus ? 10.6. Par ce motif César fit ranger le plus de vaisseaux possible vers la côte, estimant que l’ennemi ne viendrait pas l’y chercher.

11.1. Il y avait un navire rhodien à la droite de César, assez éloigné du reste de la flotte. Les ennemis, l’ayant aperçu, ne purent se contenir et quatre vaisseaux pontés, ainsi que plusieurs barques découvertes, vinrent fondre sur lui impétueusement. 11.2. César fut obligé d’aller à son secours pour ne pas recevoir en sa présence un honteux affront, quoique, si un malheur lui fût arrivé, il l’eût regardé comme bien mérité. 11.3. Le combat s’engagea avec une grande vigueur de la part des Rhodiens qui, s’étant toujours distingués dans les combats de mer par leur habileté et leur courage, n’hésitèrent pas à soutenir tout le poids de l’action, surtout dans cette circonstance, afin qu’on ne pût pas dire que c’était par leur faute qu’on eût reçu un échec. 11.4. Aussi, le combat fut-il très heureux. On prit à l’ennemi une galère à quatre rangs, une autre fut coulée à fond, deux autres complètement dégarnies ; en outre, un grand nombre d’hommes furent tués sur les autres vaisseaux. 11.5. Si la nuit n’eût mis fin au combat, César se serait emparé de toute la flotte. 11.6. Ce revers ayant consterné les ennemis et le vent contraire s’étant adouci, César ramena dans Alexandrie ses vaisseaux de transport, remorqués par sa flotte victorieuse.

12.1. Ce qui désespéra surtout les Alexandrins, c’est qu’ils se voyaient vaincus, non par le courage de nos soldats, mais par la seule adresse de nos matelots. Ils résolurent de se défendre du haut des édifices et firent des retranchements avec tout ce qu’ils purent trouver, tant ils avaient peur que notre flotte ne vînt les attaquer jusque sur terre. 12.2. Cependant, lorsque Ganymède eut promis dans le conseil de remplacer les vaisseaux qu’on avait perdus et même d’en augmenter le nombre, ils se mirent à travailler avec ardeur et à radouber les vieux vaisseaux avec plus de zèle et de confiance que jamais, 12.3. et quoiqu’ils en eussent perdu plus de cent dix, soit dans le port, soit dans les arsenaux, ils ne renoncèrent pas au projet de recomposer leur flotte, 12.4. car ils voyaient bien que, s’ils étaient les plus forts sur mer, ils empêcheraient César de recevoir ni vivres ni secours. D’ailleurs, habitués à la navigation, nés dans une ville et dans un pays maritimes, exercés dès l’enfance à la vie de mer, ils désiraient recourir à cet élément qu’ils considéraient comme un bien naturel et domestique, et ils sentaient l’avantage qu’ils auraient avec leurs petits vaisseaux. Aussi s’appliquèrent-ils de tout cœur à préparer leur flotte.

13.1. Il y avait à toutes les bouches du Nil des vaisseaux placés là pour exiger les droits d’entrée. Il y avait aussi, au fond de l’arsenal royal, de vieux bâtiments qui n’avaient point servi depuis plusieurs années. On radouba ces derniers et l’on fit venir les autres à Alexandrie. 13.2. On manquait de rames : les portiques, les gymnases, les édifices publics furent découverts et l’on eut des rames avec la charpente ; l’industrie naturelle des habitants et la richesse de la ville suppléèrent à tout. 13.3. Il ne s’agissait pas d’ailleurs d’une longue navigation ; ils voulaient seulement pourvoir à la nécessité présente et se mettre en état de combattre dans le port. 13.4. Aussi, en peu de jours et contre l’attente générale, ils eurent vingt-deux galères à quatre rangs et cinq à cinq rangs, auxquelles ils en ajoutèrent beaucoup d’autres de moindre importance et découvertes, et, après les avoir essayées à la rame dans le port, ils les chargèrent de soldats choisis et se munirent eux-mêmes de toutes les choses nécessaires pour livrer combat. 13.5. César n’avait que neuf galères de Rhodes (car des dix qu’on lui avait envoyées, une s’était perdue sur la côte d’Égypte), huit du Pont,… de Syrie5, cinq de Cicilie et douze d’Asie. Dans le nombre il y en avait cinq à cinq rangs et dix à quatre rangs : le reste était au-dessous de cette grandeur et la plupart découvertes. 13.6. Néanmoins, se fiant au courage de ses troupes6, il se préparait à combattre.

14.1. Quand on en fut venu au point de compter chacun sur ses forces, César fait faire à sa flotte le tour du Phare et paraît en bataille devant l’ennemi. Il place les Rhodiens à l’aile droite et ceux du Pont à la gauche. Entre les deux ailes il laisse un espace de quatre cents pas, lequel lui a paru suffisant pour la manœuvre. 14.2. Derrière cette ligne il place en réserve les autres vaisseaux, désignant expressément à chacun d’eux celui qu’il doit suivre et soutenir. 14.3. Les Alexandrins, de leur côté, se présentent en bataille avec une égale résolution. Ils placent sur le front vingt-deux galères à quatre rangs et les autres sur la seconde ligne comme auxiliaires. 14.4. Ils disposent en outre une grande quantité de petits vaisseaux et de barques remplies de torches et de joncs enduits de soufre, dans l’espoir de nous effrayer par leur nombre, leurs cris et la flamme. 14.5. Entre les deux flottes se trouvait un passage étroit plein de bancs de sable qui font partie de l’Afrique, car les Égyptiens ont coutume de dire que la moitié d’Alexandrie appartient à l’Afrique. Chacun attendit assez longtemps que l’autre le franchît le premier, parce que celui qui entrerait devait avoir plus de peine à développer sa flotte et, en cas d’accident, à opérer sa retraite.

15.1. Les vaisseaux rhodiens étaient commandés par Euphranor, que sa grandeur d’âme et son courage rendaient plus comparable à nos hommes qu’aux Grecs. 15.2. Son habileté et sa valeur bien connues l’avaient fait choisir par les Rhodiens pour être à la tête de la flotte. 15.3. Il s’aperçut de l’hésitation de César : « Tu me parais craindre – dit-il – qu’en entrant le premier dans ces passages, tu ne sois obligé de combattre avant d’avoir pu déployer toute ta flotte. Confie-nous ce soin ; 15.4. nous soutiendrons le combat sans tromper ton attente, jusqu’à ce que le reste des vaisseaux soit passé. Nous aurions trop de honte et de douleur à voir plus longtemps ces gens-là nous braver en face. » 15.5. César, après l’avoir encouragé et comblé d’éloges, donne le signal du combat. Quatre vaisseaux rhodiens s’avancent par-delà le détroit ; les Alexandrins les encerclent et se précipitent sur eux. 15.6. Les nôtres soutiennent le choc et, par une manœuvre habile, se dégagent, et ils y mettent tant d’adresse que, malgré l’inégalité du nombre, aucun n’expose le flanc, aucun ne perd ses rames, mais que tous présentent toujours la proue à l’ennemi. 15.7. Cependant, le reste de la flotte avait suivi. Alors, l’espace étant trop étroit pour s’étendre, il fallut nécessairement renoncer à l’art et le succès du combat ne dépendit plus que de la valeur. 15.8. Il n’y eut en ce moment ni habitant d’Alexandrie ni soldat de nos troupes qui songeât ou à l’attaque ou aux travaux de défense : tous montaient sur les toits et sur les lieux les plus élevés, d’où ils pouvaient apercevoir le théâtre du combat et chacun, par ses vœux et ses prières, demandait pour les siens la victoire aux dieux immortels.

16.1. Au reste, les chances du combat n’étaient pas égales. Pour nous, une défaite nous enlevait tout asile sur terre et sur mer, et une victoire ne décidait rien ; eux, au contraire, vainqueurs ils avaient tout, et vaincus ils pouvaient tenter encore la fortune. 16.2. C’était d’ailleurs quelque chose de bien sérieux et de bien triste de voir les plus graves intérêts et le salut de tous remis aux mains d’un petit nombre : que l’un d’eux vînt à manquer de constance ou de courage, il compromettait le reste de l’armée, qui n’aurait pu combattre pour elle-même. 16.3. C’est ce que César, les jours précédents, avait souvent répété à ses soldats, afin qu’ils se conduisissent d’autant plus bravement qu’ils allaient avoir entre leurs mains le salut commun. 16.4. Chacun en avait dit autant à ses camarades, à ses amis, à ses proches, avant leur départ, les conjurant de ne pas tromper l’attente de ceux qui les avaient choisis pour prendre part à ce combat. 16.5. Aussi se comportèrent-ils si vaillamment que l’art et l’adresse des ennemis, habitués à la navigation et à la mer, ne leur furent d’aucun secours, que le nombre de leurs vaisseaux, très supérieur à celui des nôtres, ne leur servit de rien et que l’élite de leurs combattants, choisis sur une si grande multitude, ne put égaler nos troupes en courage. 16.6. On leur prit dans ce combat une galère à cinq rangs et une à deux rangs, avec tous les soldats et les matelots ; trois furent coulées à fond sans qu’aucun de nos vaisseaux eût été endommagé. 16.7. Le reste de leurs navires s’enfuit vers la ville où, des môles et des édifices qui nous dominaient, on les défendit si bien qu’il nous fut impossible de les atteindre.

17.1. César, voulant empêcher que pareille chose ne se renouvelât, crut devoir mettre tout en œuvre pour s’emparer de l’île et de la jetée qui y conduisait, 17.2. car, les fortifications étant en grande partie achevées, il se flattait qu’il pourrait attaquer en même temps l’île et la ville. 17.3. Cette résolution prise, il met sur des barques et des chaloupes dix cohortes, l’élite de son infanterie légère et ceux des cavaliers gaulois qui lui parurent les plus propres à son dessein : puis, pour faire diversion, il fit attaquer par ses galères l’autre côté de l’île, promettant de grandes récompenses à celui qui s’en rendrait maître le premier. 17.4. D’abord les ennemis soutinrent notre attaque avec un courage égal au nôtre : ils combattaient à la fois du haut des toits des maisons et de dessus le rivage, dont nos gens avaient de la peine à approcher à cause de l’escarpement de la côte, et ils défendaient l’étroite entrée du havre avec des esquifs et cinq vaisseaux longs qu’ils manœuvraient avec adresse. 17.5. Mais lorsque, après avoir reconnu les lieux et sondé les gués, quelques-uns des nôtres eurent pris terre et eurent été suivis par d’autres, et que tous ensemble ils attaquèrent avec vigueur ceux des ennemis qui se tenaient sur le rivage, tous ceux du Phare tournèrent le dos, 17.6. abandonnèrent la garde du port et, s’étant approchés du rivage et du bourg, sortirent des vaisseaux pour défendre les maisons.

18.1. Mais ils ne purent tenir longtemps dans leurs fortifications, quoique, toute proportion gardée, leurs maisons fussent à peu près dans le genre de celles d’Alexandrie ; que leurs hautes tours, qui se touchaient, leur tinssent lieu de rempart et que les nôtres n’eussent ni échelles, ni claies, ni rien de ce qu’il faut pour un siège ; 18.2. mais la peur ôte le jugement et les forces, comme il arriva alors. 18.3. Ces mêmes hommes, qui prétendaient nous résister sur un terrain égal et uni, consternés de la fuite de leurs concitoyens et de la mort d’un petit nombre, n’osèrent nous attendre dans des maisons hautes de trente pieds ; ils se précipitèrent du haut du môle dans la mer et gagnèrent, à la nage, la ville qui était à huit cents pas de distance. 18.4. Cependant, beaucoup d’entre eux furent tués ou pris ; le nombre des prisonniers s’éleva à six cents.

19.1. César, ayant accordé le butin aux soldats7, abandonna les maisons au pillage, fortifia le château bâti en face du pont le plus voisin du Phare et y mit une garde : 19.2. les habitants du Phare l’avaient évacué. L’autre pont, mieux fortifié et plus rapproché de la ville, était défendu par les Alexandrins. Mais le lendemain, César l’attaque de la même manière, comptant qu’une fois maître de ces deux postes, il pourrait interdire aux ennemis toute excursion maritime et empêcher leurs brigandages soudains. 19.3. Déjà, de dessus les vaisseaux, avec les machines et les flèches, il les avait chassés du pont et repoussés dans la ville ; trois cohortes environ avaient été débarquées, le lieu étant trop étroit pour en contenir davantage : le reste de ses troupes était resté à bord. 19.4. César donna l’ordre de fortifier le pont du côté de l’ennemi et de combler avec des pierres l’arche par où passaient les vaisseaux. 19.5. Ce dernier ouvrage achevé, aucune chaloupe ne pouvait plus sortir. À l’égard du premier, à peine l’eut-on commencé que toutes les troupes des Alexandrins s’élancèrent hors de la ville et vinrent se placer dans un endroit spacieux, en face des retranchements du pont. En même temps ils firent approcher vers le môle les barques qu’ils avaient coutume d’envoyer au-delà des ponts mettre le feu à nos vaisseaux de charge. 19.6. Nos soldats combattaient du haut du pont et du môle ; l’ennemi, de la place en face du pont et des vaisseaux près du môle.

20.1. Tandis que César, ainsi occupé, exhortait les soldats, un grand nombre de nos rameurs et de nos matelots sortant des longs navires se jetèrent sur le môle. 20.2. Chez les uns, c’était curiosité, chez les autres, désir de combattre. D’abord ils écartèrent du môle les vaisseaux ennemis à coups de pierres et de frondes, et il sembla que la multitude de leurs traits produisait beaucoup d’effet. 20.3. Mais quelques Alexandrins qui avaient osé sortir de leurs vaisseaux les ayant pris en flanc, de même qu’ils s’étaient avancés sans raison, ils commencèrent à fuir à la hâte vers leurs vaisseaux sans suivre leurs enseignes ni garder le rang. 20.4. Enhardis par leur fuite, les Alexandrins sortirent en plus grand nombre et pressèrent plus vivement nos gens effrayés. En même temps ceux de nos soldats qui étaient restés sur les galères retiraient les échelles et se hâtaient de gagner le large dans la crainte de tomber au pouvoir des ennemis. 20.5. Troublés par tout ce désordre, les soldats de nos trois cohortes qui étaient placés à la tête du môle et du pont, entendant derrière eux de grands cris, voyant la fuite des leurs, et accablés d’ailleurs d’une grêle de traits, craignirent d’être cernés et de perdre tout moyen de retraite si nos vaisseaux s’éloignaient ; ils abandonnèrent les fortifications commencées à la tête du pont et coururent de toutes leurs forces vers les vaisseaux. 20.6. Les uns, ayant gagné les plus proches, les firent couler à fond par leur nombre et leur poids ; les autres, qui tenaient bon, incertains du parti qu’il fallait prendre, furent tués par les Alexandrins ; quelques-uns, plus heureux, ayant pu atteindre les vaisseaux qui étaient à l’ancre, se sauvèrent sains et saufs ; un petit nombre, se débarrassant de leurs boucliers et résolus à tout risquer, gagnèrent à la nage les vaisseaux voisins.

21.1. César, en exhortant les siens de tout son pouvoir à tenir ferme sur le pont et aux retranchements, courut le même danger. Quand il les vit tous plier, il se retira sur sa galère. 21.2. Mais comme beaucoup de monde s’y précipitait après lui et que cette foule empêchait de manœuvrer et de s’éloigner de terre, prévoyant ce qui allait arriver, il se jeta à la mer et gagna à la nage les vaisseaux qui étaient restés plus loin. 21.3. De là il envoya des chaloupes au secours des siens et en sauva plusieurs. Mais pour ce qui est de sa galère, trop chargée, elle s’enfonça et périt avec tous ceux qui étaient dessus. 21.4. Nous perdîmes dans ce combat environ quatre cents légionnaires et un peu plus de rameurs et de matelots. 21.5. Les Alexandrins, aussitôt après, fortifièrent le château par des ouvrages considérables et par toutes sortes de machines, et, déblayant l’arche que nous avions comblée, ils assurèrent un libre passage à leurs vaisseaux.

22.1. Nos soldats, loin de se laisser abattre par cet échec, n’en furent que plus ardents et plus animés, et redoublèrent d’efforts pour enlever les retranchements de l’ennemi. 22.2. Dans les combats journaliers qu’amenait le hasard, si les Alexandrins faisaient quelque sortie, ils étaient repoussés par le zèle de nos soldats8. C’était au point que les proclamations de César étaient au-dessous de l’ardeur que les légions montraient pour travailler ou pour se battre, et qu’on avait plus de peine à les contenir et à les détourner des actions les plus périlleuses qu’à les animer au combat.

23.1. Les Alexandrins, voyant que les Romains ne se laissaient pas amollir par le succès, et que les revers ne servaient qu’à les exciter ; n’espérant pas retrouver une occasion plus favorable que les deux précédentes ; agissant, à ce qu’il est permis de supposer, soit d’après le conseil des partisans du roi qui étaient auprès de César, soit d’après leur propre pensée qu’ils avaient communiquée au roi par des envoyés secrets et qui avait obtenu son approbation, députèrent vers César pour lui demander de laisser aller leur roi et de le rendre à ses sujets, 23.2. ajoutant que toute la nation, fatiguée du gouvernement d’une jeune fille qui n’avait qu’une autorité précaire et de la cruelle domination de Ganymède, était disposée à se soumettre aux ordres du roi, et que s’il leur conseillait de donner à César leur foi et leur dévouement, aucune crainte ne serait capable de les empêcher de se rendre à lui.

24.1. César ne connaissait que trop cette nation perfide, toujours habile à feindre les sentiments qu’elle n’a pas9 ; cependant il jugea à propos de céder à leur demande, persuadé que, s’ils pensaient véritablement ce qu’ils disaient, le prince, après son départ, demeurerait fidèle ; ou que si, comme cela était plus conforme à leur naturel, ils ne voulaient un roi que pour en faire leur chef dans cette guerre, il y aurait pour lui plus de gloire et d’honneur à avoir affaire à un roi qu’à une bande d’aventuriers et d’esclaves. 24.2. Ainsi, après avoir exhorté ce jeune prince à bien ménager le royaume de ses pères ; à sauver sa belle patrie que ravageaient le fer et la flamme ; à ramener ses sujets à la raison et à les maintenir dans de sages sentiments ; enfin à rester fidèle au peuple romain et à César qui avait en lui une telle confiance qu’il le rendait à ses ennemis armés, tenant dans sa main la main du jeune roi qui était déjà grand, il voulut prendre congé de lui. 24.3. Mais le roi, savant dans l’art de feindre, pour ne pas dégénérer du caractère de sa nation, commença par prier César, en pleurant, de ne pas le renvoyer : il lui serait moins doux, disait-il, de régner que de jouir de la présence de César. 24.4. Après avoir essuyé les larmes du jeune homme, César, ému lui-même, l’assura que, s’il était sincère, ils seraient bientôt réunis et le renvoya vers les siens. 24.5. Mais ce prince, comme échappé de prison, dès qu’il fut en liberté, se mit à faire à César une guerre furieuse, de telle sorte qu’on pouvait croire que les larmes qu’il avait versées dans cette entrevue étaient des larmes de joie. 24.6. Plusieurs parmi les légats, les amis, les centurions et les soldats de César n’étaient pas fâchés de ce qui arrivait, prétendant qu’avec son excessive bonté il avait été la dupe d’un enfant, comme si dans cette occasion César eût agi par pure bonté et non dans des vues pleines de prudence10.

25.1. Les Alexandrins s’étaient aperçus qu’en se donnant un chef, ils n’en étaient pas devenus plus forts ni les Romains plus faibles. Ils virent avec un vif chagrin que les troupes méprisaient la jeunesse et l’incapacité de leur roi, et que tous leurs desseins échouaient. Le bruit s’étant répandu que l’on amenait à César de grands secours de Syrie et de Cilicie (ce dont César lui-même n’avait pas encore été informé)11, ils résolurent d’intercepter les convois qui nous venaient par mer. 25.2. À cet effet, ayant fait partir des vaisseaux et mis plusieurs navires en embuscade vers Canope, ils se préparaient à surprendre nos convois. 25.3. Dès que César en est instruit, il fait armer et partir sa flotte sous la conduite de Tibérius Néro. Elle est accompagnée des vaisseaux rhodiens, commandés par Euphranor, sans lequel il ne s’était donné aucun combat naval et avec qui nous avions toujours été heureux. 25.4. Alors la fortune, qui d’ordinaire réserve les plus grandes disgrâces à ceux qu’elle a le plus favorisés, avait changé tout à coup et était devenue contraire à Euphranor. 25.5. En effet, lorsque nous fûmes arrivés à Canope et que les deux flottes eurent engagé le combat, Euphranor qui, selon sa coutume, était entré le premier dans l’action et qui avait percé et coulé à fond une trirème en poursuivit trop loin une autre qui était près de celle-là ; mais le reste de la flotte n’ayant pas été assez prompt à le suivre, il fut encerclé par les Alexandrins. 25.6. Personne ne lui porta secours, soit que l’on eût trop de confiance en son courage et en son bonheur, soit que chacun craignît pour soi. Ainsi il se distingua seul dans ce combat et seul y périt avec sa galère victorieuse.

26.1. Vers ce même temps, Mithridate de Pergame, homme d’une haute naissance, distingué par ses talents militaires et sa bravoure, et cher à César pour sa constante fidélité, envoyé, dès le commencement de la guerre d’Alexandrie, en Syrie et en Cilicie afin d’y aller chercher des secours, revint par terre avec des troupes nombreuses, que sa diligence et l’affection des habitants de ce pays lui avaient fait rassembler en peu de temps. 26.2. Il les amena à Péluse, qui joint l’Égypte à la Syrie. Achillas avait mis une forte garnison dans cette place, dont il connaissait les avantages, car on ne peut entrer en Égypte du côté de la mer que par le Phare et du côté de la terre que par Péluse, en sorte que ces deux postes sont comme les clefs du royaume. Mithridate l’investit tout à coup avec des forces considérables et, malgré la résistance opiniâtre des habitants, grâce au grand nombre de ses troupes, qui lui permettait d’en envoyer de fraîches relever celles qui étaient fatiguées ou blessées, et aussi à force de persévérance et de fermeté, il emporta cette place le même jour qu’il l’avait attaquée et y mit garnison. 26.3. Après ce succès, il marcha sur Alexandrie pour joindre César et, par cette autorité qui d’ordinaire accompagne le vainqueur, il soumit toute la contrée qu’il traversa et l’obligea à se déclarer pour César.

27.1. À peu de distance d’Alexandrie est une des contrées les plus célèbres de l’Égypte, qu’on appelle le Delta à cause de sa ressemblance avec la lettre grecque de ce nom. De ce côté en effet, le Nil, quittant sa rive d’une façon merveilleuse pour se partager peu à peu en deux branches qui vont toujours s’élargissant, tombe dans la mer en deux endroits fort éloignés l’un de l’autre. 27.2. Le roi, informé de l’approche de Mithridate et sachant qu’il devait passer ce fleuve, envoya contre lui de nombreuses troupes qu’il croyait suffisantes pour vaincre et détruire Mithridate ou tout au moins pour l’arrêter. 27.3. Or, bien qu’il désirât le vaincre, il lui suffisait de l’empêcher de joindre César. 27.4. Les premières troupes qui purent passer le fleuve et rencontrer Mithridate se hâtèrent de l’attaquer pour ne pas avoir à partager avec les autres l’honneur de la victoire. 27.5. Mithridate, qui avait eu la prudence de se retrancher selon notre coutume, soutint leur choc ; ensuite, quand il les vit approcher des retranchements sans précaution et sans ordre, il fit une sortie générale et en tua un grand nombre. 27.6. Et si la connaissance des lieux ou les vaisseaux sur lesquels ils avaient passé le fleuve n’eussent sauvé les autres, ils auraient été complètement détruits. 27.7. Toutefois, remis un peu de leur frayeur, ils se réunirent aux troupes qui les suivaient et revinrent attaquer Mithridate.

28.1. Mithridate envoie avertir César de ce qui s’est passé ; Ptolémée en est également instruit par les siens. L’un et l’autre partent à peu près en même temps : le roi, pour accabler Mithridate ; César, pour le soutenir. 28.2. Le roi abrégea sa route en s’embarquant sur le Nil, où il avait une grosse flotte toute prête. César ne voulut pas prendre la même route, dans la crainte d’avoir à combattre sur le fleuve mais, prenant un détour par mer le long de cette côte que l’on dit faire partie de l’Afrique, comme nous l’avons remarqué plus haut12, il parut à la vue des troupes royales avant qu’elles n’eussent commencé l’attaque13, et joignit Mithridate vainqueur et son armée intacte. 28.3. Le roi avait établi son camp sur une hauteur fortifiée par la nature, qui dominait la plaine de toutes parts et était couverte de trois côtés par différentes sortes de défense : l’un de ces côtés était appuyé au Nil ; l’autre formait la partie la plus élevée de la hauteur ; le troisième était bordé par un marais.

29.1. Entre le camp du roi et le chemin suivi par César coulait une rivière étroite, mais aux bords escarpés, qui se déchargeait dans le Nil. Elle était éloignée du camp royal d’environ sept milles. 29.2. Quand le roi eut appris que César venait de ce côté, il envoya toute sa cavalerie et l’élite de son infanterie légère, pour l’empêcher de passer la rivière et l’attaquer de la rive avec avantage ; car, dans cette situation, le courage était sans effet et la lâcheté n’avait rien à craindre. 29.3. Mais nos soldats, cavaliers et fantassins, étaient désespérés de voir les Alexandrins oser tenir si longtemps devant eux. 29.4. C’est pourquoi les cavaliers germains, qui étaient allés çà et là chercher un gué, passèrent la rivière à un endroit où les bords en étaient moins escarpés et en même temps les légionnaires, après avoir abattu de grands arbres, qu’ils jetèrent d’un bord à l’autre, en les couvrant de terre à la hâte, atteignirent la rive qu’occupaient les ennemis. 29.5. Ceux-ci craignirent si fort leur attaque qu’ils cherchèrent leur salut dans la fuite : mais ce fut inutilement, car peu de fuyards purent gagner le camp du roi ; presque tout le reste fut tué.

30.1. César, après ce brillant succès14, ne doutant pas que son arrivée subite ne répandît la terreur parmi les Alexandrins15, marcha aussitôt en vainqueur sur le camp du roi. 30.2. Mais le voyant entouré d’ouvrages considérables, bien fortifié par la nature et défendu par des troupes nombreuses qui en bordaient les retranchements, il ne voulut pas exposer à cette attaque des soldats que la marche et le combat avaient fatigués. Il campa donc à peu de distance de l’ennemi. 30.3. Le jour suivant, il fit attaquer par toutes ses troupes un château que le roi avait fortifié dans un village voisin de son camp et réuni à ce camp par une ligne de communication pour ne pas perdre le village, et il l’emporta. Ce n’est pas qu’il ne crût pouvoir réussir avec moins de monde, mais il voulait effrayer les Alexandrins par cette victoire et attaquer aussitôt le camp du roi. 30.4. En conséquence, du même pas que nos soldats poursuivirent les Alexandrins fuyant du château au camp, ils arrivèrent aux retranchements et commencèrent à combattre de là avec ardeur. 30.5. Ils ne pouvaient attaquer que par deux endroits : ou par la plaine dont l’accès était libre, ou par un espace de médiocre étendue qui séparait le camp du Nil. 30.6. Les plus nombreuses et les meilleures troupes de l’ennemi défendaient le côté dont l’accès était le plus facile. Celles qui gardaient le côté du Nil pouvaient aisément nous repousser et nous blesser ; car nous étions accablés, de front, par les traits des remparts ; et à revers, du côté du fleuve, nous étions harcelés par de nombreux vaisseaux remplis d’archers et de frondeurs.

31.1. César voyait que ses troupes ne pouvaient combattre avec plus de bravoure et que pourtant elles faisaient peu de progrès à cause du désavantage du terrain. S’étant aperçu que la partie la plus élevée du camp ennemi était dégarnie de troupes, soit parce qu’elle se défendait d’elle-même, soit parce que les uns par curiosité, les autres par le désir de combattre, l’avaient abandonnée pour courir au lieu où se passait l’action, il ordonna aux cohortes de tourner le camp et de gagner cette hauteur : il avait mis à leur tête Carfulénus, homme non moins distingué par son grand cœur que par ses talents militaires. 31.2. Dès qu’elles furent arrivées, comme elles trouvèrent peu de résistance et qu’elles combattirent avec vigueur, les Alexandrins, effrayés par les cris qui s’élevaient de divers points et par cette attaque inopinée, se mirent à fuir partout dans le camp. 31.3. Animés par ce désordre, les nôtres forcèrent presque en même temps tous les quartiers : déjà la hauteur avait été enlevée et nos gens, tombant de là sur les ennemis, en avaient fait un grand carnage. 31.4. La plupart des Alexandrins, pour fuir le péril, se précipitèrent en foule du haut des remparts du côté qui joignait le fleuve. 31.5. Les premiers, ayant été écrasés en grand nombre dans le fossé, facilitèrent la fuite des autres. 31.6. Il est certain que le roi lui-même prit la fuite et se jeta dans un vaisseau ; mais la quantité de ceux qui gagnaient à la nage les navires les plus rapprochés fit couler à fond ce vaisseau et le roi périt.

32.1. Après un si prompt et si heureux succès16, César, comptant sur l’effet d’une pareille victoire, se rendit à Alexandrie avec sa cavalerie par le plus court chemin de terre et entra en vainqueur par le côté que l’ennemi occupait. 32.2. Et il ne se trompa point dans l’idée qu’il eut, qu’après la nouvelle de ce combat, les ennemis ne penseraient plus à la guerre. 32.3. Il recueillit à son arrivée le digne fruit de son courage et de sa grandeur d’âme ; car tous les habitants ayant jeté leurs armes, abandonné leurs retranchements, pris des habits de suppliants comme font ceux qui veulent implorer la grâce du vainqueur et précédés de ce qu’ils avaient de plus sacré, comme quand ils voulaient apaiser la juste colère de leurs rois, vinrent au-devant de César et se livrèrent entre ses mains17. 32.4. César, après avoir accepté leur soumission et les avoir rassurés, se rendit à travers les retranchements ennemis dans les quartiers de ses troupes, lesquelles se réjouissaient non seulement de sa victoire qui terminait la guerre, mais aussi de son heureux retour18.

33.1. César, maître de l’Égypte et d’Alexandrie, y établit pour rois ceux que Ptolémée avait désignés par son testament, en suppliant le peuple romain de n’y rien changer. 33.2. En effet, le roi, qui était l’aîné des deux fils, étant mort, il donna la couronne au plus jeune et à l’aînée des filles, Cléopâtre, qui, fidèle au parti de César, n’avait point quitté le quartier qu’il occupait19. À l’égard d’Arsinoé, la plus jeune, sous le nom de laquelle Ganymède, ainsi que nous l’avons rapporté20, avait longtemps exercé une cruelle tyrannie, il résolut de la faire sortir du royaume, dans la crainte que les séditieux ne se servissent d’elle pour exciter de nouveaux troubles avant que l’autorité des deux rois eût eu le temps de s’affermir. 33.3. Ne prenant avec lui que la sixième légion composée de vétérans, il laissa les autres en Égypte pour mieux assurer le pouvoir des rois que leur dévouement à César rendait peu agréables à leurs sujets et qui, établis rois depuis si peu de jours, n’avaient pas encore ce prestige qui ne s’attache qu’à une autorité ancienne. 33.4. Il pensait aussi qu’il était de notre dignité et de notre intérêt de les soutenir avec nos troupes s’ils demeuraient fidèles, ou de les réprimer avec ces mêmes troupes s’ils étaient ingrats. 33.5. Après avoir ainsi tout terminé et arrangé, César prit par terre le chemin de la Syrie.
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34.1. Tandis que ces choses se passent en Égypte, le roi Déjotarus vient trouver Domitius Calvinus, à qui César avait donné le gouvernement de l’Asie et des provinces voisines, et le prie de ne pas permettre que Pharnace retienne et dévaste la Petite-Arménie, son royaume, et la Cappadoce, royaume d’Ariobarzane, précisant que si on ne les met à couvert de ces hostilités, il leur sera impossible d’exécuter les ordres de César et de fournir l’argent qu’ils ont promis. 34.2. Domitius ne pensait pas seulement que cet argent était indispensable pour les frais de la guerre ; il jugeait aussi qu’il serait honteux au peuple romain et à César, et déshonorant pour lui-même, que les royaumes de nos alliés et amis fussent usurpés par un prince étranger. Il envoya donc sans retard des députés à Pharnace, afin qu’il eût à se retirer de l’Arménie et de la Cappadoce, et à ne pas profiter des embarras de la guerre civile pour porter atteinte aux droits et à la majesté du peuple romain21. 34.3. Persuadé que cette injonction aurait plus de poids s’il se rapprochait encore de ce pays avec son armée, il alla rejoindre ses légions, mena avec lui l’une des trois, la trente-sixième, et envoya les deux autres en Égypte à César qui les avait demandées par courrier22 : toutefois, l’une d’elles n’arriva pas à temps pour la guerre d’Alexandrie, parce qu’elle avait pris le chemin de terre par la Syrie23. 34.4. À la trente-sixième légion Domitius en joignit deux de celles de Déjotarus, qui étaient, depuis plusieurs années, dressées et armées selon notre usage. Il y ajouta cent cavaliers et en reçut autant d’Ariobarzane. 34.5. Il envoya Publius Sestius au questeur Gaius Plétorius, avec ordre de lui amener la légion qu’il avait levée à la hâte dans le royaume de Pont, et Quintus Patisius en Cilicie pour en faire venir des secours. Toutes ces troupes, par l’ordre de Domitius, se réunirent promptement à Comane.

35.1. Cependant, des envoyés de Pharnace vinrent annoncer qu’il avait quitté la Cappadoce ; que s’il avait retenu la Petite-Arménie, c’est que son père lui avait transmis ses droits sur ce pays ; qu’au reste il demandait que la décision entière de ce différend fût remise à César : qu’il était prêt à se soumettre à son jugement. 35.2. Domitius vit bien que si Pharnace avait évacué la Cappadoce, ce n’était que par nécessité et non de bon gré, jugeant sans doute plus facile de défendre l’Arménie, qui était voisine de ses États, que la Cappadoce qui en était plus éloignée, et croyant que Domitius amènerait avec lui trois légions, mais qu’ayant appris qu’il en avait envoyé deux à César, cette nouvelle l’avait enhardi à garder l’Arménie. C’est pourquoi Domitius persista à exiger qu’il sortît également de ce royaume, parce qu’il n’avait pas plus de droit sur l’un que sur l’autre, lui faisant dire qu’il n’était pas juste de demander qu’on laissât la question indécise jusqu’à l’arrivée de César, car il fallait d’abord remettre les choses dans leur état primitif. 35.3. Après cette réponse24, il se mit en marche pour l’Arménie avec les troupes dont j’ai parlé ci-dessus25 et prit la route par les hauteurs, car, en partant du Pont, on trouve, depuis Comane, une haute montagne boisée, qui s’étend jusqu’à la Petite-Arménie et la sépare de la Cappadoce. Cette route par les hauteurs avait ce double avantage qu’elle garantissait l’armée contre une attaque subite de l’ennemi et que la Cappadoce, située au pied des montagnes, devait lui fournir abondamment des vivres.

36.1. Pendant ce temps, Pharnace envoya à Domitius de nombreux messagers, chargés de traiter de la paix avec lui et de lui offrir de riches présents, 36.2. mais Domitius les refusa toujours, en répondant aux députés qu’il n’avait rien plus à cœur que de maintenir la dignité du peuple romain et le pouvoir des rois nos alliés. 36.3. Après une marche longue et non interrompue, il arriva à Nicopolis, ville de la Petite-Arménie située dans une plaine, mais ayant sur deux de ses côtés de hautes montagnes assez éloignées de la ville. Il posa son camp environ à sept milles de Nicopolis. 36.4. Comme il fallait, au sortir du camp, traverser des défilés étroits et difficiles, Pharnace mit là en embuscade l’élite de son infanterie et presque toute sa cavalerie, en faisant répandre dans ces gorges grand nombre de bestiaux et en commandant aux habitants de la ville et de la campagne d’y rester comme à l’ordinaire, 36.5. afin que, si Domitius s’avançait en ami, il n’eût aucun soupçon en voyant les troupeaux et les hommes errer çà et là dans les campagnes, comme à l’arrivée d’un ami, et que, s’il entrait en ennemi, ses soldats en quête de butin fussent disséminés et, qu’ainsi dispersés, il fût aisé de les massacrer.

37.1. Tout en préparant ces pièges, il ne laissait pas d’envoyer des députés à Domitius pour lui parler de paix et d’amitié, croyant par là le tromper plus aisément. 37.2. Mais, loin de là, l’espoir d’un accommodement ne fit qu’engager Domitius à ne pas quitter son camp. Ainsi Pharnace, voyant que l’occasion lui était échappée et craignant que son mauvais dessein ne fût découvert, rappela ses troupes auprès de lui. 37.3. Le jour suivant, Domitius rapprocha son camp de Nicopolis. Pendant que nos troupes se retranchaient, Pharnace rangea les siennes en bataille, suivant leur ordre habituel, 37.4. c’est-à-dire sur une seule ligne avec trois corps de réserve aux deux ailes. Le centre était disposé de la même façon et, dans les deux intervalles, à droite et à gauche, étaient plusieurs corps rangés aussi sur une seule ligne. 37.5. Domitius acheva ses retranchements en couvrant les ouvrages d’une partie de ses troupes.

38.1. La nuit suivante, Pharnace, ayant intercepté des courriers qui portaient à Domitius un message sur les événements d’Alexandrie, apprit que César était en grand péril, et qu’il pressait Domitius de lui envoyer promptement des secours et de s’approcher lui-même d’Alexandrie en passant par la Syrie26. 38.2. Alors il regarda comme une victoire de pouvoir gagner du temps, persuadé que Domitius serait forcé de partir au plus tôt. 38.3. En conséquence, il fit élever deux retranchements, hauts de quatre pieds et assez peu éloignés l’un de l’autre, du côté de la ville, par où nous pouvions plus facilement l’approcher et l’attaquer : il se proposait de ne pas faire avancer ses troupes au-delà de cet espace. 38.4. Il rangeait toujours son armée en bataille entre ces deux lignes : seulement il plaçait toute sa cavalerie sur les ailes en dehors des retranchements. Elle ne pouvait autrement lui être d’aucun usage ; elle était d’ailleurs de beaucoup plus nombreuse que la nôtre.

39.1. Domitius, plus inquiet du danger où se trouvait César que du sien propre, ne crut pas cependant pouvoir se retirer en sûreté s’il acceptait les conditions qu’il avait rejetées d’abord ou s’il paraissait s’éloigner sans motif. Il fit donc sortir ses troupes de son camp et les rangea en bataille. 39.2. Il plaça la trente-sixième légion à l’aile droite, celle du Pont à l’aile gauche et celle de Déjotarus au centre, en laissant toutefois entre les ailes l’intervalle le plus étroit possible. Le reste des cohortes fut placé en réserve. Les deux armées ainsi rangées, on marcha au combat.

40.1. Le signal ayant été donné des deux côtés en même temps, on court les uns contre les autres : le combat s’engage avec une ardeur égale, mais avec des succès divers. D’une part, la trente-sixième légion, qui était tombée sur la cavalerie du roi, en dehors de la tranchée, combattit si heureusement qu’elle parvint jusqu’aux murs de la ville, traversa le fossé et prit l’ennemi à revers. 40.2. Mais, d’autre part, la légion du Pont ayant un peu plié et la seconde ligne ayant voulu tourner le retranchement pour prendre l’ennemi en flanc, elle fut accablée et percée de traits au passage même du fossé. Quant aux légions de Déjotarus, c’est à peine si elles soutinrent le premier choc, 40.3. de sorte que les troupes du roi, victorieuses à leur droite et au centre, se portèrent sur la trente-sixième légion. Celle-ci soutint vaillamment l’attaque du vainqueur, bien que cernée par des forces considérables, et avec une rare présence d’esprit, se formant en pelotons, elle gagna le pied des montagnes où Pharnace ne voulut pas la suivre à cause des difficultés du terrain. 40.4. Ainsi, la légion du Pont ayant péri presque tout entière et la plus grande partie des soldats de Déjotarus ayant été tués, la trente-sixième légion se porta sur les hauteurs sans avoir perdu plus de deux cent cinquante hommes. 40.5. Quelques chevaliers romains, distingués et renommés, périrent aussi dans ce combat, mais, malgré cet échec, Domitius recueillit les débris de son armée et se retira tranquillement par la Cappadoce en Asie.

41.1. Pharnace, enflé de ce succès et espérant obtenir de César ce qu’il souhaitait, s’empara du Pont avec toutes ses troupes : et là, en vainqueur et en roi cruel27, se promettant un sort plus heureux que celui de son père, il détruisit plusieurs villes, pilla les biens des citoyens romains et ceux des habitants, 41.2. et infligea des supplices plus affreux que la mort à tous ceux qui se distinguaient par leur âge et leur beauté. S’étant ainsi rendu maître du Pont sans avoir éprouvé de résistance, il se vantait d’avoir reconquis le royaume de son père.



Décembre 48-mars 47, Illyrie – mer Adriaque

42.1. Vers le même temps on reçut un échec en Illyrie, province qui dans les mois antérieurs avait été conservée non pas seulement sans honte, mais même avec gloire. 42.2. L’été précédent, César y avait envoyé, avec deux légions, son questeur Quintus Cornificius en qualité de propréteur et, quoique cette province, peu riche par elle-même et de plus ruinée par des troubles intérieurs et par le voisinage de la guerre, fût peu en état d’entretenir une armée, cependant Cornificius, par sa prudence, son activité et son extrême réserve, sut la couvrir et la défendre. 42.3. Il enleva plusieurs châteaux, situés sur des hauteurs, dont les maîtres se prévalaient pour courir la campagne et y porter la guerre : il en abandonna le pillage à ses soldats et, quoique le butin fût peu considérable, il était pourtant le bienvenu à cause de la pauvreté de la province et surtout parce qu’il était la récompense du courage. De plus, quand, après la journée de Pharsale, Octavius se fut retiré dans ce golfe avec une flotte imposante, Cornificius, avec quelques vaisseaux des Iadestins, peuple qui avait toujours montré un attachement singulier à la république, s’empara des vaisseaux d’Octavius qui s’étaient dispersés et, les réunissant à ceux des alliés, se mit en état de tenir la mer avec une flotte. 42.4. D’un autre côté, César victorieux, occupé à poursuivre Pompée à l’autre bout du monde, ayant appris que, après la déroute, plusieurs de ses ennemis avaient, à cause de la proximité des lieux, porté les débris de leurs troupes de Macédoine en Illyrie, écrivit à Gabinius28 de s’y rendre avec les légions de recrues nouvellement enrôlées, de se joindre à Quintus Cornificius et d’écarter tout péril qui menacerait la province ; dans le cas où elle pourrait se défendre avec des troupes peu nombreuses, de les mener en Macédoine : 42.5. il pensait en effet que, du vivant de Pompée, cette province serait toujours prête à recommencer la guerre.

43.1. Gabinius vint en Illyrie au milieu de l’hiver, dans la plus mauvaise saison de l’année, soit qu’il crût cette province plus riche qu’elle n’était, soit qu’il comptât beaucoup sur la fortune de César, ou qu’il se fiât à son propre courage et à ses talents, qui l’avaient souvent fait sortir avec bonheur des entreprises les plus grandes et les plus hardies ; mais il ne trouva point de secours dans cette province, en partie ruinée, en partie malintentionnée, et les mauvais temps ne lui permettaient pas de tirer des vivres par mer. De sorte que toutes ces difficultés l’obligeaient à faire la guerre, non comme il aurait voulu, mais comme il pouvait. 43.2. Ainsi forcé, par le besoin des subsistances, d’attaquer dans la saison la plus rude des châteaux et des places fortes, il essuya de fréquents échecs et ses mauvais succès le firent si mépriser des barbares que, comme il se retirait à Salone (ville maritime habitée par de braves et fidèles citoyens romains), ils osèrent l’attaquer dans sa marche et le forcer au combat. 43.3. Après avoir perdu, dans cette occasion, deux mille soldats, trente-huit centurions et quatre tribuns, il gagna Salone avec le reste des troupes et, peu de mois après, dénué de tout, il y mourut de maladie. 43.4. Ses revers et sa mort soudaine inspirèrent à Octavius un grand espoir de se rendre maître de la province, mais la fortune, si puissante à la guerre, l’activité de Cornificius et la valeur de Vatinius eurent bientôt arrêté ces succès.

44.1. Vatinius apprit à Brindes, où il était alors, par de fréquentes lettres de Cornificius qui l’appelaient au secours de l’Illyrie29, ce qui s’était passé dans cette province. Sachant que Marcus Octavius s’était allié avec les barbares et qu’en plusieurs endroits il assiégeait nos postes, soit en personne avec sa flotte, soit par terre avec les barbares, quoique affaibli par le mauvais état de sa santé, et bien que ses forces ne répondissent pas à son courage, il surmonta, par son énergie, les difficultés de la maladie, de la saison et les embarras d’un départ précipité. 44.2. En effet, comme il avait peu de galères dans le port, il écrivit en Achaïe à Quintus Calénus de lui envoler une flotte30. 44.3. Comme elle tardait trop pour le péril où nous étions, car nous ne pouvions résister aux attaques d’Octavius, il arma d’éperons les vaisseaux de charge assez nombreux qu’il avait, mais qui n’étaient pas de grandeur suffisante pour servir dans une bataille, les réunit à ses galères 44.4. et, ayant ainsi augmenté sa flotte, il y embarqua des vétérans de toutes les légions, qui étaient restés malades à Brindes, lorsque l’armée dut passer en Grèce, et il partit pour l’Illyrie. Il reprit plusieurs villes maritimes qui nous avaient abandonnés pour se livrer à Octavius, passa outre devant celles qui persistèrent dans leur désobéissance et, sans se laisser retarder ni arrêter par rien, il s’appliqua à poursuivre Octavius avec toute la célérité possible. 44.5. À son arrivée il le força de lever le siège d’Épidaure, qu’il tenait bloqué par terre et par mer, et où nous avions une garnison qu’il recueillit dans ses vaisseaux.

45.1. Octavius, informé que la flotte de Vatinius était en grande partie composée de petits vaisseaux de charge et comptant sur la supériorité de la sienne, s’arrêta vers l’île de Tauris. Vatinius, qui le poursuivait toujours, naviguait également de ce côté, non qu’il sût qu’Octavius l’y attendait, mais parce qu’il avait résolu de le suivre encore plus loin. 45.2. Arrivé près de Tauris, et ses vaisseaux se trouvant écartés les uns des autres à cause du gros temps, Vatinius, qui n’avait aucun soupçon que l’ennemi fût là, vit tout à coup arriver sur lui, les vergues baissées à mi-mât, un vaisseau chargé de combattants. 45.3. À cette vue, il ordonne d’amener les voiles promptement, de baisser les vergues et de s’armer, et, ayant fait déployer le pavillon, ce qui était le signal du combat, il avertit ainsi les vaisseaux qui le suivaient de faire de même. 45.4. Nos soldats, surpris, se préparaient en diligence, tandis que l’ennemi sortait du port tout préparé. De part et d’autre on se range en bataille, Octavius avec plus d’ordre, Vatinius avec plus de résolution.

46.1. Vatinius, considérant que, soit pour la grandeur, soit pour le nombre des vaisseaux, il était inférieur à l’ennemi, avait mieux aimé s’en remettre aux hasards du combat. En conséquence, avec sa galère à cinq rangs, il fondit le premier sur celle d’Octavius, qui en avait quatre. 46.2. Comme celle-ci faisait force de rames, les deux vaisseaux se choquèrent si rudement que celui d’Octavius perdit son éperon et demeura engagé dans son bordage. 46.3. Sur tous les autres points, le combat s’engagea avec vigueur, principalement autour des chefs. Chacun courant au secours du sien, la mêlée devint effrayante sur un espace étroit, 46.4. mais plus les vaisseaux pouvaient se serrer de près, plus les soldats de Vatinius avaient d’avantage. Avec un admirable courage, ils n’hésitaient pas à sauter de leurs vaisseaux dans ceux des ennemis et, rendant par ce moyen les armes égales, comme ils l’emportaient de beaucoup en valeur, ils avaient le dessus. 46.5. La galère d’Octavius lui-même est coulée à fond ; beaucoup d’autres sont prises ou enfoncées, après avoir été percées de l’éperon ; les soldats qui les montent sont égorgés ou précipités dans la mer. 46.6. Octavius se jette dans une chaloupe, mais trop de monde s’y étant sauvé avec lui, elle est submergée. Tout blessé qu’il est, il gagne à la nage son bâtiment d’escorte, 46.7. et la nuit ayant mis fin au combat, il s’enfuit à force de voiles au milieu d’une tempête, suivi de quelques-uns de ses vaisseaux échappés par hasard.

47.1. Après ce succès, Vatinius donna le signal de la retraite et entra victorieux, avec tous les siens, dans le même port d’où la flotte d’Octavius était sortie pour le combattre. 47.2. Il lui prit dans cette action une galère à cinq rangs, deux à trois rangs, huit à deux et un grand nombre de rameurs. Le jour suivant fut employé par lui à radouber ses vaisseaux et ceux qu’il avait pris, et le troisième jour il se dirigea sur l’île d’Issa, où il croyait qu’Octavius se serait réfugié. 47.3. Il y avait dans cette île une ville très considérable et très liée à Octavius, 47.4. mais à l’arrivée de Vatinius, ses habitants vinrent se rendre en suppliant et ils lui apprirent qu’à la faveur d’un bon vent, Octavius avec quelques petits vaisseaux qui lui restaient avait gagné les côtes de la Grèce, d’où il devait passer en Sicile, puis en Afrique. 47.5. Ainsi, après avoir terminé en peu de temps cette expédition glorieuse, après avoir pacifié l’Illyrie, qu’il remit à Cornificius et chassé la flotte ennemie de tout le détroit, Vatinius, vainqueur, se retira à Brindes avec son armée et sa flotte en bon état.



Automne 49-hiver 48/47, Espagne ultérieure – Cordoue – Hispalis – Ulia

48.1. Tandis que César assiégeait Pompée à Dyrrachium, qu’il triomphait à Pharsale et combattait à Alexandrie au milieu des périls que la renommée exagérait encore, Cassius Longinus, qu’il avait laissé en Espagne en qualité de propréteur pour gouverner la province ultérieure, soit par sa méchanceté naturelle, soit par ressentiment d’une blessure qu’il avait reçue par trahison dans ce pays pendant qu’il y était questeur, avait amassé contre lui beaucoup de haine. Il avait pu aisément s’en apercevoir, et par sa propre conscience qui le portait à croire que les gens du pays le payaient de retour, et par toute sorte de preuves et de marques que lui en donnaient ces peuples, peu habitués à dissimuler leur mauvais vouloir, en sorte qu’il désirait opposer à l’aversion de la province l’affection des troupes. 48.2. Aussi dès qu’il les eut rassemblées, il promit cent sesterces à chaque soldat et, peu après, ayant pris Médobrège en Lusitanie et le mont Herminius, où les habitants de Médobrège s’étaient retirés, comme il y avait été salué imperator, il donna en effet cent sesterces à chacun d’eux. 48.3. Les nombreuses largesses qu’il ne cessait d’accorder augmentaient en apparence l’attachement de l’armée, mais au fond elles amenaient peu à peu le relâchement de la discipline.

49.1. Cassius, après avoir mis ses légions en quartiers d’hiver, se rendit à Cordoue pour régler l’administration de la province. Comme il avait contracté beaucoup de dettes dans cette ville, il résolut de les acquitter aux dépens de la province, qu’il accabla des plus lourds impôts. Selon la coutume des prodigues, il se servait du prétexte spécieux de ses libéralités pour multiplier les demandes ; 49.2. on taxait les riches, et non seulement Longinus permettait qu’ils apportassent cet argent, mais même il les y obligeait. Les moindres sujets de mécontentement suffisaient contre ceux qui avaient de la fortune, et aucune espèce de gain, soit important et avouable, soit faible et secret, n’était négligé ni dans la maison, ni au tribunal de l’imperator. 49.3. Il n’y avait personne, ayant quelque chose à perdre, qui ne fût d’abord cité et puis convaincu. Ainsi, outre la crainte de se voir enlever son patrimoine, on avait celle, bien plus vive, des dangers personnels que l’on courait.

50.1. Par ces motifs, il arriva que Longinus se conduisant sous le titre d’imperator comme il s’était conduit sous celui de questeur, les peuples de la province conjurèrent une seconde fois contre lui. 50.2. Quelques-uns même de ses favoris entretenaient cette haine car, quoiqu’ils eussent leur part dans ses pillages, ils n’en détestaient pas moins l’homme au nom duquel ils commettaient ces exactions, et ne se sachant gré qu’à eux-mêmes des rapines dont ils profitaient, ils se plaignaient de Cassius pour celles qu’ils manquaient ou qui étaient réclamées. 50.3. Il leva une cinquième légion : la haine qu’on avait contre lui s’accrut par cette nouvelle levée et par la dépense qu’elle exigea. Il forma un corps de trois mille chevaux, ce qui augmenta de beaucoup les charges. Enfin il ne laissait à la province aucun repos.

51.1. Sur ces entrefaites il reçut des lettres de César31, qui lui enjoignaient de passer en Afrique avec son armée et de se rendre par la Mauritanie sur la frontière de la Numidie, car le roi Juba avait envoyé de grands secours à Gnéus Pompée et paraissait disposé à en envoyer de plus grands encore. 51.2. À la réception de ces lettres, il fut rempli d’une joie extraordinaire, car elles lui offraient l’occasion de piller de nouvelles provinces et un royaume fort riche. 51.3. Il part donc pour la Lusitanie afin d’y rassembler ses légions et ses troupes auxiliaires. Cependant, pour que rien ne l’arrête à son retour, il charge des hommes sûrs de lui tenir prêts cent vaisseaux et des vivres, et de faire la répartition et la levée des impôts. Son retour fut plus prompt que l’on ne croyait, 51.4. car ni la peine ni l’activité ne coûtaient à Cassius, surtout quand il souhaitait quelque chose.

52.1. Quand il eut rassemblé son armée sur un seul point et assis son camp près de Cordoue, il déclara à ses soldats, dans une réunion, les ordres de César, leur promit à chacun cent sesterces quand il serait arrivé en Mauritanie et ajouta que la cinquième légion resterait en Espagne. 52.2. Au sortir de l’assemblée il entra dans Cordoue et, le même jour, vers midi, comme il se rendait au palais, un certain Minucius Silon, client de Lucius Racilius, lui présenta une requête, comme eût fait un soldat demandant quelque grâce ; puis ayant passé derrière Racilius, qui marchait à côté de Cassius, comme pour attendre la réponse, il jugea le moment favorable, saisit Cassius de la main gauche et de la droite lui donna deux coups de poignard. 52.3. Un cri s’élève, tous les conjurés accourent. Munatius Flaccus perce de son épée le licteur le plus proche, et, après l’avoir tué, blesse le légat Quintus Cassius. 52.4. Titus Vasius et Lucius Mercello, complices et compatriotes de Flaccus (car ils étaient tous d’Italica), le secondent. Lucius Licinius Squillus se précipite sur Longinus déjà terrassé et lui fait quelques légères blessures.

53.1. On accourt à la défense de Cassius, car il avait toujours près de lui une garde et plusieurs rengagés armés de dards. 53.2. Ceux-ci ferment le passage au reste des conjurés qui venaient à la file pour achever l’assassinat, et au nombre desquels se trouvaient Calpurnius Salvianus et Manilius Tusculus. 53.3. Minucius étant tombé en fuyant sur des pierres qui embarrassaient le chemin est accablé et conduit vers Cassius, que l’on avait porté chez lui. Racilius se retira dans la maison d’un de ses amis, qui demeurait près de là, pour y attendre la nouvelle positive de la mort de Cassius. 53.4. Lucius Latérensis, qui n’en doutait pas, court au camp, plein de joie, et félicite les soldats de la seconde légion et ceux de la levée faite dans le pays, auxquels il savait que Cassius était particulièrement odieux : la multitude l’élève sur le tribunal et le salue préteur, 53.5. car il n’y avait personne ou qui fût né dans la province, ou qui appartînt à la légion du pays, ou qui eût été en quelque sorte naturalisé par un long séjour, comme étaient les soldats de la seconde légion, qui ne partageât la haine qu’inspirait Cassius. À l’égard de la trentième et de la vingt-unième légion, elles avaient été levées depuis peu de mois en Italie par César, qui les avait données à Cassius ; la cinquième avait été récemment formée sur les lieux.

54.1. Cependant, on annonce à Latérensis que Cassius est vivant. Plus affligé que troublé de cette nouvelle, il se remet promptement et va voir Cassius. 54.2. En apprenant ce qui se passe, la trentième légion se rend à Cordoue pour secourir son général ; la vingt-unième fait de même ; la cinquième les imite. 54.3. Des deux légions qui restaient dans le camp, la seconde craignant de rester seule et de montrer par là ses sentiments suivit l’exemple des trois autres. Quant à la légion du pays, elle persista, dans son projet, et nulle crainte ne put l’ébranler.

55.1. Cassius fait arrêter ceux qu’on désigne comme complices : il renvoie au camp la cinquième légion, ne retenant près de lui que trente cohortes. 55.2. Sur la déposition de Minucius, qui dénonce comme faisant partie des conjurés Lucius Racilius, Lucius Latérensis et Annius Scapula (celui-ci était l’un des hommes les plus distingués et les plus estimés du pays, et son familier à l’égal de Latérensis et de Racilius), Cassius, sans différer plus longtemps sa vengeance, les fait mettre à mort. 55.3. Il livre Minucius à ses affranchis pour l’appliquer à la torture. Il leur livre aussi Calpurnius Salvianus, qui avoue sa participation au complot et dénonce d’autres conjurés, conformément à la vérité disent les uns, contraint par la douleur disent les autres. Lucius Mercello subit le même supplice. 55.4. Squillus nomme plusieurs complices : Cassius les fait mourir, à l’exception de ceux qui se rachètent à prix d’argent, 55.5. car il traite publiquement avec Calpurnius pour dix mille sesterces et avec Squillus pour cinquante mille. Si ces hommes étaient réellement coupables, Cassius, en leur remettant pour de l’argent la mort et la torture, prouvait bien que son avarice égalait sa cruauté.

56.1. Quelques jours après, il reçut des lettres envoyées par César32, lui apprenant que Pompée, vaincu dans la bataille, ayant perdu ses troupes, s’était enfui. 56.2. À cette nouvelle, il n’éprouva qu’une joie mêlée de chagrin : la victoire lui faisait plaisir, mais la fin de la guerre mettait un terme à sa licence. Il ne savait ce qu’il devait préférer : ou de n’avoir rien à craindre ou de pouvoir tout oser. 56.3. Quand il fut guéri de ses blessures, il fit venir tous ceux qui s’étaient engagés à lui payer certaines sommes et leur enjoignit de les acquitter ; ceux qui lui paraissent s’être imposés trop bas, il les taxe plus haut. 56.4. En même temps, parmi les nouvelles levées, se trouve-t-il des soldats tirés des colonies ou des villes de la province qu’effraie le service d’outre-mer, il les invite à racheter leur congé. Par là, il se fit un grand revenu, mais il souleva une haine plus grande encore. 56.5. Ensuite il passa en revue toute l’armée. Il envoya vers le détroit les légions et les troupes auxiliaires qu’il devait conduire en Afrique ; 56.6. pour lui, il se rendit à Hispalis, afin d’inspecter la flotte qu’il y faisait équiper. Il y séjourna quelque temps à cause d’un édit qu’il avait publié dans toute la province, portant que ceux qui n’avaient pas encore payé leur taxe eussent à se présenter à lui. Cet appel troubla profondément tout le pays.

57.1. Sur ces entrefaites, Lucius Titius, alors tribun militaire dans la légion espagnole, lui annonce que le bruit court que la trentième légion, commandée par le légat Quintus Cassius et campée près de la place d’Ilipa, s’était révoltée, avait tué quelques centurions qui s’opposaient à ce qu’on déployât les enseignes et était allée joindre la seconde légion qui marchait vers le détroit par une autre route. 57.2. Dès qu’il en est instruit, Cassius part de nuit avec cinq cohortes de la vingt-unième légion et arrive le matin à Naeva. Après s’y être arrêté ce jour-là pour voir de quoi il s’agissait, il se dirige sur Carmon. 57.3. Il y trouve rassemblées la trentième et la vingt-unième légion, quatre cohortes de la cinquième et toute la cavalerie, et apprend que les Espagnols ont surpris quatre cohortes près d’Obucula, les ont emmenées avec eux à la seconde légion ; que toutes se sont réunies et ont choisi pour chef Titus Thorius d’Italica. 57.4. Aussitôt il tient conseil, dépêche Marcellus à Cordoue pour la maintenir dans le devoir, et le légat Quintus Cassius à Hispalis. 57.5. Peu de jours après, on lui rapporte que l’assemblée de Cordoue s’est séparée de son parti et que Marcellus, soit de gré soit de force (car on en parle diversement), fait cause commune avec ceux de Cordoue : on ajoute que deux cohortes de la cinquième légion, en garnison à Cordoue, ont suivi cet exemple. 57.6. Furieux de ces nouvelles, Cassius lève son camp et, le lendemain, arrive à Ségovie sur le fleuve Singilis. Là, ayant harangué les troupes pour s’assurer de leurs dispositions, il reconnut que si elles lui restaient fidèles, ce n’était pas pour lui, mais à cause de César absent, et qu’elles braveraient tous les périls pour rendre la province à César.

58.1. Cependant, Thorius amène les vieilles légions à Cordoue et, pour qu’on ne pût attribuer la révolte à son mauvais esprit et à celui de ses troupes, et en même temps pour opposer à Cassius, qui se couvrait du nom de César, une autorité également respectable, il déclara publiquement que c’était pour Pompée qu’il venait recouvrer cette province. 58.2. Peut-être aussi agissait-il autant par haine pour César que par affection pour Pompée, dont le nom pouvait beaucoup sur ces légions que Marcus Varron avait commandées ; mais on ne peut faire que des conjectures sur le motif qui le faisait agir. Tel était au moins celui qu’il alléguait 58.3. et ses soldats s’en cachaient si peu qu’ils portaient le nom de Pompée écrit sur leurs boucliers. 58.4. À l’arrivée des légions, une foule nombreuse, composée d’hommes, de femmes, d’enfants, alla à leur rencontre, les priant de ne pas les traiter en ennemis, de ne pas saccager leur ville, protestant qu’ils partageaient le sentiment général à l’égard de Cassius et demandant seulement à n’être pas forcés d’agir contre César.

59.1. L’armée, touchée des prières et des larmes de cette multitude, voyant qu’elle n’avait pas besoin du nom ni du souvenir de Pompée pour poursuivre Longinus, qui était également en horreur au parti de César et à celui de Pompée, et que ni Marcellus ni l’assemblée de Cordoue ne consentiraient à abandonner la cause de César, enleva le nom de Pompée de dessus les boucliers, mit à sa tête Marcellus, qui se déclarait hautement pour César, le salua préteur et, se joignant aux habitants, vint camper près de Cordoue. 59.2. Deux jours après, Cassius vint aussi camper à environ quatre milles de cette ville, sur une hauteur en deçà du fleuve Guadalquivir, et de là il écrivit à Bogud, roi de Maurétanie33, et à Marcus Lépide, proconsul de l’Espagne citérieure34, de venir promptement au secours de la province, en considération de César. Cependant, il entre en ennemi sur le territoire de Cordoue, dévastant la campagne et brûlant les maisons.

60.1. Irritées de ces ravages et de ces indignités, les légions qui avaient pris Marcellus pour chef coururent à lui en foule et le prièrent de les mener au combat, plutôt que de les laisser contempler lâchement les plus précieuses possessions des habitants de Cordoue ainsi désolées par le pillage, le fer et la flamme. 60.2. Marcellus, qui regardait un combat comme une chose très malheureuse, en ce que la victoire et la défaite devaient également tourner au désavantage de César, mais persuadé aussi qu’il n’était pas en son pouvoir de l’empêcher, fait passer le fleuve à ses légions et les range en bataille. 60.3. Ensuite, voyant que Cassius tenait son armée rangée sur la hauteur derrière son camp et qu’il ne descendrait pas en plaine, il persuada ses troupes de rentrer dans le leur. Il commença donc la retraite. 60.4. Cassius, qui se savait plus fort que lui en cavalerie, la détacha sur la queue des légions qui se retiraient et nous tua beaucoup de monde sur le bord du fleuve. 60.5. Marcellus, ayant compris par cet échec le désavantage et le danger qu’il y avait à passer le fleuve, transporta son camp au-delà du Guadalquivir. Plusieurs fois les deux généraux mirent leurs armées en bataille, mais les difficultés du terrain les empêchaient d’en venir aux mains.

61.1. Marcellus était de beaucoup supérieur en infanterie, car toutes ses légions étaient composées de vétérans éprouvés dans un grand nombre de combats. À l’égard de Cassius, il comptait plus sur la fidélité de ses troupes que sur leur valeur. 61.2. Les deux camps étaient voisins l’un de l’autre et Marcellus s’était emparé d’une position favorable pour bâtir un fort, d’où il pouvait priver d’eau l’ennemi, lorsque Cassius, qui craignait de se voir en quelque sorte assiégé dans un pays où il était généralement détesté, décampa de nuit en silence et gagna au plus vite la ville d’Ulia, sur le dévouement de laquelle il comptait. 61.3. Il posa son camp si près des remparts qu’il se trouva garanti de tous côtés, et par la nature du terrain (car Ulia est située sur une hauteur) et par les fortifications de la ville. 61.4. Marcellus l’y suivit et campa en face de lui, le plus près possible de cette place ; ensuite, ayant reconnu les lieux, il trouva qu’il était forcé de prendre le parti qu’il souhaitait le plus, celui de ne pas combattre ; au lieu que, si le terrain l’eût permis, il n’eût pas pu résister à l’ardeur des soldats. Il résolut toutefois d’empêcher Cassius de courir la campagne, ne voulant pas que plusieurs villes eussent leur territoire ravagé comme Cordoue. 61.5. Ayant élevé des forts dans des situations avantageuses et enserré la ville dans ses ouvrages, il enferma dans ses lignes et Ulia et Cassius. 61.6. Avant que ces travaux fussent achevés, Cassius mit toute sa cavalerie en campagne : il y voyait le grand avantage d’empêcher, par elle, Marcellus d’envoyer au fourrage et aux vivres, tandis qu’elle l’aurait fort embarrassé si, assiégé, il eût été obligé de la nourrir sans en tirer aucun service.

62.1. Peu de jours après, le roi Bogud, ayant reçu les lettres de Cassius35, arriva avec ses troupes, lui amenant une légion et plusieurs cohortes d’auxiliaires espagnols. 62.2. Car, ainsi que cela se voit d’ordinaire dans les guerres civiles, à cette époque quelques cités avaient pris parti pour Cassius, le plus grand nombre pour Marcellus. 62.3. Bogud s’avança avec ses troupes vers les fortifications extérieures de Marcellus. Le combat fut vif des deux côtés, et le succès divers, la fortune transportant souvent la victoire de l’un à l’autre. Toutefois Marcellus ne put pas être chassé de ses lignes.

63.1. Cependant, Lépide arriva de la province citérieure, avec trente-cinq cohortes tirées des légions, beaucoup de cavalerie et d’autres troupes auxiliaires, dans l’intention de travailler avec impartialité à réconcilier Cassius et Marcellus. 63.2. À son arrivée, Marcellus va le trouver sans hésiter et lui remet ses intérêts entre les mains : Cassius au contraire se tient enfermé dans son camp, soit qu’il crût mériter plus d’égards que Marcellus, soit qu’il craignît que son adversaire, par ses déférences, n’eût déjà prévenu Lépide contre lui. 63.3. Lépide établit son camp devant Ulia et agit de concert avec Marcellus. Il défend tout combat et invite Cassius à venir le trouver en engageant sa foi qu’il ne lui sera fait aucun mal. 63.4. Après avoir longtemps hésité sur ce qu’il devait faire et sur la confiance qu’il devait avoir dans la parole de Lépide, Cassius, ne voyant nulle ressource pour lui, s’il persistait dans son dessein, demanda que les fortifications fussent détruites et qu’on lui laissât un libre passage. 63.5. Déjà on était convenu d’une trêve ; déjà on comblait les retranchements d’où les gardes s’étaient éloignées, lorsque les troupes de Bogud vinrent attaquer un des forts de Marcellus, près du camp de ce roi, sans que personne s’y attendît, excepté peut-être Cassius, car on doutait fort de sa loyauté. Beaucoup de soldats furent tués 63.6. et si Lépide qui accourait, indigné, avec des forces, n’eût promptement arrêté le combat, le mal aurait été plus grand.

64.1. Le passage étant ouvert à Cassius, Marcellus et Lépide joignirent leur camp et partirent ensemble pour Cordoue, tandis que Cassius prit avec ses troupes le chemin de Carmon. 64.2. Vers le même temps Trébonius vint en qualité de proconsul pour gouverner la province. Dès que Cassius fut instruit de son arrivée, il mit ses légions et sa cavalerie en quartier d’hiver, ramassa en diligence tout ce qu’il avait et partit pour Malaca. Il s’y embarqua malgré le mauvais temps, ne voulant pas, disait-il, se mettre à la discrétion de Trébonius, de Lépide et de Marcellus ; ne voulant pas, disaient ses amis, traverser avec moins d’appareil une province dont une grande partie l’avait abandonné ; mais, selon l’opinion commune, désirant mettre en sûreté le fruit de ses innombrables rapines. 64.3. Il partit par un temps assez favorable pour la saison. Comme il s’était arrêté à l’embouchure de l’Èbre pour y passer la nuit, il s’éleva peu après une violente tempête malgré laquelle il partit, croyant pouvoir sans péril continuer sa route mais, porté par le courant rapide du fleuve et repoussé par les vagues de la mer qui refluaient à l’embouchure, ne pouvant ni avancer ni reculer, il périt avec son vaisseau.



Mai-juillet 47, Syrie – Cilicie – Cappadoce – Galatie – Pont

65.1. Tandis que de l’Égypte César venait en Syrie, il apprit par des citoyens et par des lettres qui arrivaient de Rome36 qu’il y avait beaucoup de désordre et de faiblesse dans le gouvernement et que toutes les affaires de la république étaient mal administrées. D’un côté, l’opiniâtreté des tribuns du peuple excitait de funestes séditions ; d’autre part, l’ambition et la mollesse des tribuns militaires et des chefs des légions avaient introduit dans l’armée des nouveautés dangereuses qui énervaient la discipline. Tout cela demandait sa présence. Mais il voulait, avant tout, ne laisser les provinces et les contrées où il était venu qu’après y avoir assuré la paix intérieure, ainsi que le respect des droits et des lois, et leur avoir ôté toute crainte de l’ennemi du dehors. 65.2. C’est ce qu’il espérait pouvoir faire en peu de temps dans la Syrie, la Cilicie et l’Asie, provinces alors paisibles. Il ne voyait pas les mêmes facilités en Bithynie et dans le Pont ; 65.3. car il ne savait pas que Pharnace eût quitté ce dernier pays et il ne croyait pas même qu’il en voulût sortir, tant il était fier de l’avantage qu’il avait remporté sur Domitius Calvinus. 65.4. César s’arrêta dans presque toutes les villes les plus importantes, y accorda à ceux qui s’étaient bien conduits des récompenses publiques et personnelles, prit connaissance des anciennes contestations et les régla, reçut l’hommage des rois, des tyrans, des gouverneurs de la province et des pays voisins, qui accoururent à lui, les chargea de veiller à la conservation et à la défense de la province, et les renvoya on ne peut mieux disposés pour lui et pour la république37.

66.1. Après avoir passé quelques jours dans cette province, il laisse à Sextus César, son ami et son parent, le commandement des légions et de la Syrie, et passe en Cilicie sur la même flotte qui l’avait amené. 66.2. Il convoque par députés, toutes les cités de cette province à Tarse, la plus importante et la plus forte ville du pays. 66.3. À peine y a-t-il réglé toutes les affaires de cette province et des États voisins que l’impatience de combattre l’en fait partir. Il traverse à grandes journées la Cappadoce, s’arrête deux jours à Mazaca, et vient à Comane où se trouve le temple de Bellone, le plus ancien et le plus vénéré de la Cappadoce. Telle est pour ce temple la dévotion des peuples : du consentement de tous, le prêtre de la déesse est, après le roi, le second personnage du royaume en majesté, en autorité, en pouvoir. 66.4. César conféra cette dignité à Lycomède (de Bithynie), homme des plus illustres de la Bithynie, issu des anciens rois de Cappadoce, dont les droits incontestables avaient été méconnus parce que sa couronne, par le malheur de ses ancêtres, avait passé dans une autre famille, et qui redemandait le sacerdoce. 66.5. À l’égard d’Ariobarzane et d’Ariarathe, son frère, qui tous deux avaient bien servi la république, il confirma le premier dans la possession du trône et plaça l’autre sous l’autorité et la dépendance de son frère, afin qu’il ne fût pas tenté d’exciter des troubles et qu’il n’inspirât point d’inquiétude. Après cela il continua sa route avec la même rapidité.

67.1. Comme il approchait du Pont et des frontières de la Gallo-Grèce, Déjotarus, alors tétrarque de presque toute cette province, bien que les autres tétrarques lui disputassent ce titre qu’ils prétendaient ne lui être pas dû, ni d’après les lois ni d’après la coutume, et reconnu sans contestation roi de la Petite-Arménie qui lui avait été donnée par le sénat, vint se présenter à lui dépouillé des insignes de la royauté, non pas même sous les habits d’un simple particulier, mais sous le costume d’un accusé et d’un suppliant ; il le supplia de lui pardonner si, se trouvant dans un pays où César n’avait pas de troupes, il avait été forcé de se mettre avec les siennes dans le parti de Pompée ; 67.2. ajoutant qu’il ne lui appartenait pas d’être le juge des différends qui s’élevaient parmi le peuple romain et qu’il avait dû obéir aux autorités du moment.

68.1. Sur cela, César lui rappela les nombreux services qu’il lui avait rendus et les décrets qu’il avait fait rendre en sa faveur lorsqu’il était consul38 : il lui dit avec reproches qu’aucun motif ne rendait son imprudence excusable, car un homme si avisé et si habile n’avait pu ignorer qui était maître dans Rome et dans l’Italie, ni de quel côté était le sénat, le peuple romain, la république ; ni enfin qui avait été consul après Lucius Lentulus et Gaius Marcellus ; que toutefois il voulait bien lui pardonner en considération de ses anciens services, d’une vieille hospitalité, de leur liaison, de sa dignité, de son âge et des prières d’une foule d’hôtes et d’amis qui étaient accourus implorer sa grâce. Il ajouta qu’il prendrait plus tard connaissance de la querelle qu’il avait avec les autres tétrarques. Ensuite il lui rendit les ornements royaux, 68.2. mais en lui ordonnant d’amener celle de ses légions qu’il avait armée et disciplinée à la romaine, ainsi que toute sa cavalerie, dont il avait besoin pour la guerre.

69.1. Lorsque César fut arrivé dans le Pont, il assembla toutes ses troupes, qui étaient peu nombreuses et manquaient d’expérience, à l’exception de la sixième légion, composée de vétérans, qu’il avait amenée d’Alexandrie, mais qui était tellement affaiblie par les fatigues et les dangers, par ses courses sur terre et sur mer, et par de continuels combats, qu’à peine comptait-elle mille hommes. Le reste ne consistait qu’en trois légions : l’une, qui était celle de Déjotarus ; les deux autres, qui s’étaient trouvées à la bataille de Gnéus Domitius contre Pharnace. 69.2. Des envoyés de ce roi vinrent trouver César et le prièrent de ne pas entrer chez eux en ennemi, l’assurant que Pharnace était prêt à obéir aveuglément à ses ordres 69.3. et lui représentant surtout qu’il n’avait jamais voulu donner aucun secours à Pompée contre lui, comme avait fait Déjotarus, qui avait cependant obtenu sa grâce.

70.1. César répondit que Pharnace n’aurait pas à se plaindre de son équité s’il tenait ses promesses, 70.2. mais il avertit les députés avec douceur, selon sa coutume39, de ne pas lui opposer l’exemple de Déjotarus et de ne pas trop se prévaloir de ce qu’ils n’avaient pas secouru Pompée ; 70.3. qu’il n’y avait rien à quoi il se prêtât plus volontiers qu’à pardonner les suppliants, mais que pour les torts faits aux peuples des provinces, il ne pouvait pas les excuser par égard pour ceux qui lui avaient rendu quelque service ; 70.4. que celui dont ils venaient de se vanter avait été plus utile à Pharnace, en lui épargnant une défaite, qu’à César, que les dieux immortels avaient rendu vainqueur. 70.5. Cependant, il voulait bien pardonner à Pharnace les injures, les mauvais traitements qu’il s’était permis contre les citoyens romains qui commerçaient dans le Pont, puisqu’il ne pouvait remettre les choses en état, 70.6. car Pharnace ne pouvait rendre la vie à ceux qu’il avait massacrés, ni la virilité à ceux qu’il avait mutilés, supplice plus affreux que la mort pour des citoyens romains ; 70.7. mais que Pharnace sortît du Pont sans retard, qu’il remît en liberté les familles des receveurs du trésor, qu’il restituât aux Romains et aux alliés ce qu’il leur avait enlevé ; 70.8. alors seulement il pourrait lui envoyer les présents et les dons que les généraux de Rome, après la victoire, avaient coutume de recevoir des amis de la république. Pharnace lui avait en effet envoyé une couronne d’or. Après cette réponse il congédia les députés.

71.1. Pharnace promit tout sans hésiter, espérant que César, pressé de partir, se hâterait d’ajouter foi à ses promesses et saisirait une occasion honorable pour aller au plus tôt terminer des affaires plus importantes, car personne n’ignorait que bien des raisons le rappelaient à Rome. Il se met donc à l’œuvre lentement, demandant des délais, sollicitant de nouvelles conditions, cherchant en un mot à éluder ses engagements. 71.2. César reconnut le stratagème et fit alors, par nécessité, ce que dans la plupart des circonstances il faisait par tempérament, c’est-à-dire qu’il en vint aux mains beaucoup plus tôt qu’on ne s’y attendait.



Juillet-août 47, Zéla

72.1. Il y a dans le Pont une ville nommée Zéla, assez forte par sa position, bien que située dans une plaine. Car un tertre naturel et qu’on dirait fait de main d’homme en soutient les murailles de tous côtés. 72.2. Tout autour de la ville sont un grand nombre de hautes collines entrecoupées de vallons. La plus haute d’entre elles, qui est presque jointe à la ville par des chemins élevés qui vont de l’une à l’autre, est fameuse dans le pays par la victoire que Mithridate remporta sur Triarius, et par l’échec de notre armée : elle n’est guère éloignée de Zéla que de trois milles. 72.3. Ce fut là que Pharnace vint camper avec toutes ses troupes et il releva les anciennes fortifications de ce poste qui avait été si avantageux à son père.

73.1. César plaça son camp à cinq milles de l’ennemi. Voyant que les vallons qui défendaient le camp du roi défendraient aussi le sien à la même distance, pourvu que l’ennemi, qui en était plus rapproché, ne s’en emparât pas le premier, il fit porter des fascines dans les retranchements. 73.2. Cet ordre ayant été promptement exécuté, la nuit suivante, à la quatrième veille, laissant tout son bagage dans le camp, il part avec toutes ses légions et, au point du jour, sans que l’ennemi en eût aucun soupçon, il occupa les mêmes lieux où Mithridate avait eu l’avantage sur Triarius. 73.3. Il y fit alors transporter par les valets de l’armée les fascines amassées dans le camp, afin qu’aucun soldat ne quittât les travaux, le nouveau camp n’étant séparé de l’ennemi que par un vallon qui n’avait pas plus de mille pas.

74.1. Lorsque le jour parut, Pharnace, s’étant aperçu de ce qui se passait, rangea toutes ses troupes en bataille devant son camp, mais le chemin qui le séparait de nous était si difficile que César ne vit d’abord, dans ce mouvement, qu’une manœuvre indifférente, qui n’avait d’autre but que de retarder nos travaux en nous obligeant à tenir plus de monde sous les armes ou de nous faire voir que le roi ne comptait pas moins, pour défendre son poste, sur la valeur des siens que sur ses fortifications. 74.2. Ainsi, sans s’étonner, il fit continuer les travaux par la plus grande partie de ses troupes, en mettant la première ligne en bataille devant ses retranchements. 74.3. Mais Pharnace, soit qu’il fût encouragé par le bonheur de ce poste ou animé par les auspices et les augures favorables, comme nous l’apprîmes dans la suite ; soit qu’il nous crût moins nombreux que nous n’étions et qu’il prît pour autant de soldats cette multitude de valets occupés au travail journalier de transporter des fascines ; soit encore qu’il fût plein de confiance dans ses vieilles troupes qui, comme ses députés l’avaient dit avec jactance, avaient livré vingt-deux batailles et remporté autant de victoires ; soit enfin qu’il méprisât une armée que lui-même avait repoussée lorsqu’elle était conduite par Domitius, il résolut de combattre et commença à descendre la montagne. 74.4. À ce spectacle, César ne put s’empêcher de rire de cette vaine parade, de ces troupes entassées dans un poste où jamais homme sage n’eût pensé à s’engager. Cependant, Pharnace, descendu dans le vallon, commença à remonter du même pas la colline opposée avec ses troupes en bon ordre.

75.1. César, frappé d’une témérité ou d’une audace si incroyable, se voyant attaqué au dépourvu, rappelle en même temps les soldats du travail, leur fait prendre les armes, place en avant les légions, range l’armée en bataille, ce qui, dans la surprise, effraya les nôtres. 75.2. Nos rangs ne sont pas encore bien formés que déjà les chariots du roi, armés de faux, y portent le désordre ; mais bientôt nous les accablons sous une grêle de traits. 75.3. Ces chariots étaient suivis de l’armée ennemie. Le combat s’engage avec de grands cris ; nous y fûmes heureusement servis par la disposition du terrain et surtout par la protection des dieux immortels, qui ne se montre jamais mieux, à la guerre, que dans les occasions où la prudence ne peut rien.

76.1. Après une lutte animée et opiniâtre, l’aile droite, où était la sixième légion, composée de vétérans, commença la victoire et précipita les ennemis en bas de la pente du coteau. Beaucoup plus tard, mais toujours à l’aide de ces mêmes dieux, l’aile gauche et le centre défirent toutes les troupes du roi, lesquelles furent chassées de ce poste 76.2. avec autant de promptitude et de facilité qu’elles en avaient mis à le gravir : le désavantage de la position aida à les accabler. Beaucoup de soldats furent tués et beaucoup d’autres écrasés par les leurs dans la déroute, et ceux qui purent se sauver en fuyant et regagner la hauteur, ayant jeté leurs armes dans la fuite, se trouvèrent sans défense. Quant aux nôtres, animés par le succès, ils n’hésitèrent pas à gravir ce coteau dangereux et à attaquer les retranchements. 76.3. Comme ils n’étaient défendus que par les cohortes qu’y avait laissées Pharnace, le camp fut bientôt enlevé. Tout fut tué ou pris. Pour Pharnace, il s’enfuit avec quelques cavaliers 76.4. et, si l’attaque de son camp ne lui eût pas donné le loisir de s’échapper, il serait tombé vivant au pouvoir de César.



Août-octobre 47, Pont – Italie

77.1. César, tant de fois vainqueur, ressentit de cette victoire une joie incroyable40. En effet, il avait terminé rapidement41 une guerre importante et le souvenir du péril le charmait d’autant plus que la difficulté même de réussir lui avait facilité la victoire. 77.2. Après avoir ainsi reconquis le Pont et abandonné tout le butin aux soldats, il part le lendemain avec ses cavaliers équipés à la légère, ordonne à la sixième légion de se rendre en Italie pour y recevoir les récompenses et les honneurs qu’elle mérite, renvoie à Déjotarus ses troupes et laisse dans le Pont deux légions sous le commandement de Caelius Vinicianus.

78.1. De là il traverse la Gallo-Grèce et la Bithynie pour se rendre en Asie, décidant les différends de toutes ces provinces et réglant les droits des tétrarques, des rois et des villes. 78.2. Quant à Mithridate de Pergame qui, comme on l’a vu, nous avait secondés en Égypte avec tant de zèle et de bonheur, prince d’ailleurs de race royale et qui avait reçu une éducation de roi, car Mithridate, roi de toute l’Asie, l’avait tiré de Pergame bien jeune encore et l’avait gardé avec lui, dans son camp, pendant plusieurs années, César l’établit roi du Bosphore, auparavant possédé par Pharnace, et assura ainsi la tranquillité des provinces romaines contre les insultes des barbares et des rois nos ennemis, en plaçant entre eux et elles un roi tout dévoué. 78.3. Il lui adjugea pareillement la tétrarchie de la Gallo-Grèce, comme lui revenant d’après les lois du pays et par le droit de sa naissance, quoique Déjotarus en fût en possession depuis plusieurs années. 78.4. Du reste, il ne s’arrêta nulle part plus longtemps que les troubles intérieurs de Rome ne semblaient le lui permettre et, 78.5. après avoir tout terminé avec autant de bonheur que de célérité42, il arriva en Italie plus tôt qu’on ne l’attendait.
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  La Guerre d’Afrique

  
    
      Décembre 47, Lilybée – Afrique – Hadrumète

      1.1. César, sans forcer sa marche ni s’arrêter un seul jour, arriva à Lilybée le quatorze des calendes de janvier1. Il montra aussitôt combien il avait hâte de s’embarquer, quoiqu’il n’eût alors qu’une légion de nouvelle levée et à peine six cents chevaux : car il fit dresser sa tente si près de la mer que les flots venaient presque battre au pied2. 1.2. Son intention était que personne ne pût compter sur un délai et que chacun fût prêt tous les jours et à toute heure. 1.3. Le temps était alors contraire et la saison peu propre pour courir la mer ; néanmoins, il retint à bord les matelots et les soldats, afin de ne laisser échapper aucune occasion de partir, 1.4. d’autant plus que les habitants ne parlaient que des grandes forces de l’ennemi3. Il avait, disait-on, une cavalerie innombrable, quatre légions du roi, quantité de troupes armées à la légère, dix légions de Scipion, cent vingt éléphants et plusieurs flottes. César n’en montrait aucune crainte : il avait toujours même courage et même confiance. 1.5. Cependant, il voyait chaque jour augmenter le nombre de ses galères et de ses vaisseaux de transport ; il lui vint aussi plusieurs légions de nouvelles levées, la cinquième qui était composée de vétérans, et jusqu’à deux mille chevaux.

      2.1. Ayant rassemblé six légions et deux mille chevaux, il embarqua les légions sur les galères à mesure qu’elles arrivaient et la cavalerie sur des vaisseaux de transport. 2.2. Il fit ensuite prendre les devants à la plus grande partie de sa flotte et lui commanda de se rendre à l’île d’Aponiana, peu éloignée de Lilybée. 2.3. Lui-même, après s’y être arrêté encore quelques jours pour faire vendre à l’encan les biens de quelques habitants, et après avoir donné ses ordres au préteur Alliénus, gouverneur de Sicile, pour le prompt embarquement du reste de l’armée, 2.4. il mit à la voile le sixième jour des calendes de janvier4 et eut bientôt rejoint sa flotte5. 2.5. Poussé par un bon vent et monté sur un vaisseau bon voilier, il arriva le quatrième jour à la vue de l’Afrique avec quelques galères, car ses vaisseaux de transport, à l’exception d’un petit nombre, écartés et dispersés par le vent, avaient abordé en divers endroits. 2.6. Il passa, avec sa flotte, devant Clupéa et Neapolis, laissant derrière lui plusieurs villes et châteaux situés sur la côte.

      3.1. En arrivant à Hadrumète, où il y avait une garnison ennemie, commandée par Gaius Considius, il vit paraître sur le rivage, du côté de Clupéa, Gnéus Pison avec la cavalerie d’Hadrumète et environ trois mille Maures. Après être resté quelque temps à l’entrée du port, en attendant ses autres vaisseaux, il fit débarquer son armée, qui se composait alors de trois mille hommes de pied et cent cinquante chevaux, campa devant la ville, se retrancha sans aucune opposition et interdit à ses gens le pillage. 3.2. Cependant, ceux de la ville garnissent les remparts de soldats et accourent en foule se mettre en défense devant la porte : il y avait deux légions dans la ville. 3.3. César fit à cheval le tour de la place, la reconnut et rentra dans son camp. 3.4. Quelques-uns le blâmèrent et le taxèrent d’imprudence, soit parce qu’il n’avait pas assigné aux pilotes et aux commandants un lieu fixe où ils dussent se réunir, soit parce qu’il ne leur avait pas donné, ainsi qu’il l’avait toujours pratiqué jusqu’alors, des ordres cachetés, afin que, les ouvrant à certains moments, ils vinssent tous à un rendez-vous commun. 3.5. César avait bien pensé à tout cela6, mais il ne savait pas qu’il y eût sur la côte d’Afrique un port où sa flotte pût être en sûreté contre les garnisons ennemies et il avait cru devoir laisser à ses vaisseaux la liberté d’aborder où le hasard les conduirait.

      4.1. Cependant, Lucius Plancus, légat de César, lui demande la permission de conférer avec Considius, pour essayer de l’amener, de manière ou d’autre, à la raison7. 4.2. Ayant obtenu l’agrément de César, il écrit à Considius et lui fait porter la lettre par un prisonnier8. 4.3. Celui-ci ne l’eut pas plus tôt présentée, suivant ses ordres, qu’avant de la prendre, Considius lui demande : « D’où vient cette lettre ? — De notre imperator César », répond le prisonnier. 4.4. Alors Considius : « Le peuple romain ne reconnaît maintenant d’autre imperator que Scipion. » Puis, il fait mettre à mort le prisonnier en sa présence et, sans lire la lettre, sans l’ouvrir, il la donne à un homme sûr pour la porter à Scipion9.

      5. Après avoir passé un jour et une nuit devant la ville sans recevoir aucune réponse de Considius et voyant que le reste de son armée n’arrivait pas ; qu’il avait fort peu de cavalerie ; que ses troupes, composées de nouvelles levées, n’étaient ni assez nombreuses ni assez aguerries ; ne voulant pas d’ailleurs s’exposer, dès son arrivée, à recevoir un échec devant une ville bien fortifiée, dont les abords étaient difficiles, et au secours de laquelle venait, disait-on, une cavalerie nombreuse, César ne crut pas devoir s’arrêter à l’assiéger, dans la crainte que, pendant qu’il serait engagé dans cette entreprise, la cavalerie ennemie ne vînt le prendre par-derrière et l’encercler.

      6.1. Il se disposait donc à lever son camp, lorsque tout à coup les ennemis sortirent de la ville : en même temps le hasard envoya à leur secours la cavalerie que Juba envoyait pour recevoir sa paie. Ils s’emparent du camp dont César venait de sortir pour se mettre en marche et commencent à poursuivre son arrière-garde. 6.2. À cette vue, les légionnaires s’arrêtent et notre cavalerie, malgré son petit nombre, attaque hardiment cette multitude. 6.3. Une chose incroyable, c’est que trente cavaliers gaulois, au plus, battirent deux mille cavaliers maures et les repoussèrent jusque dans la ville. 6.4. Les ennemis ainsi repoussés et rejetés dans leurs retranchements, César continua sa marche. 6.5. Cependant, comme ces attaques se renouvelaient et que sans cesse l’ennemi nous poursuivait et nous forçait à lui donner la chasse à notre tour, César mit à l’arrière-garde quelques cohortes de vétérans avec une partie de sa cavalerie et ensuite continua tranquillement sa route. 6.6. Plus on s’éloignait de la ville, moins les Numides étaient ardents à la poursuite. 6.7. Chemin faisant, César reçut des députés de plusieurs villes et châteaux, qui venaient lui offrir des vivres et lui faire leur soumission. Le même jour, qui était le premier des calendes de janvier, il campa à Ruspina.

    

    
    
      Janvier 46, Leptis minor

      7.1. De là, aux calendes de janvier10, il se rendit à Leptis, ville libre et indépendante, qui envoya aussi des députés au-devant de lui pour l’assurer qu’elle était prête à se soumettre à ses ordres. 7.2. Ayant donc placé des centurions et des gardes aux portes, afin d’empêcher les soldats d’y entrer ou d’en attaquer les habitants, il assit son camp près de la ville, sur le rivage. 7.3. Là, des vaisseaux de charge et quelques galères le joignirent, et il apprit que le reste de sa flotte, incertain du lieu où il avait abordé, paraissait avoir pris la route d’Utique. 7.4. Voyant ses vaisseaux égarés, César résolut de ne pas s’éloigner de la mer et de ne pas entrer dans les terres ; il retint même à bord toute sa cavalerie, de crainte, à ce que je pense11, qu’elle ne ravageât la campagne, et fit porter de l’eau aux navires. 7.5. Toutefois, des matelots qui avaient débarqué pour faire de l’eau furent attaqués par les cavaliers maures qui, tombant sur eux tout d’un coup lorsqu’ils y pensaient le moins, en blessèrent un grand nombre et en tuèrent plusieurs avec leurs traits. 7.6. C’est la coutume des Maures de se tenir en embuscade avec leurs chevaux dans les ravins et de se montrer inopinément ; mais ils n’osent pas se battre en plaine.

      8.1. Cependant, César envoya des courriers porteurs de lettres12 en Sardaigne et dans les autres provinces voisines, avec ordre qu’à la réception de ces dépêches on lui envoyât sans retard des troupes, des vivres et du blé ; puis, ayant fait décharger une partie de ses galères, il dépêcha Rabirius Postumus en Sicile pour en ramener un second convoi. 8.2. En même temps il détacha dix galères pour aller chercher le reste des bâtiments de transport qui s’étaient égarés et pour assurer la navigation. 8.3. Il envoya aussi le préteur Gaius Sallustius Crispus, avec un certain nombre de vaisseaux du côté de l’île de Cercina, dont les ennemis étaient maîtres, parce qu’on y avait fait, disait-on, de grands approvisionnements de blé. Tous ces ordres, César avait eu soin de les préciser, de manière à ne laisser aucune excuse à la négligence et à la lenteur. 8.5. Pendant ce temps, ayant appris par des déserteurs et par des habitants du pays les engagements onéreux contractés avec Juba, par Scipion et les siens (car Scipion s’était obligé à entretenir la cavalerie du roi aux frais de la province d’Afrique), il gémit de voir des hommes assez dépourvus de sens pour aimer mieux être tributaires d’un roi que de vivre avec leurs concitoyens au sein de leur patrie, dans la possession paisible et sûre de leurs biens.

    

    
    
      Janvier 46, Ruspina et ses environs

      9.1. César lève son camp le troisième jour des nones de janvier13, laisse à la garde de Leptis six cohortes sous les ordres de Saserna et retourne avec le reste de ses troupes à Ruspina qu’il avait quittée le jour précédent. Là, sans s’embarrasser du bagage, il part avec une troupe légère pour aller chercher des vivres aux environs, se fait suivre par les habitants avec des bêtes de somme et des chariots 9.2. et, après avoir ramassé d’abondantes provisions de blé, revient à Ruspina. En faisant cette tournée, son dessein était, je crois14, de chercher de quoi pourvoir les villes maritimes qu’il laisserait derrière lui et de rassurer des postes où les vaisseaux pourraient trouver une retraite.

      10.1. Aussi, après avoir remis la garde de cette place où il laissait une légion à Publius Saserna, frère de celui qu’il avait laissé près de là à Leptis, et lui avoir recommandé d’y ramasser le plus de bois qu’il pourrait, il part avec sept cohortes tirées des vieilles légions qui avaient servi sur la flotte de Sulpicius et Vatinius, se rend à un port éloigné de deux milles de Ruspina et s’embarque sur le soir avec cette troupe, 10.2. sans que personne de l’armée connaisse son dessein. Ce départ donna beaucoup d’inquiétude et de chagrin à ses soldats : 10.3. ils étaient peu nombreux, la plupart de nouvelle levée, et, avant même qu’ils fussent au complet, ils se voyaient exposés, dans le sein de l’Afrique, aux attaques d’une armée puissante, d’une nation perfide et d’une cavalerie innombrable, n’ayant à espérer de consolation ou de secours que de la présence de leur général, de sa fermeté inébranlable et de son admirable sérénité. En effet, toute sa personne annonçait la grandeur et l’élévation de son âme : 10.4. ses troupes se reposaient sur lui avec confiance et, dirigées par son expérience et son génie, elles croyaient tout possible.

      11.1. César, après avoir passé la nuit sur sa flotte, se préparait à partir au point du jour, lorsqu’il vit paraître ceux de ses vaisseaux qui s’étaient égarés et que le hasard amenait sur cette côte. 11.2. Aussitôt il fait débarquer tous ses gens, en leur ordonnant d’attendre en armes sur le rivage les autres soldats qui arrivent 11.3. et, dès que les vaisseaux sont dans le port avec l’infanterie et la cavalerie, il retourne à Ruspina, y établit son camp et repart avec trente cohortes pour aller chercher des vivres. 11.4. On jugea, d’après tout cela, que l’intention de César avait été d’aller secrètement à la recherche des vaisseaux de transport qui s’étaient égarés pour empêcher qu’ils ne vinssent à donner dans la flotte ennemie et qu’il n’avait pas voulu que les troupes qu’il avait laissées dans les garnisons fussent instruites de son dessein, dans la crainte qu’elles ne se décourageassent en voyant leur petit nombre et la multitude des ennemis.

      12.1. César n’était encore qu’à trois milles de son camp, lorsque ses éclaireurs et ses cavaliers d’avant-garde lui annoncèrent que l’ennemi avait été aperçu à une distance peu éloignée : en effet, ma foi15, on vit en même temps s’élever une grande poussière. 12.2. César fit venir du camp toute sa cavalerie, dont il n’avait avec lui qu’une faible partie, et ses archers, qui n’étaient pas nombreux, et, après avoir commandé aux cohortes de le suivre doucement, en bon ordre, il prit les devants avec quelques hommes armés. 12.3. D’aussi loin qu’il pût apercevoir l’ennemi, il ordonna à ses soldats de mettre le casque en tête et de se préparer au combat. Il n’avait en tout que trente cohortes, quatre cents chevaux et cent cinquante archers.

      13.1. Les ennemis cependant, commandés par Labiénus et les deux Pacidéius, se rangent sur une ligne très étendue, composée non d’infanterie, mais de cavalerie entremêlée de Numides armés à la légère et d’archers à pied : d’ailleurs si serrée que, de loin, les troupes de César crurent que c’était de l’infanterie. Les deux ailes étaient couvertes par deux gros corps de cavalerie. 13.2. César rangea comme il put son infanterie sur une seule ligne, à cause du peu de troupes qu’il avait, plaça ses archers en avant de l’armée et mit sur les deux ailes sa cavalerie, en lui recommandant de ne pas se laisser encercler par la nombreuse cavalerie des ennemis, car il croyait que c’était contre l’infanterie qu’il allait avoir à combattre.

      14.1. Chacun de part et d’autre attendait, et César ne faisait aucun mouvement, persuadé qu’avec si peu de troupes il aurait plus besoin d’habileté que de force, quand tout à coup on vit les cavaliers ennemis se déployer, s’étendre, embrasser les collines, harceler notre cavalerie et se préparer à l’encercler. 14.2. Celle-ci avait beaucoup de peine à se maintenir contre une si grande multitude. Déjà les deux lignes se mettaient en mouvement pour en venir aux mains, quand tout à coup l’infanterie légère des Numides, entremêlée avec leur cavalerie, s’avança vers nos légionnaires et lança ses traits dans nos rangs. 14.3. Nos soldats les chargèrent avec vigueur, mais les cavaliers ennemis tournèrent bride ; puis, tandis que l’infanterie résistait, ils se ralliaient derrière elle et revenaient à la charge pour soutenir les leurs.

      15.1. Voyant que, dans ce nouveau genre de combat, nos légionnaires rompaient leurs rangs pour poursuivre les cavaliers ennemis et découvraient leur flanc aux traits de l’infanterie numide, pendant que les cavaliers ennemis évitaient sans peine, en courant, nos javelots, César fit publier par tous les rangs que nul soldat n’eût à s’éloigner des enseignes de plus de quatre pieds. 15.2. Cependant, la cavalerie de Labiénus, comptant sur la supériorité du nombre, cherchait à encercler celle de César qui, peu nombreuse, harcelée par cette multitude d’ennemis et ayant la plupart de ses chevaux blessés, commençait à plier, l’ennemi la pressant de plus en plus. 15.3. En un moment toutes nos légions se trouvèrent cernées et furent réduites à se former en rond et à combattre fort à l’étroit.

      16.1. Labiénus, à cheval et la tête nue, se tenait au premier rang, exhortait les siens et parfois aussi s’adressait aux légionnaires de César : « Comment – disait-il – soldat novice, tu fais bien le brave ! Il vous a donc tourné la tête à vous aussi avec ses harangues ? Certes, il vous a engagés ici dans un mauvais pas. Je vous plains. 16.2. — Tu te trompes, Labiénus, je ne suis pas un soldat novice – lui répondit un soldat – mais un vétéran de la dixième légion. — Je n’en reconnais pas les enseignes, dit Labiénus. 16.3. — Eh bien – reprit le soldat – tu vas me reconnaître ! » En même temps il jette bas son casque pour être reconnu de Labiénus, lui lance son javelot avec tant de vigueur qu’il s’enfonce dans le poitrail du cheval et lui dit : « Labiénus, tu dois voir à présent que c’est bien un soldat de la dixième légion qui te frappe. » 16.4. Toutefois, la consternation était dans les rangs et surtout parmi les nouveaux soldats : tous avaient les yeux tournés sur César et ne faisaient plus que parer les coups de l’ennemi.

      17.1. César, ayant pénétré le dessein de Labiénus, commande à son armée de s’étendre sur le plus grand front possible et aux cohortes de faire face alternativement, afin que l’une après l’autre elles puissent charger l’ennemi. Par ce moyen il rompt le cercle dans lequel il est enveloppé, attaque avec la cavalerie et l’infanterie une moitié de la ligne ennemie, l’accable de traits et la met en déroute ; mais la crainte de quelque piège l’empêche de la poursuivre et il retourne vers les siens. L’autre partie de la cavalerie et de l’infanterie de César fait de même. 17.2. L’ennemi une fois repoussé au loin avec perte, César prit, dans le même ordre de bataille, le chemin de son camp.

      18.1. Sur ces entrefaites, Marcus Pétréius et Gnéus Pison arrivèrent avec onze cents chevaux numides et une infanterie d’élite assez nombreuse qu’ils amenaient au secours de Labiénus. 18.2. Les ennemis sont rassurés et ranimés par ce renfort : leur cavalerie tourne bride, charge nos légions qui se retiraient et veut les empêcher de regagner le camp. 18.3. César, voyant cela, fait tourner tête à ses légions et recommence le combat au milieu de la plaine. 18.4. Mais, comme l’ennemi recommençait toujours le même genre d’attaque sans en venir aux mains et que nos chevaux en petit nombre, encore fatigués de la mer, accablés de soif, de fatigue et de blessures, étaient hors d’état de le poursuivre et de fournir une longue course ; comme d’ailleurs il ne restait que fort peu de jour, César ordonna aux cohortes et à ses cavaliers de charger tous ensemble l’ennemi et de ne pas s’arrêter tant qu’ils ne l’eussent chassé au-delà des dernières collines et qu’ils n’en fussent les maîtres. 18.5. En conséquence, au signal donné, et lorsque déjà les ennemis commençaient à lancer leurs traits avec mollesse et nonchalance, il détache sur eux ses cohortes et sa cavalerie, et en un moment, sans essayer de se défendre, ils sont repoussés de la plaine et rejetés au-delà des hauteurs, dont les nôtres s’emparent. Ils s’y arrêtent quelque temps et puis reviennent dans le même ordre et au pas vers leurs retranchements. De leur côté les ennemis, que nous avions si mal reçus, rentrèrent dans leurs forts.

      19.1. À la suite de ce combat, des transfuges de toute espèce vinrent à nous, et l’on fit beaucoup de prisonniers parmi les fantassins et les cavaliers ennemis. 19.2. On sut par eux que le dessein de l’ennemi avait été d’étonner, par cette manière nouvelle et extraordinaire de combattre, nos jeunes soldats et même nos vétérans qui étaient en petit nombre, de les encercler avec leur cavalerie et de les écraser comme ils l’avaient fait de l’armée de Curion ; 19.3. ils ajoutaient que Labiénus s’était vanté en plein conseil de nous charger avec tant de troupes que la fatigue seule de tuer et de vaincre nous ferait succomber. En effet, il comptait beaucoup sur le succès de cette multitude : d’abord il avait appris que les vieilles légions s’étaient mutinées et qu’elles refusaient de passer en Afrique ; ensuite il ne doutait pas de la fidélité de ses soldats, que trois années de séjour dans le même pays lui avaient attachés, et il était soutenu par de nombreuses troupes de cavalerie et d’infanterie numides, armées à la légère ; de plus il avait avec lui des cavaliers germains et gaulois, débris de l’armée de Pompée, qu’il avait ramenés de Buthrote, des étrangers, des affranchis et des esclaves levés dans le pays, qu’il avait exercés et dressés à conduire des chevaux avec la bride ; enfin, outre tout cela, les secours fournis par le roi, cent vingt éléphants, une cavalerie innombrable et plus de douze légions composées de toutes sortes de gens. 19.4. Plein d’espoir et d’audace, fier de se voir à la tête de seize cents chevaux germains et gaulois, de huit mille Numides, qui ne se servaient point de bride, de onze cents cavaliers que lui avait amenés Pétréius, de quatre fois autant d’infanterie et de troupes légères, et d’un grand nombre d’archers et de frondeurs à pied et à cheval, Labiénus avait attaqué César en rase campagne la veille des nones de janvier16, trois jours après notre débarquement. Le combat dura depuis la cinquième heure jusqu’au coucher du soleil. Pétréius en sortit grièvement blessé.

      20.1. Cependant, César fortifia son camp avec plus de diligence, redoubla la garde des forts et fit tirer deux retranchements, l’un de Ruspina à la mer et l’autre de la mer au camp, afin de pouvoir communiquer librement de l’un à l’autre et recevoir, sans risque, les secours qui lui viendraient. Il fit encore porter dans son camp les armes et les machines qu’il avait sur ses vaisseaux, fit venir au camp une partie des rameurs qui servaient sur les galères gauloises et rhodiennes, et les arma pour essayer s’il ne pourrait pas, à l’exemple de l’ennemi, entremêler sa cavalerie de fantassins armés à la légère ; enfin il tira de ses vaisseaux des archers de toute espèce, d’Iturie et de Syrie, dont il grossit son armée, 20.2. car on disait qu’à trois jours de là Scipion devait arriver et joindre aux troupes de Labiénus et de Pétréius ses huit légions avec trois mille chevaux. 20.3. En outre, par l’ordre de César, on dresse des ateliers pour forger des flèches et des traits, fondre des balles, fabriquer des pieux. Il envoie en Sicile lettres et courriers17 pour qu’on lui fasse provision de claies et de bois propre à construire des béliers, matériaux qui manquent en Afrique, et qu’on lui envoie en outre du fer et du plomb. 20.4. Il remarqua aussi qu’il n’aurait pas de blé en Afrique si l’on n’en allait pas chercher au-dehors, parce que tous les laboureurs ayant été, l’année précédente, enrôlés par l’ennemi, on n’avait pas fait la moisson. D’ailleurs Labiénus avait fait transporter dans un petit nombre de places fortes tout le blé qui s’était trouvé en Afrique et avait ainsi épuisé le reste de la province. Les villes, à l’exception de quelques-unes où il avait mis garnison, avaient été saccagées et détruites, leurs habitants forcés de se réfugier dans les places fortes et la campagne entièrement ravagée.

      21.1. Réduit à cette extrémité, César avait obtenu de quelques particuliers, à force de prières et de caresses, un peu de blé qu’il ménageait avec soin ; il était aussi très exact à visiter chaque jour ses travaux et faisait alternativement monter la garde à ses cohortes, à cause de cette multitude d’ennemis. 21.2. Labiénus fit transporter sur des chariots, à Hadrumète, ses blessés, qui étaient en très grand nombre. 21.3. Cependant, les vaisseaux de charge de César erraient à l’aventure, incertains du lieu où il était campé ; les chaloupes des ennemis les attaquaient l’un après l’autre et elles en avaient pris ou brûlé plusieurs. 21.4. César, en ayant été informé, disposa sa flotte autour des îles et des ports, pour la sûreté des convois.

    

    
    
      Janvier 46, Utique

      22.1. Cependant, Marcus Caton, qui commandait à Utique, ne cessait de solliciter et d’exciter, par ses discours, Gnéus, le fils de Pompée : 22.2. « Ton père – lui disait-il – à ton âge, voyant la république opprimée par l’audace et la perversité de quelques citoyens, les gens de bien mis à mort ou exilés de Rome et de la patrie, animé par son grand courage et par son amour de la gloire, quoique simple particulier et encore adolescent, ayant rallié les débris de l’armée de son père, rendit à la liberté Rome et l’Italie qui gémissaient sous le joug, et reconquit, avec une célérité merveilleuse, la Sicile, l’Afrique, la Numidie, la Mauritanie. 22.3. Par là il acquit cette célébrité qui l’a fait connaître au monde et, tout jeune encore et simple chevalier romain, il mérita les honneurs du triomphe. 22.4. Lui cependant il entra dans les charges publiques sans être soutenu par la gloire de ses ancêtres ou par la réputation de son père : il n’avait ni un grand nom, ni de grandes alliances ; 22.5. toi, qui as pour appui la réputation et l’autorité de ton père, outre ta grandeur d’âme et ton activité personnelles, ne feras-tu aucun effort ? n’iras-tu pas trouver les amis de ton père pour les engager à prendre en main ta défense, celle de la république et de tous les gens de bien18 ? »

      23.1. Animé par les discours d’un personnage si grave, le jeune Pompée prit trente vaisseaux de toute espèce, parmi lesquels il y avait peu de bâtiments de guerre, partit d’Utique pour la Mauritanie, entra dans le royaume de Bogud avec une troupe de deux mille hommes, tant libres qu’esclaves, partie armés, partie sans armes, et marcha sur la ville d’Ascurum, où le roi avait mis garnison. 23.2. À son arrivée, les habitants le laissèrent d’abord approcher jusqu’aux portes, mais bientôt, sortant tout à coup, épouvantant et renversant sa troupe, ils la repoussèrent en désordre jusqu’à ses vaisseaux. 23.3. Après ce mauvais succès, Pompée le Jeune partit sans reparaître depuis sur la côte et prit avec sa flotte la route des îles Baléares.

    

    
    
      Janvier 46, Hadrumète – Ruspina

      24.1. Cependant, Scipion, étant parti avec ces mêmes troupes dont nous avons parlé19 et ayant laissé une forte garnison à Utique, vint d’abord camper à Hadrumète. Après s’y être arrêté quelques jours, il marcha de nuit et fit sa jonction avec Pétréius et Labiénus : ils formèrent alors un seul camp et se postèrent à environ six milles de César. 24.2. Cependant, leur cavalerie venait courir autour de nos retranchements et enlevait ceux qui en sortaient pour aller à l’eau ou au fourrage, et ainsi ils nous obligeaient à rester dans notre camp. 24.3. Aussi la disette fut bientôt dans l’armée de César, car aucun convoi n’arrivait de Sardaigne ni de Sicile. Comme la saison rendait la mer dangereuse et que César n’avait, sur le continent, qu’un espace de trois milles où il pût s’étendre, le fourrage vint à manquer. 24.4. Dans cette extrémité, les soldats vétérans et les cavaliers qui avaient longtemps fait la guerre sur terre et sur mer, et qui avaient souvent passé par les mêmes épreuves et par une aussi grande disette20, ramassaient sur le rivage de l’algue marine, la lavaient dans de l’eau douce et, par cette nourriture, prolongeaient la vie de leurs chevaux.

    

    
    
      Janvier 46, Numidie

      25.1. Sur ces entrefaites, le roi Juba, ayant su les embarras de César et le petit nombre de ses troupes, ne crut pas devoir lui donner le temps de se remettre et d’augmenter ses forces. Il sortit donc de ses états avec une cavalerie et une infanterie nombreuses, et marcha au secours de ses alliés. 25.2. D’un autre côté, Publius Sittius et le roi Bocchus, apprenant le départ de Juba, réunirent leurs forces, entrèrent dans son pays, assiégèrent Cirta, la plus opulente ville du royaume, et la prirent en peu de jours. Ils s’emparèrent aussi de deux villes gétules, 25.3. dont les habitants, ayant refusé de livrer la place, furent tous pris et passés par les armes. De là ils allèrent ravager la campagne et désoler les villes. 25.4. À ces nouvelles, Juba, qui était au moment de joindre Scipion et les autres chefs, réfléchit qu’il valait mieux aller au secours de son propre royaume que de s’exposer à le perdre en voulant secourir les autres sans peut-être y réussir. Craignant donc pour lui-même et pour ses intérêts, 25.5. il se retira une seconde fois et emmena même les troupes qu’il avait envoyées à Scipion : il lui laissa seulement trente éléphants et partit à la défense de ses frontières et de ses places.

    

    
    
      Janvier 46, Ruspina – Thapsus – Leptis

      26.1. César, informé qu’on doutait de son arrivée dans la province et que personne ne croyait qu’il fût venu lui-même en Afrique avec des troupes (c’était, pensait-on, un légat quelconque), envoya des lettres pour assurer de son arrivée toutes les cités sur l’entière étendue de la province21. 26.2. Alors des personnages distingués de la province, abandonnant leurs villes, vinrent le trouver dans son camp et se plaignirent à lui des excès et de la cruauté de l’ennemi22. 26.3. Jusque-là il s’était tenu tranquille dans ses retranchements mais, touché de leurs larmes et de leurs prières, il résolut d’entrer en campagne dès que la saison serait venue et que toutes ses forces seraient rassemblées. Il écrivit donc sur-le-champ en Sicile, à Alliénus et à Rabirius Postumus, auxquels il fit passer ses lettres23 par une barque légère, leur demandant de lui envoyer ses troupes le plus rapidement possible, sans aucun délai et sans égard à la saison hivernale ni aux vents contraires. La province d’Afrique agonisait, ruinée complètement par les ennemis : si l’on ne venait pas rapidement en aide aux alliés, il n’y resterait plus que le sol d’Afrique et pas une maison où l’on pût se mettre à couvert des attentats criminels des ennemis. 26.4. Il avait tant d’impatience et tant d’empressement que, dès le lendemain du départ de ses lettres, il se plaignait du retard de sa flotte et de son armée, et que, nuit et jour, ses yeux et sa pensée étaient tournés vers la mer. 26.5. Et il ne faut pas s’en étonner, car il voyait devant lui brûler les habitations, ravager les terres, enlever et massacrer le bétail, ruiner et désoler les châteaux et les villes, mettre à mort et charger de chaînes les grands du pays et emmener leurs enfants en servitude à titre d’otages, sans que le petit nombre de ses troupes lui permît de secourir ces malheureux qui l’imploraient. 26.6. Cependant, il exerçait ses soldats, fortifiait son camp, élevait des tours et des redoutes, et poussait ses retranchements jusqu’à la mer.

      27.1. Dans le même temps, Scipion s’appliqua à dresser ses éléphants. Voici comment il s’y prit. Il partagea son armée en deux corps : l’un, composé de frondeurs, figurait l’ennemi et lançait de petits cailloux contre les éléphants rangés en ligne ; l’autre était en bataille derrière les éléphants, afin de les forcer à coups de pierres, quand ils seraient attaqués et qu’ils voudraient prendre la fuite, à retourner contre l’ennemi, 27.2. ce qu’ils n’exécutaient qu’avec peine et lenteur, car ces animaux, à peine dressés après plusieurs années d’exercice, sont toujours, dans un combat, également dangereux pour les deux armées.

      28.1. Tandis que les deux chefs se préparaient ainsi devant Ruspina, Gaius Vergilius, ancien préteur qui commandait le port de Thapsus, aperçut quelques vaisseaux montés par des soldats de César, qui erraient à l’aventure, sans connaître le pays ni le lieu où il était campé. L’occasion lui parut favorable : il remplit un bâtiment de transport de soldats et d’archers, y joignit quelques chaloupes et poursuivit les vaisseaux de César. 28.2. Il en attaqua plusieurs et fut repoussé et chassé. Cependant, comme il ne renonçait pas à la poursuite, il tomba par hasard sur un bâtiment où se trouvaient deux jeunes Espagnols, du nom de Titius, tribuns de la cinquième légion, et dont le père avait été fait sénateur par César. Ils avaient avec eux Titus Saliénus, centurion de la même légion, lequel avait autrefois assiégé dans Messine, Marcus Messala, légat de César, et lui avait tenu des discours fort séditieux ; il s’était même emparé de l’argent et des ornements destinés au triomphe de César et, à cause de cela, il craignait de tomber entre ses mains. 28.3. Avec la conscience du châtiment que méritaient ses fautes, il persuada les deux jeunes gens de se rendre sans résistance à Vergilius. Celui-ci les envoya à Scipion qui les livra à ses gardes et, trois jours après, ils périrent. 28.4. Comme on les menait au supplice, l’aîné des Titius, à ce qu’on rapporte, demanda aux centurions à mourir avant son frère : on le lui accorda aisément et ils furent ainsi mis à mort.

      29.1. Cependant, les postes de cavalerie, placés à la porte des deux camps, ne laissaient point passer de jour sans se livrer de légers combats ; quelquefois aussi, les cavaliers germains et gaulois de Labiénus faisaient trêve et s’entretenaient avec les cavaliers de César. 29.2. Pendant ce temps Labiénus, avec une partie de sa cavalerie, essayait d’emporter de force Leptis, où Saserna commandait avec trois cohortes, mais cette place était bien fortifiée et pourvue de machines : on la défendait sans peine et sans danger. 29.3. Cependant, comme la cavalerie revenait souvent à la charge et qu’un jour une grosse troupe de cavaliers ennemis s’était avancée jusque devant la porte, un trait bien ajusté, lancé par un scorpion, atteignit le décurion et le cloua sur son cheval, ce qui effraya tellement les autres qu’ils s’enfuirent vers leur camp. Depuis lors ils n’osèrent plus faire aucune tentative contre cette ville.

      30.1. Cependant, Scipion rangeait tous les jours son armée en bataille à environ trois cents pas de son camp et, après y avoir passé la plus grande partie de la journée, rentrait dans ses retranchements. 30.2. Comme il avait souvent réitéré cette manœuvre sans que personne sortît du camp de César, et s’avançât vers lui, cette patience lui inspira un tel mépris pour César et pour son armée qu’il osa faire sortir toutes ses troupes, plaça en tête trente éléphants chargés de tours et, déployant le plus possible sa cavalerie et son infanterie déjà fort nombreuses, il s’arrêta ainsi dans la plaine, non loin de nos retranchements.

      31.1. César envoya ordre aux soldats qui étaient sortis des retranchements pour aller au bois ou au fourrage, ou pour ramasser des fascines dans le vallon, de revenir avec les travailleurs et de rentrer dans les lignes peu à peu sans confusion et sans bruit. 31.2. En même temps il commanda aux cavaliers qui avaient été de garde de reprendre leur poste et d’y rester jusqu’à ce que l’ennemi leur eût lancé quelques traits, et, s’il approchait davantage, de se retirer au camp dans le meilleur ordre qu’ils pourraient. 31.3. Quant au reste de la cavalerie, il lui fut enjoint de se tenir prête et armée dans ses quartiers. 31.4. César n’avait pas besoin de se transporter sur le rempart pour reconnaître par lui-même les mouvements de l’ennemi : doué de talents militaires vraiment merveilleux, il donnait ses ordres assis dans sa tente et les faisait porter par ses officiers et par ses coureurs. 31.5. Il était persuadé que les ennemis, malgré la confiance qu’ils avaient dans leur nombre, se souvenaient qu’il les avait souvent battus, défaits, épouvantés, qu’il leur avait accordé la vie et le pardon de leurs fautes, et que ces souvenirs, joints à la conscience de leur faiblesse, les empêcheraient d’avoir jamais l’audace d’attaquer son camp. 31.6. D’ailleurs son nom et sa réputation devaient en grande partie décourager leur armée. 31.7. De plus, son camp était très bien fortifié, son rempart fort élevé, son fossé profond et ses dehors si bien semés de chausse-trapes qu’ils se défendaient d’eux-mêmes. Enfin il était bien fourni de scorpions, de machines, de traits, en un mot de toute espèce d’armes offensives, 31.8. dont il s’était pourvu à cause de son peu de monde et du peu d’expérience de ses troupes. Que s’il paraissait timide et réservé, ce n’était pas qu’il eût peur de l’ennemi ; 31.9. ce n’était pas même que le petit nombre et l’inexpérience de ses troupes le fît douter du succès ; mais il pensait qu’il était très important de bien voir quelle serait la victoire. En effet, il lui eût semblé honteux, après tant de beaux exploits, tant de batailles glorieuses et d’éclatants succès, de ne remporter sur ces ennemis, qu’il avait déjà mis en déroute, qu’une victoire sanglante. 31.10. Il avait donc résolu de souffrir leurs bravades jusqu’à ce qu’un second convoi lui eût apporté une partie de ses vieilles légions.

      32.1. Scipion, après être resté quelque temps dans la plaine, comme je viens de le dire, de manière à montrer son mépris pour César, fait rentrer peu à peu ses troupes et, les ayant assemblées, il leur parle de la terreur qu’il inspire à César et du découragement de son armée ; il les exhorte et leur promet à bref délai une victoire complète. 32.2. Pour César, il renvoie ses soldats aux travaux et, sous prétexte de fortifier le camp, il ne laisse pas un moment de relâche à ses nouvelles troupes. 32.3. Cependant, les Numides et les Gétules désertaient chaque jour le camp de Scipion : les uns retournaient dans leur pays ; les autres, se rappelant les bienfaits qu’eux et leurs ancêtres avaient reçus de Marius, dont on leur disait que César était l’allié, se rendaient en foule au camp de César. 32.4. Il choisit alors les plus considérables d’entre les Gétules et leur remit des lettres pour leurs concitoyens24, par lesquelles il les exhortait à lever des troupes pour se défendre, eux et les leurs, et à ne plus obéir aux ordres de ses ennemis et adversaires.

    

    
    
      Janvier 46, Acylla

      33.1. Tandis que ces choses se passent près de Ruspina, il vient à César des députés d’Acylla, ville libre, et de plusieurs autres lieux, pour l’assurer qu’on est prêt à exécuter ses ordres avec joie : ils le prient seulement de leur donner une garnison, afin de pouvoir le servir plus sûrement et sans danger ; ils lui fourniront alors, pour la cause commune, le blé et tout ce qui sera en leur pouvoir. 33.2. César leur accorde aisément ce qu’ils souhaitent, leur donne des troupes et envoie Gaius Messius, qui avait été édile, à Acylla. 33.3. Informé de ce fait, Considius Longus, qui commandait dans Hadrumète avec deux légions et sept cents chevaux, laisse une partie de sa garnison dans la place et marche sur Acylla avec huit cohortes ; 33.4. mais Messius l’a prévenu et y entre le premier avec les siennes. 33.5. Considius s’approche de la ville mais, la trouvant occupée par les soldats de César, il n’ose pas tenter une attaque et se retire à Hadrumète sans avoir rien fait, malgré le nombre de ses troupes. Peu de jours après, Labiénus lui ayant envoyé de la cavalerie, il revient mettre le siège devant cette place.

    

    
    
      Janvier 46, Cercina – Sicile – Ruspina

      34.1. Pendant ce temps, Gaius Sallustius Crispus, que César avait envoyé quelques jours auparavant en mission avec une flotte, arriva à Cercina. 34.2. À son arrivée, Gaius Décimus, ancien questeur, qui présidait dans cette île aux convois de l’armée ennemie avec une nombreuse troupe de ses esclaves, monta dans un petit vaisseau qu’il s’était procuré et prit la fuite. 34.3. Le préteur Sallustius fut reçu par le Cercinates et, ayant trouvé chez eux quantité de blé, il en remplit des vaisseaux de charge qui étaient en assez grand nombre dans ce port et les envoya au camp de César. 34.4. D’un autre côté, le proconsul Alliénus, ayant embarqué à Lilybée sur des vaisseaux de transport les treizième et quatorzième légions avec huit cents chevaux gaulois et mille frondeurs ou archers, envoya ce second convoi à César en Afrique ; 34.5. la flotte eut le vent favorable et en quatre jours elle aborda heureusement au camp de Ruspina. 34.6. César éprouva une double joie de ce secours de troupes et de vivres qui venait ranimer l’ardeur de ses soldats et dissiper la crainte de la disette. Il fit débarquer les légions et la cavalerie et, pour leur donner le temps de se refaire des fatigues de la mer, il les distribua dans les forts et les retranchements.

      35.1. Scipion et les siens ne pouvaient assez s’étonner de cette conduite. Ils se demandaient d’où provenait l’inaction de César qui, d’ordinaire, était le premier à attaquer et à combattre, et soupçonnaient quelque raison importante à un changement si subit. 35.2. Alarmés de le voir si tranquille, ils gagnèrent par de magnifiques récompenses deux Gétules qu’ils croyaient leur être tout dévoués et les envoyèrent comme déserteurs épier ce qui se passait dans son camp. 35.3. Ceux-ci, amenés devant lui, demandèrent qu’il leur fût permis de parler sans péril. 35.4. Ayant obtenu ce qu’ils voulaient : « Général – dirent-ils – depuis longtemps un grand nombre de Gétules, clients de Gaius Marius et presque tous citoyens romains, appartenant à la quatrième et à la sixième légion, ont souvent, ainsi que nous, désiré de passer dans ton camp, mais jusqu’à présent nous n’avons pu le faire sans risque, surveillés que nous étions par la cavalerie numide. Aujourd’hui nous en avons eu l’occasion. Envoyés par Scipion pour t’épier, nous nous sommes empressés de venir vers toi. Il nous a chargés d’examiner si devant ton camp et les portes du rempart il n’y a point quelques fosses secrètes, quelques pièges tendus à ses éléphants ; de pénétrer, s’il est possible, tes dispositions à cet égard et celles de ton ordre de bataille ; et de retourner lui en rendre compte. » 35.5. César leur donna beaucoup d’éloges, leur assura une paie et les fit conduire au quartier des transfuges. 35.6. L’événement ne tarda pas à confirmer leur rapport, car, dès le lendemain, plusieurs soldats des légions désignées par ces Gétules passèrent du camp de Scipion à celui de César.

    

    
    
      Janvier 46, Utique – Thysdra – Numidie

      36.1. Tandis que ces choses se passaient près de Ruspina, Marcus Caton, qui commandait dans Utique, faisait sans cesse des levées d’affranchis, d’Africains, d’esclaves, enfin, de toute espèce d’hommes en âge de porter les armes, et les envoyait au fur et à mesure au camp de Scipion. 36.2. Pendant ce temps, des députés de Thysdra, ville où les marchands d’Italie et les laboureurs avaient déposé trois cent mille boisseaux de blé, vinrent trouver César et lui donnèrent avis de ce dépôt : ils demandaient seulement une garnison pour la sûreté des grains et des propriétés. 36.3. César les remercia de leur zèle, leur promit qu’ils auraient des troupes sous peu et les renvoya chez eux en les encourageant. 36.4. Dans ces circonstances, Publius Sittius entra en Numidie avec ses troupes et ayant assiégé un château fort où Juba avait mis des vivres et d’autres provisions de guerre, il l’enleva d’assaut.

    

    
    
      Janvier 46, environs de Ruspina

      37.1. César, après avoir renforcé son armée de deux légions de vétérans, ainsi que de la cavalerie et des troupes armées à la légère que le second convoi lui avait amenés, envoya aussitôt six vaisseaux de transport à Lilybée, chargés de ramener le reste des soldats. Pour lui, le sixième jour des calendes de février, vers la première veille25, il donne l’ordre aux éclaireurs et aux coureurs de se tenir prêts 37.2. et, à la troisième veille, sans que personne fût averti de son dessein ou en eût aucun soupçon, il part avec toutes ses légions, et se dirige vers la ville de Ruspina où il avait des troupes et qui, la première, s’était déclarée en sa faveur. 37.3. De là, prenant une pente douce et marchant sur la gauche de son camp, il arrive avec ses légions sur le bord de la mer, 37.4. dans une plaine admirable de quinze milles d’étendue et bordée d’une chaîne de montagnes peu élevées qui, partant de la côte, formaient en cet endroit une espèce d’amphithéâtre. 37.5. Il s’en détachait quelques collines assez hautes sur lesquelles on avait bâti anciennement des tours isolées et des postes d’observation, dont le dernier était occupé par Scipion.

      38.1. Lorsque César fut arrivé à cette chaîne de montagnes, ce qui prit moins d’une demi-heure, il se mit à faire construire sur chaque colline des tours et des forts. 38.2. Mais quand il fut près de la dernière colline et de la tour la plus voisine du camp ennemi, où il y avait, comme j’ai dit, un poste de Numides, il s’arrêta un moment pour reconnaître le terrain et, ayant placé sa cavalerie de façon à couvrir ses travailleurs, il mit ses légions à l’ouvrage et tira une ligne, à mi-côte, depuis l’endroit où il était arrivé jusqu’à celui d’où il était parti. 38.3. Dès que Scipion et Labiénus s’en aperçurent, ils firent sortir de leur camp toute la cavalerie, la rangèrent en bataille, s’avancèrent environ à mille pas et disposèrent leur infanterie sur une seconde ligne, à moins de quatre cents pas de leur camp.

      39.1. Sans s’inquiéter de ce mouvement, César continua d’encourager ses soldats au travail. 39.2. Mais quand il vit que les ennemis n’étaient plus qu’à quinze cents pas de ses retranchements, persuadé que leur but était de détourner et de chasser ses soldats de leurs travaux et comprenant qu’il fallait retirer ses légions, il ordonna à un corps de cavalerie espagnole de marcher promptement à la hauteur voisine, d’en déloger l’ennemi et de s’y établir : il les fit soutenir par quelques hommes d’infanterie légère. 39.3. Ces troupes, étant parties aussitôt, attaquent les Numides, les mettent en fuite, en blessent plusieurs, font quelques prisonniers et s’emparent du poste. 39.4. À cette vue, Labiénus, pour porter plus tôt secours à ses gens, détache presque toute sa cavalerie de son aile droite et se hâte d’aller soutenir les fuyards. 39.5. César, de son côté, voyant Labiénus éloigné de son corps de bataille, envoie la cavalerie de son aile gauche pour le couper.

      40.1. Il y avait dans la plaine où cette action se passait une grosse maison de campagne flanquée de quatre tours, qui empêchait Labiénus de voir qu’il était coupé par la cavalerie de César. 40.2. Aussi ne s’aperçut-il de l’arrivée de ces troupes que par le massacre des siens qu’elles avaient pris par derrière. La cavalerie numide en fut tellement effrayée qu’elle s’enfuit droit au camp. 40.3. Les Gaulois et les Germains, qui avaient tenu bon, furent cernés de toutes parts et périrent tous en se défendant vaillamment. 40.4. Les légions de Scipion qui étaient rangées en bataille à la tête de son camp, voyant ce qui se passait et aveuglées par la crainte et par la terreur, prirent la fuite et rentrèrent dans le camp par toutes les portes. 40.5. César, maître de la plaine et des hauteurs d’où il venait de chasser Scipion, sonna la retraite et fit rentrer toute sa cavalerie. Sur tout ce terrain nettoyé d’ennemis, il put contempler les cadavres splendides de ces Gaulois et de ces Germains qui avaient suivi Labiénus, séduits les uns par l’autorité de son nom, d’autres par des présents et des promesses, et dont plusieurs, faits prisonniers lors de la défaite de Curion et épargnés par le vainqueur, s’étaient dévoués à lui par reconnaissance. 40.6. Leurs corps, d’une grandeur et d’une beauté remarquables, couverts de blessures, gisaient çà et là étendus dans toute la plaine.

    

    
    
      Janvier 46, environs d’Uzitta

      41.1. Le lendemain de cette action, César tira ses cohortes des divers postes où il les avait placées et rangea toutes ses troupes en bataille. Scipion, qui avait eu les siennes maltraitées, blessées ou tuées, se tint d’abord renfermé dans son camp. 41.2. César disposa son armée au pied des montagnes et s’avança peu à peu à portée des retranchements. Déjà il n’était plus qu’à mille pas de la ville d’Uzitta, où Scipion avait garnison, lorsque celui-ci, craignant de perdre cette place d’où il tirait l’eau et les vivres nécessaires à son armée, fit sortir toutes ses troupes et les rangea selon sa coutume sur quatre lignes, dont la première était divisée par corps de cavalerie et entremêlée d’éléphants chargés de tours et armés. 41.3. César, ayant vu cela, s’imagina que Scipion venait dans le dessein de le combattre, mais Scipion s’arrêta devant la ville à l’endroit dont nous venons de parler ci-dessus, couvrit son centre par les remparts et étendit à droite et à gauche ses ailes où étaient ses éléphants.

      42.1. César, après avoir attendu presque jusqu’au coucher du soleil, ne voyant pas bouger Scipion, lequel aimait mieux profiter, au besoin, de l’avantage de sa position que de risquer un combat en rase campagne, ne jugea pas à propos ce jour-là de s’approcher de la ville, qu’il savait occupée par une forte garnison de Numides et qui d’ailleurs protégeait le centre des ennemis. Il comprit aussi qu’il lui était difficile d’attaquer la place et de soutenir en même temps dans un poste désavantageux l’effort des deux ailes, surtout avec des troupes qui étaient sous les armes depuis le matin et encore à jeun. 42.2. En conséquence, il les ramena au camp et dès le lendemain il fit pousser ses retranchements plus près de l’ennemi.

    

    
    
      Janvier 46, Acylla

      43. Cependant, Considius, à la tête de huit cohortes mercenaires de Numides et de Gétules, assiégeait Acylla où Gaius Messius commandait avec ses cohortes. Voyant que ses efforts étaient inutiles et que les assiégés avaient souvent brûlé ses machines et ruiné ses travaux, il n’eut pas plus tôt appris le dernier combat de cavalerie qu’après avoir brûlé le blé dont son camp était abondamment fourni, gâté le vin, l’huile et le reste des vivres, il leva le siège d’Acylla, partagea ses troupes avec Scipion et, traversant le royaume de Juba, se retira à Hadrumète.

    

    
    
      Janvier-février 46, environs d’Uzitta

      44.1. Pendant ce temps, un vaisseau de transport, de ceux qu’Alliénus avait envoyés de Sicile par le second convoi et qui portait Quintus Cominius et Lucius Ticida, chevalier romain, s’étant égaré, fut poussé par un coup de vent à Thapsus, où Vergilius le prit au moyen de barques et de vaisseaux de charge, et l’envoya à Scipion. 44.2. De même, un autre bâtiment à trois rangs de rames, qui faisait partie de la même flotte, ayant été séparé des autres, fut poussé par la tempête au port d’Égimure, où il fut pris également par la flotte de Varus et de Marcus Octavius : il portait, avec un centurion, quelques soldats vétérans et quelques autres de nouvelle levée, que Varus envoya aussi à Scipion sous bonne escorte, sans leur avoir fait aucune insulte. 44.3. Amenés vers lui et devant son tribunal : « Je sais – leur dit-il – que ce n’est pas de vous-mêmes, mais par force et par le commandement criminel de votre général que vous persécutez indignement les bons et honnêtes citoyens. 44.4. Maintenant que la fortune vous a mis en mon pouvoir, si vous êtes dans l’intention de défendre, comme vous le devez, la république et la bonne cause, mon dessein est de vous donner la vie et de l’argent. Parlez, faites connaître votre résolution. »

      45.1. Après ce discours, Scipion, ne doutant pas qu’ils ne lui rendissent grâces de ses bienfaits, leur permit de s’expliquer. 45.2. Alors un centurion de la quatorzième légion : « Je te remercie – lui dit-il – Scipion, car je ne puis t’appeler imperator, de ce que, étant ton prisonnier par le droit de la guerre, tu veux bien me promettre la vie et la liberté. Peut-être profiterais-je de cette faveur et de tes offres, si un grand crime n’y était attaché. 45.3. Comment pourrais-je porter les armes contre César, mon général, sous qui j’ai commandé, et contre son armée pour l’honneur et la gloire de laquelle j’ai servi plus de trente-six ans ? 45.4. Je ne le ferai point et je t’engage fort à renoncer toi-même à me faire changer. Si tu ne sais pas encore par expérience à quelles troupes tu as affaire, tu peux l’apprendre à l’instant. 45.5. Choisis celle de tes cohortes que tu regardes comme la plus brave et place-la devant moi ; je ne prendrai que dix de mes compagnons qui sont ici prisonniers et alors tu comprendras à notre valeur ce que tu dois attendre de tes troupes. »

      46.1. Après que le centurion eut ainsi parlé avec un grand sang-froid, contre l’attente de Scipion, celui-ci, irrité et plein de dépit, fait un signe à ses centurions et ce brave est aussitôt exécuté en sa présence. Ensuite il ordonne que le reste des vétérans soient séparés des nouveaux soldats : 46.2. « Ôtez de mes yeux – dit-il – ces hommes souillés du plus horrible crime et gorgés du sang des citoyens. » Aussitôt on les emmena hors du rempart et on les massacra cruellement. 46.3. Quant aux recrues, elles furent réparties entre ses légions et il fit défendre à Cominius et à Ticida de jamais paraître en sa présence. 46.4. Touché de ce malheur, César punit les commandants de galères qu’il avait laissées à la rade devant Thapsus pour protéger les vaisseaux de transport : il les renvoya ignominieusement de l’armée pour leur négligence et prononça contre eux l’édit le plus sévère.

      47.1. À peu près dans le même temps il arriva à l’armée de César un accident inouï et presque incroyable. En effet, après le coucher des Pléiades, vers la seconde veille, il s’éleva tout à coup un violent orage mêlé d’une grêle aussi grosse que des pierres. 47.2. Les troupes en souffrirent d’autant plus que César ne les tenait point en quartiers d’hiver, selon l’usage des autres généraux : elles changeaient de camp tous les trois ou quatre jours pour se rapprocher de l’ennemi et, sans cesse occupées à se retrancher, elles n’avaient pas le temps de se reconnaître. 47.3. D’ailleurs, en faisant embarquer les troupes en Sicile, il avait ordonné qu’il n’entrât dans les vaisseaux que les soldats eux-mêmes avec leurs armes : il n’avait permis ni bagages, ni esclaves, ni aucune espèce d’ustensiles. 47.4. En Afrique, bien loin que l’armée eût pu s’y pourvoir de rien, le prix élevé des vivres l’avait forcée de dépenser ce qu’elle avait. 47.5. Nos soldats étaient si misérables que peu d’entre eux avaient des tentes de peaux : les autres s’étaient fait des abris, en guise de petites tentes, avec leurs vêtements ou avec des roseaux entrelacés de branchages. 47.6. Aussi, dans cette occasion, accablés par la grêle et la pluie, appesantis par l’eau, tous les feux éteints, toutes les provisions détruites ou gâtées, ils erraient çà et là dans le camp, se couvrant la tête de leurs boucliers. Cette même nuit, le fer des javelots de la cinquième légion s’enflamma spontanément.

      48.1. Cependant, le roi Juba, instruit du combat de cavalerie qu’avait soutenu Scipion et prié par ses lettres de le venir joindre26, laissa le préfet Saburra avec une partie de ses troupes pour faire face à Sittius et, afin de rassurer l’armée de Scipion et d’effrayer celle de César, il prit avec lui trois légions, huit cents hommes de cavalerie régulière, un grand nombre de cavaliers numides qui ne se servaient pas de brides, un fort contingent d’infanterie armée à la légère et trente éléphants. 48.2. En arrivant près de Scipion, il campa à part avec ses troupes, à peu de distance de lui. 48.3. Au bruit de son approche, la terreur s’était répandue dans le camp de César et l’armée l’attendait pleine d’inquiétude ; mais dès qu’on le vit à portée de nos retranchements, on méprisa ses troupes et toute crainte s’évanouit : sa présence dissipa la haute idée que de loin on avait conçue de lui. 48.4. Du reste, il fut aisé de voir combien son arrivée avait relevé le courage et la confiance de Scipion 48.5. car, dès le jour suivant, il fit sortir toutes ses troupes et celles du roi avec soixante éléphants, et les rangea en bataille dans un grand appareil ; il marcha en avant de ses retranchements un peu plus loin que de coutume et un moment après rentra dans son camp.

      49.1. César voyant que Scipion avait à peu près reçu tous les secours qu’il attendait et que le combat ne serait plus différé, s’avança avec ses troupes par les hauteurs, fit tirer des lignes de communication de l’une à l’autre, construisit des forts sur chacune et s’approcha de Scipion de plus en plus, en s’emparant de tous les points élevés. Les ennemis, en comptant sur la multitude de leurs troupes, se saisirent d’une colline voisine et, par ce moyen, ils arrêtèrent sa marche. 49.2. Labiénus avait projeté de s’emparer de ce même poste et, comme il en était le plus près, il y arriva aussi le premier.

      50.1. Il y avait dans cet endroit une vallée assez large, d’une pente escarpée et remplie de crevasses en forme de cavernes, que César avait à passer avant d’arriver à la colline dont il voulait s’emparer ; au-delà du vallon était un vieux bois d’oliviers fort épais. 50.2. Labiénus, qui connaissait les lieux, comprit que, pour s’emparer de la colline, César serait obligé de traverser cette vallée et ce bois, s’y mit en embuscade avec son infanterie légère et une partie de sa cavalerie, et cacha le reste derrière la montagne et les collines, afin que tandis qu’il attaquerait nos légions surprises, sa cavalerie parût en même temps sur la hauteur, et que l’armée de César, effrayée de cette double attaque, ne pouvant ni avancer ni reculer, fût ainsi cernée et taillée en pièces. 50.3. César, qui ignorait l’embuscade, avait fait marcher devant sa cavalerie : lorsqu’elle fut arrivée au vallon, les soldats de Labiénus, oubliant ou exécutant mal ses ordres, ou bien craignant d’être écrasés dans le vallon par la cavalerie, sortirent l’un après l’autre de leur rocher et gagnèrent la hauteur. 50.4. Les cavaliers de César, s’étant mis à leur poursuite, en tuèrent une partie, firent les autres prisonniers et, gravissant aussitôt la colline, en chassèrent le poste et s’y établirent. C’est à peine si Labiénus put se sauver avec quelques-uns de ses cavaliers.

      51.1. Après ce succès, César distribua le travail à ses légions et se retrancha sur la colline dont il venait de s’emparer. 51.2. Ensuite, de son camp principal, il fit ouvrir à travers la plaine deux tranchées en face d’Uzitta, située dans la même plaine, entre son camp et celui de Scipion, et au pouvoir de ce dernier : elles devaient aboutir aux deux angles de la ville, à droite et à gauche. 51.3. Son intention, en faisant exécuter ces travaux, était que, lorsqu’il s’approcherait de la ville pour en faire le siège, ses flancs fussent couverts par ses retranchements et que la cavalerie ennemie, qui était nombreuse, ne pût l’encercler et retarder ses attaques. Il voulait encore par là faciliter ses pourparlers avec la ville et offrir à ceux qui voudraient passer dans son camp les moyens de venir à lui aisément, sans s’exposer comme autrefois à de grands périls. 51.4. Il voulait voir en même temps, en se rapprochant de l’ennemi, si celui-ci pensait à en venir aux mains. 51.5. Enfin, ce terrain étant fort bas, il pourrait y creuser des puits, car il était obligé d’envoyer chercher l’eau bien loin et n’en avait pas suffisamment. 51.6. Pendant qu’une partie des légions était occupée aux travaux dont je viens de parler, l’autre couvrait les travailleurs, rangée en bataille devant l’ennemi. La cavalerie des barbares et leur infanterie légère ne cessaient de nous livrer de légers combats.

      52.1. Un soir, comme César retirait ses légions du travail pour les faire rentrer au camp, Juba, Scipion et Labiénus vinrent fondre sur nous avec toute leur cavalerie et leur infanterie légère. 52.2. Les cavaliers de César, surpris par l’attaque inattendue de tant d’ennemis, plièrent un peu. 52.3. Mais nous eûmes aussitôt notre tour, car César, ayant fait revenir ses légions qui se retiraient, les mena au secours de ses cavaliers et ceux-ci, ranimés par ce renfort, tournèrent bride et, chargeant les Numides qui s’étaient dispersés en nous poursuivant avec ardeur, en tuèrent un grand nombre et les poussèrent jusqu’au camp du roi. 52.4. Si l’action n’eût pas commencé dans la nuit, et si la poussière que le vent soulevait n’eût pas aveuglé les soldats, Juba et Labiénus seraient tombés au pouvoir de César, et toute leur cavalerie ainsi que leur infanterie légère auraient été détruites. 52.5. Cependant, un nombre incroyable de soldats de la quatrième et de la sixième légion abandonnèrent Scipion et se réfugièrent les uns dans le camp de César, les autres en divers pays, où ils purent. De même, beaucoup de cavaliers de l’armée de Curion, ne se fiant pas à Scipion et à ses troupes, vinrent aussi se rendre à nous.

    

    
    
      Février 46, environs de Ruspina et d’Uzitta

      53. Tandis que ces choses se passaient aux environs d’Uzitta, deux légions, la neuvième et la dixième, parties de Sicile sur des vaisseaux de transport, n’étaient plus qu’à une distance peu éloignée du port de Ruspina, lorsque, ayant aperçu les vaisseaux de César qui étaient à l’ancre devant Thapsus et craignant de tomber inopinément dans la flotte ennemie qu’elles croyaient placée là en embuscade, elles gagnèrent le large. Enfin, après plusieurs jours, ayant été longtemps le jouet des vents, mourant de faim et de soif, elles arrivèrent au camp de César.

      54.1. Ces légions débarquées, César, se souvenant des extorsions et des désordres que certains hommes avaient commis en Italie27, saisit le premier prétexte pour les en punir, et sur ce que Gaius Aviénus, tribun militaire de la dixième légion, avait, à son départ de Sicile, rempli un vaisseau de provisions, d’esclaves et de chevaux, sans y mettre un seul soldat, dès le lendemain il monta sur son tribunal, et ayant convoqué les tribuns et les centurions de toutes les légions : 54.2. « Je voudrais bien – dit-il28 – que certains hommes eussent mis fin à leurs désordres et à leur insolence, et qu’ils n’eussent pas abusé de ma patience, de ma douceur et de ma bonté ; 54.3. mais puisqu’ils ne gardent ni règle ni mesure, je vais agir contre eux suivant la coutume militaire, afin que d’autres se gardent d’imiter leur conduite. 54.4. Gaius Aviénus, parce que tu as soulevé en Italie les soldats du peuple romain contre la république, exercé des rapines dans les villes municipales ; parce que tu as été inutile à la république et à moi ; que tu as rempli mes vaisseaux de tes gens et de tes chevaux, au lieu d’y mettre mes soldats ; et qu’avec cette conduite tu es cause que la république manque de soldats au moment où elle en a besoin : par ces motifs, je te bannis ignominieusement de mon armée, et t’ordonne de partir dès ce jour et au plus tôt de l’Afrique. De même, toi, Aulus Fontéius, tribun militaire, je te renvoie de l’armée comme séditieux et mauvais citoyen. 54.5. Et vous, Titus Saliénus29, Marcus Tiro, Gaius Clusinas, puisque après avoir obtenu un commandement dans mon armée, non par votre courage, mais par pure faveur, vous n’avez montré ni valeur dans la guerre, ni bonnes qualités dans la paix, et que vous vous êtes plus appliqués à soulever les troupes contre votre général qu’à remplir votre devoir avec honneur et modestie, je vous juge indignes d’avoir un commandement dans mon armée : je vous congédie et vous ordonne de quitter l’Afrique au plus tôt. » En conséquence César les livra à des centurions et les fit embarquer chacun séparément et avec un seul esclave.

    

    
    
      Février 46, Numidie

      55.1. Cependant, les Gétules transfuges que César, comme nous l’avons dit, avait envoyés vers leurs concitoyens avec des lettres et des instructions30 arrivent dans leur pays : leurs compatriotes, aisément entraînés par leur autorité et par le nom de César, abandonnent le parti de Juba, prennent aussitôt les armes et, sans balancer, les tournent contre le roi. 55.2. À cette nouvelle, Juba, se voyant par là engagé dans trois guerres, est forcé de tirer de l’armée qu’il avait amenée contre César six cohortes qu’il envoie protéger ses frontières contre les Gétules.

    

    
    
      Février 46, près d’Uzitta

      56.1. César ayant achevé ses deux lignes et les ayant poussées jusqu’à la ville, mais hors de la portée du trait, établit son camp. Il disposa sur tout le front, du côté de la place, un grand nombre de balistes et de scorpions, avec lesquels il ne cessait d’harceler ceux qui défendaient les remparts, et y amena cinq légions tirées de l’ancien camp. 56.2. Grâce à ce rapprochement, les hommes les plus distingués et les plus connus du parti contraire pouvaient voir ceux de leurs amis et de leurs proches qui étaient dans le nôtre, et ils avaient ensemble des pourparlers. 56.3. César n’ignorait pas combien ces entrevues pouvaient lui être avantageuses. En effet, les Gétules de la cavalerie du roi et des préfets de cavalerie, dont les pères avaient servi sous Marius et obtenu en récompense des terres dans le pays, et qui après la victoire de Sulla avaient passé sous la domination du roi Hiempsal, prirent le temps de la nuit, lorsque déjà les feux étaient allumés, pour se rendre avec leurs chevaux et leurs valets, au nombre de mille environ, au camp que César avait établi près d’Uzitta.

      57.1. Scipion et les autres chefs de son parti, informés de cette désertion, en étaient encore tout troublés, lorsque dans le même temps à peu près ils virent Marcus Aquinius s’entretenant avec Gaius Saserna. 57.2. Scipion envoya dire à Aquinius qu’il ne convenait pas qu’il fût en conférence avec les ennemis. Comme, malgré cet avertissement, celui-ci avait répondu qu’il voulait achever ce qu’il avait à dire, Juba lui envoya un de ses courriers, lequel lui dit en présence de Saserna : « Le roi te défend de continuer. » 57.3. À ces mots, effrayé, il se retira et obéit au roi. Est-il donc possible qu’un citoyen qui avait reçu du peuple romain tant d’honneurs, n’ayant d’ailleurs à craindre ni pour sa liberté ni pour ses biens, ait mieux aimé obéir à un roi barbare que de se rendre aux ordres de Scipion, ou de revenir libre dans sa patrie après la ruine de ceux de son parti ? 57.4. Au reste, Juba ne montra pas seulement son insolence à l’égard de Marcus Aquinius, homme nouveau, sénateur obscur, mais envers Scipion lui-même, distingué à la fois par sa naissance, par sa réputation et par ses dignités. 57.5. En effet, comme Scipion avant la venue du roi portait le manteau de pourpre, Juba, dit-on, lui fit entendre qu’il ne devait pas le porter de la même couleur que le sien, 57.6. en sorte que Scipion prit le blanc pour complaire à Juba, le plus vain et le plus lâche des hommes31.

      58.1. Le lendemain, tous les chefs font sortir toutes leurs troupes de leurs divers camps, les rangent en bataille sur une éminence assez rapprochée du camp de César, et s’y arrêtent. 58.2. César, de son côté, fait aussi sortir ses troupes et, les ayant promptement rangées en bataille dans la plaine, à la tête de ses retranchements, il les y retient, persuadé que les ennemis, forts de leur nombre et des secours du roi, après avoir montré tant d’empressement, seront les premiers à marcher en avant, à attaquer. 58.3. Ayant parcouru les rangs à cheval et exhorté les légions, il donne le mot et attend l’ennemi. 58.4. Pour lui, divers motifs l’empêchaient de trop s’éloigner de ses lignes : la ville d’Uzitta, dont Scipion était maître, avait été garnie de cohortes et César, dont l’aile droite était appuyée à cette ville, avait lieu d’appréhender que, s’il avançait au-delà, ces cohortes ne fissent une sortie pour le prendre en flanc. 58.5. Ce qui l’arrêtait encore, c’est que devant le front de Scipion se trouvait un terrain d’un abord difficile, qui aurait gêné dans l’attaque les troupes de César.

      59.1. Il convient, ce me semble32, que je ne passe pas sous silence l’ordre de bataille des deux armées. Voici celui de Scipion. 59.2. Il avait en front ses légions et celles de Juba, appuyées par derrière sur les Numides, dont les bataillons étaient si étendus et avaient si peu de profondeur que, de loin, ce centre ne paraissait former qu’une seule ligne, composée de légionnaires, au lieu qu’il paraissait y en avoir deux sur les ailes. 59.3. Les éléphants étaient distribués sur la droite et sur la gauche à égale distance, soutenus par l’infanterie légère et les troupes auxiliaires. 59.4. Il avait placé à son aile droite toute la cavalerie régulière, car sa gauche était couverte par la ville d’Uzitta et l’espace manquait de ce côté pour y déployer de la cavalerie. 59.5. Il avait jeté l’innombrable multitude de ses Numides et de ses troupes légères en avant de son aile droite, à plus de mille pas de distance, et il l’avait presque adossée à la colline, de sorte qu’elle s’étendait assez loin au-delà de son armée et de la nôtre. Le but de cet arrangement était qu’au moment où les deux armées engageraient le combat, cette cavalerie nombreuse, se déployant à l’aise, encerclât tout à coup l’armée de César et l’accablât de traits après l’avoir mise en déroute. Tel fut ce jour-là l’ordre de bataille de Scipion.

      60.1. Voici maintenant celui de l’armée de César (je vais de gauche à droite33). La neuvième et la huitième légion étaient à l’aile gauche ; la trentième et la vingt-huitième à la droite ; les treizième, quatorzième, vingt-neuvième et vingt-sixième au centre ; 60.2. plusieurs cohortes tirées de ces légions, soutenues de quelques autres de nouvelles levées, formaient, à l’aile droite, une seconde ligne34. 60.3. Il avait porté sa troisième ligne vers son aile gauche et l’avait prolongée jusqu’à la légion qui était au milieu de son corps de bataille, de façon que son aile gauche formât trois lignes. 60.4. Ce qui lui avait fait adopter cette disposition, c’est que ses retranchements couvraient son aile droite, tandis que sa gauche avait à soutenir tout l’effort de la nombreuse cavalerie des ennemis : aussi y jeta-t-il toute la sienne. Et comme il ne comptait pas beaucoup sur elle, il la fit soutenir par la cinquième légion et l’entremêla d’infanterie légère. 60.5. Les archers avaient été distribués çà et là sur différents points et surtout aux ailes.

      61.1. Les deux armées, ainsi rangées à trois cents pas au plus l’une de l’autre, demeurèrent en présence depuis le matin jusqu’à la dixième heure du jour, sans en venir aux mains, ce qui peut-être ne s’était jamais vu. 61.2. Déjà César commençait à faire rentrer ses troupes dans les retranchements, quand tout à coup la cavalerie des Numides et des Gétules, que Scipion avait placée en arrière du reste de l’armée, se mit en mouvement vers la droite et marcha sur le camp de César qui était sur la colline, tandis que la cavalerie bridée de Labiénus demeurait à son poste et tenait nos légions en échec. 61.3. Alors une partie de celle de César, suivie de l’infanterie légère, marcha sans en avoir reçu l’ordre et imprudemment contre les Gétules, au-delà d’un marais ; mais elle ne put soutenir l’effort des ennemis beaucoup plus nombreux et, abandonnée des troupes légères, elle fut repoussée et maltraitée par l’ennemi. Après avoir eu un cavalier tué, beaucoup de chevaux blessés, et après avoir perdu vingt-six hommes d’infanterie légère, elle regagna le reste de l’armée en désordre. 61.4. Scipion, charmé de cet avantage, fit sur le soir rentrer ses troupes au camp. 61.5. Mais la fortune ne lui laissa pas longtemps cette joie. En effet, le lendemain, une partie de la cavalerie de César, étant allée chercher du blé à Leptis, rencontra en chemin des cavaliers numides et gétules occupés à piller, tomba sur eux et en tua ou prit environ une centaine. 61.6. Pendant ce temps, César ne cessait de conduire ses légions dans la plaine et de les occuper à toute sorte de travaux : par exemple, à creuser un fossé profond à travers la campagne pour empêcher les excursions des ennemis. 61.7. De son côté, Scipion se retranchait également, et s’empressait, pour que César ne lui ôtât pas ses communications avec la hauteur. 61.8. Ainsi, les deux chefs travaillaient à leurs retranchements et en même temps leur cavalerie se livrait chaque jour des combats.

    

    
    
      Février 46, côte de Leptis – Hadrumète

      62.1. Cependant, Varus, apprenant que la septième et la huitième légions étaient arrivées de Sicile, fit sortir sa flotte du port d’Utique où il l’avait retirée pendant l’hiver et, l’ayant remplie de rameurs et de matelots gétules, il s’avança pour croiser et arriva à Hadrumète avec cinquante-cinq vaisseaux. 62.2. César, ignorant son arrivée, envoya Lucius Cispius avec vingt-sept galères se poster à Thapsus pour escorter ses convois et fit partir dans le même but, vers Hadrumète, treize autres galères sous la conduite de Quintus Aquila. 62.3. Cispius arriva bientôt à sa destination, mais Aquila eut le vent contraire et ne put doubler le cap ; toutefois, ayant trouvé une anse commode, il s’y mit à couvert hors de la portée des ennemis. 62.4. Le reste de notre flotte était en rade devant Leptis ; les matelots, descendus à terre, étaient en partie dispersés sur le rivage et en partie étaient allés dans la ville pour acheter des vivres : elle se trouvait ainsi sans défense. 62.5. Varus, en ayant été informé par un déserteur, profita de l’occasion : il sortit du port d’Hadrumète, arriva à la pointe du jour à Leptis avec sa flotte, brûla les vaisseaux de charge qui étaient à l’ancre loin du port et prit sans opposition deux galères à cinq rangs, sur lesquelles il n’y avait point de soldats.

      63.1. Cependant, César, ayant appris cette nouvelle tandis qu’il visitait les travaux qui étaient éloignés du port d’environ six milles, quitte tout, monte à cheval et arrive promptement à Leptis. Là, après avoir exhorté toute sa flotte à le suivre, il part en avant sur le premier petit bâtiment qui se présente, se renforce, en passant, d’Aquila, que le nombre des vaisseaux ennemis avait effrayé, et se met à leur poursuite. 63.2. Alors Varus, étonné de l’activité et de l’audace de César, rebrousse chemin et s’enfuit vers Hadrumète avec toute sa flotte. 63.3. César le poursuit l’espace de quatre milles, reprend une de ses galères à cinq rangs avec tout l’équipage et cent trente soldats ennemis qui la gardaient. Une galère à trois rangs, qui avait voulu se défendre, fut prise avec tous les matelots et les rameurs dont elle était chargée. 63.4. Le reste de la flotte ennemie doubla le cap et rentra au port d’Hadrumète. 63.5. César ne put doubler le cap avec le même vent. Il passa la nuit à l’ancre dans la rade, s’approcha au point du jour d’Hadrumète, brûla les vaisseaux de transport qui étaient en rade, s’empara de tous les autres ou les repoussa dans le port et, après avoir attendu quelque temps pour voir si la flotte ennemie voudrait lui livrer combat, il se retira dans son camp.

    

    
    
      Fin février-début du mois intercalaire 46, environs d’Uzitta

      64.1. Dans la galère qui fut prise se trouvait Publius Vestrius, chevalier romain, et Publius Ligarius, du parti d’Afranius, que César avait fait prisonnier en Espagne et relâché avec les autres. Depuis il était allé rejoindre Pompée, et, ayant échappé à la déroute, il était venu trouver Varus en Afrique. César le fit mourir à cause de son parjure et de sa perfidie35. 64.2. Quant à Publius Vestrius, il eut son pardon, tant parce que son frère avait payé à Rome la somme à laquelle il avait été taxé que parce qu’il justifia sa conduite, en prouvant qu’après avoir été pris par la flotte de Nasidius et sauvé par Varus au moment où on le menait au supplice, il n’avait trouvé depuis aucun moyen de rejoindre César.

      65.1. C’est une coutume parmi les habitants de l’Afrique d’avoir dans presque toutes les campagnes et tous les villages des souterrains où ils serrent leur blé : cela, principalement, en vue de la guerre et des incursions de l’ennemi. 65.2. César en fut informé : il fit partir à la troisième veille deux légions avec sa cavalerie et les envoya à dix milles de son camp, d’où elles revinrent chargées de blé. 65.3. Labiénus, en ayant eu avis, s’avança l’espace de sept milles par les mêmes hauteurs par où César avait passé le jour précédent et y fit camper deux légions. Persuadé que César enverrait souvent chercher du blé par la même route, il se tint lui-même chaque jour en embuscade dans les lieux propices avec une nombreuse cavalerie et des troupes légères.

      66.1. Cependant, César, averti par des déserteurs du piège que lui tendait Labiénus, laissa passer quelques jours, attendant que l’ennemi se lassât de faire continuellement le même exercice, et devint plus négligent. Tout à coup, un matin, il ordonne à huit légions de vétérans et à une partie de la cavalerie de sortir par la porte décumane et de le suivre. La cavalerie, ayant pris les devants, tomba sur les postes cachés en embuscade dans les vallons, tua environ cinq cents hommes d’infanterie légère et fit fuir le reste honteusement. 66.2. Alors Labiénus vint à leur secours avec toute sa cavalerie. 66.3. Comme les cavaliers de César étaient trop peu nombreux pour résister à cette multitude, ils commencèrent à plier, lorsqu’il parut lui-même avec ses légions rangées en bataille. À cette vue, Labiénus, étonné, s’arrêta et César fit retirer ses cavaliers sans avoir eu aucune perte. 66.4. Le lendemain Juba fit mettre en croix tous les Numides qui avaient abandonné leur poste pour se réfugier dans le camp.

    

    
    
      Mois intercalaire 46, environs d’Aggar

      67.1. Cependant, César, voyant qu’il n’avait plus de blé, rassemble toutes ses troupes dans le camp, laisse des garnisons à Leptis, Ruspina, Acylla, remet la flotte au commandement de Cispius et d’Aquila, avec ordre de croiser, l’un devant Hadrumète, l’autre devant Thapsus ; puis, ayant mis le feu à son camp, il en part à la quatrième veille en bataille, ses bagages à l’aile gauche, et arrive devant Aggar, ville souvent assiégée par les Gétules et toujours vaillamment défendue par ses habitants. 67.2. Là, après avoir formé un seul camp dans la plaine, il part lui-même avec une partie de son armée pour aller chercher des vivres aux environs et revient au camp avec beaucoup d’orge, d’huile, de vin, de figues, peu de blé, mais son armée rafraîchie. 67.3. Scipion, de son côté, apprenant que César était parti, le suivit par les hauteurs avec toutes ses troupes et prit position à une distance de six milles, où il forma trois camps séparés.

    

    
    
      Mois intercalaire 46, Zeta

      68.1. Il y avait une ville nommée Zeta, située à cinq milles de Scipion, du côté de son camp, mais plus éloignée du camp de César, car elle en était séparée par un espace de treize milles. 68.2. Scipion y envoya deux légions pour avoir du blé. César, averti par un déserteur, transporte son camp de la plaine sur les hauteurs, dans une position plus sûre, y laisse une garde et, étant sorti à la quatrième veille, passe devant le camp ennemi avec ses troupes et se rend maître de la ville. 68.3. En même temps il apprit que les légions de Scipion étaient allées plus loin chercher du blé. Mais, comme il s’efforçait de les poursuivre, il aperçut les troupes de Scipion qui s’avançaient à leur secours, ce qui arrêta sa marche. 68.4. En s’emparant de Zeta, il fit prisonniers deux chevaliers romains, Gaius Réginus, l’un des plus intimes amis de Scipion et commandant de la place, et Publius Atrius, membre du conseil d’Utique ; il y trouva aussi vingt-deux chameaux du roi qu’il emmena avec lui quand, après avoir laissé dans cette ville une garnison sous les ordres de son légat Oppius, il reprit le chemin de son camp.

    

    
    
      Mois intercalaire-mars 46, environs d’Aggar

      69.1. Lorsqu’il fut arrivé à peu de distance du camp de Scipion, près duquel il lui fallait passer pour se rendre dans le sien, Labiénus et Afranius, qui étaient en embuscade avec toute leur cavalerie et leurs troupes légères, parurent sur les coteaux voisins et s’avancèrent sur son arrière-garde. 69.2. Se voyant ainsi attaqué, César leur opposa d’abord sa cavalerie et aussitôt ordonna à ses légions de mettre en tas leur bagage et de marcher promptement sur l’ennemi. 69.3. Elles obéirent et, dès leur premier choc, la cavalerie et les troupes légères de Scipion furent sans peine repoussées et délogées de la colline. 69.4. César croyait qu’après avoir si frappé les ennemis, ils cesseraient de le harceler ; mais dès qu’il se remit en marche, il les vit aussitôt descendre des coteaux voisins et revenir à la charge contre nos légions, car il n’est pas croyable avec quelle vitesse et quelle agilité l’infanterie légère des Numides, mêlée avec leur cavalerie, savait combattre avec elle, la suivre dans l’attaque et dans la retraite. 69.5. Comme cette manœuvre se renouvelait trop souvent, que l’ennemi ne cessait de nous attaquer dès que nous nous mettions en marche, et prenait la fuite dès que nous tenions ferme, et que, fidèle à ce singulier genre de combat, il se contentait de nous accabler d’une grêle de traits, César comprit qu’il n’avait d’autre but que de l’obliger à camper où l’eau manquait entièrement, afin que ses hommes et ses chevaux, qui n’avaient pris aucune nourriture depuis la quatrième veille jusqu’à la dixième heure du jour, périssent de soif.

      70.1. Comme le soleil était près de se coucher, César, voyant qu’il n’avait pas fait cent pas en une heure et que sa cavalerie avait perdu beaucoup de chevaux, la retira de l’arrière-garde et y fit venir alternativement chaque légion. 70.2. Par ce moyen, sa marche fut plus lente mais plus tranquille et, avec ses légionnaires, il soutenait mieux les attaques de l’ennemi. 70.3. Cependant, la cavalerie numide s’était saisie des hauteurs, qu’elle couronnait à droite et à gauche, et cherchait à encercler par sa multitude l’armée de César, tandis qu’une partie s’attachait à suivre l’arrière-garde. 70.4. Mais dès que seulement trois ou quatre de nos soldats vétérans tournaient la tête et lançaient avec vigueur leurs javelots contre les Numides, plus de deux mille prenaient aussitôt la fuite ; puis ils revenaient en troupe à la charge, nous suivant dans notre marche et accablant nos légions d’une grêle de traits. 70.5. Ainsi, tantôt marchant, tantôt combattant, César, qui n’avançait qu’avec peine, arriva enfin au camp vers la première heure de la nuit, sans avoir perdu un seul homme et n’ayant eu que dix blessés. 70.6. Labiénus eut environ trois cents hommes de tués, un grand nombre de blessés et se retira avec ses troupes harassées. Scipion, qui était demeuré en bataille à la tête de son camp avec ses éléphants pour inspirer plus de terreur, fit aussi rentrer ses troupes.

      71.1. César, pour former ses troupes à combattre cette nouvelle espèce d’ennemis, était obligé de s’y prendre non comme un général qui commande une armée aguerrie et victorieuse, mais comme un maître d’escrime qui dresse ses gladiateurs novices. Il leur apprenait comment elles devaient se garantir de l’ennemi ; comment elles devaient se présenter à lui et lui résister suivant l’étendue du terrain ; comment elles devaient tantôt avancer, tantôt reculer, tantôt feindre une attaque ; enfin il leur enseignait presque où et comment il fallait lancer le javelot. 71.2. En effet, les troupes légères de l’ennemi embarrassaient et inquiétaient beaucoup notre armée. Nos cavaliers avaient peur de les aborder, parce qu’elles tuaient leurs chevaux à coups de traits et quand nos légionnaires les poursuivaient, leur agilité les avait bientôt lassés. Lorsque nos soldats pesamment armés s’arrêtaient pour repousser leur attaque, elles échappaient au danger par une fuite rapide.

      71.72.1. César était fort inquiet de cet état de choses, parce que, toutes les fois que sa cavalerie en venait aux mains sans être appuyée par les légionnaires, elle ne pouvait tenir contre celle des ennemis ni contre leurs troupes légères. 71.2. Cela le tourmentait d’autant plus qu’il n’avait pas encore eu lieu d’éprouver leurs légions et qu’il ne voyait pas comment il pourrait leur résister quand elles se joindraient à cette cavalerie et à cette infanterie légère qui était admirable. 71.3. Un autre sujet d’inquiétude pour lui, c’était que la taille et la multitude des éléphants épouvantaient le soldat : 71.4. mais à cela il avait trouvé un remède. Il avait fait venir d’Italie des éléphants, afin que nos soldats, en les voyant de près, apprissent à connaître la force et le courage de ces animaux, et la partie de leur corps où il fallait frapper, et qu’en les considérant armés et bardés, ils remarquassent la partie du corps qui restait nue et sur laquelle ils devaient lancer leurs traits. Il voulait aussi par là accoutumer les chevaux à leur odeur, à leur cri, à leur figure, afin qu’ils n’en eussent point peur. 71.5. Ce moyen lui avait admirablement réussi, car ses soldats touchaient de la main ces animaux et en connaissaient la lenteur ; les cavaliers s’exerçaient à lancer contre eux des javelots boulés et, grâce à leur patience, les chevaux s’étaient familiarisés avec eux36.

      73.1. César était devenu, par les motifs que j’ai dits, plus lent et plus circonspect, et il avait renoncé à cette activité que jusque-là il avait toujours portée dans la guerre. 73.2. Rien d’étonnant : en effet, dans la Gaule, ses troupes étaient accoutumées à faire la guerre dans un pays plat et contre les Gaulois, hommes francs et sans finesse, qui n’employaient que la force et jamais la ruse37 ; maintenant il devait habituer les soldats à connaître les ruses, les pièges, les artifices de l’ennemi, leur apprendre quand il fallait le poursuivre, quand il fallait l’éviter. 73.3. Afin donc que ses soldats fussent plus tôt au fait, il avait soin de ne pas tenir ses légions renfermées ; il les menait çà et là sous prétexte de chercher des vivres, persuadé que l’ennemi ne manquerait pas d’aller à leur poursuite. 73.4. Le troisième jour, il rangea soigneusement ses troupes en bataille ; passa avec elles devant le camp des ennemis et leur présenta le combat en rase campagne. Voyant qu’ils n’avaient nulle envie de se battre, il ramena sur le soir ses légions au camp.

      74.1. Cependant, il lui arrive des députés de Vaga, ville voisine de Zeta, dont nous avons dit que César s’était rendu maître38 ; ils le prient, ils le conjurent de leur envoyer garnison, promettant de le pourvoir de beaucoup de choses nécessaires à la guerre. 74.2. Dans le même temps les dieux, par bienveillance pour César, permirent qu’un déserteur vînt avertir ces députés que Juba, prévenant la garnison que César envoyait, était accouru promptement avec ses troupes vers la ville, l’avait assiégée avec sa multitude, l’avait prise et, après en avoir massacré les habitants jusqu’au dernier, l’avait livrée au pillage et à la destruction.

      75.1. Le douzième jour des calendes d’avril, César fit la revue de son armée et, le lendemain, étant sorti de son camp avec toutes ses forces, il s’avança près de cinq milles dans la plaine et parut en bataille à environ deux milles du camp de Scipion. 75.2. Après être resté là assez longtemps en invitant les ennemis au combat, voyant qu’ils ne voulaient pas l’accepter, il ramena ses troupes. Le jour suivant il décampa et marcha vers la ville de Sarsura, où Scipion avait une garnison de Numides et des magasins de blé. 75.3. Instruit de sa marche, Labiénus se mit à poursuivre avec sa cavalerie et son infanterie légère l’arrière-garde de César et après avoir enlevé quelques chariots de vivandiers et de marchands, fier de ce succès, il s’approcha de nos légionnaires, qu’il croyait chargés d’un bagage pesant, épuisés de fatigue et incapables de résistance. 75.4. Mais César, prévoyant cela, avait dans chacune de ses légions trois cents hommes qui ne portaient aucun bagage. Il les envoya donc soutenir sa cavalerie contre celle de Labiénus. 75.5. Aussitôt celui-ci, effrayé à la vue de nos enseignes, tourna bride et s’enfuit honteusement 75.6. après avoir eu un grand nombre d’hommes tués et beaucoup plus encore de blessés. Les légionnaires rejoignirent les drapeaux et continuèrent leur marche. Labiénus nous suivit de loin sur la droite par les hauteurs.

    

    
    
      Mars 46, Sarsura – Thysdra – Aggar

      76.1. Arrivé devant Sarsura, César la prit à la vue des ennemis et massacra la garnison sans qu’ils osassent la secourir39. Publius Cornélius, vétéran, qui commandait la place, se défendit vaillamment, fut cerné et tué. César donna à ses troupes tout le blé qu’il y trouva et arriva le lendemain devant la ville de Thysdra, que Considius avait occupée avec des troupes nombreuses et sa cohorte de gladiateurs. 76.2. César, ayant reconnu la place et manquant des choses nécessaires pour l’assiéger, partit aussitôt, campa environ à quatre milles de là, dans un endroit où il trouva de l’eau et, quatre jours après, il revint au camp qu’il avait occupé près d’Aggar. Scipion fit de même et ramena ses troupes dans ses anciens retranchements.

    

    
    
      Mars 46, Thabena

      77.1. Cependant, ceux de Thabena, ville située à l’extrémité des côtes maritimes et de la domination de Juba, massacrèrent la garnison qu’il avait mise chez eux et envoyèrent des députés à César pour lui apprendre ce qu’ils avaient fait, le priant avec instance de les soutenir, en considération du service qu’ils avaient rendu au peuple romain. 77.2. César, approuvant leur action, leur envoya le tribun Marcius Crispus avec une cohorte, des archers et quantité de machines pour la défense de leur place. 77.3. À cette même époque, les légionnaires qui, par suite de maladies ou de congés, n’avaient pu passer en Afrique avec leurs corps, arrivèrent en un seul convoi au camp de César, au nombre de quatre mille soldats, de quatre cents cavaliers et de mille archers ou frondeurs. 77.4. César, ayant fait sortir avec ces troupes toutes ses légions, s’avança en bataille à huit milles de son camp et s’arrêta à quatre milles de celui de Scipion.

    

    
    
      Mars 46, Tegea

      78.1. Au-dessous du camp de Scipion était une ville nommée Tegea, où il tenait ordinairement un poste de quatre cents chevaux. 78.2. Il les rangea à droite et à gauche de cette place, fit sortir ses légions du camp et les mit en bataille sur le bas de la colline, à mille pas environ de ses retranchements. 78.3. Comme Scipion se tenait là immobile et que le jour se passait dans l’inaction, César ordonna à sa cavalerie d’attaquer celle de l’ennemi, qui était postée près de la ville, et envoya en même temps toute son infanterie légère avec ses archers et ses frondeurs pour la soutenir. 78.4. Cet ordre ayant été exécuté, et la cavalerie de César ayant chargé avec ardeur, Pacidéius commença à déployer la sienne sur un grand front pour nous encercler, sans cesser néanmoins de combattre avec beaucoup de vigueur et de courage. 78.5. César, voyant cela, détacha de la légion la plus proche trois cents de ces soldats qu’il faisait marcher sans bagages et les envoya au secours de sa cavalerie. 78.6. Labiénus, de son côté, envoyait sans cesse de la cavalerie fraîche relever et secourir ceux qui étaient blessés ou fatigués. 78.7. Comme les cavaliers de César, qui n’étaient que quatre cents, ne pouvaient tenir contre quatre mille cavaliers ennemis et que, pressés par l’infanterie légère des Numides, ils commençaient à plier, César fit partir aussitôt son autre aile, qui arrêta les plus avancés. 78.8. Ce secours ayant ranimé les siens, ils chargèrent tous ensemble les ennemis, les mirent en fuite, en tuèrent et blessèrent un grand nombre et, après les avoir poursuivis sur trois milles et les avoir repoussés jusque dans les montagnes, ils vinrent rejoindre l’armée. 78.9. Après être resté en bataille jusqu’à la dixième heure, César se retira dans son camp sans aucune perte. 78.10. Dans cette action, Pacidéius fut dangereusement blessé à la tête d’un coup de javelot et un grand nombre de chefs et les meilleurs hommes furent tués ou blessés.

    

    
    
      Avril 46, Thapsus

      79.1. Quand César vit qu’il ne pouvait, par aucun moyen, attirer l’ennemi dans la plaine ou le décider à combattre nos légions, et qu’il eut en outre considéré que le manque d’eau l’empêchait de rapprocher son camp de celui de Scipion, ce qui enhardissait encore plus ses adversaires que leur propre courage, il partit d’Aggar un jour avant les nones d’avril40, à la troisième veille, s’avança pendant la nuit d’environ seize milles et alla camper devant Thapsus, où Vergilius commandait une forte garnison. Le même jour il investit la place et se saisit de plusieurs postes avantageux, qui devaient lui servir à empêcher l’ennemi de venir jusqu’à lui, ou d’approcher de la ville. 79.2. Cette entreprise de César obligea Scipion à livrer combat, pour n’avoir pas la honte d’abandonner lâchement Vergilius et les habitants de Thapsus, si fidèles à son parti. Il suivit donc César par les hauteurs et, arrivé à huit milles de Thapsus, il y forma deux camps.

      80.1. Il y avait un étang salé et, entre cet étang et la mer, un passage d’environ quinze cents pas, par où Scipion voulait pénétrer afin de secourir les assiégés. 80.2. César, qui s’y attendait, y avait établi un fort dès la veille et avait mis dans ce fort une triple garnison, tandis que, avec le reste des troupes campées en forme de croissant, il continuait les travaux autour de la ville. 80.3. Scipion, ayant trouvé le passage fermé et ayant passé le jour suivant et la nuit au-dessus de l’étang, vint le surlendemain dès la pointe du jour camper du côté de la mer, environ à quinze cents pas de nos lignes et du fort dont nous avons parlé41, et commença à s’y retrancher. 80.4. Dès que la nouvelle en arrive à César, il retire ses troupes des travaux, laisse le proconsul Asprénas avec deux légions à la garde du camp et il marche lui-même en diligence avec une troupe légère vers l’ennemi. 80.5. En partant, il avait laissé une partie de sa flotte devant Thapsus et ordonné à l’autre de se porter derrière Scipion le plus près possible du rivage, d’y attendre le signal et, dès qu’il serait donné, de jeter soudain de grands cris, afin d’épouvanter l’ennemi, et que, troublé, effrayé, il fût obligé de prendre la fuite.

      81.1. César, à son arrivée, trouva l’armée de Scipion rangée en bataille à la tête de ses retranchements, les éléphants sur les deux ailes, tandis qu’une partie des troupes travaillait avec ardeur à fortifier le camp. Il rangea lui-même son armée sur trois lignes, plaça la dixième et la deuxième légion à l’aile droite, la huitième et la neuvième à la gauche et cinq légions au centre. Il plaça, en quatrième ligne, à la tête de ses deux ailes, cinq cohortes qu’il opposa aux éléphants, distribua sur les mêmes points ses archers et ses frondeurs, et entremêla sa cavalerie d’infanterie armée à la légère. Après cela, il parcourut à pied tous les rangs, rappelant aux vétérans leurs anciens combats et leurs exploits, et les appelant avec bonté par leur nom : par là, il excitait les courages. 81.2. Quant aux troupes de nouvelles levées, dont c’était la première bataille, il les exhortait à rivaliser de valeur avec les vétérans et à obtenir par la victoire la même renommée et les mêmes honneurs.

      82.1. Tandis qu’il parcourait ainsi son armée, il aperçut dans le camp ennemi des mouvements qui marquaient de la terreur : les soldats, éperdus, allaient çà et là, tantôt rentrant par les portes, tantôt sortant en tumulte. 82.2. Comme plusieurs avaient observé la même chose, les légats et les rengagés le conjurèrent de ne pas balancer à donner le signal, l’assurant que les dieux immortels lui présageaient ainsi la victoire. 82.3. Tandis que César hésitait, qu’il résistait à leurs désirs, en leur déclarant que cette façon d’attaquer ne lui plaisait pas, et qu’il s’efforçait de tout son pouvoir de les contenir, tout à coup à l’aile droite, sans attendre son ordre, un trompette, forcé par les soldats, sonne la charge. 82.4. Aussitôt toutes les cohortes s’ébranlèrent et marchèrent à l’ennemi, malgré les centurions qui tâchaient vainement de retenir les soldats de force, en les conjurant de ne pas engager le combat sans l’ordre du général.

      83.1. Alors César, voyant qu’il n’y avait aucun moyen d’arrêter l’élan des soldats, donna pour mot d’ordre le mot « bonheur », poussa son cheval et marcha contre l’ennemi à la tête des légions. 83.2. Cependant, à l’aile droite, les frondeurs et les archers accablent les éléphants d’une grêle de traits ; ces animaux, effrayés du sifflement des frondes et des pierres, se retournent contre leurs propres gens qui se pressent derrière eux, les écrasent sous leurs pieds et se précipitent en foule vers les portes du camp non encore achevées. 83.3. Les cavaliers maures, placés à la même aile que les éléphants, se voyant abandonnés par ces auxiliaires, prennent les premiers la fuite. 83.4. Après avoir promptement cerné ces animaux, nos légions enlevèrent les retranchements des ennemis : quelques-uns furent tués en se défendant avec courage ; les autres se sauvèrent en désordre vers le camp qu’ils avaient quitté la veille.

      84.1. Je ne dois pas, ce me semble42, passer sous silence ici l’action courageuse d’un vétéran de la cinquième légion. À l’aile gauche, un éléphant blessé et que le mal rendait furieux s’était jeté sur un valet d’armée, l’avait mis sous son pied, le pressait de son genou et, tenant sa trompe haute en mugissant, il écrasait ce malheureux du poids de sa masse. Le soldat ne put soutenir ce spectacle et marcha sur la bête ses armes à la main. 84.2. Alors l’éléphant, le voyant venir le javelot levé, quitte le cadavre et, enveloppant le soldat de sa trompe, l’enlève tout armé. 84.3. Mais le vétéran, conservant son sang-froid dans cet étrange péril, ne cesse de frapper de toutes ses forces avec son épée la trompe dont il est enveloppé, jusqu’à ce que l’animal, vaincu par la douleur, lâche prise et s’enfuie en poussant de grands cris vers les autres éléphants.

      85.1. Cependant, les soldats qui étaient en garnison à Thapsus firent une sortie du côté de la mer, soit pour secourir les leurs, soit pour abandonner la ville et chercher leur salut dans la fuite. Ils entrèrent dans l’eau jusqu’à la ceinture et tâchèrent ainsi de gagner la terre. 85.2. Mais les valets de l’armée et les esclaves qui étaient dans le camp les repoussèrent en leur lançant des pierres et des traits, et les forcèrent à rentrer dans la place. 85.3. Les troupes de Scipion, ayant été mises en déroute et fuyant de tous côtés dans la plaine, nos légions les poursuivirent sans leur donner le temps de se reformer. 85.4. Arrivées à leur dernier camp, où elles s’étaient réfugiées avec l’espoir de pouvoir encore s’y retrancher et s’y défendre, elles cherchèrent un chef qui pût les commander et les conduire. N’y voyant personne, elles jetèrent leurs armes et s’enfuirent au camp du roi. 85.5. Mais en y arrivant, elles le trouvèrent déjà occupé par les troupes de César. Désespérant alors de se sauver, elles s’arrêtèrent sur une hauteur, mirent bas les armes et firent le salut d’usage dans la guerre. Mais cette soumission ne servit pas beaucoup à ces malheureux, 85.6. car nos vétérans, transportés de fureur et de rage, non seulement ne purent d’aucune façon se résoudre à leur pardonner, mais ils tuèrent même ou blessèrent plusieurs personnages considérables qu’ils accusaient de favoriser les ennemis. 85.7. De ce nombre fut Tullius Rufus, ancien questeur, qui mourut percé d’un javelot par un soldat et Pompéius Rufus qui, déjà blessé au bras d’un coup d’épée, n’échappa à la mort qu’en courant se réfugier auprès de César. 85.8. Effrayés de ces actes, plusieurs sénateurs et plusieurs chevaliers romains s’empressèrent de se retirer pour n’être pas les victimes des soldats qui, après une si grande victoire, se croyaient tout permis et s’imaginaient que leurs exploits leur assuraient l’impunité. 85.9. Aussi les soldats de Scipion, quoiqu’ils implorassent la clémence de César, et que César lui-même demandât grâce pour eux, furent tous massacrés en sa présence jusqu’au dernier.

      86.1. César, maître des trois camps des ennemis, après leur avoir tué dix mille hommes et mis le reste en fuite, se retira dans ses retranchements, avec une perte de cinquante hommes et quelques blessés ; de là il vint se présenter devant Thapsus, en faisant marcher à la tête des troupes soixante-quatre éléphants armés en guerre et chargés de tours, qu’il avait pris sur les ennemis, pour voir si ces preuves de leur défaite ne rendraient pas Vergilius et les siens plus dociles. 86.2. Ensuite il appela lui-même Vergilius et l’engagea à se rendre, en lui faisant tout espérer de sa douceur et de sa clémence43. 86.3. Ne recevant aucune réponse, il s’éloigna de la ville. Le lendemain, après les sacrifices, il assembla les soldats à la vue des assiégés, loua leur valeur, fit des largesses à tous les vétérans et, du haut de son tribunal, distribua les récompenses aux plus braves, selon leur mérite44. Ensuite, laissant le proconsul Rébilus avec trois légions au siège de Thapsus, et Gnéus Domitius avec deux autres au siège de Thysdra, où Considius commandait, il marcha sur Utique, après avoir envoyé devant Marcus Messala avec la cavalerie.

    

    
    
      Avril 46, Parada – Utique

      87.1. Cependant, la cavalerie de Scipion qui s’était sauvée de la bataille avait pris la route d’Utique et était arrivée à la ville de Parada. 87.2. Les habitants, instruits par la renommée de la victoire de César, ayant refusé de la recevoir, elle entra de force, dressa un bûcher au milieu de la place, y jeta tous les meubles des habitants et, après y avoir mis le feu, les y précipita eux-mêmes vivants et ligotés, sans distinction d’âge ni de sexe, les faisant ainsi périr du plus affreux supplice. De là elle se rendit en toute hâte à Utique. 87.3. Peu auparavant, Marcus Caton, qui ne croyait pas cette ville fort dévouée à son parti, à cause des privilèges qui lui avaient été accordés par la loi Julia45, en avait fait sortir la plèbe désarmée et l’avait forcée à demeurer hors de la porte Bélica, dans un camp entouré d’un faible retranchement, autour duquel il avait mis des gardes ; mais, pour le sénat, il le retenait dans la ville. 87.4. La cavalerie de Scipion, n’ignorant pas que ce peuple favorisait le parti de César, attaque leur camp dès son arrivée, afin de venger par leur mort la honte de sa défaite ; 87.5. mais ceux d’Utique, enhardis par la victoire de César, s’armèrent de pierres et de bâtons, et la repoussèrent. 87.6. Alors, désespérant de s’emparer du camp, elle se jeta dans Utique, massacra un grand nombre d’habitants, pilla et ravagea leurs maisons. 87.7. En vain Caton s’efforça d’empêcher ce désordre et d’engager les cavaliers à se joindre à lui pour défendre la place et à s’abstenir du meurtre et du pillage : il vit ce qu’ils voulaient et, pour les satisfaire, leur distribua à chacun cent sesterces. 87.8. Faustus Sulla leur en donna autant de son propre argent et partit d’Utique avec eux pour se rendre dans le royaume de Juba.

      88.1. Cependant, les fuyards ne cessaient d’arriver à Utique. Caton les ayant tous assemblés, ainsi que les trois cents citoyens qui avaient fourni de l’argent à Scipion pour faire la guerre, les exhorta à mettre les esclaves en liberté et à défendre la ville. 88.2. Voyant que quelques-uns seulement goûtaient cet avis et que les autres, effrayés et consternés, ne songeaient qu’à fuir, il laissa là sa proposition et leur donna des vaisseaux pour aller où ils voudraient. 88.3. Pour lui, après avoir mis ordre à tout et avoir recommandé ses enfants à Lucius César, qui était alors son questeur, il se retira dans sa chambre comme pour prendre du repos, sans que rien sur son visage ni dans ses discours pût éveiller les soupçons, et, ayant emporté secrètement son épée, il s’en traversa le corps. 88.4. Comme il ne mourut pas du coup et qu’il tomba par terre, le bruit de sa chute fit accourir son médecin et ses domestiques qui n’étaient pas sans pressentiments. Ils voulurent fermer et bander sa plaie, mais lui-même arracha cruellement les bandes de ses propres mains et se fit mourir en conservant toute sa présence d’esprit. 88.5. Les habitants d’Utique lui rendirent les honneurs funèbres : ils le détestaient à cause du parti qu’il avait embrassé, mais ils agirent ainsi en considération de son extrême probité qui le rendait si différent des autres chefs, et parce qu’ils lui devaient les fortifications magnifiques de leur ville et les tours qu’il y avait ajoutées46. 88.6. Après sa mort, Lucius César, voulant tirer avantage de cet accident, assembla le peuple, le harangua et l’exhorta à ouvrir ses portes à César, l’assurant qu’il espérait tout de sa clémence. 88.7. En conséquence les portes furent ouvertes et lui-même sortit d’Utique et alla au-devant de César. Messala, conformément à l’ordre qu’il avait reçu, arriva en ce moment même et mit des gardes à toutes les portes.

    

    
    
      Avril 46, Uzitta – Hadrumète – Utique

      89.1. Cependant, César, qui était parti de Thapsus, arriva à Uzitta47 où Scipion avait un fort approvisionnement de blé, d’armes et d’autres choses pour la guerre. Il n’y avait qu’une faible garnison. 89.2. Aussi s’en rendit-il maître dès l’abord : ensuite il marcha sur Hadrumète. Il y entra sans opposition et, s’étant fait donner un état de l’argent, des vivres et des armes, il fit grâce de la vie à Quintus Ligarius et à Gaius Considius, le fils, qui se trouvaient alors dans cette ville ; 89.3. il y laissa Livinéius Régulus avec une légion, partit le même jour et marcha droit à Utique. 89.4. En chemin, il rencontra Lucius César, qui d’abord se jeta à ses pieds et lui demanda la vie pour toute grâce. 89.5. César, naturellement porté à la clémence, la lui accorda sans peine, selon sa coutume, ainsi qu’à Cécina, à Gaius Atéius, à Publius Atrius, à Lucius Ocella père et fils, à Marcus Eppius, à Marcus Aquinius, au fils de Caton et aux enfants de Damasippus. Il arriva à Utique le soir aux flambeaux et passa la nuit hors de la ville.

      90.1. Le lendemain matin il entra dans la ville, convoqua les habitants, les loua et les remercia de leur affection pour lui, mais pour les citoyens romains et les trois cents qui avaient fourni de l’argent à Varus et à Scipion, il les censura avec sévérité et s’étendit longuement sur l’énormité de leur crime. Toutefois, en finissant, il leur annonça qu’ils pouvaient se montrer sans crainte : il consentirait à leur accorder la vie, mais il ferait vendre leurs biens. Seulement ils pourraient les racheter en payant par forme d’amende, et pour leur grâce, la somme qui serait provenue de la vente. 90.2. Ceux-ci, qui jusqu’alors, glacés de frayeur, désespéraient d’échapper à la mort qu’ils avaient méritée, voyant à quel prix on leur offrait la vie, acceptèrent la condition sans balancer et avec joie, et prièrent César d’imposer lui-même une somme sur tous les trois cents solidairement. 90.3. En conséquence, César les taxa à deux millions de sesterces qu’ils paieraient au peuple romain en trois années et en six paiements. Bien loin de refuser, tous le remercièrent, disant que ce jour-là César leur avait donné une seconde existence.

    

    
    
      Avril 46, Zama – Utique

      91.1. Cependant, le roi Juba, qui s’était sauvé du combat, fuyait avec Marcus Pétréius, ne marchant que la nuit et se cachant le jour dans les habitations isolées. Enfin il arriva dans son royaume. Il se présenta d’abord à Zama, où il résidait d’habitude, où étaient ses femmes, ses enfants, ses trésors et tout ce qu’il avait de plus précieux, et où il avait fait, dès le commencement de la guerre, des fortifications considérables. 91.2. Mais les habitants, qui à leur grande satisfaction venaient d’apprendre la victoire de César, lui fermèrent leurs portes, parce que Juba, après avoir déclaré la guerre au peuple romain, avait fait dresser sur la place de la ville un bûcher immense, dans le dessein, s’il était vaincu, de les y jeter tous, avec tous leurs biens, et après les avoir massacrés, de se tuer lui-même sur leurs cadavres et de se brûler comme eux avec ses femmes, ses enfants, ses sujets et tous ses trésors. 91.3. Il resta longtemps devant les portes de Zama à menacer les habitants, mais voyant qu’il n’obtenait rien, il eut recours aux prières et les supplia de lui permettre de revoir ses dieux pénates. Comme ils persistaient dans leur refus et que ni menaces ni prières ne pouvaient les engager à le recevoir, il demanda qu’au moins on lui rendît ses femmes et ses enfants pour les emmener avec lui. 91.4. N’ayant pas obtenu la moindre réponse, il s’éloigna de Zama et se rendit dans une de ses propriétés avec Marcus Pétréius et quelques cavaliers.

      92.1. Cependant, ceux de Zama envoient des députés vers César, à Utique, pour l’informer de l’état des choses et le conjurer de leur envoyer du secours avant que Juba ait rassemblé des forces pour venir les attaquer : tant qu’ils vivront, eux et leur ville seront à ses ordres. 92.2. Après les avoir loués de leur zèle, César les renvoie chez eux annoncer sa prochaine arrivée. En effet, dès le lendemain, il sort d’Utique et marche avec sa cavalerie vers le royaume de Juba. 92.3. Sur la route, plusieurs chefs ennemis viennent vers César et le prient de les pardonner. 92.4. Il cède à leurs prières. Il arrive à Zama. Le bruit de sa douceur et de sa clémence, répandu partout, attire auprès de lui presque tous les cavaliers du royaume ; il les rassure et les met à couvert de tout péril.

    

    
    
      Avril 46, Thysdra – Thapsus

      93.1. Tandis que ces choses se passaient, Considius, qui commandait à Thysdra, avec toute sa maison, des gladiateurs et une troupe de Gétules, ayant appris la défaite de son parti et redoutant l’arrivée de Domitius et des légions, désespéra de pouvoir garder la place, en sortit secrètement avec quelques barbares en emportant ses trésors et s’enfuit vers le royaume de Juba ; 93.2. mais les Gétules qui l’accompagnaient le tuèrent en chemin pour avoir son argent et se retirèrent chacun où ils purent. 93.3. Pour Gaius Vergilius, quand il vit qu’enfermé dans Thapsus par mer et par terre il était hors d’état de rien entreprendre ; que tous les siens étaient morts ou en fuite ; que Marcus Caton s’était tué lui-même à Utique ; que Juba était errant, abandonné, méprisé ; que Saburra avait été défait avec ses troupes par Sittius ; que César avait été reçu à Utique sans opposition ; qu’enfin d’une si grande armée il ne restait personne pour le défendre lui et les siens, il se rendit au proconsul Gaius Caninius qui l’assiégeait et, sur sa parole, lui livra la ville et tous ses biens.

    

    
    
      Avril 46, environs de Zama

      94. Cependant, le roi Juba, repoussé de toutes les villes, désespéra de se sauver. À bout d’expédients, lui-même et Pétréius, voulant tous deux paraître mourir avec courage, prirent chacun une épée et se battirent. Comme Juba avait plus de force que Pétréius, il le tua sans peine. Il essaya ensuite de se percer de son épée mais, ne pouvant y réussir, il pria un de ses esclaves de le tuer, ce qu’il obtint.

    

    
    
      Avril 46, Numidie occidentale

      95.1. Dans le même temps, Publius Sittius, après avoir défait et tué Saburra, légat de Juba, venait rejoindre César à travers la Mauritanie avec une troupe peu nombreuse, lorsqu’il rencontra par hasard Faustus et Afranius à la tête de ces cavaliers qui avaient pillé Utique : ils se dirigeaient vers l’Espagne au nombre d’environ quinze cents. 95.2. Sittius, leur ayant dressé une embuscade pendant la nuit, les attaqua à la pointe du jour et, à la réserve de quelques cavaliers de l’avant-garde qui s’échappèrent, tous furent tués ou faits prisonniers : Faustus et Afranius eux-mêmes furent pris, avec la femme et les enfants du premier. 95.3. Quelques jours après dans une émeute de l’armée, on massacra Faustus et Afranius. César accorda à Pompéia, épouse de Faustus, et à ses enfants la vie et tous leurs biens.

    

    
    
      Avril 46, Hippone Royale

      96.1. Cependant, Scipion s’était embarqué sur ses galères avec Damasippus, Torquatus et Plétorius Rustianus, dans le dessein de passer en Espagne. Après avoir été longtemps le jouet des flots, ils furent enfin déportés vers Hippone Royale, où était alors la flotte de Publius Sittius. 96.2. Leurs vaisseaux, peu nombreux, furent encerclés et coulés à fond par ceux de Sittius, qui étaient plus grands : Scipion périt avec ceux que j’ai nommés tout à l’heure.

    

    
    
      Mai 46, Zama – province d’Afrique

      97.1. Cependant, César fit à Zama la vente publique des biens de Juba et de ceux des citoyens romains qui avaient porté les armes contre la république, récompensa les habitants de la ville qui avaient conseillé d’en fermer les portes au roi et, après avoir réduit la province en royaume, il y laissa Crispus Sallustius, en qualité de proconsul. De là il se rendit à Utique, 97.2. où il vendit les biens de tous ceux qui avaient eu des commandements sous Juba et Pétréius. De même il imposa les habitants de Thapsus de deux millions de sesterces et son territoire de trois millions ; les habitants d’Hadrumète de trois millions et de cinq son territoire : à ces conditions, ces villes et le pays furent exempts du pillage. 97.3. Ceux de Leptis, dont Juba avait, les années précédentes, ravagé les terres, et pour qui, sur leurs plaintes, le sénat avait nommé des arbitres auxquels ils avaient dû la restitution de leurs biens, furent condamnés à fournir tous les ans trois cent mille livres d’huile, parce que, dans le principe, par suite de la division des chefs, ils s’étaient alliés à Juba et lui avaient donné des armes, des soldats et de l’argent. 97.4. Quant à la ville de Thysdra, comme elle était peu considérable, elle fut seulement taxée à une certaine quantité de blé.

    

    
    
      Juin-juillet 46, Utique – Caralis – Rome

      98.1. Après tout ce que nous venons de raconter, César s’embarque à Utique aux ides de juin48 et, trois jours après, il arrive à Caralis en Sardaigne. 98.2. Là, il condamne les habitants de Sulci à une amende de dix millions de sesterces pour avoir reçu la flotte de Nasidius dans leur port et lui avoir fourni des troupes. Au lieu du dixième qu’ils payaient, il les taxe au huitième et fait vendre les biens de quelques-uns. Enfin, le quatrième jour des calendes de juillet, il remonta sur sa flotte et, de Caralis, il côtoya les terres ; mais les vents contraires l’ayant retenu dans les ports, il n’arriva à Rome que le vingt-huitième jour49.
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27. En dépit de son point de vue procésarien, l’auteur de la Guerre d’Afrique ne passe pas sous silence certains épisodes de rapacité dont les césariens avaient été les protagonistes : cf. aussi infra, Afr. 76,1 et 85,6.


28. Sur les discours de César dans les Commentaires, cf. supra, note à Gall. 1,40,1. Sur le choix du discours direct, cf. supra, note à Ciu. 2,31,2.


29. Possible problème textuel, car Titus Saliénus avait été tué : cf. supra, Afr. 13,28,2-3.
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37. L’inexpérience des Gaulois dans la tactique militaire avait été soulignée dès le début de la Guerre des Gaules : cf. supra, note à Gall. 2,11,1.


38. Cf. supra, Afr. 68,1-4.


39. Bien que résolument procésarien, l’auteur de la Guerre d’Afrique ne néglige pas les violences perpétrées par l’armée de César : cf. aussi supra, Afr. 54,1 ; infra, Afr. 85,6.


40. Le 4 avril 46. La bataille de Thapsus eut lieu le 6, date qui figura par la suite dans le calendrier romain officiel des célébrations annuelles : cf. Attilio DEGRASSI, Inscriptiones Italiae, XIII.2, Fasti annui Numani et Iuliani, Rome, Libreria dello Stato, 1963, p. 437.


41. Cf. supra, Afr. 79,1.


42. Cette remarque subjective (non uidetur esse pratermittendum) distingue le narrateur de la Guerre d’Afrique de celui des Commentaires césariens : cf. supra, note à Alex. 30,1.


43. Sur la clementia de César, cf. supra, note à Gall. 8,3,5.


44. Sur les thèmes des récompenses et des distributions de butin chez les continuateurs des Commentaires, cf. supra, note à Gall. 8,4,1.


45. Cette loi, qui doit remonter à l’année 59, n’est pas connue ; sur les privilèges accordés à Utique, cf. aussi supra, Ciu. 2,36,1.


46. Sur la caractérisation positive de Caton, adversaire de César, cf. supra, Afr. 22,1-3.
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48. Le 13 juin 46.


49. C’est-à-dire, après être remonté sur sa flotte le 27 juin, il n’arriva à Rome que le 25 juillet 46.





  

  La Guerre d’Espagne

  
    
      Automne 46, Espagne

      1.1. Pharnace étant vaincu et l’Afrique reconquise, ceux qui avaient échappé à ces combats se retirèrent dans l’Espagne ultérieure avec le jeune Gnéus Pompée. Tandis que César était occupé à distribuer des récompenses en Italie, Pompée tâcha d’attirer les villes à son parti pour être davantage en état de résister. 1.2. Il eut ainsi, moitié par les prières, moitié par la force, une armée assez considérable avec laquelle il se mit à ravager la province. 1.3. Dans ces circonstances, quelques villes le secondaient volontiers ; d’autres lui fermaient leurs portes. 1.4. Si dans les places qu’il prenait par force il se trouvait quelque citoyen qui fût riche, alors même qu’il eût rendu service à Gnéus Pompée, on imaginait un prétexte pour s’en débarrasser et lui enlever son bien, qu’on donnait à des brigands1. En gagnant ainsi à peu de frais ses ennemis, il augmentait son armée. 1.5. Aussi les villes qui lui étaient opposées ne cessaient d’envoyer des messages en Italie pour demander du secours.

    

    
    
      Début décembre 46, Espagne ultérieure

      2.1. Gaius César, dictateur pour la troisième fois et désigné pour l’année suivante, après tant d’expéditions militaires, se rendit en Espagne en toute diligence2 pour terminer cette guerre. À son arrivée, des députés de Cordoue, qui avaient abandonné le parti de Pompée, vinrent au-devant de César et lui dirent qu’il serait possible de s’emparer de nuit de leur ville, attendu qu’on ignorait qu’il fût dans le pays et que les messagers que Pompée avait disposés de côté et d’autre pour l’avertir avaient été arrêtés. Ils ajoutaient à cela beaucoup d’autres choses fort vraisemblables. 2.2. Sur cet avis, César fit savoir son arrivée à Quintus Pédius et Quintus Fabius Maximus, qu’il avait naguère nommés ses légats, et leur demanda de lui envoyer pour escorte toute la cavalerie qu’ils avaient levée dans la province. 2.3. Mais il les rejoignit plus tôt qu’ils n’avaient pensé et par conséquent n’eut pas l’escorte qu’il voulait.

    

    
    
      Janvier 45, Ulia

      3.1. À la même époque, Sextus Pompée, frère de Gnéus, se trouvait avec une garnison dans Cordoue, qui passait pour la capitale de la province. Le jeune Gnéus Pompée était occupé depuis quelques mois au siège d’Ulia. 3.2. Les habitants, informés de l’arrivée de César, lui envoyèrent des députés qui, après avoir traversé en secret le camp de Pompée, vinrent à lui et lui demandèrent un prompt secours. 3.3. César, qui savait que de tout temps cette ville avait bien mérité du peuple romain, fit partir à la seconde veille six cohortes et autant de cavalerie 3.4. sous les ordres de Lucius Vibius Paciécus, homme habile et connu dans la province. 3.5. Au moment où celui-ci arriva au camp de Pompée, il survint une si furieuse tempête, accompagnée d’un vent si violent qu’on ne se voyait pas et qu’à peine pouvait-on reconnaître son voisin : 3.6. ce qui lui fut très avantageux ainsi qu’à ses troupes. Car, étant arrivé là, il fit marcher les cavaliers deux par deux droit vers la ville, à travers le camp des assiégeants, 3.7. et une sentinelle leur ayant demandé qui ils étaient, un des nôtres lui dit de se taire, qu’ils cherchaient à approcher du mur pour surprendre la place : les sentinelles, que l’orage empêchait de faire une surveillance attentive, en furent encore détournées par cette réponse. 3.8. Les nôtres approchèrent de la ville et, ayant envoyé un signal, furent reçus par les habitants ; puis, laissant quelques hommes dans la place, ces troupes, fantassins et cavaliers, poussant un grand cri, se jetèrent sur le camp ennemi et, comme ceux-ci ne s’attendaient pas à cette attaque, la plupart se crurent presque perdus.

    

    
    
      Janvier 45, Cordoue

      4.1. Après avoir envoyé ce secours à Ulia, César, pour obliger Pompée à en lever le siège, marcha vers Cordoue. Sur le chemin, il fit prendre les devants à de braves légionnaires qui allèrent accompagnés de la cavalerie 4.2. et qui, aux environs de la ville, montèrent en croupe derrière les cavaliers sans que ceux de Cordoue eussent pu s’en apercevoir. Lorsqu’ils furent tout près de la ville, les habitants sortirent en foule pour accabler notre cavalerie, mais aussitôt les légionnaires dont nous venons de parler mirent pied à terre et les chargèrent si vivement que de toute cette multitude fort peu rentrèrent dans la ville. 4.3. Effrayé par cet échec, Sextus Pompée écrivit à son frère de venir promptement à son secours, avant que César ne se fût rendu maître de la place3. 4.4. En conséquence de ces lettres, Gnéus Pompée, qui était sur le point de prendre Ulia, quitta le siège de cette ville et marcha sur Cordoue avec ses troupes.

      5.1. César, arrivé au fleuve Guadalquivir et ne pouvant le traverser à cause de sa profondeur, y fit jeter de grandes corbeilles remplies de pierres sur lesquelles on dressa un pont et l’armée passa en trois corps. 5.2. Ce pont était formé de deux rangs de poutres qui allaient d’un bord à l’autre, vis-à-vis de la place. Pompée, arrivé avec ses troupes, campa de même en face de l’ennemi. 5.3. César, pour lui couper les vivres et lui ôter la communication avec la ville, fit construire une ligne de fortification de son camp au pont. Pompée fit de même. 5.4. Ce fut alors entre les deux chefs à qui s’emparerait le premier du pont. De là, de légers affrontements quotidiens, où tantôt les uns, tantôt les autres avaient l’avantage. 5.5. Enfin, les deux partis s’étant échauffés, on se livra un véritable combat et, comme des deux côtés on s’obstinait à emporter le pont, à mesure qu’on en approchait davantage, on se trouvait plus resserré sur les bords de la rivière. 5.6. On s’y précipitait les uns les autres, on s’y donnait à l’envi la mort et les cadavres s’entassaient sur les cadavres. 5.7. Pendant plusieurs jours César essaya tous les moyens d’attirer les ennemis en rase campagne, afin de terminer la guerre au plus vite.

    

    
    
      Janvier-février 45, Atégua et ses environs

      6.1. Voyant qu’il ne pouvait les y engager, quoiqu’il ne les eût détournés vers lui que dans cette intention, il repassa le fleuve avec ses troupes, alluma pendant la nuit de grands feux et marcha sur Atégua, la plus forte place de Pompée. 6.2. Celui-ci, averti par quelques déserteurs, retira le même jour plusieurs de ses chariots et de ses balistes, que la difficulté des chemins lui avait fait abandonner sur la route, et entra dans Cordoue. 6.3. César, de son côté, se retrancha devant Atégua et commença à l’investir. À cette nouvelle, Pompée partit le même jour pour aller la secourir. Mais, avant qu’il n’arrivât, César s’était assuré des postes fortifiés et y avait établi des troupes, mi-parties de cavalerie et d’infanterie, pour veiller à la sûreté du camp. Pompée arriva un matin par un brouillard très épais. 6.4. Avec quelques cohortes et quelques escadrons, ils attaquèrent dans l’obscurité les cavaliers de César et ne laissèrent échapper que quelques hommes.

      7.1. La nuit suivante, Pompée mit le feu à son camp, passa le Salsum et, traversant quelques vallons, alla camper sur une hauteur, entre Atégua et Ucubis. 7.2. César était alors dans son camp où il faisait disposer les mantelets, les tranchées et toutes les choses nécessaires à un siège. 7.3. Ce pays montueux semble fait pour les opérations militaires : la rivière de Salsum traverse la plaine, environ à deux milles d’Atégua. Pompée était campé en face, sur les hauteurs, à la vue des deux villes, sans oser secourir les siens. 7.4. Il avait treize légions4, mais il ne comptait guère que sur deux composées de soldats de la province qui avaient quitté Trébonius ; sur une autre qui avait été levée dans les colonies romaines de ce pays ; enfin sur une quatrième, qu’Afranius avait amenée d’Afrique ; 7.5. le reste des troupes auxiliaires n’était composé que de fugitifs ; en ce qui concerne la cavalerie et l’infanterie légère, nos forces étaient de beaucoup supérieures en nombre et en valeur.

      8.1. Pompée avait d’ailleurs cet avantage pour faire traîner la guerre en longueur, que tout le pays est montueux et adapté aux fortifications d’un camp. 8.2. En effet, presque toute l’Espagne ultérieure est d’une attaque difficile, en ce que les vivres y sont en abondance et qu’on y a de l’eau à volonté. 8.3. Outre cela, on a été forcé, à cause des fréquentes incursions des barbares, de doter de châteaux et de tours tous les lieux éloignés des villes ; ils sont, comme en Afrique, recouverts de ciment et non de tuiles, et l’on y a placé des postes de guet qui, grâce à leur élévation, permettent à la vue de s’étendre au loin. 8.4. La plupart des villes de cette province sont également bâties sur des hauteurs et en des lieux naturellement favorables qui en rendent l’abord difficile, 8.5. de sorte que, par la situation seule de ces villes, il est presque impossible de les prendre, comme ce fut le cas dans cette guerre. 8.6. Pompée s’était campé, comme on l’a dit5, entre Atégua et Ucubis, à la vue de ces deux villes. À quatre milles environ de ses retranchements est une éminence admirablement située qu’on nomme Castra Postumiana. César y fortifia un poste et y établit garnison.

      9.1. Pompée, qui était caché par cette même hauteur assez éloignée du camp de César, avait remarqué l’importance de ce poste et comme, pour y arriver, il fallait traverser la rivière de Salsum et un terrain fort difficile, il pensait que ces obstacles empêcheraient César de le secourir. Persuadé de cela, il partit à la troisième veille et commença l’attaque pour faire une diversion utile aux assiégés. 9.2. À son approche, nos gens poussèrent de grands cris, lancèrent une quantité de traits et blessèrent beaucoup d’hommes. 9.3. Ainsi, ceux du fort s’étant mis en défense, César, qui était dans son camp principal, fut averti de ce qui se passait et y accourut aussitôt avec trois légions. À son arrivée, les ennemis effrayés prirent la fuite ; beaucoup furent tués ; beaucoup d’autres faits prisonniers, et parmi ces derniers deux centurions. Un grand nombre jetèrent leurs armes pour mieux fuir. On rapporta au camp quatre-vingts boucliers.

      10.1. Le jour suivant, Arguétius arriva d’Italie avec des cavaliers et apporta cinq drapeaux pris aux Sagontins. 10.2. On a omis de dire ailleurs6 qu’Asprénas avait également amené d’Italie des cavaliers à César. Cette même nuit, Pompée mit le feu à son camp et marcha vers Cordoue. 10.3. Un roi, nommé Indo, qui nous avait amené des troupes, parmi lesquelles il y avait de la cavalerie, s’étant livré avec trop d’ardeur à la poursuite de l’ennemi, fut pris et tué par des légionnaires de la province.

      11.1. Le lendemain, notre cavalerie poursuivit fort loin vers Cordoue ceux qui portaient, de cette ville, des vivres au camp de Pompée. Elle en prit cinquante, qui furent conduits au camp. 11.2. Le même jour, Quintus Marcius, qui servait Pompée en qualité de tribun militaire, passa de notre côté. Vers la troisième veille de la nuit, les assiégés firent une sortie très vive et nous lancèrent une grande quantité de feux de toute espèce. 11.3. Quelque temps après, Gaius Fundanius, chevalier romain, passa du camp ennemi dans le nôtre.

      12.1. Le lendemain, notre cavalerie prit deux soldats d’une légion du pays. Ils se disaient esclaves, 12.2. mais à leur arrivée au camp ils furent reconnus par quelques soldats qui avaient servi dans l’armée de Fabius et Pédius, et qui avaient quitté Trébonius : ils ne purent obtenir grâce ; nos soldats les mirent à mort. 12.3. Le même jour, on prit aussi les messagers qui partaient de Cordoue pour trouver Pompée et qui par imprudence étaient tombés dans notre camp : on les renvoya les mains coupées7. 12.4. À la seconde veille, les assiégés, selon leur coutume, nous lancèrent pendant longtemps une grande quantité de feux et de traits, et ils blessèrent beaucoup de nos hommes. 12.5. À la pointe du jour, ils firent une sortie et attaquèrent la sixième légion, alors occupée aux travaux, et se battirent d’abord avec acharnement ; mais ils furent repoussés par les nôtres, quoiqu’ils eussent l’avantage du terrain. 12.6. Malgré la vigueur de leur sortie et bien que nous fussions obligés de combattre dans une position inférieure, nos soldats les forcèrent à rentrer dans la ville après les avoir criblés de blessures.

      13.1. Le jour suivant, Pompée fit construire une ligne de fortification depuis son camp jusqu’à la rivière de Salsum. Quelques-uns de nos cavaliers, qui étaient de garde, ayant été aperçus par de nombreux ennemis, furent chassés de leur poste et eurent trois hommes tués. 13.2. Le même jour, Aulus Valgius, fils de sénateur, dont le frère était dans le camp de Pompée, monta à cheval et s’enfuit sans rien emporter de son bagage. 13.3. Un éclaireur de la seconde légion de Pompée fut pris par les soldats et tué. Vers le même temps, on lança de la ville une balle de plomb portant cette inscription8 : « Le jour où vous devrez prendre la ville, vous verrez un bouclier sur le rempart. » 13.4. Dans cet espoir, quelques-uns des nôtres, se flattant d’escalader les murs sans risque et de se rendre maîtres de la place, commencèrent le lendemain à les saper et jetèrent bas une grande partie de l’avant-mur, mais, ayant voulu monter à l’assaut, ils furent pris. 13.5. Alors les habitants leur donnèrent les mêmes soins que s’ils eussent été des leurs et offrirent de les rendre, si on voulait en même temps laisser sortir les légionnaires de Pompée préposés à la garde de la ville. Mais César répondit que sa coutume était de dicter les conditions et non de les recevoir. 13.6. Cette réponse leur ayant été rapportée, ils poussèrent de grands cris, se montrèrent armés tout le long du rempart et nous lancèrent une grêle de traits : ce qui fut cause que beaucoup des nôtres crurent que les assiégés feraient ce jour-là une sortie. 13.7. En conséquence, on donna un assaut général et pendant quelque temps le combat fut très vif. Un coup parti d’une de nos balistes renversa une tour avec cinq hommes et un jeune garçon chargé de surveiller notre machine.

      14.1. Quelque temps après, Pompée fit construire un fort au-delà de la rivière de Salsum, sans que nous l’en empêchions. Abusé par ce succès, il se vanta d’avoir placé un poste presque sur notre terrain. 14.2. Le lendemain, il s’avança, à son ordinaire, jusqu’à notre garde de cavalerie et quelques-uns de nos escadrons, soutenus par de l’infanterie légère, l’ayant attaqué, furent repoussés, et cavaliers et fantassins, vu leur petit nombre, écrasés par les chevaux de l’ennemi. 14.3. L’action se passait à la vue des deux camps et ceux de Pompée en étaient d’autant plus fiers qu’ils avaient poursuivi les nôtres assez loin ; 14.4. mais quand ils les virent se rallier avec l’aide de leurs compagnons et revenir à la charge en poussant de grands cris, ils refusèrent le combat.

      15.1. C’est une chose assez ordinaire dans les mêlées, que lorsque le cavalier met pied à terre pour se battre contre le fantassin, le premier a le dessous : c’est ce qui eut lieu dans cette occasion. 15.2. Une troupe de l’infanterie légère de l’ennemi étant venue attaquer nos cavaliers par surprise, ceux-ci pour la plupart mirent pied à terre 15.3. et ainsi, en un instant, le cavalier combattit à la manière des fantassins et le fantassin à la manière des cavaliers. On se battit jusque sous les retranchements de l’ennemi, 15.4. qui perdit, dans ce combat, cent vingt-trois hommes ; beaucoup jetèrent leurs armes et un grand nombre d’entre eux furent repoussés dans leur camp tout couverts de blessures. 15.5. Nous ne perdîmes que trois hommes et nous n’eûmes que douze fantassins et cinq cavaliers blessés. Le même jour, à la suite de cette affaire, on donna, comme de coutume, un assaut à la ville. 15.6. Après avoir lancé sur nous une grande quantité de traits enflammés, les assiégés commirent, sous nos yeux, d’exécrables cruautés : ils égorgèrent9 leurs hôtes et les précipitèrent du haut des murailles, comme auraient fait des barbares, ce qui ne s’était jamais vu de mémoire d’homme.

      16.1. Sur la fin du même jour, un émissaire de Pompée pénétra jusque dans la ville sans que nous nous en fussions aperçus et invita de sa part les assiégés à brûler cette nuit même nos tours et nos ouvrages, et à faire une sortie vers la troisième veille. 16.2. En conséquence, après avoir lancé sur nous quantité de traits enflammés et avoir détruit une grande partie de notre rempart, ils ouvrirent la porte qui faisait face au camp de Pompée et sortirent tous ensemble, portant des fascines pour combler nos fossés et des harpons pour détruire et incendier les huttes de bataille que nos soldats avaient construites, afin de s’y mettre à l’abri du froid. Ils portaient aussi avec eux de l’argent et des habits pour les répandre à terre, tomber sur nos gens tandis qu’ils ramasseraient le butin et, ensuite, gagner le camp de Pompée, car celui-ci, comptant sur le succès, se tint toute la nuit en bataille de l’autre côté de la rivière de Salsum. 16.3. Quoique surpris, nos soldats, trouvant des forces dans leur courage, repoussèrent les ennemis, en blessèrent plusieurs, s’emparèrent des armes et du butin, et firent quelques prisonniers, que l’on exécuta le lendemain. 16.4. Dans le même temps, on apprit, par un déserteur venu de la ville, que Junius, après le massacre des habitants que nous avons rapporté10, sortant d’un souterrain où il vivait, s’était écrié qu’on avait commis un crime affreux ; que des hôtes qui les avaient reçus dans leurs foyers, près de leurs dieux pénates, n’avaient en rien mérité un si horrible traitement ; qu’on avait violé, par cet attentat, le droit de l’hospitalité. Il avait ajouté beaucoup d’autres choses semblables et, effrayés par ces paroles, les brigands s’étaient arrêtés au milieu du massacre.

      17.1. Le lendemain Tullius, député par la garnison, vint avec Caton de Lusitanie et dit à César : « Plût aux dieux immortels que j’eusse été ton soldat et non celui de Pompée, et que j’eusse montré la fermeté de mon courage plutôt dans tes victoires que dans ses désastres ! 17.2. Car ses funestes louanges n’ont servi qu’à forcer des citoyens romains, dénués de secours, à se soumettre en ennemis vaincus, après avoir été témoins de la ruine déplorable de leur patrie. Nous avons essuyé tous les malheurs de sa disgrâce sans avoir participé aux avantages de ses succès. Enfin, las de soutenir les attaques continuelles de tes légions, d’être nuit et jour exposés aux glaives et aux traits de tes soldats, vaincus, abandonnés par Pompée, soumis par ta valeur, nous avons recours à ta clémence11, nous te demandons la vie. 17.3. — Je serai tel – répondit César –, envers les citoyens romains qui se rendront à moi, que j’ai été à l’égard des peuples étrangers. »

      18.1. Les députés se retirèrent. Arrivé à la porte de la ville, Tibérius Tullius ne suivit pas Antonius qui entrait ; ce dernier revint à la porte et se saisit de lui. 18.2. L’ayant remarqué, Tibérius tira de son sein un poignard et le blessa à la main. Après cela, ils se réfugièrent tous deux au camp de César12. 18.3. Dans le même temps, un enseigne de la première légion vint à nous et nous apprit que le jour du combat de cavalerie sa cohorte avait eu trente-cinq hommes tués, mais que dans le camp de Pompée il n’était pas permis de le dire, ni même que personne eût péri13. 18.4. Un esclave, dont le maître était passé au camp de César en laissant sa femme et son fils dans la ville, tua son maître et s’enfuit dans le camp de Pompée, d’où il nous envoya une balle de plomb avec un message qui indiquait les préparatifs faits dans la ville pour la défendre. 18.5. Après la réception de ce message, ceux qui avaient coutume de lancer ces balles de plomb rentrèrent dans la ville. 18.6. Quelque temps après, deux frères lusitaniens vinrent à nous comme déserteurs et nous apprirent que Pompée, dans une harangue adressée à ses troupes, avait dit que, puisqu’on ne pouvait secourir la place, il fallait se retirer secrètement de nuit vers la mer ; qu’à cela un soldat avait répliqué qu’il valait mieux sortir pour combattre que pour fuir, et que ce soldat avait été massacré. 18.7. Dans le même temps, des émissaires que Pompée envoyait à la ville ayant été arrêtés, César fit jeter aux assiégés les lettres qu’ils portaient14 ; et comme l’un d’eux lui demandait la vie, César lui proposa de mettre le feu à une tour de bois appartenant aux ennemis, lui promettant tout s’il réussissait. L’entreprise était difficile et dangereuse : 18.8. aussi, à peine celui qui s’en était chargé approcha-t-il de la tour qu’il fut tué. 18.9. La même nuit, un déserteur nous apprit que Pompée et Labiénus avaient été indignés du massacre des habitants.

      19.1. Vers la seconde veille, une de nos tours fut fendue depuis le pied jusqu’au second étage par le grand nombre de traits que les ennemis y lancèrent. 19.2. En même temps, on se battit sous les murs avec acharnement et les assiégés, profitant d’un vent favorable, mirent le feu à une autre de nos tours. 19.3. Le lendemain, une mère de famille se jeta du haut des murs, se réfugia auprès de nous et nous dit qu’elle avait eu le dessein de passer avec toute sa maison du côté de César, mais que sa suite avait été arrêtée et massacrée. 19.4. Dans le même temps, on lança du rempart des tablettes où l’on trouva ces mots écrits : « Lucius Munatius, à César. Puisque Gnéus Pompée m’abandonne, si tu veux m’accorder la vie, je m’engage à te servir avec le même courage et la même fidélité que je l’ai servi15. » 19.5. En ce moment les députés qui étaient déjà venus retournèrent vers César pour lui dire que, s’il voulait leur accorder la vie, ils lui livreraient la place le lendemain. 19.6. Il leur répondit qu’il était César et qu’il tiendrait sa parole. Ainsi, avant le onzième jour des calendes de mars16, il fut maître de la ville et proclamé imperator.

    

    
    
      Fin février-mars 45, Ucubis et ses environs

      20.1. Pompée n’eut pas plus tôt appris par quelques fuyards la reddition de la place qu’il leva son camp et marcha vers Ucubis. Il s’y retrancha et fit bâtir des forts aux environs. César l’y suivit et alla camper près de lui. 20.2. Le même jour, au matin, un soldat d’une des légions du pays, ayant passé de notre côté, nous apprit que Pompée avait assemblé les habitants d’Ucubis et leur avait ordonné de faire une recherche minutieuse de ses partisans et de ceux qui favorisaient le parti contraire. 20.3. Quelque temps après, à la prise de la ville, on saisit dans un souterrain l’esclave qui, comme nous l’avons dit17, avait tué son maître, et il fut brûlé vif. 20.4. À la même époque, huit centurions d’une légion du pays vinrent se rendre à César. Il y eut aussi une action entre notre cavalerie et celle de l’ennemi : nous y eûmes quelques fantassins légers blessés ou tués. 20.5. La nuit suivante, nous prîmes des espions, trois esclaves et un légionnaire du pays. Les esclaves furent mis en croix, le soldat eut la tête tranchée.

      21.1. Le jour suivant, des cavaliers et des soldats d’infanterie légère passèrent du camp ennemi dans le nôtre. 21.2. Dans le même temps, une douzaine de leurs cavaliers tombèrent sur plusieurs de nos gens qui allaient chercher de l’eau et en tuèrent ou prirent quelques-uns, mais huit d’entre eux furent faits prisonniers. 21.3. Le lendemain, Pompée fit trancher la tête à soixante-quatorze personnes qui passaient pour être favorables à César. Les autres furent par son ordre ramenés dans la ville ; cent vingt échappèrent et se réfugièrent auprès de César.

      22.1. Quelque temps après, des Bursaoniens, qui avaient été pris dans Atégua, furent députés avec plusieurs des nôtres vers leurs concitoyens pour leur apprendre ce qui s’était passé et leur représenter ce qu’ils devaient attendre de Pompée, dont les soldats massacraient leurs hôtes et dont les garnisons commettaient toutes sortes de crimes dans les villes où elles étaient reçues. 22.2. Arrivés à la ville, les nôtres, qui étaient tous chevaliers romains ou sénateurs, n’osèrent y entrer avec les autres députés. 22.3. Après plusieurs discussions, ceux qui étaient entrés se retiraient pour aller rejoindre les nôtres qui étaient restés dehors, lorsque des soldats de la garnison, furieux de leur conduite, les suivirent et les massacrèrent : deux seulement parvinrent à se sauver et rapportèrent le fait à César. Puis les habitants envoyèrent des espions à Atégua. 22.4. Ces espions leur ayant confirmé le rapport des députés, tous les habitants s’attroupèrent et voulurent lapider celui qui avait massacré les députés ; ils le saisirent en disant que c’était lui qui avait perdu la ville. 22.5. Échappé à grand-peine de ce danger, il leur demanda la permission d’aller trouver César, s’engageant à l’apaiser. 22.6. Ils la lui accordèrent. Il partit donc, assembla des troupes et, quand il eut des forces suffisantes, il s’introduisit de nuit dans la ville, massacra ceux des notables et du peuple qui lui étaient contraires et se rendit maître de la place. 22.7. Quelque temps après, des esclaves déserteurs nous annoncèrent que l’on vendait les biens des habitants ; que personne ne pouvait sortir hors du retranchement à moins d’ôter son ceinturon et que, depuis la prise d’Atégua, beaucoup de monde, effrayé de l’état des affaires et n’ayant aucun espoir de succès, s’enfuyait en Béturie. Si quelqu’un des nôtres désertait pour les rejoindre, on le jetait dans l’infanterie légère, où il n’avait que seize as par jour.

      23.1. Plus tard, César rapprocha encore son camp de celui de l’ennemi et fit construire une ligne de fortification jusqu’à la rivière de Salsum. 23.2. Pendant que nos troupes étaient occupées à ce travail, les ennemis accoururent d’une hauteur, et comme nos gens ne quittaient pas l’ouvrage, ils les accablèrent de traits et en blessèrent plusieurs. 23.3. Là, comme le dit Ennius, les nôtres « furent obligés de céder18 ». Donc, contre notre coutume, nous cédions, lorsque deux centurions de la cinquième légion traversèrent la rivière et rétablirent le combat. Tandis que, malgré la supériorité du nombre, ils combattaient avec un admirable courage, l’un d’eux succomba, accablé par les traits qu’on leur lançait d’en haut. 23.4. L’autre, d’abord, soutint seul le combat, mais, se voyant encerclé et voulant se retirer, il fit un faux pas et tomba. 23.5. Au moment de sa chute, les ennemis accoururent en foule autour de lui. Nos cavaliers, de leur côté, passèrent la rivière et repoussèrent l’ennemi jusque dans ses retranchements, 23.6. mais les ayant poursuivis avec trop d’ardeur, ils furent entourés par la cavalerie et par l’infanterie légère, 23.7. et, sans leur rare valeur, ils auraient été faits prisonniers, car ils se trouvaient tellement resserrés par les fortifications que les chevaux pouvaient à peine manœuvrer. 23.8. Nous eûmes dans ces deux combats plusieurs blessés, entre autres Clodius Arquitius, mais nous n’y perdîmes que les deux centurions que l’amour de la gloire emporta trop loin.

      24.1. Le lendemain les deux armées se rencontrèrent à Soricaria. Nos troupes commencèrent à se retrancher. 24.2. Pompée voyant que nous lui fermions la communication avec le fort d’Aspavia, qui est à cinq milles d’Ucubis, fut obligé d’en venir à une bataille ; mais pour ne pas se laisser attaquer en plaine, il voulut, de la petite éminence où il était campé, gagner un poste plus élevé. 24.3. Pour cela, il lui fallait de toute nécessité traverser un endroit fort difficile. Les deux armées ayant pris la même direction, l’ennemi fut arrêté et rejeté dans la plaine. 24.4. Dès lors, nous eûmes l’avantage. De tous côtés, les ennemis se mirent à fuir et l’on en fit un grand massacre. 24.5. Ce qui les sauva, ce fut la montagne et non leur valeur. Si la nuit ne fût pas survenue, nos gens, quoique inférieurs en nombre, leur eussent ôté toute ressource, 24.6. car ils leur tuèrent trois cent vingt-quatre hommes d’infanterie légère et cent trente-huit légionnaires, sans compter ceux dont nous emportâmes les armes et les dépouilles. Ainsi furent vengés avec éclat sur l’ennemi les deux centurions qu’il nous avait tués la veille.

      25.1. Le jour suivant, les troupes de Pompée s’étaient rendues, à leur ordinaire, dans le même lieu et firent la même manœuvre, car leur cavalerie seule osait s’engager dans la plaine. 25.2. Tandis que nos soldats étaient occupés aux travaux du camp, la cavalerie ennemie commença à les attaquer ; en même temps, leurs légionnaires poussaient de grands cris comme pour nous défier. Nos soldats, les croyant enfin décidés à combattre, sortirent d’un vallon étendu mais profond et s’arrêtèrent en plaine dans un terrain plus favorable. 25.3. Mais les ennemis n’osèrent y descendre, si ce n’est un certain Antistius Turpio qui, comptant sur sa force, s’imagina qu’il ne trouverait pas parmi nous de rival. 25.4. Là se renouvela le combat d’Achille et de Memnon19. Quintus Pompéius Niger, chevalier romain d’Italica, sortit de nos rangs pour le combattre. 25.5. L’air intrépide d’Antistius avait excité l’attention de toutes les troupes ; elles abandonnèrent les travaux pour regarder le combat. La victoire semblait incertaine entre deux champions si vaillants et l’on eût dit que le succès de l’un ou de l’autre déciderait de la guerre ; 25.6. les deux partis souhaitant avec ardeur le triomphe de leur combattant, chacun attendait l’événement avec inquiétude. 25.7. Couverts l’un et l’autre d’un bouclier richement ciselé, ils s’avançaient pleins de courage, et certainement le combat eût été bientôt fini si l’infanterie légère de l’ennemi ne se fût postée assez près de notre camp pour soutenir sa cavalerie qui s’était avancée, comme nous l’avons dit plus haut20. 25.8. Nos cavaliers reprenaient le chemin du camp. Se voyant poursuivis avec ardeur par l’ennemi, tous se retournèrent soudain en poussant de grands cris et le chargèrent. 25.9. Celui-ci, épouvanté, prit la fuite et rentra dans son camp après de grandes pertes.

      26.1. César, pour récompenser le courage de l’armée, donna treize mille sesterces à la cavalerie de Cassius, dix mille à l’infanterie légère et à Cassius cinq colliers d’or21. 26.2. Ce même jour, Aulus Bébius, Gaius Flavius, et Aulus Trébellius, chevaliers romains d’Hasta, vinrent se rendre à César avec un équipage magnifique. Ils nous apprirent que tous les chevaliers romains de l’armée de Pompée avaient voulu nous joindre, mais que, sur la dénonciation d’un esclave, ils avaient tous été arrêtés et qu’eux seuls avaient trouvé moyen de s’enfuir. 26.3. Le même jour, on intercepta une lettre que Pompée envoyait aux habitants d’Urso : « Si votre santé est bonne – disait-il – je m’en réjouis ; pour moi je me porte bien. Quoique nous ayons eu jusqu’ici le bonheur de repousser nos ennemis, j’aurai fini la guerre plus tôt que vous ne pensez, s’ils voulaient descendre en plaine. 26.4. Mais ils n’osent exposer aux hasards d’un combat une armée composée de recrues et, en s’emparant de nos places, ils cherchent à faire traîner les affaires en longueur ; ils tiennent toutes les villes assiégées et c’est de là qu’ils tirent leurs vivres. 26.5. C’est pourquoi je mets tous mes soins à conserver celles de notre parti et je terminerai la guerre dès que possible. 26.6. Je me propose de vous envoyer quelques cohortes. Il est certain qu’en ôtant à l’ennemi notre ravitaillement, nous le forcerons malgré lui à combattre22. »

      27.1. Quelque temps après, comme nos travailleurs étaient peu sur leurs gardes, l’ennemi nous tua quelques cavaliers qui coupaient du bois dans une forêt d’oliviers. 27.2. Des esclaves déserteurs nous apprirent que, depuis l’affaire qui s’était passée près de Soricaria le troisième jour des nones de mars23, les ennemis étaient dans une crainte continuelle et qu’Attius Varus ne cessait de veiller à la sûreté des forts. 27.3. Ce même jour, Pompée leva son camp et vint se poster près de Spalis, dans un bois d’oliviers. Avant que César eût pris la même route, la lune se montra vers la sixième heure. 27.4. De là, Pompée marcha vers Ucubis. En quittant cette place, il ordonna à ses troupes d’y mettre le feu et de se retirer ensuite dans leur camp principal. 27.5. De son côté, César assiégea et prit la ville de Ventipo, marcha sur Carruca et campa vis-à-vis de Pompée. 27.6. Ce dernier brûla cette ville parce qu’elle avait refusé de lui ouvrir ses portes. Un soldat qui avait tué son frère dans le camp fut pris par les nôtres et assommé sous le bâton. De là, César, continuant sa route, arriva dans la plaine de Munda et campa vis-à-vis de Pompée.

    

    
    
      Mars 45, Munda

      28.1. Le jour suivant, comme César se disposait à partir avec ses troupes, ses coureurs vinrent lui dire que Pompée était en bataille depuis la troisième veille. 28.2. À cette nouvelle, il déploya l’étendard. Pompée avait fait cette démarche seulement parce que peu auparavant il avait fait dire à ceux des habitants d’Urso qui lui étaient favorables que César n’oserait exposer aux hasards d’une bataille une armée presque toute composée de nouvelles levées. 28.3. Cette lettre24 avait beaucoup affermi les habitants de cette ville dans son parti si bien qu’il croyait tout possible. Il était d’ailleurs défendu par la nature du lieu où il était campé et par les fortifications de la place, 28.4. car, comme on l’a dit25, toute cette contrée est fort montueuse et par là excellente pour la défense. Aucune plaine ne sépare les hauteurs.

      29.1. Je ne dois point passer sous silence ce qui arriva alors. Entre les deux camps se trouvait une plaine d’environ cinq milles, de sorte que le camp de Pompée était à la fois défendu par la nature du terrain et par la position élevée de la ville. 29.2. Du pied de ce camp, la plaine commençait à s’étendre et elle était d’abord traversée par un ruisseau qui rendait l’accès du camp fort difficile, en ce qu’il formait sur la droite un marais plein de fondrières. 29.3. César, voyant l’ennemi en bataille, ne douta pas qu’il ne s’avançât jusqu’au milieu de la plaine pour livrer combat, et chacun le pensait également. 29.4. De plus, la plaine offrait un vaste espace aux manœuvres de la cavalerie ; le ciel était pur et serein ; il semblait que les dieux immortels eussent fait cette journée tout exprès pour une bataille26. 29.5. Les nôtres se réjouissaient ; quelques-uns cependant étaient inquiets en songeant qu’ils en étaient venus au point qu’au bout d’une heure le hasard aurait décidé de leur fortune et de leur vie. 29.6. Nos troupes marchèrent donc au combat pensant que l’ennemi ferait de même, mais il n’osa jamais s’éloigner à plus d’un mille des remparts de la ville sous lesquels il aurait voulu combattre. 29.7. Les nôtres marchèrent encore en avant, mais quoique l’avantage du terrain semblât inviter l’ennemi à s’avancer pour se saisir de la victoire, il persista constamment dans sa résolution de ne pas s’éloigner des hauteurs ni des murs de la ville. 29.8. Nos soldats se rapprochèrent à marche lente du ruisseau : l’ennemi s’obstina à rester dans son poste, où nous ne pouvions l’aller chercher.

      30.1. L’armée de Pompée était composée de treize légions couvertes sur les ailes par la cavalerie et par six mille hommes d’infanterie légère. Les troupes auxiliaires montaient à peu près au même nombre. Nous n’avions que quatre-vingts cohortes et huit mille chevaux. 30.2. Ainsi, une fois parvenus à l’extrémité de la plaine, il eût été dangereux de se porter plus avant, l’ennemi, qui avait l’avantage du terrain, se tenant prêt à nous charger depuis les hauteurs. 30.3. César, s’en étant aperçu, ne voulut pas exposer ses troupes à la légère et leur commanda de s’arrêter. 30.4. Quand elles entendirent cet ordre, elles en furent affligées et dépitées, comme si leur général les eût privées par là de la victoire. 30.5. Ce retardement enhardit l’ennemi : il crut que les troupes de César craignaient le combat. 30.6. S’avançant donc fièrement, il s’engagea dans un mauvais terrain dont l’approche ne laissait pas que d’avoir pour nous aussi des dangers. 30.7. La dixième légion était à l’aile droite, comme de coutume ; la troisième et la cinquième étaient à la gauche avec les troupes auxiliaires et la cavalerie. On poussa de grands cris et le combat s’engagea.

      31.1. Quoique le courage de nos soldats fût supérieur à celui des ennemis, ceux-ci cependant se défendaient vivement depuis les hauteurs où ils étaient postés. De part et d’autre on poussait de grands cris et les traits pleuvaient de sorte que nos gens désespéraient presque de la victoire, 31.2. car tout ce qui sert à effrayer l’ennemi, les cris, l’attaque étaient semblables des deux côtés. 31.3. L’ardeur était égale, mais un grand nombre d’ennemis tombaient percés par nos javelots. 31.4. Nous avons dit que la dixième légion occupait l’aile droite. Quoique peu nombreuse, elle épouvantait l’ennemi par son courage et elle le pressa si vivement que, pour n’être pas pris en flanc, il fut obligé de faire passer une légion vers notre droite. 31.5. À la vue de ce mouvement, la cavalerie de César se mit à charger l’aile gauche. Les combattants se joignirent avec tant de valeur qu’il devint impossible de porter nulle part du secours. 31.6. Aussi le bruit des armes mêlé aux cris et aux gémissements glaçait de terreur l’âme des jeunes soldats. 31.7. Là, comme le dit Ennius, le pied presse le pied, les armes repoussent les armes27 mais, malgré la vigoureuse résistance des ennemis, les nôtres commencèrent à les rompre et les forcèrent à se réfugier vers la ville. 31.8. S’ils n’eussent pas cherché un asile dans le même lieu d’où ils étaient sortis, le jour même des Liberalia28 les eût vus mis en fuite et détruits. 31.9. Pompée perdit dans ce combat au moins trente mille hommes. En outre, Labiénus et Attius Varus y furent tués ; on leur fit des obsèques. Il périt encore du côté de l’ennemi environ trois mille chevaliers romains, tant de Rome que de la province. 31.10. Nous n’eûmes que mille hommes tués, tant cavaliers que fantassins, et à peu près cinq cents blessés. 31.11. On enleva à l’ennemi treize aigles avec des enseignes et des faisceaux. De plus, dix-sept chefs furent faits prisonniers. Telle fut l’issue de cette bataille.

      32.1. Comme les débris de l’armée ennemie s’étaient réfugiés dans Munda, les nôtres furent obligés de faire le siège de cette place. 32.2. La circonvallation fut formée des armes et des cadavres des ennemis ; la palissade, de javelots, de dards de boucliers, d’épées et de piques surmontées de têtes coupées et tournées vers la place, de sorte que l’ennemi était de toutes parts entouré des marques formidables de notre valeur, qui nous servaient à l’assiéger. 32.3. C’est ainsi que les Gaulois, quand ils vont attaquer une ville, plantent à l’entour sur des piques et des javelots les cadavres de leurs ennemis. 32.4. Le jeune Valérius, après la défaite, s’étant sauvé à Cordoue avec quelques cavaliers, rendit compte à Sextus Pompée, qui se trouvait dans cette ville, de ce qui s’était passé. 32.5. À cette nouvelle, celui-ci distribua tout l’argent qu’il avait aux cavaliers de sa suite, dit aux habitants qu’il allait trouver César pour traiter de la paix et partit à la deuxième veille. 32.6. Par ailleurs, Gnéus Pompée, avec quelques cavaliers et fantassins, se dirigea vers sa flotte à Cartéia, ville à cent soixante-dix milles de Cordoue. 32.7. Lorsqu’il n’en fut plus qu’à huit milles, Publius Caucilius, qui avait été son légat, écrivit en son nom qu’on lui envoyât une litière pour le porter dans la ville parce qu’il était souffrant29. 32.8. À la réception de cette lettre, Pompée fut transporté à Cartéia. Ceux qui favorisaient son parti vinrent en secret, à ce que l’on croit, le trouver dans la maison où il était descendu et lui demandèrent ses ordres sur la continuation de la guerre. Quand ils furent assemblés en grand nombre, Pompée, sans sortir de sa litière, se mit sous leur protection.

    

    
    
      Mars-avril 45, Cordoue – Hispalis

      33.1. Après la bataille, César, ayant investi Munda, vint à Cordoue. Il en trouva le pont occupé par ceux qui avaient échappé au massacre de l’armée de Pompée. 33.2. Quand nous fûmes arrivés là, ils commencèrent à nous insulter, en nous criant que nous n’étions qu’une poignée de gens échappés à la bataille et en nous demandant où nous allions. Aussi nous attaquèrent-ils au passage du pont. César passa la rivière et campa devant la ville. 33.3. Scapula, qui avait soulevé les affranchis et les esclaves, s’y était retiré après la bataille ; il les assembla tous, se fit dresser un bûcher, commanda un souper splendide, s’habilla de ses plus riches habits, distribua son argent et sa vaisselle à ses domestiques, 33.4. soupa de bonne heure, se parfuma de nard et de résine ; puis, sur la fin du repas, il se fit tuer par un de ses esclaves tandis qu’un affranchi, qui servait à ses débauches, mettait le feu au bûcher.

      34.1. Aussitôt que César eut placé son camp devant la ville, la division fut si forte parmi les habitants, dont les uns tenaient pour César, les autres pour Pompée, que nous les entendions presque de notre camp. 34.2. Quelques légions qui étaient dans la ville, composées en partie de fugitifs, en partie d’esclaves des habitants que Sextus Pompée avait affranchis, s’avancèrent à la rencontre de César, 34.3. mais la treizième légion voulut défendre la ville et, malgré les partisans de César, elle s’empara des murailles et d’une partie des tours. 34.4. Ceux-ci députèrent une seconde fois à César, pour le prier d’envoyer à leur aide quelques légions. Voyant cela, les déserteurs, qui s’étaient sauvés de la bataille, mirent le feu à la ville. 34.5. Nos gens, y étant entrés, tuèrent jusqu’à vingt-deux mille de ces hommes, sans compter ceux qui furent massacrés hors des murs. Ainsi César demeura maître de la place. 34.6. Pendant qu’il y séjournait, la garnison de Munda qu’il avait laissée assiégée, comme nous l’avons dit30, fit une sortie ; mais elle fut repoussée dans la ville après avoir perdu beaucoup de monde.

      35.1. De là, César marcha sur Hispalis. Des députés vinrent pour le fléchir. Il leur promit de conserver la ville et, dans ce dessein, il y fit entrer Caninius, son légat, avec des troupes. Pour lui, il campa près de la ville. 35.2. Il y avait là aussi une forte garnison de Pompée qui, s’indignant de voir qu’on avait reçu les troupes de César, 35.3. fit partir en secret un certain Philon, ardent partisan de Pompée et fort connu en Lusitanie, vers Cécilius Niger, barbare qui commandait à Lennium un grand corps de Lusitaniens. 35.4. À son retour, Philon fut introduit de nuit dans la place, où il entra par-dessus la muraille ; ils massacrèrent les sentinelles et la garnison de César, fermèrent les portes et se mirent de nouveau en défense.

    

    
    
      Avril 45, Cartéia – Hispalis – Hasta – Munda – Gadès

      36.1. Sur ces entrefaites, les députés de Cartéia vinrent dire à César qu’ils avaient Pompée en leur pouvoir. Ils espéraient par ce service réparer le tort qu’ils avaient eu auparavant de lui fermer leurs portes. Les Lusitaniens enfermés à Hispalis continuaient à se défendre. 36.2. César, appréhendant que, s’il pressait la ville, ces désespérés n’y missent le feu et n’en détruisissent les murailles, se décida à les laisser sortir de nuit : ce pour quoi ils ne croyaient pas avoir son consentement. 36.3. En sortant, ils mirent le feu aux vaisseaux qui étaient sur le Guadalquivir et prirent la fuite pendant que nous étions occupés à l’éteindre. Notre cavalerie les massacra. 36.4. Ensuite, César, maître d’Hispalis, marcha sur Hasta, qui lui envoya des députés pour se soumettre à lui. Plusieurs de ceux qui s’étaient retirés dans Munda se rendirent et l’on en composa une légion. Puis il fut décidé entre eux et les assiégés que, la nuit, à un signal convenu, ceux de la ville feraient une sortie, tandis qu’eux-mêmes commenceraient le massacre dans notre camp. 36.5. Le complot ayant été découvert la nuit suivante, à la troisième veille, par le mot d’ordre qui fut livré, ils furent tous conduits hors des retranchements et mis à mort.

    

    
    
      Avril 45, Cartéia – Gadès – côte méridionale de l’Espagne

      37.1. Pendant que César soumettait, sur sa route, les autres villes de la province, une discussion s’engagea au sujet de Pompée entre les chefs de Cartéia. D’une part étaient ceux qui avaient député vers César ; de l’autre, les partisans de Pompée. 37.2. Une sédition eut lieu : on s’empara des portes et un grand massacre commença ; Pompée lui-même fut blessé et prit la fuite avec trente galères. Didius, qui commandait notre flotte à Gadès, en ayant été averti, se mit aussitôt à le poursuivre et déploya sur la côte de la cavalerie et de l’infanterie pour le saisir. 37.3. Ils l’atteignirent au quatrième jour de navigation. Pompée, étant parti de Cartéia sans se donner le temps de s’approvisionner en eau, fut obligé de toucher terre pour s’en pourvoir. Pendant ce temps-là, Didius accourut, brûla ses vaisseaux et en prit même quelques-uns.

      38.1. Pompée échappa avec peu de monde et s’empara d’un poste naturellement fortifié. La cavalerie et les cohortes envoyées à sa poursuite, averties par les éclaireurs, marchèrent nuit et jour. 38.2. Pompée était grièvement blessé à l’épaule et à la jambe gauche ; en outre, il s’était fait une entorse qui l’empêchait de marcher. 38.3. Aussi, depuis qu’il avait quitté Cartéia, il se faisait porter dans la même litière que celle dans laquelle il était entré dans la ville. Un Lusitanien de son escorte l’ayant fait reconnaître en lui rendant les honneurs militaires, aussitôt, la cavalerie et les cohortes l’encerclèrent. Le lieu était d’un accès difficile. 38.4. Car, Pompée, se voyant découvert par la faute des siens, avait regagné au plus vite un poste fortifié mais, quoique l’avantage du terrain lui permît de s’y défendre contre des troupes plus nombreuses, les nôtres n’hésitèrent pas à l’attaquer. D’abord repoussés à coups de traits, 38.5. ils se retirèrent, ce qui rendit les ennemis plus ardents à les poursuivre et les approches du poste plus difficiles. La même chose s’étant renouvelée à plusieurs reprises, nos soldats, reconnaissant le péril, se déterminèrent à former un siège. 38.6. Ils élevèrent à la hâte sur la pente de la colline une terrasse assez haute pour pouvoir y combattre de plain-pied. L’ennemi, s’en étant aperçu, chercha son salut dans la fuite.

      39.1. Pompée qui, comme nous venons de le dire, était grièvement blessé et avait le pied foulé était retardé dans sa fuite ; en outre, la difficulté des chemins ne lui permettait pas de se servir d’un cheval ni d’un char. 39.2. Ses gens, chassés de leur fort et n’ayant aucun secours, étaient massacrés de tous côtés par nos troupes. Alors Pompée se réfugia dans la vallée et se cacha dans une caverne où nous aurions eu bien de la peine à le découvrir, si des prisonniers ne nous avaient indiqué sa retraite. Il y fut tué. 39.3. Alors que César avait gagné Gadès la veille des ides d’avril31, la tête de Pompée fut apportée à Hispalis et exposée aux regards du peuple.

      40.1. Après la mort du jeune Gnéus Pompée, Didius, dont nous venons de parler, charmé par ce succès, se retira dans un fortin près de la mer, après avoir fait tirer à terre plusieurs de ses vaisseaux qui avaient besoin de réparations. 40.2. Les Lusitaniens, qui avaient échappé au massacre des leurs, se rallièrent en assez grand nombre et se portèrent contre Didius. Quoique celui-ci veillât avec soin à la garde de ses vaisseaux, les fréquentes courses des ennemis l’obligeaient parfois à sortir du fortin. Ces combats journaliers leur donnèrent l’occasion de lui dresser une embuscade. Ils se partagèrent en trois corps. 40.3. Les uns devaient mettre le feu à la flotte et ensuite rejoindre les autres : tous étaient postés de manière à charger l’ennemi sans être aperçus. 40.4. Didius sortit avec ses troupes de la forteresse pour repousser l’ennemi : au signal donné par les Lusitaniens, une partie mit le feu aux navires ; les autres, sortant de leur embuscade avec de grands cris, prirent à revers ceux du fortin qui s’étaient mis à poursuivre les premiers. 40.5. Didius fut tué avec un grand nombre des siens en se défendant vaillamment ; quelques-uns se sauvèrent dans des chaloupes qu’ils trouvèrent attachées au rivage ; d’autres atteignirent à la nage les galères qui étaient à l’ancre, en coupèrent les câbles et gagnèrent le large. C’est à cela qu’ils durent leur salut. Les Lusitaniens s’emparèrent du butin. 40.6. De Gadès César retourna à Hispalis.

    

    
    
      Avril 45, Munda – Urso

      41.1. Fabius Maximus, que César avait laissé devant Munda pour continuer le siège, en pressait vivement les travaux, de sorte que les assiégés, désespérés de se voir enfermés de toutes parts, se battirent entre eux et, après un horrible massacre, ils firent une sortie. 41.2. Les nôtres profitèrent de cette occasion pour reprendre la ville et firent quatorze prisonniers. 41.3. De là ils marchèrent sur Urso, ville très forte et si bien défendue par l’art et par la nature que sa situation semblait dissuader un ennemi de l’assiéger. 41.4. En outre, il n’y avait de l’eau que dans la ville de Munda et, à huit milles à la ronde, il eût été impossible d’en trouver, ce qui était d’un grand avantage pour les habitants. 41.5. De plus, pour avoir les matériaux nécessaires à la construction des tours et des terrasses, il fallait aller à près de six milles. Pompée, pour assurer la défense de la ville, avait fait couper et porter dans la place tout le bois des environs. 41.6. Ainsi, par nécessité, nos gens étaient obligés de tout faire venir de Munda, dont ils s’étaient récemment rendus maîtres.

    

    
    
      Avril 45, Hispalis

      42.1. Tandis que ces choses se passaient à Munda et à Urso, César, qui de Gadès était retourné à Hispalis, y tint le jour suivant une grande assemblée et dit qu’au commencement de sa questure il s’était pris d’une affection particulière pour cette province et lui avait rendu tous les services qu’il avait pu ; 42.2. qu’ensuite, élevé à la dignité de préteur, il avait obtenu pour elle du sénat la remise des impôts dont Métellus l’avait chargé ; qu’en même temps, l’ayant prise sous son patronage, il avait souvent procuré l’entrée du sénat à ses députés et encouru bien des haines pour défendre ses intérêts publics ou privés ; 42.3. que, de même, pendant son consulat, il avait pourvu, quoique absent, au bien de la province et que, cependant, oubliant tant de bienfaits, ses habitants s’étaient toujours montrés ingrats envers lui et envers le peuple romain, dans cette guerre comme par le passé. 42.4. « Quoique vous connussiez bien le droit des gens et celui des citoyens romains – ajouta-t-il32 – vous avez, comme des barbares, porté vos mains, et plus d’une fois, sur la personne sacrée des magistrats du peuple romain ; vous avez voulu assassiner Cassius en plein jour sur la place publique. 42.5. Vous avez été en tout temps si fort ennemis de la paix que le peuple romain était constamment forcé de maintenir des légions dans cette province. Chez vous, les bienfaits passent pour des injures et les injures pour des bienfaits. Jamais vous n’avez pu montrer ni union dans la paix ni courage dans la guerre. 42.6. Le jeune Pompée, simple particulier, reçu par vous dans sa fuite, s’est arrogé les faisceaux et le souverain pouvoir : après avoir massacré nombre de citoyens, il a levé des troupes contre le peuple romain et, encouragé par vous, il a dévasté les champs et la province. 42.7. Comment pouviez-vous espérer de vaincre ? Ne saviez-vous donc pas qu’après moi le peuple romain avait dix légions capables non seulement de vous résister, mais de bouleverser le monde ? que, par leur renommée et par leur valeur… »

    

    



1. L’appellation latrones « brigands » réservée aux ennemis montre clairement le point de vue procésarien de l’auteur.


2. Sur la celeritas chez les continuateurs des Commentaires, cf. supra, note à Gall. 8,3,4.


3. Sextus Pompée epist. II no 129 frg. 1 Cugusi (à son frère Pompée le Grand : Cordoue, janvier 45).


4. Dans une lettre de Paciécus que César transmit à Cicéron, Pompée est censé avoir onze légions en Espagne : cf. supra, « La correspondance » : frg. 46.


5. Cf. supra, Hisp. 7,1.


6. Cette affirmation (suo loco praeteritumst) constitue une trace du caractère littérairement inachevé de la Guerre d’Espagne.


7. Tout en insistant sur la cruauté des ennemis de César (cf. supra, note à Alex. 41,1), l’auteur de la Guerre d’Espagne ne néglige pas les violences commises par les césariens.


8. Des balles de plomb pouvaient être employées non seulement comme armes, mais aussi comme moyens de communication : le message était gravé sur le métal ou écrit sur un support qui enveloppait le projectile. Cf. aussi infra, Hisp. 18,4-5.


9. Le recours au verbe iugulare, « égorger », évité par César, contribue à souligner la cruauté des ennemis de César : cf. supra, note à Alex. 41,1.


10. Cf. supra, Hisp. 15,6.


11. Sur la clementia de César, cf. supra, note à Gall. 8,3,5.


12. Passage textuellement corrompu, que les éditeurs corrigent, pour la plupart, en remplaçant le nom d’Antonius par celui de Caton ; le sens demeure néanmoins incertain.


13. Cette information contribue à la caractérisation paradoxale des pompéiens, censés défendre la liberté de parole au sein de la république.


14. Gnéus Pompée epist. II no 130 frg. 1 Cugusi (aux habitants d’Atégua : camps près d’Atégua, février 45).


15. Munatius Flaccus epist. II no 131 frg. 1 Cugusi (à César : Atégua, peu avant le 19 février 45).


16. C’est-à-dire le 19 février 45, première référence chronologique précise de la Guerre d’Espagne : pour les autres, cf. infra, Hisp. 27,2 ; 31,8 ; 39,3.


17. Cf. supra, Hisp. 18,4.


18. Citation littérale des Annales d’Ennius : hic tum, ut ait Ennius [Ann. 587 Vahlen = 480 Skutsch], nostri « cessere parumper ».


19. Comparaison entre le duel de Q. Pompéius Niger et Antistius Turpio et celui d’Achille et Memnon, peut-être fondée sur le parallèle entre le cognomen Niger et le niger Memnon (cf. Virgile Aen. 1,489), héros des Éthiopiennes, poème perdu du cycle homérique.


20. Reconstitution hypothétique d’un passage textuellement corrompu : le renvoi fait peut-être allusion au § 2 du même chapitre.


21. Sur les thèmes des récompenses et des distributions de butin chez les continuateurs des Commentaires, cf. supra, note à Gall. 8,4,1.


22. Gnéus Pompée epist. II no 130 frg. 2 Cugusi (aux habitants d’Urso : près d’Urso, entre les batailles de Soricaria et de Munda).


23. Le 5 mars 45.


24. Cf. supra, Hisp. 26,3-6.


25. Cf. supra, Hisp. 7,3 et 8,3-5.


26. Sur le rôle déterminant de la fortune et des dieux dans les récits des continuateurs des Commentaires de César, cf. supra, note à Alex. 10,3.


27. Les mots pes pede premitur, armis teruntur arma constituent une allusion à un hexamètre des Annales d’Ennius, que l’on reconstitue comme premitur pede pes atque armis arma teruntur (572 Vahlen2 = 584 Skutsch).


28. Le 17 mars. La date de la victoire de Munda figura par la suite dans le calendrier romain officiel des célébrations annuelles : cf. Attilio DEGRASSI, Inscriptiones Italiae, XIII.2, Fasti annui Numani et Iuliani, Rome, Istituto poligrafico dello Stato, 1963, p. 425-426.


29. Caucilius epist. II no 135 frg. 1 Cugusi (près de Cartéia, environ 19 mars 45).


30. Cf. supra, Hisp. 33,1.


31. Le 12 avril 45.


32. Sur les discours de César dans les Commentaires, cf. supra, note à Gall. 1,40,1.
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LES DISCOURS

Témoignages sur l’éloquence de César

1

Cicéron Brut. 252

Sed tamen, Brute – inquit Atticus – de Caesare et ipse ita iudico et de hoc huius generis acerrumo existimatore saepissume audio, illum omnium fere oratorum Latine loqui elegantissume ; nec id solum domestica consuetudine ut dudum de Laeliorum et Muciorum familiis audiebamus, sed quamquam id quoque credo fuisse, tamen, ut esset perfecta illa bene loquendi laus, multis litteris et iis quidem reconditis et exquisitis summoque studio et diligentia est consecutus.



2

Cicéron Brut. 261-262

« Caesar autem rationem adhibens consuetudinem uitiosam et corruptam pura et incorrupta consuetudine emendat. Itaque cum ad hanc elegantiam uerborum Latinorum, quae, etiam si orator non sis et sis ingenuus ciuis Romanus, tamen necessaria est, adiungit illa oratoria ornamenta dicendi, tum uidetur tamquam tabulas bene pictas conlocare in bono lumine. Hanc cum habeat praecipuam laudem in communibus, non uideo cui debeat cedere. Splendidam quandam minimeque ueteratoriam rationem dicendi tenet, uoce motu forma etiam magnificam et generosam quodam modo. » 262. Tum Brutus : « Orationes quidem eius mihi uehementer probantur. Compluris autem legi ; atque etiam Commentarios quosdam scripsit rerum suarum. »



3

Salluste Catil. 54,1

Igitur iis [sc. Caesari et Catoni] genus aetas eloquentia prope aequalia fuere, magnitudo animi par, item gloria, sed alia alii.



4

Quintilien Inst. 10,1,114

C. uero Caesar si foro tantum uacasset, non alius ex nostris contra Ciceronem nominaretur : tanta in eo uis est, id acumen, ea concitatio, ut illum eodem animo dixisse quo bellauit appareat ; exornat tamen haec omnia mira sermonis, cuius proprie studiosus fuit, elegantia.
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Quintilien Inst. 10,2,25

Quid tamen noceret uim Caesaris […] quibusdam in locis adsumere ?

 

Quintilien Inst. 12,10,11

Hic uim Caesaris […] reperiemus.
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Tacite Dial. 21,5



7

Tacite Dial. 25,3-4

Cicero quidem ceteros eorundem temporum disertos antecessit, Caluus autem et Asinius et Caesar et Caelius et Brutus iure et prioribus et sequentibus anteponuntur. 4. Nec refert quod inter se specie differunt, cum genere consentiant. Adstrictior Caluus, numerosior Asinius, splendidior Caesar, amarior Caelius, grauior Brutus, uehementior et plenior et ualentior Cicero : omnes tamen eandem sanitatem eloquentiae <prae se> ferunt, ut si omnium pariter libros in manum sumpseris, scias, quamuis in diuersis ingeniis, esse quandam iudicii ac uoluntatis similitudinem et cognationem.
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Tacite Ann. 13,3

Dictator Caesar summis oratoribus aemulus.
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Pline Epist. 1,20,4

Ego […] Gracchis et Catoni Pollionem Caesarem Caelium, in primis M. Tullium oppono, cuius oratio optima fertur esse quae maxima.
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Suétone Iul. 55,1-2

Eloquentia militarique re aut aequauit praestantissimorum gloriam aut excessit. […] Certe Cicero ad Brutum oratores enumerans negat se uidere, cui debeat Caesar cedere, aitque eum elegantem, splendidam quoque atque etiam magnificam et generosam quodam modo rationem dicendi tenere ; et ad Cornelium Nepotem de eodem ita scripsit : 2. « Quid ? oratorem quem huic antepones eorum, qui nihil aliud egerunt ? quis sententiis aut acutior aut crebrior ? quis uerbis aut ornatior aut elegantior ? » […] Pronuntiasse autem dicitur uoce acuta, ardenti motu gestuque, non sine uenustate.
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Plutarque Caes. 3,2-3

Λέγεται δὲ καὶ φῦναι πρὸς λόγους πολιτικοὺς ὁ Καῖσαρ ἄριστα καὶ διαπονῆσαι φιλοτιμότατα τὴν φύσιν, ὡς τὰ δευτερεῖα μὲν άδηρίτως ἔχειν, 3. τὸ δὲ πρωτεῖον, ὅπως τῇ δυνάμει καὶ τοῖς ὅπλοις πρῶτος εἴη μᾶλλον {άλλ'} άσχοληθείς, άφεῖναι, πρὸς ὅπερ ἡ φύσις ὑφηγεῖτο τῆς ἐν τῷ λέγειν δεινότητος, ὑπὸ στρατειῶν καὶ πολιτείας, ᾗ κατεκτήσατο τὴν ἡγεμονίαν, οὐκ ἐξικόμενος.
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Fronton Epist. ad Verum imp. 2,10 p. 123,3-5 van den Hout

Caesari quidem facultatem dicendi uideo imperatoriam fuisse.
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Aulu-Gelle 19,8,3

Vir [sc. Caesar] ingenii praecellentis, sermonis praeter alios suae aetatis castissimi.
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Apulée Apol. 95,5

Quamcumque ora<tio>nem struxerit Auitus, ita illa erit undique sui perfecte absoluta, ut in illa neque Cato grauitatem requirat […] nec Caesar calorem.





Contre Gnéus Cornélius Dolabella

15

Tacite Dial. 34,7

Nono decimo aetatis anno L. Crassus C. Carbonem, uno et uicesimo Caesar Dolabellam, altero et uicesimo Asinius Pollio C. Catonem, non multum aetate antecedens Caluus Vatinium iis orationibus insecuti sunt, quas hodieque cum admiratione legimus.
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Quintilien Inst. 12,6,1

Agendi autem initium sine dubio secundum uires cuiusque sumendum est. Neque ego annos definiam, cum Demosthenen puerum admodum actiones pupillares habuisse manifestum sit, Caluus Caesar Pollio multum ante quaestoriam omnes aetatem grauissima iudicia susceperint, praetextatos egisse quosdam sit traditum, Caesar Augustus duodecim natus annos auiam pro rostris laudauerit.
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Suétone Iul. 4,1

Ceterum composita seditione ciuili Cornelium Dolabellam consularem et triumphalem repetundarum postulauit [sc. Caesar] ; absolutoque Rhodum secedere statuit, et ad declinandam inuidiam et ut per otium ac requiem Apollonio Moloni clarissimo tunc dicendi magistro operam daret.
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Suétone Iul. 55,1-2

Post accusationem Dolabellae haud dubie principibus patronis adnumeratus est. […] 2. Genus eloquentiae dum taxat adulescens adhuc Strabonis Caesaris secutus uidetur, cuius etiam ex oratione, quae inscribitur Pro Sardis, ad uerbum nonnulla transtulit in Diuinationem suam.
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Valère Maxime 8,9,3

Diuus quoque Iulius, quam caelestis numinis tam etiam humani ingenii perfectissimum columen, uim facundiae proprie expressit dicendo in accusatione Cn. Dolabellae, quem reum egit, extorqueri sibi causam optimam L. Cottae patrocinio, si quidem maxima tunc <eloquentia de ui> eloquentiae questa est.
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Asconius Scaur. 45 p. 27,18-21 Stangl

Ne forte erretis et eundem hunc Cn. Dolabellam putetis esse in quem C. Caesaris orationes legitis, scire uos oportet duos eodem <eo> tempore fuisse et praenomine et nomine et cognomine Dolabellas. Horum igitur alterum Caesar accusauit nec damnauit ; alterum M. Scaurus et accusauit et damnauit.
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Plutarque Caes. 4,1-2

Ἐπανελθὼν δ' άπὸ τῆς Ἑλλάδος εἰς Ῥώμην, Δολοβέλλαν ἔκρινε [sc. ὁ Καῖσαρ] κακώσεως ἐπαρχίας, καὶ πολλαὶ τῶν πόλεων μαρτυρίας αὐτῷ παρέσχον. 2. Ὁ μὲν οὖν Δολοβέλλας άπέφυγε τὴν δίκην.
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Velléius Paterculus 2,43,3

Reliqua eius [sc. Caesaris] acta in Vrbe nobilissimaque Dolabellae accusatio et maior ciuitatis in ea fauor quam reis praestari solet […] quo notiora sunt, minus egent stilo.
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Aulu-Gelle 4,16,8

C. etiam Caesar, grauis auctor linguae Latinae, […] in Dolabellam actionis I lib. I : « Isti, quorum in aedibus fanisque posita et honori erant et ornatu. »





Pour les Grecs, contre Gaius Antonius Hybrida

24

Asconius p. 65,20-66,3 Stangl (comm. à Cicéron Tog. cand. frg. 2 Crawford)

Clientem autem negat [sc. Cicero] habere posse C. Antonium : nam is multos in Achaia spoliauerat nactus de exercitu Sullano equitum turmas. Deinde Graeci qui spoliati erant eduxerunt Antonium in ius ad M. Lucullum praetorem qui ius inter peregrinos dicebat. Egit pro Graecis <C. Caesar> etiam tum adulescentulus, de quo paulo ante mentionem fecimus ; et cum Lucullus id quod Graeci postulabant decreuisset, appellauit tribunos Antonius iurauitque se ideo eiurare quod aequo iure uti non posset. Hunc Antonium Gellius et Lentulus censores sexennio quam haec dicerentur senatu mouerunt causasque subscripserunt, quod socios diripuerit, quod iudicium recusarit, quod propter aeris alieni magnitudinem praedia manciparit bonaque sua in potestate non habeat.
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Plutarque Caes. 4,2-4

Ὁ δὲ Καῖσαρ, άμειβόμενος τὴν Ἑλλάδα τῆς προθυμίας, συνηγόρευσεν αὐτῇ Πόπλιον Ἀντώνιον διωκούσῃ δωροδοκίας ἐπὶ Λευκούλλου Μάρκου τοῦ Μακεδονίας στρατηγοῦ. 3. Καὶ τοσοῦτον ἴσχυσεν, ὥστε τὸν Ἀντώνιον ἐπικαλέσασθαι τοὺς δημάρχους, σκηψάμενον οὐκ ἔχειν τὸ ἴσον ἐν τῇ Ἑλλάδι πρὸς Ἕλληνας. 4. Ἐν δὲ Ῥώμῃ πολλὴ μὲν ἐπὶ τῷ λόγῳ περὶ τὰς συνηγορίας αὐτοῦ χάρις ἐξέλαμπε, πολλὴ δὲ τῆς περὶ τὰς δεξιώσεις καὶ ὁμιλίας φιλοφροσύνης εὔνοια παρὰ τῶν δημοτῶν άπήντα, θεραπευτικοῦ παρ' ἡλικίαν ὄντος.





Discours en faveur de la loi de Plautius
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Suétone Iul. 5,1

Tribunatu militum, qui primus Romam reuerso per suffragia populi honor optigit, actores restituendae tribuniciae potestatis, cuius uim Sulla deminuerat, enixissime iuuit [sc. Caesar]. L. etiam Cinnae uxoris fratri, et qui cum eo ciuili discordia Lepidum secuti post necem consulis ad Sertorium confugerant, reditum in ciuitatem rogatione Plotia confecit habuitque et ipse super ea re contionem.
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Aulu-Gelle 13,3,5

Repperi tamen in oratione C. Caesaris, qua Plautiam rogationem suasit, necessitatem dictam pro necessitudine, id est iure adfinitatis. Verba haec sunt : « Equidem mihi uideor pro nostra necessitate non labore, non opera, non industria defuisse. »





Éloges funèbres de sa tante Julia
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Plutarque Caes. 5,1-3

Τοῦ δὲ δήμου πρώτην μὲν άπόδειξιν τῆς πρὸς αὐτὸν εὐνοίας ἔλαβεν [sc. ὁ Καῖσαρ], ὅτε πρὸς Γάϊον Ποπίλιον ἐρίσας ὑπὲρ χιλιαρχίας πρότερος άνηγορεύθη · 2. δευτέραν δὲ καὶ καταφανεστέραν, ὅτε τῆς Μαρίου γυναικὸς Ἰουλίας άποθανούσης, άδελφιδοῦς ὢν αὐτῆς, ἐγκώμιόν τε λαμπρὸν ἐν άγορᾷ διῆλθε, καὶ περὶ τὴν ἐκφορὰν ἐτόλμησεν εἰκόνας Μαρίων προθέσθαι, τότε πρῶτον ὀφθείσας μετὰ τὴν ἐπὶ Σύλλα πολιτείαν, πολεμίων τῶν άνδρῶν κριθέντων. 3. Ἐπὶ τούτῳ γὰρ ἐνίων καταβοησάντων τοῦ Καίσαρος, ὁ δῆμος άντήχησε, λαμπρῷ δεξάμενος κρότῳ καὶ θαυμάσας ὥσπερ ἐξ Ἅιδου διὰ χρόνων πολλῶν άνάγοντα τὰς Μαρίου τιμὰς εἰς τὴν πόλιν.
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Suétone Iul. 6,1

Quaestor Iuliam amitam uxoremque Corneliam defunctas laudauit e more pro rostris. Et in amitae quidem laudatione de eius ac patris sui utraque origine sic refert : « Amitae meae Iuliae maternum genus ab regibus ortum, paternum cum diis inmortalibus coniunctum est. Nam ab Anco Marcio sunt Marcii reges, quo nomine fuit mater ; a Venere Iulii, cuius gentis familia est nostra. Est ergo in genere et sanctitas regum, qui plurimum inter homines pollent, et caerimonia deorum, quorum ipsi in potestate sunt reges. »





Éloges funèbres de son épouse Cornélia

30

Cf. supra, frg. 29.
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Plutarque Caes. 5,4-5

Τὸ μὲν οὖν ἐπὶ γυναιξὶ πρεσβυτέραις λόγους ἐπιταφίους διεξιέναι πάτριον ἦν Ῥωμαίοις, <ἐπὶ> νέαις δ' οὐκ ὂν ἐν ἔθει, πρῶτος εἶπε Καῖσαρ ἐπὶ τῆς ἑαυτοῦ γυναικὸς άποθανούσης. 5. Καὶ τοῦτ' ἤνεγκεν αὐτῷ χάριν τινα καὶ συνεδημαγώγησε τῷ πάθει τοὺς πολλοὺς ὡς ἥμερον ἄνδρα καὶ περίμεστον ἤθους άγαπᾶν.





Sur le châtiment des conjurés

32

Cicéron Catil. 4,7-8 et 10

Video duas adhuc esse sententias, unam D. Silani qui censet eos qui haec delere conati sunt morte esse multandos, alteram C. Caesaris qui mortis poenam remouet, ceterorum suppliciorum omnis acerbitates amplectitur. Vterque et pro sua dignitate et pro rerum magnitudine in summa seueritate uersatur. […] Alter intellegit mortem a dis immortalibus non esse supplici causa constitutam, sed aut necessitatem naturae aut laborum ac miseriarum quietem. Itaque eam sapientes numquam inuiti, fortes saepe etiam libenter oppetiuerunt. Vincula uero et ea sempiterna certe ad singularem poenam nefarii sceleris inuenta sunt. Municipiis dispertiri iubet [sc. Caesar]. […] 8. […] Adiungit grauem poenam municipiis, si quis eorum uincula ruperit ; horribilis custodias circumdat et dignas scelere hominum perditorum ; sancit ne quis eorum poenam quos condemnat aut per senatum aut per populum leuare possit ; eripit etiam spem quae sola hominem in miseriis consolari solet. Bona praeterea publicari iubet ; uitam solam relinquit nefariis hominibus : quam si eripuisset, multos una dolores animi atque corporis et omnis scelerum poenas ademisset. […] 10. […] At uero C. Caesar intellegit legem Semproniam esse de ciuibus Romanis constitutam ; qui autem rei publicae sit hostis eum ciuem esse nullo modo posse : denique ipsum latorem Semproniae legis iussu populi poenas rei publicae dependisse. Idem ipsum Lentulum, largitorem et prodigum, non putat, cum de pernicie populi Romani, exitio huius urbis tam acerbe, tam crudeliter cogitarit, etiam appellari posse popularem. Itaque homo mitissimus atque lenissimus non dubitat P. Lentulum aeternis tenebris uinculisque mandare et sancit in posterum ne quis huius supplicio leuando se iactare et in pernicie populi Romani posthac popularis esse possit. Adiungit etiam publicationem bonorum, ut omnis animi cruciatus et corporis etiam egestas ac mendicitas consequatur.
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Plutarque Caes. 7,7

Ἐν δὲ τῇ βουλῇ κατὰ κράτος ἐξελεγχθέντων, καὶ Κικέρωνος τοῦ ὑπάτου γνώμας ἐρωτῶντος περὶ κολάσεως ἕκαστον, οἱ μὲν ἄλλοι μέχρι Καίσαρος θανατοῦν ἐκέλευον, 8. ὁ δὲ Καῖσαρ άναστὰς λόγον διῆλθε πεφροντισμένον, ὡς άποκτεῖναι μὲν άκρίτους ἄνδρας άξιώματι καὶ γένει λαμπροὺς οὐ δοκεῖ πάτριον οὐδὲ δίκαιον εἶναι μὴ μετὰ τῆς ἐσχάτης άνάγκης · 9. εἰ δὲ φρουροῖντο δεθέντες ἐν πόλεσι τῆς Ἰταλίας, ἃς ἂν αὐτὸς ἕληται Κικέρων, μέχρι <ἂν> οὗ καταπολεμηθῇ Κατιλίνας, ὕστερον ἐν εἰρήνῃ καὶ καθ' ἡσυχίαν περὶ ἑκάστου τῇ βουλῇ γνῶναι παρέξειν.
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Dion Cassius 37,36,1

Ὁ γὰρ Καῖσαρ, πάντων τῶν πρὸ αὐτοῦ ψηφισαμένων άποθανεῖν σφας [sc. τοὺς συνειλημμένους], γνώμην ἔδωκε δῆσαί τε αὐτοὺς καὶ ἐς πόλεις ἄλλους ἄλλῃ καταθέσθαι, τῶν οὐσιῶν ἐστερημένους, ἐπὶ τῷ μήτε περὶ άδείας ἔτι αὐτῶν χρηματισθῆναί τί ποτε, κἂν διαδρᾷ τις, ἐν πολεμίων μοίρᾳ τὴν πόλιν ἐξ ἧς ἂν φύγῃ εἶναι.
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Appien Ciu. 2,6,20

Γάιός τε Καῖσαρ οὐ καθαρεύων μὲν ὑπονοίας μὴ συνεγνωκέναι τοῖς άνδράσι, Κικέρωνος δ'οὐ θαρροῦντος καὶ τόνδε, ὑπεραρέσκοντα τῷ δήμῳ, ἐς τὸν άγῶνα προβαλέσθαι, προσετίθει διαθέσθαι τοὺς ἄνδρας Κικέρωνα τῆς Ἰταλίας ἐν πόλεσιν αἷς ἂν αὐτὸς δοκιμάσῃ, μέχρι Κατιλίνα καταπολεμηθέντος ἐς δικαστήριον ὑπαχθῶσι, καὶ μηδὲν άνήκεστον ἐς ἄνδρας ἐπιφανεῖς ᾖ πρὸ λόγου καὶ δίκης ἐξειργασμένος.
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Julius Victor Rhet. p. 379,14-20 Halm = p. 10,12-18 Giomini – Celentano

Et, ut breuiter explicem, quaecumque controuersia uersatur in aestimatione uel pretii uel quantitatis uel numeri uel alicuius huiusmodi rei, ea cadit in statum negotialem ; sicut etiam de aestimatione litis aut de modo poenae constituendo iis, quorum de culpa iam pronuntiatum est, quales sunt duae orationes Catonis et Caesaris de poena coniuratorum ; quaeritur enim illic, quanti lis coniuratorum debeat aestimari.





Pour Masintha, contre Juba

37

Suétone Iul. 71,1

Studium et fides erga clientis ne iuueni [sc. Caesari] quidem defuerunt. Masintham nobilem iuuenem, cum aduersus Hiempsalem regem tam enixe defendisset, ut Iubae regis filio in altercatione barbam inuaserit, stipendiarium quoque pronuntiatum et abstrahentibus statim eripuit occultauitque apud se diu et mox ex praetura proficiscens in Hispaniam inter officia prosequentium fascesque lictorum lectica sua auexit.





Trois discours contre les préteurs Gaius Memmius et Lucius Domitius
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Suétone Iul. 23,1

Functus consulatu Gaio Memmio Lucioque Domitio praetoribus de superioris anni actis referentibus cognitionem senatui detulit [sc. Caesar] ; nec illo suscipiente triduoque per inritas altercationes absumpto in prouinciam abiit.
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Scholies de Bobbio à Cicéron Sest. 40 p. 130,9-12 Stangl

De actis loquitur [sc. Cicero] quae habuit in consulatu C. Caesaris inauspicato, ut uidebatur, qua de re aduersus eum egerant in senatu C. Memmius et L. Domitius praetores. Et ipsius Caesaris orationes contra hos extant <tres quibus> et sua acta defendit et illos insectatur.
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Scholies de Bobbio à Cicéron Vatin. 15 p. 146,19-21 Stangl

Commiserat autem senatui causam suam C. Caesar, id est ut de lege agraria patres iudicarent. Ibi enim habitae sunt tres illae orationes contra Domitium et Memmius.
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Suétone Iul. 73,1

Simultates contra nullas tam graues excepit [sc. Caesar] umquam, ut non occasione oblata libens deponeret. Gai Memmi, cuius asperrimis orationibus non minore acerbitate rescripserat, etiam suffragator mox in petitione consulatus fuit.





Allocution aux soldats en Afrique
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Suétone Iul. 66,1

Fama uero hostilium copiarum perterritos non negando minuendoue, sed insuper amplificando ementiendoque confirmabat. Itaque cum expectatio aduentus Iubae terribilis esset, conuocatis ad contionem militibus : « Scitote – inquit – paucissimis his diebus regem adfuturum cum decem legionibus, equitum triginta, leuis armaturae centum milibus, elephantis trecentis. Proinde desinant quidam quaerere ultra aut opinari mihique, qui compertum habeo, credant ; aut quidem uetustissima naue impositos quocumque uento in quascumque terras iubebo auehi. »
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Diomède GL I 400,20-21

Frustro ait Gaius Caesar apud milites de commodis eorum : « Non frustrabo uos, milites. »





Pour les Bithyniens

44

Aulu-Gelle 5,13,6

Firmum atque clarum isti rei testimonium perhibet auctoritas C. Caesaris pontificis maximi, qui in oratione, quam Pro Bithynis dixit, hoc principio usus est : « Vel pro hospitio regis Nicomedis uel pro horum necessitate quorum res agitur, refugere hoc munus, M. Iunce, non potui. Nam neque hominum morte memoria deleri debet quin a proximis retineatur neque clientes sine summa infamia deseri possunt, quibus etiam a propinquis nostris opem ferre instituimus. »
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Julius Rufinianus Rhet. p. 40,23-25 Halm

Caesar Pro Bithynis : « Quid ergo ? Syngraphae non sunt, sed res aliena est. »





Pour Gnéus Décidius Samnite

46

Tacite Dial. 21,5-6

Concedamus sane C. Caesari, ut propter magnitudinem cogitationum et occupationes rerum minus in eloquentia effecerit quam diuinum eius ingenium postulabat, tam hercule quam Brutum philosophiae suae relinquamus ; nam in orationibus minorem esse fama sua etiam admiratores eius fatentur : 6. nisi forte quisquam aut Caesaris Pro Decio Samnite aut Bruti Pro Deiotaro rege ceterosque eiusdem lentitudinis ac teporis libros legit, nisi qui et carmina eorundem miratur.





Pour Nysa, fille de Nicomède
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Suétone Iul. 49,3

Cicero uero non contentus in quibusdam epistulis scripsisse a satellitibus eum [sc. Caesarem] in cubiculum regium eductum in aureo lecto ueste purpurea decubuisse floremque aetatis a Venere orti in Bithynia contaminatum, quondam etiam in senatu defendenti ei Nysae causam, filiae Nicomedis, beneficiaque regis in se commemoranti : « Remoue – inquit – istaec, oro te, quando notum est, et quid ille tibi et quid illi tute dederis. »





Discours apocryphes

48

Suétone Iul. 55,3-4

Orationes aliquas reliquit, inter quas temere quaedam feruntur. Pro Quinto Metello non immerito Augustus existimat magis ab actuaris exceptam male subsequentibus uerba dicentis, quam ab ipso editam ; nam in quibusdam exemplaribus inuenio ne inscriptam quidem Pro Metello, sed Quam scripsit Metello, cum ex persona Caesaris sermo sit Metellum seque aduersus communium obtrectatorum criminationes purgantis. 4. Apud milites quoque in Hispania idem Augustus uix ipsius putat, quae tamen duplex fertur : una quasi priore habita proelio, altera posteriore, quo Asinius Pollio ne tempus quidem contionandi habuisse eum dicit subita hostium incursione.











L’Analogie

L’introduction

1a-b

Cicéron Brut. 253

Qui{n} [sc. Caesar] etiam in maxumis occupationibus ad te ipsum [sc. Ciceronem] – inquit [sc. Atticus] in me intuens – de ratione Latine loquendi accuratissume scripserit primoque in libro dixerit uerborum dilectum originem esse eloquentiae tribueritque, mi Brute, huic nostro, qui me de illo maluit quam se dicere, laudem singularem ; nam scripsit his uerbis, cum hunc nomine esset adfatus : « Ac si, <ut> cogitata praeclare eloqui possent, nonnulli studio et usu elaborauerunt – cuius te paene principem copiae atque inuentorem bene de nomine ac dignitate populi Romani meritum esse existumare debemus – hunc facilem et cotidianum nouisse sermonem nunc pro relicto est habendum ? »



1c

Cicéron Brut. 258

Solum quidem – inquit ille [sc. Atticus] – et quasi fundamentum oratoris uides locutionem emendatam et Latinam, cuius penes quos laus adhuc fuit, non fuit rationis aut scientiae sed quasi bonae consuetudinis. Mitto C. Laelium P. Scipionem : aetatis illius ista fuit laus tamquam innocentiae sic Latine loquendi – nec omnium tamen ; nam illorum aequales Caecilium et Pacuuium male locutos uidemus – : sed omnes tum fere, qui nec extra urbem hanc uixerant neque eos aliqua barbaries domestica infuscauerat, recte loquebantur. Sed hanc certe rem deteriorem uetustas fecit et Romae et in Graecia. Confluxerunt enim et Athenas et in hanc urbem multi inquinate loquentes ex diuersis locis. Quo magis expurgandus est sermo et adhibenda tamquam obrussa ratio, quae mutari non potest, nec utendum prauissima consuetudinis regula.





La sélection lexicale

2

Aulu-Gelle 1,10,1 et 3-4

Fauorinus philosophus adulescenti ueterum uerborum cupidissimo et plerasque uoces nimis priscas et ignotas in cotidianis communibusque sermonibus expromenti : « […] 3. Sed antiquitatem tibi placere ais, quod honesta et bona et sobria et modesta sit. 4. Viue ergo moribus praeteritis, loquere uerbis praesentibus atque id, quod a C. Caesare, excellentis ingenii ac prudentiae uiro, in primo De analogia libro scriptum est, habe semper in memoria atque in pectore, ut “tamquam scopulum, sic fugias inauditum atque insolens uerbum”. »





L’alphabet

3

Pompéius GL V 108,7-13

Legimus apud maiores nostros primas apud Romanos XI litteras fuisse tantummodo, ut dicit Caesar in libro analogiarum primo : in libro analogiarum primo Caesar hoc dicit, XI fuisse. Varro docet in aliis libris, quos ad Attium scripsit, litteras XVI fuisse, postea tamen creuisse et factas esse XIII. Tamen primae quae inuentae sunt fuerunt XI, postea quae inuentae sunt, fuerunt XVI ; postea autem XXIII factae sunt.





Le i « consonne double »

4

Priscien GL II 14,10-14

Pompeiii quoque genetiuum per tria I scribebant [sc. antiqui], quorum duo superiora loco consonantium accipiebant, ut si dicas Pompelli ; nam tribus I iunctis qualis possit syllaba pronuntiari ? quod Caesari doctissimo artis grammaticae placitum a Victorino quoque in arte grammatica de syllabis comprobatur.





Le « son moyen »

5

Cassiodore Orth. GL VII 150,10-17 = § 1,49-52 Stoppacci

Lacrumae an lacrimae, maxumus an maximus, et siqua similia sunt, quo modo scribi debeant, quaesitum est. Terentius Varro tradidit Caesarem per I eius modi uerba solitum esse enuntiare et scribere : inde propter auctoritatem tanti uiri consuetudinem factam. Sed ego in antiquiorum multo libris, quam Gaius Caesar est, per V pleraque scripta inuenio, <ut> optumus intumus pulcherrumus lubido [dicundum faciundum] maxume monumentum contumelia minume. Melius tamen est et ad enuntiandum et ad scribendum I litteram pro V ponere, in quod iam consuetudo inclinauit.





Les consonnes continues

6

[Probus] Inst. art. GL IV 50,19-28

Nunc quaeritur de consonantibus, quare in duas partes diuidantur, hoc est in semiuocales et mutas. Hac de causa, quoniam semiuocales maiorem potestatem habent quam mutae. Nam cum omnes artis latores, praecipueque Caesar, propter rationem metricam et structurarum qualitates singularum litterarum sonos ponderarent, hac ratione semiuocales mutis praeferendas iudicauerunt, quod semiuocales geminatae ad sonum uocalibus occurrunt, hoc est ut syllabam facere possint, ut puta fla ars mons iners et cetera talia ; at uero mutae geminatae, si uocalibus occurrant, nec syllabam nec sonum scilicet facere possint. Quis enim B C D K P Q T G geminatas uocalibus misceat et sonum syllabae potest audire ?





Les occlusives en fin de mot

7

Pompéius GL V 199,10-19

Multi dicunt, utrum lac dicamus an lact. Et re uera si quaeras, hoc rite facit nec aliud. Nam si dixeris lac, erit genetiuus lacis, quem ad modum allec allecis. Lectum est hoc saepius, praecipue apud Varronem. Ille dicit : lac non debemus dicere, sed lact. Sed dixit Caesar contra ipsum rem ualentissimam, nullum nomen duabus mutis terminari. C autem et T duae mutae sunt. Ergo exclusi sumus ab illa regula. Superest ut sequamur regulam Plauti, lacte ut dicamus : habemus in Baccidibus

« Sicut lacte lactis simile. »



Et quidem dixi has rationes. Scire autem debes quod hodie illud sequimur, quod dixit Vergilius, lac, et remansit illa consuetudo.





La dérivation

8

Pompéius GL V 144,17-24

Alba ciuitas : alii dicunt Albanus, alii Albensis. Quae ratio est ? numquid possumus scire, quare sic {quid} inuenitur. Caesar quidem in libris analogicis uoluit dicere discretionem. Ait sic Caesar in libris analogiae : duae sunt Albae, alia ista quam nouimus in Aricia, et alia hic in Italia. Volentes Romani discretionem facere, istos Albanos dixerunt, illos Albenses. Non quoniam nescientes unam deriuationem esse hoc fecerunt, Caesar hoc dixit, sed ut facerent discretionem inter colonos, inter illos et istos.





Les critères de l’analogie entre formes nominales

9

Pompéius GL V 197,22-198,2

Quae est analogia ? conparatio similium. Latine proportio dicitur : analogia Graece, Latine proportio. Sed ita illa definit [sc. Donatus] : analogia est conparatio. Fit octo modis : ut sint sex illae partes quae accidunt nomini <similes> ; sex autem accidunt nomini ista, qualitas conparatio genus numerus figura casus ; ecce sex partes ; exitus syllabarum ut sit similis : puta illud in us exit et illud in us ; paenultimarum ratio ut sit similis, ut aut uocales {syllabae} sint aut consonantes ; deinde ut tempora sint similia : si illa breuis est, et illa breuis sit. De istis omnibus rebus, si unum minus fuerit, iam non stat analogia ; de his rebus, quae positae sunt apud Caesarem, siquid minus fuerit, iam non stabit ratio analogiae. Ait enim Caesar : nisi omnia consentiant inter se, non potest fieri ut nominis similitudo sit.





Le genre grammatical

10

De dubiis nominibus GL V 575,11 = § 96 Glorie

Crinis generis masculini, ut Caesar De analogia.





Le nombre grammatical

11a-b

Aulu-Gelle 19,8,3-4

Morbo quidem – inquit [sc. Fronto] – cares, sed uerbi uitio non cares. Gaius enim Caesar {ille perpetuus dictator, Cn. Pompei socer, a quo familia et appellatio Caesarum deinceps propagata est}, uir ingenii praecellentis, sermonis praeter alios suae aetatis castissimi, in libris, quos ad M. Ciceronem De analogia conscripsit, harenas uitiose dici existimat, quod harena numquam multitudinis numero appellanda sit, sicuti neque caelum neque triticum ; 4. contra autem quadrigas, etiamsi currus unus, equorum quattuor iunctorum agmen unum sit, pluratiuo semper numero dicendas putat sicut arma et moenia et comitia et inimicitias, nisi quid contra ea dicis, poetarum pulcherrime, quo et te purges et non esse id uitium demonstres. […] 8. Nam cum supra dixisset neque caelum triticumue multitudinis significationem pati, « Num tu – inquit [sc. Caesar] – harum rerum natura accidere arbitraris, quod unam terram ac plures terras et urbem et urbes et imperium et imperia dicamus, neque quadrigas in unam nominis figuram redigere neque harenam in multitudinis appellationem conuertere possimus ? »





Le cas et la fonction de l’ablatif

12

Charisius GL I 135,20-24 = p. 172,10-16 Barwick

Lacer an laceris ? ut tener puer. Vltimam enim uocalem si ablatiuus amiserit, dabit scire qualis esse debeat nominatiuus. Ouidius

« mille lacer spargere locis »,



quod ita dici <debere et> Caesar De analogia libro II nec non et Valgius De rebus per epistulam quaesitis <p>utant.





Les thèmes consonantiques et en -i- : le singulier

13

Charisius GL I 119,5-8 = p. 152,18-23 Barwick

C. Caesar, quasi indiscretum hoc sit, ait L littera nominatiuo singulari neutra finita nomina eandem definitionem capere quam capiunt E littera terminata, huic animali et ab hoc animali, huic puteali et ab hoc puteali.



14

Charisius GL I 122,13-15 = p. 156,12-15 Barwick

Omnium nominum quae sunt neutri generis et in E terminantur ait Plinius Caesarem scisse eosdem esse ablatiuos quales sunt datiui singulares.



15

Charisius GL I 122,16-17 = p. 156,16-18 Barwick

AR litteris nomina neutralia terminata item non minus [sc. per I ablatiuum ostendere debunt] ait Caesar, quia datiuo et ablatiuo pari iure funguntur, ut idem Plinius scribit.



16

Charisius GL I 122,29-123,1 = p. 156,33-157,1 Barwick

Ne illa quidem ratio recepta est quam C. Caesar ponit in femininis, ut puppi resti pelui.



17

Charisius GL I 133,18-22 = p. 170,13-18 Barwick

Plinius ait inter cetera etiam istud C. Caesarem dedisse praeceptum, quod neutra nomina AR nominatiuo clausa per I datiuum ablatiuumque singulares ostendant ; iubar tamen ab hac regula dissidere. Nam ut huic iubari dicimus, ab hoc iubare dicendum est, ut huic farri et ab hoc farre.



18

Priscien GL II 249,3-7

Hic et haec Samnis huius Samnitis. Sic Caesar De analogia. Lucanus in II :

« Romanaque Samnis

ultra Caudinas sperauit uulnera furcas. »



Huius neutrum Naeuius

« Samnite »



protulit in carmine Belli Punici.



19

Priscien GL II 249,15-20

Illa quoque tam in IS quam in ER finita nomina regulam seruant in ER terminatorum, id est accepta IS faciunt genetiuum, ut hic puluis et puluer pulueris, hic cucumis et cucumer cucumeris, hic cinis et ciner cineris, hic uomis et uomer uomeris. Praeterea Caesar declinat pubis puberis ; quidam, ut Probus, pubes puberis, quidam puber puberis.



20

Priscien GL II 250,17-18

Haec pollĭs pollinis (sic Charisius ; Probus autem et Caesar hoc pollen pollinis declinauerunt).



21

Charisius GL I 144,30-145,2 = p. 183,19-24 Barwick

Turbo Turbonis, si proprium sit hominis nomen ; turbinis, si procellam uoluerimus exprimere, aut in eo – inquit Plinius – qui est in lusu puerorum. Sed Caesar De analogia II turbonem, non turbinem etiam in tempestate dici debere ait, ut Cato Catonis, non ut homo hominis.





Les thèmes consonantiques et en -i- : le pluriel

22

Charisius GL I 90,5-12 = p. 113,23-114,9 Barwick

Panis masculino genere dicitur. Nam etsi neutro genere Plautus dixit

« pane et assa bubula »,



tamen uitiose. Panis autem genetiuum pluralem Caesar De analogia II panium dixit, sed Verrius panum, sine I. Ego autem neutrum probo nec puto panem plurali numero dici posse, quoniam unica res est et ad pondus redigitur, nec quisquam ueterum nisi singulariter dixit. Deminutione autem panis pastillus dicitur, ut hodieque in Italia rusticos dicere animaduertimus.



23

Charisius GL I 141,24-28 = p. 179,5-11 Barwick

Partum. Caesar in analogicis harum partum, Cornélius Nepos inlustrium XV *** et Ennius

« iamque fere quattuor partum »,



quoniam ab hac parte facit et has partes. sed consuetudo – inquit Plinius – ut praegnatium optimatium.





Les thèmes nominaux en -u-

24

Aulu-Gelle 4,16,8-9

C. etiam Caesar, grauis auctor linguae Latinae, […] 9. in libris quoque analogicis omnia istiusmodi [sc. sicut dominatu et ornatu] sine <I> littera dicenda censet.



25

Charisius GL I 130,5-6 = p. 165,17-19 Barwick

Fagus Varro De gente p. R. I, « fagus quas Graece φηγούς uocant », fagos C. Caesar De analogia II « fagos populos ulmos ».





Les thèmes nominaux en -e-

26

Aulu-Gelle 9,14,25

Sed C. Caesar in libro De analogia secundo huius die et huius specie dicendum putat.





Les hellénismes

27

Quintilien Inst. 1,5,63

Nunc recentiores instituerunt Graecis nominibus Graecas declinationes potius dare, quod tamen ipsum non semper fieri potest. Mihi autem placet rationem Latinam sequi, quousque patitur decor. Neque enim iam Calypsonem dixerim ut Iunonem, quamquam secutus antiquos C. Caesar utitur hac ratione declinandi ; sed auctoritatem consuetudo superauit.





Les pronoms

28

Charisius GL I 110,23-111,2 = p. 141,25-142,3 Barwick

Is homo idem compositum facit, nisi quia Caesar libro II singulariter isdem, pluraliter idem dicendum confirmat. Sed consuetudo hoc non seruat.



29

Charisius GL I 111,3-6 = p. 142,4-7 Barwick

Se et sese pronomina ita distinguit [sc. Caesar], ut se dicamus, cum aliquem quid in alium fecisse ostendimus, ut puta « ille dicit se hoc illi fecisse » ; cum autem in se ipsum, tunc dicamus sese, uelut « dixit sese hoc sibi fecisse ».





Le parfait

30

Aulu-Gelle 6,9,15

Sic M. Tullius et C. Caesar mordeo memordi, pungo pepugi, spondeo spepondi dixerunt.





Le participe

31

Priscien GL III 239,5-9

Graeci autem participio utuntur substantiuo : Ἀπολλώνιος ὢν διδάσκεις, Τρύφων ὢν μανθάνεις, quo nos quoque secundum analogiam possemus uti, nisi usus deficeret participii frequens. Quamuis Caesar non incongrue protulit ens a uerbo sum, es, quomodo a uerbo possum, potes : potens.



32

Isidore Orig. 11,2,33

Mortuus autem ex qua parte orationis declinetur incertum est. Nam, sicut ait Caesar, ab eo quod est morior in participio praeteriti temporis in TVS exire debuit, per unum scilicet V, non per duo. Nam ubi geminata est littera V, nominatiuus est, non participium, ut fatuus arduus.





Fragments incertains

33

Charisius GL I 143,32-144,2 = p. 182,8-13 Barwick

Siremps tantum per nominatiuum et ablatiuum declinatur, siremps, ut tabes et pluris, ab hac sirempse plure tabe ; Caesar ergo : « siremps lex esto quasi sacram uiolauerit » dixisse pronuntiandus est, nisi forte quidam aduerbialiter legere maluerint, « similiter lex esto ».











Les Astres et le calendrier

schol. ms. Leipzig Universitätsbibliothek Rep. I 10 ad Lucan. 10,185 (test. 6 Klotz)

Se in bellis astronomicae etiam disciplinae intendere dicit [sc. Caesar] quamuis omnes alias cogitationes bello postposuit et probat ab effectu quod uere intentus fuerit, quia suus liber quem composuit de computatione non inferior libro Eudoxi est.

 

Commentum Bernense ad Lucan. 10,187 (test. 5 Klotz)

« Nec meus Eudoxi uincetur fastibus annus » : ante Caesarem qui nobis anni rationem conposuit quam hodieque seruamus confusio fuit anni. Nam intercalabantur dies, sicut in Verrinis legimus, solis et lunae congruente ratione. Annum autem primum Eudoxus, post Hipparchus, deinde Ptolomaeus, ad ultimum Caesar conpraehendit. Est autem liber Fastorum diui Iulii Caesaris qui ordinationem continet anni secundum auctoritatem conpositus Chaldaeorum, quem in senatu recitauit. Ad cuius rationem ephemeridas nostras scribimus dierum CCCLXV.

 

Macrobe Sat. 1,14,2 (test. 9 Klotz)

C. Caesar omnem hanc inconstantiam temporum uagam adhuc et incertam in ordinem statae definitionis coegit, adnitente sibi M. Flauio scriba, qui scriptos dies singulos ita ad dictatorem retulit ut et ordo eorum inueniri facillime posset et inuento certus status perseueraret.







L’Anti-Caton

1

Pline Nat. 7,116-117

Sed quo te, M. Tulli, piaculo taceam, quoue maxime excellentem insigni praedicem ? Quo potius quam uniuersi populi illius genti<um> amplissimi testimonio, et tota uita tua consulatus tantum operibus electis ? 117. Te dicente legem agrariam, hoc est alimenta sua, abdicarunt tribus ; te suadente Roscio theatralis auctori legis ignouerunt notatasque se discrimine sedis aequo animo tulerunt ; te orante proscriptorum liberos honores petere puduit. Tuum Catilina fugit ingenium ; tu M. Antonium proscripsisti. Salue primus omnium parens patriae appellate, primus in toga triumphum linguaeque lauream merite et facundiae Latiarumque litterarum parens aeque – ut dictator Caesar, hostis quondam tuus, de te scripsit – omnium triumphorum laurea maiorem, quanto plus est ingenii Romani terminos in tantum promouisse quam imperii.



2

Plutarque Caes. 3,4

Αὐτὸς [sc. ὁ Καῖσαρ] δ' οὖν ὕστερον ἐν τῇ πρὸς Κικέρωνα περὶ Κάτωνος άντιγραφῇ παραιτεῖται, μὴ στρατιωτικοῦ λόγον άνδρὸς άντεξετάζειν πρὸς δεινότητα ῥήτορος εὐφυοῦς καὶ σχολὴν ἐπὶ τοῦτο πολλὴν ἄγοντος.



3

Plutarque Cic. 39,5-6

Ἐκ δὲ τούτου διετέλει [sc. ὁ Καῖσαρ] τιμῶν καὶ φιλοφρονούμενος, ὥστε καὶ γράψαντι [sc. τῷ Κικέρωνι] λόγον ἐγκώμιον Κάτωνος άντιγράφων τόν τε λόγον αὐτοῦ καὶ τὸν βίον ὡς μάλιστα τῷ Περικλέους ἐοικότα καὶ Θηραμένους ἐπαινεῖν. 6. Ὁ μὲν οὖν Κικέρωνος λόγος Κάτων, ὁ δὲ Καίσαρος Ἀντικάτων ἐπιγέγραπται.



4

Pline Epist. 3,12,2-3

Erunt officia antelucana, in quae incidere impune ne Catoni quidem licuit, quem tamen C. Caesar ita reprehendit ut laudet. 3. Describit enim eos, quibus obuius fuerit, cum caput ebrii retexissent, erubuisse ; deinde adicit : « Putares non ab illis Catonem, sed illos a Catone deprehensos. » Potuitne plus auctoritatis tribui Catoni, quam si ebrius quoque tam uenerabilis erat ?



5

Sénèque Dial. 9,17,9

Catoni ebrietas obiecta est : facilius efficiet, quisquis obiecit {et}, crimen honestum quam turpem Catonem.



6

Plutarque Cato min. 36,4-5

Τέλος αὐτὸς ἰδίᾳ τοῖς ὠνουμένοις διαλεγόμενος καὶ προσβιβάζων ἕκαστον, οὕτω τὰ πλεῖστα τῶν άγορασμάτων ἐπώλει [sc. ὁ Κάτων]. 5. Διὸ τοῖς τ' ἄλλοις φίλοις ὡς άπιστῶν προσέκρουσε, καὶ τὸν συνηθέστατον ἁπάντων Μουνάτιον εἰς ὀργὴν ὀλίγου δεῖν άνήκεστον γενομένην ἐνέβαλεν, ὥστε καὶ Καίσαρι γράφοντι λόγον κατὰ τοῦ Κάτωνος πικροτάτην τοῦτο τὸ μέρος τῆς κατηγορίας διατριβὴν παρασχεῖν.



7

Plutarque Cato min. 52,5-7

Τῆς δ' οἰκίας καὶ τῶν θυγατέρων κηδεμόνος δεομένων, άνέλαβε πάλιν [sc. ὁ Κάτων] τὴν Μαρκίαν, χηρεύουσαν ἐπὶ χρήμασι πολλοῖς · ὁ γὰρ Ὁρτήσιος θνῄσκων ἐκείνην άπέλιπε κληρονόμον. 6. Εἰς ὃ δὴ μάλιστα λοιδορούμενος ὁ Καῖσαρ τῷ Κάτωνι φιλοπλουτίαν προφέρει καὶ μισθαρνίαν ἐπὶ τῷ γάμῳ. 7. Τί γὰρ ἔδει παραχωρεῖν δεόμενον γυναικός, ἢ τί μὴ δεόμενον αὖθις άναλαμβάνειν, εἰ μὴ δέλεαρ ἐξ άρχῆς ὑφείθη τὸ γύναιον Ὁρτησίῳ καὶ νέαν ἔχρησεν ἵνα πλουσίαν άπολάβῃ ;



8

Priscien GL II 227,2-4

Caesar in Anticatone priore : « Vno enim excepto quem alius modi atque omnis natura finxit, suos quisque habet caros. »



9

Plutarque Cato min. 54,1-2

Ἐκπεμφθεὶς δ' εἰς Ἀσίαν, ὡς τοῖς ἐκεῖ συνάγουσι πλοῖα καὶ στρατιὰν ὠφέλιμος γένοιτο, Σερβιλίαν ἐπηγάγετο [sc. ὁ Κάτων] τὴν άδελφὴν καὶ τὸ Λευκόλλου παιδίον ἐξ ἐκείνης γεγονός. 2. Ἠκολούθησε γὰρ αὐτῷ χηρεύουσα καὶ πολὺ τῶν εἰς τὸ άκόλαστον αὐτῆς διαβολῶν άφεῖλεν, ὑποδῦσα τὴν ὑπὸ Κάτωνι φρουρὰν καὶ πλάνην καὶ δίαιταν ἑκουσίως · άλλ' ὅ γε Καῖσαρ οὐδὲ τῶν ἐπ' ἐκείνῃ βλασφημιῶν τοῦ Κάτωνος ἐφείσατο.



10

Plutarque Cato min. 11,6-8

Τῆς δὲ κληρονομίας εἰς αὐτόν τε καὶ τὸ θυγάτριον τοῦ Καιπίωνος ἡκούσης, οὐθὲν ὧν άνάλωσε [sc. ὁ Κάτων] περὶ τὸν τάφον άπῄτησεν ἐν τῇ νεμήσει. 7. Καὶ ταῦτα πράξαντος αὐτοῦ καὶ παθόντος ἦν ὁ γράψας, ὅτι κοσκίνῳ τὴν τέφραν τοῦ νεκροῦ μετέβαλε καὶ διήθησε, χρυσίον ζητῶν κατακεκαυμένον. 8. Οὕτως οὐ τῷ ξίφει μόνον, άλλὰ καὶ τῷ γραφείῳ τὸ άνυπεύθυνον καὶ άνυπόδικον <δι>επίστευσεν [sc. ὁ Καῖσαρ].



11

Aulu-Gelle 4,16,8

C. etiam Caesar, grauis auctor linguae Latinae, in Anticatone : « Vnius – inquit – arrogantiae, superbiae dominatuque. »









Les poèmes et le Recueil de bons mots

Suétone Iul. 56,7

Feruntur et, ut ait Q. Tubero, ab adulescentulo quaedam scripta, ut Laudes Herculis, tragoedia Oedipus, item Dicta collectanea : quos omnis libellos uetuit Augustus publicari in epistula, quam breuem admodum ac simplicem ad Pompeium Macrum, cui ordinandas bibliothecas delegauerat, misit.

1

Suétone Poet. 6 p. 34, 1-13 Reifferscheid, cité par Donat Vita Ter. 7 p. 9, 2-13 Wessner

Cicero in Limone hactenus laudat :

Tu quoque, qui solus lecto sermone, Terenti,

conuersum expressumque Latina uoce Menandrum

in medium nobis sedatis uocibus effers,

quiddam come loquens atque omnia dulcia dicens.



Item C. Caesar :

Tu quoque, tu in summis, o dimidiate Menander,

poneris, et merito, puri sermonis amator.

Lenis atque utinam scriptis adiuncta foret uis,

comica ut aequato uirtus polleret honore

cum Graecis, neue hac despectus parte iaceres !

Vnum hoc maeror ac doleo tibi deesse, Terenti.





2

Isidore Orig. 4,12,7

< ̆ – > corpusque suaui telino unguimus.



3

[Caper] Orth. GL VII 101,16-17

Hoc lutum atque macellum ἑνικῶς {singulariter} exire memento, Memmius

« ista macella »



licet, Caesar « luta » dicat.



4

Nonius p. 198,7-15 Mercier = p. 291 Lindsay

Cinis masculino Vergilius in Bucolicis :

« Cinis ipse, bonum sit. »



et Georgicorum lib. I :

« Neue

effetos cinerem immundum iactare per agros. »



Feminino aput Caesarem et Catullum et Caluum lectum est, quorum uaccillat auctoritas :

« Cum iam fulua cinis fueris. »











La correspondance

1

Cicéron Prou. cons. 22

An ego possum huic [sc. Caesari] esse inimicus cuius litteris fama nuntiis celebrantur aures cotidie meae nouis nominibus gentium nationum locorum ?



2

Cicéron Fam. 7,17,2 (à Trébatius Testa, Rome, deuxième moitié d’octobre 54)

Postea quam ea mutata ratio est, cum uiderem me a Caesare honorificentissime tractari et unice diligi hominisque liberalitatem incredibilem et singularem fidem nossem, sic ei te commendaui et tradidi ut grauissime diligentissimeque potui. Quod ille ita et accepit et mihi saepe litteris significauit et tibi et uerbis et re ostendit mea commendatione sese ualde esse commotum.



3

Cicéron Fam. 1,9,12 (à Lentulus Spinther, Rome, décembre 54)

Hic multum ualuit cum uetus amicitia, quam tu non ignoras mihi et Quinto fratri cum Caesare fuisse, tum humanitas eius ac liberalitas breui tempore et litteris et officiis perspecta nobis et cognita.



4

Cornélius Népos Att. 7,3

Attici autem quies tantopere Caesari fuit grata, ut uictor, cum priuatis pecunias per epistulas imperaret, huic non solum molestus non fuerit, sed etiam sororis filium et Q. Ciceronem ex Pompeii castris concesserit.



5

Pline Nat. 7,91

Scribere aut legere, simul dictare et audire solitum [sc. Caesarem] accepimus, epist<u>las uero tantarum rerum quaternas pariter dictare {librariis aut, si nihil aliud ageret, septenas}.

 

Plutarque Caes. 17,7

Ἐν ἐκείνῃ δὲ τῇ στρατείᾳ προσεξήσκησεν [sc. ὁ Καῖσαρ] ἱππαζόμενος τὰς ἐπιστολὰς ὑπαγορεύειν καὶ δυσὶν ὁμοῦ γράφουσιν ἐξαρκεῖν, ὡς δ' Ὄππιός φησι, καὶ πλείοσι.



6

Pline Nat. 14,66

Quartum curriculum publicis epulis optinuere a Diuo Iulio – is enim primus auctoritatem <i>is dedit, ut epistulis eius apparet – Mamertina [sc. uina] circa Messanam in Sicilia genita ; ex <i>is Potulana, ab auctore dicta illo cognomine, proxima Italiae laudantur praecipue.



7

Suétone Iul. 56,6

Epistulae quoque eius [sc. Caesaris] ad senatum extant, quas primum uidetur ad paginas et formam memorialis libelli conuertisse, cum antea consules et duces non nisi transuersa charta scriptas mitterent.



8

Suétone Iul. 26,3

Gladiatores notos, sicubi infestis spectatoribus dimicarent, ui rapiendos reseruandosque mandabat [sc. Caesar]. Tirones neque in ludo neque per lanistas, sed in domibus per equites Romanos atque etiam per senatores armorum peritos erudiebat, precibus enitens, quod epistulis eius ostenditur, ut disciplinam singulorum susciperent ipsique dictata exercentibus darent.



9

Plutarque Caes. 17,8

Λέγεται δὲ καὶ τὸ διὰ γραμμάτων τοῖς φίλοις ὁμιλεῖν Καίσαρα πρῶτον μηχανήσασθαι, τὴν κατὰ πρόσωπον ἔντευξιν ὑπὲρ τῶν ἐπειγόντων τοῦ καιροῦ διά τε πλῆθος άσχολιῶν καὶ τῆς πόλεως τὸ μέγεθος μὴ περιμένοντος.

 

Suétone Iul. 56,6

Extant et ad Ciceronem, item ad familiares domesticis de rebus [sc. Caesaris epistulae], in quibus, si qua occultius perferenda erant, per notas scripsit, id est sic structo litterarum ordine, ut nullum uerbum effici posset : quae si qui inuestigare et persequi uelit, quartam elementorum litteram, id est D pro A et perinde reliquas commutet.

 

Aulu-Gelle 17,9,1-35

Libri sunt epistularum C. Caesaris ad C. Oppium et Balbum Cornelium, qui res eius absentis curabant. 2. In his epistulis quibusdam in locis inueniuntur litterae singulariae sine coagmentis syllabarum, quas tu putes positas incondite ; nam uerba ex his litteris confici nulla possunt. 3. Erat autem conuentum inter eos clandestinum de commutando situ litterarum, ut in scripto quidem alia aliae locum et nomen teneret, sed in legendo locus cuique suus et potestas restitueretur ; 4. quaenam uero littera pro qua scriberetur, ante is, sicuti dixi, conplacebat, qui hanc scribendi latebram parabant. 5. Est adeo Probi grammatici commentarius satis curiose factus De occulta litterarum significatione in epistularum C. Caesaris scriptura.

 

Dion Cassius 40,9,3

Εἰώθει [sc. ὁ Καῖσαρ] δὲ καὶ ἄλλως, ὁπότε τι δι' άπορρήτων τινὶ ἐπέστελλε, τὸ τέταρτον άεὶ στοιχεῖον άντὶ τοῦ καθήκοντος άντεγγράφειν, ὅπως ἂν ἄγνωστα τοῖς πολλοῖς ᾖ τὰ γραφόμενα.

 

Julius Victor Rhet. p. 448,5-9 Halm = 105,24-28 Giomini – Celentano

Lucem uero epistolis praefulgere oportet, nisi cum consulto {consilio} clandestinae litterae fiant, quae tamen ita ceteris occultae esse debent, ut his, ad quos mittuntur, clarae perspicuaeque sint. Solent etiam notas inter se secretiores pacisci, quod et Caesar et Augustus et Cicero et alii plerique fecerunt.
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Tacite Dial. 25,5

Nam quod inuicem se obtrectauerunt [sc. Cicero, Caluus, Asinius, Caesar, Caelius et Brutus], et sunt aliqua epistulis eorum inserta, ex quibus mutua malignitas detegitur, non est oratorum uitium, sed hominum.



Aux Lingons

11

Gaule, juin 58.

Gall. 1,26,6 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





Au sénat

12

Gaule, automne 57.

Gall. 2,35,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.



13

Gaule cisalpine, début 56.

 

Dion Cassius 39,25,2

Ἐπεχείρησε [sc. ὁ Πομπήιος] μὲν γὰρ τοὺς ὑπάτους άναπεῖσαι μήτε τὰς ἐπιστολὰς αὐτοῦ [sc. τοῦ Καίσαρος] εὐθὺς άναγιγνώσκειν, άλλὰ καὶ ἐπὶ πλεῖστον, μέχρις ἂν αὐτόματος ἡ δόξα τῶν πραττομένων ἐκνικήσῃ, συγκρύπτειν, καὶ διάδοχόν τινα αὐτῷ καὶ πρὸ τοῦ καθήκοντος καιροῦ πέμψαι.
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Gaule transalpine, été 55.

 

Plutarque Cato min. 51,3

Ἐκ τούτου Καῖσαρ ἐπιστολὴν γράψας άπέστειλεν εἰς τὴν σύγκλητον · ὡς δ' άνεγνώσθη βλασφημίας πολλὰς ἔχουσα καὶ κατηγορίας τοῦ Κάτωνος, άναστὰς ἐκεῖνος οὐχ ὑπ' ὀργῆς οὐδὲ φιλονεικίας, άλλ' ὥσπερ ἐκ λογισμοῦ καὶ παρασκευῆς, τὰ μὲν εἰς ἑαυτὸν ἐγκλήματα λοιδορίαις καὶ σκώμμασιν ὅμοια καὶ παιδιάν τινα καὶ βωμολοχίαν τοῦ Καίσαρος άπέδειξεν.



15

Territoire des Belges, octobre ? 55.

Gall. 4,38,5 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.



16

Bibracte, fin 52.

Gall. 7,90,1 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.



17

Ravenne, fin 50.

 

Ciu. 1,1,1 ; 1,5,5 ; 1,9,3 : pour le texte et la traduction, cf. infra,ici, ici et ici.

 

Cicéron Fam. 16,11,2 (à Tiron : Rome, 12 janvier 49)

Omnino et ipse Caesar, amicus noster, minacis ad senatum et acerbas litteras miserat et erat adhuc impudens, qui exercitum et prouinciam inuito senatu teneret, et Curio meus illum incitabat.

 

Suétone Iul. 29,2

Sed cum obstinatius omnia agi uideret et designatos etiam consules e parte diuersa, senatum litteris deprecatus est, ne sibi beneficium populi adimeretur, aut ut ceteri quoque imperatores ab exercitibus discederent ; confisus, ut putant, facilius se, simul atque libuisset, ueteranos conuocaturum quam Pompeium nouos milites.

 

Plutarque Caes. 30,1-3

Οὐ μὴν άλλ' ἥ γε παρὰ Καίσαρος άξίωσις τὸ πρόσχημα τῆς δικαιολογίας λαμπρὸν εἶχεν · ἠξίου γὰρ αὐτός τε καταθέσθαι τὰ ὅπλα, καὶ Πομπηΐου ταὐτὸ πράξαντος άμφοτέρους ἰδιώτας γενομένους εὑρίσκεσθαί τι παρὰ τῶν πολιτῶν άγαθόν, ὡς τοὺς αὐτὸν μὲν άφαιρουμένους, ἐκείνῳ δ' ἣν εἶχε βεβαιοῦντας δύναμιν, ἕτερον διαβάλλοντας ἕτερον κατασκευάζειν τύραννον. 2. Ταῦτα προκαλούμενος ἐν τῷ δήμῳ Κουρίων ὑπὲρ Καίσαρος ἐκροτεῖτο λαμπρῶς, οἱ δὲ καὶ στεφάνους ἐπ' αὐτὸν ὥσπερ άθλητὴν άνθοβολοῦντες ἠφίεσαν. 3. Ἀντώνιος δὲ δημαρχῶν Καίσαρος ὑπὲρ τούτων ἐπιστολὴν κομισθεῖσαν εἰς τὸ πλῆθος ἐξήνεγκε καὶ άνέγνω βίᾳ τῶν ὑπάτων.

 

Plutarque Pomp. 59,2

Καὶ γὰρ άνέγνω τινὰ Καίσαρος ἐπιστολὴν Ἀντώνιος ἐν τῷ δήμῳ, βιασάμενος τὴν βουλήν, ἔχουσαν ἐπαγωγοὺς ὄχλου προκλήσεις. Ἠξίου γὰρ άμφοτέρους ἐκβάντας τῶν ἐπαρχιῶν καὶ τὰς στρατιωτικὰς δυνάμεις άφέντας ἐπὶ τῷ δήμῳ γενέσθαι καὶ τῶν πεπραγμένων εὐθύνας ὑποσχεῖν.

 

Plutarque Caes. 31,1

Ἐπεὶ δὲ παρὰ Καίσαρος ἧκον ἐπιστολαὶ μετριάζειν δοκοῦντος (ἠξίου γὰρ άφεὶς τὰ ἄλλα πάντα τὴν ἐντὸς Ἄλπεων καὶ τὸ Ἰλλυρικὸν μετὰ δυεῖν ταγμάτων αὐτῷ δοθῆναι, μέχρι οὗ τὴν δευτέραν ὑπατείαν μέτεισι), καὶ Κικέρων ὁ ῥήτωρ, ἄρτι παρὼν ἐκ Κιλικίας καὶ διαλλαγὰς πράττων, ἐμάλαττε τὸν Πομπήϊον, ὁ δὲ τἆλλα συγχωρῶν τοὺς στρατιώτας άφῄρει.

 

Appien Ciu. 2,32,126-128

Τοὺς οὖν φίλους ἐκέλευεν ὑπὲρ αὑτοῦ συμβῆναι, τὰ μὲν ἄλλα αὐτὸν ἔθνη καὶ στρατόπεδα άποθήσεσθαι, μόνα δ' ἕξειν δύο τέλη καὶ τὴν Ἰλλυρίδα μετὰ τῆς ἐντὸς Ἄλπεων Γαλατίας, ἕως ὕπατος άποδειχθείη. 127. Καὶ Πομπηίῳ μὲν άρκεῖν ἐδόκει, κατακωλυόντων δὲ τῶν ὑπάτων ὁ Καῖσαρ ἐπέστελλε τῇ βουλῇ, καὶ τὴν ἐπιστολὴν ὁ Κουρίων, τρισὶν ἡμέραις τριακοσίους ἐπὶ δισχιλίοις σταδίους διαδραμών, ἐπέδωκε τοῖς νέοις ὑπάτοις ἐσιοῦσιν ἐς τὸ βουλευτήριον τῇ νουμηνίᾳ τοῦ ἔτους. 128. Περιεῖχε δ' ἡ γραφὴ κατάλογόν τε σεμνὸν ὧν ἐξ άρχῆς ὁ Καῖσαρ ἐπεπράχει, καὶ πρόκλησιν, ὅτι θέλοι Πομπηίῳ συναποθέσθαι, ἄρχοντος δ' ἔτι ἐκείνου οὔτε άποθήσεσθαι καὶ τιμωρὸς αὐτίκα τῇ τε πατρίδι καὶ ἑαυτῷ κατὰ τάχος άφίξεσθαι.

 

Dion Cassius 41,1,1

Μετὰ δὲ τοῦτο γράμματα παρὰ τοῦ Καίσαρος πρὸς τὴν βουλὴν λαβὼν ἦλθέ [sc. ὁ Κουρίων] τε ἐς τὴν Ῥώμην ἐν αὐτῇ τῇ νουμηνίᾳ ἐν ᾗ ὅ τε Λέντουλος ὁ Κορνήλιος καὶ ὁ Κλαύδιος ὁ Γάιος τὴν άρχὴν ἐνεστήσαντο, καὶ οὐ πρότερον τοῖς ὑπάτοις αὐτὰ άπέδωκε πρὶν ἐς τὸ συνέδριόν σφας άφικέσθαι, μὴ καὶ ἔξω που λαβόντες αὐτὰ άποκρύψωνται. 2. Ἐπὶ πολὺ μὲν γὰρ καὶ ὣς άνέσχον, οὐκ ἐθέλοντές σφας άναλέξασθαι · τέλος δὲ ὑπό τε Κυΐντου Κασσίου Λογγίνου καὶ ὑπὸ Μάρκου Ἀντωνίου δημαρχούντων ἠναγκάσθησαν αὐτὰ δημοσιεῦσαι. 3. Ἀντώνιος μὲν οὖν ἐν τούτῳ τότε τὸν Καίσαρα εὐεργετήσας άντιλήψεσθαί τε πολλὰ καὶ ἐπὶ μεγάλων καὶ αὐτὸς αἰωρηθήσεσθαι ἔμελλεν · ἐν δὲ τῇ ἐπιστολῇ τά τε ἄλλα ὅσα ποτὲ καλῶς τὸ κοινὸν ὁ Καῖσαρ ἐπεποιήκει ἐνεγέγραπτο, καὶ άπολογισμὸς ὑπὲρ ὧν ᾐτιάζετο. 4. Καταλύσειν τε τὰ στρατόπεδα καὶ τῆς άρχῆς ἐκστήσεσθαι ὑπισχνεῖτο, ἂν καὶ ὁ Πομπήιος τὰ αὐτά οἱ ποιήσῃ · ἐκείνου γὰρ τὰ ὅπλα ἔχοντος οὐδὲ ἑαυτὸν δίκαιον εἶναι άναγκασθῆναι αὐτὰ άφεῖναι ἔλεγεν, ἵνα μὴ καὶ τοῖς ἐχθροῖς ἐκδοθῇ.
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Syrie, fin mai 47, après la guerre d’Alexandrie.

 

Flavius Josèphe Ant. 14,143-144

Τούτους Ἀντιπάτρου ποιησαμένου τοὺς λόγους Καῖσαρ Ὑρκανὸν μὲν άποδείκνυσιν άρχιερέα, Ἀντιπάτρῳ δ' ἐφίησιν δυναστείαν ἣν αὐτὸς προαιρεῖται. Τούτου δὲ ἐπ' αὐτῷ ποιησαμένου τὴν κρίσιν, ἐπίτροπον αὐτὸν άποδείκνυσιν τῆς Ἰουδαίας. 144. Ἐπιτρέπει δὲ καὶ Ὑρκανῷ τὰ τῆς πατρίδος άναστῆσαι τείχη ταύτην αἰτησαμένῳ τὴν χάριν · ἔτι γὰρ ἐρήριπτο Πομπηίου καταβαλόντος · καὶ ταῦτα ἐπιστέλλει τοῖς ὑπάτοις εἰς Ῥώμην άναγράψαι ἐν τῷ Καπετωλίῳ. Καὶ τὸ γενόμενον ὑπὸ τῆς συγκλήτου δόγμα τοῦτον ἔχει τὸν τρόπον.

 

Flavius Josèphe Ant. 16,53

Καὶ τί δεῖ λέγειν, ὅσην ἐκεῖνοι [sc. οἱ τοῦ Ἀντιπάτρου ὁπλίται] παρέσχον ῥοπὴν τῷ τότε καιρῷ καὶ πόσων καὶ τίνων δωρεῶν ὑπὸ Καίσαρος ἠξιώθησαν καθ' ἕνα, δέον άναμνῆσαι τῶν ἐπιστολῶν, ἃς ἔγραψεν τότε Καῖσαρ τῇ συγκλήτῳ, καὶ ὡς δημοσίᾳ τιμὰς καὶ πολιτείαν ἔλαβεν Ἀντίπατρος ;

 

Flavius Josèphe Bell. 1,199-200

Τούτων [sc. τοῦ Ἀντιγόνου καὶ τοῦ Ἀντιπάτρου] Καῖσαρ άκούσας Ὑρκανὸν μὲν άξιώτερον τῆς άρχιερωσύνης άπεφήνατο, Ἀντιπάτρῳ δὲ δυναστείας αἵρεσιν ἔδωκεν. Ὁ δ' ἐπὶ τῷ τιμήσαντι τὸ μέτρον τῆς τιμῆς θέμενος πάσης ἐπίτροπος Ἰουδαίας άποδείκνυται καὶ προσεπιτυγχάνει τὰ τείχη τῆς πατρίδος άνακτίσαι κατεστραμμένα. 200. Τὰς μὲν δὴ τιμὰς ταύτας Καῖσαρ ἐπέστελλεν ἐν τῷ Καπετωλίῳ χαραχθῆναι τῆς τε αὐτοῦ δικαιοσύνης σημεῖον καὶ τῆς τάνδρὸς ἐσομένας άρετῆς.

 

Flavius Josèphe C. Ap. 2,61

Sed illa [sc. Cleopatra] quidem poenam subiit comptetentem, nos autem maximo Caesare utimur teste solacii atque fidei, quam circa eum contra Aegyptios gessimus, necnon et senatu eiusque dogmatibus et epistulis Caesaris Augusti, quibus nostra merita comprobantur.
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Pont, début août 47, peu après la bataille de Zéla.

 

Cicéron Phil. 14,23

Ad te ipsum, P. Seruili, num misit [sc. Caesar] ullas conlega litteras de illa calamitosissima pugna Pharsalia ? Num te de supplicatione uoluit referre ? Profecto noluit. At misit postea de Alexandrea, de Pharnace : Pharsaliae uero pugnae ne triumphum quidem egit.





À Clodius

20

Gaule transalpine, octobre/novembre ? 56.

 

Dion Cassius 39,23,4

Ἐβοήθει δὲ καὶ τότε τῷ Κλωδίῳ ὁ Καῖσαρ καίτοι μὴ παρών, καὶ τάς γε κατηγορίας αὐτῷ τὰς κατὰ τοῦ Κάτωνος ἐπιστολιμαίους, ὥς γέ τινές φασιν, ἔπεμπεν.





À Marcus Licinius Crassus
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Gaule transalpine (ou territoire des Belges ?), printemps (ou automne ?) 55.

 

Plutarque Crass. 16,3

Τῷ γραφέντι περὶ τούτων νόμῳ Παρθικὸς πόλεμος οὐ προσῆν. ᾜδεσαν δὲ πάντες, ὅτι πρὸς τοῦτο Κράσσος ἐπτόητο, καὶ Καῖσαρ ἐκ Γαλατίας ἔγραφεν αὐτῷ, τὴν ὁρμὴν ἐπαινῶν καὶ παροξύνων ἐπὶ τὸν πόλεμον.





À Marcus Tullius Cicéron
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Gaule transalpine ou Bretagne, été ou automne 55.

 

Cicéron Fam. 1,9,20 (à Lentulus Spinther : Rome, décembre 54)

Cumque Pompeius ita contendisset ut nihil umquam magis ut cum Crasso redirem in gratiam Caesarque per litteras maxima se molestia ex illa contentione adfectum ostenderet, habui non temporum solum rationem meorum sed etiam naturae, Crassusque, ut quasi testata populo Romano esset nostra gratia, paene a meis laribus in prouinciam est profectus ; nam, cum mihi condixisset, cenauit apud <me> in mei generi Crassipedis hortis.
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Gaule cisalpine, mars 54.

 

Cicéron Fam. 7,5,2-3 (à César : Rome, avril 54)

Nam cum de hoc ipso Trebatio cum Balbo nostro loquerer accuratius domi meae, litterae mihi dantur a te, quibus in extremis scriptum erat : « M. <Curti> filium1, quem mihi commendas, uel regem Galliae faciam ; uel hunc Leptae delega, si uis, tu ad me alium mitte quem ornem. » Sustulimus manus et ego et Balbus. Tanta fuit opportunitas ut illud nescio quid non fortuitum sed diuinum uideretur. Mitto igitur ad te Trebatium atque ita mitto ut initio mea sponte, post autem inuitatu tuo mittendum duxerim. 3. Hunc, mi Caesar, sic uelim omni tua comitate complectare ut omnia quae per me possis adduci ut in meos conferre uelis in unum hunc conferas. De quo tibi homine haec spondeo, non illo uetere uerbo meo quod, cum ad te de Milone scripsissem, iure lusisti sed more Romano quomodo homines non inepti loquuntur, probiorem hominem, meliorem uirum, pudentiorem esse neminem.
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Plaisance, mai 54.

 

Cicéron Q. fr. 2,13,1-3 (Rome, début de juin 54)

A. d. IIII Non. Iun., quo die Romam ueni, accepi tuas litteras datas Placentia, deinde alteras postridie datas ab Laude ad Nonum cum Caesaris litteris refertis omni officio, diligentia, suauitate. Sunt ista quidem magna, uel potius maxima ; habent enim uim magnam ad gloriam et ad summam dignitatem. Sed, mihi crede quem nosti, quod in istis rebus ego plurimi aestimo, id iam habeo, te scilicet primum tam inseruientem communi dignitati, deinde Caesaris tantum in me amorem, quem omnibus iis honoribus quos me a se exspectare uult antepono. Litterae uero eius una datae cum tuis, quarum initium est quam suauis ei tuus aduentus fuerit et recordatio ueteris amoris, deinde se effecturum ut ego in medio dolore ac desiderio tui te, cum a me abesses, potissimum secum esse laetarer, incredibiliter delectarunt. 2. […] Sed quid ago ? Quod mihi tempus, Romae praesertim, ut iste me rogat, manenti, uacuum ostenditur ? Sed uidero. Fortasse enim, ut fit, uincet unus amor omnis difficultates. 3. Trebatium quod ad se miserim persalse et humaniter etiam gratias mihi agit. Negat enim in tanta multitudine eorum qui una essent quemquam fuisse qui uadimonium concipere posset.
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Gaule transalpine, juin 54.

 

Cicéron Att. 4,16,7 (Rome, vers le 1er juillet 54)

Ex fratris litteris incredibilia quaedam de Caesaris in me amore cognoui, eaque sunt ipsius Caesaris uberrimis litteris confirmata. Britannici belli exitus exspectatur ; constat enim aditus insulae esse muratos mirificis molibus. Etiam illud iam cognitum est, neque argenti scrupulum esse ullum in illa insula neque ullam spem praedae nisi ex mancipiis ; ex quibus nullos puto te litteris aut musicis eruditos exspectare.
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Gaule transalpine, juillet 54.

 

Cicéron Fam. 7,8,1 (à Trébatius Testa : Rome, début août ? 54)

Scripsit ad me Caesar perhumaniter nondum te sibi satis esse familiarem propter occupationes suas, sed certe fore. Cui quidem ego rescripsi quam mihi gratum esset futurum si quam plurimum in te studi, offici, liberalitatis suae contulisset.
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Gaule transalpine, juillet ? 54.

 

Cicéron Q. fr. 2,15,5 (Rome, fin août 54)

Sed heus tu ! Celari uideor a te. Quo modo nam, mi frater, de nostris uersibus Caesar ? Nam primum librum se legisse scripsit ad me ante, et prima sic ut neget se ne Graeca quidem meliora legisse ; reliqua ad quendam locum ῥᾳθυμότερα (hoc enim utitur uerbo). Dic mihi uerum : num aut res eum aut χαρακτὴρ non delectat ? Nihil est quod uereare. Ego enim ne pilo quidem minus me amabo. Hac de re φιλαλήθως et, ut soles {scribere}, fraterne.



28

Bretagne, deuxième moitié d’août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,10 (Arpinum-Rome, septembre 54)

De tribunatu quod scribis2, ego uero nominatim petiui Curtio et mihi ipse Caesar nominatim Curtio paratum esse perscripsit meamque in rogando uerecundiam obiurgauit.
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Bretagne, 24 août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,17 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Cum hanc iam epistulam complicarem, tabellarii a uobis uenerunt a. d. XI Kal., septimo uicesimo die. O me sollicitum ! Quantum ego dolui in Caesaris suauissimis litteris ! Sed quo erant suauiores, eo maiorem dolorem illius ille casus adferebat.
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Bretagne, 1er septembre 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,25 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Ex Britannia Caesar ad me Kal. Sept. dedit litteras, quas ego accepi a. d. IIII Kal. Oct., satis commodas de Britannicis rebus, quibus, ne admirer quod a te nullas acceperim, scribit se sine te fuisse cum ad mare accesserit. Ad eas ego ei litteras nihil rescripsi, ne gratulandi quidem causa, propter eius luctum.
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Bretagne, 25 septembre 54.

 

Cicéron Att. 4,18,5

A Quinto fratre et a Caesare accepi a. d. VIIII Kal. Nou. litteras datas a litoribus Britanniae proximae a. d. VI Kal. Oct. Confecta Britannia, obsidibus acceptis, nulla praeda, imperata tamen pecunia exercitum e Britannia reportabant.



32

Gaule transalpine, octobre ? 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,5,3 (Tusculum, fin octobre / début novembre 54)

Caesaris amore quem ad me perscripsit unice delector ; promissis iis quae ostendit non ualde pendeo.
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Gaule transalpine ?, 53.

 

Cicéron Phil. 2,49

Venis [sc. Antonius] {s}e Gallia ad quaesturam petendam. Aude dicere te prius ad parentem tuam uenisse quam ad me. Acceperam iam ante Caesaris litteras ut mihi satis fieri paterer a te : itaque ne loqui quidem sum te passus de gratia.
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Gaule cisalpine, fin août-début septembre 50.

 

Cicéron Att. 7,1,3 et 7 (Athènes, 16 octobre 50)

Me autem uterque [sc. Caesar et Pompeius] numerat suum, nisi forte simulat alter. Nam Pompeius non dubitat ; uere enim iudicat ea quae de re publica nunc sentiat mihi ualde probari. Vtriusque autem accepi eius modi litteras eodem tempore quo tuas ut neuter quemquam omnium pluris facere quam me uideretur. […] 7. Sed tamen gratulans mihi Caesar de supplicatione triumphat de sententia Catonis, nec scribit quid ille sententiae dixerit sed tantum supplicationem eum mihi non decreuisse.

 

Cicéron Att. 7,2,7

Itaque Caesar iis litteris quibus mihi gratulatur et omnia pollicetur quo modo exsultat Catonis in me ingratissimi iniuria !
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Gaule cisalpine, novembre 50.

 

Cicéron Att. 7,3,10-11 (domaine de Trébule, 9 décembre 50)

Sed quoniam grammaticus es, si hoc mihi ζήτημα persolueris, magna me molestia liberaris. 11. Ille [sc. Caesar] mihi litteras blandas mittit ; facit idem pro eo Balbus.



36

Italie (en route), entre le 22 janvier et le 8 février 49, début de la guerre civile.

 

Cicéron Att. 7,21,3 (Calès, 8 février 49)

Ipse me Caesar ad pacem hortatur, sed antiquiores litterae quam ruere coepit.
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Italie (en route), début février 49.

 

Cicéron Att. 8,2,1 (domaine de Formies, 17 février 49)

Ego ad Caesarem unas Capua litteras dedi, quibus ad ea rescripsi quae mecum ille de gladiatoribus suis egerat, breuis sed beneuolentiam significantis, non modo sine contumelia sed etiam cum maxima laude Pompei ; id enim illa sententia postulabat qua illum ad concordiam hortabar. Eas si quo ille misit, in publico proponat uelim.



38

Italie (en route), début février 49, peu après frg. 37.

 

Cicéron Att. 8,2,1 (domaine de Formies, 17 février 49)

Alteras eodem die dedi [sc. ad Caesarem] quo has ad te ; non potui non dare, cum et ipse ad me scripsisset et Balbus.
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En route vers Brindes, fin février 49.

 

Cicéron Att. 8,11,5 (domaine de Formies, 27 février 49)

Quod quaeris quid Caesar ad me scrips<er>it, quod saepe, gratissimum sibi esse quod quierim, oratque in eo ut perseuerem. Balbus minor haec eadem mandata.

 

Lucius Cornélius Balbus Att. 8,15a, 3 (à Cicéron : Rome, vers le 1er mars 49)

Balbi [sc. minoris] mei tuique aduentu <te> delectatum ualde gaudeo. Is quaecumque tibi de Caesare dixit quaeque Caesar scripsit, scio, re tibi probabit, quaecumque fortuna eius fuerit, uerissime scripsisse.
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En route vers Brindes, vers 5 mars 49.

 

César à Cicéron Att. 9,6a

Caesar imp. s. d. Ciceroni imp.

Cum Furnium nostrum tantum uidissem neque loqui neque audire meo commodo potuissem, properarem atque essem in itinere praemissis iam legionibus, praeterire tamen non potui quin et scriberem ad te et illum mitterem gratiasque agerem, etsi hoc et feci saepe et saepius mihi facturus uideor : ita de me mereris. Inprimis a te peto, quoniam confido me celeriter ad urbem uenturum, ut te ibi uideam, ut tuo consilio gratia dignitate ope omnium rerum uti possim. Ad propositum reuertar : festinationi meae breuitatique litterarum ignosces ; reliqua ex Furnio cognosces.
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En route vers Rome (entre Brindes et Bénévent ?), vers le 20 mars 49.

 

César à Cicéron Att. 9,16,2-3

Caesar imp. Ciceroni imp. sal. dic.

Recte auguraris de me (bene enim tibi cognitus sum) nihil a me abesse longius crudelitate. Atque ego cum ex ipsa re magnam capio uoluptatem, tum meum factum probari abs te triumpho gaudio. Neque illud me mouet quod ii qui a me dimissi sunt, discessisse dicuntur, ut mihi rursus bellum inferrent. Nihil enim malo quam et me mei similem esse et illos sui. 3. Tu uelim mihi ad urbem praesto sis, ut tuis consiliis atque opibus ut consueui, in omnibus rebus utar. Dolabella tuo nihil scito mihi esse iucundius. Hanc adeo habebo gratiam illi ; neque enim aliter facere poterit. Tanta eius humanitas, is sensus, ea in me est beneuolentia.
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Rome, début avril 49.

 

Cicéron Att. 10,3a, 2 (domaine de l’Arcanum, 7 avril 49)

Caesar mihi ignoscit per litteras quod non uenerim, seseque in optimam partem id accipere dicit ; facile patior. Quod scribit secum Titinium et Seruium questos esse quia non idem sibi quod mihi remisisset, homines ridiculos ! Qui cum filios misissent ad Cn. Pompeium circumsedendum, ipsi in senatum uenire dubitarent. Sed tamen exemplum misi ad te Caesaris litterarum.
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En route vers Marseille, 16 avril 49.

 

César à Cicéron Att. 10,8b

Caesar imp. sal. d. Ciceroni imp.

Etsi te nihil temere, nihil imprudenter facturum iudicaram, tamen permotus hominum fama scribendum ad te existimaui et pro nostra beneuolentia petendum nequo progredereris proclinata iam re, quo integra etiam progrediendum tibi non existimasses. Namque et amicitiae grauiorem iniuriam feceris et tibi minus commode consulueris, si non fortunae obsecutus uidebere (omnia enim secundissima nobis, aduersissima illis accidisse uidentur), nec causam secutus (eadem enim tum fuit cum ab eorum consiliis abesse iudicasti), sed meum aliquod factum condemnauisse. Quo mihi grauius abs te nil accidere potest. 2. Quod ne facias pro iure nostrae amicitiae a te peto. Postremo quid uiro bono et quieto et bono ciui magis conuenit quam abesse a ciuilibus controuersiis ? Quod nonnulli cum probarent, periculi causa sequi non potuerunt : tu explorato et uitae meae testimonio et amicitiae iudicio neque tutius neque honestius reperies quicquam quam ab omni contentione abesse.

XV Kal. Maias ex itinere.
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Alexandrie, 9 février 47.

 

Cicéron Att. 11,16,1 et 4 (Brindes, 3 juin 47)

Non meo uitio f{u}it hoc quidem tempore (ante enim est peccatum) ut me ista epistula [sc. Caesaris] nihil consoletur. Nam et exigue scripta est et suspiciones magnas habet non esse ab illo ; quas animaduertisse te existimo. […] 4. Quod suades ut ad Quintum scribam de his litteris, facerem, si me quicquam istae litterae delectarent.

 

Cicéron Att. 11,17a,3 (Brindes, 14 juin 47)

Illum ab Alexandria discessisse nemo nuntiat constatque ne profectum quidem illim quemquam post Id. Mart. Nec post Id. Dec. ab illo datas ullas litteras. Ex quo intellegis illud de litteris a. d. V Id. Febr. datis, quod inane esset etiam si uerum esset, non uerum esse.
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Alexandrie, peu après la moitié du mois d’avril ? 47.

 

Cicéron Att. 11,23,2 (Brindes, 9 juillet 47)

Agusius quidam Rhodo uenerat VIII Id. Quint. Is nuntiabat Quintum filium ad Caesarem profectum IIII Kal. Iun., Philotimum Rhodum pridie eum diem uenisse, habere ad me litteras. Ipsum Agusium audies. Sed tardius iter faciebat. Eo feci ut {eo} celeriter eunti darem. Quid sit in his litteris nescio, sed mihi ualde Quintus frater gratulatur.

 

Cicéron Att. 11,24,4 (Brindes, 6 août 47)

Philotimus non modo nullus uenit sed ne per litteras quidem aut per nuntium certiorem facit me quid egerit. Epheso qui ueniunt ibi se eum de suis controuersiis in ius adeuntem uidisse nuntiant ; quae quidem (ita enim ueri simile est) in aduentum Caesaris fortasse reiciuntur. Ita aut nihil puto eum habere quod putet ad me celerius perferendum aut <ad>eo me magis esse despectum ut, etiam si quid habet, id nisi omnibus suis negotiis confectis ad me referre non curet.

 

Cicéron Fam. 14,24 (à Térentia : Brindes, 11 août 47)

Nos neque de Caesaris aduentu neque de litteris quas Philotimus habere dicitur quicquam adhuc certi habemus.

 

Cicéron Fam. 14,23 (à Térentia : Brindes, 12 août 47)

Redditae mihi tandem sunt a Caesare litterae satis liberales et ipse opinione celerius uenturus esse dicitur.

 

Cicéron Lig. 7

Apud quem igitur hoc dico ? Nempe apud eum [sc. Caesarem] qui, cum hoc sciret, tamen me, ante quam uidit, rei publicae reddidit ; qui ad me ex Aegypto litteras misit ut essem idem qui fuissem.

 

Cicéron Deiot. 38

Memini enim isdem fere uerbis ad me te [sc. Caesarem] scribere meque tuis litteris bene sperare non frustra esse iussum.

 

Scholies de Berne à Lucain 7,62-63 p. 223, 27-30 Usener

« Romani maximus auctor Tullius eloquii » fingit hoc. Nam Titus Liuius eum [sc. Ciceronem] in Sicilia aegrum fuisse tradit eo tempore quo Pharsaliae pugnatum est et ibi eum accepisse litteras a uictore Caesare, ut bono animo esset.
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En route vers l’Espagne, janvier ? 45.

 

Cicéron Fam. 6,18,2 (à Quintus Paconius Lepta : Rome, fin janvier/début février 45)

Caesar ipse ad nos [sc. Ciceronem] misit exemplum Paciaeci litterarum in quo erat illas XI esse legiones.
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Hispalis, 30 avril 45.

 

Cicéron Att. 13,20,1 (domaine d’Arpinum, vers le 2 juillet 45)

A Caesare litteras accepi consolatorias datas prid. Kal. Mai. Hispali.

 

Cicéron Att. 13,22,5 (domaine d’Arpinum, 4 ? juillet 45)

Epistulam Caesaris misi, si minus legisses.
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Gaule ? 54/53 ?

 

Charisius GL I 126,10-12 = p. 160,17-19 Barwick

Caesar epistularum ad Ciceronem « Neque – inquit – pro cauto ac diligente se castris continuit. »
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Bretagne ? 55/54 ?

 

Servius Danielis Georg. 3,204

Esseda autem uehiculi uel currus genus, quo soliti sunt pugnare Galli : Caesar testis est libro ad Ciceronem III « Multa milia equitum atque essedariorum habet. »





À Lucius Cornélius Balbus
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Gaule cisalpine, fin janvier 54.

 

Cicéron Q. fr. 2,10,4-5 (Rome, 12 février 54)

De Caesare, fugerat me ad te scribere. Video enim quas tu litteras exspectaris. Sed ille scripsit ad Balbum fasciculum illum epistularum in quo fuerat mea et Balbi totum sibi aqua madidum redditum esse, ut ne illud quidem sciat, meam fuisse aliquam epistulam. Sed ex Balbi epistula pauca uerba intellexerat, ad quae rescripsit his uerbis : « De Cicerone te uideo quiddam scripsisse quod ego non intellexi. Quantum autem coniectura consequebar, id erat eius modi ut magis optandum quam sperandum putarem. » 5. Itaque postea misi ad Caesarem eodem illo exemplo litteras. Iocum autem illius de sua egestate ne sis aspernatus ; ad quem ego rescripsi nihil esse quod posthac arcae nostrae fiducia conturbaret lusique in eo genere et familiariter et cum dignitate. Amor autem eius erga nos perfertur omnium nuntiis singularis. Litterae quidem ad id quod exspectas fere cum tuo redditu iungentur.
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En route vers Brindes, début mars 49.

 

Cicéron Att. 9,6,1 (domaine de Formies, 12 mars 49)

Roma scripsit Balbus putare iam Lentulum consulem tramisisse {me} nec eum a minore Balbo conuentum, quod is hoc iam Canusi audisset ; inde ad se eum scripsisse ; cohortisque sex quae Albae fuissent ad Curium uia Minucia transisse ; id Caesarem ad se scripsisse et breui tempore eum ad urbem futurum.
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En route vers Brindes, environ 3-5 mars 49.

 

César cité par Cicéron Att. 9,7c

Caesar Oppio Cornelio sal.

Gaudeo mehercule uos significare litteris quam ualde probetis ea quae apud Corfinium sunt gesta. Consilio uestro utar lubenter et hoc lubentius quod mea sponte facere constitueram, ut quam lenissimum me praeberem et Pompeium darem operam ut conciliarem. Temptemus hoc modo si possimus omnium uoluntates recuperare et diuturna uictoria uti, quoniam reliqui crudelitate odium effugere non potuerunt neque uictoriam diutius tenere praeter unum L. Sullam quem imitaturus non sum. Haec noua sit ratio uincendi ut misericordia et liberalitate nos muniamus. Id quemadmodum fieri possit, nonnulla mi in mentem ueniunt, et multa reperiri possunt. De his rebus rogo uos ut cogitationem suscipiatis. 2. N. Magium Pompei praefectum deprehendi. Scilicet meo instituto usus sum et eum statim missum feci. Iam duo praefecti fabrum Pompei in meam potestatem uenerunt et a me missi sunt. Si uolent grati esse, debebunt Pompeium hortari ut malit mihi esse amicus quam iis qui et illi et mihi semper fuerunt inimicissimi ; quorum artificiis effectum est ut res publica in hanc statum perueniret.
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Brindes, 10 mars ? 49.

 

Lucius Cornélius Balbus à Cicéron Att. 9,13a,1 (Rome, vers le 22 mars 49)

Caesar nobis litteras perbreuis misit, quarum exemplum subscripsi. Breuitate epistulae scire poteris eum ualde esse distentum qui tanta de re tam breuiter scripserit. Si quid praeterea noui fuerit, statim tibi scribam. « Caesar Oppio Cornelio sal. A. d. VII Idus Martias Brundisium ueni, ad murum castra posui. Pompeius est Brundisi. Misit ad me N. Magium de pace. Quae uisa sunt respondi. Hoc uos statim scire uolui. Quom in spem uenero de compositione aliquid me conficere, statim uos certiores faciam. »
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Gaule cisalpine, fin juillet ? 45.

 

Cicéron Att. 13,46,2 (domaine de Tusculum, 12 août 45)

Balbum conueni (Lepta enim de sua munerum curatione laborans me ad eum perduxerat), in eo autem Lanuuino quod Lepido tradidit. Ex eo hoc primum : « Paulo ante acceperam eas litteras in quibus magno opere se confirmat [sc. Caesar] ante ludos Romanos. » Legi epistulam. Multa de meo Catone, quo saepissime legendo se dicit copiosiorem factum, Bruti Catone lecto se sibi uisum disertum.





À Publius Servilius Vatia Isauricus
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Peu avant l’expédition en Bretagne du mois d’août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,20 (Arpinum-Rome, septembre 54)

P. Seruilius pater, ex litteris quas sibi a Caesare missas esse dicebat, significat ualde te sibi gratum fecisse quod de sua uoluntate erga Caesarem humanissime diligentissimeque locutus esses.





À Titus Labiénus
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Bretagne, début août 54.

Gall. 5,11,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.
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Samarobriva, hiver 54.

Gall. 5,46,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Gaius Oppius
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Bretagne, août 54.

 

Cicéron Q. fr. 3,1,18 (Arpinum-Rome, septembre 54)

Quod inferiore epistula scribis me Id. Sept. Pompeio legatum iri, id ego non audiui scripsique ad Caesarem <neque> Vibullium {Caesaris} mandata de mea mansione ad Pompeium pertulisse nec {ad}Oppium. Quo consilio ? Quamquam Oppium ego tenui, quod priores partes Vibulli erant ; cum eo enim coram Caesar egerat, ad Oppium scripserat. Ego uero nullas δευτέρας φροντίδας habere possum in Caesaris rebus. Ille mihi secundum te et liberos nostros ita est ut sit paene par.





À Pompée
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Bretagne (ou Gaule), août-septembre (ou peu après) 54.

 

Dion Cassius 39,63,4

Καὶ μέντοι καὶ τοῦ δήμου ἔξω τοῦ πωμηρίου (τὴν γὰρ άρχὴν ἤδη τὴν τοῦ άνθυπάτου ἔχων οὐκ ἠδυνήθη ἐς τὴν πόλιν ἐσελθεῖν) άθροισθέντος πολλὰ ὑπὲρ τοῦ Γαβινίου ἐδημηγόρησε [sc. ὁ Πομπήιος], καὶ γράμματά τέ τινα παρὰ τοῦ Καίσαρος πρὸς ἑαυτὸν ὑπὲρ αὐτοῦ πεμφθέντα άνέγνω, καὶ τοὺς δικαστὰς ἱκέτευσε.
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Gaule cisalpine, avant 1er août 52.

 

Plutarque Pomp. 56,2

Οὔσης δὲ περὶ τούτων ἁμίλλης, ὡς δὴ παραιτούμενος ὑπὲρ τοῦ Καίσαρος ἐπ' εὐνοίᾳ τὸν φθόνον ὁ Πομπήϊος ἔφη γράμματα Καίσαρος ἔχειν βουλομένου λαβεῖν διάδοχον καὶ παύσασθαι τῆς στρατείας · ὑπατείας μέντοι καὶ μὴ παρόντι καλῶς ἔχειν αἴτησιν αὐτῷ δοθῆναι.





À Quintus Tullius Cicéron
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Pays des Nerviens, hiver 54.

 

Gall. 5,48,3-4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.

 

Dion Cassius 40,9,3

Τῷ Κικέρωνι πάνθ' ὅσα ἠβουλήθη ἑλληνιστὶ ἐπέστειλεν [sc. ὁ Καῖσαρ], ἵνα ἂν καὶ τὰ γράμματα ἁλῷ, άλλ' άσύνετά γε καὶ τότε τοῖς βαρβάροις ὄντα μηδέν σφας ἐκδιδάξῃ.

 

Polyen 8,23,6

Καῖσαρ πυθόμενος Κικέρωνα ὑπὸ Γαλατῶν πολιορκούμενον άπαγορεύειν ἔπεμψε στρατιώτην κελεύσας ἐπιστολὴν προσδήσαντα τῇ λόγχῃ νύκτωρ βαλεῖν ὑπὲρ τὸ τεῖχος. Ὁ μὲν ἠκόντισεν, οἱ δὲ τειχοφύλακες εὑρόντες ἐκόμισαν Κικέρωνι. Ἀνέγνω δὴ « Καῖσαρ Κικέρωνι θαρρεῖν. Προσδέχου βοήθειαν. »





À Gaius Fabius
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Cénabum (Orléans), mars ? 51.

 

Gall. 8,6,3

Litteras autem ad C. Fabium mittit, ut in fines Suessionum legiones duas, quas habebat, adduceret, alteramque ex duabus a T. Labieno arcessit.





À Gaius Trébonius
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Territoire des Bellovaques, peu après frg. 62.

 

Gall. 8,11,1

Litteras ad Trebonium mittit, ut quam celerrime posset legionem XIII, quae cum T. Sextio legato in Biturigibus hiemabat, arcesseret atque ita cum tribus legionibus magnis itineribus ad se ueniret.



64

Espagne, juillet-août 49.

 

Ciu. 2,13,3 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Lucius Cornélius Lentulus Crus

65

En route vers Brindes, fin février 49.

 

Cicéron Att. 8,9a, 2 (domaine de Formies, 25 février 49)

VI Kal. Vesperi Balbus minor ad me uenit occulta uia currens ad Lentulum consulem missu Caesaris cum litteris, cum mandatis, cum promissione prouinciae, Romam ut redeat ; cui persuaderi posse non arbitror, {ni}si erit conuentus.





À Quintus Pédius

66

Brindes, 14 mars 49, peu après le frg. 53.

 

Cicéron Att. 9,14,1 (domaine de Formies, 25 mars 49)

Miseram ad te VIIII Kal. exemplum epistulae Balbi ad me et Caesaris ad eum. Ecce tibi eodem die Capua litteras accepi a Q. Pedio Caesarem ad se prid. Id. Mart. misisse hoc exemplo : « Pompeius se oppido tenet. Nos ad portas castra habemus. Conamur opus magnum et multorum dierum propter altitudinem maris. Sed tamen nihil est quod potius faciamus. Ab utroque portus cornu moles iacimus, ut aut illum quam primum traicere quod habet Brundisi copiarum cogamus aut exitu prohibeamus. »





À Quintus Fufius Calénus

67

Grèce, janvier/février 48.

 

Ciu. 3,14,1 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Quintus Cassius Longinus

68

Grèce, 48.

 

Alex. 51,1

Interim litteras accepit [sc. Longinus] a Caesare ut in Africam exercitum traiceret perque Mauretaniam ad fines Numidiae perueniret, quod magna Cn. Pompeio Iuba miserat auxilia maioraque missurus existimabatur.



69

Moitié août 48, peu après la bataille de Pharsale du 9 août.

 

Alex. 56,1

Aliquot post diebus litteras a Caesare missas accipit [sc. Longinus], quibus cognoscit Pompeium in acie uictum amissis copiis fugisse.





À Quintus Cécilius Métellus Pius Scipio

70

Dyrrachium, juin ? 48.

 

Ciu. 3,57,2 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.





À Gnéus Domitius Calvinus

71

Apollonie, juin/juillet 48.

 

Ciu. 3,78,4 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.



72

Alexandrie, début octobre 48.

 

Alex. 34,3

Ad legiones profectus unam ex tribus XXXVI secum ducit, duas in Aegyptum ad Caesarem mittit litteris eius euocatas ; quarum altera in bello Alexandrino non occurrit, quod itinere terrestri per Syriam erat missa.



73

Alexandrie, début novembre 48.

 

Alex. 38,1

Proxima nocte Pharnaces interceptis tabellariis qui de Alexandrinis rebus litteras ad Domitium ferebant, cognoscit Caesarem magno in periculo uersari, flagitarique ab Domitio ut quam primum Caesari subsidia mitteret propiusque ipse Alexandriam per Syriam accederet.





À Aulus Gabinius

74

En route vers l’Égypte, septembre 48, peu après la bataille de Pharsale.

 

Alex. 42,4

Cum diuersissima parte orbis terrarum Cn. Pompeium Caesar uictor sequeretur compluresque aduersarios in Illyricum propter Macedoniae propinquitatem se reliquiis ex fuga collectis contulisse audiret, litteras ad Gabinium mittit, uti cum legionibus tironum quae nuper erant conscriptae proficisceretur in Illyricum coniunctisque copiis cum Q. Cornificio, siquod periculum prouinciae inferretur depelleret ; sin ea non magnis copiis tuta esse posset, in Macedoniam legiones adduceret.





À Marc Antoine

75

Alexandrie, début novembre ? 48.

 

Cicéron Att. 11,7,2 (Brindes, 17 décembre 48)

Ad me misit Antonius exemplum Caesaris ad se litterarum in quibus erat se audisse Catonem et L. Metellum in Italiam uenisse Romae ut essent palam. Id sibi non placere ne qui motus ex eo fierent ; prohiberique omnis Italia nisi quorum ipse causam cognouisset ; deque eo uehementius erat scriptum.





Aux Sidoniens

76

Syrie, début juin 47, peu après le frg. 18.

 

Flavius Josèphe Ant. 14,190-195

Παραθήσομαι δὲ τὰ γενόμενα ὑπό τε τῆς συγκλήτου δόγματα καὶ Ἰουλίου Καίσαρος πρός τε Ὑρκανὸν καὶ τὸ ἔθνος ἡμῶν. 190. « Γάιος Ἰούλιος Καῖσαρ αὐτοκράτωρ καὶ άρχιερεὺς δικτάτωρ τὸ δεύτερον Σιδωνίων ἄρχουσιν βουλῇ δήμῳ χαίρειν. Εἰ ἔρρωσθε εὖ ἂν ἔχοι, κάγὼ δὲ ἔρρωμαι σὺν τῷ στρατοπέδῳ. 191. Τῆς γενομένης άναγραφῆς ἐν τῇ δέλτῳ πρὸς Ὑρκανὸν υἱὸν Ἀλεξάνδρου άρχιερέα καὶ ἐθνάρχην Ἰουδαίων πέπομφα ὑμῖν τὸ άντίγραφον, ἵν' ἐν τοῖς δημοσίοις ὑμῶν άνακέηται γράμμασιν. Βούλομαι δὲ καὶ ἑλληνιστὶ καὶ ῥωμαϊστὶ ἐν δέλτῳ χαλκῇ τοῦτο άνατεθῆναι. Ἕστιν δὴ τοῦτο · 192. “Ἰούλιος Καῖσαρ αὐτοκράτωρ τὸ δεύτερον καὶ άρχιερεὺς μετὰ συμβουλίου γνώμης ἐπέκρινα. Ἐπεὶ Ὑρκανὸς Ἀλεξάνδρου Ἰουδαῖος καὶ νῦν καὶ ἐν τοῖς ἔμπροσθεν χρόνοις ἔν τε εἰρήνῃ καὶ πολέμῳ πίστιν τε καὶ σπουδὴν περὶ τὰ ἡμέτερα πράγματα ἐπεδείξατο, ὡς αὐτῷ πολλοὶ μεμαρτυρήκασιν αὐτοκράτορες, 193. καὶ ἐν τῷ ἔγγιστα ἐν Ἀλεξανδρείᾳ πολέμῳ μετὰ χιλίων πεντακοσίων στρατιωτῶν ἧκεν σύμμαχος καὶ πρὸς Μιθριδάτην άποσταλεὶς ὑπ' ἐμοῦ πάντας άνδρείᾳ τοὺς ἐν τάξει ὑπερέβαλεν, 194. διὰ ταύτας τὰς αἰτίας Ὑρκανὸν Ἀλεξάνδρου καὶ τὰ τέκνα αὐτοῦ ἐθνάρχας Ἰουδαίων εἶναι άρχιερωσύνην τε Ἰουδαίων διὰ παντὸς ἔχειν κατὰ τὰ πάτρια ἔθη, εἶναί τε αὐτὸν καὶ τοὺς παῖδας αὐτοῦ συμμάχους ἡμῖν ἔτι τε καὶ ἐν τοῖς κατ' ἄνδρα φίλοις άριθμεῖσθαι, ὅσα τε κατὰ τοὺς ἰδίους αὐτῶν νόμους ἐστὶν άρχιερατικὰ ἢ φιλάνθρωπα, ταῦτα κελεύω κατέχειν αὐτὸν καὶ τὰ τέκνα αὐτοῦ · 195. ἄν τε μεταξὺ γένηταί τις ζήτησις περὶ τῆς Ἰουδαίων άγωγῆς, άρέσκει μοι κρίσιν γίνεσθαι παρ' αὐτοῖς. Παραχειμασίαν δὲ ἢ χρήματα πράσσεσθαι οὐ δοκιμάζω.” »





À Aulus Alliénus et Gaius Rabirius Postumus

77

Ruspina, moitié janvier ? 46.

 

Afr. 26,3.

Litteris […] celeriter in Siciliam ad Allienum et Rabirium Postumum conscriptis et per catascopum missis <imperauit> [sc. Caesar] ut sine mora ac nulla excusatione hiemis uentorumque quam celerrime exercitus sibi transportaretur : Africam prouinciam perire funditusque euerti ab suis inimicis ; quod nisi celeriter sociis foret subuentum, praeter ipsam Africam terram nihil, ne tectum quidem quo se reciperent, ab illorum scelere insidiisque reliquum futurum.





Aux Gétules

78

Ruspina, moitié janvier ? 46, comme le frg. 77.

 

Afr. 32,4.

Quorum [sc. Gaetulorum] ex numero electis hominibus inlustrioribus {Gaetulos} et litteris ad suos ciues datis cohortatus uti manu facta se suosque defenderent, ne suis inimicis aduersariisque dicto audientes essent, mittit [sc. Caesar].





À Servius Sulpicius Rufus

79

Rome, entre juillet et novembre 46.

 

Cicéron Fam. 13,19,1 (à Servius Sulpicius Rufus : Rome ?, 46 ou 45)

Effectum tamen est et ipsius [sc. Lysonis] splendore et nostro reliquorumque hospitum studio ut omnia quae uellemus a Caesare impetrarentur, quod intelleges ex iis litteris quas Caesar ad te dedit.





Au roi Déjotarus

80

Tarragone, début 45.

 

Cicéron Deiot. 38

Quo quidem animo cum antea fuit [sc. Deiotarus], tum non dubito quin tuis [sc. Caesaris] litteris, quarum exemplum legi, quas ad eum Tarracone huic Blesamio dedisti, se magis etiam erexerit ab omnique sollicitudine abstraxerit. Iubes enim eum bene sperare et bono esse animo, quod scio te non frustra scribere solere.





À Élius Lamia

81

Gaule Narbonnaise, juillet 45, peu avant le frg. 54.

 

Cicéron Att. 13,45,1 (à Appuléius ? : 47 ou 46)

Fuit apud me Lamia post discessum tuum epistulamque ad me attulit missam sibi a Caesare. Quae quamquam ante data erat quam illae Diocharinae, tamen plane declarabat illum ante ludos Romanos esse uenturum. In qua extrema scriptum erat ut ad ludos omnia pararet neue committeret ut frustra ipse properasset. Prorsus ex his litteris non uidebatur esse dubium quin ante eam diem uenturus esset, itemque Balbo, cum eam epistulam legisset uideri, Lamia dicebat.





À Gaius Licinius Calvus

82

56 ?

 

Suétone Iul. 73,1

Simultates contra nullas tam graues excepit [sc. Caesar] umquam, ut non occasione oblata libens deponeret. […] Gaio Caluo post famosa epigrammata de reconciliatione per amicos agenti ultro ac prior scripsit.





À la reine Cléopâtre

83

Entre 47 et 44.

 

Dion Cassius 51,12,1-3

Οἶκόν τε οὖν ἐκπρεπῆ καὶ κλίνην πολυτελῆ παρασκευάσασα, καὶ προσέτι καὶ ἑαυτὴν ἠμελημένως πως κοσμήσασα (καὶ γὰρ ἐν τῷ πενθίμῳ σχήματι δεινῶς ἐνέπρεπεν) ἐκαθέζετο ἐπὶ τῆς κλίνης, πολλὰς μὲν εἰκόνας τοῦ πατρὸς αὐτοῦ [sc. τοῦ Καίσαρος τοῦ Ὀκταουιανοῦ] καὶ παντοδαπὰς παραθεμένη, πάσας δὲ τὰς ἐπιστολὰς τὰς παρ' ἐκείνου οἱ πεμφθείσας ἐς τὸν κόλπον λαβοῦσα. 2. Καὶ μετὰ τοῦτο ἐσελθόντος τοῦ Καίσαρος άνεπήδησέ τε ἐρρυθμισμένη, καὶ ἔφη « Χαῖρε ὦ δέσποτα · σοὶ μὲν γὰρ τοῦτο θεὸς ἔδωκεν, ἐμὲ δὲ άφείλετο. Ἀλλ' ὁρᾷς μέν που καὶ αὐτὸς τὸν πατέρα σου τοιοῦτον οἷος πολλάκις πρὸς ἐμὲ ἐσῆλθεν, άκούεις δὲ ὅπως τά τε ἄλλα ἐτίμησέ με καὶ δὴ καὶ βασιλίδα τῶν Αἰγυπτίων ἐποίησεν. 3. Ἵνα δ' οὖν τι καὶ αὐτοῦ ἐκείνου περὶ ἐμοῦ πύθῃ, λάβε καὶ άνάγνωθι τὰ γράμματα ἅ μοι αὐτοχειρίᾳ ἐπέστειλε. »





À Titus Pomponius Atticus

84

Rome, après octobre 45 ?

 

Cicéron Att. 16,16a,2 (à Plotius Plancus : domaine d’Arpinum, 4 ou 5 juillet 44)

Buthrotia tibi causa ignota non est. Egi enim saepe de ea re tecum tibique totam rem demonstraui, quae est acta hoc modo : ut primum Buthrotium agrum proscriptum uidimus, commotus Atticus libellum composuit. Eum mihi dedit ut darem Caesari ; eram enim cenaturus apud eum illo die. Eum libellum Caesari dedi. Probauit causam, rescripsit Attico aequa eum postulare, admonuit tamen ut pecuniam reliquam Buthrotii ad diem soluerent.





À Lucius Calpurnius Pison Caesoninus

85

Année incertaine.

 

Charisius GL I 79,21-22 = p. 100,17-19 Barwick

Varro Rerum rusticarum III « loculum » dixit et Caesar ad Pisonem : « Locellum tibi signatum remisi. »





Aux tribus urbaines

86

Après début décembre 45.

 

Suétone Iul. 41,2

Comitia cum populo partitus est [sc. César], ut exceptis consulatus conpetitoribus de cetero numero candidatorum pro parte dimidia quos populus uellet pronuntiarentur, pro parte altera quos ipse dedisset. Et edebat per libellos circum tribum missos scriptura breui : « Caesar dictator illi tribui. Commendo uobis illum et illum, ut uestro suffragio suam dignitatem teneant. »





Destinataires incertains

87

Bretagne ou Gaule, 54, à Cicéron ou au sénat (cf. infra, Gall. 4,38,4) ?

 

Panégyrique de Constance 4 (8),11,2 (a. 297)

Quam [sc. Britanniam] Caesar ille auctor uestri nominis cum Romanorum primus intrasset, alium se orbem terrarum scripsit repperisse, tantae magnitudinis arbitratus ut non circumfusa Oceano, sed complexa ipsum Oceanum uideretur.

Quand César, à qui vous devez votre nom, fit, le premier des Romains, son entrée en Bretagne, il écrivit qu’il avait découvert un monde nouveau : il estimait que ce territoire était tellement vaste que l’Océan ne semblait pas l’entourer, mais en être plutôt enfermé.



88

Italie (en route), janvier ? 49, au début de la guerre civile.

 

Dion Cassius 41,10,1-2

Καῖσαρ δὲ ἐπειδὴ ταῦτα ἔμαθε, πρὸς μὲν τὴν Ῥώμην οὐκ ἠπείχθη (ἆθλόν τε γὰρ αὐτὴν ᾔδει τοῖς κρατήσουσι προκειμένην, καὶ οὐκ ἐπ' ἐκείνην ὡς καὶ πολεμίαν οἱ οὖσαν, άλλ' ἐπὶ τοὺς άντιστασιώτας ὑπὲρ αὐτῆς δῆθεν ἐπιστρατεύειν ἔλεγε), 2. γράμματα δὲ ἐς πᾶσαν τὴν Ἰταλίαν πέμψας, δι' ὧν τόν τε Πομπήιον ἐς δίκην τινὰ προεκαλεῖτο καὶ τοῖς ἄλλοις θαρσεῖν παρῄνει, κατὰ χώραν τε αὐτοῖς μένειν ἐκέλευε, καὶ ὑπισχνεῖτο πολλὰ αὐτοῖς.



89

Grèce, mars/avril 48.

 

Ciu. 3,25,3 : pour le texte et la traduction, cf. infra, ici.

 

Appien Ciu. 2,58,239-240

Ὁ δ' οὐκέτι λήσεσθαι προσδοκῶν Ποστούμιον άνθ' ἑαυτοῦ προσέταξε [sc. ὁ Καῖσαρ] διαπλεῦσαί τε καὶ φράσαι Γαβινίῳ τὸν στρατὸν εὐθὺς ἄγειν διὰ θαλάσσης · ἂν δ' άπειθῇ ταῦτα προστάσσειν Ἀντωνίῳ καὶ τρίτῳ μετὰ τὸν Ἀντώνιον Καληνῷ. 240. Εἰ δ' οἱ τρεῖς άποκνοῖεν, ἐπιστολὴ πρὸς τὸν στρατὸν αὐτὸν ἐγέγραπτο ἄλλη, τὸν βουλόμενον αὐτῶν ἐπὶ τὰς ναῦς ἕπεσθαι τῷ Ποστουμίῳ καὶ καταίρειν άναχθέντας ἐς χωρίον, ἐς ὅ τι ὁ ἄνεμος ἐκφέρῃ, μηδὲν τῶν νεῶν φειδομένους · οὐ γὰρ νεῶν χρῄζειν Καίσαρα, άλλὰ άνδρῶν.



90

Alexandrie, début octobre 48.

 

Cicéron Att. 11,6,7 (Brindes, 27 novembre 48)

Quintum fratrem audio profectum in Asiam ut deprecaretur. De filio nihil audiui ; sed quaere ex Diochare, Caesaris liberto, quem ego non uidi, qui istas Alexandria litteras attulit. Is dicitur uidisse Quintum {an} euntem an iam in Asia.



91

Alexandrie, octobre ? 48, après la bataille de Pharsale.

 

Plutarque Caes. 48,4

Τοῖς δὲ φίλοις εἰς Ῥώμην ἔγραφεν [sc. ὁ Καῖσαρ], ὅτι τῆς νίκης άπολαύοι τοῦτο μέγιστον καὶ ἥδιστον, τὸ σῴζειν τινὰς άεὶ τῶν πεπολεμηκότων πολιτῶν αὐτῷ.



92

Alexandrie, 47, comme le frg. 44.

 

Cicéron Fam. 14,8 (à Térentia : Brindes, 2 juin 47)

Quod celeriter me fecisti de Caesaris litteris certiorem, fecisti mihi gratum.



93

Syrie ? juin 47, comme le frg. 76 ?

 

CIG II 2737

Γράμματα Καίσαρος.



94

Pont, août 47, peu après la bataille de Zéla du 2 août.

 

Plutarque Caes. 50,3

Τῆς μάχης ταύτης τὴν ὀξύτητα καὶ τὸ τάχος άναγγέλλων εἰς Ῥώμην πρός τινα τῶν φίλων Μάτιον ἔγραψε [sc. ὁ Καῖσαρ] τρεῖς λέξεις « ἦλθον, εἶδον, ἐνίκησα. » Ῥωμαϊστὶ δ' αἱ λέξεις, εἰς ὅμοιον άπολήγουσαι σχῆμα ῥήματος, οὐκ άπίθανον τὴν βραχυλογίαν ἔχουσιν.

 

Appien Ciu. 2,91,384

Ἐς δὲ Ῥώμην περὶ τῆσδε τῆς μάχης ἐπέστελλεν [sc. ὁ Καῖσαρ] « ἐγὼ δὲ ἦλθον, εἶδον, ἐνίκησα. »



95

Leptis, 1er janvier 46.

 

Afr. 8,1

Caesar interim in Sardiniam nuntios cum litteris et in reliquas prouincias finitimas dimisit, ut sibi auxilia commeatus frumentum, simulatque litteras legissent, mittenda curarent, exoneratisque partim nauibus longis Rabirium Postumum in Siciliam ad secundum commeatum arcessendum mittit.



96

Ruspina, 5/6 janvier 46.

 

Afr. 20,1 et 3

Caesar interim […] 3. litteras in Siciliam nuntiosque mittere ut sibi crates materiemque congererent ad arietes, cuius inopia in Africa esset, praeterea ferrum plumbum mitteretur.



97

Ruspina, moitié janvier 46.

 

Afr. 26,1

Caesar interim, cum de suo aduentu dubitatio in prouincia esset neque quisquam crederet ipsum, sed aliquem legatum in Africam cum copiis uenisse, conscriptis litteris circum prouinciam omnes ciuitates facit de suo aduentu certiores.



98

Espagne, fin avril/début mai 45.

 

Cicéron Att. 13,31,3 (domaine de Tusculum, 28 mai 45)

De epistula ad Caesarem κέκρικα ; atque id ipsum quod isti aiunt illum scribere, se nisi constitutis rebus non iturum in Parthos, idem ego suadebam in illa epistula, ut me cum liberet facere posset auctorem. Hoc enim ille exspectat uidelicet, neque est facturus quicquam nisi de meo consilio.



99

Espagne, 45, peu après le frg. 98.

 

Cicéron Att. 13,7 (domaine de Tusculum, 10 juin 45)

Sestius apud me fuit et Theopompus pridie. Venisse a Caesare narrabat litteras ; hoc scribere, sibi certum esse Romae manere, causamque eam ascribere quae erat in epistula nostra. Ne se absente leges suae neglegerentur sicut esset neglecta sumptuaria (est εὔλογον, idque eram suspicatus ; sed istis mos gerendus est, nisi placet hanc ipsam sententiam nos persequi).





Lettres incertaines

inc. 100

Rome, peu après le 13 juillet 59.

 

Cicéron Att. 2,19,3 (Rome, milieu de juillet 59)

Caesar cum uenisset mortuo plausu, Curio filius est insecutus. Huic ita plausum est ut salua re publica Pompeio plaudi solebat. Tulit Caesar grauiter. Litterae Capuam ad Pompeium uolare dicebantur. Inimici erant equitibus, qui Curioni stantes plauserant, hostes omnibus ; Rosciae legi, etiam frumentariae minitabantur. Sane res erat perturbata.



inc. 101

Rome, second semestre 59.

 

Cicéron Q. fr. 1,2,11 (Rome, entre le 25 octobre et le 10 décembre 59)

Et, ut opinor, Flaui aliquando rem et Pompeius et Caesar tibi commendarunt et ipse ad te scripserat Flauius et ego certe.



inc. 102

En route pour la Gaule, moitié mars, ou peu après, 58.

 

Cicéron Dom. 22

Litteras in contione recitasti [sc. Clodius] quas tibi a C. Caesare missas diceres « Caesar Pulchro », cum etiam es argumentatus amoris esse hoc signum, <quod> cognominibus tantum uteretur neque adscriberet « pro consule » aut « tribuno plebi » ; dein gratulari tibi quod {idem in posterum} M. Catonem tribunatu tuo remouisses, et quod eidem in posterum de extraordinariis potestatibus libertatem ademisses. Quas aut numquam tibi ille litteras misit, aut, si misit, in contione recitari noluit. At, siue ille misit siue tu finxisti, certe consilium tuum de Catonis honore illarum litterarum recitatione patefactum est.



inc. 103

En route vers Rome, après le 18 mars 49.

 

Cicéron Att. 9,15,1 (domaine de Formies, 25 mars 49)

Ille [sc. Caesar], ut <Lepta> ad me scripsit, legiones singulas posuit Brundisi, Tarenti, Siponti.



inc. 104

Alexandrie, avril-mai ? 47.

 

Cicéron Phil. 2,103-104

Varronis quidem Casinatem fundum quis uenisse dicit, quis hastam istius uenditionis uidit, quis uocem praeconis audiuit ? Misisse te dicis [sc. Antonius] Alexandream qui emeret a Caesare ; ipsum enim exspectare magnum fuit. 104. Quis uero audiuit umquam – nullius autem salus curae pluribus fuit – de fortunis Varronis rem ullam esse detractam ? Quid ? Si etiam scripsit ad te Caesar ut redderes, quid satis potest dici de tanta impudentia ?



inc. 105

Sardaigne, deuxième moitié de juin 46.

 

Cicéron Fam. 9,6,1 (à Marcus Térentius Varron : Rome, peu après le 15 juin 46 ?)

Est igitur aduentus {Caesaris scilicet} in exspectatione ; neque tu id ignoras. Sed tamen, cum ille [sc. Caesar] scripsisset, ut opinor, se in Alsiense uenturum, scripserunt ad eum sui ne id faceret ; multos ei molestos fore ipsumque multis ; Ostiae uideri commodius eum exire posse.



inc. 106

Novembre, ou peu après, 46, peu avant de partir en Espagne.

 

Cicéron Att. 12,6a,2 (domaine de Tusculum, vers le 20 du premier mois intercalaire 46 ?)

Caesar autem mihi irridere uisus est « quaeso » illud tuum, quod erat et εὐπινὲς et urbanum. Ita porro te sine cura esse iussit ut mihi quidem dubitationem omnem tolleret.



inc. 107

Après la bataille de Pharsale, année incertaine.

 

Plutarque Caes. 46,1-2

Ὁ δὲ Καῖσαρ ὡς ἐν τῷ χάρακι τοῦ Πομπηΐου γενόμενος τούς τε κειμένους νεκροὺς ἤδη τῶν πολεμίων εἶδε καὶ τοὺς ἔτι κτεινομένους, εἶπεν ἄρα στενάξας « τοῦτ' ἐβουλήθησαν, εἰς τοῦτό μ' άνάγκης ὑπηγάγοντο, ἵνα Γάϊος Καῖσαρ ὁ μεγίστους πολέμους κατορθώσας, εἰ προηκάμην τὰ στρατεύματα, κἂν κατεδικάσθην. » 2. Ταῦτά φησι Πολλίων Ἀσίνιος τὰ ῥήματα Ῥωμαϊστὶ μὲν άναφθέγξασθαι τὸν Καίσαρα παρὰ τὸν τότε καιρόν, Ἑλληνιστὶ δ' ὑφ' αὑτοῦ γεγράφθαι.



inc. 108

Après la bataille de Pharsale, année incertaine.

 

Appien Ciu. 2,79,329

Πομπήιος δὲ πυθόμενος ἐκέλευε τοῖς πεζοῖς μήτ' ἐπεκθεῖν ἔτι μήτ' ἐκτρέχειν ἐκ τῆς φάλαγγος μηδ' άκοντίζειν, άλλ' ἐν προβολῇ διαστάντας άμύνεσθαι διὰ χειρὸς τοῖς δόρασι τοὺς ἐπιόντας. 330. Καὶ τόδε τινὲς αὐτοῦ τὸ στρατήγημα ἐπαινοῦσιν ὡς ἄριστον ἐν περικυκλώσει, ὁ δὲ Καῖσαρ ἐν ταῖς ἐπιστολαῖς καταμέμφεται · τάς τε γὰρ πληγὰς ὑπὸ τῆς βολῆς εὐτονωτέρας γίνεσθαι καὶ τοὺς ἄνδρας ὑπὸ τοῦ δρόμου προθυμοτέρους · ἑστῶτας δ' άποψύχεσθαί τε καὶ τοῖς ἐπιθέουσιν εὐβλήτους δι' άτρεμίαν οἷα σκοποὺς εἶναι.









1. Correction pour †itfiuium des manuscrits.


2. Quintus Cicéron epist. II no 5 frg. 41 Cugusi (à son frère Marcus : Bretagne, seconde moitié 54).






Les commentaires











La Guerre des Gaules





Liber primvs





1.1. Gallia est omnis diuisa in partes tres, quarum unam incolunt Belgae, aliam Aquitani, tertiam qui ipsorum lingua Celtae, nostra Galli appellantur. 1.2. Hi omnes lingua, institutis, legibus inter se differunt. Gallos ab Aquitanis Garunna flumen, a Belgis Matrona et Sequana diuidit. 1.3. Horum omnium fortissimi sunt Belgae, propterea quod a cultu atque humanitate prouinciae longissime absunt minimeque ad eos mercatores saepe commeant atque ea, quae ad effeminandos animos pertinent, important proximique sunt Germanis, qui trans Rhenum incolunt, quibuscum continenter bellum gerunt. 1.4. Qua de causa Heluetii quoque reliquos Gallos uirtute praecedunt, quod fere cotidianis proeliis cum Germanis contendunt, cum aut suis finibus eos prohibent aut ipsi in eorum finibus bellum gerunt. 1.5. Eorum una pars, quam Gallos obtinere dictum est, initium capit a flumine Rhodano, continetur Garunna flumine, Oceano, finibus Belgarum, attingit etiam ab Sequanis et Heluetiis flumen Rhenum, uergit ad septentriones. 1.6. Belgae ab extremis Galliae finibus oriuntur, pertinent ad inferiorem partem fluminis Rheni,

spectant in septentrionem et orientem solem. 1.7. Aquitania a Garunna flumine ad Pyrenaeos montes et eam partem Oceani, quae est ad Hispaniam, pertinet, spectat inter occasum solis et septentriones.

2.1. Apud Heluetios longe nobilissimus fuit et ditissimus Orgetorix. Is M. Messala {et P.} M. Pisone consulibus regni cupiditate inductus coniurationem nobilitatis fecit et ciuitati persuasit, ut de finibus suis cum omnibus copiis exirent : 2.2. perfacile esse, cum uirtute omnibus praestarent, totius Galliae imperio potiri. 2.3. Id hoc facilius iis persuasit, quod undique loci natura Heluetii continentur : una ex parte flumine Rheno latissimo atque altissimo, qui agrum Heluetium a Germanis diuidit, altera ex parte monte Iura altissimo, qui est inter Sequanos et Heluetios, tertia lacu Lemanno et flumine Rhodano, qui prouinciam nostram ab Heluetiis diuidit. 2.4. His rebus fiebat ut et minus late uagarentur et minus facile finitimis bellum inferre possent ; qua ex parte homines bellandi cupidi magno dolore adficiebantur. 2.5. Pro multitudine autem hominum et pro gloria belli atque fortitudinis angustos se fines habere arbitrabantur, qui in longitudinem milia passuum CCXL, in latitudinem CLXXX patebant.

3.1. His rebus adducti et auctoritate Orgetorigis permoti constituerunt ea quae ad proficiscendum pertinerent comparare, iumentorum et carrorum quam maximum numerum coemere, sementes quam maximas facere, ut in itinere copia frumenti suppeteret, cum proximis ciuitatibus pacem et amicitiam confirmare. 3.2. Ad eas res conficiendas biennium sibi satis esse duxerunt, in tertium annum profectionem lege confirmant. 3.3. Ad eas res conficiendas Orgetorix deligitur. 3.4. Is sibi legationem ad ciuitates suscepit. In eo itinere persuadet Castico Catamantaloedis filio Sequano, cuius pater regnum in Sequanis multos annos obtinuerat et ab senatu populi Romani amicus appellatus erat, ut regnum in ciuitate sua occuparet, quod pater ante habuerat ; 3.5. itemque Dumnorigi Haeduo, fratri Diuiciaci, qui eo tempore principatum in ciuitate obtinebat ac maxime plebi acceptus erat, ut idem conaretur persuadet eique filiam suam in matrimonium dat. 3.6. Perfacile factu esse illis probat conata perficere propterea quod ipse suae ciuitatis imperium obtenturus esset : 3.7. non esse dubium, quin totius Galliae plurimum Heluetii possent ; se suis copiis suoque exercitu illis regna conciliaturum confirmat. 3.8. Hac oratione adducti inter se fidem et ius iurandum dant et regno occupato per tres potentissimos ac firmissimos populos totius Galliae sese potiri posse sperant.

4.1. Ea res est Heluetiis per indicium enuntiata. Moribus suis Orgetorigem ex uinculis causam dicere coegerunt ; damnatum poenam sequi oportebat ut igni cremaretur. 4.2. Die constituta causae dictionis Orgetorix ad iudicium omnem suam familiam, ad hominum milia decem, undique coegit et omnes clientes obaeratosque suos, quorum magnum numerum habebat, eodem conduxit ; per eos ne causam diceret se eripuit. 4.3. Cum ciuitas ob eam rem incitata armis ius suum exsequi conaretur multitudinemque hominum ex agris magistratus cogerent, Orgetorix mortuus est ; 4.4. neque abest suspicio, ut Heluetii arbitrantur, quin ipse sibi mortem consciuerit.

5.1. Post eius mortem nihilominus Heluetii id quod constituerant facere conantur, ut e finibus suis exeant. 5.2. Vbi iam se ad eam rem paratos esse arbitrati sunt, oppida sua omnia numero ad duodecim, uicos ad quadringentos, reliqua priuata aedificia incendunt, 5.3. frumentum omne, praeter quod secum portaturi erant, comburunt, ut domum reditionis spe sublata paratiores ad omnia pericula subeunda essent ; trium mensum molita cibaria sibi quemque domo efferre iubent. 5.4. Persuadent Rauracis et Tulingis et Latobrigis finitimis uti eodem usi consilio oppidis suis uicisque exustis una cum iis proficiscantur, Boiosque, qui trans Rhenum incoluerant et in agrum Noricum transierant Noreiamque oppugnabant, receptos ad se socios sibi adsciscunt.

6.1. Erant omnino itinera duo, quibus itineribus domo exire possent : unum per Sequanos, angustum et difficile, inter montem Iuram et flumen Rhodanum, uix qua singuli carri ducerentur, mons autem altissimus impendebat, ut facile perpauci prohibere possent ; 6.2. alterum per prouinciam nostram, multo facilius atque expeditius, propterea quod inter fines Heluetiorum et Allobrogum, qui nuper pacati erant, Rhodanus fluit isque nonnullis locis uado transitur. 6.3. Extremum oppidum Allobrogum est proximumque Heluetiorum finibus Genaua. Ex eo oppido pons ad Heluetios pertinet. Allobrogibus sese uel persuasuros, quod nondum bono animo in populum Romanum uiderentur, existimabant uel ui coacturos ut per suos fines eos ire paterentur. 6.4. Omnibus rebus ad profectionem comparatis diem dicunt qua die ad ripam Rhodani omnes conueniant. Is dies erat a. d. V. Kal. Apr. L. Pisone A. Gabinio consulibus.

7.1. Caesari cum id nuntiatum esset eos per prouinciam nostram iter facere conari, maturat ab urbe proficisci et quam maximis potest itineribus in Galliam ulteriorem contendit et ad Genauam peruenit. 7.2. Prouinciae toti quam maximum potest militum numerum imperat – erat omnino in Gallia ulteriore legio una – ; pontem qui erat ad Genauam iubet rescindi. 7.3. Vbi de eius aduentu Heluetii certiores facti sunt, legatos ad eum mittunt nobilissimos ciuitatis, cuius legationis Nammeius et Verucloetius principem locum obtinebant, qui dicerent sibi esse in animo sine ullo maleficio iter per prouinciam facere, propterea quod aliud iter haberent nullum ; rogare ut eius uoluntate id sibi facere liceat. 7.4. Caesar, quod memoria tenebat L. Cassium consulem occisum exercitumque eius ab Heluetiis pulsum et sub iugum missum, concedendum non putabat ; 7.5. neque homines inimico animo, data facultate per prouinciam itineris faciundi, temperaturos ab iniuria et maleficio existimabat. 7.6. Tamen, ut spatium intercedere posset, dum milites quos imperauerat conuenirent, legatis respondit diem se ad deliberandum sumpturum ; si quid uellent, ad Id. Apr. reuerterentur.

8.1. Interea ea legione, quam secum habebat, militibusque, qui ex prouincia conuenerant, a lacu Lemanno, qui in flumen Rhodanum influit, ad montem Iuram, qui fines Sequanorum ab Heluetiis diuidit, milia passuum decem nouem murum in altitudinem pedum sedecim fossamque perducit. 8.2. Eo opere perfecto praesidia disponit, castella communit, quo facilius si se inuito transire conarentur, prohibere possit. 8.3. Vbi ea dies quam constituerat cum legatis, uenit et legati ad eum reuerterunt, negat se more et exemplo populi Romani posse iter ulli per prouinciam dare et, si uim facere conentur, prohibiturum ostendit. 8.4. Heluetii ea spe deiecti nauibus iunctis ratibusque compluribus factis, alii uadis Rhodani, qua minima altitudo fluminis erat, nonnumquam interdiu, saepius noctu si perrumpere possent conati, operis munitione et militum concursu et telis repulsi hoc conatu destiterunt.

9.1. Relinquebatur una per Sequanos uia, qua Sequanis inuitis propter angustias ire non poterant. 9.2. His cum sua sponte persuadere non possent, legatos ad Dumnorigem Haeduum mittunt, ut eo deprecatore a Sequanis impetrarent. 9.3. Dumnorix gratia et largitione apud Sequanos plurimum poterat et Heluetiis erat amicus, quod ex ea ciuitate Orgetorigis filiam in matrimonium duxerat, et cupiditate

regni adductus nouis rebus studebat et quam plurimas ciuitates suo beneficio habere obstrictas uolebat. 9.4. Itaque rem suscipit et a Sequanis impetrat, ut per fines suos Heluetios ire patiantur, obsidesque uti inter sese dent perficit : Sequani, ne itinere Heluetios prohibeant, Heluetii, ut sine maleficio et iniuria transeant.

10.1. Caesari nuntiatur Heluetiis esse in animo per agrum Sequanorum et Haeduorum iter in Santonum fines facere, qui non longe a Tolosatium finibus absunt, quae ciuitas est in prouincia. 10.2. Id si fieret, intellegebat magno cum periculo prouinciae futurum, ut homines bellicosos, populi Romani inimicos, locis patentibus maximeque frumentariis finitimos haberet. 10.3. Ob eas causas ei munitioni, quam fecerat, T. Labienum legatum praefecit ; ipse in Italiam magnis itineribus contendit duasque ibi legiones conscribit et tres, quae circum Aquileiam hiemabant, ex hibernis educit et, qua proximum iter in ulteriorem Galliam per Alpes erat, cum his quinque legionibus ire contendit. 10.4. Ibi Ceutrones et Graioceli et Caturiges locis superioribus occupatis itinere exercitum prohibere conantur. 10.5. Compluribus his proeliis pulsis ab Ocelo, quod est citerioris prouinciae extremum, in fines Vocontiorum ulterioris prouinciae die septimo peruenit ; inde in Allobrogum fines, ab Allobrogibus in Segusiauos exercitum ducit. Hi sunt extra prouinciam trans Rhodanum primi.

11.1. Heluetii iam per angustias et fines Sequanorum suas copias traduxerant et in Haeduorum fines peruenerant eorumque agros populabantur. 11.2. Haedui cum se suaque ab iis defendere non possent, legatos ad Caesarem mittunt rogatum auxilium : 11.3. ita se omni tempore de populo Romano meritos esse, ut paene in conspectu exercitus nostri agri uastari, liberi eorum in seruitutem abduci, oppida expugnari non debuerint. 11.4. Eodem tempore {Haedui} Ambarri, necessarii et consanguinei Haeduorum, Caesarem certiorem faciunt sese depopulatis agris non facile ab oppidis uim hostium prohibere. 11.5. Item Allobroges qui trans Rhodanum uicos possessionesque habebant, fuga se ad Caesarem recipiunt et demonstrant sibi praeter agri solum nihil esse reliqui. 11.6. Quibus rebus adductus Caesar non exspectandum sibi statuit, dum omnibus fortunis sociorum consumptis in Santonos Heluetii peruenirent.

12.1. Flumen est Arar, quod per fines Haeduorum et Sequanorum in Rhodanum influit, incredibili lenitate, ita ut oculis in utram partem fluat iudicari non possit. Id Heluetii ratibus ac lintribus iunctis transibant. 12.2. Vbi per exploratores Caesar certior factus est tres iam partes copiarum Heluetios id flumen traduxisse, quartam uero partem citra flumen Ararim reliquam esse, de tertia uigilia cum legionibus tribus e castris profectus ad eam partem peruenit quae nondum flumen transierat. 12.3. Eos impeditos et inopinantes adgressus magnam partem eorum concidit ; reliqui sese fugae mandarunt atque in proximas siluas abdiderunt. 12.4. Is pagus appellabatur Tigurinus ; nam omnis ciuitas Heluetia in quattuor partes uel pagos est diuisa. 12.5. Hic pagus unus, cum domo exisset, patrum nostrorum memoria L. Cassium consulem interfecerat et eius exercitum sub iugum miserat. 12.6. Ita siue casu siue consilio deorum immortalium, quae pars ciuitatis Heluetiae insignem calamitatem populo Romano intulerat, ea princeps poenas persoluit. 12.7. Qua in re Caesar non solum publicas, sed etiam priuatas iniurias ultus est, quod eius soceri L. Pisonis auum, L. Pisonem legatum, Tigurini eodem proelio quo Cassium interfecerant.

13.1. Hoc proelio facto reliquas copias Heluetiorum ut consequi posset, pontem in Arari faciendum curat atque ita exercitum traducit. 13.2. Heluetii repentino eius aduentu commoti, cum id quod ipsi diebus XX aegerrime confecerant, ut flumen transirent, illum uno die fecisse intellegerent, legatos ad eum mittunt. Cuius legationis Diuico princeps fuit, qui bello Cassiano dux Heluetiorum fuerat. 13.3. Is ita cum Caesare egit : si pacem populus Romanus cum Heluetiis faceret, in eam partem ituros atque ibi futuros Heluetios ubi eos Caesar constituisset atque esse uoluisset ; 13.4. sin bello persequi perseueraret, reminisceretur et ueteris incommodi populi Romani et pristinae uirtutis Heluetiorum. 13.5. Quod improuiso unum pagum adortus esset, cum ii qui flumen transissent, suis auxilium ferre non possent, ne ob eam rem aut suae magnopere uirtuti tribueret aut ipsos despiceret. 13.6. Se ita a patribus maioribusque suis didicisse, ut magis uirtute quam dolo contenderent aut insidiis niterentur. 13.7. Quare ne committeret, ut is locus ubi constitissent ex calamitate populi Romani et internecione exercitus nomen caperet aut memoriam proderet.

14.1. His Caesar ita respondit : eo sibi minus dubitationis dari, quod eas res, quas legati Heluetii commemorassent, memoria teneret, atque eo grauius ferre, quo minus merito populi Romani accidissent. 14.2. Qui si alicuius iniuriae sibi conscius fuisset, non fuisse difficile cauere ; sed eo deceptum quod neque commissum a se intellegeret quare timeret, neque sine causa timendum putaret. 14.3. Quod si ueteris contumeliae obliuisci uellet, num etiam recentium iniuriarum, quod eo inuito iter per prouinciam per uim temptassent, quod Haeduos, quod Ambarros, quod Allobroges uexassent, memoriam deponere posse ? 14.4. quod sua uictoria tam insolenter gloriarentur quodque tam diu se impune iniurias tulisse admirarentur, eodem pertinere. 14.5. Consuesse enim deos immortales, quo grauius homines ex commutatione rerum doleant, quos pro scelere eorum ulcisci uelint, his secundiores interdum res et diuturniorem impunitatem concedere. 14.6. Cum ea ita sint, tamen si obsides ab iis sibi dentur, uti ea quae polliceantur facturos intellegat, et si Haeduis de iniuriis quas ipsis sociisque eorum intulerint, item si Allobrogibus satisfaciant, sese cum iis pacem esse facturum. 14.7. Diuico respondit : ita Heluetios a maioribus suis institutos esse uti obsides accipere, non dare consuerint ; eius rei populum Romanum esse testem. Hoc responso dato discessit.

15.1. Postero die castra ex eo loco mouent. Idem facit Caesar equitatumque omnem, ad numerum quattuor milium, quem ex omni prouincia et Haeduis atque eorum sociis coactum habebat, praemittit, qui uideant quas in partes hostes iter faciant. 15.2. Qui cupidius nouissimum agmen insecuti alieno loco cum equitatu Heluetiorum proelium committunt, et pauci de nostris cadunt. 15.3. Quo proelio sublati Heluetii, quod quingentis equitibus tantam multitudinem equitum propulerant, audacius subsistere nonnumquam et nouissimo agmine proelio nostros lacessere coeperunt. 15.4. Caesar suos a proelio continebat ac satis habebat in praesentia hostem rapinis pabulationibusque prohibere. 15.5. Ita dies circiter quindecim iter fecerunt, uti inter nouissimum hostium agmen et nostrum primum non amplius quinis aut senis milibus passuum interesset.

16.1. Interim cotidie Caesar Haeduos frumentum, quod essent publice polliciti, flagitare. 16.2. Nam propter frigora – quod Gallia sub septentrionibus, ut ante dictum est, posita est – non modo frumenta in agris matura non erant, sed ne pabuli quidem satis magna copia suppetebat. 16.3. Eo autem frumento, quod flumine Arari nauibus subuexerat, propterea minus uti poterat quod iter ab Arari Heluetii auerterant, a quibus discedere nolebat. 16.4. Diem ex die ducere Headui : conferri, comportari, adesse dicere. 16.5. Vbi se diutius duci intellexit et diem instare, quo die frumentum militibus metiri oporteret, conuocatis eorum principibus, quorum magnam copiam in castris habebat, in his Diuiciaco et Lisco qui summo magistratui praeerat, quem uergobretum appellant Haedui, qui creatur annuus et uitae necisque in suos habet potestatem, 16.6. grauiter eos accusat quod, cum neque emi neque ex agris sumi posset, tam necessario tempore, tam propinquis hostibus ab iis non subleuetur, praesertim cum magna ex parte eorum precibus adductus bellum susceperit. Multo etiam grauius, quod sit destitutus, queritur.

17.1. Tum demum Liscus oratione Caesaris adductus, quod antea tacuerat, proponit : esse nonnullos quorum auctoritas apud plebem plurimum ualeat, qui priuatim plus possint quam ipsi magistratus. 17.2. Hos seditiosa atque improba oratione multitudinem deterrere, ne frumentum conferant, quod debeant : 17.3. praestare, si iam principatum Galliae obtinere non possent, Gallorum quam Romanorum imperia perferre ; 17.4. neque dubitare {debeant}, quin si Heluetios superauerint, Romani una cum reliqua Gallia Haeduis libertatem sint erepturi. 17.5. Ab isdem nostra consilia quaeque in castris gerantur, hostibus enuntiari ; hos a se coerceri non posse. 17.6. Quin etiam, quod necessariam rem coactus Caesari enuntiarit, intellegere sese, quanto id cum periculo fecerit, et ob eam causam quamdiu potuerit tacuisse.

18.1. Caesar hac oratione Lisci Dumnorigem, Diuiciaci fratrem, designari sentiebat, sed quod pluribus praesentibus eas res iactari nolebat, celeriter concilium dimittit, Liscum retinet. 18.2. Quaerit ex solo

ea quae in conuentu dixerat. Dicit liberius atque audacius. Eadem secreto ab aliis quaerit ; reperit esse uera : 18.3. ipsum esse Dumnorigem, summa audacia, magna apud plebem propter liberalitatem gratia, cupidum rerum nouarum. Compluris annos portoria reliquaque omnia Haeduorum uectigalia paruo pretio redempta habere, propterea quod illo licente contra liceri audeat nemo. 18.4. His rebus et suam rem familiarem auxisse et facultates ad largiendum magnas comparasse ; 18.5. magnum numerum equitatus suo sumptu semper alere et circum se habere ; 18.6. neque solum domi, sed etiam apud finitimas ciuitates largiter posse, atque huius potentiae causa matrem in Biturigibus homini illic nobilissimo ac potentissimo conlocasse, 18.7. ipsum ex Heluetiis uxorem habere, sororem ex matre et propinquas suas nuptum in alias ciuitates conlocasse. 18.8. Fauere et cupere Heluetiis propter eam adfinitatem, odisse etiam suo nomine Caesarem et Romanos, quod eorum aduentu potentia eius deminuta et Diuiciacus frater in antiquum locum gratiae atque honoris sit restitutus. 18.9. Si quid accidat Romanis, summam in spem per Heluetios regni obtinendi uenire ; imperio populi Romani non modo de regno, sed etiam de ea quam habeat gratia desperare. 18.10. Reperiebat etiam in quaerendo Caesar, quod proelium equestre aduersum paucis ante diebus esset factum, initium eius fugae factum ab Dumnorige atque eius equitibus – nam equitatui, quem auxilio Caesari Haedui miserant, Dumnorix praeerat – ; eorum fuga reliquum esse equitatum perterritum.

19.1. Quibus rebus cognitis, cum ad has suspiciones certissimae res accederent, quod per fines Sequanorum Heluetios traduxisset, quod obsides inter eos dandos curasset, quod ea omnia non modo iniussu suo et ciuitatis, sed etiam inscientibus ipsis fecisset, quod a magistratu Haeduorum accusaretur, satis esse causae arbitrabatur quare in eum aut ipse animaduerteret aut ciuitatem animaduertere iuberet. 19.2. His omnibus rebus unum repugnabat quod Diuiciaci fratris summum in populum Romanum studium, summam in se uoluntatem, egregiam fidem, iustitiam, temperantiam cognouerat ; nam ne eius supplicio Diuiciaci animum offenderet, uerebatur. 19.3. Itaque priusquam quicquam conaretur, Diuiciacum ad se uocari iubet et cotidianis interpretibus remotis per C. Valerium Troucillum, principem Galliae prouinciae, familiarem suum, cui summam omnium rerum fidem habebat, cum eo conloquitur ; 19.4. simul commonefacit, quae ipso praesente in concilio Gallorum de Dumnorige sint dicta, et ostendit quae separatim quisque de eo apud se dixerit. 19.5. Petit atque hortatur, ut sine eius offensione animi uel ipse de eo causa cognita statuat uel ciuitatem statuere iubeat.

20.1. Diuiciacus multis cum lacrimis Caesarem complexus obsecrare coepit ne quid grauius in fratrem statueret : 20.2. scire se illa esse uera, nec quemquam ex eo plus quam se doloris capere, propterea quod, cum ipse gratia plurimum domi atque in reliqua Gallia, ille minimum propter adulescentiam posset, per se creuisset, 20.3. quibus opibus ac neruis non solum ad minuendam gratiam, sed paene ad perniciem suam uteretur. Sese tamen et amore fraterno et existimatione uulgi commoueri. 20.4. Quod si quid ei a Caesare grauius accidisset, cum ipse eum locum amicitiae apud eum teneret, neminem existimaturum non sua uoluntate factum. Qua ex re futurum uti totius Galliae animi a se auerterentur. 20.5. Haec cum pluribus uerbis flens a Caesare peteret, Caesar eius dextram prendit ; consolatus rogat, finem orandi faciat ; tanti eius apud se gratiam esse ostendit uti et rei publicae iniuriam et suum dolorem eius uoluntati ac precibus condonet. 20.6. Dumnorigem ad se uocat, fratrem adhibet ; quae in eo reprehendat ostendit ; quae ipse intellegat, quae ciuitas queratur proponit ; monet ut in reliquum tempus omnes suspiciones uitet ; praeterita se Diuiciaco fratri condonare dicit. Dumnorigi custodes ponit, ut quae agat, quibuscum loquatur, scire possit.

21.1. Eodem die ab exploratoribus certior factus hostes sub monte consedisse milia passuum ab ipsius castris octo, qualis esset natura montis et qualis in circuitu ascensus qui cognoscerent misit. Renuntiatum est facilem esse. 21.2. De tertia uigilia T. Labienum legatum pro praetore cum duabus legionibus et iis ducibus, qui iter cognouerant, summum iugum montis ascendere iubet ; quid sui consilii sit ostendit. 21.3. Ipse de quarta uigilia eodem itinere, quo hostes ierant, ad eos contendit equitatumque omnem ante se mittit. 21.4. P. Considius, qui rei militaris peritissimus habebatur et in exercitu L. Sullae et postea in M. Crassi fuerat, cum exploratoribus praemittitur.

22.1. Prima luce, cum summus mons a {Lucio} Labieno teneretur, ipse ab hostium castris non longius mille et quingentis passibus abesset neque, ut postea ex captiuis comperit, aut ipsius aduentus aut Labieni cognitus esset, 22.2. Considius equo admisso ad eum accurrit, dicit montem quem a Labieno occupari uoluerit, ab hostibus teneri : id se a Gallicis armis atque insignibus cognouisse. 22.3. Caesar suas copias in proximum collem subducit, aciem instruit. Labienus, ut erat ei praeceptum a Caesare, ne proelium committeret, nisi ipsius copiae prope hostium castra uisae essent, ut undique uno tempore in hostes impetus fieret, monte occupato nostros exspectabat proelioque abstinebat. 22.4. Multo denique die per exploratores Caesar cognouit et montem ab suis teneri et Heluetios castra mouisse et Considium timore perterritum, quod non uidisset, pro uiso sibi renuntiauisse. 22.5. Eo die quo consueuerat interuallo hostes sequitur et milia passuum tria ab eorum castris castra ponit.

23.1. Postridie eius diei, quod omnino biduum supererat, cum exercitui frumentum metiri oporteret, et quod a Bibracte, oppido Haeduorum longe maximo et copiosissimo, non amplius milibus passuum XVIII aberat, rei frumentariae prospiciendum existimans iter ab Heluetiis auertit ac Bibracte ire contendit. 23.2. Ea res per fugitiuos L. Aemilii, decurionis equitum Gallorum, hostibus nuntiatur. 23.3. Heluetii seu quod timore perterritos Romanos discedere a se existimarent, eo magis quod pridie superioribus locis occupatis proelium non commisissent, siue eo quod re frumentaria intercludi posse confiderent, commutato consilio atque itinere conuerso nostros a nouissimo agmine insequi ac lacessere coeperunt.

24.1. Postquam id animaduertit, copias suas Caesar in proximum collem subducit equitatumque, qui sustineret hostium impetum, misit. 24.2. Ipse interim in colle medio triplicem aciem instruxit legionum quattuor ueteranarum ; in summo iugo duas legiones, quas in Gallia citeriore proxime conscripserat, et omnia auxilia conlocari, ita uti supra se totum montem hominibus compleret, 24.3. interea sarcinas in unum locum conferri et eum ab his, qui in superiore acie constiterant, muniri iussit. 24.4. Heluetii cum omnibus suis carris secuti impedimenta in unum locum contulerunt ; ipsi confertissima acie reiecto nostro equitatu phalange facta sub primam nostram aciem successerunt.

25.1. Caesar primum suo, deinde omnium ex conspectu remotis equis, ut aequato omnium periculo spem fugae tolleret, cohortatus suos proelium commisit. 25.2. Milites e loco superiore pilis missis facile hostium phalangem perfregerunt. Ea disiecta gladiis destrictis in eos impetum fecerunt. 25.3. Gallis magno ad pugnam erat impedimento, quod pluribus eorum scutis uno ictu pilorum transfixis et conligatis, cum ferrum se inflexisset, neque euellere neque sinistra impedita satis commode pugnare poterant, 25.4. multi ut diu iactato bracchio praeoptarent scuta e manu emittere et nudo corpore pugnare. 25.5. Tandem uulneribus defessi et pedem referre et, quod mons suberat circiter mille passuum, eo se recipere coeperunt. 25.6. Capto monte et succedentibus nostris Boii et Tulingi, qui hominum milibus circiter XV agmen hostium claudebant et nouissimis praesidio erant, ex itinere nostros latere aperto adgressi circumuenire et id conspicati Heluetii, qui in montem sese receperant, rursus instare et proelium redintegrare coeperunt. 25.7. Romani conuersa signa bipertito intulerunt : prima et secunda acies, ut uictis ac summotis resisteret, tertia, ut uenientes sustineret.

26.1. Ita ancipiti proelio diu atque acriter pugnatum est. Diutius cum sustinere nostrorum impetus non possent, alteri se, ut coeperant, in montem receperunt, alteri ad impedimenta et carros suos se contulerunt. 26.2. Nam hoc toto proelio, cum ab hora septima ad uesperum pugnatum sit, auersum hostem uidere nemo potuit. 26.3. Ad multam noctem etiam ad impedimenta pugnatum est, propterea quod pro uallo carros obiecerant et e loco superiore in nostros uenientes tela coniciebant et nonnulli inter carros rotasque mataras ac tragulas subiciebant nostrosque uulnerabant. 26.4. Diu cum esset pugnatum, impedimentis castrisque nostri potiti sunt. Ibi Orgetorigis filia atque unus e filiis captus est. 26.5. Ex eo proelio circiter milia hominum CXXX superfuerunt eaque tota nocte continenter ierunt. Nullam partem noctis itinere intermisso in fines Lingonum die quarto peruenerunt, cum et propter uulnera militum et propter sepulturam occisorum nostri triduum morati eos sequi non potuissent. 26.6. Caesar ad Lingonas litteras nuntiosque misit, ne eos frumento neue alia re iuuarent : qui si iuuissent, se eodem loco quo Heluetios habiturum. Ipse triduo intermisso cum omnibus copiis eos sequi coepit.

27.1. Heluetii omnium rerum inopia adducti legatos de deditione ad eum miserunt. 27.2. Qui cum eum in itinere conuenissent seque ad pedes proiecissent suppliciterque locuti flentes pacem petissent atque eos in eo loco, quo tum essent, suum aduentum exspectare iussisset, paruerunt. 27.3. Eo postquam Caesar peruenit, obsides, arma, seruos, qui ad eos perfugissent, poposcit. 27.4. Dum ea conquiruntur et conferuntur nocte intermissa, circiter hominum milia sex eius pagi qui Verbigenus appellatur, siue timore perterriti, ne armis traditis supplicio adficerentur, siue spe salutis inducti quod in tanta multitudine dediticiorum suam fugam aut occultari aut omnino ignorari posse existimarent, prima nocte e castris Heluetiorum egressi ad Rhenum finesque Germanorum contenderunt.

28.1. Quod ubi Caesar resciit, quorum per fines ierant, his uti conquirerent et reducerent, si sibi purgati esse uellent, imperauit ; 28.2. reductos in hostium numero habuit ; reliquos omnes obsidibus, armis, perfugis traditis in deditionem accepit. 28.3. Heluetios, Tuligos, Latobrigos in fines suos unde erant profecti reuerti iussit et quod omnibus frugibus amissis domi nihil erat quo famem tolerarent, Allobrogibus imperauit ut iis frumenti copiam facerent ; ipsos oppida uicosque quos incenderant restituere iussit. 28.4. Id ea maxime ratione fecit, quod noluit eum locum unde Heluetii discesserant uacare, ne propter bonitatem agrorum Germani qui trans Rhenum incolunt suis finibus in Heluetiorum fines transirent et finitimi Galliae prouinciae Allobrogibusque essent. 28.5. Boios petentibus Haeduis, quod egregia uirtute erant cogniti, ut in finibus suis conlocarent, concessit ; quibus illi agros dederunt quosque postea in parem iuris libertatisque condicionem atque ipsi erant receperunt.

29.1. In castris Heluetiorum tabulae repertae sunt litteris Graecis confectae et ad Caesarem relatae, quibus in tabulis nominatim ratio confecta erat, qui numerus domo exisset eorum qui arma ferre possent, et item separatim pueri, senes mulieresque. 29.2. Quarum omnium rerum summa erat capitum Heluetiorum milia ducenta sexaginta tria, Tulingorum milia XXXVI, Latobrigorum XIIII, Rauracorum XXIII, Boiorum XXXII ; ex his qui arma ferre possent ad milia nonaginta duo. 29.3. Summa omnium fuerunt ad milia trecenta sexaginta octo. Eorum qui domum redierunt, censu habito ut Caesar imperauerat, repertus est numerus milium centum et decem.

30.1. Bello Heluetiorum confecto totius fere Galliae legati principes ciuitatum ad Caesarem gratulatum conuenerunt : 30.2. intellegere sese, tametsi pro ueteribus Heluetiorum iniuriis populi Romani ab his poenas bello repetisset, tamen eam rem non minus ex usu terrae Galliae quam populi Romani accidisse, 30.3. propterea quod eo consilio florentissimis rebus domos suas Heluetii reliquissent, uti toti Galliae bellum inferrent imperioque potirentur locumque domicilio ex magna copia deligerent quem ex omni Gallia opportunissimum ac fructuosissimum iudicassent reliquasque ciuitates stipendiarias haberent. 30.4. Petiuerunt uti sibi concilium totius Galliae in diem certam indicere idque Caesaris uoluntate facere liceret ; sese habere quasdam res quas ex communi consensu ab eo petere uellent. 30.5. Ea re permissa diem concilio constituerunt et iure iurando, nequis enuntiaret, nisi quibus communi consilio mandatum esset, inter se sanxerunt.

31.1. Eo concilio dimisso idem principes ciuitatum, qui ante fuerant, ad Caesarem reuerterunt petieruntque, uti sibi secreto in occulto de sua omniumque salute cum eo agere liceret. 31.2. Ea re impetrata sese omnes flentes Caesari ad pedes proiecerunt : non minus se id contendere et laborare, ne ea quae dixissent enuntiarentur, quam uti ea quae uellent impetrarent, propterea quod, si enuntiatum esset, summum in cruciatum se uenturos uiderent. 31.3. Locutus est pro his Diuiciacus Haeduus : Galliae totius factiones esse duas : harum alterius principatum tenere Haeduos, alterius Aruernos. 31.4. Hi cum tantopere de potentatu inter se multos annos contenderent, factum esse uti ab Aruernis Sequanisque Germani mercede arcesserentur. 31.5. Horum primo circiter milia XV Rhenum transisse ; posteaquam agros et cultum et copias Gallorum homines feri ac barbari adamassent, traductos plures ; nunc esse in Gallia ad centum et uiginti milium numerum. 31.6. Cum his Haeduos eorumque clientes semel atque iterum armis contendisse ; magnam calamitatem pulsos accepisse, omnem nobilitatem, omnem senatum, omnem equitatum amisisse. 31.7. Quibus proeliis calamitatibusque fractos, qui et sua uirtute et populi Romani hospitio atque amicitia plurimum ante in Gallia potuissent, coactos esse Sequanis obsides dare nobilissimos ciuitatis et iure iurando ciuitatem obstringere, sese neque obsides repetituros neque auxilium a populo Romano imploraturos neque recusaturos, quominus perpetuo sub illorum dicione atque imperio essent. 31.8. Vnum se esse ex omni ciuitate Haeduorum, qui adduci non potuerit, ut iuraret aut liberos suos obsides daret. 31.9. Ob eam rem se ex ciuitate profugisse et Romam ad senatum uenisse auxilium postulatum, quod solus neque iure iurando neque obsidibus teneretur. 31.10. Sed peius uictoribus Sequanis quam Haeduis uictis accidisse, propterea quod Ariouistus rex Germanorum in eorum finibus consedisset tertiamque partem agri Sequani, qui esset optimus totius Galliae, occupauisset, et nunc de altera parte tertia Sequanos decedere iuberet, propterea quod paucis mensibus ante Harudum milia hominum XXIIII ad eum uenissent, quibus locus ac sedes pararentur. 31.11. Futurum esse paucis annis, uti omnes ex Galliae finibus pellerentur atque omnes Germani Rhenum transirent ; neque enim conferendum esse Gallicum cum Germanorum agro, neque hanc consuetudinem uictus cum illa comparandam. 31.12. Ariouistum autem ut semel Gallorum copias proelio uicerit, quod proelium factum sit ad Magetobrigam, superbe et crudeliter imperare, obsides nobilissimi cuiusque liberos poscere et in eos omnia exempla cruciatusque edere, si qua res non ad nutum aut ad uoluntatem eius facta sit. 31.13. Hominem esse barbarum, iracundum, temerarium ; non posse eius imperia diutius sustineri. 31.14. Nisi si quid in Caesare populoque Romano sit auxilii, omnibus Gallis idem esse faciendum, quod Heluetii fecerint, ut domo emigrent, aliud domicilium, alias sedes, remotas a Germanis, petant fortunamque, quaecumque accidat, experiantur. 31.15. Haec si enuntiata Ariouisto sint, non dubitare quin de omnibus obsidibus, qui apud eum sint, grauissimum supplicium sumat. 31.16. Caesarem uel auctoritate sua atque exercitus uel recenti uictoria uel nomine populi Romani deterrere posse, ne maior multitudo Germanorum Rhenum traducatur, Galliamque omnem ab Ariouisti iniuria posse defendere.

32.1. Hac oratione ab Diuiciaco habita omnes qui aderant magno fletu auxilium a Caesare petere coeperunt. 32.2. Animaduertit Caesar unos ex omnibus Sequanos nihil earum rerum facere quas ceteri facerent, sed tristes capite demisso terram intueri. Eius rei quae causa esset miratus ex ipsis quaesiit. 32.3. Nihil Sequani respondere, sed in eadem tristitia taciti permanere. Cum ab his saepius quaereret neque ullam omnino uocem exprimere posset, idem Diuiciacus Haeduus respondit : 32.4. hoc esse miseriorem et grauiorem fortunam Sequanorum quam reliquorum, quod soli ne in occulto quidem queri neque auxilium implorare auderent absentisque Ariouisti crudelitatem uelut si coram adesset horrerent, 32.5. propterea quod reliquis tamen fugae facultas daretur, Sequanis uero, qui intra fines suos Ariouistum recepissent, quorum oppida omnia in potestate eius essent, omnes cruciatus essent perferendi.

33.1. His rebus cognitis Caesar Gallorum animos uerbis confirmauit pollicitusque est sibi eam rem curae futuram ; magnam se habere spem et beneficio suo et auctoritate adductum Ariouistum finem iniuriis facturum. 33.2. Hac oratione habita concilium dimisit. Et secundum ea multae res eum hortabantur, quare sibi eam rem cogitandam et suscipiendam putaret, inprimis, quod Haeduos fratres consanguineosque saepe numero a senatu appellatos in seruitute atque in dicione uidebat Germanorum teneri eorumque obsides esse apud Ariouistum ac Sequanos intellegebat ; quod in tanto imperio populi Romani turpissimum sibi et rei publicae esse arbitrabatur. 33.3. Paulatim autem Germanos consuescere Rhenum transire et in Galliam magnam eorum multitudinem uenire populo Romano periculosum uidebat, 33.4. neque sibi homines feros ac barbaros temperaturos existimabat, quin cum omnem Galliam occupauissent, ut ante Cimbri Teutonique fecissent, in prouinciam exirent atque inde in Italiam contenderent, praesertim cum Sequanos a prouincia nostra Rhodanus diuideret ; quibus rebus quam maturrime occurrendum putabat. 33.5. Ipse autem Ariouistus tantos sibi spiritus, tantam arrogantiam sumpserat, ut ferendus non uideretur.

34.1. Quamobrem placuit ei ut ad Ariouistum legatos mitteret, qui ab eo postularent, uti aliquem locum medium utriusque conloquio deligeret : uelle sese de re publica et summis utriusque rebus cum eo agere. 34.2. Ei legationi Ariouistus respondit : si quid ipsi a Caesare opus esset, sese ad eum uenturum fuisse ; si quid ille se uelit, illum ad se uenire oportere. 34.3. Praeterea se neque sine exercitu in eas partes Galliae uenire audere quas Caesar possideret, neque exercitum sine magno commeatu atque molimento in unum locum contrahere posse. 34.4. Sibi autem mirum uideri, quid in sua Gallia, quam bello uicisset, aut Caesari aut omnino populo Romano negotii esset.

35.1. His responsis ad Caesarem relatis iterum ad eum Caesar legatos cum his mandatis mittit : 35.2. quoniam tanto suo populique Romani beneficio adfectus, cum in consulatu suo rex atque amicus ab senatu appellatus esset, hanc sibi populoque Romano gratiam referret, ut in conloquium uenire inuitatus grauaretur neque de communi re dicendum sibi et cognoscendum putaret, haec esse, quae ab eo postularet : 35.3. primum, ne quam multitudinem hominum amplius trans Rhenum in Galliam traduceret ; deinde obsides, quos haberet ab Haeduis, redderet Sequanisque permitteret, ut quos illi haberent, uoluntate eius reddere illis liceret ; neue Haeduos iniuria lacesseret neue his sociisque eorum bellum inferret. 35.4. Si id ita fecisset, sibi populoque Romano perpetuam gratiam atque amicitiam cum eo futuram ; si non impetraret, sese, quoniam M. Messala M. Pisone consulibus senatus censuisset, uti, quicumque Galliam prouinciam obtineret, quod commodo rei publicae facere posset, Haeduos ceterosque amicos populi Romani defenderet, se Haeduorum iniurias non neglecturum.

36.1. Ad haec Ariouistus respondit : ius esse belli, ut qui uicissent, iis quos uicissent, quemadmodum uellent, imperarent ; item populum Romanum uictis non ad alterius praescriptum, sed ad suum arbitrium imperare consuesse. 36.2. Si ipse populo Romano non praescriberet quemadmodum suo iure uteretur, non oportere se a populo Romano in suo iure impediri. 36.3. Haeduos sibi, quoniam belli fortunam temptassent et armis congressi ac superati essent, stipendiarios esse factos. 36.4. Magnam Caesarem iniuriam facere, qui suo aduentu uectigalia sibi deteriora faceret. 36.5. Haeduis se obsides redditurum non esse neque his neque eorum sociis iniuria bellum inlaturum, si in eo manerent quod conuenisset, stipendiumque quotannis penderent. Si id non fecissent, longe his fraternum nomen populi Romani afuturum. 36.6. Quod sibi Caesar denuntiaret se Haeduorum iniurias non neglecturum, neminem secum sine sua pernicie contendisse. 36.7. Cum uellet, congrederetur : intellecturum quid inuicti Germani, exercitatissimi in armis, qui inter annos XIIII tectum non subissent, uirtute possent.

37.1. Haec eodem tempore Caesari mandata referebantur et legati ab Haeduis et a Treueris ueniebant : 37.2. Haedui questum, quod Harudes qui nuper in Galliam transportati essent, fines eorum popularentur ; sese ne obsidibus quidem datis pacem Ariouisti redimere potuisse ; 37.3. Treueri autem, pagos centum Sueborum ad ripas Rheni consedisse qui Rhenum transire conarentur ; his praeesse Nasuam et Cimberium fratres. 37.4. Quibus rebus Caesar uehementer commotus maturandum sibi existimauit, ne si noua manus Sueborum cum ueteribus copiis Ariouisti sese coniunxisset, minus facile resisti posset. 37.5. Itaque re frumentaria, quam celerrime potuit, comparata magnis itineribus ad Ariouistum contendit.

38.1. Cum tridui uiam processisset, nuntiatum est ei Ariouistum cum suis omnibus copiis ad occupandum Vesontionem, quod est oppidum maximum Sequanorum, contendere triduique uiam a suis finibus processisse. 38.2. Id ne accideret, magnopere sibi praecauendum Caesar existimabat. 38.3. Namque omnium rerum, quae ad bellum usui erant, summa erat in eo oppido facultas, 38.4. idque natura loci sic muniebatur, ut magnam ad ducendum bellum daret facultatem, propterea quod flumen Dubis ut circino circumductum paene totum oppidum cingit ; 38.5. reliquum spatium, quod est non amplius pedum <mille> sescentorum, qua flumen intermittit, mons continet magna altitudine, ita ut radices eius montis ex utraque parte ripae fluminis contingant. 38.6. Hunc murus circumdatus arcem efficit et cum oppido coniungit. 38.7. Huc Caesar magnis nocturnis diurnisque itineribus contendit occupatoque oppido ibi praesidium conlocat.

39.1. Dum paucos dies ad Vesontionem rei frumentariae commeatusque causa moratur, ex percontatione nostrorum uocibusque Gallorum ac mercatorum, qui ingenti magnitudine corporum Germanos, incredibili uirtute atque exercitatione in armis esse praedicabant – saepe numero sese cum his congressos ne uultum quidem atque aciem oculorum dicebant ferre potuisse –, tantus subito timor omnem exercitum occupauit, ut non mediocriter omnium mentes animosque perturbaret. 39.2. Hic primum ortus est a tribunis militum, praefectis reliquisque, qui ex urbe amicitiae causa Caesarem secuti non magnum in re militari usum habebant. 39.3. Quorum alius alia causa inlata, quam sibi ad proficiscendum necessariam esse diceret, petebat ut eius uoluntate discedere liceret ; nonnulli pudore adducti, ut timoris suspicionem uitarent, remanebant. 39.4. Hi neque uultum fingere neque interdum lacrimas tenere poterant ; abditi in tabernaculis aut suum fatum querebantur aut cum familiaribus suis commune periculum miserabantur. 39.5. Vulgo totis castris testamenta obsignabantur. Horum uocibus ac timore paulatim etiam ii qui magnum in castris usum habebant, milites centurionesque quique equitatui praeerant, perturbabantur. 39.6. Qui se ex his minus timidos existimari uolebant, non se hostem uereri, sed angustias itineris et magnitudinem siluarum, quae inter eos atque Ariouistum intercederent, aut rem frumentariam, ut satis commode supportari posset, timere dicebant. 39.7. Nonnulli etiam Caesari nuntiabant, cum castra moueri ac signa ferri iussisset, non fore dicto audientes milites neque propter timorem signa laturos.

40.1. Haec cum animaduertisset, conuocato consilio omniumque ordinum ad id consilium adhibitis centurionibus uehementer eos incusauit : primum quod aut quam in partem aut quo consilio ducerentur, sibi quaerendum aut cogitandum putarent. 40.2. Ariouistum se consule cupidissime populi Romani amicitiam adpetisse ; cur hunc tam temere quisquam ab officio discessurum iudicaret ? 40.3. sibi quidem persuaderi cognitis suis postulatis atque aequitate condicionum perspecta eum neque suam neque populi Romani gratiam repudiaturum. 40.4. Quodsi furore atque amentia impulsus bellum intulisset, quid tandem uererentur ? aut cur de sua uirtute aut de ipsius diligentia desperarent ? 40.5. factum eius hostis periculum patrum nostrorum memoria, cum Cimbris et Teutonis a C. Mario pulsis non minorem laudem exercitus quam ipse imperator meritus uidebatur ; factum etiam nuper in Italia seruili tumultu, quos tamen aliquid usus ac disciplina, quam a nobis accepissent, subleuarent, 40.6. ex quo iudicari posset, quantum haberet in se boni constantia, propterea quod, quos aliquamdiu inermes sine causa timuissent, hos postea armatos ac uictores superassent. 40.7. Denique hos esse eosdem Germanos, quibuscum saepe numero Heluetii congressi non solum in suis, sed etiam in illorum finibus plerumque superassent, qui tamen pares esse nostro exercitui non potuerint. 40.8. Si quos aduersum proelium et fuga Gallorum commoueret, hos, si quaererent, reperire posse diuturnitate belli defatigatis Gallis Ariouistum, cum multos menses castris se ac paludibus tenuisset neque sui potestatem fecisset, desperantes iam de pugna et dispersos subito adortum magis ratione et consilio quam uirtute uicisse. 40.9. Cui rationi contra homines barbaros atque imperitos locus fuisset, hac ne ipsum quidem sperare nostros exercitus capi posse. 40.10. Qui suum timorem in rei frumentariae simulationem angustiasque itineris conferrent, facere arroganter, cum aut de officio imperatoris desperarent aut praescribere auderent. 40.11. Haec sibi esse curae ; frumentum Sequanos, Leucos, Lingones subministrare iamque esse in agris frumenta matura ; de itinere ipsos breui tempore iudicaturos. 40.12. Quod non fore dicto audientes neque signa laturi dicantur, nihil se ea re commoueri ; scire enim quibuscumque exercitus dicto audiens non fuerit, aut male re gesta fortunam defuisse aut aliquo facinore comperto auaritiam esse conuictam. 40.13. Suam innocentiam perpetua uita, felicitatem Heluetiorum bello esse perspectam. 40.14. Itaque se, quod in longiorem diem conlaturus fuisset, repraesentaturum et proxima nocte de quarta uigilia castra moturum, ut quam primum intellegere posset, utrum apud eos pudor atque officium an timor plus ualeret. 40.15. Quodsi praeterea nemo sequatur, tamen se cum sola decima legione iturum, de qua non dubitaret, sibique eam praetoriam cohortem futuram. Huic Caesar legioni indulserat praecipue et propter uirtutem confidebat maxime.

41.1. Hac oratione habita mirum in modum conuersae sunt omnium mentes summaque alacritas et cupiditas belli gerendi iniecta est, 41.2. princepsque decima legio per tribunos militum ei gratias egit, quod de se optimum iudicium fecisset, seque esse ad bellum gerendum paratissimam confirmauit. 41.3. Deinde reliquae legiones cum tribunis militum et primorum ordinum centurionibus egerunt, uti per eos Caesari satis facerent ; se neque umquam dubitasse neque timuisse neque de summa belli suum iudicium, sed imperatoris esse existimauisse. 41.4. Eorum satisfactione accepta et itinere exquisito per Diuiciacum, quod e Gallis ei maximam fidem habebat, ut milium amplius quinquaginta circuitu locis apertis exercitum duceret, de quarta uigilia, ut dixerat, profectus est. 41.5. Septimo die, cum iter non intermitteret, ab exploratoribus certior factus est Ariouisti copias a nostris milia passuum quattuor et uiginti abesse.

42.1. Cognito Caesaris aduentu Ariouistus legatos ad eum mittit : quod antea de conloquio postulasset, id per se fieri licere, quoniam propius accessisset seque id sine periculo facere posse existimaret. 42.2. Non respuit condicionem Caesar, iamque eum ad sanitatem reuerti arbitrabatur, cum id quod antea petenti denegasset, ultro polliceretur, 42.3. magnamque in spem ueniebat pro suis tantis populique Romani in eum beneficiis cognitis suis postulatis fore, uti pertinacia desisteret. Dies conloquio dictus est ex eo die quintus. 42.4. Interim cum legati saepe ultro citroque inter eos mitterentur, Ariouistus postulauit ne quem peditem ad conloquium Caesar adduceret : uereri se ne per insidias ab eo circumueniretur ; uterque cum equitatu ueniret ; alia ratione sese non esse uenturum. 42.5. Caesar, quod neque conloquium interposita causa tolli uolebat neque salutem suam Gallorum equitatui committere audebat, commodissimum esse statuit omnibus equis Gallis equitibus detractis eo legionarios milites legionis decimae, cui quam maxime confidebat, imponere, ut praesidium quam amicissimum, siquid opus facto esset, haberet. 42.6. Quod cum fieret, non inridicule quidam ex militibus decimae legionis dixit plus quam pollicitus esset Caesarem ei facere : pollicitum se in cohortis praetoriae loco decimam legionem habiturum ad equum rescribere.

43.1. Planities erat magna et in ea tumulus terrenus satis grandis. Hic locus aequum fere spatium a castris utriusque, Ariouisti et Caesaris, aberat. Eo, ut erat dictum, ad conloquium uenerunt. 43.2. Legionem Caesar, quam equis deuexerat, passibus ducentis ab eo tumulo constituit ; item equites Ariouisti pari interuallo constiterunt. 43.3. Ariouistus, ex equis ut conloquerentur et praeter se denos ad conloquium adducerent, postulauit. 43.4. Vbi eo uentum est, Caesar initio orationis sua senatusque in eum beneficia commemorauit, quod rex appellatus esset a senatu, quod amicus, quod munera amplissime missa ; quam rem et paucis contigisse et pro magnis hominum officiis consuesse tribui docebat ; 43.5. illum, cum neque aditum neque causam postulandi iustam haberet, beneficio ac liberalitate sua ac senatus ea praemia consecutum. 43.6. Docebat etiam quam ueteres quamque iustae causae necessitudinis ipsis cum Haeduis intercederent, 43.7. quae senatus consulta quotiens quamque honorifica in eos facta essent, ut omni tempore totius Galliae principatum Headui tenuissent, prius etiam quam nostram amicitiam adpetissent. 43.8. Populi Romani hanc esse consuetudinem, ut socios atque amicos non modo sui nihil deperdere, sed gratia, dignitate, honore auctiores uelit esse ; quod uero ad amicitiam populi Romani attulissent, id iis eripi quis pati posset ? 43.9. postulauit deinde eadem, quae legatis in mandatis dederat : ne aut Haeduis aut eorum sociis bellum inferret, obsides redderet, si nullam partem Germanorum domum remittere posset, at ne quos amplius Rhenum transire pateretur.

44.1. Ariouistus ad postulata Caesaris pauca respondit, de suis uirtutibus multa praedicauit : 44.2. transisse Rhenum sese non sua sponte, sed rogatum et accersitum a Gallis ; non sine magna spe magnisque praemiis domum propinquosque reliquisse ; sedes habere in Gallia ab ipsis concessas, obsides ipsorum uoluntate datos ; stipendium capere iure belli, quod uictores uictis imponere consuerint. 44.3. Non sese Gallis, sed Gallos sibi bellum intulisse ; omnes Galliae ciuitates ad se oppugnandum uenisse ac contra se castra habuisse ; eas omnes copias uno a se proelio pulsas ac superatas esse. 44.4. Si iterum experiri uelint, se iterum paratum esse decertare ; si pace uti uelint, iniquum esse de stipendio recusare, quod sua uoluntate ad id tempus pependerint. 44.5. Amicitiam populi Romani sibi ornamento et praesidio, non detrimento esse oportere, idque se hac spe petisse. Si per populum Romanum stipendium remittatur et dediticii subtrahantur, non minus se libenter recusaturum populi Romani amicitiam quam adpetierit. 44.6. Quod multitudinem Germanorum in Galliam traducat, id se sui muniendi, non Galliae inpugnandae causa facere. Eius rei testimonium esse quod nisi rogatus non uenerit et quod bellum non intulerit, sed defenderit. 44.7. Se prius in Galliam uenisse quam populum Romanum ; numquam ante hoc tempus exercitum populi Romani Galliae prouinciae finibus egressum. 44.8. Quid sibi uellet ? cur in suas possessiones ueniret ? prouinciam suam hanc esse Galliam, sicut illam nostram. Vt ipsi concedi non oporteret, si in nostros fines impetum faceret, sic item nos esse iniquos, quod in suo iure se interpellaremus. 44.9. Quod a se Haeduos amicos appellatos diceret, non se tam barbarum neque tam imperitum esse rerum ut non sciret neque bello Allobrogum proximo Haeduos Romanis auxilium tulisse, neque ipsos in his contentionibus, quas Haedui secum et cum Sequanis habuissent, auxilio populi Romani usos esse. 44.10. Debere se suspicari simulata Caesarem amicitia, quod exercitum in Gallia habeat, sui opprimendi causa habere. 44.11. Qui nisi decedat atque exercitum deducat ex his regionibus, sese illum non pro amico, sed pro hoste habiturum. 44.12. Quodsi eum interfecerit, multis se nobilibus principibusque populi Romani gratum esse facturum – id se ab ipsis per eorum nuntios compertum habere –, quorum omnium gratiam atque amicitiam eius morte redimere posset. 44.13. Quodsi decessisset et liberam possessionem Galliae sibi tradidisset, magno se illum praemio remuneraturum et quaecumque bella geri uellet sine ullo eius labore et periculo confecturum.

45.1. Multa a Caesare in eam sententiam dicta sunt quare negotio desistere non posset ; neque suam neque populi Romani consuetudinem pati uti optime meritos socios desereret, neque se iudicare Galliam potius esse Ariouisti quam populi Romani. 45.2. Bello superatos esse Aruernos et Rutenos a Q. Fabio Maximo, quibus populus Romanus ignouisset neque in prouinciam redegisset neque stipendium imposuisset. 45.3. Quodsi antiquissimum quodque tempus spectari oporteret, populi Romani iustissimum esse in Gallia imperium ; si iudicium senatus obseruari oporteret, liberam debere esse Galliam, quam bello uictam suis legibus uti uoluisset.

46.1. Dum haec in conloquio geruntur, Caesari nuntiatum est equites Ariouisti propius tumulum accedere et ad nostros adequitare, lapides telaque in nostros conicere. 46.2. Caesar loquendi finem fecit seque ad suos recepit suisque imperauit ne quod omnino telum in hostes reicerent. 46.3. Nam etsi sine ullo periculo legionis delectae cum equitatu proelium fore uidebat, tamen committendum non putabat, ut pulsis hostibus dici posset eos ab se per fidem in conloquio circumuentos. 46.4. Posteaquam in uulgus militum elatum est, qua arrogantia in conloquio Ariouistus usus omni Gallia Romanis interdixisset impetumque in nostros eius equites fecissent eaque res conloquium diremisset, multo maior alacritas studiumque pugnandi maius exercitui iniectum est.

47.1. Biduo post Ariouistus ad Caesarem legatos mittit : uelle se de iis rebus, quae inter eos agi coeptae neque perfectae essent, agere cum eo ; uti aut iterum conloquio diem constitueret aut, si id minus uellet, ex suis legatis aliquem ad se mitteret. 47.2. Conloquendi Caesari causa uisa non est, et eo magis, quod pridie eius diei Germani retineri non potuerant quin in nostros tela conicerent. 47.3. Legatum ex suis sese magno cum periculo ad eum missurum et hominibus feris obiecturum existimabat. 47.4. Commodissimum uisum est C. Valerium Procillum, C. Valeri Caburi filium, summa uirtute et humanitate adulescentem, cuius pater a C. Valerio Flacco ciuitate donatus erat, et propter fidem et propter linguae Gallicae scientiam, qua multa iam Ariouistus longinqua consuetudine utebatur, et quod in eo peccandi Germanis causa non esset, ad eum mittere et una M. Metium, qui hospitio Ariouisti utebatur. 47.5. His mandauit ut quae diceret Ariouistus cognoscerent et ad se referrent. 47.6. Quos cum apud se in castris Ariouistus conspexisset, exercitu suo praesente conclamauit : quid ad se uenirent ? an speculandi causa ? conantes dicere prohibuit et in catenas coniecit.

48.1. Eodem die castra promouit et milibus passuum sex a Caesaris castris sub monte consedit. 48.2. Postridie eius diei praeter castra Caesaris suas copias traduxit et milibus passuum duobus ultra eum castra fecit eo consilio uti frumento commeatuque, qui ex Sequanis et Haeduis supportaretur, Caesarem intercluderet. 48.3. Ex eo die dies continuos quinque Caesar pro castris suas copias produxit et aciem instructam habuit, ut, si uellet Ariouistus proelio contendere, ei potestas non deesset. 48.4. Ariouistus his omnibus diebus exercitum castris continuit, equestri proelio cotidie contendit. Genus hoc erat pugnae quo se Germani exercuerant : 48.5. equitum milia erant sex, totidem numero pedites uelocissimi ac fortissimi, quos ex omni copia singuli singulos suae salutis causa delegerant ; 48.6. cum his in proeliis uersabantur, ad hos se equites recipiebant ; 48.7. hi, si quid erat durius, concurrebant ; si qui grauiore uulnere accepto equo deciderat, circumsistebant ; si quo erat longius prodeundum aut celerius recipiendum, tanta erat horum exercitatione celeritas, ut iubis equorum subleuati cursum adaequarent.

49.1. Vbi eum castris se tenere Caesar intellexit, ne diutius commeatu prohiberetur, ultra eum locum quo in loco Germani consederant, circiter passus sescentos ab his, castris idoneum locum delegit acieque triplici instructa ad eum locum uenit. 49.2. Primam et secundam aciem in armis esse, tertiam castra munire iussit. 49.3. Hic locus ab hoste circiter passus sescentos, uti dictum est, aberat. Eo circiter hominum numero sedecim milia expedita cum omni equitatu Ariouistus misit, quae copiae nostros terrerent et munitione prohiberent. 49.4. Nihilo setius Caesar, ut ante constituerat, duas acies hostem propulsare, tertiam opus perficere iussit. 49.5. Munitis castris duas ibi legiones reliquit et partem auxiliorum, quattuor reliquas legiones in castra maiora reduxit.

50.1. Proximo die instituto suo Caesar ex castris utrisque copias suas eduxit paulumque a maioribus castris progressus aciem instruxit hostibusque pugnandi potestatem fecit. 50.2. Vbi ne tum quidem eos prodire intellexit, circiter meridiem exercitum in castra reduxit. Tum demum Ariouistus partem suarum copiarum, quae castra minora oppugnaret, misit. Acriter utrimque usque ad uesperum pugnatum est. 50.3. Solis occasu suas copias Ariouistus multis et inlatis et acceptis uulneribus in castra reduxit. 50.4. Cum ex captiuis quaereret Caesar, quamobrem Ariouistus proelio non decertaret, hanc reperiebat causam, quod apud Germanos ea consuetudo esset, ut matres familiae eorum sortibus uaticinationibusque declararent, utrum proelium committi ex usu esset necne ; 50.5. eas ita dicere : non esse fas Germanos superare, si ante nouam lunam proelio contendissent.

51.1. Postridie eius diei Caesar praesidio utrisque castris, quod satis esse uisum est, reliquit, alarios omnes in conspectu hostium pro castris minoribus constituit, quod minus multitudine militum legionariorum pro hostium numero ualebat, ut ad speciem alariis uteretur ; ipse triplici instructa acie usque ad castra hostium accessit. 51.2. Tum demum necessario Germani suas copias castris eduxerunt generatimque constituerunt paribus interuallis – Harudes, Marcomanos, Tribocos, Vangiones, Nemetes, Sedusios, Suebos –, omnemque aciem suam raedis et carris circumdederunt, ne qua spes in fuga relinqueretur. 51.3. Eo mulieres imposuerunt, quae ad proelium proficiscentes passis manibus flentes implorabant, ne se in seruitutem Romanis traderent.

52.1. Caesar singulis legionibus singulos legatos et quaestorem praefecit, uti eos testes suae quisque uirtutis haberet ; 52.2. ipse a dextro cornu, quod eam partem minime firmam hostium esse animaduerterat, proelium commisit. 52.3. Ita nostri acriter in hostes signo dato impetum fecerunt, itaque hostes repente celeriterque procurrerunt, ut spatium pila in hostes coniciendi non daretur. 52.4. Relictis pilis comminus gladiis pugnatum est. At Germani celeriter ex consuetudine sua phalange facta impetus gladiorum exceperunt. 52.5. Reperti sunt complures nostri, qui in phalangem insilirent et scuta manibus reuellerent et desuper uulnerarent. 52.6. Cum hostium acies a sinistro cornu pulsa atque in fugam coniecta esset, a dextro cornu uehementer multitudine suorum nostram aciem premebant. 52.7. Id cum animaduertisset P. Crassus adulescens qui equitatui praeerat, quod expeditior erat quam ii, qui inter aciem uersabantur, tertiam aciem laborantibus nostris subsidio misit.

53.1. Ita proelium restitutum est, atque omnes hostes terga uerterunt neque prius fugere destiterunt, quam ad flumen Rhenum milia passuum ex eo loco circiter quinque peruenerunt. 53.2. Ibi perpauci aut uiribus confisi tranare contenderunt aut lintribus inuentis sibi salutem reppererunt. 53.3. In his fuit Ariouistus qui nauiculam deligatam ad ripam nactus ea profugit ; reliquos omnes equitatu consecuti nostri interfecerunt. 53.4. Duae fuerunt Ariouisti uxores, una Sueba natione, quam domo secum duxerat, altera Norica regis Voccionis soror, quam in Gallia duxerat a fratre missam : utraque in ea fuga periit ; duae filiae : harum altera occisa, altera capta est. 53.5. C. Valerius Procillus, cum a custodibus in fuga trinis catenis uinctus traheretur, in ipsum Caesarem hostes equitatu persequentem incidit. 53.6. Quae quidem res Caesari non minorem quam ipsa uictoria uoluptatem attulit, quod hominem honestissimum prouinciae Galliae, suum familiarem et hospitem, ereptum ex manibus hostium sibi restitutum uidebat neque eius calamitate de tanta uoluptate et gratulatione quicquam fortuna deminuerat. 53.7. Is se praesente de se ter sortibus consultum dicebat, utrum igni statim necaretur an in aliud tempus reseruaretur ; sortium beneficio se esse incolumem. 53.8. Item M. Metius repertus et ad eum reductus est.

54.1. Hoc proelio trans Rhenum nuntiato Suebi, qui ad ripas Rheni uenerant, domum reuerti coeperunt. Quos ubi, qui proximi Rhenum incolunt, perterritos senserunt, insecuti magnum ex his numerum occiderunt. 54.2. Caesar una aestate duobus maximis bellis confectis maturius paulo quam tempus anni postulabat, in hiberna in Sequanos exercitum deduxit. 54.3. Hibernis Labienum praeposuit, ipse citeriorem Galliam ad conuentus agendos profectus est.







Liber secvndvs





1.1. Cum esset Caesar in citeriore Gallia {in hibernis}, ita uti supra demonstrauimus, crebri ad eum rumores adferebantur, litterisque item Labieni certior fiebat omnes Belgas, quam tertiam esse Galliae partem dixeramus, contra populum Romanum coniurare obsidesque inter se dare. 1.2. Coniurandi has esse causas : primum, quod uererentur, ne omni pacata Gallia ad eos exercitus noster adduceretur ; 1.3. deinde, quod ab nonnullis Gallis sollicitarentur, partim qui, ut Germanos diutius in Gallia uersari noluerant, ita populi Romani exercitum hiemare atque inueterascere in Gallia moleste ferebant, partim qui mobilitate et leuitate animi nouis imperiis studebant ; 1.4. ab nonnullis etiam, quod in Gallia a potentioribus atque iis, qui ad conducendos homines facultates habebant, uulgo regna occupabantur, qui minus facile eam rem imperio nostro consequi poterant.

2.1. His nuntiis litterisque commotus Caesar duas legiones in citeriore Gallia nouas conscripsit et inita aestate in interiorem Galliam qui deduceret, Q. Pedium legatum misit. 2.2. Ipse cum primum pabuli copia esse inciperet, ad exercitum uenit. 2.3. Dat negotium Senonibus reliquisque Gallis qui finitimi Belgis erant, uti ea, quae apud eos gerantur, cognoscant seque de his rebus certiorem faciant. 2.4. Hi constanter omnes nuntiauerunt manus cogi, exercitum in unum locum conduci. 2.5. Tum uero dubitandum non existimauit, quin ad eos proficisceretur. 2.6. Re frumentaria prouisa duodecimo die castra mouet diebusque circiter XV ad fines Belgarum peruenit.

3.1. Eo cum de improuiso celeriusque omni opinione uenisset, Remi, qui proximi Galliae ex Belgis sunt, ad eum legatos Iccium et Andecumborium primos ciuitatis miserunt, 3.2. qui dicerent se suaque omnia in fidem atque in potestatem populi Romani permittere, neque se cum reliquis Belgis consensisse neque contra populum Romanum omnino coniurasse, 3.3. paratosque esse et obsides dare et imperata facere et oppidis recipere et frumento ceterisque rebus iuuare ; 3.4. reliquos omnes Belgas in armis esse Germanosque, qui cis Rhenum incolant, sese cum his coniunxisse, 3.5. tantumque esse eorum omnium furorem, ut ne Suessiones quidem fratres consanguineosque suos, qui eodem iure et isdem legibus utantur, unum imperium unumque magistratum cum ipsis habeant, deterrere potuerint, quin cum iis consentirent.

4.1. Cum ab his quaereret, quae ciuitates quantaeque in armis essent et quid in bello possent, sic reperiebat : plerosque Belgas esse ortos a Germanis Rhenumque antiquitus traductos propter loci fertilitatem ibi consedisse Gallosque, qui ea loca incolerent, expulisse 4.2. solosque esse qui patrum nostrorum memoria omni Gallia uexata Teutonos Cimbrosque intra suos fines ingredi prohibuerint ; 4.3. qua ex re fieri uti earum rerum memoria magnam sibi auctoritatem magnosque spiritus in re militari sumerent. 4.4. De numero eorum omnia se habere explorata Remi dicebant, propterea quod propinquitatibus affinitatibusque coniuncti, quantam quisque multitudinem in communi Belgarum concilio ad id bellum pollicitus sit cognouerint. 4.5. Plurimum inter eos Bellouacos et uirtute et auctoritate et hominum numero ualere : hos posse conficere armata milia centum, pollicitos ex eo numero electa milia sexaginta totiusque belli imperium sibi postulare. 4.6. Suessiones suos esse finitimos ; fines latissimos feracissimosque agros possidere. 4.7. Apud eos fuisse regem nostra etiam memoria Diuiciacum, totius Galliae potentissimum, qui cum magnae partis harum regionum, tum etiam Britanniae imperium obtinuerit ; nunc esse regem Galbam ; ad hunc propter iustitiam prudentiamque summam totius belli omnium uoluntate deferri ; oppida habere numero XII, polliceri milia armata quinquaginta ; 4.8. totidem Neruios, qui maxime feri inter ipsos habeantur longissimeque absint ; 4.9. quindecim milia Atrebates, Ambianos decem milia, Morinos XXV milia, Menapios VIIII milia, Caletos X milia, Veliocasses et Viromanduos totidem, Atuatucos decem et nouem milia ; 4.10. Condrusos, Eburones, Caerosos, Caemanos, qui uno nomine Germani appellantur, arbitrari ad XL milia.

5.1. Caesar Remos cohortatus liberaliterque oratione prosecutus omnem senatum ad se conuenire principumque liberos obsides ad se adduci iussit. Quae omnia ab his diligenter ad diem facta sunt. 5.2. Ipse Diuiciacum Haeduum magnopere cohortatus docet, quanto opere rei publicae communisque salutis intersit manus hostium distineri, ne cum tanta multitudine uno tempore confligendum sit. 5.3. Id fieri posse, si suas copias Haedui in fines Bellouacorum introduxerint et eorum agros populari coeperint. His <datis> mandatis eum ab se dimittit. 5.4. Postquam omnes Belgarum copias in unum locum coactas ad se uenire uidit neque iam longe abesse ab iis quos miserat exploratoribus et ab Remis cognouit, flumen Axonam, quod est in extremis Remorum finibus, exercitum traducere maturauit atque ibi castra posuit. 5.5. Quae res et latus unum castrorum ripis fluminis muniebat et post eum, quae essent tuta ab hostibus, reddebat, et commeatus ab Remis reliquisque ciuitatibus ut sine periculo ad eum portari possent, efficiebat. 5.6. In eo flumine pons erat. Ibi praesidium ponit et in altera parte fluminis Q. Titurium Sabinum legatum cum sex cohortibus relinquit ; castra in altitudinem pedum XII uallo fossaque duodeuiginti pedum muniri iubet.

6.1. Ab his castris oppidum Remorum nomine Bibrax aberat milia passuum octo. Id ex itinere magno impetu Belgae oppugnare coeperunt. Aegre eo die sustentatum est. 6.2. Gallorum eadem atque Belgarum oppugnatio est haec : ubi circumiecta multitudine hominum totis moenibus undique in murum lapides iaci coepti sunt murusque defensoribus nudatus est, testudine facta portas succendunt murumque subruunt. 6.3. Quod tum facile fiebat. Nam cum tanta multitudo lapides ac tela conicerent, in muro consistendi potestas erat nulli. 6.4. Cum finem oppugnandi nox fecisset, Iccius Remus, summa nobilitate et gratia inter suos, qui tum oppido praefuerat, unus ex iis qui legati de pace ad Caesarem uenerant, nuntios ad eum mittit, nisi subsidium sibi submittatur, sese diutius sustinere non posse.

7.1. Eo de media nocte Caesar isdem ducibus usus, qui nuntii ab Iccio uenerant, Numidas et Cretas sagittarios et funditores Baleares subsidio oppidanis mittit. 7.2. Quorum aduentu et Remis cum spe defensionis studium propugnandi accessit et hostibus eadem de causa spes potiundi oppidi discessit. 7.3. Itaque paulisper apud oppidum morati agrosque Remorum depopulati omnibus uicis aedificiisque, quo adire potuerant, incensis ad castra Caesaris omnibus copiis contenderunt et a milibus passuum minus duobus castra posuerunt ; 7.4. quae castra, ut fumo atque ignibus significabatur, amplius milibus passuum octo in latitudinem patebant.

8.1. Caesar primo et propter multitudinem hostium et propter eximiam opinionem uirtutis proelio supersedere statuit. 8.2. Cotidie tamen equestribus proeliis, quid hostis uirtute posset et quid nostri auderent, periclitabatur. 8.3. Vbi nostros non esse inferiores intellexit, loco pro castris ad aciem instruendam natura opportuno atque idoneo, quod is collis, ubi castra posita erant, paululum ex planitie editus tantum aduersus in latitudinem patebat, quantum loci acies instructa tenere poterat, atque ex utraque parte lateris deiectus habebat et in fronte leniter fastigatus paulatim ad planitiem redibat, ab utroque latere eius collis transuersam fossam obduxit circiter passuum quadringentorum et 8.4. ad extremas fossas castella constituit ibique tormenta conlocauit, ne, cum aciem instruxisset, hostes, quod tantum multitudine poterant, ab lateribus pugnantes suos circumuenire possent. 8.5. Hoc facto duabus legionibus, quas proxime conscripserat, in castris relictis, ut, si quo opus esset subsidio, duci possent, reliquas sex legiones pro castris in acie constituit. Hostes item suas copias ex castris eductas instruxerant.

9.1. Palus erat non magna inter nostrum atque hostium exercitum. Hanc si nostri transirent, hostes exspectabant ; nostri autem, si ab illis initium transeundi fieret, ut impeditos adgrederentur, parati in armis erant. 9.2. Interim proelio equestri inter duas acies contendebatur. Vbi neutri transeundi initium faciunt, secundiore equitum proelio nostris Caesar suos in castra reduxit. 9.3. Hostes protinus ex eo loco ad flumen Axonam contenderunt, quod esse post nostra castra demonstratum est. 9.4. Ibi uadis repertis partem suarum copiarum traducere conati sunt eo consilio, ut, si possent, castellum, cui praeerat Q. Titurius legatus, expugnarent pontemque interscinderent, 9.5. si minus potuissent, agros Remorum popularentur, qui magno nobis usui ad bellum gerendum erant, commeatuque nostros prohiberent.

10.1. Certior factus ab Titurio omnem equitatum et leuis armaturae Numidas, funditores sagittariosque pontem traducit atque ad eos contendit. 10.2. Acriter in eo loco pugnatum est. Hostes impeditos nostri in flumine adgressi magnum eorum numerum occiderunt ; 10.3. per eorum corpora reliquos audacissime transire conantes multitudine telorum reppulerunt, primos qui transierant equitatu circumuentos interfecerunt. 10.4. Hostes ubi et de expugnando oppido et de flumine transeundo spem se fefellisse intellexerunt neque nostros in locum iniquiorem progredi pugnandi causa uiderunt atque ipsos res frumentaria deficere coepit, concilio conuocato constituerunt optimum esse domum suam quemque reuerti et quorum in fines primum Romani exercitum introduxissent, ad eos defendendos undique conuenirent, ut potius in suis quam in alienis finibus decertarent et domesticis copiis rei frumentariae uterentur. 10.5. Ad eam sententiam cum reliquis causis haec quoque ratio eos deduxit, quod Diuiciacum atque Haeduos finibus Bellouacorum adpropinquare cognouerant. His persuaderi ut diutius morarentur neque suis auxilium ferrent non poterat.

11.1. Ea re constituta secunda uigilia magno cum strepitu ac tumultu castris egressi nullo certo ordine neque imperio, cum sibi quisque primum itineris locum peteret et domum peruenire properaret, fecerunt ut consimilis fugae profectio uideretur. 11.2. Hac re statim Caesar per speculatores cognita insidias ueritus, quod qua de causa discederent nondum perspexerat, exercitum equitatumque castris continuit. 11.3. Prima luce confirmata re ab exploratoribus omnem equitatum, qui nouissimum agmen moraretur, praemisit. His Q. Pedium et L. Aurunculeium Cottam legatos praefecit ; T. Labienum legatum cum legionibus tribus subsequi iussit. 11.4. Hi nouissimos adorti et multa milia passuum prosecuti magnam multitudinem eorum fugientium conciderunt, cum ab extremo agmine ad quos uentum erat consisterent fortiterque impetum nostrorum militum sustinerent, 11.5. priores quod abesse a periculo uiderentur neque ulla necessitate neque imperio continerentur, exaudito clamore perturbatis ordinibus omnes in fuga sibi praesidium ponerent. 11.6. Ita sine ullo periculo tantam eorum multitudinem nostri interfecerunt, quantum fuit diei spatium, sub occasumque solis destiterunt seque in castra, ut erat imperatum, receperunt.

12.1. Postridie eius diei Caesar, priusquam se hostes ex terrore ac fuga reciperent, in fines Suessionum, qui proximi Remis erant, exercitum duxit et magno itinere confecto ad oppidum Nouiodunum contendit. 12.2. Id ex itinere oppugnare conatus, quod uacuum ab defensoribus esse audiebat, propter latitudinem fossae murique altitudinem paucis defendentibus expugnare non potuit, 12.3. castris munitis uineas agere quaeque ad oppugnandum usui erant comparare coepit. 12.4. Interim omnis ex fuga Suessionum multitudo in oppidum proxima nocte conuenit. 12.5. Celeriter uineis ad oppidum actis, aggere iacto turribusque constitutis, magnitudine operum, quae neque uiderant ante Galli neque audierant, et celeritate Romanorum permoti legatos ad Caesarem de deditione mittunt et petentibus Remis ut conseruarentur impetrant.

13.1. Caesar obsidibus acceptis primis ciuitatis atque ipsius Galbae regis duobus filiis armisque omnibus ex oppido traditis in deditionem Suessiones accepit exercitumque in Bellouacos ducit. 13.2. Qui cum se suaque omnia in oppidum Bratuspantium contulissent atque ab eo oppido Caesar cum exercitu circiter milia passuum quinque abesset, omnes maiores natu ex oppido egressi manus ad Caesarem tendere et uoce significare coeperunt sese in eius fidem ac potestatem uenire neque contra populum Romanum armis contendere. 13.3. Item, cum ad oppidum accessisset castraque ibi poneret, pueri mulieresque ex muro passis manibus suo more pacem ab Romanis petiuerunt.

14.1. Pro his Diuiciacus – nam post discessum Belgarum dimissis Haeduorum copiis ad eum reuerterat – facit uerba : 14.2. Bellouacos omni tempore in fide atque amicitia ciuitatis Haeduae fuisse ; 14.3. impulsos ab suis principibus, qui dicerent Haeduos a Caesare in seruitutem redactos omnes indignitates contumeliasque perferre, et ab Haeduis defecisse et populo Romano bellum intulisse. 14.4. Qui eius consilii principes fuissent, quod intellegerent quantam calamitatem ciuitati intulissent, in Britanniam profugisse. 14.5. Petere non solum Bellouacos, sed etiam pro his Haeduos, ut sua clementia ac mansuetudine in eos utatur. 14.6. Quod si fecerit, Haeduorum auctoritatem apud omnes Belgas amplificaturum, quorum auxiliis atque opibus, si qua bella inciderint, sustentare consuerint.

15.1. Caesar honoris Diuiciaci atque Haeduorum causa sese eos in fidem recepturum et conseruaturum dixit ; quod erat ciuitas magna inter Belgas auctoritate atque hominum multitudine praestabat, sescentos obsides poposcit. 15.2. His traditis omnibusque armis ex oppido conlatis ab eo loco in fines Ambianorum peruenit, qui se suaque omnia sine mora dediderunt. 15.3. Eorum fines Neruii attingebant. Quorum de natura moribusque cum quaereret, sic reperiebat : 15.4. nullum esse aditum ad eos mercatoribus ; nihil pati uini reliquarumque rerum ad luxuriam pertinentium inferri, quod his rebus relanguescere animos eorum uirtutemque remitti existimarent ; 15.5. esse homines feros magnaeque uirtutis ; increpitare atque incusare reliquos Belgas, qui se populo Romano dedidissent patriamque uirtutem proiecissent ; 15.6. confirmare sese neque legatos missuros neque ullam condicionem pacis accepturos.

16.1. Cum per eorum fines triduo iter fecisset, inueniebat ex captiuis Sabim flumen a castris suis non amplius milibus passuum X abesse ; 16.2. trans id flumen omnes Neruios consedisse aduentumque ibi Romanorum exspectare una cum Atrebatibus et Viromanduis, finitimis suis – 16.3. nam his utrisque persuaserant, uti eandem belli fortunam experirentur – ; 16.4. exspectari etiam ab iis Atuatucorum copias atque esse in itinere ; 16.5. mulieres quique per aetatem ad pugnam inutiles uiderentur, in eum locum coniecisse, quo propter paludes exercitui aditus non esset.

17.1. His rebus cognitis exploratores centurionesque praemittit, qui locum castris idoneum deligant. 17.2. Cum ex dediticiis Belgis reliquisque Gallis complures Caesarem secuti una iter facerent, quidam ex his, ut postea ex captiuis cognitum est, eorum dierum consuetudine itineris nostri exercitus perspecta nocte ad Neruios peruenerunt atque his demonstrarunt inter singulas legiones impedimentorum magnum numerum intercedere neque esse quicquam negotii, cum prima legio in castra uenisset reliquaeque legiones magnum spatium abessent, hanc sub sarcinis adoriri ; 17.3. qua pulsa impedimentisque direptis futurum ut reliquae contra consistere non auderent. 17.4. Adiuuabat etiam eorum consilium, qui rem deferebant, quod Neruii antiquitus, cum equitatu nihil possent – neque enim ad hoc tempus ei rei student, sed quicquid possunt, pedestribus ualent copiis –, quo facilius finitimorum equitatum, si praedandi causa ad eos uenissent, impedirent, teneris arboribus incisis atque inflexis crebrisque in latitudinem ramis enatis et rubis sentibusque interiectis effecerant, ut instar muri hae saepes munimentum praeberent, quo non modo non intrari, sed ne perspici quidem posset. 17.5. His rebus cum iter agminis nostri impediretur, non omittendum sibi consilium Neruii existimauerunt.

18.1. Loci natura erat haec, quem locum nostri castris delegerant : collis ab summo aequaliter decliuis ad flumen Sabim, quod supra nominauimus, uergebat. 18.2. Ab eo flumine pari accliuitate collis nascebatur aduersus huic et contrarius, passus circiter ducentos, infimus apertus, ab superiore parte siluestris, ut non facile introrsus perspici posset. 18.3. Intra eas siluas hostes in occulto sese continebant. In aperto loco secundum flumen paucae stationes equitum uidebantur. Fluminis erat altitudo pedum circiter trium.

19.1. Caesar equitatu praemisso subsequebatur omnibus copiis. Sed ratio ordoque agminis aliter se habebat ac Belgae ad Neruios detulerant. 19.2. Nam quod hostibus adpropinquabat, consuetudine sua Caesar sex legiones expeditas ducebat ; 19.3. post eas totius exercitus impedimenta conlocarat ; inde duae legiones quae proxime conscriptae erant totum agmen claudebant praesidioque impedimentis erant. 19.4. Equites nostri cum funditoribus sagittariisque flumen transgressi cum hostium equitatu proelium commiserunt. 19.5. Cum se illi identidem in siluas ad suos reciperent ac rursus ex silua in nostros impetum facerent neque nostri longius quam quem ad finem porrecta loca aperta pertinebant cedentes insequi auderent, interim legiones sex, quae primae uenerant, opere dimenso castra munire coeperunt. 19.6. Vbi prima impedimenta nostri exercitus ab iis qui in siluis abditi latebant uisa sunt, quod tempus inter eos committendi proelii conuenerat, ita ut intra siluas aciem ordinesque constituerant atque ipsi sese confirmauerant, subito omnibus copiis prouolauerunt impetumque in nostros equites fecerunt. 19.7. His facile pulsis ac proturbatis incredibili celeritate ad flumen decucurrerunt, ut paene uno tempore et ad siluas et in flumine et iam in manibus nostris hostes uiderentur. 19.8. Eadem autem celeritate aduerso colle ad nostra castra atque eos, qui in opere occupati erant, contenderunt.

20.1. Caesari omnia uno tempore erant agenda : uexillum proponendum, quod erat insigne, cum ad arma concurri oporteret, signum tuba dandum, ab opere reuocandi milites, qui paulo longius aggeris petendi causa processerant, arcessendi, acies instruenda, milites cohortandi, signum dandum. 202. Quarum rerum magnam partem temporis breuitas et incursus hostium impediebat. 203. His difficultatibus duae res erant subsidio, scientia atque usus militum, quod superioribus proeliis exercitati, quid fieri oporteret, non minus commode ipsi sibi praescribere quam ab aliis doceri poterant, et quod ab opere singulisque legionibus singulos legatos Caesar discedere nisi munitis castris uetuerat. 204. Hi propter propinquitatem et celeritatem hostium nihil iam Caesaris imperium exspectabant, sed per se quae uidebantur administrabant.

21.1. Caesar necessariis rebus imperatis ad cohortandos milites, quam in partem fors obtulit, decucurrit et ad legionem decimam deuenit. 21.2. Milites non longiore oratione cohortatus, quam uti suae pristinae uirtutis memoriam retinerent neu perturbarentur animo hostiumque impetum fortiter sustinerent, 21.3. quod non longius hostes aberant quam quo telum adigi posset, proelii committendi signum dedit. 21.4. Atque in alteram partem item cohortandi causa profectus pugnantibus occurrit. 21.5. Temporis tanta fuit exiguitas hostiumque tam paratus ad dimicandum animus, ut non modo ad insignia accommodanda, sed etiam ad galeas induendas scutisque tegimenta detrahenda tempus defuerit. 21.6. Quam quisque ab opere in partem casu deuenit quaeque prima signa conspexit, ad haec constitit, ne in quaerendis suis pugnandi tempus dimitteret.

22.1. Instructo exercitu magis ut loci natura deiectusque collis et necessitas temporis, quam ut rei militaris ratio atque ordo postulabat, cum diuersis legionibus aliae alia in parte hostibus resisterent saepibusque densissimis, ut ante demonstrauimus, interiectis prospectus impediretur, neque certa subsidia conlocari neque quid in quaque parte opus esset, prouideri neque ab uno omnia imperia administrari poterant. 22.2. Itaque in tanta rerum iniquitate fortunae quoque euentus uarii sequebantur.

23.1. Legionis nonae et decimae milites, ut in sinistra parte aciei constiterant, pilis emissis cursu ac lassitudine exanimatos uulneribusque confectos Atrebates – nam his ea pars obuenerat – celeriter ex loco superiore in flumen compulerunt et transire conantes insecuti gladiis magnam partem eorum impeditam interfecerunt. 23.2. Ipsi transire flumen non dubitauerunt et in locum iniquum progressi rursus resistentes hostes redintegrato proelio in fugam dederunt. 23.3. Item alia in parte diuersae duae legiones undecima et octaua, profligatis Viromanduis quibuscum erant congressi, ex loco superiore in ipsis fluminis ripis proeliabantur. 23.4. At totis fere castris a fronte et a sinistra parte nudatis, cum in dextro cornu legio duodecima et non magno ab ea interuallo septima constitisset, omnes Neruii confertissimo agmine duce Boduognato, qui summam imperii tenebat, ad eum locum contenderunt. 23.5. Quorum pars aperto latere legiones circumuenire, pars summum castrorum locum petere coepit.

24.1. Eodem tempore equites nostri leuisque armaturae pedites, qui cum iis una fuerant quos primo hostium impetu pulsos dixeram, cum se in castra reciperent, aduersis hostibus occurrebant ac rursus aliam in partem fugam petebant, 24.2. et calones, qui ab decumana porta ac summo iugo collis nostros uictores flumen transisse conspexerant, praedandi causa egressi, cum respexissent et hostes in nostris castris uersari uidissent, praecipites fugae sese mandabant. 24.3. Simul eorum, qui cum impedimentis ueniebant, clamor fremitusque oriebatur, aliique aliam in partem perterriti ferebantur. 24.4. Quibus omnibus rebus permoti equites Treueri, quorum inter Gallos uirtutis opinio est singularis, qui auxilii causa a ciuitate missi ad Caesarem uenerant, cum multitudine hostium castra nostra compleri, legiones premi et paene circumuentas teneri, calones, equites, funditores, Numidas diuersos dissipatosque in omnes partes fugere uidissent, desperatis nostris rebus domum contenderunt ; 24.5. Romanos pulsos superatosque, castris impedimentisque eorum hostes potitos ciuitati renuntiauerunt.

25.1. Caesar ab decimae legionis cohortatione ad dextrum cornu profectus, ubi suos urgeri signisque in unum locum conlatis duodecimae legionis confertos milites sibi ipsos ad pugnam esse impedimento uidit, quartae cohortis omnibus centurionibus occisis signiferoque interfecto signo amisso, reliquarum cohortium omnibus fere centurionibus aut uulneratis aut occisis, in his primipilo P. Sextio Baculo fortissimo uiro multis grauibusque uulneribus confecto, ut iam se sustinere non posset, reliquos esse tardiores et nunnullos ab nouissimis desertos proelio excedere ac tela uitare, hostes neque a fronte ex inferiore loco subeuntes intermittere et ab utroque latere instare et rem esse in angusto uidit neque ullum esse subsidium, quod submitti posset : 25.2. scuto ab nouissimis uni militi detracto, quod ipse eo sine scuto uenerat, in primam aciem processit centurionibusque nominatim appellatis reliquos cohortatus milites signa inferre et manipulos laxare iussit, quo facilius gladiis uti possent. 25.3. Cuius aduentu spe inlata militibus ac redintegrato animo, cum pro se quisque in conspectu imperatoris etiam extremis suis rebus operam nauare cuperet, paulum hostium impetus tardatus est.

26.1. Caesar cum septimam legionem quae iuxta constiterat, item urgeri ab hoste uidisset, tribunos militum monuit ut paulatim sese legiones coniungerent et conuersa signa in hostes inferrent. 26.2. Quo facto cum alius alii subsidium ferret neque timerent ne auersi ab hoste circumuenirentur, audacius resistere ac fortius pugnare coeperunt. 26.3. Interim milites legionum duarum, quae in nouissimo agmine praesidio impedimentis fuerant, proelio nuntiato cursu incitato in summo colle ab hostibus conspiciebantur, 26.4. et Labienus castris hostium potitus et ex loco superiore, quae res in nostris castris gererentur, conspicatus decimam legionem subsidio nostris misit. 26.5. Qui cum ex equitum et calonum fuga, quo in loco res esset quantoque in periculo et castra et legiones et imperator uersaretur, cognouissent, nihil ad celeritatem sibi reliqui fecerunt.

27.1. Horum aduentu tanta rerum commutatio est facta, ut nostri, etiam qui uulneribus confecti procubuissent, scutis innixi proelium redintegrarent, calones perterritos hostes conspicati etiam inermes armatis occurrerent, 27.2. equites uero, ut turpitudinem fugae uirtute delerent, omnibus in locis pugnantes studio se legionariis militibus praeferrent. 27.3. At hostes etiam in extrema spe salutis tantam uirtutem praestiterunt, ut cum primi eorum cecidissent, proximi iacentibus insisterent atque ex eorum corporibus pugnarent, 27.4. his deiectis et coaceruatis cadaueribus, qui superessent ut ex tumulo tela in nostros conicerent pilaque intercepta remitterent : 27.5. ut non nequiquam tantae uirtutis homines iudicari deberet ausos esse transire latissimum flumen, ascendere altissimas ripas, subire iniquissimum locum ; quae facilia ex difficillimis animi magnitudo redegerat.

28.1. Hoc proelio facto et prope ad internecionem gente ac nomine Neruiorum redacto maiores natu, quos una cum pueris mulieribusque in aestuaria ac paludes coniectos dixeramus, hac pugna nuntiata cum uictoribus nihil impeditum, uictis nihil tutum arbitrarentur, 28.2. omnium, qui supererant, consensu legatos ad Caesarem miserunt seque ei dediderunt et in commemoranda ciuitatis calamitate ex sescentis ad tres senatores, ex hominum milibus LX uix ad quingentos qui arma ferre possent, sese redactos esse dixerunt. 28.3. Quos Caesar, ut in miseros ac supplices usus misericordia uideretur, diligentissime conseruauit suisque finibus atque oppidis uti iussit et finitimis imperauit, ut ab iniuria et maleficio se suosque prohiberent.

29.1. Atuatuci, de quibus supra diximus, cum omnibus copiis auxilio Neruiis uenirent, hac pugna nuntiata ex itinere domum reuerterunt ; 29.2. cunctis oppidis castellisque desertis sua omnia in unum oppidum egregie natura munitum contulerunt. 29.3. Quod cum ex omnibus in circuitu partibus altissimas rupes despectusque haberet, una ex parte leniter accliuis aditus in latitudinem non amplius ducentorum pedum relinquebatur ; quem locum duplici altissimo muro munierant ; tum magni ponderis saxa et praeacutas trabes in muro conlocabant. 29.4. Ipsi erant ex Cimbris Teutonisque prognati, qui cum iter in prouinciam nostram atque Italiam facerent, iis impedimentis, quae secum agere ac portare non poterant, citra flumen Rhenum depositis custodiam ex suis ac praesidium, sex milia hominum, una reliquerunt. 29.5. Hi post eorum obitum multos annos a finitimis exagitati, cum alias bellum inferrent, alias inlatum defenderent, consensu eorum omnium pace facta hunc sibi domicilio locum delegerunt.

30.1. Ac primo aduentu exercitus nostri crebras ex oppido excursiones faciebant paruulisque proeliis cum nostris contendebant ; 30.2. postea uallo pedum in circuitu quindecim milium crebrisque castellis circummuniti oppido se continebant. 30.3. Vbi uineis actis aggere exstructo turrim procul constitui uiderunt, primum inridere ex muro atque increpitare uocibus, quod tanta machinatio a tanto spatio instrueretur : 30.4. quibusnam manibus aut quibus uiribus praesertim homines tantulae staturae – nam plerumque omnibus Gallis prae magnitudine corporum suorum breuitas nostra contemptui est – tanti oneris turrim in muro posse conlocare confiderent ?

31.1. Vbi uero moueri et adpropinquare moenibus uiderunt, noua atque inusitata specie commoti legatos ad Caesarem de pace miserunt, qui ad hunc modum locuti : 31.2. non se existimare Romanos sine ope diuina bellum gerere, qui tantae altitudinis machinationes tanta celeritate promouere et ex propinquitate pugnare possent, 31.3. se suaque omnia eorum potestati permittere dixerunt. 31.4. Vnum petere ac deprecari : si forte pro sua clementia ac mansuetudine, quam ipsi ab aliis audirent, statuisset Atuatucos esse conseruandos, ne se armis despoliaret. 31.5. Sibi omnes fere finitimos esse inimicos ac suae uirtuti inuidere, a quibus se defendere traditis armis non possent. 31.6. Sibi praestare, si in eum casum deducerentur, quamuis fortunam a populo Romano pati, quam ab his per cruciatum interfici, inter quos dominari consuessent.

32.1. Ad haec Caesar respondit : se magis consuetudine sua quam merito eorum ciuitatem conseruaturum, si priusquam murum aries attigisset, se dedidissent ; 32.2. sed deditionis nullam esse condicionem nisi armis traditis. Se id quod in Neruiis fecisset facturum finitimisque imperaturum ne quam dediticiis populi Romani iniuriam inferrent. 32.3. Re nuntiata ad suos, quae imperarentur facere dixerunt. 32.4. Armorum magna multitudine de muro in fossam quae erat ante oppidum iacta, sic ut prope summam muri aggerisque altitudinem acerui armorum adaequarent, et tamen circiter parte tertia, ut postea perspectum est, celata atque in oppido retenta, portis patefactis eo die pace sunt usi.

33.1. Sub uesperum Caesar portas claudi militesque ex oppido exire iussit, ne quam noctu oppidani a militibus iniuriam acciperent. 33.2. Illi ante inito ut intellectum est consilio, quod deditione facta nostros praesidia deducturos aut denique indiligentius seruaturos crediderant, partim cum iis quae retinuerant et celauerant armis, partim scutis ex cortice factis aut uiminibus intextis, quae subito ut temporis exiguitas postulabat, pellibus induxerant, tertia uigilia, qua minime arduus ad nostras munitiones ascensus uidebatur, omnibus copiis repente ex oppido eruptionem fecerunt. 33.3. Celeriter ut ante Caesar imperarat ignibus significatione facta ex proximis castellis eo concursum est, 33.4. pugnatumque ab hostibus ita acriter est ut a uiris fortibus in extrema spe salutis iniquo loco contra eos qui ex uallo turribusque tela iacerent, pugnari debuit, cum in una uirtute omnis spes consisteret. 33.5. Occisis ad hominum milibus quattuor reliqui in oppidum reiecti sunt. 33.6. Postridie eius diei refractis portis, cum iam defenderet nemo, atque intromissis militibus nostris sectionem eius oppidi uniuersam Caesar uendidit. 33.7. Ab iis qui emerant capitum numerus ad eum relatus est milium quinquaginta trium.

34. Eodem tempore a P. Crasso, quem cum legione una miserat ad Venetos, Vnellos, Osismos, Coriosolitas, Essuuios, Aulercos, Redones, quae sunt maritimae ciuitates Oceanumque attingunt, certior factus est omnes eas ciuitates in dicionem potestatemque populi Romani redactas esse.

35.1. His rebus gestis omni Gallia pacata tanta huius belli ad barbaros opinio perlata est, uti ab iis nationibus, quae trans Rhenum incolerent, legati ad Caesarem mitterentur, qui se obsides daturas, imperata facturas pollicerentur. 35.2. Quas legationes Caesar, quod in Italiam Illyricumque properabat, initio proximae aestatis ad se reuerti iussit. 35.3. Ipse in Carnutes, Andes, Turonos quaeque ciuitates propinquae his locis erant, ubi bellum gesserat, legionibus in hiberna deductis in Italiam profectus est. 35.4. Ob easque res ex litteris Caesaris dies quindecim supplicatio decreta est, quod ante id tempus accidit nulli.







Liber tertivs





1.1. Cum in Italiam proficisceretur Caesar, Ser. Galbam cum legione XII. Et parte equitatus in Nantuatis, Veragros Sedunosque misit, qui a finibus Allobrogum et lacu Lemanno et flumine Rhodano ad summas Alpes pertinent. 1.2. Causa mittendi fuit, quod iter per Alpes, quo magno cum periculo magnisque cum portoriis mercatores ire consueuerant, patefieri uolebat. 1.3. Huic permisit, si opus esse arbitraretur, uti in his locis legionem hiemandi causa conlocaret. 1.4. Galba secundis aliquot proeliis factis castellisque compluribus eorum expugnatis, missis ad eum undique legatis obsidibusque datis et pace facta constituit cohortes duas in Nantuatibus conlocare et ipse cum reliquis eius legionis cohortibus in uico Veragrorum qui appellatur Octodurus hiemare. 1.5. Qui uicus positus in ualle, non magna adiecta planitie, altissimis montibus undique continetur. 1.6. Cum hic in duas partes flumine diuideretur, alteram partem eius uici Gallis ad hiemandum concessit, alteram uacuam ab his relictam cohortibus attribuit. Eum locum uallo fossaque muniuit.

2.1. Cum dies hibernorum complures transissent frumentumque eo comportari iussisset, subito per exploratores certior factus est ex ea parte uici, quam Gallis concesserat, omnes noctu discessisse montesque qui impenderent a maxima multitudine Sedunorum et Veragrorum teneri. 2.2. Id aliquot de causis acciderat, ut subito Galli belli renouandi legionisque opprimendae consilium caperent : 2.3. primum quod legionem neque eam plenissimam detractis cohortibus duabus et compluribus singillatim, qui commeatus petendi causa missi erant, absentibus, propter paucitatem despiciebant ; 2.4. tum etiam quod propter iniquitatem loci, cum ipsi ex montibus in uallem decurrerent et tela conicerent, ne primum quidem posse impetum suum sustineri existimabant. 2.5. Accedebat, quod suos ab se liberos abstractos obsidum nomine dolebant et Romanos non solum itinerum causa, sed etiam perpetuae possessionis culmina Alpium occupare conari et ea loca finitimae prouinciae adiungere sibi persuasum habebant.

3.1. His nuntiis acceptis Galba, cum neque opus hibernorum munitionesque plene essent perfectae neque de frumento reliquoque commeatu satis esset prouisum, quod deditione facta obsidibusque acceptis nihil de bello timendum existimauerat, consilio celeriter conuocato sententias exquirere coepit. 3.2. Quo in consilio, cum tantum repentini periculi praeter opinionem accidisset ac iam omnia fere superiora loca multitudine armatorum completa conspicerentur neque subsidio ueniri neque commeatus supportari interclusis itineribus possent, 3.3. prope iam desperata salute nonnullae huiusmodi sententiae dicebantur, ut impedimentis relictis eruptione facta isdem itineribus, quibus eo peruenissent, ad salutem contenderent. 3.4. Maiori tamen parti placuit hoc reseruato ad extremum consilio interim rei euentum experiri et castra defendere.

4.1. Breui spatio interiecto, uix ut rebus quas constituissent conlocandis atque administrandis tempus daretur, hostes ex omnibus partibus signo dato decurrere, lapides gaesaque in uallum conicere. 4.2. Nostri primo integris uiribus fortiter repugnare neque ullum frustra telum ex loco superiore mittere, ut quaeque pars castrorum nudata defensoribus premi uidebatur, eo occurrere et auxilium ferre, 4.3. sed hoc superari quod diuturnitate pugnae hostes defessi proelio excedebant, alii integris uiribus succedebant ; 4.4. quarum rerum a nostris propter paucitatem fieri nihil poterat, ac non modo defesso ex pugna excedendi, sed ne saucio quidem eius loci ubi constiterat relinquendi ac sui recipiendi facultas dabatur.

5.1. Cum iam amplius horis sex continenter pugnaretur ac non solum uires, sed etiam tela nostros deficerent atque hostes acrius instarent languidioribusque nostris uallum scindere et fossas complere coepissent resque esset iam ad extremum perducta casum, 5.2. P. Sextius Baculus, primi pili centurio, quem Neruico proelio compluribus confectum uulneribus diximus, et item C. Volusenus, tribunus militum, uir et consilii magni et uirtutis, ad Galbam adcurrunt atque unam esse spem salutis docent, si eruptione facta extremum auxilium experirentur. 5.3. Itaque conuocatis centurionibus celeriter milites certiores facit, paulisper intermitterent proelium ac tantummodo tela missa exciperent seque ex labore reficerent, post dato signo e castris erumperent atque omnem spem salutis in uirtute ponerent.

6.1. Quod iussi sunt, faciunt ac subito omnibus portis eruptione facta neque cognoscendi quid fieret neque sui colligendi hostibus facultatem relinquunt. 6.2. Ita commutata fortuna eos qui in spem potiundorum castrorum uenerant, undique circumuentos intercipiunt et ex hominum milibus amplius triginta, quem numerum barbarorum ad castra uenisse constabat, plus tertia parte interfecta reliquos perterritos in fugam coniciunt ac ne in locis quidem superioribus consistere patiuntur. 6.3. Sic omnibus hostium copiis fusis armisque exutis se intra munitiones suas recipiunt. 6.4. Quo proelio facto, quod saepius fortunam temptare Galba nolebat atque alio se in hiberna consilio uenisse meminerat, aliis occurrisse rebus uidebat, maxime frumenti commeatusque inopia permotus postero die omnibus eius uici aedificiis incensis in prouinciam reuerti contendit 6.5. ac nullo hoste prohibente aut iter demorante incolumem legionem in Nantuates, inde in Allobroges perduxit ibique hiemauit.

7.1. His rebus gestis cum omnibus de causis Caesar pacatam Galliam existimaret, superatis Belgis, expulsis Germanis, uictis in Alpibus Sedunis, atque ita inita hieme in Illyricum profectus esset, quod eas quoque nationes adire et regiones cognoscere uolebat, subitum bellum in Gallia coortum est. 7.2. Eius belli haec fuit causa : P. Crassus adulescens cum legione septima proximus mari in Andibus hiemarat. 7.3. Is quod in his locis inopia frumenti erat, praefectos tribunosque militum complures in finitimas ciuitates frumenti commeatusque petendi causa dimisit ; 7.4. quo in numero est T. Terrasidius missus in Vnellos Essuuiosque, M. Trebius Gallus in Coriosolitas, Q. Velanius cum T. Sillio in Venetos.

8.1. Huius est ciuitatis longe amplissima auctoritas omnis orae maritimae regionum earum, quod et naues habent Veneti plurimas, quibus in Britanniam nauigare consuerunt, et scientia atque usu rerum nauticarum ceteros antecedunt et in magno impetu maris atque aperto Oceano paucis portibus interiectis, quos tenent ipsi, omnes fere, qui eo mari uti consuerunt, habent uectigales. 8.2. Ab his fit initium retinendi Sillii atque Velanii et si quos intercipere potuerunt, quod per eos suos se obsides, quos Crasso dedissent, recuperaturos existimabant. 8.3. Horum auctoritate finitimi adducti, ut sunt Gallorum subita et repentina consilia, eadem de causa Trebium Terrasidiumque retinent et celeriter missis legatis per suos principes inter se coniurant nihil nisi communi consilio acturos eundemque omnes fortunae exitum esse laturos, 8.4. reliquasque ciuitates sollicitant, ut in ea libertate, quam a maioribus acceperint, permanere quam Romanorum seruitutem perferre malint. 8.5. Omni ora maritima celeriter ad suam sententiam perducta communem legationem ad P. Crassum mittunt, si uelit suos recuperare, obsides sibi remittat.

9.1. Quibus de rebus Caesar a Crasso certior factus, quod ipse aberat longius, naues interim longas aedificari in flumine Ligeri quod influit in Oceanum, remiges ex prouincia institui, nautas gubernatoresque comparari iubet. 9.2. His rebus celeriter administratis ipse, cum primum per anni tempus potuit, ad exercitum contendit. 9.3. Veneti reliquaeque item ciuitates cognito Caesaris aduentu {certiores facti}, simul quod quantum in se facinus admisissent intellegebant – legatos, quod nomen apud omnes nationes sanctum inuiolatumque semper fuisset, retentos ab se et in uincula coniectos –, pro magnitudine periculi bellum parare et maxime ea quae ad usum nauium pertinent prouidere instituunt, hoc maiore spe quod multum natura loci confidebant. 9.4. Pedestria esse itinera concisa aestuariis, nauigationem impeditam propter inscientiam locorum paucitatemque portuum sciebant ; 9.5. neque nostros exercitus propter frumenti inopiam diutius apud se morari posse confidebant ; 9.6. ac iam ut omnia contra opinionem acciderent, tamen se plurimum nauibus posse, {quam} Romanos neque ullam facultatem habere nauium neque eorum locorum, ubi bellum gesturi essent, uada portus insulas nouisse ; 9.7. ac longe aliam esse nauigationem in concluso mari atque in uastissimo atque apertissimo Oceano perspiciebant. 9.8. His initis consiliis oppida muniunt, frumenta ex agris in oppida comportant, 9.9. naues in Venetiam, ubi Caesarem primum bellum gesturum constabat, quam plurimas possunt, cogunt. 9.10. Socios sibi ad id bellum Osismos Lexouios Namnetes Ambiliatos Morinos Diablintes Menapios adsciscunt ; auxilia ex Britannia, quae contra eas regiones posita est, arcessunt.

10.1. Erant hae difficultates belli gerendi, quas supra ostendimus, sed multa tamen Caesarem ad id bellum incitabant : 10.2. iniuria retentorum equitum Romanorum, rebellio facta post deditionem, defectio datis obsidibus, tot ciuitatum coniuratio, in primis ne hac parte neglecta reliquae nationes sibi idem licere arbitrarentur. 10.3. Itaque cum intellegeret omnes fere Gallos nouis rebus studere et ad bellum mobiliter celeriterque excitari, omnes autem homines natura libertatis studio incitari et condicionem seruitutis odisse, priusquam plures ciuitates conspirarent, partiendum sibi ac latius distribuendum exercitum putauit.

11.1. Itaque T. Labienum legatum in Treueros, qui proximi flumini Rheno sunt, cum equitatu mittit. 11.2. Huic mandat, Remos reliquosque Belgas adeat atque in officio contineat Germanosque, qui auxilio a Gallis arcessiti dicebantur, si per uim nauibus flumen transire conentur, prohibeat. 11.3. P. Crassum cum cohortibus legionariis duodecim et magno numero equitatus in Aquitaniam proficisci iubet, ne ex his nationibus auxilia in Galliam mittantur ac tantae nationes coniungantur. 11.4. Q. Titurium Sabinum legatum cum legionibus tribus in Vnellos, Coriosolitas Lexouiosque mittit, qui eam manum distinendam curet. 11.5. D. Brutum adulescentem classi Gallicisque nauibus, quas ex Pictonibus et Santonis reliquisque pacatis regionibus conuenire iusserat, praeficit et, cum primum posset, in Venetos proficisci iubet. Ipse eo pedestribus copiis contendit.

12.1. Erant eiusmodi fere situs oppidorum, ut posita in extremis lingulis promunturiisque neque pedibus aditum haberent, cum ex alto se aestus incitauisset, quod bis accidit semper horarum duodenarum spatio, neque nauibus, quod rursus minuente aestu naues in uadis adflictarentur. 12.2. Ita utraque re oppidorum oppugnatio impediebatur. 12.3. Ac si quando magnitudine operis forte superati extruso mari aggere ac molibus atque his oppidi moenibus adaequatis suis fortunis desperare coeperant, magno numero nauium adpulso, cuius rei summam facultatem habebant, sua deportabant omnia seque in proxima oppida recipiebant ; 12.4. ibi se rursus isdem loci opportunitatibus defendebant. 12.5. Haec eo facilius magnam partem aestatis faciebant, quod nostrae naues tempestatibus detinebantur summaque erat uasto atque aperto mari, magnis aestibus, raris ac prope nullis portibus difficultas nauigandi.

13.1. Namque ipsorum naues ad hunc modum factae armataeque erant : carinae aliquanto planiores quam nostrarum nauium, quo facilius uada ac decessum aestus excipere possent ; 13.2. prorae admodum erectae atque item puppes, ad magnitudinem fluctuum tempestatumque adcommodatae ; 13.3. naues totae factae ex robore ad quamuis uim et contumeliam perferendam ; 13.4. transtra ex pedalibus in altitudinem trabibus confixa clauis ferreis digiti pollicis crassitudine ; 13.5. ancorae pro funibus ferreis catenis reuinctae ; 13.6. pelles pro uelis alutaeque tenuiter confectae, siue propter lini inopiam atque eius usus inscientiam, siue – quod est magis ueri simile – quod tantas tempestates Oceani tantosque impetus uentorum sustineri ac tanta onera nauium regi uelis non satis commode posse arbitrabantur. 13.7. Cum his nauibus nostrae classi eiusmodi congressus erat, ut una celeritate et pulsu remorum praestaret, reliqua pro loci natura, pro ui tempestatum illis essent aptiora et adcommodatiora. 13.8. Neque enim his nostrae rostro nocere poterant – tanta in iis erat firmitudo –, neque propter altitudinem facile telum adigebatur, et eadem de causa minus commode scopulis continebantur. 13.9. Accedebat, ut, cum se uento dedissent, tempestatem ferrent facilius et in uadis consisterent tutius et ab aestu relictae nihil saxa et cotes timerent ; quarum rerum omnium nostris nauibus casus erant extimescendi.

14.1. Compluribus expugnatis oppidis Caesar ubi intellexit frustra tantum laborem sumi neque hostium fugam captis oppidis reprimi neque iis noceri posse, statuit exspectandam classem. 14.2. Quae ubi conuenit ac primum ab hostibus uisa est, circiter CCXX naues eorum paratissimae atque omni genere armorum ornatissimae ex portu profectae nostris aduersae constiterunt. 14.3. Neque satis Bruto, qui classi praeerat, uel tribunis militum centurionibusque, quibus singulae naues erant attributae, constabat quid agerent aut quam rationem pugnae insisterent. 14.4. Rostro enim noceri non posse cognouerant ; turribus autem excitatis tamen has altitudo puppium ex barbaris nauibus superabat, ut neque ex inferiore loco satis commode tela adigi possent et missa a Gallis grauius acciderent. 14.5. Vna erat magno usui res praeparata ab nostris, falces praeacutae insertae adfixaeque longuriis, non absimili forma muralium falcium. 14.6. His cum funes qui antemnas ad malos destinabant, comprehensi adductique erant, nauigio remis incitato praerumpebantur. 14.7. Quibus abscisis antemnae necessario concidebant, ut cum omnis Gallicis nauibus spes in uelis armamentisque consisteret, his ereptis omnis usus nauium uno tempore eriperetur. 14.8. Reliquum erat certamen positum in uirtute, qua nostri milites facile superabant, atque eo magis quod in conspectu Caesaris atque omnis exercitus res gerebatur, ut nullum paulo fortius factum latere posset. 14.9. Omnes enim colles ac loca superiora, unde erat propinquus despectus in mare, ab exercitu tenebantur.

15.1. Deiectis ut diximus antemnis, cum singulas binae ac ternae naues circumsisterent, milites summa ui transcendere in hostium naues contendebant. 15.2. Quod postquam fieri barbari animaduerterunt, expugnatis compluribus nauibus, cum ei rei nullum reperiretur auxilium, fuga salutem petere contendebant. 15.3. Ac iam conuersis in eam partem nauibus quo uentus ferebat, tanta subito malacia ac tranquillitas exstitit, ut se ex loco mouere non possent. 15.4. Quae quidem res ad negotium conficiendum maximae fuit opportunitati. 15.5. Nam singulas nostri consectati expugnauerunt, ut perpaucae ex omni numero noctis interuentu ad terram peruenirent, cum ab hora fere quarta usque ad solis occasum pugnaretur.

16.1. Quo proelio bellum Venetorum totiusque orae maritimae confectum est. 16.2. Nam cum omnis iuuentus, omnes etiam grauioris aetatis, in quibus aliquid consilii aut dignitatis fuit, eo conuenerant, tum nauium quod ubique fuerat unum in locum coegerant. 16.3. Quibus amissis reliqui neque quo se reciperent neque quemadmodum oppida defenderent habebant. Itaque se suaque omnia Caesari dediderunt. 16.4. In quos eo grauius Caesar uindicandum statuit quo diligentius in reliquum tempus a barbaris ius legatorum conseruaretur. Itaque omni senatu necato reliquos sub corona uendidit.

17.1. Dum haec in Venetis geruntur, Q. Titurius Sabinus cum iis copiis, quas a Caesare acceperat, in fines Vnellorum peruenit. 17.2. His praeerat Viridouix ac summam imperii tenebat earum omnium ciuitatum, quae defecerant, ex quibus exercitum magnasque copias coegerat ; 17.3. atque his paucis diebus Aulerci Eburouices Lexouiique senatu suo interfecto, quod auctores belli esse nolebant, portas clauserunt seseque cum Viridouice coniunxerunt. 17.4. Magnaque praeterea multitudo undique ex Gallia perditorum hominum latronumque conuenerat, quos spes praedandi studiumque bellandi ab agri cultura et cotidiano labore reuocabat. 17.5. Sabinus idoneo omnibus rebus loco castris se tenebat, cum Viridouix contra eum duorum milium spatio consedisset cotidieque productis copiis pugnandi potestatem faceret, ut iam non solum hostibus in contemptionem Sabinus ueniret, sed etiam nostrorum militum uocibus nonnihil carperetur ; 17.6. tantamque opinionem timoris praebuit, ut iam ad uallum castrorum hostes accedere auderent. 17.7. Id ea de causa faciebat quod cum tanta multitudine hostium, praesertim eo absente qui summam imperii teneret, nisi aequo loco aut opportunitate aliqua data legato dimicandum non existimabat.

18.1. Hac confirmata opinione timoris idoneum quendam hominem et callidum delegit Gallum ex iis, quos auxilii causa secum habebat. 18.2. Huic magnis praemiis pollicitationibusque persuadet uti ad hostes transeat et quid fieri uelit edocet. 18.3. Qui ubi pro perfuga ad eos uenit, timorem Romanorum proponit, quibus angustiis ipse Caesar a Venetis prematur docet, 18.4. neque longius abesse, quin proxima nocte Sabinus clam ex castris exercitum educat et ad Caesarem auxilii ferendi causa proficiscatur. 18.5. Quod ubi auditum est, conclamant omnes occasionem negotii bene gerendi amittendam non esse, ad castra iri oportere. 18.6. Multae res ad hoc consilium Gallos hortabantur : superiorum dierum Sabini cunctatio, perfugae confirmatio, inopia cibariorum, cui rei parum diligenter ab iis erat prouisum, spes Venetici belli, et quod fere libenter homines id quod uolunt credunt. 18.7. His rebus adducti non prius Viridouicem reliquosque duces ex concilio dimittunt, quam ab his sit concessum arma uti capiant et ad castra contendant. 18.8. Qua re concessa laeti, ut explorata uictoria, sarmentis uirgultisque collectis, quibus fossas Romanorum compleant, ad castra pergunt.

19.1. Locus erat castrorum editus et paulatim ab imo accliuis circiter passus mille. Huc magno cursu contenderunt, ut quam minimum spatii ad se colligendos armandosque Romanis daretur, exanimatique peruenerunt. 19.2. Sabinus suos hortatus cupientibus signum dat. Impeditis hostibus propter ea quae ferebant onera, subito duabus portis eruptionem fieri iubet. 19.3. Factum est opportunitate loci, hostium inscientia ac defatigatione, uirtute militum et superiorum pugnarum exercitatione, ut ne primum quidem nostrorum impetum ferrent ac statim terga uerterent. 19.4. Quos integris uiribus milites nostri consecuti magnum numerum eorum occiderunt ; reliquos equites consectati paucos, qui ex fuga euaserant, reliquerunt. 19.5. Sic uno tempore et de nauali pugna Sabinus et de Sabini uictoria Caesar est certior factus, ciuitatesque omnes se statim Titurio dediderunt. 19.6. Nam ut ad bella suscipienda Gallorum alacer ac promptus est animus, sic mollis ac minime resistens ad calamitates ferendas mens eorum est.

20.1. Eodem fere tempore P. Crassus, cum in Aquitaniam peruenisset, quae pars ut ante dictum est et regionum latitudine et multitudine hominum ex tertia parte Galliae est aestimanda. Cum intellegeret in illis locis sibi bellum gerendum, ubi paucis ante annis L. Valerius Praeconinus legatus exercitu pulso interfectus esset atque unde L. Manlius proconsul impedimentis amissis profugisset, non mediocrem sibi diligentiam adhibendam intellegebat. 20.2. Itaque re frumentaria prouisa, auxiliis equitatuque comparato, multis praeterea uiris fortibus Tolosa et Carcasone et Narbone – quae sunt ciuitates Galliae prouinciae finitimae his regionibus – nominatim euocatis in Sotiatium fines exercitum introduxit. 20.3. Cuius aduentu cognito Sotiates magnis copiis coactis equitatuque, quo plurimum ualebant, in itinere agmen nostrum adorti primum equestre proelium commiserunt, 20.4. deinde equitatu suo pulso atque insequentibus nostris subito pedestres copias, quas in conualle in insidiis conlocauerant, ostenderunt. Iis nostros disiectos adorti proelium renouarunt.

21.1. Pugnatum est diu atque acriter, cum Sotiates superioribus uictoriis freti in sua uirtute totius Aquitaniae salutem positam putarent, nostri autem, quid sine imperatore et sine reliquis legionibus adulescentulo duce efficere possent, perspici cuperent. Tandem confecti uulneribus hostes terga uerterunt. 21.2. Quorum magno numero interfecto Crassus ex itinere oppidum Sotiatium oppugnare coepit. Quibus fortiter resistentibus uineas turresque egit. 21.3. Illi alias eruptione temptata, alias cuniculis ad aggerem uineasque actis – cuius rei sunt longe peritissimi Aquitani, propterea quod multis locis apud eos aerariae secturaeque sunt –, ubi diligentia nostrorum nihil his rebus profici posse intellexerunt, legatos ad Crassum mittunt, seque in deditionem ut recipiat petunt. Qua re impetrata arma tradere iussi faciunt.

22.1. Atque in ea re omnium nostrorum intentis animis alia ex parte oppidi Adiatuanus, qui summam imperii tenebat, cum DC deuotis, quos Galli soldurios appellant – 22.2. quorum haec est condicio uti omnibus in uita commodis una cum iis fruantur quorum se amicitiae dediderint, si quid his per uim accidat, aut eundem casum una ferant aut sibi mortem consciscant ; 22.3. neque adhuc hominum memoria repertus est quisquam qui eo interfecto, cuius se amicitiae deuouisset, mortem recusaret – 22.4. cum his Adiatuanus eruptionem facere conatus clamore ab ea parte munitionis sublato cum ad arma milites concurrissent uehementerque ibi pugnatum esset, repulsus in oppidum tamen uti eadem deditionis condicione uteretur a Crasso impetrauit.

23.1. Armis obsidibusque acceptis Crassus in fines Vocatium et Tarusatium profectus est. 23.2. Tum uero barbari commoti, quod oppidum et natura loci et manu munitum paucis diebus, quibus eo uentum erat, expugnatum cognouerant, legatos quoque uersus dimittere, coniurare, obsides inter se dare, copias parare coeperunt. 23.3. Mittuntur etiam ad eas ciuitates legati quae sunt citerioris Hispaniae finitimae Aquitaniae ; inde auxilia ducesque arcessuntur. 23.4. Quorum aduentu magna cum auctoritate et magna cum hominum multitudine bellum gerere conantur. 23.5. Duces uero ii deliguntur, qui una cum Q. Sertorio omnes annos fuerant summamque scientiam rei militaris habere existimabantur. 23.6. Hi consuetudine populi Romani loca capere, castra munire, commeatibus nostros intercludere instituunt. 23.7. Quod ubi Crassus animaduertit suas copias propter exiguitatem non facile diduci, hostem et uagari et uias obsidere et castris satis praesidii relinquere, ob eam causam minus commode frumentum commeatumque sibi supportari, in dies hostium numerum augeri, non cunctandum existimauit quin pugna decertaret. 23.8. Hac re ad consilium delata ubi omnes idem sentire intellexit, posterum diem pugnae constituit.

24.1. Prima luce productis omnibus copiis, duplici acie instituta, auxiliis in mediam aciem coniectis, quid hostes consilii caperent exspectabat. 24.2. Illi etsi propter multitudinem et ueterem belli gloriam paucitatemque nostrorum se tuto dimicaturos existimabant, tamen tutius esse arbitrabantur obsessis uiis commeatu intercluso sine ullo uulnere uictoria potiri, 24.3. et si propter inopiam rei frumentariae Romani se recipere coepissent, impeditos in agmine et sub sarcinis infirmiore animo adoriri cogitabant. 24.4. Hoc consilio probato a ducibus productis Romanorum copiis sese castris tenebant. 24.5. Hac re perspecta Crassus, cum sua cunctatione atque opinione timidiores hostes nostros milites alacriores ad pugnandum effecissent atque omnium uoces audirentur exspectari diutius non oportere quin ad castra iretur, cohortatus suos omnibus cupientibus ad hostium castra contendit.

25.1. Ibi cum alii fossas complerent, alii multis telis coniectis defensores uallo munitionibusque depellerent, auxiliaresque, quibus ad pugnam non multum Crassus confidebat, lapidibus telisque subministrandis et ad aggerem caespitibus comportandis speciem atque opinionem pugnantium praeberent, cum item ab hostibus constanter ac non timide pugnaretur telaque ex loco superiore missa non frustra acciderent, 25.2. equites circumitis hostium castris Crasso renuntiauerunt non eadem esse diligentia ab decumana porta castra munita facilemque aditum habere.

26.1. Crassus equitum praefectos cohortatus ut magnis praemiis pollicitationibusque suos excitarent, quid fieri uelit ostendit. 26.2. Illi ut erat imperatum eductis iis cohortibus quae praesidio castris relictae intritae ab labore erant, et longiore itinere circumductis, ne ex hostium castris conspici possent, omnium oculis mentibusque ad pugnam intentis celeriter ad eas quas diximus munitiones peruenerunt 26.3. atque his prorutis prius in hostium castris constiterunt, quam plane ab his uideri aut quid rei gereretur cognosci posset. 26.4. Tum uero clamore ab ea parte audito nostri redintegratis uiribus, quod plerumque in spe uictoriae accidere consueuit, acrius impugnare coeperunt. 26.5. Hostes undique circumuenti desperatis omnibus rebus se per munitiones deicere et fuga salutem petere intenderunt. 26.6. Quos equitatus apertissimis campis consectatus ex numero milium L, quae ex Aquitania Cantabrisque conuenisse constabat, uix quarta parte relicta multa nocte se in castra recepit.

27.1. Hac audita pugna maxima pars Aquitaniae sese Crasso dedidit obsidesque ultro misit. Quo in numero fuerunt Tarbelli, Bigerriones, Ptianii, Vocates, Tarusates, Elusates, Gates, Ausci, Garunni, Sibulates, Cocosates ; 27.2. paucae ultimae nationes anni tempore confisae, quod hiems suberat, id facere neglexerunt.

28.1. Eodem fere tempore Caesar, etsi prope exacta iam aestas erat, tamen quod omni Gallia pacata Morini Menapiique supererant qui in armis essent neque ad eum umquam legatos de pace misissent, arbitratus id bellum celeriter confici posse, eo exercitum duxit. Qui longe alia ratione ac reliqui Galli bellum gerere instituerunt. 28.2. Nam quod intellegebant maximas nationes, quae proelio contendissent, pulsas superatasque esse continentesque siluas ac paludes habebant, eo se suaque omnia contulerunt. 28.3. Ad quarum initium siluarum cum Caesar peruenisset castraque munire instituisset neque hostis interim uisus esset, dispersis in opere nostris subito ex omnibus partibus siluae euolauerunt et in nostros impetum fecerunt. 28.4. Nostri celeriter arma ceperunt eosque in siluas reppulerunt et compluribus interfectis longius impeditioribus locis secuti paucos ex suis deperdiderunt.

29.1. Reliquis deinceps diebus Caesar siluas caedere instituit, et ne quis inermibus imprudentibusque militibus ab latere impetus fieri posset, omnem eam materiam quae erat caesa conuersam ad hostem conlocabat et pro uallo ad utrumque latus exstruebat. 29.2. Incredibili celeritate magno spatio paucis diebus confecto, cum iam pecus atque extrema impedimenta a nostris tenerentur, ipsi densiores siluas peterent, eiusmodi tempestates sunt consecutae, uti opus necessario intermitteretur et continuatione imbrium diutius sub pellibus milites contineri non possent. 29.3. Itaque uastatis omnibus eorum agris, uicis aedificiisque incensis Caesar exercitum reduxit et in Aulercis Lexouiis reliquisque item ciuitatibus quae proxime bellum fecerant, in hibernis conlocauit.
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1.1. Ea quae secuta est hieme, qui fuit annus Cn. Pompeio M. Crasso consulibus, Vsipetes Germani, item Tenctheri magna cum multitudine hominum flumen Rhenum transierunt non longe a mari quo Rhenus influit. 1.2. Causa transeundi fuit, quod ab Suebis complures annos exagitati bello premebantur et agri cultura prohibebantur. 1.3. Sueborum gens est longe maxima et bellicosissima Germanorum omnium. 1.4. Hi centum pagos habere dicuntur, ex quibus quotannis singula milia armatorum bellandi causa suis ex finibus educunt. Reliqui, qui domi manserunt, se atque illos alunt. 1.5. Hi rursus inuicem anno post in armis sunt, illi domi remanent. 1.6. Sic neque agri cultura nec ratio atque usus belli intermittitur. 1.7. Sed priuati ac separati agri apud eos nihil est, neque longius anno remanere uno in loco colendi causa licet. 1.8. Neque multum frumento, sed maximam partem lacte atque pecore uiuunt multumque sunt in uenationibus. 1.9. Quae res et cibi genere et cotidiana exercitatione et libertate uitae, quod a pueris nullo officio aut disciplina adsuefacti nihil omnino contra uoluntatem faciunt, et uires alit et immani corporum magnitudine homines efficit. 1.10. Atque in eam se consuetudinem adduxerunt, ut locis frigidissimis neque uestitus praeter pelles habeant quicquam, quarum propter exiguitatem magna est corporis pars aperta, et lauentur in fluminibus.

2.1. Mercatoribus est aditus magis eo, ut quae bello ceperint, quibus uendant habeant, quam quo ullam rem ad se importari desiderent. 2.2. Quin etiam iumentis, quibus maxime Galli delectantur quaeque impenso parant pretio, Germani importatis non utuntur, sed quae sunt apud eos nata, parua atque deformia, haec cotidiana exercitatione summi ut sint laboris efficiunt. 2.3. Equestribus proeliis saepe ex equis desiliunt ac pedibus proeliantur, equosque eodem remanere uestigio adsuefaciunt, ad quos se celeriter cum usus est recipiunt. 2.4. Neque eorum moribus turpius quicquam aut inertius habetur quam ephippiis uti. 2.5. Itaque ad quemuis numerum ephippiatorum equitum quamuis pauci adire audent. 2.6. Vinum ad se omnino importari non patiuntur, quod ea re ad laborem ferendum remollescere homines atque effeminari arbitrantur.

3.1. Publice maximam putant esse laudem quam latissime a suis finibus uacare agros. Hac re significari magnum numerum ciuitatum suam uim sustinere non potuisse. 3.2. Itaque una ex parte ab Suebis circiter milia passuum sescenta agri uacare dicuntur. 3.3. Ad alteram partem succedunt Vbii, quorum fuit ciuitas ampla atque florens, ut est captus Germanorum. Et paulo quam eiusdem generis ceteri sunt humaniores, propterea quod Rhenum attingunt multumque ad eos mercatores uentitant et quod ipsi propter propinquitatem Gallicis sunt moribus adsuefacti. 3.4. Hos cum Suebi multis saepe bellis experti propter amplitudinem grauitatemque ciuitatis finibus expellere non potuissent, tamen uectigales sibi fecerunt ac multo humiliores infirmioresque redegerunt.

4.1. In eadem causa fuerunt Vsipetes et Tenctheri quos supra diximus. Qui complures annos Sueborum uim sustinuerunt, 4.2. ad extremum tamen agris expulsi et multis locis Germaniae triennium uagati ad Rhenum peruenerunt, quas regiones Menapii incolebant. Hi ad utramque ripam fluminis agros aedificia uicosque habebant. 4.3. Sed tantae multitudinis aduentu perterriti ex iis aedificiis, quae trans flumen habuerant, demigrauerunt et cis Rhenum dispositis praesidiis Germanos transire prohibebant. 4.4. Illi omnia experti cum neque ui contendere propter inopiam nauium neque clam transire propter custodias Menapiorum possent, reuerti se in suas sedes regionesque simulauerunt 4.5. et tridui uiam progressi rursus reuerterunt atque omni hoc itinere una nocte equitatu confecto inscios inopinantesque Menapios oppresserunt, 4.6. qui de Germanorum discessu per exploratores certiores facti sine metu trans Rhenum in suos uicos remigrauerant. 4.7. His interfectis nauibusque eorum occupatis, priusquam ea pars Menapiorum quae citra Rhenum erat certior fieret, flumen transierunt atque omnibus eorum aedificiis occupatis reliquam partem hiemis se eorum copiis aluerunt.

5.1. His de rebus Caesar certior factus et infirmitatem Gallorum ueritus, quod sunt in consiliis capiendis mobiles et nouis plerumque rebus student, nihil his committendum existimauit. 5.2. Est autem hoc Gallicae consuetudinis, uti et uiatores etiam inuitos consistere cogant et quid quisque eorum de quaque re audierit aut cognouerit quaerant et mercatores in oppidis uulgus circumsistat quibusque ex regionibus ueniant quasque ibi res cognouerint pronuntiare cogat. 5.3. His rebus atque auditionibus permoti de summis saepe rebus consilia ineunt, quorum eos in uestigio paenitere necesse est, cum incertis rumoribus seruiant et plerique ad uoluntatem eorum ficta respondeant.

6.1. Qua consuetudine cognita Caesar, ne grauiori bello occurreret, maturius quam consuerat ad exercitum proficiscitur. 6.2. Eo cum uenisset, ea quae fore suspicatus erat facta cognouit : 6.3. missas legationes ab nonnullis ciuitatibus ad Germanos inuitatosque eos uti ab Rheno discederent ; omnia quaeque postulassent ab se fore parata. 6.4. Qua spe adducti Germani latius iam uagabantur et in fines Eburonum et Condrusorum, qui sunt Treuerorum clientes, peruenerant. 6.5. Principibus Galliae euocatis Caesar ea quae cognouerat dissimulanda sibi existimauit eorumque animis permulsis et confirmatis equitatuque imperato bellum cum Germanis gerere constituit.

7.1. Re frumentaria comparata equitibusque delectis iter in ea loca facere coepit, quibus in locis esse Germanos audiebat. 7.2. A quibus cum paucorum dierum iter abesset, legati ab his uenerunt. Quorum haec fuit oratio : 7.3. Germanos neque priores populo Romano bellum inferre neque tamen recusare, si lacessantur, quin armis contendant, quod Germanorum consuetudo haec sit a maioribus tradita, quicumque bellum inferant, resistere neque deprecari. Haec tamen dicere : uenisse inuitos, eiectos domo ; 7.4. si suam gratiam Romani uelint, posse iis utiles esse amicos ; uel sibi agros attribuant, uel patiantur eos tenere quos armis possederint ; 7.5. sese unis Suebis concedere, quibus ne di quidem immortales pares esse possint ; reliquum quidem in terris esse neminem quem non superare possint.

8.1. Ad haec Caesar, quae uisum est, respondit ; sed exitus fuit orationis : sibi nullam cum iis amicitiam esse posse, si in Gallia remanerent ; 8.2. neque uerum esse, qui suos fines tueri non potuerint, alienos occupare, neque ullos in Gallia uacare agros, qui dari tantae praesertim multitudini sine iniuria possint ; 8.3. sed licere si uelint in Vbiorum finibus considere, quorum sint legati apud se et de Sueborum iniuriis querantur et ab se auxilium petant ; hoc se ab Vbiis impetraturum.

9.1. Legati haec se ad suos relaturos dixerunt et re deliberata post diem tertium ad Caesarem reuersuros. Interea ne propius se castra moueret petiuerunt. 9.2. Ne id quidem Caesar ab se impetrari posse dixit. 9.3. Cognouerat enim magnam partem equitatus ab iis aliquot diebus ante praedandi frumentandique causa ad Ambiuaritos trans Mosam missam ; hos exspectari equites atque eius rei causa moram interponi arbitrabatur.

10.1. Mosa profluit ex monte Vosego, qui est in finibus Lingonum, et parte quadam ex Rheno recepta, quae appellatur Vacalus, insulam efficit Batauorum {in Oceanum influit}, 10.2. neque longius ab Oceano milibus passuum LXXX in Rhenum influit. 10.3. Rhenus autem oritur ex Lepontiis qui Alpes incolunt, et longo spatio per fines Nantuatium, Heluetiorum, Sequanorum, Mediomatricorum, Tribocorum, Treuerorum citatus fertur, et 10.4. ubi Oceano adpropinquauit, in plures diffluit partes multis ingentibusque insulis effectis, quarum pars magna a feris barbarisque nationibus incolitur, 10.5. ex quibus sunt qui piscibus atque ouis auium uiuere existimantur, multisque capitibus in Oceanum influit.

11.1. Caesar cum ab hoste non amplius passuum XII milibus abesset, ut erat constitutum, ad eum legati reuertuntur. Qui in itinere congressi magnopere ne longius procederet orabant. 11.2. Cum id non impetrassent, petebant uti ad eos equites qui agmen antecessissent praemitteret eosque pugna prohiberet sibique uti potestatem faceret in Vbios legatos mittendi. 11.3. Quorum si principes ac senatus sibi iureiurando fidem fecissent, ea condicione quae a Caesare ferretur se usuros ostendebant : ad has res conficiendas sibi tridui spatium daret. 11.4. Haec omnia Caesar eodem illo pertinere arbitrabatur, ut tridui mora interposita equites eorum, qui abessent, reuerterentur, tamen se non longius milibus passuum quattuor aquationis causa processurum eo die dixit ; 11.5. huc postero die quam frequentissimi conuenirent, ut de eorum postulatis cognosceret. 11.6. Interim ad praefectos, qui cum omni equitatu antecesserant, mittit qui nuntiarent ne hostes proelio lacesserent, et si ipsi lacesserentur, sustinerent, quoad ipse cum exercitu propius accessisset.

12.1. At hostes ubi primum nostros equites conspexerunt, quorum erat V milium numerus, cum ipsi non amplius octingentos equites haberent, quod ii, qui frumentandi causa erant trans Mosam profecti, nondum redierant, nihil timentibus nostris, quod legati eorum paulo ante a Caesare discesserant atque is dies indutiis erat ab his petitus, impetu facto celeriter nostros perturbauerunt. 12.2. Rursus his resistentibus sua consuetudine ad pedes desiluerunt subfossisque equis compluribusque nostris deiectis reliquos in fugam coniecerunt atque ita perterritos egerunt, ut non prius fuga desisterent quam in conspectum agminis nostri uenissent. 12.3. In eo proelio ex equitibus nostris interficiuntur quattuor et septuaginta, 12.4. in his uir fortissimus Piso Aquitanus amplissimo genere natus, cuius auus in ciuitate sua regnum obtinuerat, amicus ab senatu nostro appellatus. 12.5. Hic cum fratri intercluso ab hostibus auxilium ferret, illum ex periculo eripuit, ipse equo uulnerato deiectus, quoad potuit, fortissime restitit ; 12.6. cum circumuentus multis uulneribus acceptis cecidisset atque id frater, qui iam proelio excesserat, procul animaduertisset, incitato equo se hostibus obtulit atque <item> interfectus est.

13.1. Hoc facto proelio Caesar neque iam sibi legatos audiendos neque condiciones accipiendas arbitrabatur ab iis, qui per dolum atque insidias petita pace ultro bellum intulissent ; 13.2. exspectare uero dum hostium copiae augerentur equitatusque reuerteretur, summae dementiae esse iudicabat 13.3. et cognita Gallorum infirmitate quantum iam apud eos hostes uno proelio auctoritatis essent consecuti sentiebat. Quibus ad consilia capienda nihil spatii dandum existimabat. 13.4. His constitutis rebus et consilio cum legatis et quaestore communicato, ne quem diem pugnae praetermitteret, opportunissime res accidit, quod postridie eius diei mane eadem et perfidia et simulatione usi Germani frequentes omnibus principibus maioribusque natu adhibitis ad eum in castra uenerunt, 13.5. simul, ut dicebatur, sui purgandi causa, quod contra atque esset dictum et ipsi petissent, proelium pridie commisissent, simul ut, si quid possent, de indutiis fallendo impetrarent. 13.6. Quos sibi Caesar oblatos gauisus, illos retineri iussit, ipse omnes copias castris eduxit equitatumque, quod recenti proelio perterritum esse existimabat, agmen subsequi iussit.

14.1. Acie triplici instituta et celeriter octo milium itinere confecto prius ad hostium castra peruenit, quam quid ageretur Germani sentire possent. 14.2. Qui omnibus rebus subito perterriti et celeritate aduentus nostri et discessu suorum neque consilii habendi neque arma capiendi spatio dato perturbantur, copiasne aduersus hostem ducere an castra defendere an fuga salutem petere praestaret. 14.3. Quorum timor cum fremitu et concursu significaretur, milites nostri pristini diei perfidia incitati in castra inruperunt. 14.4. Quo loco qui celeriter arma capere potuerunt, paulisper nostris restiterunt atque inter carros impedimentaque proelium commiserunt. 14.5. At reliqua multitudo puerorum mulierumque – nam cum omnibus suis domo excesserant Rhenumque transierant – passim fugere coepit. Ad quos consectandos Caesar equitatum misit.

15.1. Germani post tergum clamore audito cum suos interfici uiderent, armis abiectis signisque militaribus relictis se ex castris eiecerunt 15.2. et, cum ad confluentem Mosae et Rheni peruenissent, reliqua fuga desperata magno numero interfecto reliqui se in flumen praecipitauerunt atque ibi timore lassitudine ui fluminis oppressi perierunt. 15.3. Nostri ad unum omnes incolumes perpaucis uulneratis ex tanti belli timore, cum hostium numerus capitum quadringentorum triginta milium fuisset, se in castra receperunt. 15.4. Caesar iis, quos in castris retinuerat, discedendi potestatem fecit. 15.5. Illi supplicia cruciatusque Gallorum ueriti, quorum agros uexauerant, remanere se apud eum uelle dixerunt. His Caesar libertatem concessit.

16.1. Germanico bello confecto multis de causis Caesar statuit sibi Rhenum esse transeundum. Quarum illa fuit iustissima quod, cum uideret Germanos tam facile impelli ut in Galliam uenirent, suis quoque rebus eos timere uoluit, cum intellegerent et posse et audere populi Romani exercitum Rhenum transire. 16.2. Accessit etiam quod illa pars equitatus Vsipetum et Tenctherorum, quam supra commemoraui praedandi frumentandique causa Mosam transisse neque proelio interfuisse, post fugam suorum se trans Rhenum in fines Sugambrorum receperat seque cum his coniunxerat. 16.3. Ad quos cum Caesar nuntios misisset, qui postularent eos, qui sibi Galliaeque bellum intulissent, sibi dederent, responderunt : 16.4. populi Romani imperium Rhenum finire ; si se inuito Germanos in Galliam transire non aequum existimaret, cur sui quicquam esse imperii aut potestatis trans Rhenum postularet ? 16.5. Vbii autem, qui uni ex Transrhenanis ad Caesarem legatos miserant, amicitiam fecerant, obsides dederant, magnopere orabant ut sibi auxilium ferret, quod grauiter ab Suebis premerentur ; 16.6. uel si id facere occupationibus rei publicae prohiberetur, exercitum modo Rhenum transportaret ; id sibi <ad> auxilium spemque reliqui temporis satis futurum. 16.7. Tantum esse nomen apud eos atque opinionem exercitus Romani Ariouisto pulso et hoc nouissimo proelio facto etiam ad ultimas Germanorum nationes, uti opinione et amicitia populi Romani tuti esse possint. 16.8. Nauium magnam copiam ad transportandum exercitum pollicebantur.

17.1. Caesar his de causis, quas commemoraui, Rhenum transire decreuerat. Sed nauibus transire neque satis tutum esse arbitrabatur neque suae neque populi Romani dignitatis esse statuebat. 17.2. Itaque etsi summa difficultas faciundi pontis proponebatur propter latitudinem rapiditatem altitudinemque fluminis, tamen id sibi contendendum aut aliter non traducendum exercitum existimabat. 17.3. Rationem pontis hanc instituit : tigna bina sesquipedalia paulum ab imo praeacuta dimensa ad altitudinem fluminis interuallo pedum duorum inter se iungebat. 17.4. Haec cum machinationibus immissa in flumen defixerat festuculisque adegerat, non sublicae modo derecte ad perpendiculum, sed prone ac fastigate, ut secundum naturam fluminis procumberent, 17.5. his item contraria duo ad eundem modum diiuncta interuallo pedum quadragenum ab inferiore parte contra uim atque impetum fluminis conuersa statuebat. 17.6. Haec utraque insuper bipedalibus trabibus immissis, quantum eorum tignorum iunctura distabat, binis utrimque fibulis ab extrema parte distinebantur. 17.7. Quibus disclusis atque in contrariam partem reuinctis tanta erat operis firmitudo atque ea rerum natura, ut, quo maior uis aquae se incitauisset, hoc artius inligata tenerentur. 17.8. Haec derecta materia iniecta contexebantur et longuriis cratibusque consternebantur. 17.9. Ac nihilo setius sublicae et ad inferiorem partem fluminis oblique agebantur, quae pro ariete subiectae et cum omni opere coniunctae uim fluminis exciperent, 17.10. et aliae item supra pontem mediocri spatio, ut si arborum trunci siue naues deiciendi operis causa essent a barbaris missae, his defensoribus earum rerum uis minueretur neu ponti nocerent.

18.1. Diebus decem, quibus materia coepta erat comportari, omni opere effecto exercitus traducitur. 18.2. Caesar ad utramque partem pontis firmo praesidio relicto in fines Sugambrorum contendit. 18.3. Interim a compluribus ciuitatibus ad eum legati ueniunt. Quibus pacem atque amicitiam petentibus liberaliter respondet obsidesque ad se adduci iubet. 18.4. At Sugambri ex eo tempore quo pons institui coeptus est, fuga comparata hortantibus iis, quos ex Tenctheris atque Vsipetibus apud se habebant, finibus suis excesserant suaque omnia exportauerant seque in solitudinem ac siluas abdiderant.

19.1. Caesar paucos dies in eorum finibus moratus omnibus uicis aedificiisque incensis frumentisque succisis se in fines Vbiorum recepit atque his auxilium suum pollicitus, si ab Suebis premerentur, haec ab iis cognouit : 19.2. Suebos posteaquam per exploratores pontem fieri comperissent, more suo concilio habito nuntios in omnes partes dimisisse, uti de oppidis demigrarent, liberos uxores suaque omnia in siluis deponerent atque omnes, qui arma ferre possent, unum in locum conuenirent ; 19.3. hunc esse delectum medium fere regionum earum quas Suebi obtinerent. Hic Romanorum aduentum exspectare atque ibi decertare constituisse. 19.4. Quod ubi Caesar comperit, omnibus his rebus confectis, quarum rerum causa exercitum traducere constituerat, ut Germanis metum iniceret, ut Sugambros ulcisceretur, ut Vbios obsidione liberaret, diebus omnino XVIII trans Rhenum consumptis, satis et ad laudem et ad utilitatem populi Romani perfectum arbitratus se in Galliam recepit pontemque rescidit.

20.1. Exigua parte aestatis reliqua Caesar, etsi in his locis, quod omnis Gallia ad septentriones uergit, maturae sunt hiemes, tamen in Britanniam proficisci contendit, quod omnibus fere Gallicis bellis hostibus nostris inde subministrata auxilia intellegebat 20.2. et, si tempus anni ad bellum gerendum deficeret, tamen magno sibi usui fore arbitrabatur, si modo insulam adisset, genus hominum perspexisset, loca portus aditus cognouisset. Quae omnia fere Gallis erant incognita. 20.3. Neque enim temere praeter mercatores adit ad illos quisquam, neque iis ipsis quicquam praeter oram maritimam atque eas regiones, quae sunt contra Galliam, notum est. 20.4. Itaque euocatis ad se undique mercatoribus, neque quanta esset insulae magnitudo neque quae aut quantae nationes incolerent neque quem usum belli haberent aut quibus institutis uterentur neque qui essent ad maiorum nauium multitudinem idonei portus, reperire poterat.

21.1. Ad haec cognoscenda, priusquam periculum faceret, idoneum esse arbitratus C. Volusenum cum naui longa praemittit, 21.2. huic mandat uti exploratis omnibus rebus ad se quam primum reuertatur. 21.3. Ipse cum omnibus copiis in Morinos proficiscitur, quod inde erat breuissimus in Britanniam traiectus. 21.4. Huc naues undique ex finitimis regionibus et, quam superiore aestate ad Veneticum bellum fecerat classem, iubet conuenire. 21.5. Interim consilio eius cognito et per mercatores perlato ad Britannos a compluribus eius insulae ciuitatibus ad eum legati ueniunt, qui polliceantur obsides dare atque imperio populi Romani obtemperare. 21.6. Quibus auditis liberaliter pollicitus hortatusque, ut in ea sententia permanerent, eos domum remittit 21.7. et cum iis una Commium, quem ipse Atrebatibus superatis regem ibi constituerat, cuius et uirtutem et consilium probabat, et quem sibi fidelem esse arbitrabatur, cuiusque auctoritas in his regionibus magni habebatur, mittit. 21.8. Huic imperat, quas possit, adeat ciuitates horteturque, ut populi Romani fidem sequantur, seque celeriter eo uenturum nuntiet. 21.9. Volusenus perspectis regionibus omnibus, quantum ei facultatis dari potuit, qui naui egredi ac se barbaris committere non auderet, quinto die ad Caesarem reuertitur, quaeque ibi perspexisset, renuntiat.

22.1. Dum in his locis Caesar nauium parandarum causa moratur, ex magna parte Morinorum ad eum legati uenerunt, qui se de superioris temporis consilio excusarent, quod homines barbari et nostrae consuetudinis imperiti bellum populo Romano fecissent, seque ea quae imperasset facturos pollicerentur. 22.2. Hoc sibi Caesar satis opportune accidisse arbitratus, quod neque post tergum hostem relinquere uolebat neque belli gerendi propter anni tempus facultatem habebat neque has tantularum rerum occupationes Britanniae anteponendas iudicabat, magnum iis numerum obsidum imperat. Quibus adductis eos in fidem recipit. 22.3. Nauibus circiter LXXX onerariis coactis, contractisque quot satis esse ad duas transportandas legiones existimabat, quicquid praeterea nauium longarum habebat, id quaestori legatis praefectisque tribuit. 22.4. Huc accedebant XVIII onerariae naues, quae ex eo loco a milibus passuum octo uento tenebantur, quominus in eundem portum uenire possent ; has equitibus tribuit. 22.5. Reliquum exercitum Q. Titurio Sabino et L. Aurunculeio Cottae legatis in Menapios atque in eos pagos Morinorum, a quibus ad eum legati non uenerant, ducendum dedit ; 22.6. P. Sulpicium Rufum legatum cum eo praesidio quod satis esse arbitrabatur, portum tenere iussit.

23.1. His constitutis rebus nactus idoneam ad nauigandum tempestatem tertia fere uigilia naues soluit equitesque in ulteriorem portum progredi et naues conscendere et se sequi iussit. 23.2. A quibus cum paulo tardius esset administratum, ipse hora diei circiter quarta cum primis nauibus Britanniam attigit atque ibi in omnibus collibus expositas hostium copias armatas conspexit. 23.3. Cuius loci haec erat natura atque ita montibus angustis mare continebatur, uti ex locis superioribus in litus telum adigi posset. 23.4. Hunc ad egrediendum nequaquam idoneum locum arbitratus, dum reliquae naues eo conuenirent, ad horam nonam in ancoris exspectauit. 23.5. Interim legatis tribunisque militum conuocatis, et quae ex Voluseno cognouisset et quae fieri uellet ostendit monuitque, uti rei militaris ratio maximeque ut maritimae res postularent, ut, quam celerem atque instabilem motum haberent, ad nutum et ad tempus omnes res ab iis administrarentur. 23.6. His dimissis et uentum et aestum uno tempore nactus secundum dato signo et sublatis ancoris circiter milia passuum septem ab eo loco progressus, aperto ac plano litore naues constituit.

24.1. At barbari consilio Romanorum cognito, praemisso equitatu et essedariis, quo plerumque genere in proeliis uti consuerunt, reliquis copiis subsecuti nostros nauibus egredi prohibebant. 24.2. Erat ob has causas summa difficultas, quod naues propter magnitudinem nisi in alto constitui non poterant, militibus autem ignotis locis, impeditis manibus, magno et graui onere armorum pressis simul et de nauibus desiliendum et in fluctibus consistendum et cum hostibus erat pugnandum, 24.3. cum illi aut ex arido aut paulum in aquam progressi omnibus membris expeditis, notissimis locis audacter tela conicerent et equos insuefactos incitarent. 24.4. Quibus rebus nostri perterriti atque huius omnino generis pugnae imperiti non eadem alacritate ac studio, quo in pedestribus uti proeliis consuerant, utebantur.

25.1. Quod ubi Caesar animaduertit, naues longas, quarum et species erat barbaris inusitatior et motus ad usum expeditior, paulum remoueri ab onerariis nauibus et remis incitari et ad latus apertum hostium constitui atque inde fundis, sagittis, tormentis hostes propelli ac submoueri iussit. Quae res magno usui nostris fuit. 25.2. Nam et nauium figura et remorum motu et inusitato genere tormentorum permoti barbari constiterunt ac paulum modo pedem rettulerunt. 25.3. At nostris militibus cunctantibus maxime propter altitudinem maris, qui decimae legionis aquilam ferebat, obtestatus deos ut ea res legioni feliciter eueniret, « Desilite – inquit – commilitones, nisi uultis aquilam hostibus prodere ; ego certe meum rei publicae atque imperatori officium praestitero. » 25.4. Hoc cum uoce magna dixisset, se ex naui proiecit atque in hostes aquilam ferre coepit. 25.5. Tum nostri cohortati inter se, ne tantum dedecus admitteretur, uniuersi ex naui desiluerunt. 25.6. Hos item ex proximis nauibus cum conspexissent, subsecuti hostibus adpropinquauerunt.

26.1. Pugnatum est ab utrisque acriter. Nostri tamen, quod neque ordines seruare neque firmiter insistere neque signa subsequi poterant atque alius alia ex naui quibuscumque signis occurrerat se adgregabat, magnopere perturbabantur. 26.2. Hostes uero notis omnibus uadis, ubi ex litore aliquos singulares ex naui egredientes conspexerant, incitatis equis impeditos adoriebantur, 26.3. plures paucos circumsistebant, alii ab latere aperto in uniuersos tela coniciebant. 26.4. Quod cum animaduertisset Caesar, scaphas longarum nauium, item speculatoria nauigia militibus compleri iussit, et quos laborantes conspexerat, his subsidia submittebat. 26.5. Nostri simul in arido constiterunt, suis omnibus consecutis in hostes impetum fecerunt atque eos in fugam dederunt, neque longius prosequi potuerunt, quod equites cursum tenere atque insulam capere non potuerant. Hoc unum ad pristinam fortunam Caesari defuit.

27.1. Hostes proelio superati simulatque se ex fuga receperunt, statim ad Caesarem legatos de pace miserunt ; obsides daturos quaeque imperasset sese facturos polliciti sunt. 27.2. Vna cum his legatis Commius Atrebas uenit, quem supra demonstraueram a Caesare in Britanniam praemissum. 27.3. Hunc illi e naui egressum, cum ad eos oratoris modo Caesaris mandata deferret, comprehenderant atque in uincula coniecerant. 27.4. Tum proelio facto remiserunt et in petenda pace eius rei culpam in multitudinem contulerunt et propter imprudentiam ut ignosceretur petiuerunt. 27.5. Caesar questus quod, cum ultro in continentem legatis missis pacem ab se petissent, bellum sine causa intulissent, ignoscere imprudentiae dixit obsidesque imperauit. 27.6. Quorum illi partem statim dederunt, partem ex longinquioribus locis accersitam paucis diebus sese daturos dixerunt. 27.7. Interea suos in agros remigrare iusserunt, principesque undique conuenire et se ciuitatesque suas Caesari commendare coeperunt.

28.1. His rebus pace confirmata post diem quartum, quam est in Britanniam uentum, naues XVIII de quibus supra demonstratum est, quae equites sustulerant, ex superiore portu leni uento soluerunt. 28.2. Quae cum adpropinquarent Britanniae et ex castris uiderentur, tanta tempestas subito coorta est ut nulla earum cursum tenere posset, sed aliae eodem unde erant profectae referrentur, aliae ad inferiorem partem insulae, quae est propius solis occasum, magno suo cum periculo deicerentur. 28.3. Quae tamen ancoris iactis cum fluctibus complerentur, necessario aduersa nocte in altum prouectae continentem petierunt.

29.1. Eadem nocte accidit ut esset luna plena, qui dies maritimos aestus maximos in Oceano efficere consueuit, nostrisque id erat incognitum. 29.2. Ita uno tempore et longas naues, quibus Caesar exercitum transportandum curauerat quasque in aridum subduxerat, aestus complebat, et onerarias quae ad ancoras erant deligatae, tempestas adflictabat, neque ulla nostris facultas aut administrandi aut auxiliandi dabatur. 29.3. Compluribus nauibus fractis reliquae cum essent funibus ancoris reliquisque armamentis amissis ad nauigandum inutiles, magna, id quod necesse erat accidere, totius exercitus perturbatio facta est. 29.4. Neque enim naues erant aliae, quibus reportari possent, et omnia deerant, quae ad reficiendas naues erant usui, et, quod omnibus constabat hiemari in Gallia oportere, frumentum his in locis in hiemem prouisum non erat.

30.1. Quibus rebus cognitis principes Britanniae, qui post proelium ad Caesarem conuenerant, inter se conlocuti, cum et equites et naues et frumentum Romanis deesse intellegerent et paucitatem militum ex castrorum exiguitate cognoscerent, quae hoc erant etiam angustiora quod sine impedimentis Caesar legiones transportauerat, 30.2. optimum factu esse duxerunt rebellione facta frumento commeatuque nostros prohibere et rem in hiemem producere, quod his superatis aut reditu interclusis neminem postea belli inferendi causa in Britanniam transiturum confidebant. 30.3. Itaque rursus coniuratione facta paulatim ex castris discedere et suos clam ex agris deducere coeperunt.

31.1. At Caesar, etsi nondum eorum consilia cognouerat, tamen et ex euentu nauium suarum et ex eo, quod obsides dare intermiserant, fore id quod accidit suspicabatur. Itaque ad omnes casus subsidia comparabat. 31.2. Nam et frumentum ex agris cotidie in castra conferebat et quae grauissime adflictae erant naues, earum materia atque aere ad reliquas reficiendas utebatur et quae ad eas res erant usui, ex continenti comportari iubebat. 31.3. Itaque, cum summo studio a militibus administraretur, XII nauibus amissis, reliquis ut nauigari commode posset, effecit.

32.1. Dum ea geruntur, legione ex consuetudine una frumentatum missa, quae appellabatur septima, neque ulla ad id tempus belli suspicione interposita, cum pars hominum in agris remaneret, pars etiam in castra uentitaret, ii qui pro portis castrorum in statione erant, Caesari nuntiauerunt puluerem maiorem, quam consuetudo ferret, in ea parte uideri quam in partem legio iter fecisset. 32.2. Caesar id quod erat suspicatus, aliquid noui a barbaris initum consilii, cohortes, quae in stationibus erant, secum in eam partem proficisci, ex reliquis duas in stationem succedere, reliquas armari et confestim se subsequi iussit. 32.3. Cum paulo longius a castris processisset, suos ab hostibus premi atque aegre sustinere et conferta legione ex omnibus partibus tela conici animaduertit. 32.4. Nam quod omni ex reliquis partibus demesso frumento una pars erat reliqua, suspicati hostes huc nostros esse uenturos noctu in siluis delituerant. 32.5. Tum dispersos depositis armis in metendo occupatos subito adorti paucis interfectis reliquos incertis ordinibus perturbauerant, simul equitatu atque essedis circumdederant.

33.1. Genus hoc est ex essedis pugnae : primo per omnes partes perequitant et tela coniciunt atque ipso terrore equorum et strepitu rotarum ordines plerumque perturbant, et cum se inter equitum turmas insinuauerunt, ex essedis desiliunt et pedibus proeliantur. 33.2. Aurigae interim paulum ex proelio excedunt atque ita currus conlocant, ut, si illi a multitudine hostium premantur, expeditum ad suos receptum habeant. 33.3. Ita mobilitatem equitum, stabilitatem peditum in proeliis praestant ac tantum usu cotidiano et exercitatione efficiunt, uti in decliui ac praecipiti loco incitatos equos sustinere et breui moderari ac flectere et per temonem percurrere et in iugo insistere et inde se in currus citissime recipere consuerint.

34.1. Quibus rebus perturbatis nostris {nouitate pugnae} tempore opportunissimo Caesar auxilium tulit. Namque eius aduentu hostes constiterunt, nostri se ex timore receperunt. 34.2. Quo facto ad lacessendum hostem et ad committendum proelium alienum esse tempus arbitratus suo se loco continuit et breui tempore intermisso in castra legiones reduxit. 34.3. Dum haec geruntur, nostris omnibus occupatis, qui erant in agris reliqui discesserunt. 34.4. Secutae sunt complures dies continuae tempestates, quae et nostros in castris continerent et hostem a pugna prohiberent. 34.5. Interim barbari nuntios in omnes partes dimiserunt paucitatemque nostrorum militum suis praedicauerunt, et quanta praedae faciendae atque in perpetuum sui liberandi facultas daretur, si Romanos castris expulissent, demonstrauerunt. 34.6. His rebus celeriter magna multitudine peditatus equitatusque coacta ad castra uenerunt.

35.1. Caesar etsi idem quod superioribus diebus acciderat, fore uidebat, ut si essent hostes pulsi, celeritate periculum effugerent, tamen nactus equites circiter XXX, quos Commius Atrebas de quo ante dictum est secum transportauerat, legiones in acie pro castris constituit. 35.2. Commisso proelio diutius nostrorum militum impetum hostes ferre non potuerunt ac terga uerterunt. 35.3. Quos tanto spatio secuti, quantum cursu et uiribus efficere potuerunt, complures ex iis occiderunt, deinde omnibus longe lateque aedificiis incensis se in castra receperunt.

36.1. Eodem die legati ab hostibus missi ad Caesarem de pace uenerunt. 36.2. His Caesar numerum obsidum quem ante imperauerat duplicauit eosque in continentem adduci iussit, quod propinqua die aequinoctii infirmis nauibus hiemi nauigationem subiciendam non existimabat. 36.3. Ipse idoneam tempestatem nactus paulo post mediam noctem naues soluit. 36.4. Quae omnes incolumes ad continentem peruenerunt. Sed ex iis onerariae duae eosdem portus quos reliquae capere non potuerunt et paulo infra delatae sunt.

37.1. Quibus ex nauibus cum essent expositi milites circiter trecenti atque in castra contenderent, Morini, quos Caesar in Britanniam proficiscens pacatos reliquerat, spe praedae adducti primo non ita magno suorum numero circumsteterunt ac, si sese interfici nollent, arma ponere iusserunt. 37.2. Cum illi orbe facto sese defenderent, celeriter ad clamorem hominum circiter milia sex conuenerunt. Qua re nuntiata Caesar omnem ex castris equitatum suis auxilio misit. 37.3. Interim nostri milites impetum hostium sustinuerunt atque amplius horis quattuor fortissime pugnauerunt et paucis uulneribus acceptis complures ex iis occiderunt. 37.4. Postea uero, quam equitatus noster in conspectum uenit, hostes abiectis armis terga uerterunt magnusque eorum numerus est occisus.

38.1. Caesar postero die T. Labienum legatum cum iis legionibus, quas ex Britannia reduxerat, in Morinos qui rebellionem fecerant misit. 38.2. Qui cum propter siccitates paludum, quo se reciperent, non haberent, quo perfugio superiore anno erant usi, omnes fere in potestatem Labieni uenerunt. 38.3. At Q. Titurius et L. Cotta legati qui in Menapiorum fines legiones duxerant, omnibus eorum agris uastatis, frumentis succisis, aedificiis incensis, quod Menapii se omnes in densissimas siluas abdiderant, ad Caesarem se receperunt. 38.4. Caesar in Belgis omnium legionum hiberna constituit. Eo duae omnino ciuitates ex Britannia obsides miserunt, reliquae neglexerunt. 38.5. His rebus gestis ex litteris Caesaris dierum uiginti supplicatio ab senatu decreta est.
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1.1. L. Domitio Ap. Claudio consulibus discedens ab hibernis Caesar in Italiam, ut quotannis facere consuerat, legatis imperat quos legionibus praefecerat, uti quam plurimas possent hieme naues aedificandas ueteresque reficiendas curarent. 1.2. Earum modum formamque demonstrat. Ad celeritatem onerandi subductionisque paulo facit humiliores, quam quibus in nostro mari uti consueuimus, atque id eo magis, quod propter crebras commutationes aestuum minus magnos ibi fluctus fieri cognouerat, ad onera ac multitudinem iumentorum transportandam paulo latiores quam quibus in reliquis utimur maribus. 1.3. Has omnes actuarias imperat fieri, quam ad rem humilitas multum adiuuat. 1.4. Ea, quae sunt usui ad armandas naues, ex Hispania apportari iubet. 1.5. Ipse conuentibus Galliae citerioris peractis in Illyricum proficiscitur, quod a Pirustis finitimam partem prouinciae incursionibus uastari audiebat. 1.6. Eo cum uenisset, ciuitatibus milites imperat certumque in locum conuenire iubet. 1.7. Qua re nuntiata Pirustae legatos ad eum mittunt, qui doceant nihil earum rerum publico factum consilio, seseque paratos esse demonstrant omnibus rationibus de iniuriis satisfacere. 1.8. Accepta oratione eorum Caesar obsides imperat eosque ad certam diem adduci iubet ; nisi ita fecerint, sese bello ciuitatem persecuturum demonstrat. 1.9. Iis ad diem adductis, ut imperauerat, arbitros inter ciuitates dat, qui litem aestiment poenamque constituant.

2.1. His confectis rebus conuentibusque peractis in citeriorem Galliam reuertitur atque inde ad exercitum proficiscitur. 2.2. Eo cum uenisset, circumitis omnibus hibernis singulari militum studio in summa rerum omnium inopia circiter sescentas eius generis, cuius supra demonstrauimus, naues et longas duodetriginta inuenit instructas neque multum abesse ab eo, quin paucis diebus deduci possint. 2.3. Conlaudatis militibus atque iis qui negotio praefuerant, quid fieri uelit ostendit atque omnes ad portum Itium conuenire iubet, quo ex portu commodissimum in Britanniam traiectum esse cognouerat, circiter milium passuum XXX transmissum a continenti. Huic rei quod satis esse uisum est militum reliquit. 2.4. Ipse cum legionibus expeditis quattuor et equitibus DCCC in fines Treuerorum proficiscitur, quod hi neque ad concilia ueniebant neque imperio parebant Germanosque Transrhenanos sollicitare dicebantur.

3.1. Haec ciuitas longe plurimum totius Galliae equitatu ualet magnasque habet copias peditum Rhenumque, ut supra demonstrauimus, tangit. 3.2. In ea ciuitate duo de principatu inter se contendebant, Indutiomarus et Cingetorix. 3.3. Ex quibus alter, simulatque de Caesaris legionumque aduentu cognitum est, ad eum uenit, se suosque omnes in officio futuros neque ab amicitia populi Romani defecturos confirmauit quaeque in Treueris gererentur, ostendit. 3.4. At Indutiomarus equitatum peditatumque cogere iisque, qui per aetatem in armis esse non poterant, in siluam Arduennam abditis, quae ingenti magnitudine per medios fines Treuerorum a flumine Rheno ad initium Remorum pertinet, bellum parare instituit. 3.5. Sed posteaquam nonnulli principes ex ea ciuitate, et auctoritate Cingetorigis adducti et aduentu nostri exercitus perterriti, ad Caesarem uenerunt et de suis priuatim rebus ab eo petere coeperunt, quoniam ciuitati consulere non possent, Indutiomarus ueritus ne ab omnibus desereretur, legatos ad Caesarem mittit : 3.6. sese idcirco ab suis discedere atque ad eum uenire noluisse, quo facilius ciuitatem in officio contineret, ne omnis nobilitatis discessu plebs propter imprudentiam laberetur ; 3.7. itaque ciuitatem in sua potestate esse seque, si Caesar permitteret, ad eum in castra uenturum et suas ciuitatisque fortunas eius fidei permissurum.

4.1. Caesar etsi intellegebat qua de causa ea dicerentur quaeque eum res ab instituto consilio deterreret, tamen, ne aestatem in Treueris consumere cogeretur omnibus rebus ad Britannicum bellum comparatis, Indutiomarum ad se cum ducentis obsidibus uenire iussit. 4.2. His adductis, in iis filio propinquisque eius omnibus, quos nominatim euocauerat, consolatus Indutiomarum hortatusque est uti in officio maneret ; 4.3. nihilo tamen setius principibus Treuerorum ad se conuocatis hos singillatim Cingetorigi conciliauit, quod cum merito eius ab se fieri intellegebat, tum magni interesse arbitrabatur eius auctoritatem inter suos quam plurimum ualere, cuius tam egregiam in se uoluntatem perspexisset. 4.4. Id factum grauiter tulit Indutiomarus, suam gratiam inter suos minui, et qui iam ante inimico in nos animo fuisset, multo grauius hoc dolore exarsit.

5.1. His rebus constitutis Caesar ad portum Itium cum legionibus peruenit. 5.2. Ibi cognoscit LX naues, quae in Meldis factae erant, tempestate reiectas cursum tenere non potuisse atque eodem unde erant profectae reuertisse. Reliquas paratas ad nauigandum atque omnibus rebus instructas inuenit. 5.3. Eodem equitatus totius Galliae conuenit numero milia quattuor principesque ex omnibus ciuitatibus. 5.4. Ex quibus perpaucos quorum in se fidem perspexerat, relinquere in Gallia, reliquos obsidum loco secum ducere decreuerat, quod cum ipse abesset, motum Galliae uerebatur.

6.1. Erat una cum ceteris Dumnorix Haeduus, de quo a nobis antea dictum est. Hunc secum habere in primis constituerat, quod eum cupidum rerum nouarum, cupidum imperii, magni animi, magnae inter Gallos auctoritatis cognouerat. 6.2. Accedebat huc, quod iam in concilio Haeduorum Dumnorix dixerat sibi a Caesare regnum ciuitatis deferri ; quod dictum Haedui grauiter ferebant neque recusandi aut deprecandi causa legatos ad Caesarem mittere audebant. Id factum ex suis hospitibus Caesar cognouerat. 6.3. Ille omnibus primo precibus petere contendit ut in Gallia relinqueretur, partim quod insuetus nauigandi mare timeret, partim quod religionibus impediri sese diceret. 6.4. Posteaquam id obstinate sibi negari uidit, omni spe impetrandi adempta, principes Galliae sollicitare, seuocare singulos hortarique coepit uti in continenti remanerent ; metu territare : 6.5. non sine causa fieri, ut Gallia omni nobilitate spoliaretur ; id esse consilium Caesaris, ut quos in conspectu Galliae interficere uereretur, hos omnes in Britanniam traductos necaret ; 6.6. fidem reliquis interponere, ius iurandum poscere, ut quod esse ex usu Galliae intellexissent, communi consilio administrarent. Haec a compluribus ad Caesarem deferebantur.

7.1. Qua re cognita Caesar, quod tantum ciuitati Haeduae dignitatis tribuebat, coercendum atque deterrendum, quibuscumque rebus posset, Dumnorigem statuebat ; at, 7.2. quod longius eius amentiam progredi uidebat, prospiciendum, ne quid sibi ac rei publicae nocere posset. 7.3. Itaque dies circiter XXV in eo loco commoratus, quod corus uentus nauigationem impediebat, qui magnam partem omnis temporis in his locis flare consueuit, dabat operam, uti in officio Dumnorigem contineret, nihilo tamen setius omnia eius consilia cognosceret. 7.4. Tandem idoneam nactus tempestatem milites equitesque conscendere naues iubet. 7.5. At omnium animis impeditis Dumnorix cum equitibus Haeduorum a castris insciente Caesare domum discedere coepit. 7.6. Qua re nuntiata Caesar intermissa profectione atque omnibus rebus postpositis magnam partem equitatus ad eum insequendum mittit retrahique imperat ; 7.7. si uim faciat neque pareat, interfici iubet, nihil hunc se absente pro sano facturum arbitratus qui praesentis imperium neglexisset. 7.8. Ille autem reuocatus resistere ac se manu defendere suorumque fidem implorare coepit, saepe clamitans liberum se liberaeque esse ciuitatis. 7.9. Illi, ut erat imperatum, circumsistunt hominem atque interficiunt. At equites Haedui ad Caesarem omnes reuertuntur.

8.1. His rebus gestis, Labieno in continenti cum tribus legionibus et equitum milibus duobus relicto, ut portus tueretur et rei frumentariae prouideret, quaeque in Gallia gererentur cognosceret, consiliumque pro tempore et pro re caperet, 8.2. ipse cum quinque legionibus et pari numero equitum, quem in continenti relinquebat, ad solis occasum naues soluit et leni Africo prouectus, media circiter nocte uento intermisso, cursum non tenuit et longius delatus aestu orta luce sub sinistra Britanniam relictam conspexit. 8.3. Tum rursus aestus commutationem secutus remis contendit, ut eam partem insulae caperet. Qua optimum esse egressum superiore aestate cognouerat. 8.4. Qua in re admodum fuit militum uirtus laudanda, qui uectoriis grauibusque nauigiis non intermisso remigandi labore longarum nauium cursum adaequarunt. 8.5. Accessum est ad Britanniam omnibus nauibus meridiano fere tempore, neque in eo loco hostis est uisus. 8.6. Sed ut postea Caesar ex captiuis cognouit, cum magnae manus eo conuenissent, multitudine nauium perterritae, quae cum annotinis priuatisque, quas sui quisque commodi causa fecerat, amplius octingentae uno erant uisae tempore, ab litore discesserant ac se in superiora loca abdiderant.

9.1. Caesar exposito exercitu et loco castris idoneo capto, ubi ex captiuis cognouit quo in loco hostium copiae consedissent, cohortibus decem ad mare relictis et equitibus trecentis, qui praesidio nauibus essent, de tertia uigilia ad hostes contendit, eo minus ueritus nauibus, quod in litore molli atque aperto deligatas ad ancoras relinquebat. Ei praesidio nauibusque Q. Atrium praefecit. 9.2. Ipse noctu progressus milia passuum circiter XII hostium copias conspicatus est. 9.3. Illi equitatu atque essedis ad flumen progressi ex loco superiore nostros prohibere et proelium committere coeperunt. 9.4. Repulsi ab equitatu se in siluas abdiderunt, locum nacti egregie et natura et opere munitum, quem domestici belli, ut uidebatur, causa iam ante praeparauerant ; 9.5. nam crebris arboribus succisis omnes introitus erant praeclusi. 9.6. Ipsi ex siluis rari propugnabant nostrosque intra munitiones ingredi prohibebant. 9.7. At milites legionis septimae testudine facta et aggere ad munitiones adiecto locum ceperunt eosque ex siluis expulerunt paucis uulneribus acceptis. 9.8. Sed eos fugientes longius Caesar prosequi uetuit, et quod loci naturam ignorabat, et quod magna parte diei consumpta munitioni castrorum tempus relinqui uolebat.

10.1. Postridie eius diei mane tripertito milites equitesque in expeditionem misit, ut eos qui fugerant persequerentur. 10.2. His aliquantum itineris progressis cum iam extremi essent in prospectu, equites a Q. Atrio ad Caesarem uenerunt, qui nuntiarent superiore nocte maxima coorta tempestate prope omnes naues adflictas atque in litus eiectas esse, quod neque ancorae funesque subsisterent neque nautae gubernatoresque uim tempestatis pati possent ; 10.3. itaque ex eo concursu nauium magnum esse incommodum acceptum.

11.1. His rebus cognitis Caesar legiones equitatumque reuocari atque in itinere resistere iubet, ipse ad naues reuertitur ; 11.2. eadem fere quae ex nuntiis litterisque cognouerat, coram perspicit, sic ut amissis circiter XL nauibus reliquae tamen refici posse magno negotio uiderentur. 11.3. Itaque ex legionibus fabros deligit et ex continenti alios arcessi iubet ; 11.4. Labieno scribit ut quam plurimas possit iis legionibus, quae sint apud eum, naues instituat. 11.5. Ipse, etsi res erat multae operae ac laboris, tamen commodissimum esse statuit omnes naues subduci et cum castris una munitione coniungi. 11.6. In his rebus circiter dies X consumit, ne nocturnis quidem temporibus ad laborem militum intermissis. 11.7. Subductis nauibus castrisque egregie munitis easdem copias quas ante praesidio nauibus relinquit, ipse eodem unde redierat proficiscitur. 11.8. Eo cum uenisset, maiores iam undique in eum locum copiae Britannorum conuenerant summa imperii bellique administrandi communi consilio permissa Cassiuellauno, cuius fines a maritimis ciuitatibus flumen diuidit quod appellatur Tamesis, a mari circiter milia passuum LXXX. 11.9. Huic superiore tempore cum reliquis ciuitatibus continentia bella intercesserant. Sed nostro aduentu permoti Britanni hunc toti bello imperioque praefecerant.

12.1. Britanniae pars interior ab iis incolitur quos natos in insula ipsi memoria proditum dicunt, 12.2. maritima pars ab iis qui praedae ac belli inferendi causa ex Belgio transierant – qui omnes fere iis nominibus ciuitatum appellantur, quibus orti ex ciuitatibus eo peruenerunt – et bello inlato ibi remanserunt atque agros colere coeperunt. 12.3. Hominum est infinita multitudo creberrimaque aedificia fere Gallicis consimilia, pecoris numerus ingens. 12.4. Vtuntur aut aere aut nummo aureo aut taleis ferreis ad certum pondus examinatis pro nummo. 12.5. Nascitur ibi plumbum album in mediterraneis regionibus, in maritimis ferrum, sed eius exigua est copia ; aere utuntur importato. Materia cuiusque generis, ut in Gallia est praeter fagum atque abietem. 12.6. Leporem et gallinam et anserem gustare fas non putant ; haec tamen alunt animi uoluptatisque causa. Loca sunt temperatiora quam in Gallia remissioribus frigoribus.

13.1. Insula natura triquetra, cuius unum latus est contra Galliam. Huius lateris alter angulus, qui est ad Cantium, quo fere omnes ex Gallia naues adpelluntur, ad orientem solem, inferior ad meridiem spectat. Hoc latus pertinet circiter milia passuum quingenta. 13.2. Alterum uergit ad Hispaniam atque occidentem solem. Qua ex parte est Hibernia insula, dimidio minor ut existimatur quam Britannia, sed pari spatio transmissus atque ex Gallia est in Britanniam. 13.3. In hoc medio cursu est insula quae appellatur Mona ; complures praeterea minores obiectae insulae existimantur ; de quibus insulis nonnulli scripserunt dies continuos XXX sub brumam esse noctem. 13.4. Nos nihil de eo percontationibus reperiebamus, nisi certis ex aqua mensuris breuiores esse quam in continenti noctes uidebamus. 13.5. Huius est longitudo lateris, ut fert illorum opinio, septingentorum milium. 13.6. Tertium est contra septentriones ; cui parti nulla est obiecta terra, sed eius angulus lateris maxime ad Germaniam spectat. Hoc milia passuum octingenta in longitudinem esse existimatur. 13.7. Ita omnis insula est in circuitu uicies centum milium passuum.

14.1. Ex his omnibus longe sunt humanissimi qui Cantium incolunt, quae regio est maritima omnis, neque multum a Gallica differunt consuetudine. 14.2. Interiores plerique frumenta non serunt, sed lacte et carne uiuunt pellibusque sunt uestiti. Omnes uero se Britanni uitro inficiunt, quod caeruleum efficit colorem, atque hoc horribiliores sunt in pugna adspectu ; 14.3. capilloque sunt promisso atque omni parte corporis rasa praeter caput et labrum superius. 14.4. Vxores habent deni duodenique inter se communes et maxime fratres cum fratribus parentesque cum liberis. 14.5. Sed si qui sunt ex iis nati, eorum habentur liberi, quo primum uirgo quaeque deducta est.

15.1. Equites hostium essedariique acriter proelio cum equitatu nostro in itinere conflixerunt, ita tamen ut nostri omnibus partibus superiores fuerint atque eos in siluas collesque compulerint. 15.2. Sed compluribus interfectis cupidius insecuti nonnullos ex suis amiserunt. 15.3. At illi intermisso spatio, imprudentibus nostris atque occupatis in munitione castrorum, subito se ex siluis eiecerunt impetuque in eos facto, qui erant in statione pro castris conlocati, acriter pugnauerunt, 15.4. duabusque missis subsidio cohortibus a Caesare, atque his primis legionum duarum, cum eae perexiguo intermisso loci spatio inter se constitissent, nouo genere pugnae perterritis nostris per medios audacissime perruperunt seque inde incolumes receperunt. 15.5. Eo die Q. Laberius Durus tribunus militum interficitur. Illi pluribus submissis cohortibus repelluntur.

16.1. Toto hoc in genere pugnae cum sub oculis omnium ac pro castris dimicaretur, intellectum est nostros propter grauitatem armorum, quod neque insequi cedentes possent neque ab signis discedere auderent, minus aptos esse ad huius generis hostem, 16.2. equites autem magno cum periculo proelio dimicare, propterea quod illi etiam consulto plerumque cederent et, cum paulum ab legionibus nostros remouissent, ex essedis desilirent et pedibus dispari proelio contenderent. 16.3. Equestris autem proelii ratio et cedentibus et insequentibus par atque idem periculum inferebat. 16.4. Accedebat huc ut numquam conferti, sed rari magnisque interuallis proeliarentur stationesque dispositas haberent atque alios alii deinceps exciperent integrique et recentes defatigatis succederent.

17.1. Postero die procul a castris hostes in collibus constiterunt rarique se ostendere et lenius quam pridie nostros equites proelio lacessere coeperunt. 17.2. Sed meridie cum Caesar pabulandi causa tres legiones atque omnem equitatum cum C. Trebonio legato misisset, repente ex omnibus partibus ad pabulatores aduolauerunt, sic uti ab signis legionibusque non absisterent. 17.3. Nostri acriter in eos impetu facto reppulerunt neque finem sequendi fecerunt, quoad subsidio confisi equites, cum post se legiones uiderent, praecipites hostes egerunt 17.4. magnoque eorum numero interfecto neque sui colligendi neque consistendi aut ex essedis desiliendi facultatem dederunt. 17.5. Ex hac fuga protinus, quae undique conuenerant, auxilia discesserunt, neque post id tempus umquam summis nobiscum copiis hostes contenderunt.

18.1. Caesar cognito consilio eorum ad flumen Tamesim in fines Cassiuellauni exercitum duxit ; quod flumen uno omnino loco pedibus atque hoc aegre transiri potest. 18.2. Eo cum uenisset, animaduertit ad alteram fluminis ripam magnas esse copias hostium instructas. 18.3. Ripa autem erat acutis sudibus praefixisque munita, eiusdemque generis sub aqua defixae sudes flumine tegebantur. 18.4. His rebus cognitis a perfugis captiuisque Caesar praemisso equitatu confestim legiones subsequi iussit. 18.5. Sed ea celeritate atque eo impetu milites ierunt, cum capite solo ex aqua extarent, ut hostes impetum legionum atque equitum sustinere non possent ripasque dimitterent ac se fugae mandarent.

19.1. Cassiuellaunus ut supra demonstrauimus omni deposita spe contentionis, dimissis amplioribus copiis, milibus circiter quattuor essedariorum relictis itinera nostra seruabat paulumque ex uia excedebat locisque impeditis ac siluestribus se occultabat atque iis regionibus, quibus nos iter facturos cognouerat, pecora atque homines ex agris in siluas compellebat 19.2. et, cum equitatus noster liberius praedandi uastandique causa se in agros effunderet, omnibus uiis semitisque notis essedarios ex siluis emittebat et magno cum periculo nostrorum equitum cum his confligebat atque hoc metu latius uagari prohibebat. 19.3. Relinquebatur ut neque longius ab agmine legionum discedi Caesar pateretur et tantum agris uastandis incendiisque faciendis hostibus noceretur, quantum in labore atque itinere legionarii milites efficere poterant.

20.1. Interim Trinouantes, prope firmissima earum regionum ciuitas – ex qua Mandubracius adulescens Caesaris fidem secutus ad eum in continentem uenerat, cuius pater in ea ciuitate regnum obtinuerat interfectusque erat a Cassiuellauno, ipse fuga mortem uitauerat –, 20.2. legatos ad Caesarem mittunt pollicenturque sese ei dedituros atque imperata facturos ; 20.3. petunt ut Mandubracium ab iniuria Cassiuellauni defendat atque in ciuitatem mittat, qui praesit imperiumque obtineat. 20.4. His Caesar imperat obsides XL frumentumque exercitui Mandubraciumque ad eos mittit. Illi imperata celeriter fecerunt, obsides ad numerum frumentumque miserunt.

21.1. Trinouantibus defensis atque ab omni militum iniuria prohibitis Cenimagni Segontiaci Ancalites Bibroci Cassi legationibus missis sese Caesari dedunt. 21.2. Ab his cognoscit non longe ex eo loco oppidum Cassiuellauni abesse siluis paludibusque munitum, quo satis magnus hominum pecorisque numerus conuenerit. 21.3. Oppidum autem Britanni uocant, cum siluas impeditas uallo atque fossa munierunt, quo incursionis hostium uitandae causa conuenire consuerunt. 21.4. Eo proficiscitur cum legionibus. Locum reperit egregie natura atque opere munitum. Tamen hunc duabus ex partibus oppugnare contendit. 21.5. Hostes paulisper morati militum nostrorum impetum non tulerunt seseque alia ex parte oppidi eiecerunt. 21.6. Magnus ibi numerus pecoris repertus multique in fuga sunt comprehensi atque interfecti.

22.1. Dum haec in his locis geruntur, Cassiuellaunus ad Cantium, quod esse ad mare supra demonstrauimus, quibus regionibus quattuor reges praeerant, Cingetorix Caruilius Taximagulus Segouax, nuntios mittit atque his imperat, uti coactis omnibus copiis castra naualia de improuiso adoriantur atque oppugnent. 22.2. Ii cum ad castra uenissent, nostri eruptione facta multis eorum interfectis, capto etiam nobili duce Lugotorige suos incolumes reduxerunt. 22.3. Cassiuellaunus hoc proelio nuntiato, tot detrimentis acceptis, uastatis finibus, maxime etiam permotus defectione ciuitatum, legatos per Atrebatem Commium de deditione ad Caesarem mittit. 22.4. Caesar, cum constituisset hiemare in continenti propter repentinos Galliae motus, neque multum aestatis superesset atque id facile extrahi posse intellegeret, obsides imperat, et quid in annos singulos uectigalis populo Romano Britannia penderet constituit ; 22.5. interdicit atque imperat Cassiuellauno ne Mandubracio neu Trinouantibus noceat.

23.1. Obsidibus acceptis exercitum reducit ad mare, naues inuenit refectas. 23.2. His deductis, quod et captiuorum magnum numerum habebat et nonnullae tempestate deperierant naues, duobus commeatibus exercitum reportare instituit. 23.3. Ac sic accidit uti ex tanto nauium numero tot nauigationibus neque hoc neque superiore anno ulla omnino nauis, quae milites portaret, desideraretur, 23.4. at ex iis, quae inanes ex continenti ad eum remitterentur – et prioris commeatus expositis militibus et quas postea Labienus faciendas curauerat numero LX – perpaucae locum caperent, reliquae fere omnes reicerentur. 23.5. Quas cum aliquamdiu Caesar frustra expectasset, ne anni tempore a nauigatione excluderetur, quod aequinoctium suberat, necessario angustius milites conlocauit 23.6. ac summa tranquillitate consecuta secunda inita cum soluisset uigilia, prima luce terram attigit omnesque incolumes naues perduxit.

24.1. Subductis nauibus concilioque Gallorum Samarobriuae peracto, quod eo anno frumentum in Gallia propter siccitates angustius prouenerat, coactus est aliter ac superioribus annis exercitum in hibernis conlocare legionesque in plures ciuitates distribuere. 24.2. Ex quibus unam in Morinos ducendam C. Fabio legato dedit, alteram in Neruios Q. Ciceroni, tertiam in Essuuios L. Roscio ; quartam in Remis cum T. Labieno in confinio Treuerorum hiemare iussit ; 24.3. tres in Belgio conlocauit ; his M. Crassum quaestorem et L. Munatium Plancum et C. Trebonium legatos praefecit. 24.4. Vnam legionem, quam proxime trans Padum conscripserat, et cohortes V in Eburones, quorum pars maxima est inter Mosam ac Rhenum, qui sub imperio Ambiorigis et Catuuolci erant, misit. 24.5. His militibus Q. Titurium Sabinum et L. Aurunculeium Cottam legatos praeesse iussit. 24.6. Ad hunc modum distributis legionibus facillime inopiae frumentariae sese mederi posse existimauit. 24.7. Atque harum tamen omnium legionum hiberna praeter eam, quam L. Roscio in pacatissimam et quietissimam partem ducendam dederat, milibus passuum centum continebantur. 24.8. Ipse interea, quoad legiones conlocatas munitaque hiberna cognouisset, in Gallia morari constituit.

25.1. Erat in Carnutibus summo loco natus Tasgetius, cuius maiores in sua ciuitate regnum obtinuerant. 25.2. Huic Caesar pro eius uirtute atque in se beneuolentia, quod in omnibus bellis singulari eius opera fuerat usus, maiorum locum restituerat. 25.3. Tertium iam hunc annum regnantem inimici palam multis ex ciuitate auctoribus interfecerunt. Defertur ea res ad Caesarem. 25.4. Ille ueritus, quod ad plures pertinebat, ne ciuitas eorum impulsu deficeret, L. Plancum cum legione ex Belgio celeriter in Carnutes proficisci iubet ibique hiemare, quorumque opera cognouerit Tasgetium interfectum, hos comprehensos ad se mittere. 25.5. Interim ab omnibus legatis quaestoribusque quibus legiones tradiderat, certior factus est in hiberna peruentum locumque hibernis esse munitum.

26.1. Diebus circiter quindecim, quibus in hiberna uentum est, initium repentini tumultus ac defectionis ortum est ab Ambiorige et Catuuolco. 26.2. Qui cum ad fines regni sui Sabino Cottaeque praesto fuissent frumentumque in hiberna comportauissent, Indutiomari Treueri nuntiis impulsi suos concitauerunt subitoque oppressis lignatoribus magna manu ad castra oppugnanda uenerunt. 26.3. Cum celeriter nostri arma cepissent uallumque ascendissent atque una ex parte Hispanis equitibus emissis equestri proelio superiores fuissent, desperata re hostes suos ab oppugnatione reduxerunt. 26.4. Tum suo more conclamauerunt, uti aliqui ex nostris ad conloquium prodiret : habere sese quae de re communi dicere uellent, quibus rebus controuersias minui posse sperarent.

27.1. Mittitur ad eos C. Arpinius eques Romanus, familiaris Titurii, et Q. Iunius ex Hispania quidam, qui iam ante missu Caesaris ad Ambiorigem uentitare consuerat. Apud quos Ambiorix ad hunc modum locutus est : 27.2. sese pro Caesaris in se beneficiis plurimum ei confiteri debere, quod eius opera stipendio liberatus esset, quod Atuatucis finitimis suis pendere consuesset, quodque ei et filius et fratris filius a Caesare remissi essent, quos Atuatuci obsidum numero missos apud se in seruitute et catenis tenuissent. 27.3. Neque id quod fecerit de oppugnatione castrorum, aut iudicio aut uoluntate sua fecisse, sed coactu ciuitatis, suaque esse eiusmodi imperia, ut non minus haberet iuris in se multitudo, quam ipse in multitudinem. 27.4. Ciuitati porro hanc fuisse belli causam, quod repentinae Gallorum coniurationi resistere non potuerit. Id se facile ex humilitate sua probare posse, quod non adeo sit imperitus rerum ut suis copiis populum Romanum superari posse confidat. 27.5. Sed esse Galliae commune consilium : omnibus hibernis Caesaris oppugnandis hunc esse dictum diem, ne qua legio alteri legioni subsidio uenire posset. 27.6. Non facile Gallos Gallis negare potuisse, praesertim cum de recuperanda communi libertate consilium initum uideretur. 27.7. Quibus quoniam pro pietate satisfecerit, habere nunc se rationem officii pro beneficiis Caesaris ; monere, orare Titurium pro hospitio, ut suae ac militum saluti consulat. 27.8. Magnam manum Germanorum conductam Rhenum transisse ; hanc adfore biduo. 27.9. Ipsorum esse consilium, uelintne prius, quam finitimi sentiant, eductos ex hibernis milites aut ad Ciceronem aut ad Labienum deducere, quorum alter milia passuum circiter quinquaginta, alter paulo amplius ab iis absit. 27.10. Illud se polliceri et iure iurando confirmare, tutum iter per suos fines daturum. 27.11. Quod cum faciat, et ciuitati sese consulere, quod hibernis leuetur, et Caesari pro eius meritis gratiam referre. Hac oratione habita discedit Ambiorix.

28.1. Arpinius et Iunius, quae audierant, ad legatos deferunt. Illi repentina re perturbati, etsi ab hoste ea dicebantur, tamen non neglegenda existimabant maximeque hac re permouebantur, quod ciuitatem ignobilem atque humilem Eburonum sua sponte populo Romano bellum facere ausam uix erat credendum. 28.2. Itaque ad consilium rem deferunt magnaque inter eos existit controuersia. 28.3. L. Aurunculeius compluresque tribuni militum et primorum ordinum centuriones nihil temere agendum neque ex hibernis iniussu Caesaris discedendum existimabant ; 28.4. quantasuis, magnas etiam copias Germanorum sustineri posse munitis hibernis docebant ; rem esse testimonio, quod primum hostium impetum multis ultro uulneribus inlatis fortissime sustinuerint ; 28.5. re frumentaria non premi ; interea et ex proximis hibernis et a Caesare conuentura subsidia ; 28.6. postremo quid esset leuius aut turpius quam auctore hoste de summis rebus capere consilium ?

29.1. Contra ea Titurius sero facturos clamitabat, cum maiores manus hostium adiunctis Germanis conuenissent, aut cum aliquid calamitatis in proximis hibernis esset acceptum. Breuem consulendi esse occasionem. 29.2. Caesarem arbitrari profectum in Italiam ; neque aliter Carnutes interficiundi Tasgetii consilium fuisse capturos, neque Eburones, si ille adesset, tanta contemptione nostri ad castra uenturos. 29.3. Sese non hostem auctorem, sed rem spectare ; subesse Rhenum ; magno esse Germanis dolori Ariouisti mortem et superiores nostras uictorias ; 29.4. ardere Galliam tot contumeliis acceptis sub populi Romani imperium redactam superiore gloria rei militaris exstincta. 29.5. Postremo quis hoc sibi persuaderet sine certa spe Ambiorigem ad eius modi consilium descendisse ? 29.6. suam sententiam in utramque partem esse tutam ; si nihil sit durius, nullo cum periculo ad proximam legionem peruenturos ; si Gallia omnis cum Germanis consentiat, unam esse in celeritate positam salutem. 29.7. Cottae quidem atque eorum, qui dissentirent, consilium quem haberet exitum ? in quo si non praesens periculum, at certe longinqua obsidione fames esset timenda.

30.1. Hac in utramque partem disputatione habita, cum a Cotta primisque ordinibus acriter resisteretur, « Vincite – inquit – si ita uultis » Sabinus et id clariore uoce, ut magna pars militum exaudiret ; 30.2. « Neque is sum – inquit – qui grauissime ex uobis mortis periculo terrear : hi sapient ; si grauius quid acciderit, abs te rationem reposcent ; 30.3. qui si per te liceat, perendino die cum proximis hibernis coniuncti communem cum reliquis belli casum sustineant, non reiecti et relegati longe a ceteris aut ferro aut fame intereant. »

31.1. Consurgitur ex consilio ; comprehendunt utrumque et orant ne sua dissensione et pertinacia rem in summum periculum deducant ; 31.2. facilem esse rem, seu maneant seu proficiscantur, si modo unum omnes sentiant ac probent ; contra in dissensione nullam se salutem perspicere. 31.3. Res disputatione ad mediam noctem perducitur. Tandem dat Cotta permotus manus, superat sententia Sabini. 31.4. Pronuntiatur prima luce ituros. Consumitur uigiliis reliqua pars noctis, cum sua quisque miles circumspiceret, quid secum portare posset, quid ex instrumento hibernorum relinquere cogeretur. 31.5. Omnia excogitantur, quare nec sine periculo maneatur et languore militum et uigiliis periculum augeatur. 31.6. Prima luce sic ex castris proficiscuntur ut quibus esset persuasum non ab hoste, sed ab homine amicissimo Ambiorige consilium datum, longissimo agmine maximisque impedimentis.

32.1. At hostes, posteaquam ex nocturno fremitu uigiliisque de profectione eorum senserunt, conlocatis insidiis bipertito in siluis opportuno atque occulto loco a milibus passuum circiter duobus Romanorum aduentum exspectabant, 32.2. et cum se maior pars agminis in magnam conuallem demisisset, ex utraque parte eius uallis subito se ostenderunt nouissimosque premere et primos prohibere ascensu atque iniquissimo nostris loco proelium committere coeperunt.

33.1. Tum demum Titurius, ut qui nihil ante prouidisset, trepidare et concursare cohortesque disponere, haec tamen ipsa timide atque ut eum omnia deficere uiderentur ; quod plerumque iis accidere consueuit qui in ipso negotio consilium capere coguntur. 33.2. At Cotta qui cogitasset haec posse in itinere accidere atque ob eam causam profectionis auctor non fuisset, nulla in re communi saluti deerat, et in appellandis cohortandisque militibus imperatoris et in pugna militis officia praestabat. 33.3. Cum propter longitudinem agminis minus facile per se omnia obire et quid quoque loco faciendum esset prouidere possent, iusserunt pronuntiari, ut impedimenta relinquerent atque in orbem consisterent. 33.4. Quod consilium etsi in eiusmodi casu reprehendendum non est, tamen incommode accidit. 33.5. Nam et nostris militibus spem minuit et hostes ad pugnam alacriores effecit, quod non sine summo timore et desperatione id factum uidebatur. 33.6. Praeterea accidit – quod fieri necesse erat – ut uulgo milites ab signis discederent, quaeque quisque eorum carissima haberet, ab impedimentis petere atque arripere properaret, clamore et fletu omnia complerentur.

34.1. At barbaris consilium non defuit. Nam duces eorum tota acie pronuntiari iusserunt, nequis ab loco discederet ; illorum esse praedam atque illis reseruari quaecumque Romani reliquissent ; proinde omnia in uictoria posita existimarent. 34.2. †erant et uirtute et numero pugnandi pares†. Nostri tametsi ab duce et a fortuna deserebantur, tamen omnem spem salutis in uirtute ponebant, et quotiens quaeque cohors procurreret, ab ea parte magnus numerus hostium cadebat. 34.3. Qua re animaduersa Ambiorix pronuntiari iubet ut procul tela coniciant neu propius accedant, et quam in partem Romani impetum fecerint cedant ; 34.4. leuitate armorum et cotidiana exercitatione nihil his noceri posse ; rursus se ad signa recipientes insequantur.

35.1. Quo praecepto ab iis diligentissime obseruato, cum quaepiam cohors ex orbe excesserat atque impetum fecerat, hostes uelocissime refugiebant. 35.2. Interim eam partem nudari necesse erat et ab latere aperto tela recipere. 35.3. Rursus cum in eum locum, unde erant egressi, reuerti coeperant, et ab iis qui cesserant et ab iis qui proximi steterant circumueniebantur ; 35.4. sin autem locum tenere uellent, nec uirtuti locus relinquebatur neque a tanta multitudine coniecta tela conferti uitare poterant. 35.5. Tamen tot incommodis conflictati multis uulneribus acceptis resistebant et magna parte diei consumpta, cum a prima luce ad horam octauam pugnaretur, nihil, quod ipsis esset indignum committebant. 35.6. Tum T. Baluentio, qui superiore anno primum pilum duxerat, uiro forti et magnae auctoritatis, utrumque femur tragula traicitur ; 35.7. Q. Lucanius eiusdem ordinis, fortissime pugnans, dum circumuento filio subuenit, interficitur ; 35.8. L. Cotta legatus omnes cohortes ordinesque adhortans aduersum os funda uulneratur.

36.1. His rebus permotus Q. Titurius cum procul Ambiorigem suos cohortantem conspexisset, interpretem suum Cn. Pompeium ad eum mittit rogatum ut sibi militibusque parcat. 36.2. Ille appellatus respondet : si uelit secum conloqui, licere ; sperare a multitudine impetrari posse, quod ad militum salutem pertineat ; ipsi uero nihil nocitum iri inque eam rem se suam fidem interponere. 36.3. Ille cum Cotta saucio communicat, si uideatur, pugna ut excedant et cum Ambiorige una conloquantur ; sperare ab eo de sua ac militum salute impetrari posse. 36.4. Cotta se ad armatum hostem iturum negat atque in eo perseuerat.

37.1. Sabinus, quos in praesentia tribunos militum circum se habebat, et primorum ordinum centuriones se sequi iubet, et cum propius Ambiorigem accessisset, iussus arma abicere imperatum facit suisque ut idem faciant imperat. 37.2. Interim dum de condicionibus inter se agunt longiorque consulto ab Ambiorige instituitur sermo, paulatim circumuentus interficitur. 37.3. Tum uero suo more uictoriam conclamant atque ululatum tollunt impetuque in nostros facto ordines perturbant. 37.4. Ibi L. Cotta pugnans interficitur cum maxima parte militum. Reliqui se in castra recipiunt, unde erant egressi. 37.5. Ex quibus L. Petrosidius aquilifer, cum magna multitudine hostium premeretur, aquilam intra uallum proiecit, ipse pro castris fortissime pugnans occiditur. 37.6. Illi aegre ad noctem oppugnationem sustinent ; noctu ad unum omnes desperata salute se ipsi interficiunt. 37.7. Pauci ex proelio elapsi incertis itineribus per siluas ad T. Labienum legatum in hiberna perueniunt atque eum de rebus gestis certiorem faciunt.

38.1. Hac uictoria sublatus Ambiorix statim cum equitatu in Atuatucos, qui erant eius regno finitimi, proficiscitur ; neque noctem neque diem intermittit peditatumque se subsequi iubet. 38.2. Re demonstrata Atuatucisque concitatis postero die in Neruios peruenit hortaturque, ne sui in perpetuum liberandi atque ulciscendi Romanos pro iis quas acceperint iniuriis occasionem dimittant ; 38.3. interfectos esse legatos duos magnamque partem exercitus interisse demonstrat ; 38.4. nihil esse negotii subito oppressam legionem, quae cum Cicerone hiemet, interfici. Se ad eam rem profitetur adiutorem. Facile hac oratione Neruiis persuadet.

39.1. Itaque confestim dimissis nuntiis ad Ceutrones, Grudios, Leuacos, Pleumoxios, Geidumnos, qui omnes sub eorum imperio sunt, quam maximas possunt manus cogunt et de improuiso ad Ciceronis hiberna aduolant, nondum ad eum fama de Titurii morte perlata. 39.2. Huic quoque accidit – quod fuit necesse – ut nonnulli milites qui lignationis munitionisque causa in siluas discessissent, repentino equitum aduentu interciperentur. 39.3. His circumuentis magna manu Eburones, Neruii, Atuatuci atque horum omnium socii clientesque legionem oppugnare incipiunt. Nostri celeriter ad arma concurrunt, uallum conscendunt. 39.4. Aegre is dies sustentatur, quod omnem spem hostes in celeritate ponebant atque hanc adepti uictoriam in perpetuum se fore uictores confidebant.

40.1. Mittuntur ad Caesarem confestim a Cicerone litterae, magnis propositis praemiis, si pertulissent ; obsessis omnibus uiis missi intercipiuntur. 40.2. Noctu ex ea materia quam munitionis causa comportauerant, turres admodum centum uiginti excitantur ; incredibili celeritate, quae deesse operi uidebantur, perficiuntur. 40.3. Hostes postero die multo maioribus coactis copiis castra oppugnant, fossam complent. 40.4. A nostris eadem ratione qua pridie, resistitur. Hoc idem reliquis deinceps fit diebus. 40.5. Nulla pars nocturni temporis ad laborem intermittitur ; non aegris, non uulneratis facultas quietis datur. 40.6. Quaecumque ad proximi diei oppugnationem opus sunt, noctu comparantur ; multae praeustae sudes, magnus muralium pilorum numerus instituitur ; turres contabulantur, pinnae loricaeque ex cratibus attexuntur. 40.7. Ipse Cicero, cum tenuissima ualetudine esset, ne nocturnum quidem sibi tempus ad quietem relinquebat, ut ultro militum concursu ac uocibus sibi parcere cogeretur.

41.1. Tum duces principesque Neruiorum, qui aliquem sermonis aditum causamque amicitiae cum Cicerone habebant, conloqui sese uelle dicunt. 41.2. Facta potestate eadem quae Ambiorix cum Titurio egerat commemorant : omnem esse in armis Galliam ; 41.3. Germanos Rhenum transisse ; Caesaris reliquorumque hiberna oppugnari. 41.4. Addunt etiam de Sabini morte ; Ambiorigem ostentant fidei faciundae causa. 41.5. Errare eos dicunt, si quicquam ab iis praesidii sperent, qui suis rebus diffidant ; sese tamen hoc esse in Ciceronem populumque Romanum animo, ut nihil nisi hiberna recusent atque hanc inueterascere consuetudinem nolint ; 41.6. licere illis per se incolumibus ex hibernis discedere et, quascumque in partes uelint, sine metu proficisci. 41.7. Cicero ad haec unum modo respondit : non esse consuetudinem populi Romani ullam accipere ab hoste armato condicionem ; 41.8. si ab armis discedere uelint, se adiutore utantur legatosque ad Caesarem mittant ; sperare pro eius iustitia quae petierint impetraturos.

42.1. Ab hac spe repulsi Neruii uallo pedum X et fossa pedum XV hiberna cingunt. 42.2. Haec et superiorum annorum consuetudine a nobis cognouerant et quosdam de exercitu nacti captiuos ab his docebantur. 42.3. Sed nulla ferramentorum copia quae esset ad hunc usum idonea, gladiis caespites circumcidere, manibus sagulisque terram exhaurire cogebantur. 42.4. Qua quidem ex re hominum multitudo cognosci potuit ; nam minus horis tribus milium pedum XV in circuitu munitionem perfecerunt. 42.5. Reliquis diebus turres ad altitudinem ualli, falces testudinesque, quas idem captiui docuerant, parare ac facere coeperunt.

43.1. Septimo oppugnationis die maximo coorto uento feruentes fusili ex argilla glandes fundis et iacula feruefacta in casas, quae more Gallico stramentis erant tectae, iacere coeperunt. 43.2. Hae celeriter ignem comprehenderunt et uenti magnitudine in omnem castrorum locum distulerunt. 43.3. Hostes maximo clamore, sicuti parta iam atque explorata uictoria, turres testudinesque agere et scalis uallum ascendere coeperunt. 43.4. At tanta militum uirtus atque ea praesentia animi fuit, ut, cum undique flamma torrerentur maximaque telorum multitudine premerentur suaque omnia impedimenta atque omnes fortunas conflagrare intellegerent, non modo demigrandi causa de uallo decederet nemo, sed paene ne respiceret quidem quisquam ac tum omnes acerrime fortissimeque pugnarent. 43.5. Hic dies nostris longe grauissimus fuit ; sed tamen hunc habuit euentum, ut eo die maximus numerus hostium uulneraretur atque interficeretur, ut se sub ipso uallo constipauerant recessumque primis ultimi non dabant. 43.6. Paulum quidem intermissa flamma et quodam loco turri adacta et contingente uallum, tertiae cohortis centuriones ex eo quo stabant loco recesserunt suosque omnes remouerunt, nutu uocibusque hostes si introire uellent uocare coeperunt ; quorum progredi ausus est nemo. 43.7. Tum ex omni parte lapidibus coniectis deturbati turrisque succensa est.

44.1. Erant in ea legione fortissimi uiri centuriones qui iam primis ordinibus adpropinquarent, Titus Pullo et Lucius Vorenus. 44.2. Hi perpetuas inter se controuersias habebant, uter alteri anteferretur, omnibusque annis de loco summis simultatibus contendebant. 44.3. Ex his Pullo, cum acerrime ad munitiones pugnaretur, « Quid dubitas – inquit – Vorene ? aut quem locum tuae probandae uirtutis exspectas ? hic dies de nostris controuersiis iudicabit. » 44.4. Haec cum dixisset, procedit extra munitiones quaque hostium pars confertissima est uisa, inrumpit. 44.5. Ne Vorenus quidem sese tum uallo continet, sed omnium ueritus existimationem subsequitur. 44.6. Mediocri spatio relicto Pullo pilum in hostes inmittit atque unum ex multitudine procurrentem traicit. Quo percusso exanimatoque hunc scutis protegunt hostes, in illum uniuersi tela coniciunt neque dant progrediendi facultatem. 44.7. Transfigitur scutum Pulloni et uerutum in balteo defigitur. 44.8. Auertit hic casus uaginam et gladium educere conanti dextram moratur manum impeditumque hostes circumsistunt. 44.9. Succurrit inimicus illi Vorenus et laboranti subuenit. 44.10. Ad hunc se confestim a Pullone omnis multitudo conuertit ; illum ueruto transfixum arbitrantur. 44.11. Vorenus gladio rem comminus gerit atque uno interfecto reliquos paulum propellit ; 44.12. dum cupidius instat, in locum inferiorem deiectus concidit. 44.13. Huic rursus circumuento subsidium fert Pullo, atque ambo incolumes compluribus interfectis summa cum laude intra munitiones se recipiunt. 44.14. Sic fortuna in contentione et certamine utrumque uersauit, ut alter alteri inimicus auxilio salutique esset neque diiudicari posset, uter utri uirtute anteferendus uideretur.

45.1. Quanto erat in dies grauior atque asperior oppugnatio et maxime, quod magna parte militum confecta uulneribus res ad paucitatem defensorum peruenerat, tanto crebriores litterae nuntiique ad Caesarem mittebantur. Quorum pars deprehensa in conspectu nostrorum militum cum cruciatu necabatur. 45.2. Erat unus intus Neruius nomine Vertico, loco natus honesto, qui a prima obsidione ad Ciceronem perfugerat suamque ei fidem praestiterat. 45.3. Hic seruo spe libertatis magnisque persuadet praemiis, ut litteras ad Caesarem deferat. 45.4. Has ille iaculo inligatas effert et Gallus inter Gallos sine ulla suspicione uersatus ad Caesarem peruenit. 45.5. Ab eo de periculis Ciceronis legionisque cognoscitur.

46.1. Caesar acceptis litteris hora circiter undecima diei statim nuntium in Bellouacos ad M. Crassum quaestorem mittit, cuius hiberna aberant ab eo milia passuum XXV ; 46.2. iubet media nocte legionem proficisci celeriterque ad se uenire. 46.3. Exit cum nuntio Crassus. Alterum ad C. Fabium legatum mittit, ut in Atrebatium fines legionem adducat, qua sibi iter faciendum sciebat. 46.4. Scribit Labieno, si rei publicae commodo facere possit, cum legione ad fines Neruiorum ueniat. Reliquam partem exercitus quod paulo aberat longius, non putat expectandam ; equites circiter quadringentos ex proximis hibernis cogit.

47.1. Hora circiter tertia ab antecursoribus de Crassi aduentu certior factus eo die milia passuum XX progreditur. 47.2. Crassum Samarobriuae praeficit legionemque ei attribuit, quod ibi impedimenta exercitus, obsides ciuitatum, litteras publicas frumentumque omne, quod eo tolerandae hiemis causa deuexerat, relinquebat. 47.3. Fabius, ut imperatum erat non ita multum moratus, in itinere cum legione occurrit. 47.4. Labienus interitu Sabini et caede cohortium cognita, cum omnes ad eum Treuerorum copiae uenissent, ueritus ne, si ex hibernis fugae similem profectionem fecisset, hostium impetum sustinere non posset, praesertim quos recenti uictoria efferri sciret, 47.5. litteras Caesari remittit, quanto cum periculo legionem ex hibernis educturus esset, rem gestam in Eburonibus perscribit, docet omnes peditatus equitatusque copias Treuerorum tria milia passuum longe ab suis castris consedisse.

48.1. Caesar consilio eius probato, etsi opinione trium legionum deiectus ad duas redierat, tamen unum communis salutis auxilium in celeritate ponebat. 48.2. Venit magnis itineribus in Neruiorum fines. Ibi ex captiuis cognoscit quae apud Ciceronem gerantur quantoque in periculo res sit. 48.3. Tum cuidam ex equitibus Gallis magnis praemiis persuadet, uti ad Ciceronem epistulam deferat. 48.4. Hanc Graecis conscriptam litteris mittit, ne intercepta epistula nostra ab hostibus consilia cognoscantur. 48.5. Si adire non possit, monet ut tragulam cum epistula ad ammentum deligata intra munitiones castrorum abiciat. 48.6. In litteris scribit se cum legionibus profectum celeriter adfore ; hortatur ut pristinam uirtutem retineat. 48.7. Gallus periculum ueritus ut erat praeceptum tragulam mittit. 48.8. Haec casu ad turrim adhaesit neque a nostris biduo animaduersa tertio die a quodam milite conspicitur, dempta ad Ciceronem defertur. 48.9. Ille perlectam in conuentu militum recitat maximaque omnes laetitia adficit. 48.10. Tum fumi incendiorum procul uidebantur, quae res omnem dubitationem aduentus legionum expulit.

49.1. Galli re cognita per exploratores obsidionem relinquunt, ad Caesarem omnibus copiis contendunt. 49.2. Hae erant armatae circiter milia LX. Cicero data facultate Gallum ab eodem Verticone quem supra demonstrauimus reperit, qui litteras ad Caesarem deferat ; hunc admonet, iter caute diligenterque faciat ; 49.3. perscribit in litteris hostes ab se discessisse omnemque ad eum multitudinem conuertisse. 49.4. Quibus litteris circiter media nocte Caesar adlatis suos facit certiores eosque ad dimicandum animo confirmat. 49.5. Postero die luce prima mouet castra et circiter milia passuum quattuor progressus trans uallem et riuum multitudinem hostium conspicatur. 49.6. Erat magni periculi res tantulis copiis iniquo loco dimicare ; tum, quoniam obsidione liberatum Ciceronem sciebat, aequo animo remittendum de celeritate existimabat ; 49.7. consedit et, quam aequissimo potest loco castra communit atque haec etsi erant exigua per se, uix hominum milium septem, praesertim nullis cum impedimentis, tamen angustiis uiarum quam maxime potest contrahit, eo consilio ut in summam contemptionem hostibus ueniat. 49.8. Interim speculatoribus in omnes partes dimissis explorat, quo commodissime itinere uallem transire possit.

50.1. Eo die paruulis equestribus proeliis ad aquam factis utrique se suo loco continent : 50.2. Galli quod ampliores copias, quae nondum conuenerant, exspectabant, 50.3. Caesar si forte timoris simulatione hostes in suum locum elicere posset, ut citra uallem pro castris proelio contenderet ; si id efficere non posset, ut exploratis itineribus minore cum periculo uallem riuumque transiret. 50.4. Prima luce hostium equitatus ad castra accedit proeliumque cum nostris equitibus committit. 50.5. Caesar consulto equites cedere seque in castra recipere iubet ; simul ex omnibus partibus castra altiore uallo muniri portasque obstrui atque in his administrandis rebus quam maxime concursari et cum simulatione agi timoris iubet.

51.1. Quibus omnibus rebus hostes inuitati copias transducunt aciemque iniquo loco constituunt, 51.2. nostris uero etiam de uallo deductis propius accedunt et tela intra munitionem ex omnibus partibus coniciunt praeconibusque circummissis pronuntiari iubent, seu quis Gallus seu Romanus uelit ante horam tertiam ad se transire, sine periculo licere ; post id tempus non fore potestatem. 51.3. Ac sic nostros contempserunt ut obstructis in speciem portis singulis ordinibus caespitum, quod ea non posse introrumpere uidebantur, alii uallum manu scindere, alii fossas complere inciperent. 51.4. Tum Caesar omnibus portis eruptione facta equitatuque emisso celeriter hostes in fugam dat, sic uti omnino pugnandi causa resisteret nemo, magnumque ex iis numerum occidit atque omnes armis exuit.

52.1. Longius prosequi ueritus quod siluae paludesque intercedebant – neque etiam paruulo detrimento illum locum relinqui uidebat –, omnibus suis incolumibus eodem die ad Ciceronem peruenit. 52.2. Institutas turres, testudines munitionesque hostium admiratur ; producta legione cognoscit non decimum quemque esse reliquum militem sine uulnere ; 52.3. ex his omnibus iudicat rebus quanto cum periculo et quanta cum uirtute res sint administratae. Ciceronem pro eius merito legionemque conlaudat ; 52.4. centuriones singillatim tribunosque militum appellat, quorum egregiam fuisse uirtutem testimonio Ciceronis cognouerat. De casu Sabini et Cottae certius ex captiuis cognoscit. 52.5. Postero die contione habita rem gestam proponit, milites consolatur et confirmat : 52.6. quod detrimentum culpa et temeritate legati sit acceptum, hoc aequiore animo ferundum docet, quod beneficio deorum immortalium et uirtute eorum expiato incommodo neque hostibus diutina laetitia neque ipsis longior dolor relinquatur.

53.1. Interim ad Labienum per Remos incredibili celeritate de uictoria Caesaris fama perfertur, ut cum ab hibernis Ciceronis milia passuum abesset circiter LX eoque post horam nonam diei Caesar peruenisset, ante mediam noctem ad portas castrorum clamor oriretur, quo clamore significatio uictoriae gratulatioque ab Remis Labieno fieret. 53.2. Hac fama ad Treueros perlata Indutiomarus, qui postero die castra Labieni oppugnare decreuerat, noctu profugit copiasque omnes in Treueros reducit. 53.3. Caesar Fabium cum sua legione remittit in hiberna, ipse cum tribus legionibus circum Samarobriuam trinis hibernis hiemare constituit, et quod tanti motus Galliae exstiterant, totam hiemem ipse ad exercitum manere decreuit. 53.4. Nam illo incommodo de Sabini morte perlato omnes fere Galliae ciuitates de bello consultabant, nuntios legationesque in omnes partes dimittebant, et quid reliqui consilii caperent atque unde initium belli fieret explorabant nocturnaque in locis desertis concilia habebant. 53.5. Neque ullum fere totius hiemis tempus sine sollicitudine Caesaris intercessit, quin aliquem de consiliis ac motu Gallorum nuntium acciperet. 53.6. In his ab L. Roscio quaestore, quem legioni tertiae decimae praefecerat, certior factus est magnas Gallorum copias earum ciuitatum, quae Aremoricae appellantur, 53.7. oppugnandi sui causa conuenisse neque longius milibus passuum octo ab hibernis suis afuisse, sed nuntio adlato de uictoria Caesaris discessisse, adeo ut fugae similis discessus uideretur.

54.1. At Caesar principibus cuiusque ciuitatis ad se euocatis alias territando, cum se scire quae fierent denuntiaret, alias cohortando magnam partem Galliae in officio tenuit. 54.2. Tamen Senones, quae est ciuitas in primis firma et magnae inter Gallos auctoritatis, Cauarinum, quem Caesar apud eos regem constituerat, cuius frater Moritasgus aduentu in Galliam Caesaris cuiusque maiores regnum obtinuerant, interficere publico consilio conati, cum ille praesensisset ac profugisset, usque ad fines insecuti regno domoque expulerunt 54.3. et missis ad Caesarem satisfaciundi causa legatis, cum is omnem ad se senatum uenire iussisset, dicto audientes non fuerunt. 54.4. Tantum apud homines barbaros ualuit esse aliquos repertos principes belli inferendi tantamque omnibus uoluntatis commutationem attulit, ut praeter Haeduos et Remos – quos praecipuo semper honore Caesar habuit, alteros pro uetere ac perpetua erga populum Romanum fide, alteros pro recentibus Gallici belli officiis – nulla fere ciuitas fuerit non suspecta nobis. 54.5. Idque adeo haud scio mirandumne sit cum compluribus aliis de causis, tum maxime quod qui uirtute belli omnibus gentibus praeferebantur, tantum se eius opinionis deperdidisse, ut a populo Romano imperia perferrent, grauissime dolebant.

55.1. Treueri uero atque Indutiomarus totius hiemis nullum tempus intermiserunt, quin trans Rhenum legatos mitterent, ciuitates sollicitarent, pecunias pollicerentur, magna parte exercitus nostri interfecta multo minorem superesse dicerent partem. 55.2. Neque tamen ulli ciuitati Germanorum persuaderi potuit, ut Rhenum transiret, cum se bis expertos dicerent, Ariouisti bello et Tenctherorum transitu, non esse amplius fortunam temptaturos. 55.3. Hac spe lapsus Indutiomarus nihilo minus copias cogere, exercere, a finitimis equos parare, exsules damnatosque tota Gallia magnis praemiis ad se adlicere coepit. 55.4. Ac tantam sibi iam his rebus in Gallia auctoritatem comparauerat, ut undique ad eum legationes concurrerent, gratiam atque amicitiam publice priuatimque peterent.

56.1. Vbi intellexit ultro ad se ueniri, altera ex parte Senones Carnutesque conscientia facinoris instigari, altera Neruios Atuatucosque bellum Romanis parare, neque sibi uoluntariorum copias defore, si ex finibus suis progredi coepisset, armatum concilium indicit. 56.2. Hoc more Gallorum est initium belli. Quo lege communi omnes puberes armati conuenire coguntur ; qui ex iis nouissimus conuenit, in conspectu multitudinis omnibus cruciatibus adfectus necatur. 56.3. In eo concilio Cingetorigem, alterius principem factionis, generum suum, quem supra demonstrauimus Caesaris secutum fidem ab eo non discessisse, hostem iudicat bonaque eius publicat. 56.4. His rebus confectis in concilio pronuntiat arcessitum se ab Senonibus et Carnutibus aliisque compluribus Galliae ciuitatibus ; 56.5. huc iturum per fines Remorum eorumque agros populaturum ac, priusquam id faciat, castra Labieni oppugnaturum ; quae fieri uelit, praecipit.

57.1. Labienus, cum et loci natura et manu munitissimis castris sese teneret, de suo ac legionis periculo nihil timebat, ne quam occasionem rei bene gerendae dimitteret, cogitabat. 57.2. Itaque a Cingetorige atque eius propinquis oratione Indutiomari cognita, quam in concilio habuerat, circummittit ad finitimas ciuitates equitesque undique euocat ; his certam diem conueniendi dicit. 57.3. Interim prope cotidie cum omni equitatu Indutiomarus sub castris eius uagabatur, alias ut situm castrorum cognosceret, alias conloquendi aut territandi causa. Equites plerumque eminus tela intra uallum coniciebant. 57.4. Labienus suos intra munitiones continebat timorisque opinionem quibuscumque poterat rebus augebat.

58.1. Cum maiore in dies contemptione Indutiomarus ad castra accederet, nocte una intromissis equitibus omnium finitimarum ciuitatum, quos accersendos curauerat, tanta diligentia omnes suos custodiis intra castra continuit, ut nulla ratione ea res enuntiari aut ad Treueros perferri posset. 58.2. Interim ex consuetudine cotidiana Indutiomarus ad castra accedit atque ibi magnam partem diei consumit ; equites tela coniciunt et magna cum contumelia uerborum nostros ad pugnam euocant. 58.3. Nullo ab nostris dato responso, ubi uisum est, sub uesperum dispersi ac dissipati discedunt. 58.4. Subito Labienus duabus portis omnem equitatum emittit ; praecipit atque interdicit, perterritis hostibus atque in fugam coniectis – quod fore sicut accidit uidebat – unum omnes petant Indutiomarum, neu quis quem alium prius uulneret, quam illum interfectum uiderit, quod mora reliquorum spatium nactum illum effugere nolebat ; magna proponit iis qui occiderint praemia ; 58.5. submittit cohortes equitibus subsidio. 58.6. Comprobat hominis consilium fortuna, et cum unum omnes peterent, in ipso fluminis uado deprehensus Indutiomarus interficitur caputque eius refertur in castra. Redeuntes equites quos possunt consectantur atque occidunt. 58.7. Hac re cognita omnes Eburonum et Neruiorum quae conuenerant copiae discedunt, pauloque habuit post id factum Caesar Galliam quietiorem.
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1.1. Multis de causis Caesar maiorem Galliae motum exspectans per M. Silanum, C. Antistium Reginum, T. Sextium legatos dilectum habere instituit. 1.2. Simul a Cn. Pompeio proconsule petit, quoniam ipse ad urbem cum imperio rei publicae causa remaneret, quos ex Cisalpina Gallia consulis sacramento rogasset, ad signa conuenire et ad se proficisci iuberet, 1.3. magni interesse etiam in reliquum tempus ad opinionem Galliae existimans tantas uideri Italiae facultates, ut, si quid esset in bello detrimenti acceptum, non modo id breui tempore sarciri, sed etiam maioribus augeri copiis posset. 1.4. Quod cum Pompeius et rei publicae et amicitiae tribuisset, celeriter confecto per suos dilectu tribus ante exactam hiemem et constitutis et adductis legionibus duplicatoque earum cohortium numero quas cum Q. Titurio amiserat, et celeritate et copiis docuit, quid populi Romani disciplina atque opes possent.

2.1. Interfecto Indutiomaro ut docuimus, ad eius propinquos a Treueris imperium defertur. Illi finitimos Germanos sollicitare et pecuniam polliceri non desistunt. 2.2. Cum a proximis impetrare non possent, ulteriores temptant. Inuentis nonnullis ciuitatibus iure iurando inter se confirmant obsidibusque de pecunia cauent ; Ambiorigem sibi societate et foedere adiungunt. 2.3. Quibus rebus cognitis Caesar cum undique bellum parari uideret, Neruios, Atuatucos, Menapios adiunctis Cisrhenanis omnibus Germanis esse in armis, Senones ad imperatum non uenire et cum Carnutibus finitimisque ciuitatibus consilia communicare, a Treueris Germanos crebris legationibus sollicitari, maturius sibi de bello cogitandum putauit.

3.1. Itaque nondum hieme confecta proximis quattuor coactis legionibus de improuiso in fines Neruiorum contendit 3.2. et, priusquam illi aut conuenire aut profugere possent, magno pecoris atque hominum numero capto atque ea praeda militibus concessa uastatisque agris in deditionem uenire atque obsides sibi dare coegit. 3.3. Eo celeriter confecto negotio rursus in hiberna legiones reduxit. 3.4. Concilio Galliae primo uere, uti instituerat, indicto, cum reliqui praeter Senones, Carnutes Treuerosque uenissent, initium belli ac defectionis hoc esse arbitratus, ut omnia postponere uideretur, concilium Luteciam Parisiorum transfert. 3.5. Confines erant hi Senonibus ciuitatemque patrum memoria coniunxerant, sed ab hoc consilio afuisse existimabantur. 3.6. Hac re pro suggestu pronuntiata eodem die cum legionibus in Senones proficiscitur magnisque itineribus eo peruenit.

4.1. Cognito eius aduentu Acco, qui princeps eius consilii fuerat, iubet in oppida multitudinem conuenire. Conantibus, priusquam id effici posset, adesse Romanos nuntiatur. 4.2. Necessario sententia desistunt legatosque deprecandi causa ad Caesarem mittunt ; adeunt per Haeduos, quorum antiquitus erat in fide ciuitas. 4.3. Libenter Caesar petentibus Haeduis dat ueniam excusationemque accipit, quod aestiuum tempus instantis belli, non quaestionis esse arbitrabatur. 4.4. Obsidibus imperatis centum hos Haeduis custodiendos tradit. 4.5. Eodem Carnutes legatos obsidesque mittunt usi deprecatoribus Remis, quorum erant in clientela ; eadem ferunt responsa. 4.6. Peragit concilium Caesar equitesque imperat ciuitatibus.

5.1 Hac parte Galliae pacata totus et mente et animo in bellum Treuerorum et Ambiorigis insistit. 5.2. Cauarinum cum equitatu Senonum secum proficisci iubet, ne quis aut ex huius iracundia aut ex eo, quod meruerat, odio ciuitatis motus existat. 5.3. His rebus constitutis, quod pro explorato habebat Ambiorigem proelio non esse contenturum, reliqua eius consilia animo circumspiciebat. 5.4. Erant Menapii propinqui Eburonum finibus, perpetuis paludibus siluisque muniti, qui uni ex Gallia de pace ad Caesarem legatos numquam miserant. Cum his esse hospitium Ambiorigi sciebat ; item per Treueros uenisse Germanis in amicitiam cognouerat. 5.5. Haec prius illi detrahenda auxilia existimabat, quam ipsum bello lacesseret, ne desperata salute aut se in Menapios abderet, aut cum Transrhenanis congredi cogeretur. 5.6. Hoc inito consilio totius exercitus impedimenta ad Labienum in Treueros mittit duasque ad eum legiones proficisci iubet, ipse cum legionibus expeditis quinque in Menapios proficiscitur. 5.7. Illi nulla coacta manu loci praesidio freti in siluas paludesque confugiunt suaque eodem conferunt.

6.1. Caesar partitis copiis cum C. Fabio legato et M. Crasso quaestore celeriterque effectis pontibus adit tripertito, aedificia uicosque incendit, magno pecoris atque hominum numero potitur. 6.2. Quibus rebus coacti Menapii legatos ad eum pacis petendae causa mittunt. 6.3. Ille obsidibus acceptis hostium se habiturum numero confirmat, si aut Ambiorigem aut eius legatos finibus suis recepissent. His confirmatis rebus Commium Atrebatem cum equitatu custodis loco in Menapiis relinquit, ipse in Treueros proficiscitur.

7.1. Dum haec a Caesare geruntur, Treueri magnis coactis peditatus equitatusque copiis Labienum cum una legione, quae in eorum finibus hiemarat, adoriri parabant. 7.2. Iamque ab eo non longius bidui uia aberant, cum duas uenisse legiones missu Caesaris cognoscunt. 7.3. Positis castris a milibus passuum quindecim auxilia Germanorum exspectare constituunt. 7.4. Labienus hostium cognito consilio sperans temeritate eorum fore aliquam dimicandi facultatem, praesidio V cohortium impedimentis relicto cum XXV cohortibus magnoque equitatu contra hostem proficiscitur et mille passuum intermisso spatio castra communit. 7.5. Erat inter Labienum atque hostem difficili transitu flumen ripisque praeruptis. Hoc neque ipse transire habebat in animo neque hostes transituros existimabat. 7.6. Augebatur auxiliorum cotidie spes. Loquitur consulto palam, quoniam Germani adpropinquare dicantur, sese suas exercitusque fortunas in dubium non deuocaturum et postero die prima luce castra moturum. 7.7. Celeriter haec ad hostes deferuntur, ut ex magno Gallorum equitum numero nonnullos Gallicis rebus fauere natura cogebat. 7.8. Labienus noctu tribunis militum primisque ordinibus coactis, quid sui sit consilii proponit et, quo facilius hostibus timoris det suspicionem, maiore strepitu et tumultu quam populi Romani fert consuetudo castra moueri iubet. His rebus fugae similem profectionem effecit. 7.9. Haec quoque per exploratores ante lucem in tanta propinquitate castrorum ad hostes deferuntur.

8.1. Vix agmen nouissimum extra munitiones processerat, cum Galli cohortati inter se ne speratam praedam ex manibus dimitterent – longum esse perterritis Romanis Germanorum auxilium exspectare, neque suam pati dignitatem, ut tantis copiis tam exiguam manum, praesertim fugientem atque impeditam, adoriri non audeant – flumen transire et iniquo loco committere proelium non dubitant. 8.2. Quae fore suspicatus Labienus, ut omnes citra flumen eliceret, eadem usus simulatione itineris placide progrediebatur. 8.3. Tum praemissis paulum impedimentis atque in tumulo quodam conlocatis « Habetis – inquit – milites, quam petistis facultatem ; hostem impedito atque iniquo loco tenetis : 8.4. praestate eandem nobis ducibus uirtutem, quam saepe numero imperatori praestitistis, atque illum adesse et haec coram cernere existimate. » 8.5. simul signa ad hostem conuerti aciemque dirigi iubet et paucis turmis praesidio ad impedimenta dimissis reliquos equites ad latera disponit. 8.6. Celeriter nostri clamore sublato pila in hostes immittunt. Illi, ubi praeter spem, quos modo fugere credebant, infestis signis ad se ire uiderunt, impetum ferre non potuerunt ac primo concursu in fugam coniecti proximas siluas petierunt. 8.7. Quos Labienus equitatu consectatus magno numero interfecto compluribus captis paucis post diebus ciuitatem recepit. Nam Germani qui auxilio ueniebant percepta Treuerorum fuga sese domum contulerunt. 8.8. Cum his propinqui Indutiomari, qui defectionis auctores fuerant, comitati eos ex ciuitate excesserunt. 8.9. Cingetorigi, quem ab initio permansisse in officio demonstrauimus, principatus atque imperium est traditum.

9.1. Caesar, postquam ex Menapiis in Treueros uenit, duabus de causis Rhenum transire constituit ; 9.2. quarum una erat quod auxilia contra se Treueris miserant, altera, ne ad eos Ambiorix receptum haberet. 9.3. His constitutis rebus paulo supra eum locum, quo ante exercitum traduxerat, facere pontem instituit. 9.4. Nota atque instituta ratione magno militum studio paucis diebus opus efficitur. 9.5. Firmo in Treueris ad pontem praesidio relicto, ne quis ab his subito motus oriretur, reliquas copias equitatumque traducit. 9.6. Vbii, qui ante obsides dederant atque in deditionem uenerant, sui purgandi causa ad eum legatos mittunt, qui doceant neque ex sua ciuitate auxilia in Treueros missa neque ab se fidem laesam ; 9.7. petunt atque orant ut sibi parcat, ne communi odio Germanorum innocentes pro nocentibus poenas pendant ; si amplius obsidum uelit dari pollicentur. 9.8. Cognita Caesar causa reperit ab Suebis auxilia missa esse, Vbiorum satisfactionem accipit, aditus uiasque in Suebos perquirit.

10.1. Interim paucis post diebus fit ab Vbiis certior Suebos omnes unum in locum copias cogere atque iis nationibus, quae sub eorum sint imperio, denuntiare, uti auxilia peditatus equitatusque mittant. 10.2. His cognitis rebus rem frumentariam prouidet, castris idoneum locum deligit ; Vbiis imperat, ut pecora deducant suaque omnia ex agris in oppida conferant, sperans barbaros atque imperitos homines inopia cibariorum adductos ad iniquam pugnandi condicionem posse deduci ; 10.3. mandat, ut crebros exploratores in Suebos mittant quaeque apud eos gerantur cognoscant. 10.4. Illi imperata faciunt et paucis diebus intermissis referunt : Suebos omnes, posteaquam certiores nuntii de exercitu Romanorum uenerint, cum omnibus suis sociorumque copiis, quas coegissent, penitus ad extremos fines se recepisse ; 10.5. siluam ibi esse infinita magnitudine, quae appellatur Bacenis ; hanc longe introrsus pertinere et pro natiuo muro obiectam Cheruscos ab Suebis Suebosque a Cheruscis iniuriis incursionibusque prohibere. Ad eius siluae initium Suebos aduentum Romanorum exspectare constituisse.

11.1. Quoniam ad hunc locum peruentum est, non alienum esse uidetur de Galliae Germaniaeque moribus et, quo differant hae nationes inter sese, proponere. 11.2. In Gallia non solum in omnibus ciuitatibus atque in omnibus pagis partibusque, sed paene etiam in singulis domibus factiones sunt 11.3. earumque factionum sunt principes, qui summam auctoritatem eorum iudicio habere existimantur, quorum ad arbitrium iudiciumque summa omnium rerum consiliorumque redeat. 11.4. Idque eius rei causa antiquitus institutum uidetur, ne quis ex plebe contra potentiorem auxilii egeret. Suos enim quisque opprimi et circumueniri non patitur neque, aliter si faciat, ullam inter suos habet auctoritatem. 11.5. Haec eadem ratio est in summa totius Galliae ; namque omnes ciuitates diuisae sunt in duas partes.

12.1. Cum Caesar in Galliam uenit, alterius factionis principes erant Haedui, alterius Sequani. 12.2. Hi cum per se minus ualerent, quod summa auctoritas antiquitus erat in Haeduis magnaeque eorum erant clientelae, Germanos atque Ariouistum sibi adiunxerant eosque ad se magnis iacturis pollicitationibusque perduxerant. 12.3. Proeliis uero compluribus factis secundis atque omni nobilitate Haeduorum interfecta tantum potentia antecesserant, 12.4. ut magnam partem clientium ab Haeduis ad se traducerent obsidesque ab iis principum filios acciperent et publice iurare cogerent nihil se contra Sequanos consilii inituros, et partem finitimi agri per uim occupatam possiderent Galliaeque totius principatum obtinerent. 12.5. Qua necessitate adductus Diuiciacus auxilii petendi causa Romam ad senatum profectus infecta re redierat. 12.6. Aduentu Caesaris facta commutatione rerum, obsidibus Haeduis redditis, ueteribus clientelis restitutis, nouis per Caesarem comparatis, quod ii qui se ad eorum amicitiam adgregarant, meliore condicione atque aequiore imperio se uti uidebant, reliquis rebus eorum gratia dignitateque amplificata Sequani principatum dimiserant. 12.7. In eorum locum Remi successerant ; quos quod adaequare apud Caesarem gratia intellegebatur, ii qui propter ueteres inimicitias nullo modo cum Haeduis coniungi poterant, se Remis in clientelam dicabant. 12.8. Hos illi diligenter tuebantur ; ita nouam et repente collectam auctoritatem tenebant ; 12.9. et eo tum statu res erat ut longe principes haberentur Haedui, secundum locum dignitatis Remi obtinerent.

13.1. In omni Gallia eorum hominum, qui aliquo sunt numero atque honore, genera sunt duo. Nam plebes paene seruorum habetur loco, quae nihil audet per se, nulli adhibetur consilio. 13.2. Plerique cum aut aere alieno aut magnitudine tributorum aut iniuria potentiorum premuntur, sese in seruitutem dicant. Nobilibus in hos eadem omnia sunt iura quae dominis in seruos. 13.3. Sed de his duobus generibus alterum est druidum, alterum equitum. 13.4. Illi rebus diuinis intersunt, sacrificia publica ac priuata procurant, religiones interpretantur. Ad hos magnus adulescentium numerus disciplinae causa concurrit magnoque hi sunt apud eos honore. 13.5. Nam fere de omnibus controuersiis publicis priuatisque constituunt, et si quod est facinus admissum, si caedes facta, si de heredidate, de finibus controuersia est, idem decernunt, praemia poenasque constituunt. 13.6. Si qui aut priuatus aut populus eorum decreto non stetit, sacrificiis interdicunt. Haec poena apud eos est grauissima. 13.7. Quibus ita est interdictum, hi numero impiorum ac sceleratorum habentur, his omnes decedunt, aditum eorum sermonemque defugiunt, ne quid ex contagione incommodi accipiant, neque his petentibus ius redditur neque honos ullus communicatur. 13.8. His autem omnibus druidibus praeest unus, qui summam inter eos habet auctoritatem. 13.9. Hoc mortuo aut, si qui ex reliquis excellit dignitate, succedit aut, si sunt plures pares, suffragio druidum adlegitur ; nonnumquam etiam armis de principatu contendunt. 13.10. Hi certo anni tempore in finibus Carnutum, quae regio totius Galliae media habetur, considunt in loco consecrato. Huc omnes undique, qui controuersias habent, conueniunt eorumque decretis iudiciisque parent. 13.11. Disciplina in Britannia reperta atque inde in Galliam translata existimatur, 13.12. et nunc qui diligentius eam rem cognoscere uolunt, plerumque illo discendi causa proficiscuntur.

14.1. Druides a bello abesse consuerunt neque tributa una cum reliquis pendunt. Militiae uacationem omniumque rerum habent immunitatem. 14.2. Tantis excitati praemiis et sua sponte multi in disciplinam conueniunt et a parentibus propinquisque mittuntur. 14.3. Magnum ibi numerum uersuum ediscere dicuntur. Itaque annos nonnulli uicenos in disciplina permanent. Neque fas esse existimant ea litteris mandare, cum in reliquis fere rebus, publicis priuatisque rationibus, Graecis utantur litteris. 14.4. Id mihi duabus de causis instituisse uidentur, quod neque in uulgus disciplinam efferri uelint neque eos, qui discunt, litteris confisos minus memoriae studere, quod fere plerisque accidit ut praesidio litterarum diligentiam in perdiscendo ac memoriam remittant. 14.5. In primis hoc uolunt persuadere non interire animas, sed ab aliis post mortem transire ad alios, atque hoc maxime ad uirtutem excitari putant metu mortis neglecto. 14.6. Multa praeterea de sideribus atque eorum motu, de mundi ac terrarum magnitudine, de rerum natura, de deorum immortalium ui ac potestate disputant et iuuentuti tradunt.

15.1. Alterum genus est equitum. Hi cum est usus atque aliquod bellum incidit – quod ante Caesaris aduentum quotannis fere accidere solebat, uti aut ipsi iniurias inferrent aut inlatas propulsarent –, omnes in bello uersantur, 15.2. atque eorum ut quisque est genere copiisque amplissimus, ita plurimos circum se ambactos clientesque habet. Hanc unam gratiam potentiamque nouerunt.

16.1. Natio est omnis Gallorum admodum dedita religionibus, 16.2. atque ob eam causam, qui sunt adfecti grauioribus morbis quique in proeliis periculisque uersantur, aut pro uictimis homines immolant aut se immolaturos uouent, administrisque ad ea sacrificia druidibus utuntur, 16.3. quod pro uita hominis nisi hominis uita reddatur, non posse aliter deorum immortalium numen placari arbitrantur, publiceque eiusdem generis habent instituta sacrificia. 16.4. Alii immani magnitudine simulacra habent, quorum contexta uiminibus membra uiuis hominibus complent ; quibus succensis circumuenti flamma exanimantur homines. 16.5. Supplicia eorum, qui in furto aut in latrocinio aut aliqua noxii sint comprehensi, gratiora dis immortalibus esse arbitrantur. Sed cum eius generis copia deficit, etiam ad innocentium supplicia descendunt.

17.1. Deorum maxime Mercurium colunt. Huius sunt plurima simulacra, hunc omnium inuentorem artium ferunt, hunc uiarum atque itinerum ducem, hunc ad quaestus pecuniae mercaturasque habere uim maximam arbitrantur. 17.2. Post hunc Apollinem et Martem et Iouem et Mineruam. De his eandem fere quam reliquae gentes habent opinionem : Apollinem morbos depellere, Mineruam operum atque artificiorum initia tradere, Iouem imperium caelestium tenere, Martem bella regere. 17.3. Huic, cum proelio dimicare constituerunt, ea quae bello ceperint, plerumque deuouent ; cum superauerunt, animalia capta immolant reliquasque res in unum locum conferunt. 17.4. Multis in ciuitatibus harum rerum extructos tumulos locis consecratis conspicari licet ; 17.5. neque saepe accidit ut neglecta quispiam religione aut capta apud se occultare aut posita tollere auderet, grauissimumque ei rei supplicium cum cruciatu constitutum est.

18.1. Galli se omnes ab Dite patre prognatos praedicant idque ab druidibus proditum dicunt. 18.2. Ob eam causam spatia omnis temporis non numero dierum, sed noctium finiunt ; dies natales et mensum et annorum initia sic obseruant, ut noctem dies subsequatur. 18.3. In reliquis uitae institutis hoc fere ab reliquis differunt, quod suos liberos, nisi cum adoleuerunt ut munus militiae sustinere possint, palam ad se adire non patiuntur filiumque puerili aetate in publico in conspectu patris adsistere turpe ducunt.

19.1. Viri, quantas pecunias ab uxoribus dotis nomine acceperunt, tantas ex suis bonis aestimatione facta cum dotibus communicant. 19.2. Huius omnis pecuniae coniunctim ratio habetur fructusque seruantur ; uter eorum uita superarit, ad eum pars utriusque cum fructibus superiorum temporum peruenit. 19.3. Viri in uxores sicuti in liberos uitae necisque habent potestatem, et cum pater familiae inlustriore loco natus decessit, eius propinqui conueniunt et de morte, si res in suspicionem uenit, de uxoribus in seruilem modum quaestionem habent, et si compertum est, igni atque omnibus tormentis excruciatas interficiunt. 19.4. Funera sunt pro cultu Gallorum magnifica et sumptuosa ; omnia quaeque uiuis cordi fuisse arbitrantur in ignem inferunt, etiam animalia, ac paulo supra hanc memoriam serui et clientes, quos ab iis dilectos esse constabat, iustis funeribus confectis una cremabantur.

20.1. Quae ciuitates commodius suam rem publicam administrare existimantur, habent legibus sanctum, si quis quid de re publica a finitimis rumore ac fama acceperit, uti ad magistratum deferat neue cum quo alio communicet, 20.2. quod saepe homines temerarios atque imperitos falsis rumoribus terreri et ad facinus impelli et de summis rebus consilium capere cognitum est. 20.3. Magistratus quae uisa sunt occultant, quae esse ex usu iudicauerunt, multitudini produnt. De re publica nisi per concilium loqui non conceditur.

21.1. Germani multum ab hac consuetudine differunt. Nam neque druides habent, qui rebus diuinis praesint, neque sacrificiis student. 21.2. Deorum numero eos solos ducunt, quos cernunt et quorum aperte opibus iuuantur, Solem et Vulcanum et Lunam, reliquos ne fama quidem acceperunt. 21.3. Vita omnis in uenationibus atque in studiis rei militaris consistit ; a paruulis labori ac duritiae student. 21.4. Qui diutissime impuberes permanserunt, maximam inter suos ferunt laudem ; hoc ali staturam, ali uires neruosque confirmari putant. 21.5. Intra annum uero uicesimum feminae notitiam habuisse in turpissimis habent rebus. Cuius rei nulla est occultatio, quod et promiscue in fluminibus perluuntur et pellibus aut paruis renonum tegimentis utuntur, magna corporis parte nuda.

22.1. Agri culturae non student, maiorque pars eorum uictus in lacte, caseo, carne consistit. 22.2. Neque quisquam agri modum certum aut fines habet proprios, sed magistratus ac principes in annos singulos gentibus cognationibusque hominum quique una coierunt, quantum et quo loco uisum est agri adtribuunt atque anno post alio transire cogunt. 22.3. Eius rei multas adferunt causas : ne adsidua consuetudine capti studium belli gerendi agri cultura commutent ; ne latos fines parare studeant potentioresque humiliores possessionibus expellant ; ne accuratius ad frigora atque aestus uitandos aedificent ; ne qua oriatur pecuniae cupiditas, qua ex re factiones dissensionesque nascuntur ; 22.4. ut animi aequitate plebem contineant, cum suas quisque opes cum potentissimis aequari uideat.

23.1. Ciuitatibus maxima laus est quam latissime circum se uastatis finibus solitudines habere. 23.2. Hoc proprium uirtutis existimant, expulsos agris finitimos cedere neque quemquam prope se audere consistere. 23.3. Simul hoc se fore tutiores arbitrantur, repentinae incursionis timore sublato. 23.4. Cum bellum ciuitas aut inlatum defendit aut infert, magistratus qui ei bello praesint et uitae necisque habeant potestatem deliguntur. 23.5. In pace nullus est communis magistratus, sed principes regionum atque pagorum inter suos ius dicuntcontrouersiasque minuunt. 23.6. Latrocinia nullam habent infamiam quae extra fines cuiusque ciuitatis fiunt, atque ea iuuentutis exercendae ac desidiae minuendae causa fieri praedicant. 23.7. Atque ubi quis ex principibus in concilio dixit se ducem fore, qui sequi uelint, profiteantur, consurgunt ii qui et causam et hominem probant, suumque auxilium pollicentur atque a multitudine conlaudantur ; 23.8. qui ex his secuti non sunt, in desertorum ac proditorum numero ducuntur, omniumque his rerum postea fides derogatur. 23.9. Hospitem uiolare fas non putant ; qui quacumque de causa ad eos uenerunt, ab iniuria prohibent sanctosque habent, hisque omnium domus patent uictusque communicatur.

24.1. Ac fuit antea tempus, cum Germanos Galli uirtute superarent, ultro bella inferrent, propter hominum multitudinem agrique inopiam trans Rhenum colonias mitterent. 24.2. Itaque ea quae fertilissima Germaniae sunt loca circum Hercyniam siluam, quam Eratostheni et quibusdam Graecis fama notam esse uideo, quam illi Orcyniam appellant, Volcae Tectosages occupauerunt atque ibi consederunt ; 24.3. quae gens ad hoc tempus his sedibus sese continet summamque habet iustitiae et bellicae laudis opinionem. 24.4. Nunc quoniam in eadem inopia egestate patientiaque Germani permanent, eodem uictu et cultu corporis utuntur, 24.5. Gallis autem prouinciarum propinquitas et transmarinarum rerum notitia multa ad copiam atque usum largitur, 24.6. paulatim adsuefacti superari multisque uicti proeliis ne se quidem ipsi cum illis uirtute comparant.

25.1. Huius Hercyniae siluae, quae supra demonstrata est, latitudo nouem dierum iter expedito patet : non enim aliter finiri potest neque mensuras itinerum nouerunt. 25.2. Oritur ab Heluetiorum et Nemetum et Rauracorum finibus rectaque fluminis Danubii regione pertinet ad fines Dacorum et Anartium. 25.3. Hinc se flectit sinistrorsus diuersis a flumine regionibus multarumque gentium fines propter magnitudinem attingit. 25.4. Neque quisquam est huius Germaniae, qui se aut adisse ad initium eius siluae dicat, cum dierum iter LX processerit, aut quo ex loco oriatur acceperit. 25.5. Multaque in ea genera ferarum nasci constat, quae reliquis in locis uisa non sint, ex quibus quae maxime differant a ceteris et memoriae prodenda uideantur, haec sunt.

26.1. Est bos cerui figura, cuius a media fronte inter aures unum cornu existit excelsius magisque derectum his, quae nobis nota sunt, cornibus ; 26.2. ab eius summo sicut palmae ramique late diffunduntur. 26.3. Eadem est feminae marisque natura, eadem forma magnitudoque cornuum.

27.1. Sunt item, quae appellantur alces. Harum est consimilis capris figura et uarietas pellium, sed magnitudine paulo antecedunt mutilaeque sunt cornibus et crura sine nodis articulisque habent. 27.2. Neque quietis causa procumbunt neque, si quo adflictae casu conciderunt, erigere sese aut subleuare possunt. 27.3. His sunt arbores pro cubilibus ; ad eas se adplicant atque ita paulum modo reclinatae quietem capiunt. 27.4. Quarum ex uestigiis cum est animaduersum a uenatoribus quo se recipere consuerint, omnes eo loco aut ab radicibus subruunt aut accidunt arbores, tantum ut summa species earum stantium relinquatur. 27.5. Huc cum se consuetudine reclinauerunt, infirmas arbores pondere adfligunt atque una ipsae concidunt.

28.1. Tertium est genus eorum qui uri appellantur. Hi sunt magnitudine paulo infra elephantos, specie et colore et figura tauri. 28.2. Magna uis eorum est et magna uelocitas ; neque homini neque ferae, quam conspexerunt, parcunt. 28.3. Hos studiose foueis captos interficiunt. Hoc se labore durant adulescentes atque hoc genere uenationis exercent, et qui plurimos ex his interfecerunt, relatis in publicum cornibus, quae sint testimonio, magnam ferunt laudem. 28.4. Sed adsuescere ad homines et mansuefieri ne paruuli quidem excepti possunt. 28.5. Amplitudo cornuum et figura et species multum a nostrorum boum cornibus differt. 28.6. Haec studiose conquisita ab labris argento circumcludunt atque in amplissimis epulis pro poculis utuntur.

29.1. Caesar postquam per Vbios exploratores comperit Suebos se in siluas recepisse, inopiam frumenti ueritus, quod, ut supra demonstrauimus, minime omnes Germani agri culturae student, constituit non progredi longius ; 29.2. sed, ne omnino metum reditus sui barbaris tolleret atque ut eorum auxilia tardaret, reducto exercitu partem ultimam pontis, quae ripas Vbiorum contingebat, in longitudinem pedum ducentorum rescindit 29.3. atque in extremo ponte turrim tabulatorum quattuor constituit praesidiumque cohortium duodecim pontis tuendi causa ponit magnisque eum locum munitionibus firmat. Ei loco praesidioque C. Volcacium Tullum adulescentem praeficit. 29.4. Ipse, cum maturescere frumenta inciperent, ad bellum Ambiorigis profectus per Arduennam siluam, quae est totius Galliae maxima atque ab ripis Rheni finibusque Treuerorum ad Neruios pertinet milibusque amplius quingentis in longitudinem patet, L. Minucium Basilum cum omni equitatu praemittit, si quid celeritate itineris atque opportunitate temporis proficere possit ; 29.5. monet ut ignes in castris fieri prohibeat, ne qua eius aduentus procul significatio fiat ; sese confestim subsequi dicit.

30.1. Basilus ut imperatum est facit. Celeriter contraque omnium opinionem confecto itinere multos in agris inopinantes deprehendit. Eorum indicio ad ipsum Ambiorigem contendit, quo in loco cum paucis equitibus esse dicebatur. 30.2. Multum cum in omnibus rebus, tum in re militari potest fortuna. Nam magno accidit casu, ut in ipsum incautum etiam atque imparatum incideret, priusque eius aduentus ab omnibus uideretur, quam fama ac nuntius adferretur, sic magnae fuit fortunae omni militari instrumento quod circum se habebat erepto raedis equisque comprehensis ipsum effugere mortem. 30.3. Sed hoc factum est, quod aedificio circumdato silua – ut sunt fere domicilia Gallorum, qui uitandi aestus causa plerumque siluarum ac fluminum petunt propinquitates – comites familiaresque eius angusto in loco paulisper equitum nostrorum uim sustinuerunt. 30.4. His pugnantibus illum in equum quidam ex suis intulit, fugientem siluae texerunt. Sic et ad subeundum periculum et ad uitandum multum Fortuna ualuit.

31.1. Ambiorix copias suas iudicione non conduxerit, quod proelio dimicandum non existimaret, an tempore exclusus et repentino equitum aduentu prohibitus, cum reliquum exercitum subsequi crederet, dubium est. 31.2. Sed certe dimissis per agros nuntiis sibi quemque consulere iussit. Quorum pars in Arduennam siluam, pars in continentes paludes profugit. 31.3. Qui proximi Oceano fuerunt, hi insulis sese occultauerunt quas aestus efficere consuerunt. 31.4. Multi ex suis finibus egressi se suaque omnia alienissimis crediderunt. 31.5. Catuuolcus rex dimidiae partis Eburonum, qui una cum Ambiorige consilium inierat, aetate iam confectus, cum laborem aut belli aut fugae ferre non posset, omnibus precibus detestatus Ambiorigem, qui eius consilii auctor fuisset, taxo, cuius magna in Gallia Germaniaque copia est, se exanimauit.

32.1. Segni Condrusique, ex gente et numero Germanorum, qui sunt inter Eburones Treuerosque, legatos ad Caesarem miserunt oratum, ne se in hostium numero duceret neue omnium Germanorum, qui essent citra Rhenum, unam esse causam iudicaret ; nihil se de bello cogitauisse, nulla Ambiorigi auxilia misisse. 32.2. Caesar re quaestione captiuorum explorata, si qui ad eos Eburones ex fuga conuenissent, ad se ut reducerentur, imperauit ; si ita fecissent, fines eorum se uiolaturum negauit. 32.3. Tum copiis in tres partes distributis impedimenta omnium legionum Atuatucam contulit. 32.4. Id castelli nomen est. Hoc fere est in mediis Eburonum finibus, ubi Titurius atque Aurunculeius hiemandi causa consederant. 32.5. Hunc cum reliquis rebus locum probabat, tum quod superioris anni munitiones integrae manebant, ut militum laborem subleuaret. Praesidio impedimentis legionem quartam decimam reliquit, unam ex his tribus, quas proxime conscriptas ex Italia traduxerat. 32.6. Ei legioni castrisque Q. Tullium Ciceronem praefecit ducentosque equites ei attribuit.

33.1. Partito exercitu T. Labienum cum legionibus tribus ad Oceanum uersus in eas partes, quae Menapios attingunt, proficisci iubet, 33.2. C. Trebonium cum pari legionum numero ad eam regionem, quae Atuatucis adiacet, depopulandam mittit, 33.3. ipse cum reliquis tribus ad flumen Scaldim, quod influit in Mosam, extremasque Arduennae partes ire constituit, quo cum paucis equitibus profectum Ambiorigem audiebat. 33.4. Discedens post diem septimum sese reuersurum confirmat, quam ad diem ei legioni, quae in praesidio relinquebatur, frumentum deberi sciebat. 33.5. Labienum Treboniumque hortatur, si rei publicae commodo facere possint, ad eam diem reuertantur, ut rursus communicato consilio exploratisque hostium rationibus aliud belli initium capere possint.

34.1. Erat, ut supra demonstrauimus, manus certa nulla, non oppidum, non praesidium quod se armis defenderet, sed in omnes partes dispersa multitudo. 34.2. Vbi cuique aut ualles abdita aut locus siluestris aut palus impedita spem praesidii aut salutis aliquam offerebat, consederat. 34.3. Haec loca uicinitatibus erant nota magnamque res diligentiam requirebat non in summa exercitus tuenda – nullum enim poterat uniuersis <a> perterritis ac dispersis periculum accidere –, sed in singulis militibus conseruandis ; quae tamen ex parte res ad salutem exercitus pertinebat. 34.4. Nam et praedae cupiditas multos longius euocabat et siluae incertis occultisque itineribus confertos adire prohibebant. 34.5. Si negotium confici stirpemque hominum sceleratorum interfici uellent, dimittendae plures manus diducendique erant milites ; 34.6. si continere ad signa manipulos uellent, ut instituta ratio et consuetudo exercitus Romani postulabat, locus erat ipse praesidio barbaris, neque ex occulto insidiandi et dispersos circumueniendi singulis deerat audacia. 34.7. Vt in eiusmodi difficultatibus quantum diligentia prouideri poterat prouidebatur, ut potius in nocendo aliquid praetermitteretur, etsi omnium animi ad ulciscendum ardebant, quam cum aliquo militum detrimento noceretur. 34.8. Dimittit ad finitimas ciuitates nuntios Caesar ; omnes euocat spe praedae ad diripiendos Eburones, ut potius in siluis Gallorum uita quam legionarius miles periclitetur, simul ut magna multitudine circumfusa pro tali facinore stirps ac nomen ciuitatis tollatur. 34.9. Magnus undique numerus celeriter conuenit.

35.1. Haec in omnibus Eburonum partibus gerebantur diesque adpetebat septimus quam ad diem Caesar ad impedimenta legionemque reuerti constituerat. 35.2. Hic quantum in bello fortuna possit et quantos adferat casus, cognosci potuit. 35.3. Dissipatis ac perterritis hostibus, ut demonstrauimus, manus erat nulla quae paruam modo causam timoris adferret. 35.4. Trans Rhenum ad Germanos peruenit fama diripi Eburones atque ultro omnes ad praedam euocari. 35.5. Cogunt equitum duo milia Sugambri, qui sunt proximi Rheno, a quibus receptos ex fuga Tenctheros atque Vsipetes supra docuimus. 35.6. Transeunt Rhenum nauibus ratibusque triginta milibus passuum infra eum locum, ubi pons erat perfectus praesidiumque a Caesare relictum. Primos Eburonum fines adeunt ; multos ex fuga dispersos excipiunt, magno pecoris numero, cuius sunt cupidissimi barbari, potiuntur. 35.7. Inuitati praeda longius procedunt. Non hos palus – in bello latrociniisque natos –, non siluae morantur. Quibus in locis sit Caesar, ex captiuis quaerunt ; profectum longius reperiunt omnemque exercitum discessisse cognoscunt. 35.8. Atque unus ex captiuis « Quid uos – inquit – hanc miseram ac tenuem sectamini praedam, quibus licet iam esse fortunatissimos ? tribus horis Atuatucam uenire potestis ; huc omnes suas fortunas exercitus Romanorum contulit ; 35.9. praesidii tantum est, ut ne murus quidem cingi possit neque quisquam egredi extra munitiones audeat. » 35.10. Oblata spe Germani, quam nacti erant praedam, in occulto relinquunt ; ipsi Atuatucam contendunt usi eodem duce, cuius haec indicio cognouerant.

36.1. Cicero, qui omnes superiores dies praeceptis Caesaris summa diligentia milites in castris continuisset ac ne calonem quidem quemquam extra munitiones egredi passus esset, septimo die diffidens de numero dierum Caesarem fidem seruaturum, quod longius eum progressum audiebat neque ulla de reditu eius fama adferebatur, 36.2. simul eorum permotus uocibus, qui illius patientiam paene obsessionem appellabant, siquidem ex castris egredi non liceret, nullum eiusmodi casum exspectans, quo nouem oppositis legionibus maximoque equitatu, dispersis ac paene deletis hostibus in milibus passuum tribus offendi posset, quinque cohortes frumentatum in proximas segetes mittit, quas inter et castra unus omnino collis intererat. 36.3. Complures erant in castris ex legionibus aegri relicti ; ex quibus qui hoc spatio dierum conualuerant, circiter trecenti sub uexillo una mittuntur ; magna praeterea multitudo calonum, magna uis iumentorum quae in castris subsederat, facta potestate sequitur.

37.1. Hoc ipso tempore casu Germani equites interueniunt protinusque eodem illo quo uenerant cursu ab decumana porta in castra inrumpere conantur, 37.2. nec prius sunt uisi obiectis ab ea parte siluis, quam castris adpropinquarent, usque eo ut qui sub uallo tenderent mercatores, recipiendi sui facultatem non haberent. 37.3. Inopinantes nostri re noua perturbantur, ac uix primum impetum cohors in statione sustinet. 37.4. Circumfunduntur hostes ex reliquis partibus, si quem aditum reperire possint. 37.5. Aegre portas nostri tuentur ; reliquos aditus locus ipse per se munitioque defendit. 37.6. Totis trepidatur castris, atque alius ex alio causam tumultus quaerit ; neque quo signa ferantur, neque quam in partem quisque conueniat prouident. 37.7. Alius castra iam capta pronuntiat, alius deleto exercitu atque imperatore uictores barbaros uenisse contendit. 37.8. Plerique nouas sibi ex loco religiones fingunt Cottaeque et Titurii calamitatem, qui in eodem occiderint castello, ante oculos ponunt. 37.9. Tali timore omnibus perterritis confirmatur opinio barbaris, ut ex captiuo audierant, nullum esse intus praesidium. 37.10. Perrumpere nituntur seque ipsi adhortantur, ne tantam fortunam ex manibus dimittant.

38.1. Erat aeger in praesidio relictus P. Sextius Baculus, qui primum pilum apud Caesarem duxerat, cuius mentionem superioribus proeliis fecimus, ac diem iam quintum cibo caruerat. 38.2. Hic diffisus suae atque omnium saluti inermis ex tabernaculo prodit ; uidet imminere hostes atque in summo rem esse discrimine ; capit arma a proximis atque in porta consistit. 38.3. Consequuntur hunc centuriones eius cohortis quae in statione erat ; paulisper una proelium sustinent. 38.4. Relinquit animus Sextium grauibus acceptis uulneribus ; deficiens aegre per manus tractus seruatur. 38.5. Hoc spatio interposito reliqui sese confirmant tantum, ut in munitionibus consistere audeant speciemque defensorum praebeant.

39.1. Interim confecta frumentatione milites nostri clamorem exaudiunt ; praecurrunt equites ; quanto res sit in periculo cognoscunt. 39.2. Hic uero nulla munitio est quae perterritos recipiat ; modo conscripti atque usus militaris imperiti ad tribunum militum centurionesque ora conuertunt ; quid ab his praecipiatur exspectant. 39.3. Nemo est tam fortis, quin rei nouitate perturbetur : 39.4. barbari signa procul conspicati oppugnatione desistunt, redisse primo legiones credunt, quas longius discessisse ex captiuis cognouerant ; postea despecta paucitate ex omnibus partibus impetum faciunt.

40.1. Calones in proximum tumulum procurrunt. Hinc celeriter deiecti in signa se manipulosque coniciunt ; eo magis timidos perterrent milites. 40.2. Alii cuneo facto ut celeriter perrumpant, censent – quoniam tam propinqua sint castra, etsi pars aliqua circumuenta ceciderit, at reliquos seruari posse confidunt –, 40.3. alii ut in iugo consistant atque eundem omnes ferant casum. 40.4. Hoc ueteres non probant milites, quos sub uexillo una profectos docuimus. Itaque inter se cohortati duce C. Trebonio equite Romano, qui iis erat praepositus, per medios hostes perrumpunt incolumesque ad unum omnes in castra perueniunt. 40.5. Hos subsecuti equites calonesque eodem impetu militum uirtute seruantur. 40.6. At ii qui in iugo constiterant, nullo etiamnunc usu rei militaris percepto neque in eo quod probauerant consilio permanere, ut se loco superiore defenderent, neque eam quam profuisse aliis uim celeritatemque uiderant, imitari potuerunt, sed se in castra recipere conati iniquum in locum demiserunt. 40.7. Centuriones quorum nonnulli ex inferioribus ordinibus reliquarum legionum uirtutis causa in superiores erant ordines huius legionis traducti, ne ante partam rei militaris laudem amitterent, fortissime pugnantes conciderunt. 40.8. Militum pars horum uirtute submotis hostibus praeter spem incolumis in castra peruenit, pars a barbaris circumuenta periit.

41.1. Germani desperata expugnatione castrorum, quod nostros iam constitisse in munitionibus uidebant, cum ea praeda, quam in siluis deposuerant, trans Rhenum sese receperunt. 41.2. Ac tantus fuit etiam post discessum hostium terror, ut ea nocte, cum C. Volusenus missus cum equitatu in castra uenisset, fidem non faceret adesse cum incolumi Caesarem exercitu. 41.3. Sic omnium animos timor occupauerat, ut paene alienata mente deletis omnibus copiis equitatum se ex fuga recepisse dicerent neque incolumi exercitu Germanos castra oppugnaturos fuisse contenderent. 41.4. Quem timorem Caesaris aduentus sustulit.

42.1. Reuersus ille, euentus belli non ignorans, unum, quod cohortes ex statione et praesidio essent emissae, questus – ne minimo quidem casui locum relinqui debuisse – multum fortunam in repentino hostium aduentu potuisse iudicauit, 42.2. multo etiam amplius quod paene ab ipso uallo portisque castrorum barbaros auertisset. 42.3. Quarum omnium rerum maxime admirandum uidebatur, quod Germani, qui eo consilio Rhenum transierant ut Ambiorigis fines depopularentur, ad castra Romanorum delati optatissimum Ambiorigi beneficium obtulerant.

43.1. Caesar rursus ad uexandos hostes profectus magno coacto <equitum> numero ex finitimis ciuitatibus in omnes partes dimittit. 43.2. Omnes uici atque omnia aedificia quae quisque conspexerat incendebantur, pecora interficiebantur, praeda ex omnibus locis agebatur ; 43.3. frumenta non solum a tanta hominum iumentorumque multitudine consumebantur, sed etiam anni tempore atque imbribus procubuerant, ut si qui etiam in praesentia se occultassent, tamen his deducto exercitu rerum omnium inopia pereundum uideretur. 43.4. Ac saepe in eum locum uentum est tanto in omnes partes dimisso equitatu, ut modo uisum ab se Ambiorigem in fuga circumspicerent captiui nec plane etiam abisse ex conspectu contenderent, 43.5. ut spe consequendi inlata atque infinito labore suscepto, qui se summam a Caesare gratiam inituros putarent, paene naturam studio uincerent, semperque paulum ad summam felicitatem defuisse uideretur, 43.6. atque ille latebris aut siluis aut saltibus se eriperet et noctu occultatus alias regiones partesque peteret non maiore equitum praesidio quam quattuor, quibus solis uitam suam committere audebat.

44.1. Tali modo uastatis regionibus exercitum Caesar duarum cohortium damno Durocortorum Remorum reducit concilioque in eum locum Galliae indicto de coniuratione Senonum et Carnutum quaestionem habere instituit 44.2. et de Accone qui princeps eius consilii fuerat, grauiore sententia pronuntiata more maiorum supplicium sumpsit. Nonnulli iudicium ueriti profugerunt. 44.3. Quibus cum aqua atque igni interdixisset, duas legiones ad fines Treuerorum, duas in Lingonibus, sex reliquas in Senonum finibus Agedinci in hibernis conlocauit frumentoque exercitui prouiso, ut instituerat, in Italiam ad conuentus agendos profectus est.







Liber septimvs





1.1. Quieta Gallia Caesar, ut constituerat, in Italiam ad conuentus agendos proficiscitur. Ibi cognoscit de P. Clodii caede <de> senatusque consulto certior factus, ut omnes iuniores Italiae coniurarent, dilectum tota prouincia habere instituit. 1.2. Eae res in Galliam Transalpinam celeriter perferuntur. Addunt ipsi et adfingunt rumoribus Galli, quod res poscere uidebatur : retineri urbano motu Caesarem neque in tantis dissensionibus ad exercitum uenire posse. 1.3. Hac impulsi occasione, qui iam ante se populi Romani imperio subiectos dolerent, liberius atque audacius de bello consilia inire incipiunt. 1.4. Indictis inter se principes Galliae conciliis siluestribus ac remotis locis queruntur de Acconis morte ; hunc casum ad ipsos recidere posse demonstrant ; 1.5. miserantur communem Galliae fortunam ; omnibus pollicitationibus ac praemiis deposcunt qui belli initium faciant et sui capitis periculo Galliam in libertatem uindicent. 1.6. Inprimis rationem esse habendam dicunt, priusquam eorum clandestina consilia efferantur, ut Caesar ab exercitu intercludatur. 1.7. Id esse facile, quod neque legiones audeant absente imperatore ex hibernis egredi neque imperator sine praesidio ad legiones peruenire possit. 1.8. Postremo in acie praestare interfici, quam non ueterem belli gloriam libertatemque quam a maioribus acceperint recuperare.

2.1. His rebus agitatis profitentur Carnutes se nullum periculum communis salutis causa recusare principesque ex omnibus bellum facturos pollicentur 2.2. et, quoniam in praesentia obsidibus cauere inter se non possint, ne res efferatur, at iure iurando ac fide sanciatur, petunt conlatis militaribus signis, quo more eorum grauissima caerimonia continetur, ne facto initio belli ab reliquis deserantur. 2.3. Tum conlaudatis Carnutibus, dato iure iurando ab omnibus qui aderant, tempore eius rei constituto a concilio disceditur.

3.1. Vbi ea dies uenit, Carnutes Cotuato et Conconnetodumno ducibus desperatis hominibus Cenabum signo dato concurrunt ciuesque Romanos, qui negotiandi causa ibi constiterant, in his C. Fufium Citam, honestum equitem Romanum, qui rei frumentariae iussu Caesaris praeerat, interficiunt bonaque eorum diripiunt. 3.2. Celeriter ad omnes Galliae ciuitates fama perfertur. Nam ubicumque maior atque inlustrior incidit res, clamore per agros regionesque significant ; hinc alii deinceps excipiunt et proximis tradunt ; ut tum accidit. 3.3. Nam, quae Cenabi oriente sole gesta essent, ante primam confectam uigiliam in finibus Aruernorum audita sunt, quod spatium est milium passuum circiter centum sexaginta.

4.1. Simili ratione ibi Vercingetorix Celtilli filius, Aruernus, summae potentiae adulescens, cuius pater principatum totius Galliae obtinuerat et ob eam causam, quod regnum adpetebat, a ciuitate erat interfectus, conuocatis suis clientibus facile incendit. 4.2. Cognito eius consilio ad arma concurritur. Prohibetur a Gobannitione patruo suo reliquisque principibus, qui hanc temptandam fortunam non existimabant, expellitur ex oppido Gergouia. 4.3. Non desistit tamen atque in agris habet dilectum egentium ac perditorum. Hac coacta manu, quoscumque adit ex ciuitate, ad suam sententiam perducit ; 4.4. hortatur ut communis libertatis causa arma capiant, magnisque coactis copiis aduersarios suos, a quibus paulo ante erat eiectus, expellit ex ciuitate. Rex ab suis appellatur. 4.5. Dimittit quoque uersus legationes ; obtestatur ut in fide maneant. 4.6. Celeriter sibi Senones, Parisios, Pictones, Cadurcos, Turonos, Aulercos, Lemouices, Andes reliquosque omnes, qui Oceanum attingunt, adiungit ; omnium consensu ad eum defertur imperium. 4.7. Qua oblata potestate omnibus his ciuitatibus obsides imperat, certum numerum militum ad se celeriter adduci iubet, 4.8. armorum quantum quaeque ciuitas domi quodque ante tempus efficiat constituit ; in primis equitatui studet. 4.9. Summae diligentiae summam imperii seueritatem addit ; magnitudine supplicii dubitantes cogit. 4.10. Nam maiore commisso delicto igni atque omnibus tormentis necat, leuiore de causa auribus desectis aut singulis effossis oculis domum remittit, ut sint reliquis documento et magnitudine poenae perterreant alios.

5.1. His suppliciis celeriter coacto exercitu Lucterium Cadurcum, summae hominem audaciae cum parte copiarum in Rutenos mittit ; ipse in Bituriges proficiscitur. 5.2. Eius aduentu Bituriges ad Haeduos, quorum erant in fide, legatos mittunt subsidium rogatum, quo facilius hostium copias sustinere possint. 5.3. Haedui de consilio legatorum, quos Caesar ad exercitum reliquerat, copias equitatus peditatusque subsidio Biturigibus mittunt. 5.4. Qui cum ad flumen Ligerim uenissent, quod Bituriges ab Haeduis diuidit, paucos dies ibi morati neque flumen transire ausi domum reuertuntur 5.5. legatisque nostris renuntiant se Biturigum perfidiam ueritos reuertisse, quibus id consilii fuisse cognouerint, ut, si flumen transissent, una ex parte ipsi, altera Aruerni se circumsisterent. 5.6. Id eane de causa, quam legatis pronuntiarint, an perfidia adducti fecerint, quod nihil nobis constat, non uidetur pro certo esse ponendum. 5.7. Bituriges eorum discessu statim se cum Aruernis coniungunt.

6.1. His rebus in Italiam Caesari nuntiatis, cum iam ille urbanas res uirtute Cn. Pompei commodiorem in statum peruenisse intellegeret, in Transalpinam Galliam profectus est. 6.2. Eo cum uenisset, magna difficultate adficiebatur, qua ratione ad exercitum peruenire posset. 6.3. Nam si legiones in prouinciam arcesseret, se absente in itinere proelio dimicaturas intellegebat ; 6.4. si ipse ad exercitum contenderet, ne iis quidem eo tempore qui quieti uiderentur, suam salutem recte committi uidebat.

7.1. Interim Lucterius Cadurcus in Rutenos missus eam ciuitatem Aruernis conciliat. 7.2. Progressus in Nitiobroges et Gabalos ab utrisque obsides accipit et magna coacta manu in prouinciam Narbonem uersus eruptionem facere contendit. 7.3. Qua re nuntiata Caesar omnibus consiliis anteuertendum existimauit, ut Narbonem proficisceretur. 7.4. Eo cum uenisset, timentes confirmat, praesidia in Rutenis prouincialibus, Volcis, Arecomicis, Tolosatibus circumque Narbonem, quae loca hostibus erant finitima, constituit, 7.5. partem copiarum ex prouincia supplementumque, quod ex Italia adduxerat, in Heluios, qui fines Aruernorum contingunt, conuenire iubet.

8.1. His rebus comparatis represso iam Lucterio et remoto, quod intrare intra praesidia periculosum putabat, in Heluios proficiscitur. 8.2. Etsi mons Cebenna, qui Aruernos ab Heluiis discludit, durissimo tempore anni altissima niue iter impediebat, tamen discussa niue sex in altitudinem pedum atque ita uiis patefactis summo militum labore ad fines Aruernorum peruenit. 8.3. Quibus oppressis inopinantibus, quod se Cebenna ut muro munitos existimabant ac ne singulari quidem umquam homini eo tempore anni semitae patuerant, equitibus imperat, ut, quam latissime possint, uagentur et quam maximum hostibus terrorem inferant. 8.4. Celeriter haec fama ac nuntiis ad Vercingetorigem perferuntur. Quem perterriti omnes Aruerni circumsistunt atque obsecrant, ut suis fortunis consulat, neu se ab hostibus diripi patiatur, praesertim cum uideat omne ad se bellum translatum. 8.5. Quorum ille precibus permotus castra ex Biturigibus mouet in Aruernos uersus.

9.1. At Caesar biduum in his locis moratus, quod haec de Vercingetorige usu uentura opinione praeceperat, per causam supplementi equitatusque cogendi ab exercitu discedit, 9.2. Brutum adulescentem his copiis praeficit ; hunc monet, ut in omnes partes equites quam latissime peruagentur ; daturum se operam ne longius triduo a castris absit. 9.3. His constitutis rebus omnibus suis inopinantibus quam maximis potest itineribus Viennam peruenit. 9.4. Ibi nactus recentem equitatum, quem multis ante diebus eo praemiserat, neque diurno neque nocturno itinere intermisso per fines Haeduorum in Lingones contendit, ubi duae legiones hiemabant, ut si quid etiam de sua salute ab Haeduis iniretur consilii, celeritate praecurreret. 9.5. Eo cum peruenisset, ad reliquas legiones mittit priusque omnes in unum locum cogit quam de eius aduentu Aruernis nuntiari posset. 9.6. Hac re cognita Vercingetorix rursus in Bituriges exercitum reducit atque inde profectus Gorgobinam, Boiorum oppidum, quos ibi Heluetico proelio uictos Caesar conlocauerat Haeduisque attribuerat, oppugnare instituit.

10.1. Magnam haec res Caesari difficultatem ad consilium capiendum adferebat : si reliquam partem hiemis uno loco legiones contineret, ne stipendiariis Haeduorum expugnatis cuncta Gallia deficeret, quod nullum amicis in eo praesidium positum uideret ; si maturius ex hibernis educeret, ne ab re frumentaria duris subuectionibus laboraret. 10.2. Praestare uisum est tamen omnes difficultates perpeti quam tanta contumelia accepta omnium suorum uoluntates alienare. 10.3. Itaque cohortatus Haeduos de supportando commeatu praemittit ad Boios, qui de suo aduentu doceant hortenturque ut in fide maneant atque hostium impetum magno animo sustineant. 10.4. Duabus Agedinci legionibus atque impedimentis totius exercitus relictis ad Boios proficiscitur.

11.1. Altero die cum ad oppidum Senonum Vellaunodunum uenisset, ne quem post se hostem relinqueret, quo expeditiore re frumentaria uteretur, oppugnare instituit eoque biduo circumuallauit. 11.2. Tertio die missis ex oppido legatis de deditione arma conferri, iumenta produci, sescentos obsides dari iubet. 11.3. Ea qui conficeret, C. Trebonium legatum relinquit ; ipse ut quam primum iter conficeret, Cenabum Carnutum proficiscitur. 11.4. Qui tum primum adlato nuntio de oppugnatione Vellaunoduni, cum longius eam rem ductum iri existimarent, praesidium Cenabi tuendi causa, quod eo mitterent, comparabant. 11.5. Huc biduo peruenit. Castris ante oppidum positis diei tempore exclusus in posterum oppugnationem differt, quaeque ad eam rem usui sint, militibus imperat, et 11.6. quod oppidum Cenabum pons fluminis Ligeris contingebat, ueritus ne noctu ex oppido profugerent, duas legiones in armis excubare iubet. 11.7. Cenabenses paulo ante mediam noctem silentio ex oppido egressi flumen transire coeperunt. 11.8. Qua re per exploratores nuntiata Caesar legiones, quas expeditas esse iusserat, portis incensis intromittit atque oppido potitur perpaucis ex hostium numero desideratis quin cuncti caperentur, quod pontis atque itinerum angustiae multitudini fugam intercluserant. 11.9. Oppidum diripit atque incendit, praedam militibus donat, exercitum Ligerim traducit atque in Biturigum fines peruenit.

12.1. Vercingetorix ubi de Caesaris aduentu cognouit, oppugnatione desistit atque obuiam Caesari proficiscitur. 12.2. Ille oppidum Biturigum positum in uia Nouiodunum oppugnare instituerat. 12.3. Quo ex oppido cum legati ad eum uenissent oratum ut sibi ignosceret suaeque uitae consuleret, ut celeritate reliquas res conficeret, qua pleraque erat consecutus, arma conferri, equos produci, obsides dari iubet. 12.4. Parte iam obsidum tradita, cum reliqua administrarentur, centurionibus et paucis militibus intromissis, qui arma iumentaque conquirerent, equitatus hostium procul uisus est, qui agmen Vercingetorigis antecesserat. 12.5. Quem simulatque oppidani conspexerunt atque in spem auxilii uenerunt, clamore sublato arma capere, portas claudere, murum complere coeperunt. 12.6. Centuriones in oppido, cum ex significatione Gallorum noui aliquid ab iis iniri consilii intellexissent, gladiis destrictis portas occupauerunt suosque omnes incolumes receperunt.

13.1. Caesar ex castris equitatum educi iubet proeliumque equestre committit ; laborantibus iam suis Germanos equites circiter CCCC submittit, quos ab initio secum habere instituerat. 13.2. Eorum impetum Galli sustinere non potuerunt atque in fugam coniecti multis amissis se ad agmen receperunt. Quibus profligatis rursus oppidani perterriti comprehensos eos, quorum opera plebem concitatam existimabant, ad Caesarem perduxerunt seseque ei dediderunt. 13.3. Quibus rebus confectis Caesar ad oppidum Auaricum, quod erat maximum munitissimumque in finibus Biturigum atque agri fertilissima regione, profectus est, quod eo oppido recepto ciuitatem Biturigum se in potestatem redacturum confidebat.

14.1. Vercingetorix tot continuis incommodis Vellaunoduni, Cenabi, Nouioduni acceptis suos ad concilium conuocat. 14.2. Docet longe alia ratione esse bellum gerendum atque antea gestum sit ; omnibus modis huic rei studendum, ut pabulatione et commeatu Romani prohibeantur. 14.3. Id esse facile, quod equitatu ipsi abundent et quod anni tempore subleuentur. 14.4. Pabulum secari non posse ; necessario dispersos hostes ex aedificiis petere ; hos omnes cotidie ab equitibus deleri posse. 14.5. Praeterea salutis causa rei familiaris commoda neglegenda ; uicos atque aedificia incendi oportere hoc spatio †a Boia† quoque uersus, quo pabulandi causa adire posse uideantur. 14.6. Harum ipsis rerum copiam suppetere, quod quorum in finibus bellum geratur, eorum opibus subleuentur ; 14.7. Romanos aut inopiam non laturos aut magno cum periculo longius a castris processuros ; 14.8. neque interesse ipsosne interficiant impedimentisne exuant, quibus amissis bellum geri non possit. 14.9. Praeterea oppida incendi oportere, quae non munitione et loci natura ab omni sint periculo tuta, ne suis sint ad detractandam militiam receptacula neu Romanis proposita ad copiam commeatus praedamque tollendam. 14.10. Haec si grauia aut acerba uideantur, multo illa grauius aestimari debere liberos coniuges in seruitutem abstrahi, ipsos interfici ; quae sit necesse accidere uictis.

15.1. Omnium consensu hac sententia probata uno die amplius XX urbes Biturigum incenduntur. Hoc idem fit in reliquis ciuitatibus. 15.2. In omnibus partibus incendia conspiciuntur. Quae etsi magno cum dolore omnes ferebant, tamen hoc sibi solacii proponebant, quod se prope explorata uictoria celeriter amissa recuperaturos confidebant. 15.3. Deliberatur de Auarico in communi concilio, incendi placeat an defendi. 15.4. Procumbunt omnibus Gallis ad pedes Bituriges, ne pulcherrimam prope Galliae totius urbem, quae et praesidio et ornamento sit ciuitati, suis manibus succendere cogerentur ; 15.5. facile se loci natura defensuros dicunt, quod prope ex omnibus partibus flumine et palude circumdata unum habeat et perangustum aditum. 15.6. Datur petentibus uenia dissuadente primo Vercingetorige, post concedente et precibus ipsorum et misericordia uulgi. Defensores oppido idonei deliguntur.

16.1. Vercingetorix minoribus Caesarem itineribus subsequitur et locum castris deligit paludibus siluisque munitum ab Auarico longe milia passuum XVI. 16.2. Ibi per certos exploratores in singula diei tempora quae ad Auaricum gererentur cognoscebat et quid fieri uellet imperabat. 16.3. Omnes nostras pabulationes frumentationesque obseruabat dispersosque, cum longius necessario procederent, adoriebatur magnoque incommodo adficiebat, etsi, quantum ratione prouideri poterat, ab nostris occurrebatur, ut incertis temporibus diuersisque itineribus iretur.

17.1. Castris ad eam partem oppidi positis Caesar, quae intermissa a flumine et a palude aditum ut supra diximus angustum habebat, aggerem apparare, uineas agere, turres duas constituere coepit ; nam circumuallare loci natura prohibebat. 17.2. De re frumentaria Boios atque Haeduos adhortari non destitit ; quorum alteri quod nullo studio agebant, non multum adiuuabant, alteri non magnis facultatibus, quod ciuitas erat exigua et infirma, celeriter quod habuerunt consumpserunt. 17.3. Summa difficultate rei frumentariae adfecto exercitu tenuitate Boiorum, indiligentia Haeduorum, incendiis aedificiorum, usque eo ut complures dies frumento milites caruerint et pecore ex longinquioribus uicis adacto extremam famem sustentarent, nulla tamen ex iis uox est audita populi Romani maiestate et superioribus uictoriis indigna. 17.4. Quin etiam Caesar cum in opere singulas legiones appellaret, et si acerbius inopiam ferrent, se dimissurum oppugnationem diceret, 17.5. uniuersi ab eo ne id faceret petebant : sic se complures annos illo imperante meruisse, ut nullam ignominiam acciperent, numquam infecta re discederent : 17.6. hoc se ignominiae loco laturos, si inceptam oppugnationem reliquissent ; 17.7. praestare omnes perferre acerbitates, quam non ciuibus Romanis qui Cenabi perfidia Gallorum interissent parentarent. 17.8. Haec eadem centurionibus tribunisque militum mandabant, ut per eos ad Caesarem deferrentur.

18.1. Cum iam muro turres adpropinquassent, ex captiuis Caesar cognouit Vercingetorigem consumpto pabulo castra mouisse propius Auaricum atque ipsum cum equitatu expeditisque, qui inter equites proeliari consuessent, insidiandi causa eo profectum, quo nostros postero die pabulatum uenturos arbitraretur. 18.2. Quibus rebus cognitis media nocte silentio profectus ad hostium castra mane peruenit. 18.3. Illi celeriter per exploratores aduentu Caesaris cognito carros impedimentaque sua in artiores siluas abdiderunt, copias omnes in loco edito atque aperto instruxerunt. 18.4. Qua re nuntiata Caesar celeriter sarcinas conferri, arma expediri iussit.

19.1. Collis erat leuiter ab infimo accliuis. Hunc ex omnibus fere partibus palus difficilis atque impedita cingebat non latior pedibus quinquaginta. 19.2. Hoc se colle interruptis pontibus Galli fiducia loci continebant generatimque distributi in ciuitates omnia uada ac saltus eius paludis certis custodiis obtinebant, sic animo parati ut, si eam paludem Romani perrumpere conarentur, haesitantes premerent ex loco superiore, 19.3. ut, qui propinquitatem loci uideret, paratos prope aequo Marte ad dimicandum existimaret, qui iniquitatem condicionis perspiceret, inani simulatione sese ostentare cognosceret. 19.4. Indignantes milites Caesar, quod conspectum suum hostes ferre possent tantulo spatio interiecto, et signum proelii exposcentes edocet quanto detrimento et quot uirorum fortium morte necesse sit constare uictoriam ; 19.5. quos cum sic animo paratos uideat, ut nullum pro sua laude periculum recusent, summae se iniquitatis condemnari debere, nisi eorum uitam sua salute habeat cariorem. 19.6. Sic milites consolatus eodem die reducit in castra reliquaque quae ad oppugnationem oppidi pertinebant administrare instituit.

20.1. Vercingetorix, cum ad suos redisset, proditionis insimulatus, quod castra propius Romanos mouisset, quod cum omni equitatu discessisset, quod sine imperio tantas copias reliquisset, quod eius discessu Romani tanta opportunitate et celeritate uenissent 20.2. – non haec omnia fortuito aut sine consilio accidere potuisse ; regnum illum Galliae malle Caesaris concessu quam ipsorum habere beneficio – 20.3. tali modo accusatus ad haec respondit : quod castra mouisset, factum inopia pabuli etiam ipsis hortantibus ; quod propius Romanos accessisset, persuasum loci opportunitate, qui se ipse sine munitione defenderet ; 20.4. equitum uero operam neque in loco palustri desiderari debuisse et illic fuisse utilem quo sint profecti. 20.5. Summam imperii se consulto nulli discedentem tradidisse, ne is multitudinis studio ad dimicandum impelleretur ; cui rei propter animi mollitiem studere omnes uideret, quod diutius laborem ferre non possent. 20.6. Romani si casu interuenerint, Fortunae, si alicuius indicio uocati, huic habendam gratiam, quod et paucitatem eorum ex loco superiore cognoscere et uirtutem despicere potuerint, qui dimicare non ausi turpiter se in castra receperint. 20.7. Imperium se a Caesare per proditionem nullum desiderare quod habere uictoria posset, quae iam esset sibi atque omnibus Gallis explorata ; quin etiam ipsis remitteret, si sibi magis honorem tribuere quam ab se salutem accipere uideantur. 20.8. « Haec ut intellegatis – inquit – a me sincere pronuntiari, audite Romanos milites. » 20.9. Producit seruos, quos in pabulatione paucis ante diebus exceperat et fame uinculisque excruciauerat. 20.10. Hi iam ante edocti quae interrogati pronuntiarent, milites se esse legionarios dicunt ; fame atque inopia adductos clam ex castris exisse, si quid frumenti aut pecoris in agris reperire possent ; 20.11. simili omnem exercitum inopia premi nec iam uires sufficere cuiusquam nec ferre operis laborem posse ; itaque statuisse imperatorem, si nihil in oppugnatione oppidi profecisset, triduo exercitum deducere. 20.12. « Haec – inquit – a me – Vercingetorix – beneficia habetis, quem proditionis insimulatis ; cuius opera sine uestro sanguine tantum exercitum uictorem fame paene consumptum uidetis ; quem turpiter se ex hac fuga recipientem ne qua ciuitas suis finibus recipiat, a me prouisum est. »

21.1. Conclamat omnis multitudo et suo more armis concrepat, quod facere in eo consuerunt cuius orationem approbant ; summum esse Vercingetorigem ducem nec de eius fide dubitandum nec maiore ratione bellum administrari posse. 21.2. Statuunt ut X milia hominum delecta ex omnibus copiis in oppidum submittantur, 21.3. nec solis Biturigibus communem salutem committendam censent, quod paene in eo, si id oppidum retinuissent, summam uictoriae constare intellegebant.

22.1. Singulari militum nostrorum uirtuti consilia cuiusque modi Gallorum occurrebant, ut est summae genus sollertiae atque ad omnia imitanda et efficienda, quae a quoque traduntur, aptissimum. 22.2. Nam et laqueis falces auertebant, quas cum destinauerant, tormentis introrsus reducebant, et aggerem cuniculis subtrahebant, eo scientius quod apud eos magnae sunt ferrariae atque omne genus cuniculorum notum atque usitatum est. 22.3. Totum autem murum ex omni parte turribus contabulauerant atque has coriis intexerant. 22.4. Tum crebris diurnis nocturnisque eruptionibus aut aggeri ignem inferebant aut milites occupatos in opere adoriebantur, et nostrarum turrium altitudinem, quantum has cotidianus agger expresserat, 22.5. commissis suarum turrium malis adaequabant et apertos cuniculos praeusta et praeacuta materia et pice feruefacta et maximi ponderis saxis morabantur moenibusque adpropinquare prohibebant.

23.1. Muri autem omnes Gallici hac fere forma sunt. Trabes derectae perpetuae in longitudinem paribus interuallis, distantes inter se binos pedes, in solo conlocantur. 23.2. Hae reuinciuntur introrsus et multo aggere uestiuntur, ea autem quae diximus interualla grandibus in fronte saxis effarciuntur. 23.3. His conlocatis et coagmentatis alius insuper ordo additur, ut idem illud interuallum seruetur, neque inter se contingant trabes, sed paribus intermissae spatiis singulae singulis saxis interiectis arte contineantur. 23.4. Sic deinceps omne opus contexitur, dum iusta muri altitudo expleatur. 23.5. Hoc cum in speciem uarietatemque opus deforme non est alternis trabibus ac saxis, quae rectis lineis suos ordines seruant, tum ad utilitatem et defensionem urbium summam habet opportunitatem, quod et ab incendio lapis et ab ariete materia defendit, quae perpetuis trabibus pedes quadragenos plerumque introrsus reuincta neque perrumpi neque distrahi potest.

24.1. His tot rebus impedita oppugnatione milites, cum toto tempore luto – frigore et adsiduis imbribus – tardarentur, tamen continenti labore omnia haec superauerunt et diebus XXV aggerem latum pedes CCCXXX, altum pedes LXXX exstruxerunt. 24.2. Cum is murum hostium paene contingeret et Caesar ad opus consuetudine excubaret militesque hortaretur ne quod omnino tempus ab opere intermitteretur, paulo ante tertiam uigiliam est animaduersum fumare aggerem, quem cuniculo hostes succenderant 24.3. eodemque tempore toto muro clamore sublato duabus portis ab utroque latere turrium eruptio fiebat. 24.4. Alii faces atque aridam materiam de muro in aggerem eminus iaciebant, picem reliquasque res, quibus ignis excitari potest, fundebant, ut, quo primum occurreretur aut cui rei ferretur auxilium, uix ratio iniri posset. 24.5. Tamen quod instituto Caesaris duae semper legiones pro castris excubabant pluresque partitis temporibus erant in opere, celeriter factum est ut alii eruptionibus resisterent, alii turres reducerent aggeremque interscinderent, omnis uero ex castris multitudo ad restinguendum concurreret.

25.1. Cum in omnibus locis consumpta iam reliqua parte noctis pugnaretur semperque hostibus spes uictoriae redintegraretur, eo magis quod deustos pluteos turrium uidebant nec facile adire apertos ad auxiliandum animaduertebant, semperque ipsi recentes defessis succederent omnemque Galliae salutem in illo uestigio temporis positam arbitrarentur, accidit inspectantibus nobis, quod dignum memoria uisum praetereundum non existimauimus. 25.2. Quidam ante portam oppidi Gallus, qui per manus sebi ac picis traditas glaebas in ignem e regione turris proiciebat, scorpione ab latere dextro traiectus exanimatusque concidit. 25.3. Hunc ex proximis unus iacentem transgressus eodem illo munere fungebatur. Eadem ratione ictu scorpionis exanimato alteri successit tertius et tertio quartus, 25.4. nec prius ille est a propugnatoribus uacuus relictus locus quam restincto aggere atque omni ea parte submotis hostibus finis est pugnandi factus.

26.1. Omnia experti Galli, quod res nulla successerat, postero die consilium ceperunt ex oppido profugere, hortante et iubente Vercingetorige. 26.2. Id silentio noctis conati non magna iactura suorum sese effecturos sperabant, propterea quod neque longe ab oppido castra Vercingetorigis aberant et palus perpetua, quae intercedebat, Romanos ad insequendum tardabat. 26.3. Iamque haec facere noctu apparabant, cum matres familiae repente in publicum procurrerunt flentesque proiectae ad pedes suorum omnibus precibus petierunt ne se et communes liberos hostibus ad supplicium dederent, quas ad capiendam fugam naturae et uirium infirmitas impediret. 26.4. Vbi eos in sententia perstare uiderunt, quod plerumque in summo periculo timor misericordiam non recipit, conclamare et significare de fuga Romanis coeperunt. 26.5. Quo timore perterriti Galli, ne ab equitatu Romanorum uiae praeoccuparentur, consilio destiterunt.

27.1. Postero die Caesar promota turri perfectisque operibus, quae facere instituerat, magno coorto imbri non inutilem hanc ad capiendum consilium tempestatem arbitratus, quod paulo incautius custodias in muro dispositas uidebat, suos quoque languidius in opere uersari iussit et quid fieri uellet ostendit, 27.2. legionibusque intra uineas in occulto expeditis, cohortatus ut aliquando pro tantis laboribus fructum uictoriae perciperent, iis qui primi murum ascendissent, praemia proposuit militibusque signum dedit. 27.3. Illi subito ex omnibus partibus euolauerunt murumque celeriter compleuerunt.

28.1. Hostes re noua perterriti, muro turribusque deiecti in foro ac locis patentioribus cuneatim constiterunt hoc animo, ut, si qua ex parte obuiam contra ueniretur, acie instructa depugnarent. 28.2. Vbi neminem in aequum locum sese demittere, sed toto undique muro circumfundi uiderunt, ueriti, ne omnino spes fugae tolleretur, abiectis armis ultimas oppidi partes continenti impetu petiuerunt, 28.3. parsque ibi, cum angusto exitu portarum se ipsi premerent, a militibus, pars iam egressa portis ab equitibus est interfecta. 28.4. Nec fuit quisquam qui praedae studeret. Sic et Cenabensi caede et labore operis incitati non aetate confectis, non mulieribus, non infantibus pepercerunt. 28.5. Denique ex omni eo numero, qui fuit circiter milium XL, uix DCCC, qui primo clamore audito se ex oppido eiecerant, incolumes ad Vercingetorigem peruenerunt. 28.6. Quos ille multa iam nocte silentio sic ex fuga excepit, ueritus ne qua in castris ex eorum concursu et misericordia uulgi seditio oriretur, ut procul in uia dispositis familiaribus suis principibusque ciuitatum disparandos deducendosque ad suos curaret, quae cuique ciuitati pars castrorum ab initio obuenerat.

29.1. Postero die concilio conuocato consolatus cohortatusque est, ne se admodum animo demitterent neue perturbarentur incommodo. 29.2. Non uirtute neque in acie uicisse Romanos, sed artificio quodam et scientia oppugnationis, cuius rei fuerint ipsi imperiti. 29.3. Errare, si qui in bello omnes secundos rerum prouentus exspectent. 29.4. Sibi numquam placuisse Auaricum defendi, cuius rei testes ipsos haberet, sed factum imprudentia Biturigum et nimia obsequentia reliquorum, uti hoc incommodum acciperetur. 29.5. Id tamen se celeriter maioribus commodis sanaturum. 29.6. Nam quae ab reliquis Gallis ciuitates dissentirent, has sua diligentia adiuncturum atque unum consilium totius Galliae effecturum, cuius consensui ne orbis quidem terrarum possit obsistere ; idque se prope iam effectum habere. 29.7. Interea aequum esse ab iis communis salutis causa impetrari, ut castra munire instituerent, quo facilius repentinos hostium impetus sustinere possent.

30.1. Fuit haec oratio non ingrata Gallis, et maxime quod ipse animo non defecerat tanto accepto incommodo neque in occultum abdiderat et conspectum multitudinis fugerat, 30.2. plusque animo prouidere et praesentire existimabatur, quod re integra primo incendendum Auaricum, post deserendum censuerat. 30.3. Itaque ut reliquorum imperatorum res aduersae auctoritatem minuunt, sic huius ex contrario dignitas incommodo accepto in dies augebatur. 30.4. Simul in spem ueniebant eius adfirmatione de reliquis adiungendis ciuitatibus ; primumque eo tempore Galli castra munire instituerunt, et sic erant animo consternati homines insueti laboris, ut omnia quae imperarentur sibi patienda et perferenda existimarent.

31.1. Nec minus quam est pollicitus Vercingetorix animo laborabat, ut reliquas ciuitates adiungeret, atque earum principes donis pollicitationibusque adliciebat. 31.2. Huic rei idoneos homines deligebat, quorum quisque aut oratione subdola aut amicitia facillime capi posset. 31.3. Qui Auarico expugnato refugerant, armandos uestiendosque curat ; 31.4. simul ut deminutae copiae redintegrarentur, imperat certum numerum militum ciuitatibus, quem et quam ante diem in castra adduci uelit, sagittariosque omnes, quorum erat permagnus in Gallia numerus, conquiri et ad se mitti iubet. His rebus celeriter id, quod Auarici deperierat, expletur. 31.5. Interim Teutomatus, Ollouiconis filius, rex Nitiobrogum, cuius pater ab senatu nostro amicus erat appellatus, cum magno equitum suorum numero et quos ex Aquitania conduxerat ad eum peruenit.

32.1. Caesar Auarici complures dies commoratus summamque ibi copiam frumenti et reliqui commeatus nactus exercitum ex labore atque inopia refecit. 32.2. Iam prope hieme confecta, cum ipso anni tempore ad gerendum bellum uocaretur et ad hostem proficisci constituisset, siue eum ex paludibus siluisque elicere siue obsidione premere posset, legati ad eum principes Haeduorum ueniunt oratum, ut maxime necessario tempore ciuitati subueniat ; 32.3. summo esse in periculo rem, quod, cum singuli magistratus antiquitus creari atque regiam potestatem annuam obtinere consuessent, duo magistratum gerant et se uterque eorum legibus creatum dicat. 32.4. Horum esse alterum Conuictolitauem, florentem et inlustrem adulescentem, alterum Cotum, antiquissima familia natum atque ipsum hominem summae potentiae et magnae cognationis, cuius frater Valetiacus proximo anno eundem magistratum gesserit. 32.5. Ciuitatem esse omnem in armis ; diuisum senatum, diuisum populum in suas cuiusque eorum clientelas. Quodsi diutius alatur controuersia, fore uti pars cum parte ciuitatis confligat ; id ne accidat, positum in eius diligentia atque auctoritate.

33.1. Caesar etsi a bello atque hoste discedere detrimentosum esse existimabat, tamen non ignorans, quanta ex dissensionibus incommoda oriri consuessent, ne tanta et tam coniuncta populo Romano ciuitas, quam ipse semper aluisset omnibusque rebus ornasset, ad uim atque arma descenderet atque ea pars, quae minus sibi confideret, auxilia a Vercingetorige arcesseret, huic rei praeuertendum existimauit 33.2. et, quod legibus Haeduorum iis, qui summum magistratum obtinerent, excedere ex finibus non liceret, ne quid de iure aut de legibus eorum deminuisse uideretur, ipse in Haeduos proficisci statuit senatumque omnem et quos inter controuersia esset ad se Decetiam euocauit. 33.3. Cum prope omnis ciuitas eo conuenisset docereturque paucis clam conuocatis alio loco, alio tempore atque oportuerit, fratrem a fratre renuntiatum, cum leges duos ex una familia uiuo utroque non solum magistratus creari uetarent, sed etiam in senatu esse prohiberent, Cotum imperium deponere coegit, 33.4. Conuictolitauem, qui per sacerdotes more ciuitatis intermissis magistratibus esset creatus, potestatem obtinere iussit.

34.1. Hoc decreto interposito cohortatus Haeduos, ut controuersiarum ac dissensionis obliuiscerentur atque omnibus omissis his rebus huic bello seruirent eaque, quae meruissent, praemia ab se deuicta Gallia exspectarent equitatumque omnem et peditum milia X sibi celeriter mitterent, quae in praesidiis rei frumentariae causa disponeret, exercitum in duas partes diuisit : 34.2. quattuor legiones in Senones Parisiosque Labieno ducendas dedit, sex ipse in Aruernos ad oppidum Gergouiam secundum flumen Elauer duxit ; equitatus partem illi attribuit, partem sibi reliquit. 34.3. Qua re cognita Vercingetorix omnibus interruptis eius fluminis pontibus ab altera fluminis parte iter facere coepit.

35.1. Cum uterque utrique esset exercitui in conspectu, fereque e regione castris castra poneret, dispositis exploratoribus, necubi effecto ponte Romani copias traducerent, erat in magnis Caesari difficultatibus res, ne maiorem aestatis partem flumine impediretur, quod non fere ante autumnum Elauer uado transiri solet. 35.2. Itaque ne id accideret, siluestri loco castris positis e regione unius eorum pontium, quos Vercingetorix rescindendos curauerat, postero die cum duabus legionibus in occulto restitit ; 35.3. reliquas copias cum omnibus impedimentis, ut consueuerat, misit, sic collocatis quibusdam cohortibus, uti numerus legionum constare uideretur. 35.4. His quam longissime possent progredi iussis, cum iam ex diei tempore coniecturam caperet in castra peruentum, isdem sublicis, quarum pars inferior integra remanebat, pontem reficere coepit. 35.5. Celeriter effecto opere legionibusque traductis et loco castris idoneo delecto reliquas copias reuocauit. 35.6. Vercingetorix re cognita, ne contra suam uoluntatem dimicare cogeretur, magnis itineribus antecessit.

36.1. Caesar ex eo loco quintis castris Gergouiam peruenit equestrique eo die proelio leui facto, perspecto urbis situ, quae posita in altissimo monte omnes aditus difficiles habebat, de oppugnatione desperauit, de obsessione non prius agendum constituit, quam rem frumentariam expedisset. 36.2. At Vercingetorix, castris prope oppidum in monte positis, mediocribus circum se interuallis separatim singularum ciuitatum copias conlocauerat atque omnibus eius iugi collibus occupatis, qua despici poterat, horribilem speciem praebebat 36.3. principesque earum ciuitatum, quos sibi ad consilium capiendum delegerat, prima luce cotidie ad se conuenire iubebat, seu quid communicandum seu quid administrandum uideretur, 36.4. neque ullum fere diem intermittebat, quin equestri proelio interiectis sagittariis, quid in quoque esset animi ac uirtutis suorum, periclitaretur. 36.5. Erat e regione oppidi collis sub ipsis radicibus montis egregie munitus atque ex omni parte circumcisus ; quem si tenerent nostri, et aquae magna parte et pabulatione libera prohibituri hostes uidebantur. 36.6. Sed is locus praesidio ab his, non nimis firmo, tenebatur. 36.7. Tamen silentio noctis Caesar ex castris egressus, priusquam subsidio ex oppido ueniri posset, deiecto praesidio potitus loco duas ibi legiones conlocauit fossamque duplicem duodenum pedum a maioribus castris ad minora perduxit, ut tuto ab repentino hostium incursu singuli commeare possent.

37.1. Dum haec ad Gergouiam geruntur, Conuictolitauis Haeduus, cui magistratum adiudicatum a Caesare demonstrauimus, sollicitatus ab Aruernis pecunia cum quibusdam adulescentibus conloquitur, quorum erat princeps Litauiccus atque eius fratres, amplissima familia nati adulescentes. 37.2. Cum his praemium communicat hortaturque ut se liberos et imperio natos meminerint. 37.3. Vnam esse Haeduorum ciuitatem, quae certissimam Galliae uictoriam distineat ; eius auctoritate reliquas contineri ; qua traducta locum consistendi Romanis in Gallia non fore. 37.4. Esse nonnullo se Caesaris beneficio adfectum, sic tamen, ut iustissimam apud eum causam obtinuerit ; sed plus communi libertati tribuere. 37.5. Cur enim potius Haedui de suo iure et de legibus ad Caesarem disceptatorem quam Romani ad Haeduos ueniant ? 37.6. celeriter adulescentibus et oratione magistratus et praemio deductis, cum se uel principes eius consilii fore profiterentur, ratio perficiendi quaerebatur, quod ciuitatem temere ad suscipiendum bellum adduci posse non confidebant. 37.7. Placuit, uti Litauiccus decem illis milibus, quae Caesari ad bellum mitterentur, praeficeretur atque ea ducenda curaret fratresque eius ad Caesarem praecurrerent. Reliqua qua ratione agi placeat constituunt.

38.1. Litauiccus accepto exercitu cum milia passuum circiter XXX a Gergouia abesset, conuocatis subito militibus lacrimans 38.2. « Quo proficiscimur – inquit – milites ? omnis noster equitatus, omnis nobilitas interiit ; principes ciuitatis, Eporedorix et Viridomarus, insimulati proditionis ab Romanis indicta causa interfecti sunt. 38.3. Haec ab his cognoscite, qui ex ipsa caede fugerunt ; nam ego fratribus atque omnibus meis propinquis interfectis dolore prohibeor quae gesta sunt pronuntiare. » 38.4. Producuntur ii, quos ille edocuerat quae dici uellet, atque eadem, quae Litauiccus pronuntiauerat, multitudini exponunt : 38.5. omnes equites Haeduorum interfectos, quod conlocuti cum Aruernis dicerentur ; ipsos se inter multitudinem militum occultasse atque ex media caede fugisse. 38.6. Conclamant Haedui et Litauiccum obsecrant, ut sibi consulat. « Quasi uero – inquit ille – consilii sit res ac non necesse sit nobis Gergouiam contendere et cum Aruernis nosmet coniungere. 38.7. An dubitamus, quin nefario facinore admisso Romani iam ad nos interficiendos concurrant ? 38.8. Proinde si quid in nobis animi est, persequamur eorum mortem, qui indignissime interierunt, atque hos latrones interficiamus. » Ostendit ciues Romanos, qui eius praesidii fiducia una ierant. 38.9. Continuo magnum numerum frumenti commeatusque diripit, ipsos crudeliter excruciatos interficit. 38.10. Nuntios tota ciuitate Haeduorum dimittit, in eodem mendacio de caede equitum et principum permanet ; hortatur ut simili ratione atque ipse fecerit suas iniurias persequantur.

39.1. Eporedorix Haeduus, summo loco natus adulescens et summae domi potentiae, et una Viridomarus pari aetate et gratia, sed genere dispari, quem Caesar ab Diuiciaco sibi traditum ex humili loco ad summam dignitatem perduxerat, in equitum numero conuenerant nominatim ab eo euocati. 39.2. His erat inter se de principatu contentio et in illa magistratuum controuersia alter pro Conuictolitaui, alter pro Coto summis opibus pugnauerat. 39.3. Ex his Eporedorix cognito Litauicci consilio media fere nocte rem ad Caesarem defert ; orat ne patiatur ciuitatem prauis adulescentium consiliis ab amicitia populi Romani deficere ; quod futurum prouideat, si se tot hominum milia cum hostibus coniunxerint, quorum salutem neque propinqui neglegere neque ciuitas leui momento aestimare posset.

40.1. Magna adfectus sollicitudine hoc nuntio Caesar, quod semper Haeduorum ciuitati praecipue indulserat, nulla interposita dubitatione legiones expeditas quattuor equitatumque omnem ex castris educit ; 40.2. nec fuit spatium tali tempore ad contrahenda castra, quod res posita in celeritate uidebatur ; 40.3. C. Fabium legatum cum legionibus duabus castris praesidio relinquit. Fratres Litauicci cum comprehendi iussisset, paulo ante reperit ad hostes fugisse. 40.4. Adhortatus milites ne necessario tempore itineris labore permoueantur, cupidissimis omnibus progressus milia passuum XXV agmen Haeduorum conspicatur. Immisso equitatu iter eorum moratur atque impedit interdicitque omnibus ne quemquam interficiant. 40.5. Eporedorigem et Viridomarum, quos illi interfectos existimabant, inter equites uersari suosque appellare iubet. 40.6. His cognitis et Litauicci fraude perspecta Haedui manus tendere et deditionem significare et proiectis armis mortem deprecari incipiunt. 40.7. Litauiccus cum suis clientibus, quibus more Gallorum nefas est etiam in extrema fortuna deserere patronos, Gergouiam perfugit.

41.1. Caesar nuntiis ad ciuitatem Haeduorum missis, qui suo beneficio conseruatos docerent quos iure belli interficere potuisset, tribusque horis noctis exercitui ad quietem datis castra ad Gergouiam mouit. 41.2. Medio fere itinere equites a Fabio missi quanto res in periculo fuerit exponunt. Summis copiis castra oppugnata demonstrant, cum crebro integri defessis succederent nostrosque adsiduo labore defatigarent, quibus propter magnitudinem castrorum perpetuo esset isdem in uallo permanendum. 41.3. Multitudine sagittarum atque omni genere telorum multos uulneratos ; ad haec sustinenda magno usui fuisse tormenta. 41.4. Fabium discessu eorum duabus relictis portis obstruere ceteras pluteosque uallo addere et se in posterum diem similem ad casum parare. 41.5. His rebus cognitis Caesar summo studio militum ante ortum solis in castra peruenit.

41.42.1. Dum haec ad Gergouiam geruntur, Haedui primis nuntiis ab Litauicco acceptis nullum sibi ad cognoscendum spatium relinquunt. 41.2. Impellit alios auaritia, alios iracundia et temeritas – quae maxime illi hominum generi est innata – ut leuem auditionem habeant pro re comperta. 41.3. Bona ciuium Romanorum diripiunt, caedes faciunt, in seruitutem abstrahunt. 41.4. Adiuuat rem proclinatam Conuictolitauis plebemque ad furorum impellit, ut facinore admisso ad sanitatem reuerti pudeat. 41.5. M. Aristium tribunum militum iter ad legionem facientem fide data ex oppido Cauillono educunt ; idem facere cogunt eos, qui negotiandi causa ibi constiterant. 41.6. Hos continuo <in> itinere adorti omnibus impedimentis exuunt ; repugnantes diem noctemque obsident ; multis utrimque interfectis maiorem multitudinem ad arma concitant.

43.1. Interim nuntio adlato omnes eorum milites in potestate Caesaris teneri, concurrunt ad Aristium, nihil publico factum consilio demonstrant ; 43.2. quaestionem de bonis direptis decernunt, Litauicci fratrumque bona publicant, legatos ad Caesarem sui purgandi gratia mittunt. 43.3. Haec faciunt recuperandorum suorum causa ; sed contaminati facinore et capti compendio ex direptis bonis, quod ea res ad multos pertinebat, et timore poenae exterriti consilia clam de bello inire incipiunt ciuitatesque reliquas legationibus sollicitant. 43.4. Quae tametsi Caesar intellegebat, tamen quam mitissime potest legatos appellat ; nihil se propter inscientiam leuitatemque uulgi grauius de ciuitate iudicare neque de sua in Haeduos beneuolentia deminuere. 43.5. Ipse maiorem Galliae motum exspectans, ne ab omnibus ciuitatibus circumsisteretur, consilia inibat, quemadmodum a Gergouia discederet ac rursus omnem exercitum contraheret, ne profectio nata a timore defectionis similisque fugae uideretur.

44.1. Haec cogitanti accidere uisa est facultas bene gerendae rei. Nam cum in minora castra operis perspiciendi causa uenisset, animaduertit collem qui ab hostibus tenebatur nudatum hominibus, qui superioribus diebus uix prae multitudine cerni poterat. 44.2. Admiratus quaerit ex perfugis causam, quorum magnus ad eum cotidie numerus confluebat. 44.3. Constabat inter omnes – quod iam ipse Caesar per exploratores cognouerat – dorsum esse eius iugi prope aequum, sed siluestre et angustum, qua esset aditus ad alteram oppidi partem ; 44.4. uehementer huic illos loco timere nec iam aliter sentire, uno colle ab Romanis occupato si alterum amisissent, quin paene circumuallati atque omni exitu et pabulatione interclusi uiderentur ; 44.5. ad hunc muniendum locum omnes a Vercingetorige euocatos.

45.1. Hac re cognita Caesar mittit complures equitum turmas eodem media nocte ; imperat his ut paulo tumultuosius omnibus locis peruagentur. 45.2. Prima luce magnum numerum impedimentorum ex castris mulorumque produci deque his stramenta detrahi mulionesque cum cassidibus equitum specie ac simulatione collibus circumuehi iubet. 45.3. His paucos addit equites, qui latius ostentationis causa uagentur. Longo circuitu easdem omnes iubet petere regiones. 45.4. Haec procul ex oppido uidebantur, ut erat a Gergouia despectus in castra, neque tanto spatio certi quid esset explorari poterat. 45.5. Legionem unam eodem iugo mittit et paulum progressam inferiore constituit loco siluisque occultat. 45.6. Augetur Gallis suspicio atque omnes illo ad munitionem copiae traducuntur. 45.7. Vacua castra hostium Caesar conspicatus tectis insignibus suorum occultatisque signis militaribus raros milites, ne ex oppido animaduerterentur, ex maioribus castris in minora traducit legatisque, quos singulis legionibus praefecerat, quid fieri uelit, ostendit ; 45.8. in primis monet ut contineant milites, ne studio pugnandi aut spe praedae longius progrediantur ; 45.9. quid iniquitas loci habeat incommodi proponit ; hoc una celeritate posse uitari ; occasionis esse rem, non proelii. 45.10. His rebus expositis signum dat et ab dextra parte alio ascensu eodem tempore Haeduos mittit.

46.1. Oppidi murus a planitie atque initio ascensus recta regione, si nullus amfractus intercederet, mille CC passus aberat ; 46.2. quicquid huc circuitus ad molliendum cliuum accesserit, id spatium itineris augebat. 46.3. A medio fere colle in longitudinem, ut natura montis ferebat, ex grandibus saxis sex pedum murum qui nostrum impetum tardaret, praeduxerant Galli atque inferiore omni spatio uacuo relicto superiorem partem collis usque ad murum oppidi densissimis castris compleuerant. 46.4. Milites dato signo celeriter ad munitionem perueniunt eamque transgressi trinis castris potiuntur ; 46.5. ac tanta fuit in capiendis castris celeritas, ut Teutomatus, rex Nitiobrogum, subito in tabernaculo oppressus, ut meridie conquieuerat, superiore corporis parte nuda uulnerato equo uix se ex manibus praedantium militum eriperet.

47.1. Consecutus id quod animo proposuerat Caesar receptui cani iussit legionique decimae, quacum erat, contionatus signa constituit. 47.2. At reliquarum legionum milites non audito sono tubae, quod satis magna ualles intercedebat, tamen a tribunis militum legatisque, ut erat a Caesare praeceptum, retinebantur ; 47.3. sed elati spe celeris uictoriae et hostium fuga et superiorum temporum secundis proeliis nihil adeo arduum sibi existimabant, quod non uirtute consequi possent, neque finem prius sequendi fecerunt quam muro oppidi portisque adpropinquarunt. 47.4. Tum uero ex omnibus urbis partibus orto clamore, qui longius aberant, repentino tumultu perterriti, cum hostem intra portas esse existimarent, sese ex oppido eiecerunt. 47.5. Matres familiae de muro uestem argentumque iactabant et pectore nudo prominentes passis manibus obtestabantur Romanos, ut sibi parcerent neu, sicut Auarici fecissent, ne a mulieribus quidem atque infantibus abstinerent ; 47.6. nonnullae de muro per manus demissae sese militibus tradebant. 47.7. L. Fabius centurio legionis VIII, quem inter suos eo die dixisse constabat excitari se Auaricensibus praemiis neque commissurum, ut prius quisquam murum ascenderet, tres suos nactus manipulares atque ab his subleuatus murum ascendit, eos ipse rursus singulos exceptans in murum extulit.

48.1. Interim ii qui ad alteram partem oppidi, ut supra demonstrauimus, munitionis causa conuenerant, primo exaudito clamore, inde etiam crebris nuntiis incitati oppidum ab Romanis teneri, praemissis equitibus magno cursu eo contenderunt. 48.2. Eorum ut quisque primus uenerat, sub muro consistebat suorumque pugnantium numerum augebat. 48.3. Quorum cum magna multitudo conuenisset, matres familiae quae paulo ante Romanis de muro manus tendebant, suos obtestari et more Gallico passum capillum ostentare liberosque in conspectum proferre coeperunt. 48.4. Erat Romanis nec loco nec numero aequa contentio ; simul et cursu et spatio pugnae defatigati non facile recentes atque integros sustinebant.

49.1. Caesar cum iniquo loco pugnari hostiumque augeri copias uideret, praemetuens suis ad T. Sextium legatum, quem minoribus castris praesidio reliquerat, misit, ut cohortes ex castris celeriter educeret et sub infimo colle ab dextro latere hostium constitueret, 49.2. ut, si nostros loco depulsos uidisset, quominus libere hostes insequerentur terreret. 49.3. Ipse paulum ex eo loco cum legione progressus, ubi constiterat, euentum pugnae exspectabat.

50.1. Cum acerrime comminus pugnaretur, hostes loco et numero, nostri uirtute confiderent, subito sunt Haedui uisi ab latere nostris aperto, quos Caesar ab dextra parte alio ascensu manus distinendae causa miserat. 50.2. Hi similitudine armorum uehementer nostros perterruerunt, ac tametsi dextris umeris exsertis animaduertebantur, quod insigne pactum esse consuerat, tamen id ipsum sui fallendi causa milites ab hostibus factum existimabant. 50.3. Eodem tempore L. Fabius centurio quique una murum ascenderant, circumuenti atque interfecti de muro praecipitabantur. 50.4. M. Petronius, eiusdem legionis centurio, cum portas excidere conatus esset, a multitudine oppressus ac sibi desperans multis iam uulneribus acceptis, manipularibus suis, qui illum erant secuti « Quoniam – inquit – me una uobiscum seruare non possum, uestrae quidem certe uitae prospiciam, quos cupiditate gloriae adductus in periculum deduxi. Vos data facultate uobis consulite. » 50.5. Simul in medios hostes inrupit duobusque interfectis reliquos a porta paulum submouit. 50.6. Conantibus auxiliari suis « Frustra – inquit – meae uitae subuenire conamini, quem iam sanguis uiresque deficiunt. Proinde abite, dum est facultas, uosque ad legionem recipite. » Ita pugnans post paulo concidit ac suis saluti fuit.

51.1. Nostri cum undique premerentur, sex et quadraginta centurionibus amissis deiecti sunt loco. Sed intolerantius Gallos insequentes legio decima tardauit, quae pro subsidio paulo aequiore loco constiterat. 51.2. Hanc rursus XIII. Legionis cohortes exceperunt, quae ex castris minoribus eductae cum T. Sextio legato locum ceperant superiorem. 51.3. Legiones ubi primum planitiem attigerunt, infestis contra hostem signis constiterunt. 51.4. Vercingetorix ab radicibus collis suos intra munitiones reduxit. Eo die milites sunt paulo minus septingenti desiderati.

52.1. Postero die Caesar contione aduocata temeritatem militum cupiditatemque reprehendit, quod sibi ipsi iudicauissent, quo procedendum aut quid agendum uideretur, neque signo recipiendi dato constitissent neque a tribunis militum legatisque retineri potuissent. 52.2. Exposuit quid iniquitas loci posset, quod ipse ad Auaricum sensisset, cum sine duce et sine equitatu deprehensis hostibus exploratam uictoriam dimisisset, ne paruum modo detrimentum in contentione propter iniquitatem loci accideret. 52.3. Quantopere eorum animi magnitudinem admiraretur, quos non castrorum munitiones, non altitudo montis, non murus oppidi tardare potuisset, tantopere licentiam arrogantiamque reprehendere, quod plus se quam imperatorem de uictoria atque exitu rerum sentire existimarent ; 52.4. non minus se in milite modestiam et continentiam quam uirtutem atque animi magnitudinem desiderare.

53.1. Hac habita contione et ad extremam orationem confirmatis militibus, ne ob hanc causam animo permouerentur neu, quod iniquitas loci attulisset, id uirtuti hostium tribuerent, eadem de profectione cogitans, quae ante senserat, legiones ex castris eduxit aciemque idoneo loco constituit. 53.2. Cum Vercingetorix nihilo minus <intra munitiones remaneret neque> in aequum locum descenderet, leui facto equestri proelio, atque eo secundo, in castra exercitum reduxit. 53.3. Cum hoc idem postero die fecisset, satis ad Gallicam ostentationem minuendam militumque animos confirmandos factum existimans in Haeduos mouit castra. 53.4. Ne tum quidem insecutis hostibus tertio die ad flumen Elauer pontes reficit eoque exercitum traducit.

54.1. Ibi a Viridomaro atque Eporedorige Haeduis appellatus discit cum omni equitatu Litauiccum ad sollicitandos Haeduos profectum ; opus esse ipsos antecedere ad confirmandam ciuitatem. 54.2. Etsi multis iam rebus Haeduorum perfidiam Caesar perspectam habebat atque horum discessu admaturari defectionem ciuitatis existimabat, tamen eos retinendos non censuit, ne aut inferre iniuriam uideretur aut daret aliquam timoris suspicionem. 54.3. Discedentibus his breuiter sua in Haeduos merita exposuit, 54.4. quos et quam humiles accepisset, compulsos in oppida, multatos agris, omnibus ereptis sociis, imposito stipendio, obsidibus summa cum contumelia extortis, et quam in fortunam quamque in amplitudinem deduxisset, ut non solum in pristinum statum redissent, sed omnium temporum dignitatem et gratiam antecessisse uiderentur. His datis mandatis eos ab se dimisit.

55.1. Nouiodunum erat oppidum Haeduorum ad ripas Ligeris opportuno loco positum. 55.2. Huc Caesar omnes obsides Galliae, frumentum, pecuniam publicam, suorum atque exercitus impedimentorum magnam partem contulerat ; 55.3. huc magnum numerum equorum huius belli causa in Italia atque Hispania coemptum miserat. 55.4. Eo cum Eporedorix Viridomarusque uenissent et de statu ciuitatis cognouissent, Litauiccum Bibracte ab Haeduis receptum – quod est oppidum apud eos maximae auctoritatis –, Conuictolitauem magistratum magnamque partem senatus ad eum conuenisse, legatos ad Vercingetorigem de pace et de amicitia concilianda publice missos, non praetermittendum instans tantum commodum existimauerunt. 55.5. Itaque interfectis Nouioduni custodibus quique eo negotiandi aut itineris causa conuenerant, pecuniam atque equos inter se partiti sunt, 55.6. obsides ciuitatum Bibracte ad magistratum deducendos curauerunt, 55.7. oppidum, quod ab se teneri non posse iudicabant, ne cui esset usui Romanis, incenderunt, 55.8. frumenti quod subito potuerunt nauibus auexerunt, reliquum flumine atque incendio corruperunt. 55.9. Ipsi ex finitimis regionibus copias cogere, praesidia custodiasque ad ripas Ligeris disponere equitatumque omnibus locis iniciendi timoris causa ostentare coeperunt, si ab re frumentaria Romanos excludere †aut adductos inopia ex prouincia expellere† possent. 55.10. Quam ad spem multum eos adiuuabat, quod Liger ex niuibus creuerat, ut omnino uado non posse transiri uideretur.

56.1. Quibus rebus cognitis Caesar maturandum sibi censuit, si esset in perficiendis pontibus periclitandum, ut prius, quam essent maiores eo coactae copiae, dimicaret. 56.2. Nam ut commutato consilio iter in prouinciam conuerteret, ut metu quidam necessario faciundum existimabant, cum infamia atque indignitas rei et oppositus mons Cebenna uiarumque difficultas impediebat, tum maxime quod abiuncto Labieno atque iis legionibus, quas una miserat, uehementer timebat. 56.3. Itaque admodum magnis diurnis nocturnisque itineribus confectis contra omnium opinionem ad Ligerim uenit 56.4. uadoque per equites inuento pro rei necessitate opportuno, ut bracchia modo atque umeri ad sustinenda arma liberi ab aqua esse possent, disposito equitatu, qui uim fluminis refringeret, atque hostibus primo aspectu perturbatis, incolumem exercitum traduxit 56.5. frumentumque in agris et pecoris copiam nactus repleto his rebus exercitu iter in Senones facere instituit.

57.1. Dum haec apud Caesarem geruntur, Labienus eo supplemento, quod nuper ex Italia uenerat, relicto Agedinci, ut esset impedimentis praesidio, cum quattuor legionibus Luteciam proficiscitur. Id est oppidum Parisiorum, positum in insula fluminis Sequanae. 57.2. Cuius aduentu ab hostibus cognito magnae ex finitimis ciuitatibus copiae conuenerunt. 57.3. Summa imperii traditur Camulogeno Aulerco, qui prope confectus aetate tamen propter singularem scientiam rei militaris ad eum est honorem euocatus. 57.4. Is cum animaduertisset perpetuam esse paludem, quae influeret in Sequanam atque illum omnem locum magnopere impediret, hic consedit nostrosque transitu prohibere instituit.

58.1. Labienus primo uineas agere, cratibus atque aggere paludem explere atque iter munire conabatur. 58.2. Postquam id difficilius confici animaduertit, silentio e castris tertia uigilia egressus eodem, quo uenerat, itinere Metlosedum peruenit. 58.3. Id est oppidum Senonum in insula Sequanae positum, ut paulo ante de Lutecia diximus. 58.4. Deprehensis nauibus circiter quinquaginta celeriterque coniunctis atque eo militibus iniectis et rei nouitate perterritis oppidanis, quorum magna pars erat ad bellum euocata, sine contentione oppido potitur. 58.5. Refecto ponte, quem superioribus diebus hostes resciderant, exercitum traducit et secundo flumine ad Luteciam iter facere coepit. 58.6. Hostes re cognita ab iis, qui Metlosedo fugerant, Luteciam incendi pontesque eius oppidi rescindi iubent ; ipsi profecti a palude in ripa Sequanae e regione Luteciae contra Labieni castra considunt.

59.1. Iam Caesar a Gergouia discessisse audiebatur, iam de Haeduorum defectione et secundo Galliae motu rumores adferebantur, Gallique in conloquiis interclusum itinere et Ligeri Caesarem inopia frumenti coactum in prouinciam contendisse confirmabant. 59.2. Bellouaci autem defectione Haeduorum cognita, qui iam ante erant per se infideles, manus cogere atque aperte bellum parare coeperunt. 59.3. Tum Labienus tanta rerum commutatione longe aliud sibi capiendum consilium, atque antea senserat, intellegebat 59.4. neque iam, ut aliquid adquireret proelioque hostes lacesseret, sed ut incolumem exercitum Agedincum reduceret, cogitabat. 59.5. Namque altera ex parte Bellouaci, quae ciuitas in Gallia maximam habet opinionem uirtutis, instabant, alteram Camulogenus parato atque instructo exercitu tenebat : tum legiones a praesidio atque impedimentis interclusas maximum flumen distinebat. 59.6. Tantis subito difficultatibus obiectis ab animi uirtute auxilium petendum uidebat.

60.1. Itaque sub uesperum consilio conuocato cohortatus, ut ea, quae imperasset, diligenter industrieque administrarent, naues, quas Metlosedo deduxerat, singulas equitibus Romanis attribuit et prima confecta uigilia IIII milia passuum secundo flumine silentio progredi ibique se exspectari iubet. 60.2. Quinque cohortes, quas minime firmas ad dimicandum esse existimabat, castris praesidio relinquit ; 60.3. quinque eiusdem legionis reliquas de media nocte cum omnibus impedimentis aduerso flumine magno tumultu proficisci imperat. 60.4. Conquirit etiam lintres ; has magno sonitu remorum incitatas in eandem partem mittit. Ipse post paulo silentio egressus cum tribus legionibus eum locum petit, quo naues appelli iusserat.

61.1. Eo cum esset uentum, exploratores hostium, ut omni fluminis parte erant dispositi, inopinantes, quod magna subito erat coorta tempestas, a nostris opprimuntur ; 61.2. exercitus equitatusque equitibus Romanis administrantibus, quos ei negotio praefecerat, celeriter transmittitur. 61.3. Vno fere tempore sub lucem hostibus nuntiatur in castris Romanorum praeter consuetudinem tumultuari et magnum ire agmen aduerso flumine sonitumque remorum in eadem parte exaudiri et paulo infra milites nauibus transportari. 61.4. Quibus rebus auditis, quod existimabant tribus locis transire legiones atque omnes perturbatos defectione Haeduorum fugam parare, suas quoque copias in tres partes distribuerunt. 61.5. Nam praesidio e regione castrorum relicto et parua manu Metlosedum uersus missa, quae tantum progrederetur, quantum naues processissent, reliquas copias contra Labienum duxerunt.

62.1. Prima luce et nostri omnes erant transportati et hostium acies cernebatur. 62.2. Labienus milites cohortatus, ut suae pristinae uirtutis et tot secundissimorum proeliorum memoriam retinerent atque ipsum Caesarem, cuius ductu saepe numero hostes superassent, praesentem adesse existimarent, dat signum proelii. 62.3. Primo concursu ab dextro cornu, ubi septima legio constiterat, hostes pelluntur atque in fugam coniciuntur ; 62.4. ab sinistro, quem locum duodecima legio tenebat, cum primi ordines hostium transfixi pilis concidissent, tamen acerrime reliqui resistebant nec dabat suspicionem fugae quisquam. 62.5. Ipse dux hostium Camulogenus suis aderat atque eos cohortabatur. 62.6. At incerto etiamnunc exitu uictoriae, cum septimae legionis tribunis esset nuntiatum, quae in sinistro cornu gererentur, post tergum hostium legionem ostenderunt signaque intulerunt. 62.7. Ne eo quidem tempore quisquam loco cessit, sed circumuenti omnes interfectique sunt. 62.8. Eandem fortunam tulit Camulogenus. At ii, qui praesidio contra castra Labieni erant relicti, cum proelium commissum audissent, subsidio suis ierunt collemque ceperunt ; neque nostrorum militum uictorum impetum sustinere potuerunt. 62.9. Sic cum suis fugientibus permixti, quos non siluae montesque texerunt, ab equitatu sunt interfecti. 62.10. Hoc negotio confecto Labienus reuertitur Agedincum, ubi impedimenta totius exercitus relicta erant ; inde die III. Cum omnibus copiis ad Caesarem peruenit.

63.1. Defectione Haeduorum cognita bellum augetur. 63.2. Legationes in omnes partes circummittuntur ; quantum gratia, auctoritate, pecunia ualent, ad sollicitandas ciuitates nituntur ; 63.3. nacti obsides, quos Caesar apud eos deposuerat, horum supplicio dubitantes territant. 63.4. Petunt a Vercingetorige Haedui, ut ad se ueniat rationesque belli gerendi communicet ; re impetrata contendunt, ut ipsis summa imperii tradatur. 63.5. Re in controuersiam deducta totius Galliae concilium Bibracte indicitur. 63.6. Conueniunt undique frequentes. Multitudinis suffragiis res permittitur ; ad unum omnes Vercingetorigem probant imperatorem. 63.7. Ab hoc concilio Remi, Lingones, Treueri afuerunt, illi quod amicitiam Romanorum sequebantur, Treueri quod aberant longius et a Germanis premebantur, quae fuit causa quare toto abessent bello et neutris auxilia mitterent. 63.8. Magno dolore Haedui ferunt se deiectos principatu, queruntur fortunae commutationem et Caesaris in se indulgentiam requirunt neque tamen suscepto bello suum consilium ab reliquis separare audent. 63.9. Inuiti summae spei adulescentes Eporedorix et Viridomarus Vercingetorigi parent.

64.1. Ille imperat †reliquis ciuitatibus obsides ; denique ei rei constituit diem ; huc† omnes equites, XV milia numero, celeriter conuenire iubet. 64.2. Peditatu quem antea habuerit se fore contentum dicit neque fortunam temptaturum aut acie dimicaturum, sed quoniam abundet equitatu, perfacile esse factu frumentationibus pabulationibusque Romanos prohibere ; 64.3. aequo modo animo sua ipsi frumenta corrumpant aedificiaque incendant, qua rei familiaris iactura perpetuum imperium libertatemque se consequi uideant. 64.4. His constitutis rebus Haeduis Segusiauisque, qui sunt finitimi prouinciae, decem milia peditum imperat ; huc addit equites octingentos. 64.5. His praeficit fratrem Eporedorigis bellumque inferre Allobrogibus iubet. 64.6. Altera ex parte Gabalos proximosque pagos Aruernorum in Heluios, item Rutenos Cadurcosque ad fines Volcarum Arecomicorum depopulandos mittit. 64.7. Nihilo minus clandestinis nuntiis legationibusque Allobroges sollicitat, quorum mentes nondum a superiore bello resedisse sperabat. 64.8. Horum principibus pecunias, ciuitati autem imperium totius prouinciae pollicetur.

65.1. Ad hos omnes casus prouisa erant praesidia cohortium duarum et uiginti, quae ex ipsa coacta prouincia ab L. Caesare legato ad omnes partes opponebantur. 65.2. Heluii sua sponte cum finitimis proelio congressi pelluntur et C. Valerio Domnotauro, Caburi filio, principe ciuitatis, compluribusque aliis interfectis intra oppida murosque compelluntur. 65.3. Allobroges crebris ad Rhodanum dispositis praesidiis magna cum cura et diligentia suos fines tuentur. 65.4. Caesar quod hostes equitatu superiores esse intellegebat et interclusis omnibus itineribus nulla re ex prouincia atque Italia subleuari poterat, trans Rhenum in Germaniam mittit ad eas ciuitates, quas superioribus annis pacauerat, equitesque ab his arcessit et leuis armaturae pedites qui inter eos proeliari consuerant. 65.5. Eorum aduentu, quod minus idoneis equis utebantur, a tribunis militum reliquisque equitibus Romanis atque euocatis equos sumit Germanisque distribuit.

66.1. Interea dum haec geruntur, hostium copiae ex Aruernis equitesque qui toti Galliae erant imperati conueniunt. 66.2. Magno horum coacto numero, cum Caesar in Sequanos per extremos Lingonum fines iter faceret, quo facilius subsidium prouinciae ferre posset, circiter milia passuum X ab Romanis trinis castris Vercingetorix consedit 66.3. conuocatisque ad concilium praefectis equitum uenisse tempus uictoriae demonstrat ; fugere in prouinciam Romanos Galliaque excedere. 66.4. Id sibi ad praesentem obtinendam libertatem satis esse ; ad reliqui temporis pacem atque otium parum profici ; maioribus enim coactis copiis reuersuros neque finem bellandi facturos. Proinde agmine impeditos adoriantur. 66.5. Si pedites suis auxilium ferant atque in eo morentur, iter confici non posse ; si – id quod magis futurum confidat – relictis impedimentis suae saluti consulant, et usu rerum necessariarum et dignitate spoliatum iri. 66.6. Nam de equitibus hostium, quin nemo eorum progredi modo extra agmen audeat, ne ipsos quidem debere dubitare. Id quo maiore faciant animo, copias se omnes pro castris habiturum et terrori hostibus futurum. 66.7. Conclamant equites sanctissimo iure iurando confirmari oportere, ne tecto recipiatur, ne ad liberos, ad parentes, ad uxorem aditum habeat, qui non bis per agmen hostium perequitarit.

67.1. Probata re atque omnibus iure iurando adactis postero die in tres partes distributo equitatu duae se acies ab duobus lateribus ostendunt, una a primo agmine iter impedire coepit. 67.2. Qua re nuntiata Caesar suum quoque equitatum tripertito diuisum contra hostem ire iubet. Pugnatur una omnibus in partibus. 67.3. Consistit agmen ; impedimenta intra legiones recipiuntur. 67.4. Si qua in parte nostri laborare aut grauius premi uidebantur, eo signa inferri Caesar aciemque conuerti iubebat ; quae res et hostes ad insequendum tardabat et nostros spe auxilii confirmabat. 67.5. Tandem Germani ab dextro latere summum iugum nacti hostes loco depellunt, fugientes usque ad flumen, ubi Vercingetorix cum pedestribus copiis consederat, persequuntur compluresque interficiunt. 67.6. Qua re animaduersa reliqui ne circumuenirentur ueriti se fugae mandant. Omnibus locis fit caedes. 67.7. Tres nobilissimi Haedui capti ad Caesarem perducuntur : Cotus praefectus equitum qui controuersiam cum Conuictolitaui proximis comitiis habuerat, et Cauarillus, qui post defectionem Litauicci pedestribus copiis praefuerat, et Eporedorix, quo duce ante aduentum Caesaris Haedui cum Sequanis bello contenderant.

68.1. Fugato omni equitatu Vercingetorix copias suas, ut pro castris conlocauerat, reduxit protinusque Alesiam, quod est oppidum Mandubiorum, iter facere coepit celeriterque impedimenta ex castris educi et se subsequi iussit. 68.2. Caesar impedimentis in proximum collem deductis, duabus legionibus praesidio relictis secutus, quantum diei tempus est passum, circiter tribus milibus hostium ex nouissimo agmine interfectis altero die ad Alesiam castra fecit. 68.3. Perspecto urbis situ perterritisque hostibus, quod equitatu, qua maxime parte exercitus confidebant, erant pulsi, adhortatus ad laborem milites circumuallare instituit.

69.1. Ipsum erat oppidum Alesia in colle summo admodum edito loco, ut nisi obsidione expugnari non posse uideretur. 69.2. Cuius collis radices duo duabus ex partibus flumina subluebant. 69.3. Ante oppidum planities circiter milia passuum III in longitudinem patebat ; 69.4. reliquis ex omnibus partibus colles mediocri interiecto spatio pari altitudinis fastigio oppidum cingebant. 69.5. Sub muro quae pars collis ad orientem solem spectabat, hunc omnem locum copiae Gallorum compleuerant fossamque et maceriam sex in altitudinem pedum praeduxerant. 69.6. Eius munitionis quae ab Romanis instituebatur circuitus X milia passuum tenebat. 69.7. Castra opportunis locis erant posita itemque castella XXIII facta, quibus in castellis interdiu stationes ponebantur, ne qua subito eruptio fieret ; haec eadem noctu excubitoribus ac firmis praesidiis tenebantur.

70.1. Opere instituto fit equestre proelium in ea planitie, quam intermissam collibus tria milia passuum in longitudinem patere supra demonstrauimus. Summa ui ab utrisque contenditur. 70.2. Laborantibus nostris Caesar Germanos submittit legionesque pro castris constituit, ne qua subito inruptio ab hostium peditatu fiat. 70.3. Praesidio legionum addito nostris animus augetur ; hostes in fugam coniecti se ipsi multitudine impediunt atque angustioribus portis relictis coartantur. 70.4. Germani acrius usque ad munitiones sequuntur. 70.5. Fit magna caedes. Nonnulli relictis equis fossam transire et maceriam transcendere conantur. Paulum legiones Caesar quas pro uallo constituerat promoueri iubet. 70.6. Non minus qui intra munitiones erant perturbantur. Galli ueniri ad se confestim existimantes ad arma conclamant ; nonnulli perterriti in oppidum inrumpunt. 70.7. Vercingetorix iubet portas claudi, ne castra nudentur. Multis interfectis, compluribus equis captis Germani sese recipiunt.

71.1. Vercingetorix priusquam munitiones ab Romanis perficiantur, consilium capit omnem ab se equitatum noctu dimittere. 71.2. Discedentibus mandat ut suam quisque eorum ciuitatem adeat omnesque qui per aetatem arma ferre possint ad bellum cogant. 71.3. Sua in illos merita proponit obtestaturque ut suae salutis rationem habeant neu se optime de communi libertate meritum hostibus in cruciatum dedant. Quod si indiligentiores fuerint, milia hominum delecta octoginta una secum interitura demonstrat. 71.4. Ratione inita frumentum se exigue dierum XXX habere, sed paulo etiam longius tolerari posse parcendo. 71.5. His datis mandatis, qua erat nostrum opus intermissum, secunda uigilia silentio equitatum dimittit. 71.6. Frumentum omne ad se referri iubet, capitis poenam iis qui non paruerint constituit ; 71.7. pecus, cuius magna erat copia a Mandubiis compulsa, uiritim distribuit, frumentum parce et paulatim metiri instituit. 71.8. Copias omnes quas pro oppido collocauerat in oppidum recepit. 71.9. His rationibus auxilia Galliae exspectare et bellum administrare parat.

72.1. Quibus rebus ex perfugis et captiuis cognitis Caesar haec genera munitionis instituit. Fossam pedum XX derectis lateribus duxit, ut eius solum tantundem pateret, quantum summa fossae labra distabant. 72.2. Reliquas omnes munitiones ab ea fossa pedibus CCCC reduxit. Id hoc consilio, quoniam tantum spatium necessario esset complexus nec facile totum opus corona militum cingeretur, ne de improuiso aut noctu ad munitiones multitudo hostium aduolaret aut interdiu tela in nostros operi destinatos conicere posset. 72.3. Hoc intermisso spatio duas fossas XV pedes latas eadem altitudine perduxit ; quarum interiorem campestribus ac demissis locis aqua ex flumine deriuata compleuit. 72.4. Post eas aggerem ac uallum XII pedum exstruxit. Huic loricam pinnasque adiecit grandibus ceruis eminentibus ad commissuras pluteorum atque aggeris, qui ascensum hostium tardarent, et turres toto opere circumdedit, quae pedes LXXX inter se distarent.

73.1. Erat eodem tempore et materiari et frumentari et tantas munitiones fieri necesse deminutis nostris copiis, quae longius a castris progrediebantur. Ac nonnumquam opera nostra Galli temptare atque eruptionem ex oppido pluribus portis summa ui facere conabantur. 73.2. Quare ad haec rursus opera addendum Caesar putauit, quo minore numero militum munitiones defendi possent. Itaque truncis arborum aut admodum firmis ramis abscisis atque horum delibratis ac praeacutis cacuminibus perpetuae fossae quinos pedes altae ducebantur. 73.3. Huc illi stipites demissi et ab infimo reuincti, ne reuelli possent, ab ramis eminebant. 73.4. Quini erant ordines coniuncti inter se atque implicati ; quo qui intrauerant se ipsi acutissimis uallis induebant. Hos cippos appellabant. 73.5. Ante hos obliquis ordinibus in quincuncem dispositis scrobes tres in altitudinem pedes fodiebantur paulatim angustiore ad infimum fastigio. 73.6. Huc teretes stipites feminis crassitudine ab summo praeacuti et praeusti demittebantur, ita ut non amplius digitis quattuor e terra eminerent ; 73.7. simul confirmandi et stabiliendi causa singuli ab infimo solo pedes terra exculcabantur ; reliqua pars scrobis ad occultandas insidias uiminibus ac uirgultis integebatur. 73.8. Huius generis octoni ordines ducti ternos inter se pedes distabant. Id ex similitudine floris lilium appellabant. 73.9. Ante haec taleae pedem longae ferreis hamis infixis totae in terram infodiebantur mediocribusque intermissis spatiis omnibus locis disserebantur, quos stimulos nominabant.

74.1. His rebus perfectis regiones secutus quam potuit aequissimas pro loci natura XIIII milia passuum complexus pares eiusdem generis munitiones, diuersas ab his, contra exteriorem hostem perfecit, ut ne magna quidem multitudine, si ita accidat equitatus discessu, munitionum praesidia circumfundi possent ; 74.2. <ne> autem cum periculo ex castris egredi cogatur, dierum XXX pabulum frumentumque habere omnes conuectum iubet.

75.1. Dum haec ad Alesiam geruntur, Galli concilio principum indicto non omnes qui arma ferre possent – ut censuit Vercingetorix – conuocandos statuunt, sed certum numerum cuique ciuitati imperandum, ne tanta multitudine confusa nec moderari nec discernere suos nec frumenti rationem habere possent. 75.2. Imperant Haeduis atque eorum clientibus, Segusiauis, Ambiuaretis, Aulercis Brannouicibus{, Blannouiis} milia XXXV ; parem numerum Aruernis adiunctis Eleutetis, Cadurcis, Gabalis, Vellauiis, qui sub imperio Aruernorum esse consuerunt ; 75.3. Sequanis, Senonibus, Biturigibus, Santonis, Rutenis, Carnutibus duodena milia ; Bellouacis decem ; totidem Lemouicibus ; octona Pictonibus et Turonis et Parisiis et Heluetiis ; sen<a Suessi>onibus, Ambianis, Mediomatricis, Petrocoriis, Neruiis, Morinis, Nitiobrogibus ; quina milia Aulercis Cenomanis ; totidem Atrebatibus ; IIII Veliocassis, Lexouiis et Aulercis ; Eburouicibus terna ; Rauracis et Bois bina ; 75.4. X milia uniuersis ciuitatibus, quae Oceanum attingunt quaeque eorum consuetudine Aremoricae appellantur, quo sunt in numero Coriosolites, Redones, Ambibarii, Caletes, Osismi, Veneti, †Lemouices†, Vnelli. 75.5. Ex his Bellouaci suum numerum non contulerunt, quod se suo nomine atque arbitrio cum Romanis bellum gesturos dicebant neque cuiusquam imperio obtemperaturos ; rogati tamen a Commio pro eius hospitio duo milia una miserunt.

76.1. Huius opera Commii, ut antea demonstrauimus, fideli atque utili superioribus annis erat usus in Britannia Caesar ; quibus ille pro meritis ciuitatem eius immunem esse iusserat, iura legesque reddiderat atque ipsi Morinos attribuerat. 76.2. Tanta tamen uniuersae Galliae consensio fuit libertatis uindicandae et pristinae belli laudis recuperandae, ut neque beneficiis neque amicitiae memoria mouerentur omnesque et animo et opibus in id bellum incumberent. 76.3. Coactis equitum milibus VIII et peditum circiter CCL haec in Haeduorum finibus recensebantur, numerusque inibatur, praefecti constituebantur. Commio Atrebati, Viridomaro et Eporedorigi Haeduis, Vercassiuellauno Aruerno consobrino Vercingetorigis summa imperii traditur. 76.4. His delecti ex ciuitatibus attribuuntur, quorum consilio bellum administraretur. 76.5. Omnes alacres et fiduciae pleni ad Alesiam proficiscuntur, 76.6. neque erat omnium quisquam qui adspectum modo tantae multitudinis sustineri posse arbitraretur, praesertim ancipiti proelio, cum ex oppido eruptione pugnaretur, foris tantae copiae equitatus peditatusque cernerentur.

77.1. At ii qui Alesiae obsidebantur praeterita die qua auxilia suorum exspectauerant, consumpto omni frumento, inscii quid in Haeduis gereretur, concilio coacto de exitu suarum fortunarum consultabant 77.2. ac uariis dictis sententiis quarum pars deditionem, pars dum uires suppeterent eruptionem censebat, non praetereunda uidetur oratio Critognati propter eius singularem ac nefariam crudelitatem. 77.3. Hic summo in Aruernis ortus loco et magnae habitus auctoritatis « Nihil – inquit – de eorum sententia dicturus sum, qui turpissimam seruitutem deditionis nomine appellant, neque hos habendos ciuium loco neque ad concilium adhibendos censeo. 77.4. Cum his mihi res sit, qui eruptionem probant. Quorum in consilio omnium uestrum consensu pristinae residere uirtutis memoria uidetur, 77.5. animi est ista mollitia, non uirtus, paulisper inopiam ferre non posse. Qui se ultro morti offerant facilius reperiuntur quam qui dolorem patienter ferant. 77.6. Atque ego hanc sententiam probarem – tantum apud me dignitas potest –, si nullam praeterquam uitae nostrae iacturam fieri uiderem ; 77.7. sed in consilio capiendo omnem Galliam respiciamus, quam ad nostrum auxilium concitauimus : 77.8. quid hominum milibus LXXX uno loco interfectis propinquis consanguineisque nostris animi fore existimatis, si paene in ipsis cadaueribus proelio decertare cogentur ? 77.9. nolite hos uestro auxilio exspoliare qui uestrae salutis causa suum periculum neglexerunt, nec stultitia ac temeritate uestra aut animi imbecillitate omnem Galliam prosternere et perpetuae seruituti addicere. 77.10. An quod ad diem non uenerunt, de eorum fide constantiaque dubitatis ? quid ergo ? Romanos in illis ulterioribus munitionibus animine causa cotidie exerceri putatis ? 77.11. si illorum nuntiis confirmari non potestis omni aditu praesaepto, his utimini testibus adpropinquare eorum aduentum, cuius rei timore exterriti diem noctemque in opere uersantur. 77.12. Quid ergo mei consilii est ? facere quod nostri maiores nequaquam pari bello Cimbrorum Teutonumque fecerunt : qui in oppida compulsi ac simili inopia subacti eorum corporibus, qui aetate ad bellum inutiles uidebantur, uitam tolerauerunt neque se hostibus tradiderunt. 77.13. Cuius rei si exemplum non haberemus, tamen libertatis causa institui et posteris prodi pulcherrimum iudicarem. 77.14. Nam quid illi simile bello fuit ? depopulata Gallia Cimbri magnaque inlata calamitate finibus quidem nostris aliquando excesserunt atque alias terras petierunt ; iura, leges, agros, libertatem nobis reliquerunt. 77.15. Romani uero quid petunt aliud aut quid uolunt nisi inuidia adducti quos fama nobiles potentesque bello cognouerunt, horum in agris ciuitatibusque considere atque his aeternam iniungere seruitutem ? neque enim umquam alia condicione bella gesserunt. 77.16. Quodsi ea quae in longinquis nationibus geruntur ignoratis, respicite finitimam Galliam, quae in prouinciam redacta, iure et legibus commutatis, securibus subiecta perpetua premitur seruitute. »

78.1. Sententiis dictis constituunt ut ii, qui ualetudine aut aetate inutiles sint bello, oppido excedant atque omnia prius experiantur quam ad Critognati sententiam descendant ; 78.2. illo tamen potius utendum consilio, si res cogat atque auxilia morentur quam aut deditionis aut pacis subeundam condicionem. 78.3. Mandubii qui eos oppido receperant, cum liberis atque uxoribus exire coguntur. 78.4. Hi cum ad munitiones Romanorum accessissent, flentes omnibus precibus orabant ut se in seruitutem receptos cibo iuuarent. 78.5. At Caesar dispositis in uallo custodiis recipi prohibebat.

79.1. Interea Commius reliquique duces, quibus summa imperii permissa erat, cum omnibus copiis ad Alesiam perueniunt et colle exteriore occupato non longius mille passibus a nostris munitionibus considunt. 79.2. Postero die equitatu ex castris educto omnem eam planitiem quam in longitudinem milia passuum III patere demonstrauimus, complent pedestresque copias paulum ab eo loco abditas in locis superioribus constituunt. 79.3. Erat ex oppido Alesia despectus in campum. Concurritur his auxiliis uisis ; fit gratulatio inter eos atque omnium animi ad laetitiam excitantur. 79.4. Itaque productis copiis ante oppidum considunt et proximam fossam cratibus integunt atque aggere explent seque ad eruptionem atque omnes casus comparant.

80.1. Caesar omni exercitu ad utramque partem munitionis disposito, ut, si usus ueniat, suum quisque locum teneat et nouerit, equitatum ex castris educi et proelium committi iubet. 80.2. Erat ex omnibus castris, quae summum undique iugum tenebant, despectus atque omnes milites intentis animis prouentum pugnae exspectabant. 80.3. Galli inter equites raros sagittarios expeditosque leuis armaturae interiecerant, qui suis cedentibus auxilio succurrerent et nostrorum equitum impetus sustinerent. Ab his complures de improuiso uulnerati proelio excedebant. 80.4. Cum suos pugna superiores esse Galli confiderent et nostros multitudine premi uiderent, ex omnibus partibus et ii qui munitionibus continebantur et ii qui ad auxilium conuenerant clamore et ululatu suorum animos confirmabant. 80.5. Quod in conspectu omnium res gerebatur neque recte aut turpiter factum celari poterat, utrosque et laudis cupiditas et timor ignominiae ad uirtutem excitabat. 80.6. Cum a meridie prope ad solis occasum dubia uictoria pugnaretur, Germani una in parte confertis turmis in hostes impetum fecerunt eosque propulerunt ; 80.7. quibus in fugam coniectis sagittarii circumuenti interfectique sunt. 80.8. Item ex reliquis partibus nostri cedentes usque ad castra insecuti sui colligendi facultatem non dederunt. 80.9. At ii qui ab Alesia processerant, maesti prope uictoria desperata se in oppidum receperunt.

81.1. Vno die intermisso Galli atque hoc spatio magno cratium scalarum harpagonum numero effecto media nocte silentio ex castris egressi ad campestres munitiones accedunt. 81.2. Subito clamore sublato, qua significatione qui in oppido obsidebantur de suo aduentu cognoscere possent, crates proicere, fundis sagittis lapidibus nostros de uallo proturbare reliquaque quae ad oppugnationem pertinent parant administrare. 81.3. Eodem tempore clamore exaudito dat tuba signum suis Vercingetorix atque ex oppido educit. 81.4. Nostri, ut superioribus diebus suus cuique erat locus attributus, ad munitiones accedunt ; fundis librilibus sudibusque, quas in opere disposuerant, ac glandibus Gallos proterunt. 81.5. Prospectu tenebris adempto multa utrimque uulnera accipiuntur. 81.6. Complura tormentis tela coniciuntur. At M. Antonius et C. Trebonius legati, quibus hae partes ad defendendum obuenerant, qua ex parte nostros premi intellexerant, his auxilio ex ulterioribus castellis deductos submittebant.

82.1. Dum longius a munitione aberant Galli, plus multitudine telorum proficiebant ; posteaquam propius successerunt, aut se ipsi stimulis inopinantes induebant aut in scrobes delati transfodiebantur aut ex uallo ac turribus traiecti pilis muralibus interibant, 82.2. multis undique uulneribus acceptis nulla munitione perrupta, cum lux appeteret, ueriti ne ab latere aperto ex superioribus castris eruptione circumuenirentur, se ad suos receperunt. 82.3. At interiores dum ea quae {a Vercingetorige} ad eruptionem praeparauerant proferunt, priores fossam explent, 82.4. diutius in his rebus administrandis morati prius suos discessisse cognouerunt quam munitionibus adpropinquarent. Ita re infecta in oppidum reuerterunt.

83.1. Bis magno cum detrimento repulsi Galli quid agant consulunt ; locorum peritos adhibent ; ex his superiorum castrorum situs munitionesque cognoscunt. 83.2. Erat a septentrionibus collis, quem propter magnitudinem circuitus opere circumplecti non potuerant nostri, necessarioque paene iniquo loco et leuiter decliui castra fecerant. 83.3. Haec C. Antistius Reginus et C. Caninius Rebilus legati cum duabus legionibus obtinebant. 83.4. Cognitis per exploratores regionibus duces hostium LX milia ex omni numero deligunt earum ciuitatum quae maximam uirtutis opinionem habebant ; 83.5. quid quoque pacto agi placeat, occulte inter se constituunt ; adeundi tempus definiunt, cum meridie esse uideatur. 83.6. His copiis Vercassiuellaunum Aruernum, unum ex quattuor ducibus, propinquum Vercingetorigis, praeficiunt. 83.7. Ille ex castris prima uigilia egressus prope confecto sub lucem itinere post montem se occultauit militesque ex nocturno labore sese reficere iussit. 83.8. Cum iam meridies adpropinquare uideretur, ad ea castra, quae supra demonstrauimus, contendit ; eodemque tempore equitatus ad campestres munitiones accedere et reliquae copiae pro castris sese ostendere coeperunt.

84.1. Vercingetorix ex arce Alesiae suos conspicatus ex oppido egreditur ; a castris longurios, musculos, falces reliquaque quae eruptionis causa parauerat profert. 84.2. Pugnatur uno tempore omnibus locis atque omnia temptantur ; quae minime uisa pars firma est, huc concurritur. 84.3. Romanorum manus tantis munitionibus distinetur nec facile pluribus locis occurrit. 84.4. Multum ad terrendos nostros ualet clamor qui post tergum pugnantibus exstitit, quod suum periculum in aliena uident uirtute constare ; 84.5. omnia enim plerumque, quae absunt, uehementius hominum mentes perturbant.

85.1. Caesar idoneum locum nactus quid quaque in parte geratur cognoscit ; laborantibus submittit. 85.2. Vtrisque ad animum occurrit unum esse illud tempus, quo maxime contendi conueniat : 85.3. Galli nisi perfregerint munitiones, de omni salute desperant ; Romani si rem obtinuerint, finem laborum omnium exspectant. 85.4. Maxime ad superiores munitiones laboratur, quo Vercassiuellaunum missum demonstrauimus. Iniquum loci ad decliuitatem fastigium magnum habet momentum. 85.5. Alii tela coniciunt, alii testudine facta subeunt ; defatigatis inuicem integri succedunt. 85.6. Agger ab uniuersis in munitionem coniectus et ascensum dat Gallis et ea, quae in terra occultauerant Romani, contegit ; nec iam arma nostris nec uires suppetunt.

86.1. His rebus cognitis Caesar Labienum cum cohortibus sex subsidio laborantibus mittit ; 86.2. imperat, si sustinere non possit, deductis cohortibus eruptione pugnet ; id nisi necessario ne faciat. 86.3. Ipse adit reliquos, cohortatur ne labori succumbant ; omnium superiorum dimicationum fructum in eo die atque hora docet consistere. 86.4. Interiores desperatis campestribus locis propter magnitudinem munitionum loca praerupta ex ascensu temptant ; huc ea quae parauerant conferunt. 86.5. Multitudine telorum ex turribus propugnantes deturbant, aggere et cratibus fossas explent, falcibus uallum ac loricam rescindunt.

87.1. Mittit primum Brutum adulescentem cum cohortibus Caesar, post cum aliis C. Fabium legatum ; 87.2. postremo ipse, cum uehementius pugnaretur, integros subsidio adducit. 87.3. Restituto proelio ac repulsis hostibus eo quo Labienum miserat contendit ; 87.4. cohortes IIII ex proximo castello deducit, equitum partem se sequi, partem circumire exteriores munitiones et a tergo hostes adoriri iubet. 87.5. Labienus postquam neque aggeres neque fossae uim hostium sustinere poterant, coactis undecim cohortibus, quas ex proximis praesidiis deductas fors obtulit, Caesarem per nuntios facit certiorem, quid faciendum existimet.

88.1. Accelerat Caesar, ut proelio intersit. Eius aduentu ex colore uestitus cognito, quo insigni in proeliis uti consuerat, turmisque equitum et cohortibus uisis quas se sequi iusserat, ut de locis superioribus haec decliuia et deuexa cernebantur, hostes proelium committunt. 88.2. Vtrimque clamore sublato excipit rursus ex uallo atque omnibus munitionibus clamor. 88.3. Nostri omissis pilis gladiis rem gerunt. Repente post tergum equitatus cernitur ; cohortes aliae adpropinquant. Hostes terga uertunt ; fugientibus equites occurrunt. Fit magna caedes. 88.4. Sedullus dux et princeps Lemouicum occiditur ; Vercassiuellaunus Aruernus uiuus in fuga comprehenditur ; signa militaria LXXIIII ad Caesarem referuntur ; pauci ex tanto numero incolumes se in castra recipiunt. 88.5. Conspicati ex oppido caedem et fugam suorum desperata salute copias a munitionibus reducunt. Fit protinus hac re audita ex castris Gallorum fuga. 88.6. Quodnisi crebris subsidiis ac totius diei labore milites essent defessi, omnes hostium copiae deleri potuissent. 88.7. De media nocte missus equitatus nouissimum agmen consequitur ; magnus numerus capitur atque interficitur, reliqui ex fuga in ciuitates discedunt.

89.1. Postero die Vercingetorix concilio conuocato id bellum suscepisse se non suarum necessitatum, sed communis libertatis causa demonstrat, 89.2. et quoniam sit fortunae cedendum, ad utramque rem se illis offerre, seu morte sua Romanis satisfacere seu uiuum tradere uelint. Mittuntur de his rebus ad Caesarem legati. 89.3. Iubet arma tradi, principes produci. 89.4. Ipse in munitione pro castris consedit ; eo duces producuntur. Vercingetorix deditur, arma proiciuntur. 89.5. Reseruatis Haeduis atque Aruernis, si per eos ciuitates recuperare posset, ex reliquis captiuis toti exercitui capita singula praedae nomine distribuit.

90.1. His rebus confectis in Haeduos proficiscitur ; ciuitatem recipit. 90.2. Eo legati ab Aruernis missi : quae imperaret, se facturos pollicentur. Imperat magnum numerum obsidum. 90.3. Legiones in hiberna mittit. Captiuorum circiter XX milia Haeduis Aruernisque reddit. 90.4. T. Labienum cum duabus legionibus et equitatu in Sequanos proficisci iubet ; huic M. Sempronium Rutilum attribuit. 90.5. C. Fabium legatum et L. Minucium Basilum cum legionibus duabus in Remis conlocat, ne quam a finitimis Bellouacis calamitatem accipiant. 90.6. C. Antistium Reginum in Ambiuaretos, T. Sextium in Bituriges, C. Caninium Rebilum in Rutenos cum singulis legionibus mittit. 90.7. Q. Tullium Ciceronem et P. Sulpicium Cauilloni et Matiscone in Haeduis ad Ararim rei frumentariae causa conlocat. Ipse Bibracte hiemare constituit. 90.8. Huius anni rebus cognitis Romae dierum uiginti supplicatio redditur.







La Guerre civile





Liber primvs





1.1. Litteris {a Fabio} C. Caesaris consulibus redditis aegre ab his impetratum est summa tribunorum plebis contentione, ut in senatu recitarentur. Vt uero ex litteris ad senatum referretur, impetrari non potuit. 1.2. Referunt consules de re publica {in ciuitate}. L. Lentulus consul senatu rei<que> publicae se non defuturum pollicetur, si audacter ac fortiter sententias dicere uelint ; 1.3. sin Caesarem respiciant atque eius gratiam sequantur, ut superioribus fecerint temporibus, se sibi consilium capturum neque senatus auctoritati obtemperaturum ; habere se quoque ad Caesaris gratiam atque amicitiam receptum. 1.4. In eandem sententiam loquitur Scipio : Pompeio esse in animo rei publicae non deesse, si senatus sequatur ; si cunctetur atque agat lenius, nequiquam eius auxilium, si postea uelit, senatum imploraturum.

2.1. Haec Scipionis oratio, quod senatus in urbe habebatur Pompeiusque aberat, ex ipsius ore Pompei mitti uidebatur. 2.2. Dixerat aliquis leniorem sententiam, ut primo M. Marcellus, ingressus in eam orationem, non oportere ante de ea re ad senatum referri, quam dilectus tota Italia habiti et exercitus conscripti essent, quo praesidio tuto et libere senatus, quae uellet, decernere auderet ; 2.3. ut M. Calidius, qui censebat, ut Pompeius in suas prouincias proficisceretur, nequae esset armorum causa ; timere Caesarem ereptis ab eo duabus legionibus, ne ad eius periculum reseruare et retinere eas ad urbem Pompeius uideretur ; ut M. Rufus, qui sententiam Calidi paucis fere mutatis uerbis sequebatur. 2.4. Hi omnes conuicio L. Lentuli consulis correpti exagitabantur. 2.5. Lentulus sententiam Calidi pronuntiaturum se omnino negauit, Marcellus perterritus conuiciis a sua sententia discessit. 2.6. Sic uocibus consulis, terrore praesentis exercitus, minis amicorum Pompei plerique compulsi inuiti et coacti Scipionis sententiam sequuntur : uti ante certam diem Caesar exercitum dimittat ; si non faciat, eum aduersus rem publicam facturum uideri. 2.7. Intercedit M. Antonius Q. Cassius tribuni plebis. Refertur confestim de intercessione tribunorum. 2.8. Dicuntur sententiae graues ; ut quisque acerbissime crudelissimeque dixit, ita quam maxime ab inimicis Caesaris conlaudatur.

3.1. Misso ad uesperum senatu omnes, qui sunt eius ordinis, a Pompeio euocantur. Laudat <promptos> Pompeius atque in posterum confirmat, segniores castigat atque incitat. 3.2. Multi undique ex ueteribus Pompei exercitibus spe praemiorum atque ordinum euocantur, multi ex duabus legionibus, quae sunt traditae a Caesare, arcessuntur. 3.3. Conpletur urbs et ipsum comitium tribunis, centurionibus, euocatis. 3.4. Omnes amici consulum, necessarii Pompei atque ii, qui ueteres inimicitias cum Caesare gerebant, in senatum coguntur. 3.5. Quorum uocibus et concursu terrentur infirmiores, dubii confirmantur, plerisque uero libere decernendi potestas eripitur. 3.6. Pollicetur L. Piso censor sese iturum ad Caesarem, item L. Roscius praetor, qui de his rebus eum doceant ; sex dies ad eam rem conficiendam spatii postulant. 3.7. Dicuntur etiam ab nonnullis sententiae, ut legati ad Caesarem mittantur, qui uoluntatem senatus ei proponant.

4.1. Omnibus his resistitur omnibusque oratio consulis, Scipionis, Catonis opponitur. Catonem ueteres inimicitiae Caesaris incitant et dolor repulsae. 4.2. Lentulus aeris alieni magnitudine et spe exercitus ac prouinciarum et regum appellandorum largitionibus mouetur, seque alterum fore Sullam inter suos gloriatur, ad quem summa imperii redeat. 4.3. Scipionem eadem spes prouinciae atque exercituum impellit, quos se pro necessitudine partiturum cum Pompeio arbitratur, simul iudiciorum metus atque ostentatio sui et adulatio potentium, qui in re publica iudiciisque tum plurimum pollebant. 4.4. Ipse Pompeius ab inimicis Caesaris incitatus, et quod neminem dignitate secum exaequari uolebat, totum se ab eius amicitia auerterat et cum communibus inimicis in gratiam redierat, quorum ipse maximam partem illo adfinitatis tempore iniunxerat Caesari. 4.5. Simul infamia duarum legionum permotus, quas ab itinere Asiae Syriaeque ad suam potentiam dominatumque conuerterat, rem ad arma deduci studebat.

5.1. His de causis aguntur omnia raptim atque turbate. Nec docendi Caesaris propinquis eius spatium datur, nec tribunis plebis sui periculi deprecandi neque etiam extremi iuris intercessione retinendi, quod L. Sulla reliquerat, facultas tribuitur, 5.2. sed de sua salute septimo die cogitare coguntur, quod illi turbulentissimi superioribus temporibus tribuni plebis <post> octo denique menses uariarum actionum respicere ac timere consuerant. 5.3. Decurritur ad illud extremum atque ultimum senatus consultum, quo nisi paene in ipso urbis incendio atque in desperatione omnium salutis latorum audacia numquam ante descensum est : dent operam consules, praetores, tribuni plebis, quique <pro> consulibus sunt ad urbem, nequid res publica detrimenti capiat. 5.4. Haec senatus consulto perscribuntur a. d. VII Id. Ian. Itaque V primis diebus, quibus haberi senatus potuit, qua ex die consulatum iniit Lentulus, biduo excepto comitiali et de imperio Caesaris et de amplissimis uiris, tribunis plebis, grauissime acerbissimeque decernitur. 5.5. Profugiunt statim ex urbe tribuni plebis seseque ad Caesarem conferunt. Is eo tempore erat Rauennae exspectabatque suis lenissimis postulatis responsa, siqua hominum aequitate res ad otium deduci posset.

6.1. Proximis diebus habetur extra urbem senatus. Pompeius eadem illa, quae per Scipionem ostenderat, agit, senatus uirtutem constantiamque conlaudat, copias suas exponit : legiones habere sese paratas X ; 6.2. praeterea cognitum compertumque sibi alieno esse animo in Caesarem milites, neque iis posse persuaderi, uti eum defendant aut sequantur. 6.3. De reliquis rebus ad senatum refertur : tota Italia dilectus habeatur ; Faustus Sulla pro praetore in Mauretaniam mittatur ; pecunia uti ex aerario Pompeio detur. Refertur etiam de rege Iuba, ut socius sit atque amicus. 6.4. Marcellus non passurum in praesentia negat ; de Fausto impedit Philippus tribunus plebis. 6.5. De reliquis rebus senatus consulta perscribuntur. Prouinciae priuatis decernuntur, duae consulares, reliquae praetoriae. Scipioni obuenit Syria, L. Domitio Gallia. Philippus et Cotta priuato consilio praetereuntur, neque eorum sortes deiciuntur. 6.6. In reliquas prouincias praetores mittuntur. Neque exspectant – quod superioribus annis acciderat – ut de eorum imperio ad populum feratur paludatique uotis nuncupatis exeant. 6.7. Consules – quod ante id tempus accidit nunquam – * * * ex urbe proficiscuntur, lictoresque habent in urbe et Capitolio priuati contra omnia uetustatis exempla. 6.8. Tota Italia dilectus habentur, arma imperantur, pecuniae a municipiis exiguntur, e fanis tolluntur, omnia diuina humanaque iura permiscentur.

7.1. Quibus rebus cognitis Caesar apud milites contionatur. Omnium temporum iniurias inimicorum in se commemorat ; a quibus deductum ac deprauatum Pompeium queritur inuidia atque obtrectatione laudis suae, cuius ipse honori et dignitati semper fauerit adiutorque fuerit. 7.2. Nouum in re publica introductum exemplum queritur, ut tribunicia intercessio armis uotaretur atque opprimeretur, quae superioribus annis <sine> armis esset restituta. 7.3. Sullam nudata omnibus rebus tribunicia potestate tamen intercessionem liberam reliquisse ; 7.4. Pompeium, qui amissa restituisse uideatur bona, etiam, quae ante habuerint, ademisse. 7.5. Quotienscumque sit decretum, darent operam magistratus, nequid res publica detrimenti caperet, qua uoce et quo senatus consulto populus Romanus ad arma sit uocatus, factum in perniciosis legibus, in ui tribunicia, in secessione populi, templis locisque editioribus occupatis ; 7.6. atque haec superioris aetatis exempla expiata Saturnini atque Gracchorum casibus docet. Quarum rerum illo tempore nihil factum, ne cogitatum quidem. Nulla lex promulgata, non cum populo agi coeptum, nulla secessio facta. 7.7. Hortatur, cuius imperatoris ductu VIIII annis rem publicam felicissime gesserint plurimaque proelia secunda fecerint, omnem Galliam Germaniamque pacauerint, ut eius existimationem dignitatemque ab inimicis defendant. 7.8. Conclamant legionis XIII, quae aderat, milites – hanc enim initio tumultus euocauerat, reliquae nondum conuenerant – sese paratos esse imperatoris sui tribunorumque plebis iniurias defendere.

8.1. Cognita militum uoluntate Ariminum cum ea legione proficiscitur, ibique tribunos plebis, qui ad eum confugerant, conuenit. Reliquas legiones ex hibernis euocat et subsequi iubet. 8.2. Eo L. Caesar adulescens uenit, cuius pater Caesaris erat legatus. Is reliquo sermone confecto, cuius rei causa uenerat, habere se a Pompeio ad eum priuati officii mandata demonstrat : 8.3. uelle Pompeium se Caesari purgatum, ne ea, quae rei publicae causa egerit, in suam contumeliam uertat. Semper se rei publicae commoda priuatis necessitudinibus habuisse potiora. Caesarem quoque pro sua dignitate debere et studium et iracundiam suam rei publicae dimittere neque adeo grauiter irasci inimicis, ut cum illis nocere se speret, rei publicae noceat. 8.4. Pauca eiusdem generis addit cum excusatione Pompei coniuncta. Eadem fere atque eisdem uerbis praetor Roscius agit cum Caesare sibique Pompeium commemorasse demonstrat.

9.1. Quae res etsi nihil ad leuandas iniurias pertinere uidebantur, tamen idoneos nactus homines, per quos ea quae uellet ad eum perferrentur, petit ab utroque, quoniam Pompei mandata ad se detulerint, ne grauentur sua quoque ad eum postulata deferre, si paruo labore magnas controuersias tollere atque omnem Italiam metu liberare possint. 9.2. Sibi semper primam fuisse dignitatem uitaque potiorem. Doluisse se, quod populi Romani beneficium sibi per contumeliam ab inimicis extorqueretur ereptoque semenstri imperio in urbem retraheretur, cuius absentis rationem haberi proximis comitiis populus iussisset. 9.3. Tamen hanc iacturam honoris sui rei publicae causa aequo animo tulisse ; cum litteras ad senatum miserit, ut omnes ab exercitibus discederent, ne id quidem impetrauisse. 9.4. Tota Italia dilectus haberi, retineri legiones II, quae ab se simulatione Parthici belli sint abductae, ciuitatem esse in armis. Quonam haec omnia nisi ad suam perniciem pertinere ? 9.5. sed tamen ad omnia se descendere paratum atque omnia pati rei publicae causa. Proficiscatur Pompeius in suas prouincias, ipsi exercitus dimittant, discedant in Italia omnes ab armis, metus e ciuitate tollatur, libera comitia atque omnis res publica senatui populoque Romano permittatur. 9.6. Haec quo facilius certisque condicionibus fiant et iureiurando sanciantur, aut ipse propius accedat aut se patiatur accedere ; fore uti per conloquia omnes controuersiae componantur.

10.1. Acceptis mandatis Roscius cum Caesare Capuam peruenit ibique consules Pompeiumque inuenit ; postulata Caesaris renuntiat. 10.2. Illi <re> deliberata respondent scriptaque ad eum mandata per eosdem remittunt, quorum haec erat summa : 10.3. Caesar in Galliam reuerteretur, Arimino excederet, exercitus dimitteret ; quae si fecisset, Pompeium in Hispanias iturum. 10.4. Interea quoad fides esset data Caesarem facturum, quae polliceretur, non intermissuros consules Pompeiumque dilectus.

11.1. Erat iniqua condicio postulare, ut Caesar Arimino excederet atque in prouinciam reuerteretur, ipsum et prouincias et legiones alienas tenere ; exercitum Caesaris uelle dimitti, dilectus habere ; 11.2. polliceri se in prouinciam iturum neque, ante quem diem iturus sit, definire, ut, si peracto consulatu Caesaris non profectus esset, nulla tamen mendaci religione obstrictus uideretur ; 11.3. tempus uero conloquio non dare neque accessurum polliceri magnam pacis desperationem adferebat. 11.4. Itaque ab Arimino M. Antonium cum cohortibus V Arretium mittit, ipse Arimini cum duabus {legionibus} subsistit ibique dilectum habere instituit ; Pisaurum, Fanum, Anconam singulis cohortibus occupat.

12.1. Interea certior factus Iguium Thermum praetorem cohortibus V tenere, oppidum munire, omniumque esse Iguinorum optimam erga se uoluntatem, Curionem cum tribus cohortibus, quas Pisauri et Arimini habebat, mittit. 12.2. Cuius aduentu cognito diffisus municipii uoluntati Thermus cohortes ex urbe reducit et profugit. Milites in itinere ab eo discedunt ac domum reuertuntur. 12.3. Curio summa omnium uoluntate Iguium recipit. Quibus rebus cognitis confisus municipiorum uoluntatibus Caesar cohortes legionis XIII ex praesidiis deducit Auximumque proficiscitur ; quod oppidum Attius cohortibus introductis tenebat dilectumque toto Piceno circummissis senatoribus habebat.

13.1. Aduentu Caesaris cognito decuriones Auximi ad Attium Varum frequentes conueniunt ; docent sui iudicii rem non esse ; neque se neque reliquos municipes pati posse C. Caesarem imperatorem, bene de re publica meritum, tantis rebus gestis oppido moenibusque prohiberi : proinde habeat rationem posteritatis et periculi sui. 13.2. Quorum oratione permotus Varus praesidium, quod introduxerat, ex oppido educit ac profugit. 13.3. Hunc ex primo ordine pauci Caesaris consecuti milites consistere coegerunt. 13.4. Commisso proelio deseritur a suis Varus ; nonnulla pars militum domum discedit ; reliqui ad Caesarem perueniunt, atque una cum iis deprensus L. Pupius, primi pili centurio, adducitur, qui hunc eundem ordinem in exercitu Cn. Pompei antea duxerat. 13.5. At Caesar milites Attianos conlaudat, Pupium dimittit, Auximatibus agit gratias seque eorum facti memorem fore pollicetur.

14.1. Quibus rebus Romam nuntiatis tantus repente terror inuasit, ut cum Lentulus consul ad aperiendum aerarium uenisset ad pecuniamque Pompeio ex senatus consulto proferendam, protinus aperto sanctiore aerario ex urbe profugeret. Caesar enim aduentare iam iamque et adesse eius equites falso nuntiabantur. 14.2. Hunc Marcellus collega et plerique magistratus consecuti sunt. 14.3. Cn. Pompeius pridie eius diei ex urbe profectus iter ad legiones habebat, quas a Caesare acceptas in Apulia hibernorum causa disposuerat. 14.4. Dilectus circa urbem intermittuntur ; nihil citra Capuam tutum esse omnibus uidetur. Capuae primum sese confirmant et colligunt dilectumque colonorum, qui lege Iulia Capuam deducti erant, habere instituunt ; gladiatoresque quos ibi Caesar in ludo habebat, ad forum productos Lentulus <spe> libertatis confirmat atque iis equos attribuit et se sequi iussit ; 14.5. quos postea monitus ab suis, quod ea res omnium iudicio reprehendebatur, circum familias conuentus Campaniae custodiae causa distribuit.

15.1. Auximo Caesar progressus omnem agrum Picenum percurrit. Cunctae earum regionum praefecturae libentissimis animis eum recipiunt exercitumque eius omnibus rebus iuuant. 15.2. Etiam Cingulo, quod oppidum Labienus constituerat suaque pecunia exaedificauerat, ad eum legati ueniunt, quaeque imperauerit, se cupidissime facturos pollicentur. 15.3. Milites imperat ; mittunt. Interea legio XII Caesarem consequitur. Cum his duabus Asculum Picenum proficiscitur. Id oppidum Lentulus Spinther X cohortibus tenebat ; qui Caesaris aduentu cognito profugit ex oppido cohortesque secum abducere conatus <a> magna parte militum deseritur. 15.4. Relictus in itinere cum paucis incidit in Vibullium Rufum missum a Pompeio in agrum Picenum confirmandorum hominum causa. A quo factus Vibullius certior, quae res in Piceno gererentur, milites ab eo accipit, ipsum dimittit. 15.5. Item ex finitimis regionibus quas potest contrahit cohortes ex dilectibus Pompeianis ; in his Camerino fugientem Lucilium Hirrum cum sex cohortibus, quas ibi in praesidio habuerat, excipit ; quibus coactis XIII efficit. 15.6. Cum his ad Domitium Ahenobarbum Corfinium magnis itineribus peruenit Caesaremque adesse cum legionibus duabus nuntiat. 15.7. Domitius per se circiter XX cohortes Alba, ex Marsis et Paelignis, finitimis ab regionibus coegerat.

16.1. Recepto Firmo expulsoque Lentulo Caesar conquiri milites, qui ab eo discesserant, dilectumque institui iubet. Ipse unum diem ibi rei frumentariae causa moratus Corfinium contendit. 16.2. Eo cum uenisset, cohortes V praemissae a Domitio ex oppido pontem fluminis interrumpebant, qui erat ab oppido milia passuum circiter III. 16.3. Ibi cum antecursoribus Caesaris proelio commisso celeriter Domitiani a ponte repulsi se in oppidum receperunt. 16.4. Caesar legionibus transductis ad oppidum constitit iuxtaque murum castra posuit.

17.1. Re cognita Domitius ad Pompeium in Apuliam peritos regionum magno proposito praemio cum litteris mittit, qui petant atque orent, ut sibi subueniat ; Caesarem duobus exercitibus et locorum angustiis facile intercludi posse frumentoque prohiberi. 17.2. Quod nisi fecerit, se cohortesque amplius XXX magnumque numerum senatorum atque equitum Romanorum in periculum esse uenturum. 17.3. Interim suos cohortatus tormenta in muris disponit certasque cuique partes ad custodiam urbis attribuit ; 17.4. militibus in contione agros ex suis possessionibus pollicetur, quaterna in singulos iugera, et pro rata parte centurionibus euocatisque.

18.1. Interim Caesari nuntiatur Sulmonenses, quod oppidum a Corfinio VII milium interuallo abest, cupere ea facere quae uellet, sed a Q. Lucretio senatore et Attio Paeligno prohiberi, qui id oppidum VII cohortium praesidio tenebant. 18.2. Mittit eo M. Antonium cum legionis XIII cohortibus V. Sulmonenses simulatque signa nostra uiderunt, portas aperuerunt uniuersique, et oppidani et milites, obuiam gratulantes Antonio exierunt. 18.3. Lucretius et Attius de muro se deiecerunt. Attius ad Antonium deductus petit ut ad Caesarem mitteretur. Antonius cum cohortibus et Attio eodem die quo profectus erat reuertitur. 18.4. Caesar eas cohortes cum exercitu suo coniunxit Attiumque incolumem dimisit. Caesar primis diebus castra magnis operibus munire et ex finitimis municipiis frumentum comportare reliquasque copias exspectare instituit. 18.5. Eo triduo legio VIII ad eum uenit cohortesque ex nouis Galliae dilectibus XXII equitesque ab rege Norico circiter CCC. Quorum aduentu altera castra ad alteram oppidi partem ponit ; his castris Curionem praefecit. 18.6. Reliquis diebus oppidum uallo castellisque circumuenire instituit. Cuius operis maxima parte effecta eodem fere tempore missi ad Pompeium reuertuntur.

19.1. Litteris perlectis Domitius dissimulans in consilio pronuntiat Pompeium celeriter subsidio uenturum hortaturque eos ne animo deficiant, quaeque usui ad defendendum oppidum sint parent. 19.2. Ipse arcano cum paucis familiaribus suis conloquitur consiliumque fugae capere constituit. 19.3. Cum uultus Domiti cum oratione non consentiret, atque omnia trepidantius timidiusque ageret, quam superioribus diebus consuesset, multumque cum suis consiliandi causa secreto praeter consuetudinem conloqueretur, concilia conuentusque hominum fugeret, res diutius tegi dissimularique non potuit. 19.4. Pompeius enim rescripserat sese rem in summum periculum deducturum non esse, neque suo consilio aut uoluntate Domitium se in oppidum Corfinium contulisse : proinde, siqua fuisset facultas, ad se cum omnibus copiis ueniret. 19.5. Id ne fieri posset, obsidione atque oppidi circummunitione fiebat.

20.1. Diuulgato Domiti consilio milites, qui erant Corfinii, primo uesperi secessionem faciunt atque ita inter se per tribunos militum centurionesque atque honestissimos sui generis conloquuntur : 20.2. obsideri se a Caesare ; opera munitionesque prope esse perfectas ; ducem suum Domitium, cuius spe atque fiducia permanserint, proiectis omnibus fugae consilium capere ; debere se suae salutis rationem habere. 20.3. Ab his primo Marsi dissentire incipiunt eamque oppidi partem quae munitissima uideretur occupant, tantaque inter eos dissensio exsistit, ut manum conserere atque armis dimicare conentur ; 20.4. post paulo tamen internuntiis ultro citroque missis, quae ignorabant, de L. Domiti fuga cognoscunt. 20.5. Itaque omnes uno consilio Domitium productum in publicum circumsistunt et custodiunt, legatosque ex suo numero ad Caesarem mittunt : sese paratos esse portas aperire, quaeque imperauerit facere, et L. Domitium uiuum in eius potestatem tradere.

21.1. Quibus rebus cognitis Caesar, etsi magni interesse arbitrabatur quam primum oppido potiri cohortesque ad se in castra traducere, nequa aut largitionibus aut animi confirmatione aut falsis nuntiis commutatio fieret uoluntatis, quod saepe in bello paruis momentis magni casus intercederent, 21.2. tamen ueritus ne militum introitu et nocturni temporis licentia oppidum diriperetur, eos qui uenerant conlaudat atque in oppidum dimittit, portas murosque adseruari iubet. 21.3. Ipse iis operibus, quae facere instituerat, milites disponit, non certis spatiis intermissis, ut erat superiorum dierum consuetudo, sed perpetuis uigiliis stationibusque, ut contingant inter se atque omnem munitionem expleant ; 21.4. tribunos militum et praefectos circummittit atque hortatur, non solum ab eruptionibus caueant, sed etiam singulorum hominum occultos exitus adseruent. 21.5. Neque uero tam remisso ac languido animo quisquam omnium fuit, qui ea nocte conquieuerit. 21.6. Tanta erat summae rerum exspectatio, ut alius in aliam partem mente atque animo traheretur, quid ipsis Corfiniensibus, quid Domitio, quid Lentulo, quid reliquis accideret, qui quosque euentus exciperent.

22.1. Quarta uigilia circiter Lentulus Spinther de muro cum uigiliis custodibusque nostris conloquitur : uelle, si sibi fiat potestas, Caesarem conuenire. 22.2. Facta potestate ex oppido mittitur, neque ab eo prius Domitiani milites discedunt, quam in conspectum Caesaris deducatur. 22.3. Cum eo de salute sua <agit>, orat atque obsecrat, ut sibi parcat, ueteremque amicitiam commemorat Caesarisque in se beneficia exponit, quae erant maxima : 22.4. quod per eum in collegium pontificum uenerat, quod prouinciam Hispaniam ex praetura habuerat, quod in petitione consulatus erat subleuatus. 22.5. Cuius orationem Caesar interpellat : se non maleficii causa ex prouincia egressum, sed uti se a contumeliis inimicorum defenderet, ut tribunos plebis in ea re ex ciuitate expulsos in suam dignitatem restitueret, et se et populum Romanum factione paucorum oppressum in libertatem uindicaret. 22.6. Cuius oratione confirmatus Lentulus, ut in oppidum reuerti liceat, petit : quod de sua salute inpetrauerit, fore etiam reliquis ad suam spem solacio ; adeo esse perterritos nonnullos, ut suae uitae durius consulere cogantur. Facta potestate discedit.

23.1. Caesar, ubi luxit, omnes senatores senatorumque liberos, tribunos militum equitesque Romanos ad se produci iubet. 23.2. Erant quinque <senatorii> ordinis, L. Domitius, P. Lentulus Spinther, L. Caecilius {Spinther} Rufus, Sex. Quintilius Varus quaestor, L. Rubrius ; praeterea filius Domiti aliique complures adulescentes et magnus numerus equitum Romanorum et decurionum, quos ex municipiis Domitius euocauerat. 23.3. Hos omnes productos a contumeliis militum conuiciisque prohibet ; pauca apud eos loquitur, quod sibi a parte eorum gratia relata non sit pro suis in eos maximis beneficiis ; dimittit omnes incolumes. 23.4. HS <LX>, quod aduexerat Domitius atque in publico deposuerat, adlatum ad se ab quattuoruiris Corfiniensibus Domitio reddit, ne continentior in uita hominum quam in pecunia fuisse uideatur, etsi eam pecuniam publicam esse constabat datamque a Pompeio in stipendium. 23.5. Milites Domitianos sacramentum apud se dicere iubet atque eo die castra mouet iustumque iter conficit VII omnino dies ad Corfinium commoratus, et per fines Marrucinorum Frentranorum Larinatium in Apuliam peruenit.

24.1. Pompeius his rebus cognitis, quae erant ad Corfinium gestae, Luceria proficiscitur Canusium atque inde Brundisium. 24.2. Copias undique omnes ex nouis dilectibus ad se cogi iubet ; seruos, pastores armat atque iis equos attribuit ; ex his circiter CCC equites conficit. 24.3. L. Manlius praetor Alba cum cohortibus sex profugit, Rutilius Lupus praetor Tarracina cum tribus ; <quae> procul equitatum Caesaris conspicatae, cui praeerat Vibius Curius, relicto praetore signa ad Curium transferunt atque ad eum transeunt. 24.4. Item reliquis itineribus nonnullae cohortes in agmen Caesaris, aliae in equites incidunt. Reducitur ad eum deprensus ex itinere N. Magius Cremona, praefectus fabrum Cn. Pompei. 24.5. Quem Caesar ad eum remittit cum mandatis : quoniam ad id tempus facultas conloquendi non fuerit atque ipse Brundisium sit uenturus, interesse rei publicae et communis salutis se cum Pompeio conloqui ; neque uero idem profici longo itineris spatio, cum per alios condiciones ferantur, ac si coram de omnibus condicionibus disceptetur.

25.1. His datis mandatis Brundisium cum legionibus VI peruenit, ueteranis III et reliquis quas ex nouo dilectu confecerat atque in itinere conpleuerat ; Domitianas enim cohortes protinus a Corfinio in Siciliam miserat. 25.2. Repperit consules Dyrrachium profectos cum magna parte exercitus, Pompeium remanere Brundisii cum cohortibus XX ; 25.3. neque certum inueniri poterat, obtinendine Brundisi causa ibi remansisset, quo facilius omne Hadriaticum mare ex ultimis Italiae partibus regionibusque Graeciae in potestate haberet atque ex utraque parte bellum administrare posset, an inopia nauium ibi restitisset, 25.4. ueritusque ne ille Italiam dimittendam non existimaret, exitus administrationesque Brundisini portus inpedire instituit. 25.5. Quorum operum haec erat ratio : qua fauces erant angustissimae portus, moles atque aggerem ab utraque parte litoris iaciebat, quod his locis erat uadosum mare. 25.6. Longius progressus, cum agger altiore aqua contineri non posset, rates duplices quoquouersus pedum XXX e regione molis conlocabat. 25.7. Has quaternis ancoris ex IV angulis destinabat, ne fluctibus mouerentur. 25.8. His perfectis conlocatisque alias deinceps pari magnitudine rates iungebat. 25.9. Has terra atque aggere integebat, ne aditus atque incursus ad defendendum impediretur ; a fronte atque ab utroque latere cratibus ac pluteis protegebat ; 25.10. in quarta quaque earum turres binorum tabulatorum excitabat, quo commodius ab impetu nauium incendiisque defenderet.

26.1. Contra haec Pompeius naues magnas onerarias, quas in portu Brundisino deprehenderat, adornabat. Ibi turres cum ternis tabulatis erigebat easque multis tormentis et omni genere telorum completas ad opera Caesaris adpellebat, ut rates perrumperet atque opera disturbaret. Sic cotidie utrimque eminus fundis, sagittis reliquisque telis pugnabatur. 26.2. Atque haec Caesar ita administrabat, ut condiciones pacis dimittendas non existimaret ; ac tametsi magnopere admirabatur Magium, quem ad Pompeium cum mandatis miserat, ad se non remitti, atque ea res saepe temptata etsi impetus eius consiliaque tardabat, tamen omnibus rebus in eo perseuerandum putabat. 26.3. Itaque Caninium Rebilum legatum, familiarem necessarium<que> Scriboni Libonis, mittit ad eum conloquii causa ; mandat ut Libonem de concilianda pace hortetur ; in primis, ut ipse cum Pompeio conloqueretur, postulat ; 26.4. magno opere sese confidere demonstrat, si eius rei sit potestas facta, fore ut aequis condicionibus ab armis discedatur. Cuius rei magnam partem laudis atque existimationis ad Libonem peruenturam, si illo auctore atque agente ab armis sit discessum. 26.5. Libo a conloquio Canini digressus ad Pompeium proficiscitur. Paulo post renuntiat, quod consules absint, sine illis non posse agi de compositione. 26.6. Ita saepius rem frustra temptatam Caesar aliquando dimittendam sibi iudicat et de bello agendum.

27.1. Prope dimidia parte operis a Caesare effecta diebusque in ea re consumptis IX, naues a consulibus Dyrrachio remissae, quae priorem partem exercitus eo deportauerant, Brundisium reuertuntur. 27.2. Pompeius siue operibus Caesaris permotus siue etiam, quod ab initio Italia excedere constituerat, aduentu nauium profectionem parare incipit, 27.3. et quo facilius impetum Caesaris tardaret, ne sub ipsa profectione milites oppidum inrumperent, portas obstruit, uicos plateasque inaedificat, fossas transuersas uiis praeducit atque ibi sudes stipitesque praeacutos defigit. 27.4. Haec leuibus cratibus terraque inaequat ; aditus autem atque itinera duo, quae extra murum ad portum ferebant, maximis defixis trabibus atque eis praeacutis praesepit. 27.5. His paratis rebus milites silentio naues conscendere iubet, expeditos autem ex euocatis <cum> sagittariis funditoribusque raros in muro turribusque disponit. 27.6. Hos certo signo reuocare constituit, cum omnes milites naues conscendissent, atque iis expedito loco actuaria nauigia relinquit.

28.1. Brundisini Pompeianorum militum iniuriis atque ipsius Pompei contumeliis permoti Caesaris rebus fauebant. 28.2. Itaque cognita Pompei profectione concursantibus illis atque in ea re occupatis uolgo ex tectis significabant. Per quos re cognita Caesar scalas parari militesque armari iubet, nequam rei gerendae facultatem dimittat. 28.3. Pompeius sub noctem naues soluit. Qui erant in muro custodiae causa conlocati, eo signo, quod conuenerat, reuocantur notisque itineribus ad naues decurrunt. 28.4. Milites positis scalis muros ascendunt, sed moniti a Brundisinis, ut uallum caecum fossasque caueant, subsistunt et longo itinere ab his circumducti ad portum perueniunt duasque naues cum militibus, quae ad moles Caesaris adhaeserant, scaphis lintribusque reprehendunt, reprehensas excipiunt.

29.1. Caesar etsi ad spem conficiendi negoti maxime probabat coactis nauibus mare transire et Pompeium sequi, priusquam ille sese transmarinis auxiliis confirmaret, tamen eius rei moram temporisque longinquitatem timebat, quod omnibus coactis nauibus Pompeius praesentem facultatem insequendi sui ademerat. 29.2. Relinquebatur, ut ex longinquioribus regionibus Galliae Picenique et a freto naues essent exspectandae. Id propter anni tempus longum atque impeditum uidebatur. 29.3. Interea ueterem exercitum, duas Hispanias confirmari, quarum erat altera maximis beneficiis Pompei deuincta, auxilia, equitatum parari, Galliam Italiamque temptari se absente nolebat.

30.1. Itaque in praesentia Pompei sequendi rationem omittit, in Hispaniam proficisci constituit, duumuiris municipiorum omnium imperat, ut naues conquirant Brundisiumque deducendas curent. 30.2. Mittit in Sardiniam cum legione una Valerium legatum, in Siciliam Curionem pro praetore cum legionibus IIII ; eundem, cum Siciliam recepisset, protinus in Africam traducere exercitum iubet. Sardiniam obtinebat M. Cotta, Siciliam M. Cato ; Africam sorte Tubero obtinere debebat. 30.3. Caralitani, simul ad se Valerium mitti audierunt, nondum profecto ex Italia sua sponte Cottam ex oppido eiciunt. Ille perterritus, quod omnem prouinciam consentire intellegebat, ex Sardinia in Africam profugit. 30.4. Cato in Sicilia naues longas ueteres reficiebat, nouas ciuitatibus imperabat. Haec magno studio agebat. In Lucanis Bruttiisque per legatos suos ciuium Romanorum dilectus habebat, equitum peditumque certum numerum a ciuitatibus Siciliae exigebat. 30.5. Quibus rebus paene perfectis aduentu Curionis cognito queritur in contione sese proiectum ac proditum a Cn. Pompeio, qui omnibus rebus imparatissimis non necessarium bellum suscepisset et ab se reliquisque in senatu interrogatus omnia sibi esse ad bellum apta ac parata confirmauisset. Haec in contione questus ex prouincia fugit.

31.1. Nacti uacuas {prouincias} ab imperiis Sardiniam Valerius, Curio Siciliam, cum exercitibus eo perueniunt. 31.2. Tubero cum in Africam uenisset, inuenit in prouincia cum imperio Attium Varum ; qui ad Auximum, ut supra demonstrauimus, amissis cohortibus protinus ex fuga in Africam peruenerat atque eam sua sponte uacuam occupauerat dilectuque habito duas legiones effecerat, hominum et locorum notitia et usu eius prouinciae nactus aditus ad ea conanda, quod paucis ante annis ex praetura eam prouinciam obtinuerat. 31.3. Hic uenientem Vticam nauibus Tuberonem portu atque oppido prohibet neque adfectum ualetudine filium exponere in terra patitur, sed sublatis ancoris excedere eo loco cogit.

32.1. His rebus confectis Caesar, ut reliquum tempus a labore intermitteretur, milites in proxima municipia deducit ; ipse ad urbem proficiscitur. 32.2. Coacto senatu iniurias inimicorum commemorat. Docet se nullum extraordinarium honorem adpetisse, sed exspectato legitimo tempore consulatus eo fuisse contentum, quod omnibus ciuibus pateret. 32.3. Latum ab X tribunis plebis contradicentibus inimicis, Catone uero acerrime repugnante et pristina consuetudine dicendi mora dies extrahente, ut sui ratio absentis haberetur, ipso consule Pompeio ; qui si inprobasset, cur ferri passus esset ? si probasset, cur se uti populi beneficio prohibuisset ? 32.4. patientiam proponit suam, cum de exercitibus dimittendis ultro postulauisset, in quo iacturam dignitatis atque honoris ipse facturus esset. 32.5. Acerbitatem inimicorum docet, qui quod ab altero postularent, in se recusarent, atque omnia permisceri mallent quam imperium exercitusque dimittere. 32.6. Iniuriam in eripiendis legionibus praedicat, crudelitatem et insolentiam in circumscribendis tribunis plebis ; condiciones a se latas, expetita conloquia et denegata commemorat. 32.7. Pro quibus rebus hortatur ac postulat, ut rem publicam suscipiant atque una secum administrent. Sin timore defugiant, illis se oneri non futurum et per se rem publicam administraturum. 32.8. Legatos ad Pompeium de compositione mitti oportere, neque se reformidare, quod in senatu Pompeius paulo ante dixisset, ad quos legati mitterentur, his auctoritatem attribui timoremque eorum qui mitterent significari. 32.9. Tenuis atque infirmi haec animi uideri. Se uero, ut operibus anteire studuerit, sic iustitia et aequitate uelle superare.

33.1. Probat rem senatus de mittendis legatis ; sed qui mitterentur non reperiebantur, maximeque timoris causa pro se quisque id munus legationis recusabat. 33.2. Pompeius enim discedens ab urbe in senatu dixerat eodem se habiturum loco, qui Romae remansissent, et qui in castris Caesaris fuissent. 33.3. Sic triduum disputationibus excusationibusque extrahitur. Subicitur etiam L. Metellus tribunus plebis ab inimicis Caesaris, qui hanc rem distrahat, reliquasque res, quascumque agere instituerit, impediat. 33.4. Cuius cognito consilio Caesar frustra diebus aliquot consumptis, ne reliquum tempus amittat, infectis iis quae agere destinauerat, ab urbe proficiscitur atque in ulteriorem Galliam peruenit.

34.1. Quo cum uenisset, cognoscit missum <in Hispaniam> a Pompeio Vibullium Rufum, quem paucis ante diebus Corfinio captum ipse dimiserat ; 34.2. profectum item Domitium ad occupandam Massiliam nauibus actuariis VII, quas Igilii et in Cosano a priuatis coactas seruis libertis colonis suis compleuerat ; 34.3. praemissos etiam legatos Massilienses domum, nobiles adulescentes, quos ab urbe discedens Pompeius erat adhortatus, ne noua Caesaris officia ueterum suorum beneficiorum in eos memoriam expellerent. 34.4. Quibus mandatis acceptis Massilienses portas Caesari clauserant ; Albicos, barbaros homines, qui in eorum fide antiquitus erant montesque supra Massiliam incolebant, ad se uocauerant, 34.5. frumentum ex finitimis regionibus atque ex omnibus castellis in urbem conuexerant, armorum officinas in urbe instituerant, muros portas classem reficiebant.

35.1. Euocat ad se Caesar Massilia XV primos. Cum his agit, ne initium inferendi belli a Massiliensibus oriatur ; debere eos Italiae totius auctoritatem sequi potius quam unius hominis uoluntati obtemperare. 35.2. Reliqua, quae ad eorum sanandas mentes pertinere arbitrabatur, commemorat. 35.3. Cuius orationem legati domum referunt atque ex <senatus> auctoritate haec Caesari renuntiant : intellegere se diuisum esse populum <Romanum> in partes duas. Neque sui iudicii neque suarum esse uirium discernere, utra pars iustiorem habeat causam. 35.4. Principes uero esse earum partium Cn. Pompeium et C. Caesarem, patronos ciuitatis, quorum alter agros Volcarum Arecomicorum et Heluiorum publice iis concesserit, alter bello uictos Sallyas adtribuerit uectigaliaque auxerit. 35.5. Quare paribus eorum beneficiis parem se quoque uoluntatem tribuere debere, et neutrum eorum contra alterum iuuare aut urbe ac portibus recipere.

36.1. Haec dum inter eos aguntur, Domitius nauibus Massiliam peruenit atque ab iis receptus urbi praeficitur ; summa ei belli administrandi permittitur. 36.2. Eius imperio classem quoquouersus dimittunt ; onerarias naues, quas ubique possunt, deprehendunt atque in portum deducunt, parum clauis aut materia atque armamentis instructis ad reliquas armandas reficiendasque utuntur ; 36.3. frumenti quod inuentum est, in publicum conferunt ; reliquas merces commeatusque ad obsidionem urbis, si accidat, reseruant. 36.4. Quibus iniuriis permotus Caesar legiones tres Massiliam adducit ; turres uineasque ad oppugnationem urbis agere, naues longas Arelate numero XII facere instituit. 36.5. Quibus effectis armatisque diebus XXX, a qua die materia caesa est, adductisque Massiliam his D. Brutum praeficit, C. Trebonium legatum ad oppugnationem Massiliae relinquit.

37.1. Dum haec parat atque administrat, C. Fabium legatum cum legionibus III, quas Narbone circumque ea loca hiemandi causa disposuerat, in Hispaniam praemittit celeriterque saltus Pyrenaeos occupari iubet, qui eo tempore ab L. Afranio legato praesidiis tenebantur. 37.2. Reliquas legiones, quae longius hiemabant, subsequi iubet. 37.3. Fabius, ut erat imperatum, adhibita celeritate praesidium ex saltu deiecit magnisque itineribus ad exercitum Afrani contendit.

38.1. Aduentu L. Vibulli Rufi, quem a Pompeio missum in Hispaniam demonstratum est, Afranius et Petreius et Varro legati Pompei, quorum unus Hispaniam citeriorem <tribus legionibus, alter ulteriorem> a saltu Castulonensi ad Anam duabus legionibus, tertius ab Ana Vettonum agrum Lusitaniamque pari numero legionum optinebat, 38.2. officia inter se partiuntur, uti Petreius ex Lusitania per Vettones cum omnibus copiis ad Afranium proficiscatur, Varro cum iis quas habebat legionibus omnem ulteriorem Hispaniam tueatur. 38.3. His rebus constitutis equites auxiliaque toti Lusitaniae a Petreio, Celtiberiae Cantabris barbarisque omnibus qui ad Oceanum pertinent, ab Afranio imperantur. 38.4. Quibus coactis celeriter Petreius per Vettones ad Afranium peruenit, constituuntque communi consilio bellum ad Ilerdam propter ipsius loci opportunitatem gerere.

39.1. Erant, ut supra demonstratum est, legiones Afrani III, Petrei duae, praeterea scutatae citerioris prouinciae et caetratae ulterioris Hispaniae cohortes circiter {L}XXX equitumque utriusque prouinciae circiter V milia. 39.2. Caesar legiones in Hispaniam praemiserat {ad} sex {milia}, auxilia peditum <ad VI> milia, equitum III milia, <quae> omnibus superioribus bellis habuerat, et parem ex Gallia numerum, quam ipse pacauerat, nominatim ex omnibus ciuitatibus nobilissimo et fortissimo quoque euocato ; huc optimi generis hominum ex Aquitanis montanisque, qui Galliam prouinciam attingunt, * * * 39.3. audierat Pompeium per Mauretaniam cum legionibus iter in Hispaniam facere confestimque esse uenturum. Simul a tribunis militum centurionibusque mutuas pecunias sumpsit ; has exercitui distribuit. 39.4. Quo facto duas res consecutus est, quod pignore animos centurionum deuinxit, et largitione militum uoluntates redemit.

40.1. Fabius finitimarum ciuitatum animos litteris nuntiisque temptabat. In Sicori flumine pontes effecerat duos distantes inter se milia passuum IIII. His pontibus pabulatum mittebat, quod ea quae citra flumen fuerant superioribus diebus consumpserat. 40.2. Hoc idem fere atque eadem de causa Pompeiani exercitus duces faciebant, crebroque inter se equestribus proeliis contendebant. 40.3. Huc cum cotidiana consuetudine egressae pabulatoribus praesidio propiore <ponte> legiones Fabianae duae flumen transissent, impedimentaque et omnis equitatus sequeretur, subito ui uentorum et aquae magnitudine pons est interruptus et reliqua multitudo equitum interclusa. 40.4. Quo cognito a Petreio et Afranio ex aggere atque cratibus, quae flumine ferebantur, celeriter suo ponte Afranius, quem oppido castrisque coniunctum habebat, legiones IIII equitatumque omnem traiecit duabusque Fabianis occurrit legionibus. 40.5. Cuius aduentu nuntiato L. Plancus, qui legionibus praeerat, necessaria re coactus locum capit superiorem diuersamque aciem in duas partes constituit, ne ab equitatu circumueniri posset. 40.6. Ita congressus impari numero magnos impetus legionum equitatusque sustinet. 40.7. Commisso ab equitibus proelio signa legionum duarum procul ab utrisque conspiciuntur, quas C. Fabius ulteriore ponte subsidio nostris miserat, suspicatus fore, id quod accidit, ut duces aduersariorum occasione et beneficio fortunae ad nostros opprimendos uterentur. Quarum aduentu proelium dirimitur ac suas uterque legiones reducit in castra.

41.1. Eo biduo Caesar cum equitibus DCCCC, quos sibi praesidio reliquerat, in castra peruenit. Pons, qui fuerat tempestate interruptus, paene erat refectus ; hunc noctu perfici iussit. 41.2. Ipse cognita locorum natura ponti castrisque praesidio sex cohortes relinquit atque omnia impedimenta et postero die omnibus copiis triplici instructa acie ad Ilerdam proficiscitur et sub castris Afrani consistit et ibi paulisper sub armis moratus facit aequo loco pugnandi potestatem. Potestate facta Afranius copias educit et in medio colle sub castris constituit. 41.3. Caesar ubi cognouit <per> Afranium stare, quominus proelio dimicaretur, ab infimis radicibus montis intermissis circiter passibus CCCC castra facere constituit, 41.4. et, ne in opere faciundo milites repentino hostium incursu exterrerentur atque opere prohiberentur, uallo muniri uetuit, quod eminere et procul uideri necesse erat, sed a fronte contra hostem pedum XV fossam fieri iussit. Et 41.5. prima et secunda acies in armis, ut ab initio constituta erat, permanebat ; post hos opus in occulto a III acie fiebat. Sic omne prius est perfectum opus, quam intellegeretur ab Afranio castra muniri. 41.6. Sub uesperum Caesar intra hanc fossam legiones reducit atque ibi sub armis proxima nocte conquiescit.

42.1. Postero die omnem exercitum intra fossam continet, et, quod longius erat agger petendus, in praesentia similem rationem operis instituit, singulaque latera castrorum singulis attribuit legionibus munienda, fossasque ad eandem magnitudinem perfici iubet ; reliquas legiones in armis expeditas contra hostem constituit. 42.2. Afranius Petreiusque terrendi causa atque operis impediendi copias suas ad infimas montis radices producunt et proelio lacessunt. Neque idcirco Caesar opus intermittit confisus praesidio legionum trium et munitione fossae. 42.3. Illi non diu commorati nec longius ab infimo colle progressi copias in castra reducunt. 42.4. Tertio die Caesar uallo castra communit, reliquas cohortes, quas in superioribus castris reliquerat, impedimentaque ad se traduci iubet.

43.1. Erat inter oppidum Ilerdam et proximum collem, ubi castra Petreius atque Afranius habebant, planities circiter passuum CCC, atque in hoc fere medio spatio tumulus erat paulo editior. 43.2. Quem si occupauisset Caesar et communiuisset, ab oppido et ponte et commeatu omni, quem in oppidum contulerant, se interclusurum aduersarios confidebat. 43.3. Hoc sperans legiones III ex castris educit acieque in locis idoneis structa unius legionis antesignanos procurrere atque eum tumulum occupare iubet. 43.4. Qua re cognita celeriter, quae in statione pro castris erant Afrani cohortes, breuiore itinere ad eundem occupandum locum mittuntur. 43.5. Contenditur proelio, et, quod prius in tumulum Afraniani uenerant, nostri repelluntur atque aliis submissis subsidiis terga uertere seque ad signa legionum recipere coguntur.

44.1. Genus erat pugnae militum illorum, ut magno impetu primo procurrerent, audacter locum caperent, ordines suos non magno opere seruarent, rari dispersique pugnarent, 44.2. si premerentur, pedem referre et loco excedere non turpe existimarent, cum Lusitanis reliquisque barbaris <continenter bellum gerentes barbaro> quodam genere pugnae adsuefacti ; quod fere fit, quibus quisque in locis miles inueterauerit, ut multum earum regionum consuetudine moueatur. 44.3. Haec tum ratio nostros perturbauit insuetos huius generis pugnae ; circumiri enim sese ab aperto latere procurrentibus singulis arbitrabantur ; ipsi autem suos ordines seruare neque ab signis discedere neque sine graui causa eum locum, quem ceperant, dimitti censuerant oportere. 44.4. Itaque perturbatis antesignanis legio, quae in eo cornu constiterat, locum non tenuit atque in proximum collem sese recepit.

45.1. Caesar paene omni acie perterrita, quod praeter opinionem consuetudinemque acciderat, cohortatus suos legionem nonam subsidio ducit ; hostem insolenter atque acriter nostros insequentem supprimit rursusque terga uertere seque ad oppidum Ilerdam recipere et sub muro consistere cogit. 45.2. Sed nonae legionis milites elati studio, dum sarcire acceptum detrimentum uolunt, temere insecuti longius fugientis in locum iniquum progrediuntur et sub montem, in quo erat oppidum positum Ilerda, succedunt. 45.3. Hinc se recipere cum uellent, rursus illi ex loco superiore nostros premebant. 45.4. {praeruptus} locus erat utraque ex parte derectus, ac tantum in latitudinem patebat, ut tres instructae cohortes eum locum explerent, ut neque subsidia a lateribus submitti neque equites laborantibus usui esse possent. 45.5. Ab oppido autem decliuis locus tenui fastigio uergebat in longitudinem passus circiter CCCC. 45.6. Hac nostris erat receptus, quod eo incitati studio inconsultius processerant ; hoc pugnabatur loco et propter angustias iniquo, et quod sub ipsis radicibus montis constiterant, ut nullum frustra telum in eos mitteretur. Tamen uirtute et patientia nitebantur atque omnia uulnera sustinebant. 45.7. Augebantur illis copiae, atque ex castris cohortes per oppidum crebro submittebantur, ut integri defessis succederent. 45.8. Hoc idem Caesar facere cogebatur, ut submissis in eundem locum cohortibus defessos reciperet.

46.1. Hoc cum esset modo pugnatum continenter horis quinque nostrique grauius a multitudine premerentur, consumptis omnibus telis gladiis destrictis impetum aduersus montem in cohortis faciunt, paucisque deiectis reliquos sese conuertere cogunt. 46.2. Submotis sub murum cohortibus ac nonnulla parte propter terrorem in oppidum compulsis facilis est nostris receptus datus. 46.3. Equitatus autem noster ab utroque latere, etsi deiectis atque inferioribus locis constiterat, tamen summa in iugum uirtute conititur, atque inter duas acies perequitans commodiorem ac tutiorem nostris receptum dat. 46.4. Ita uario certamine pugnatum est. Nostri in primo congressu circiter LXX ceciderunt, in his Q. Fulginius ex primo hastato legionis XIIII, qui propter eximiam uirtutem ex inferioribus ordinibus in eum locum peruenerat ; uulnerantur amplius DC. 46.5. Ex Afranianis interficiuntur T. Caecilius, primi pili centurio, et praeter eum centuriones IIII, milites amplius CC.

47.1. Sed haec eius diei praefertur opinio, ut se utrique superiores discessisse existimarent : 47.2. Afraniani, quod cum esse omnium iudicio inferiores uiderentur, comminus tamdiu stetissent et nostrorum impetum sustinuissent et initio locum tumulumque tenuissent, quae causa pugnandi fuerat, et nostros primo congressu terga uertere coegissent ; 47.3. nostri autem, quod iniquo loco atque impari congressi numero quinque horis proelium sustinuissent, quod montem gladiis destrictis ascendissent, quod ex loco superiore terga uertere aduersarios coegissent atque in oppidum compulissent. 47.4. Illi eum tumulum, pro quo pugnatum est, magnis operibus muniuerunt praesidiumque ibi posuerunt.

48.1. Accidit etiam repentinum incommodum biduo, quo haec gesta sunt. Tanta enim tempestas cooritur, ut numquam illis locis maiores aquas fuisse constaret. 48.2. Tum autem ex omnibus montibus niues proluit ac summas ripas fluminis superauit pontisque ambos, quos C. Fabius fecerat, uno die interrupit. 48.3. Quae res magnas difficultates exercitui Caesaris attulit. Castra enim, ut supra demonstratum est, cum essent inter flumina duo, Sicorim et Cingam, spatio milium XXX, neutrum horum transiri poterat, necessarioque omnes his angustiis continebantur. 48.4. Neque ciuitates, quae ad Caesaris amicitiam accesserant, frumentum supportare neque ii, qui pabulatum longius progressi erant, interclusi fluminibus reuerti neque maximi commeatus, qui ex Italia Galliaque ueniebant, in castra peruenire poterant. 48.5. Tempus erat autem difficillimum, quo neque frumenta in cauernis erant, neque multum a maturitate aberant, ac ciuitates exinanitae, quod Afranius paene omne frumentum ante Caesaris aduentum Ilerdam conuexerat, reliqui siquid fuerat, Caesar superioribus diebus consumpserat ; 48.6. pecora, quod secundum poterat esse inope re subsidium, propter bellum finitimae ciuitates longius remouerant. 48.7. Qui erant pabulandi aut frumentandi causa progressi, hos leuis armaturae Lusitani peritique earum regionum caetrati citerioris Hispaniae consectabantur ; quibus erat procliue tranare flumen, quod consuetudo eorum omnium est, ut sine utribus ad exercitum non eant.

49.1. At exercitus Afrani omnium rerum abundabat copia. Multum erat frumentum prouisum et conuectum superioribus temporibus, multum ex omni prouincia comportabatur ; magna copia pabuli suppetebat. 49.2. Harum omnium rerum facultates sine ullo periculo pons Ilerdae praebebat et loca trans flumen integra, quo omnino Caesar adire non poterat.

50.1. Hae permanserunt aquae dies complures. Conatus est Caesar reficere pontes, sed nec magnitudo fluminis permittebat, neque ad ripam dispositae cohortes aduersariorum perfici patiebantur. 50.2. Quod illis prohibere erat facile cum ipsius fluminis natura atque aquae magnitudine, tum quod ex totis ripis in unum atque angustum locum tela iaciebantur ; 50.3. atque erat difficile eodem tempore rapidissimo flumine opera perficere et tela uitare.

51.1. Nuntiatur Afranio magnos commeatus, qui iter habebant ad Caesarem, ad flumen constitisse. Venerant eo sagittarii ex Rutenis, equites ex Gallia cum multis carris magnisque impedimentis, ut fert Gallica consuetudo. 51.2. Erant praeterea cuiusque generis hominum milia circiter VI cum seruis liberisque ; sed nullus ordo, nullum imperium certum, cum suo quisque consilio uteretur atque omnes sine timore iter facerent usi superiorum temporum atque itinerum licentia. 51.3. Erant complures honesti adulescentes, senatorum filii et ordinis equestris ; erant legationes ciuitatum, erant legati Caesaris. Hos omnis flumina continebant. 51.4. Ad hos opprimendos cum omni equitatu tribusque legionibus Afranius de nocte proficiscitur inprudentisque ante missis equitibus adgreditur. Celeriter sese tamen Galli equites expediunt proeliumque committunt. 51.5. Ii dum pari certamine res geri potuit, magnum hostium numerum pauci sustinuere ; sed ubi signa legionum adpropinquare coeperunt, paucis amissis sese in proximos montes conferunt. 51.6. Hoc pugnae tempus magnum attulit nostris ad salutem momentum ; nacti enim spatium se in loca superiora receperunt. Desiderati sunt eo die sagittarii circiter CC, equites pauci, calonum atque impedimentorum non magnus numerus.

52.1. His tamen omnibus annona creuit. Quae fere res non solum inopia praesenti, sed etiam futuri temporis timore ingrauescere consueuit. 52.2. Iamque ad denarios L in singulos modios annona peruenerat, et militum uires inopia frumenti deminuerat, atque incommoda in dies augebantur ; 52.3. et tam paucis diebus magna erat rerum facta commutatio ac se fortuna inclinauerat, ut nostri magna inopia necessariarum rerum conflictarentur, illi omnibus abundarent rebus superioresque haberentur. 52.4. Caesar iis ciuitatibus, quae ad eius amicitiam accesserant, quod minor erat frumenti copia, pecus imperabat ; calones ad longinquiores ciuitates dimittebat ; ipse praesentem inopiam, quibus poterat subsidiis, tutabatur.

53.1. Haec Afranius Petreiusque et eorum amici pleniora etiam atque uberiora Romam ad suos perscribebant. Multa rumores adfingebant, ut paene bellum confectum uideretur. 53.2. Quibus litteris nuntiisque Romam perlatis magni domum concursus ad Afranium magnaeque gratulationes fiebant ; multi ex Italia ad Cn. Pompeium proficiscebantur, alii, ut principes talem nuntium attulisse, alii, ne euentum belli exspectasse aut ex omnibus nouissimi uenisse uiderentur.

54.1. Cum in his angustiis res esset atque omnes uiae ab Afranianis militibus equitibusque obsiderentur nec pontes perfici possent, imperat militibus Caesar ut naues faciant, cuius generis eum superioribus annis usus Britanniae docuerat. 54.2. Carinae ac prima statumina ex leui materia fiebant ; reliquum corpus nauium uiminibus contextum coriis integebatur. 54.3. Has perfectas carris iunctis deuehit noctu milia passuum a castris XXII militesque his nauibus flumen transportat continentemque ripae collem improuiso occupat. 54.4. Hunc celeriter, priusquam ab aduersariis sentiatur, communit. Huc legionem postea transicit atque ex utraque parte pontem institutum biduo perficit. 54.5. Ita commeatus et, qui frumenti causa processerant, tuto ad se recipit et rem frumentariam expedire incipit.

55.1. Eodem die equitum magnam partem flumen transiecit. Qui inopinantes pabulatores et sine ullo dissipatos timore adgressi magnum numerum iumentorum atque hominum intercipiunt cohortibusque caetratis subsidio missis scienter in duas partes sese distribuunt, alii ut praesidio sint praedae, alii ut uenientibus resistant atque eos propellant, 55.2. unamque cohortem, quae temere ante ceteras extra aciem procurrerat, seclusam ab reliquis circumueniunt atque interficiunt, incolumesque cum magna praeda eodem ponte in castra reuertuntur.

56.1. Dum haec ad Ilerdam geruntur, Massilienses usi L. Domiti consilio nauis longas expediunt numero XVII, quarum erant XI tectae. Multa huc minora nauigia addunt, ut ipsa multitudine nostra classis terreatur. 56.2. Magnum numerum sagittariorum, magnum Albicorum, de quibus supra demonstratum est, inponunt, atque hos praemiis pollicitationibusque incitant. 56.3. Certas sibi deposcit nauis Domitius atque has colonis pastoribusque, quos secum adduxerat, complet. 56.4. Sic omnibus rebus instructa classe magna fiducia ad nostras nauis procedunt, quibus praeerat D. Brutus. Hae ad insulam, quae est contra Massiliam, stationes obtinebant.

57.1. Erat multo inferior numero nauium Brutus. Sed electos ex omnibus legionibus fortissimos uiros, antesignanos, centuriones, Caesar ei classi attribuerat, qui sibi id muneris depoposcerant. 57.2. Hi manus ferreas atque harpagones parauerant, magnoque numero pilorum, tragularum reliquorumque telorum se instruxerant. Ita cognito hostium aduentu suas naues ex portu educunt, cum Massiliensibus confligunt. 57.3. Pugnatum est utrimque fortissime atque acerrime ; neque multum Albici nostris uirtute cedebant, homines asperi et montani et exercitati in armis ; 57.4. atque hi modo digressi <a> Massiliensibus recentem eorum pollicitationem animis continebant, pastoresque Domiti spe libertatis excitati sub oculis domini suam probare operam studebant.

58.1. Ipsi Massilienses et celeritate nauium et scientia gubernatorum confisi nostros eludebant, impetusque eorum <non> excipiebant, et quoad licebat latiore uti spatio, producta longius acie circumuenire nostros aut pluribus nauibus adoriri singulas aut remos transcurrentes detergere, si possent, contendebant. 58.2. Cum propius erat necessario uentum, ab scientia gubernatorum atque artificiis ad uirtutem montanorum confugiebant. 58.3. <nostri> quom minus exercitatis remigibus minusque peritis gubernatoribus utebantur, qui repente ex onerariis nauibus erant producti nequedum etiam uocabulis armamentorum cognitis, tum etiam tarditate et grauitate nauium impediebantur ; factae enim subito ex umida materia non eundem usum celeritatis habuerant. 58.4. Itaque dum locus comminus pugnandi daretur, aequo animo singulas binis nauibus obiciebant atque iniecta manu ferrea et retenta utraque naui diuersi pugnabant atque in hostium naues transcendebant et magno numero Albicorum et pastorum interfecto partem nauium deprimunt, nonnullas cum hominibus capiunt, reliquas in portum compellunt. 58.5. Eo die naues Massiliensium cum his, quae sunt captae, intereunt VIIII.

59.1. Hoc cum primum Caesari ad Ilerdam nuntiatur, simul perfecto ponte celeriter fortuna mutatur. 59.2. Illi perterriti uirtute equitum minus libere, minus audacter uagabantur ; alias non longo a castris progressi spatio, ut celerem receptum haberent, angustius pabulabantur, alias longiore circuitu custodias stationesque equitum uitabant, aut aliquo accepto detrimento aut procul equitatu uiso ex medio itinere proiectis sarcinis refugiebant. 59.3. Postremo et plures intermittere dies et praeter consuetudinem omnium noctu constituerant pabulari.

60.1. Interim Oscenses et Calagurritani, qui erant {cum} Oscensibus contributi, mittunt ad eum legatos seseque imperata facturos pollicentur. 60.2. Hos Tarraconenses et Iacetani et Ausetani et paucis post diebus Illurgauonenses, qui flumen Hiberum attingunt, insequuntur. 60.3. Petit ab his omnibus, ut se frumento iuuent. Pollicentur atque omnibus undique conquisitis iumentis in castra deportant. 60.4. Transit etiam cohors Illurgauonensis ad eum cognito ciuitatis consilio et signa ex statione transfert. 60.5. Magna celeriter commutatio rerum. Perfecto ponte, magnis quinque ciuitatibus ad amicitiam adiunctis, expedita re frumentaria, exstinctis rumoribus de auxiliis legionum, quae cum Pompeio per Mauretaniam uenire dicebantur, multae longinquiores ciuitates ab Afranio desciscunt et Caesaris amicitiam sequuntur.

61.1. Quibus rebus perterritis animis aduersariorum Caesar, ne semper magno circuitu per pontem equitatus esset mittendus, nactus idoneum locum, fossas pedum XXX in latitudinem complures facere instituit, quibus partem aliquam Sicoris auerteret uadumque in eo flumine efficeret. 61.2. His paene effectis magnum in timorem Afranius Petreiusque perueniunt, ne omnino frumento pabuloque intercluderentur, quod multum Caesar equitatu ualebat. Itaque constituunt ipsi locis excedere et in Celtiberiam bellum transferre. 61.3. Huic consilio subfragabatur etiam illa res, quod ex duobus contrariis generibus quae superiore bello cum {L.} Sertorio steterant ciuitates, uictae nomen atque imperium absentis <Pompei> timebant, quae in amicitia manserant {Pompei}, magnis adfectae beneficiis eum diligebant, Caesaris autem erat in barbaris nomen obscurius. 61.4. Hic magnos equitatus magnaque auxilia exspectabant et suis locis bellum in hiemem ducere cogitabant. 61.5. Hoc inito consilio toto flumine Hibero nauis conquiri et Otogesam adduci iubent. Id erat oppidum positum ad Hiberum miliaque passuum a castris aberat XXX. 61.6. Ad eum locum fluminis nauibus iunctis pontem imperant fieri legionesque duas flumen Sicorim transducunt castraque muniunt uallo pedum XII.

62.1. Qua re per exploratores cognita summo labore militum Caesar continuato diem noctemque opere in flumine auertendo huc iam deduxerat rem, ut equites, etsi difficulter atque aegre fiebat, possent tamen atque auderent flumen transire, 62.2. pedites uero tantummodo umeris ac summo pectore extarent et cum altitudine aquae tum etiam rapiditate fluminis ad transeundum impedirentur. 62.3. Sed tamen eodem fere tempore pons in Hibero prope effectus nuntiabatur et in Sicori uadum reperiebatur.

63.1. Iam uero eo magis illi maturandum iter existimabant. Itaque duabus auxiliaribus cohortibus Ilerdae praesidio relictis omnibus copiis Sicorim transeunt et cum duabus legionibus, quas superioribus diebus traduxerant, castra coniungunt. 63.2. Relinquebatur Caesari nihil, nisi uti equitatu agmen aduersariorum male haberet et carperet. Pons enim ipsius magnum circuitum habebat, ut multo breuiore itinere illi ad Hiberum peruenire possent. 63.3. Equites ab eo missi flumen transeunt, et, cum de tertia uigilia Petreius atque Afranius castra mouissent, repente sese ad nouissimum agmen ostendunt, et magna multitudine circumfusa morari atque iter impedire incipiunt.

64.1. Prima luce ex superioribus locis, quae Caesaris castris erant coniuncta, cernebatur equitatus nostri proelio nouissimos illorum premi uehementer ac nonnumquam sustinere extremum agmen atque interrumpi, alias ferri signa et uniuersarum cohortium impetu nostros propelli, dein rursus conuerso <hoste> insequi. 64.2. Totis uero castris milites circulari et dolere hostem ex manibus dimitti, bellum necessario longius duci, centurionesque tribunosque militum adire atque obsecrare, ut per eos Caesar certior fieret, ne labori suo neu periculo parceret ; paratos esse sese, posse et audere ea transire flumen, qua traductus esset equitatus. 64.3. Quorum studio et uocibus excitatus Caesar, etsi timebat tantae magnitudini fluminis exercitum obicere, conandum tamen atque experiendum iudicat. 64.4. Itaque infirmiores milites ex omnibus centuriis deligi iubet, quorum aut animus aut uires uidebantur sustinere non posse. 64.5. Hos cum legione una praesidio castris relinquit ; reliquas legiones expeditas educit magnoque numero iumentorum in flumine supra atque infra constituto traducit exercitum. 64.6. Paucis ex his militibus arma in flumine abrepta <sunt, ipsi> ab equitatu excipiuntur ac subleuantur ; interit tamen nemo. Traducto incolumi exercitu copias instruit triplicemque aciem ducere incipit. 64.7. Ac tantum fuit in militibus studii, ut milium VI ad iter addito {ad uadum} circuitu magnaque <ad uadum> fluminis mora interposita eos, qui de tertia uigilia exissent, ante horam diei VIIII consequerentur.

65.1. Quos ubi Afranius procul uisos cum Petreio conspexit, noua re perterritus locis superioribus consistit aciemque instruit. 65.2. Caesar in campis exercitum reficit, ne defessum proelio obiciat ; rursus conantis progredi insequitur et moratur. 65.3. Illi necessario maturius quam constituerant, castra ponunt. Suberant enim montes atque a milibus passuum V itinera difficilia atque angusta excipiebant. 65.4. Hos montes intrare cupiebant, ut equitatum effugerent Caesaris praesidiisque in angustiis conlocatis exercitum itinere prohiberent, ipsi sine periculo ac timore Hiberum copias traducerent. 65.5. Quod fuit illis conandum atque omni ratione efficiendum ; sed totius diei pugna atque itineris labore defessi rem in posterum diem distulerunt. Caesar quoque in proximo colle castra ponit.

66.1. Media circiter nocte iis qui aquandi causa longius a castris processerant, ab equitibus correptis, fit ab his certior Caesar duces aduersariorum silentio copias castris educere. Quo cognito signum dari iubet et uasa militari more conclamari. 66.2. Illi exaudito clamore ueriti ne noctu impediti sub onere confligere cogerentur aut ne ab equitatu Caesaris in angustiis tenerentur, iter supprimunt copiasque in castris continent. 66.3. Postero die Petreius cum paucis equitibus occulte ad exploranda loca proficiscitur. Hoc idem fit ex castris Caesaris. Mittitur L. Decidius Saxa cum paucis qui loci naturam perspiciat. 66.4. Vterque idem suis renuntiat : V milia passuum proxima intercedere itineris campestris, inde excipere loca aspera et montuosa ; qui prior has angustias occupauerit, ab hoc hostem prohiberi nihil esse negotii.

67.1. Disputatur in consilio a Petreio atque Afranio et tempus profectionis quaeritur. Plerique censebant, ut noctu iter facerent ; posse prius ad angustias ueniri, quam sentiretur. 67.2. Alii, quod pridie noctu conclamatum esset Caesaris castris, argumenti sumebant loco non posse clam exiri. 67.3. Circumfundi noctu equitatum Caesaris atque omnia loca atque itinera obsidere ; nocturnaque proelia esse uitanda, quod perterritus miles in ciuili dissensione timori magis quam religioni consulere consuerit. 67.4. At luce multum per se pudorem omnium oculis, multum etiam tribunorum militum et centurionum praesentiam adferre, quibus rebus coerceri milites et in officio contineri soleant. 67.5. Quare omni ratione esse interdiu perrumpendum ; etsi aliquo accepto detrimento, tamen summa exercitus salua locum quem petant capi posse. 67.6. Haec uincit in consilio sententia, et prima luce postridie constituunt proficisci.

68.1. Caesar exploratis regionibus albente caelo omnes copias castris educit, magnoque circuitu nullo certo itinere exercitum ducit. Nam quae itinera ad Hiberum atque Otogesam pertinebant, castris hostium oppositis tenebantur. 68.2. Ipsi erant transcendendae ualles maximae ac difficillimae, saxa multis locis praerupta iter impediebant, ut arma per manus necessario traderentur militesque inermes subleuatique alii ab aliis magnam partem itineris conficerent. 68.3. Sed hunc laborem recusabat nemo, quod eum omnium laborum finem fore existimabant, si hostem Hibero intercludere et frumento prohibere potuissent.

69.1. Ac primo Afraniani milites uisendi causa laeti ex castris procurrebant contumeliosisque uocibus prosequebantur nostros : necessarii uictus inopia coactos fugere atque ad Ilerdam reuerti. Erat enim iter a proposito diuersum, contrariamque in partem iri uidebatur. 69.2. Duces uero eorum consilium suum laudibus ferebant, quod se castris tenuissent ; multumque eorum opinionem adiuuabat, quod sine iumentis impedimentisque ad iter profectos uidebant, ut non posse inopiam diutius sustinere confiderent. 69.3. Sed ubi paulatim retorqueri agmen ad dextram conspexerunt iamque primos superare regionem castrorum animaduerterunt, nemo erat adeo tardus aut fugiens laboris quin statim castris exeundum atque occurrendum putaret. 69.4. Conclamatur ad arma, atque omnes copiae paucis praesidio relictis cohortibus exeunt rectoque ad Hiberum itinere contendunt.

70.1. Erat in celeritate omne positum certamen, utri prius angustias montesque occuparent. Sed exercitum Caesaris uiarum difficultates tardabant, Afrani copias equitatus Caesaris insequens morabatur. 70.2. Res tamen ab Afranianis huc erat necessario deducta, ut, si priores montis quos petebant attigissent, ipsi periculum uitarent, impedimenta totius exercitus cohortisque in castris relictas seruare non possent ; quibus interclusis exercitu Caesaris auxilium ferri nulla ratione poterat. 70.3. Confecit prior iter Caesar atque ex magnis rupibus nactus planitiem in hac contra hostem aciem instruit. Afranius, cum ab equitatu nouissimum agmen premeretur et ante se hostem uideret, collem quendam nactus ibi constitit. 70.4. Ex eo loco IIII caetratorum cohortis in montem qui erat in conspectu omnium excelsissimus mittit. Hunc magno cursu concitatos iubet occupare, eo consilio, uti ipse eodem omnibus copiis contenderet et mutato itinere iugis Octogesam perueniret. 70.5. Hunc cum obliquo itinere caetrati peterent, conspicatus equitatus Caesaris in cohortis impetum facit ; nec minimam partem temporis equitum uim caetrati sustinere potuerunt omnesque ab eis circumuenti in conspectu utriusque exercitus interficiuntur.

71.1. Erat occasio bene gerendae rei. Neque uero id Caesarem fugiebat tanto sub oculis accepto detrimento perterritum exercitum sustinere non posse, praesertim circumdatum undique equitatu, cum in loco aequo atque aperto confligeretur ; idque ex omnibus partibus ab eo flagitabatur. 71.2. Concurrebant legati, centuriones tribunique militum : ne dubitaret proelium committere. Omnium esse militum paratissimos animos. 71.3. Afranianos contra multis rebus sui timoris signa misisse : quod suis non subuenissent, quod de colle non decederent, quod uix equitum incursus sustinerent conlatisque in unum locum signis conferti neque ordines neque signa seruarent. 71.4. Quodsi iniquitatem loci timeret, datum iri tamen aliquo loco pugnandi facultatem, quod certe inde decedendum esset Afranio nec sine aqua permanere posset.

72.1. Caesar in eam spem uenerat se sine pugna et sine uolnere suorum rem conficere posse, quod re frumentaria aduersarios interclusisset. 72.2. Cur etiam secundo proelio aliquos ex suis amitteret ? cur uolnerari pateretur optime meritos de se milites ? cur denique fortunam periclitaretur ? praesertim cum non minus esset imperatoris consilio superare quam gladio. 72.3. Mouebatur etiam misericordia ciuium, quos interficiendos uidebat ; quibus saluis atque incolumibus rem optinere malebat. 72.4. Hoc consilium Caesaris plerisque non probabatur ; milites uero palam inter se loquebantur, quoniam talis occasio uictoriae dimitteretur, etiam cum uellet Caesar, sese non esse pugnaturos. Ille in sua sententia perseuerat et paulum ex eo loco digreditur, ut timorem aduersariis minuat. 72.5. Petreius atque Afranius oblata facultate in castra sese referunt. Caesar praesidiis in montibus dispositis omni ad Hiberum intercluso itinere, quam proxime potest hostium castris, castra communit.

73.1. Postero die duces aduersariorum perturbati, quod omnem rei frumentariae fluminisque Hiberi spem dimiserant, de reliquis rebus consultabant. 73.2. Erat unum iter, Ilerdam si reuerti uellent, alterum, si Tarraconem peterent. Haec consiliantibus eis nuntiantur aquatores ab equitatu premi nostro. 73.3. Qua re cognita crebras stationes disponunt equitum et cohortium alariarum legionariasque intericiunt cohortis uallumque ex castris ad aquam ducere incipiunt, ut intra munitionem et sine timore et sine stationibus aquari possent. 73.4. Id opus inter se Petreius atque Afranius partiuntur ipsique perficiendi operis causa longius progrediuntur.

74.1. Quorum discessu liberam nacti milites conloquiorum facultatem uolgo procedunt, et quem quisque in <Caesaris> castris notum aut municipem habebat, conquirit atque euocat. 74.2. Primum agunt gratias omnes omnibus, quod sibi perterritis pridie pepercissent ; eorum se beneficio uiuere. Deinde imperatoris fidem quaerunt, rectene se illi sint commissuri, et quod non ab initio fecerint armaque quod cum hominibus necessariis et consanguineis contulerint, queruntur. 74.3. His prouocati sermonibus fidem ab imperatore de Petrei atque Afrani uita petunt, nequod in se scelus concepisse neu suos prodidisse uideantur. Quibus confirmatis rebus se statim signa translaturos confirmant legatosque de pace primorum ordinum centuriones ad Caesarem mittunt. 74.4. Interim alii suos in castra inuitandi causa adducunt, alii ab suis abducuntur, adeo ut una castra iam facta ex binis uiderentur ; compluresque tribuni militum <et> centuriones ad Caesarem ueniunt seque ei commendant. 74.5. Idem hoc fit a principibus Hispaniae, quos illi euocauerant et secum in castris habebant obsidum loco. Hi suos notos hospitesque quaerebant, per quem quisque eorum aditum commendationis haberet ad Caesarem. 74.6. Afrani etiam filius adulescens de sua ac parentis sui salute cum Caesare per Sulpicium legatum agebat. 74.7. Erant plena laetitia et gratulatione omnia et eorum qui tanta pericula uitasse, et eorum qui sine uolnere tantas res confecisse uidebantur, magnumque fructum suae pristinae lenitatis omnium iudicio Caesar ferebat, consiliumque eius a cunctis probabatur.

75.1. Quibus rebus nuntiatis Afranius ab instituto opere discedit seque in castra recipit, sic paratus, ut uidebatur, ut, quicumque accidisset casus, hunc quieto et aequo animo ferret. 75.2. Petreius uero non deserit sese. Armat familiam ; cum hac et praetoria cohorte caetratorum barbarisque equitibus paucis, beneficiariis suis, quos suae custodiae causa habere consueuerat, improuiso ad uallum aduolat, conloquia militum interrumpit, nostros repellit a castris, quos deprendit, interficit. 75.3. Reliqui coeunt inter se et repentino periculo exterriti sinistras sagis inuoluunt gladiosque destringunt atque ita se a caetratis equitibusque defendunt castrorum propinquitate confisi seque in castra recipiunt et ab iis cohortibus quae erant in statione ad portas, defenduntur.

76.1. Quibus rebus confectis flens Petreius manipulos circumit militesque appellat, neu se neu Pompeium absentem imperatorem suum aduersariis ad supplicium tradant, obsecrat. 76.2. Fit celeriter concursus in praetorium. Postulat, ut iurent omnes se exercitum ducesque non deserturos neque prodituros neque sibi separatim a reliquis consilium capturos. 76.3. Princeps in haec uerba iurat ipse ; idem iusiurandum adigit Afranium ; subsequuntur tribuni militum centurionesque ; centuriatim producti milites idem iurant. 76.4. Edicunt, penes quem quisque sit Caesaris miles, ut producat : productos palam in praetorio interficiunt. Sed plerosque ii qui receperant celant noctuque per uallum emittunt. 76.5. Sic terror oblatus a ducibus, crudelitas in supplicio, noua religio iurisiurandi spem praesentis deditionis sustulit mentesque militum conuertit et rem ad pristinam belli rationem redegit.

77.1. Caesar, qui milites aduersariorum in castra per tempus conloqui uenerant, summa diligentia conquiri et remitti iubet. 77.2. Sed ex numero tribunorum militum centurionumque nonnulli sua uoluntate apud eum remanserunt. Quos ille postea magno in honore habuit ; centuriones in priores ordines, equites Romanos in tribunicium restituit honorem.

78.1. Premebantur Afraniani pabulatione, aquabantur aegre. Frumenti copiam legionarii nonnullam habebant, quod dierum VIII ab Ilerda frumentum iussi erant efferre, caetrati auxiliaresque nullam, quorum erant et facultates ad parandum exiguae et corpora insueta ad onera portanda. 78.2. Itaque magnus eorum cotidie numerus ad Caesarem perfugiebat. In his erat angustiis res. Sed ex propositis consiliis duobus explicitius uidebatur Ilerdam reuerti, quod ibi paulum frumenti reliquerant. Ibi se reliquum consilium explicaturos confidebant. 78.3. Tarraco aberat longius ; quo spatio plures rem posse casus recipere intellegebant. Hoc probato consilio ex castris proficiscuntur. 78.4. Caesar equitatu praemisso, qui nouissimum agmen carperet atque impediret, ipse cum legionibus subsequitur. Nullum intercedebat tempus, quin extremi cum equitibus proeliarentur.

79.1. Genus erat hoc pugnae. Expeditae cohortes nouissimum agmen claudebant pluresque in locis campestribus subsistebant. 79.2. Si mons erat ascendendus, facile ipsa loci natura periculum repellebat, quod ex locis superioribus, qui antecesserant, desuper ascendentis protegebant ; 79.3. cum uallis aut locus decliuis suberat neque ii qui antecesserant morantibus opem ferre poterant, equites uero ex loco superiore in auersos tela coiciebant, tum magno erat in periculo res. 79.4. Relinquebatur, ut cum eiusmodi locis esset adpropinquatum, legionum signa consistere iuberent magnoque impetu equitatum repellerent, eo submoto repente incitati cursu sese in uallis uniuersi demitterent atque ita transgressi rursus in locis superioribus consisterent. 79.5. Nam tantum ab equitum suorum auxiliis aberant, quorum numerum habebant magnum, ut eos superioribus perterritos proeliis in medium reciperent agmen ultroque eos tuerentur ; quorum nulli ex itinere excedere licebat, quin ab equitatu Caesaris exciperetur.

80.1. Tali dum pugnatur modo, lente atque paulatim proceditur crebroque, ut sint auxilio suis, subsistunt ; ut tum accidit. 80.2. Milia enim progressi IIII uehementiusque peragitati ab equitatu montem excelsum capiunt ibique una fronte contra hostem castra muniunt neque iumentis onera deponunt. 80.3. Vbi Caesaris castra posita tabernaculaque constituta et dimissos equites pabulandi causa animum aduerterunt, sese subito proripiunt hora circiter sexta eiusdem diei et spem nacti morae discessu nostrorum equitum iter facere incipiunt. 80.4. Qua re animum aduersa Caesar relictis <impedimentis cum> legionibus subsequitur, praesidio impedimentis paucas cohortis relinquit ; hora X subsequi, pabulatores equitesque reuocari iubet. Celeriter equitatus ad cotidianum itineris officium reuertitur. 80.5. Pugnatur acriter ad nouissimum agmen, adeo ut paene terga conuertant, compluresque milites, etiam nonnulli centuriones, interficiuntur. Instabat agmen Caesaris atque uniuersum inminebat.

81.1. Tum uero neque ad explorandum idoneum locum castris neque ad progrediendum data facultate consistunt necessario et procul ab aqua et natura iniquo loco castra ponunt. 81.2. Sed isdem de causis Caesar, quae supra sunt demonstratae, proelio non lacessit. Et eo die tabernacula statui passus non est, quo paratiores essent ad insequendum omnes, siue noctu siue interdiu erumperent. 81.3. Illi animaduerso uitio castrorum tota nocte munitiones proferunt castraque castris conuertunt. Hoc idem postero die a prima luce faciunt totumque in ea re diem consumunt. 81.4. Sed quantum opere processerant et castra protulerant, tanto aberant ab aqua longius, et praesenti malo aliis malis remedia dabantur. 81.5. Prima nocte aquandi causa nemo egreditur ex castris ; proximo die praesidio in castris relicto uniuersas ad aquam copias educunt, pabulatum emittitur nemo. 81.6. His eos suppliciis male haberi Caesar et necessariam subire deditionem quam proelio decertare malebat. Conatur tamen eos uallo fossaque circummunire, ut quam maxime repentinas eorum eruptiones demoretur ; quo necessario descensuros existimabat. 81.7. Illi et inopia pabuli adducti et quo essent ad iter expeditiores, omnia sarcinaria iumenta interfici iubent.

82.1. In his operibus consiliisque biduum consumitur. Tertio die magna iam pars operis Caesaris processerat. Illi impediendae reliquae munitionis causa hora circiter VIIII signo dato legiones educunt aciemque sub castris instruunt. 82.2. Caesar ab opere legiones reuocat, equitatum omnem conuenire iubet, aciem instruit ; contra opinionem enim militum famamque omnium uideri proelium defugisse magnum detrimentum adferebat. 82.3. Sed isdem {de} causis, quae sunt cognitae, quominus dimicare uellet, mouebatur, atque hoc etiam magis, quod spatii breuitas etiam in fugam coniectis aduersariis non multum ad summam uictoriae iuuare poterat. 82.4. Non enim amplius pedum milibus duobus a castris castra distabant. Hinc duas partes acies occupabant duae ; tertia uacabat ad incursum atque impetum militum relicta. 82.5. Si proelium committeretur, propinquitas castrorum celerem superatis ex fuga receptum dabat. Hac de causa constituerat signa inferentibus resistere, prior proelio non lacessere.

83.1. Acies erat Afraniana duplex legionum V, tertium in subsidiis locum alariae cohortes obtinebant ; 83.2. Caesaris triplex ; sed primam aciem quaternae cohortes ex V legionibus tenebant, has subsidiariae ternae et rursus aliae totidem suae cuiusque legionis subsequebantur ; sagittarii funditoresque media continebantur acie, equitatus latera cingebat. 83.3. Tali instructa acie tenere uterque propositum uidebatur : Caesar, <ut> nisi coactus proelium non committeret, ille, ut opera Caesaris impediret. Producitur tamen res aciesque ad solis occasum continentur ; inde utrique in castra discedunt. 83.4. Postero die munitiones institutas Caesar parat perficere ; illi uadum fluminis Sicoris temptare, si transire possent. 83.5. Qua re animaduersa Caesar Germanos leuis armaturae equitumque partem flumen traicit crebrasque in ripis custodias disponit.

84.1. Tandem omnibus rebus obsessi quartum iam diem sine pabulo retentis iumentis, aquae lignorum frumenti inopia, conloquium petunt et id, si fieri possit, semoto a militibus loco. 84.2. Vbi id a Caesare negatum, et palam si conloqui uellent, concessum est, datur obsidis loco Caesari filius Afrani. 84.3. Venitur in eum locum quem Caesar delegit. Audiente utroque exercitu loquitur Afranius : non esse aut ipsis aut militibus suscensendum, quod fidem erga imperatorem suum Cn. Pompeium conseruare uoluerint. 84.4. Sed satis iam fecisse officio satisque supplicii tulisse perpessos omnium rerum inopiam. Nunc uero paene ut feras circummunitos prohiberi aqua, prohiberi ingressu, neque corpore dolorem neque animo ignominiam ferre posse. 84.5. Itaque se uictos confiteri ; orare atque obsecrare, siqui locus misericordiae relinquatur, ne ad ultimum supplicium progredi necesse habeant. Haec quam potest demississime et subiectissime exponit.

85.1. Ad ea Caesar respondit : nulli omnium has partis uel querimoniae uel miserationis minus conuenisse. 85.2. Reliquos enim omnis officium suum praestitisse : <se> qui etiam bona condicione et loco et tempore aequo confligere noluerit, ut quam integerrima essent ad pacem omnia ; exercitum suum, qui iniuria etiam accepta suisque interfectis, quos in sua potestate habuerit, conseruarit et texerit ; illius denique exercitus milites, qui per se de concilianda pace egerint, qua in re omnium suorum uitae consulendum putarint. 85.3. Sic omnium ordinum partis in misericordia constitisse, ipsos duces a pace abhorruisse ; eos neque conloquii neque indutiarum iura seruasse et homines imperitos et per conloquium deceptos crudelissime interfecisse. 85.4. Accidisse igitur his, quod plerumque hominibus nimia pertinacia atque adrogantia accidere soleat, uti eo recurrant et id cupidissime petant, quod paulo ante contempserint. 85.5. Neque nunc se illorum humilitate neque aliqua temporis opportunitate postulare, quibus rebus opes augeantur suae ; sed eos exercitus, quos contra se multos iam annos aluerint, uelle dimitti. 85.6. Neque enim sex legiones alia de causa missas in Hispaniam septimamque ibi conscriptam, neque tot tantasque classis paratas neque submissos duces rei militaris peritos. 85.7. Nihil horum ad pacandas Hispanias, nihil ad usum prouinciae prouisum, quae propter diuturnitatem pacis nullum auxilium desiderarit. 85.8. Omnia haec iam pridem contra se parari ; in se noui generis imperia constitui, ut idem ad portas urbanis praesideat rebus et duas bellicosissimas prouincias absens tot annos obtineat ; 85.9. in se iura magistratuum commutari, ne ex praetura et consulatu, ut semper, sed per paucos probati et electi in prouincias mittantur ; in se aetatis excusationem nihil ualere, quin superioribus bellis probati ad optinendos exercitus euocentur ; 85.10. in se uno non seruari, quod sit omnibus datum semper imperatoribus, ut rebus feliciter gestis aut cum honore aliquo aut certe sine ignominia domum reuertantur exercitumque dimittant. 85.11. Quae tamen omnia et se tulisse patienter et esse laturum ; neque nunc id agere, ut ab illis abductum exercitum teneat ipse, quod tamen sibi difficile non sit, sed ne illi habeant, quo contra se uti possint. 85.12. Proinde, ut esset dictum, prouinciis excederent exercitumque dimitterent ; si id sit factum, se nociturum nemini. Hanc unam atque extremam esse pacis condicionem.

86.1. Id uero militibus fuit pergratum et iucundum, ut ex ipsa significatione cognosci potuit, ut, qui aliquid iusti incommodi expectauissent, ultro praemium missionis ferrent. 86.2. Nam cum de loco et de tempore eius rei controuersia inferretur, et uoce et manibus uniuersi ex uallo, ubi constiterant, significare coeperunt, ut statim dimitterentur, neque omni interposita fide firmum esse posse, si in aliud tempus differretur. 86.3. Paucis cum esset in utramque partem uerbis disputatum, res huc deducitur, ut ii qui habeant domicilium aut possessionem in Hispania, statim, reliqui ad Varum flumen dimittantur ; 86.4. nequid iis noceatur neu quis inuitus sacramentum dicere cogatur, a Caesare cauetur.

87.1. Caesar ex eo tempore, dum ad flumen Varum ueniatur, se frumentum daturum pollicetur. Addit etiam, ut quid quisque eorum in bello amiserit, quae sint penes milites suos, iis qui amiserant restituatur ; militibus aequa facta aestimatione pecuniam pro his rebus dissoluit. 87.2. Quascumque postea controuersias inter se milites habuerunt, sua sponte ad Caesarem in ius adierunt. 87.3. Petreius atque Afranius cum stipendium ab legionibus paene seditione facta flagitaretur, cuius illi diem nondum uenisse dicerent, Caesar ut cognosceret, postulatum est, eoque utrique, quod statuit, contenti fuerunt. 87.4. Parte circiter tertia exercitus eo biduo dimissa duas legiones suas antecedere, reliquas subsequi iussit, ut non longo inter se spatio castra facerent, eique negotio Q. Fufium Calenum legatum praefecit. 87.5. Hoc eius praescripto ex Hispania ad Varum flumen est iter factum, atque ibi reliqua pars exercitus dimissa est.







Liber secvndvs





1.1. Dum haec in Hispania geruntur, C. Trebonius legatus, qui ad oppugnationem Massiliae relictus erat, duabus ex partibus aggerem, uineas turresque ad oppidum agere instituit. 1.2. Vna erat proxima portu naualibusque, altera ad portam, qua est aditus ex Gallia atque Hispania, ad id mare, quod adiacet ad ostium Rhodani. 1.3. Massilia enim fere tribus ex oppidi partibus mari adluitur ; reliqua quarta est, quae aditum habeat ab terra. Huius quoque spatii pars ea quae ad arcem pertinet, loci natura et ualle altissima munita longam et difficilem habet oppugnationem. 1.4. Ad ea perficienda opera C. Trebonius magnam iumentorum atque hominum multitudinem ex omni prouincia uocat, uimina materiamque comportari iubet. Quibus conparatis rebus aggerem in altitudinem pedum LXXX exstruit.

2.1. Sed tanti erant antiquitus in oppido omnium rerum ad bellum apparatus tantaque multitudo tormentorum, ut eorum uim nullae contextae uiminibus uineae sustinere possent. 2.2. Asseres enim pedum XII cuspidibus praefixi atque hi maximis balistis missi per quattuor ordines cratium in terram defigebantur. 2.3. Itaque pedalibus lignis coniunctis inter se porticus integebantur, atque hac agger inter manus proferebatur. 2.4. Antecedebat testudo pedum LX aequandi loci causa facta item ex fortissimis lignis, conuoluta omnibus rebus, quibus ignis iactus et lapides defendi possent. 2.5. Sed magnitudo operum, altitudo muri atque turrium, multitudo tormentorum omnem administrationem tardabat. 2.6. Crebrae etiam per Albicos eruptiones fiebant ex oppido, ignesque aggeri et turribus inferebantur. Quae facile nostri milites repellebant magnisque ultro inlatis detrimentis eos, qui eruptionem fecerant, in oppidum reiciebant.

3.1. Interim L. Nasidius ab Cn. Pompeio cum classe nauium XVI, in quibus paucae erant aeratae, L. Domitio Massiliensibusque subsidio missus freto Siciliae imprudente atque inopinante Curione peruehitur 3.2. adpulsisque Messanam nauibus atque inde propter repentinum terrorem principum ac senatus fuga facta ex naualibus eorum <nauem unam> deducit. 3.3. Hac adiuncta ad reliquas naues cursum Massiliam uersus perficit praemissaque clam nauicula Domitium Massiliensisque de suo aduentu certiores facit eosque magnopere hortatur, ut rursus cum Bruti classe additis suis auxiliis confligant.

4.1. Massilienses post superius incommodum ueteres ad eundem numerum ex naualibus productas nauis refecerant summaque industria armauerant – remigum, gubernatorum magna copia subpetebat – 4.2. piscatoriasque adiecerant atque contexerant, ut essent ab ictu telorum remiges tuti ; has sagittariis tormentisque conpleuerunt. 4.3. Tali modo instructa classe omnium seniorum, matrum familiae, uirginum precibus et fletu excitati, extremo tempore ciuitati subuenirent, non minore animo ac fiducia quam ante dimicauerant, naues conscendunt. 4.4. Communi enim fit uitio naturae, ut inuisitatis atque incognitis rebus magis confidamus uehementiusque exterreamur ; ut tum accidit. Aduentus enim L. Nasidi summa spe et uoluntate ciuitatem conpleuerat. 4.5. Nacti idoneum uentum ex portu exeunt et Tauroenta – quod est castellum Massiliensium – ad Nasidium perueniunt ibique naues expediunt rursusque se ad confligendum animo confirmant et consilia communicant. Dextra pars attribuitur Massiliensibus, sinistra Nasidio.

5.1. Eodem Brutus contendit aucto nauium numero. Nam ad eas, quae factae erant Arelate per Caesarem, captiuae Massiliensium accesserant sex. Has superioribus diebus refecerat atque omnibus rebus instruxerat. 5.2. Itaque suos cohortatus, quos integros superauissent, ut uictos contemnerent, plenus spei bonae atque animi aduersus eos proficiscitur. 5.3. Facile erat ex castris C. Treboni atque omnibus superioribus locis prospicere in urbem, ut omnis iuuentus, quae in oppido remanserat, omnesque superioris aetatis cum liberis atque uxoribus publicis <locis> custodiisque aut muro ad caelum manus tenderent aut templa deorum immortalium adirent et ante simulacra proiecti uictoriam ab dis exposcerent. 5.4. Neque erat quisquam omnium, quin in eius diei casu suarum omnium fortunarum euentum consistere existimaret. 5.5. Nam et honesti ex iuuentute et cuiusque aetatis amplissimi nominatim euocati atque obsecrati nauis conscenderant, ut siquid aduersi accidisset, ne ad conandum quidem sibi quicquam reliqui fore uiderent ; si superauissent, uel domesticis opibus uel externis auxiliis de salute urbis confiderent.

6.1. Commisso proelio Massiliensibus res nulla ad uirtutem defuit. Sed memores eorum praeceptorum, quae paulo ante ab suis acceperant, hoc animo decertabant, ut nullum aliud tempus ad conandum habituri uiderentur, et quibus in pugna uitae periculum accideret, non ita multo se reliquorum ciuium fatum antecedere existimarent, quibus urbe capta eadem esset belli fortuna patienda. 6.2. Diductisque nostris paulatim nauibus et artificio gubernatorum et mobilitati nauium locus dabatur, et siquando nostri facultatem nacti ferreis manibus iniectis nauem religauerant, undique suis laborantibus succurrebant. 6.3. Neque uero coniuncti Albici comminus pugnando deficiebant neque multum cedebant uirtute nostris. Simul ex minoribus nauibus magna uis eminus missa telorum multa nostris de improuiso imprudentibus atque inpeditis uulnera inferebant. 6.4. Conspicataeque naues triremes duae nauem D. Bruti, quae ex insigni facile agnosci poterat, duabus ex partibus sese in eam incitauerant. Sed tantum re prouisa Brutus celeritate nauis enisus est ut paruo momento antecederet. 6.5. Illae adeo grauiter inter se incitatae conflixerunt, ut uehementissime utraque ex concursu laborarent, altera uero praefracto rostro tota conlabefieret. 6.6. Qua re animaduersa, quae proximae ei loco ex Bruti classe naues erant, in eas inpeditas impetum faciunt celeriterque ambas deprimunt.

7.1. Sed Nasidianae naues nullo usui fuerunt celeriterque pugna excesserunt. Non enim has aut conspectus patriae aut propinquorum praecepta ad extremum uitae periculum adire cogebant. 7.2. Itaque ex eo numero nauium nulla desiderata est ; ex Massiliensium classe V sunt depressae, IIII captae, una cum Nasidianis profugit ; quae omnes citeriorem Hispaniam petiuerunt. 7.3. At ex reliquis una praemissa Massiliam huius nuntii perferendi gratia cum iam adpropinquaret urbi, omnis sese multitudo ad cognoscendum effudit, et re cognita tantus luctus excepit, ut urbs ab hostibus capta eodem uestigio uideretur. 7.4. Massilienses tamen nihilo setius ad defensionem urbis reliqua apparare coeperunt.

8.1. Est animaduersum ab legionariis, qui dextram partem operis administrabant, ex crebris hostium eruptionibus magno sibi esse praesidio posse, si ibi pro castello ac receptaculo turrim ex latere sub muro fecissent. Quam primo ad repentinos incursus humilem paruamque fecerunt. 8.2. Huc se referebant ; hinc, siqua maior oppresserat uis, propugnabant ; hinc ad repellendum et prosequendum hostem procurrebant. Patebat haec quoquouersus pedes XXX, sed parietum crassitudo pedes V. 8.3. Postea uero, ut est rerum omnium magister usus, hominum adhibita sollertia inuentum est magno esse usui posse, si haec esset in altitudinem turris elata. Id hac ratione perfectum est.

9.1. Vbi turris altitudo perducta est ad contabulationem, eam in parietes instruxerunt, ita ut capita tignorum extrema parietum structura tegerentur, nequid emineret, ubi ignis hostium adhaeresceret. 9.2. Hanc insuper contignationem, quantum tectum plutei ac uinearum passum est, latericulo adstruxerunt supraque eum locum duo tigna transuersa iniecerunt non longe ab extremis parietibus, quibus suspenderent eam contignationem quae turri tegimento esset futura, supraque ea tigna derecto transuersas trabes iniecerunt easque axibus religauerunt. 9.3. Has trabes paulo longiores atque eminentiores quam extremi parietes erant, effecerunt ut esset ubi tegimenta praependere possent ad defendendos ictus ac repellendos, cum infra eam contignationem parietes extruerentur ; 9.4. eamque contabulationem summam lateribus lutoque constrauerunt, nequid ignis hostium nocere posset, centonesque insuper iniecerunt, ne aut tela tormentis missa tabulationem perfringerent, aut saxa ex catapultis latericium discuterent. 9.5. Storias autem ex funibus ancorariis tres in longitudinem parietum turris latas IIII pedes fecerunt easque ex tribus partibus quae ad hostes uergebant, eminentibus trabibus circum turrim praependentes religauerunt ; quod unum genus tegimenti aliis locis erant experti nullo telo neque tormento traici posse. 9.6. Vbi uero ea pars turris, quae erat perfecta, tecta atque munita est ab omni ictu hostium, pluteos ad alia opera abduxerunt ; turris tectum per se ipsum pressionibus ex contignatione prima suspendere ac tollere coeperunt. 9.7. Vbi quantum storiarum demissio patiebatur, tantum eleuarant, intra haec tegimenta abditi atque muniti parietes lateribus exstruebant, rursusque alia pressione ad aedificandum sibi locum expediebant. 9.8. Vbi tempus alterius contabulationis uidebatur, tigna item ut primo tecta extremis lateribus instruebant exque ea contignatione rursus summam contabulationem storiasque eleuabant. 9.9. Ita tuto ac sine ullo uulnere ac periculo VI tabulata exstruxerunt fenestrasque, quibus in locis uisum est, ad tormenta mittenda in struendo reliquerunt.

10.1. Vbi ex ea turri quae circum essent opera tueri se posse sunt confisi, musculum pedes LX longum ex materia bipedali, quem a turri latericia ad hostium turrim murumque perducerent, facere instituerunt. Cuius musculi haec erat forma. 10.2. Duae primum trabes in solo aeque longae distantes inter se pedes IIII conlocantur inque eis columellae pedum in altitudinem V defiguntur. 10.3. Has inter se capreolis molli fastigio coniungunt, ubi tigna quae musculi tegendi causa ponant conlocentur. Eo super tigna bipedalia iniciunt eaque laminis clauisque religant. 10.4. Ad extremum musculi tectum trabesque extremas quadratas regulas IIII patentis digitos defigunt, quae lateres, qui super musculo struantur, contineant. 10.5. Ita fastigato atque ordinatim structo ut trabes erant in capreolis conlocatae, {in} lateribus luto, musculus ut ab igni, qui ex muro iaceretur, tutus esset, contegitur. 10.6. Super lateres coria inducuntur, ne canalibus aqua immissa lateres diluere posset. Coria autem ne rursus igni ac lapidibus corrumpantur, centonibus conteguntur. 10.7. Hoc opus omne tectum uineis ad ipsam turrim perficiunt subitoque inopinantibus hostibus machinatione nauali phalangis subiectis ad turrim hostium admouent, ut aedificio iungatur.

11.1. Quo malo perterriti subito oppidani saxa, quam maxima possunt, uectibus promouent, praecipitataque muro in musculum deuoluunt. Ictum firmitas materiae sustinet, et quidquid incidit, fastigio musculi elabitur. 11.2. Id ubi uident, mutant consilium ; cupas taeda ac pice refertas incendunt easque de muro in musculum deuoluunt. Inuolutae labuntur, delapsae ab lateribus longuriis furcisque ab opere remouentur. 11.3. Interim sub musculo milites uectibus infima saxa turris hostium, quibus fundamenta continebantur, conuellunt. Musculus ex turri latericia a nostris telis tormentisque defenditur ; hostes ex muro ac turribus submouentur ; non datur libera muri defendendi facultas. 11.4. Conpluribus iam lapidibus ex illa quae suberat turri subductis repentina ruina pars eius turris concidit, pars reliqua consequens procumbebat, cum hostes urbis direptione perterriti inermes cum infulis se porta foras uniuersi proripiunt, ad legatos atque exercitum supplices manus tendunt.

12.1. Qua noua re oblata omnis administratio belli consistit, militesque auersi a proelio ad studium audiendi et cognoscendi feruntur. 12.2. Vbi hostes ad legatos exercitumque peruenerunt, uniuersi se ad pedes proiciunt ; orant, ut aduentus Caesaris expectetur. 12.3. Captam suam urbem uidere, opera perfecta, turrim subrutam ; itaque ab defensione desistere. Nullam exoriri moram posse, quominus cum uenisset, si imperata non facerent ad nutum, e uestigio diriperentur. 12.4. Docent, si omnino turris concidisset, non posse milites contineri, quin spe praedae in urbem inrumperent urbemque delerent. Haec atque eiusdem generis complura ut ab hominibus doctis magna cum misericordia fletuque pronuntiantur.

13.1. Quibus rebus commoti legati milites ex opere deducunt, oppugnatione desistunt ; operibus custodias relinquunt. 13.2. Indutiarum quodam genere misericordia facto aduentus Caesaris expectatur. Nullum ex muro, nullum a nostris mittitur telum ; ut re confecta omnes curam et diligentiam remittunt. 13.3. Caesar enim per litteras Trebonio magnopere mandauerat, ne per uim oppidum expugnari pateretur, ne grauius permoti milites et defectionis odio et contemptione sui et diutino labore omnes puberes interficerent ; 13.4. quod se facturos minabantur aegreque tunc sunt retenti, quin oppidum inrumperent, grauiterque eam rem tulerunt, quod stetisse per Trebonium, quominus oppido potirentur, uidebatur.

14.1. At hostes sine fide tempus atque occasionem fraudis ac doli quaerunt, interiectisque aliquot diebus, nostris languentibus atque animo remissis, subito meridiano tempore, cum alius discessisset, alius ex diutino labore in ipsis operibus quieti se dedisset, arma uero omnia reposita contectaque essent, portis se foras erumpunt, secundo magnoque uento ignem operibus inferunt. 14.2. Hunc sic distulit uentus, uti uno tempore agger plutei testudo turris tormenta flammam conciperent et prius haec omnia consumerentur, quam quemadmodum accidisset, animaduerti posset. 14.3. Nostri repentina fortuna permoti arma quae possunt adripiunt, alii ex castris sese incitant. Fit in hostis impetus. Eorum * * * sed <de> muro sagittis tormentisque fugientes persequi prohibentur. 14.4. Illi sub murum se recipiunt ibique musculum turrimque latericiam libere incendunt. Ita multorum mensum labor hostium perfidia et ui tempestatis puncto temporis interiit. 14.5. Temptauerunt hoc idem Massilienses postero die. Eandem nacti tempestatem maiore cum fiducia ad alteram turrim aggeremque eruptione pugnauerunt multumque ignem intulerunt. 14.6. Sed ut superioris temporis contentionem nostri omnem remiserant, ita proximi diei casu admoniti omnia ad defensionem parauerant. Itaque multis interfectis reliquos infecta re in oppidum reppulerunt.

15.1. Trebonius ea quae sunt amissa multo maiore militum studio administrare et reficere instituit. Nam ubi tantos suos labores et apparatus male cecidisse uiderunt, indutiisque per scelus uiolatis suam uirtutem inrisui fore perdoluerunt, quod, unde agger omnino conportari posset, nihil erat reliquum, omnibus arboribus longe lateque in finibus Massiliensium excisis et conuectis, aggerem noui generis atque inauditum ex latericiis duobus muris senum pedum crassitudine atque eorum murorum contignatione facere instituerunt aequa fere altitudine, atque ille congesticius ex materia fuerat agger. 15.2. Vbi aut spatium inter muros aut imbecillitas materiae postulare uideretur, pilae interponuntur, trauersaria tigna iniciuntur, quae firmamento esse possint, et quidquid est contignatum, cratibus consternitur, crates luto integuntur. 15.3. Sub tecto miles dextra ac sinistra muro tectus, aduersus plutei obiectu, operi quaecumque sunt usui, sine periculo subportat. 15.4. Celeriter res administratur ; diuturni laboris detrimentum sollertia et uirtute militum breui reconciliatur. Portae, quibus locis uidetur, eruptionis causa in muro relinquuntur.

16.1. Quod ubi hostes uiderunt, ea, quae diu longoque spatio refici non posse sperassent, paucorum dierum opera et labore ita refecta, ut nullus perfidiae neque eruptioni locus esset, neque quicquam omnino relinqueretur, qua aut telis militibus aut igni operibus noceri posset, 16.2. eodemque exemplo sentiunt totam urbem, qua sit aditus ab terra, muro turribusque circumiri posse, sic ut ipsis consistendi in suis munitionibus locus non esset, cum paene inaedificata in muris ab exercitu nostro moenia uiderentur, ac telum manu coiceretur, 16.3. suorumque tormentorum usum, quibus ipsi magna sperauissent, spatii propinquitate interire parique condicione ex muro ac turribus bellandi data se uirtute nostris adaequare non posse intellegunt, ad easdem deditionis condiciones recurrunt.

17.1. M. Varro in ulteriore Hispania initio cognitis iis rebus quae sunt in Italia gestae, diffidens Pompeianis rebus amicissime de Caesare loquebatur : 17.2. praeoccupatum sese legatione ab Cn. Pompeio, teneri obstrictum fide ; necessitudinem quidem sibi nihilo minorem cum Caesare intercedere, neque se ignorare, quod esset officium legati, qui fiduciariam operam optineret, quae uires suae, quae uoluntas erga Caesarem totius prouinciae. 17.3. Haec omnibus ferebat sermonibus neque se in ullam partem mouebat. 17.4. Postea uero quam Caesarem ad Massiliam detineri cognouit, copias Petrei cum exercitu Afrani esse coniunctas, magna auxilia conuenisse, magna esse in spe atque expectari, et consentire omnem citeriorem prouinciam, quaeque postea acciderant, de angustiis ad Ilerdam rei frumentariae accepit, atque haec ad eum elatius atque inflatius Afranius perscribebat, se quoque ad motus fortunae mouere coepit.

18.1. Dilectum habuit tota prouincia, legionibus conpletis duabus cohortes circiter XXX alarias addidit. Frumenti magnum numerum coegit, quod Massiliensibus, item quod Afranio Petreioque mitteret. Naues longas X Gaditanis ut facerent imperauit, conplures praeterea {in} Hispali faciendas curauit. 18.2. Pecuniam omnem omniaque ornamenta ex fano Herculis in oppidum Gadis contulit ; eo sex cohortes praesidii causa ex prouincia misit Gaiumque Gallonium equitem Romanum familiarem Domiti, qui eo procurandae hereditatis causa uenerat missus a Domitio, oppido Gadibus praefecit ; arma omnia priuata ac publica in domum Galloni contulit. 18.3. Ipse habuit graues in Caesarem contiones. Saepe ex tribunali praedicauit aduersa Caesarem proelia fecisse, magnum numerum ab eo militum ad Afranium perfugisse ; haec se certis nuntiis, certis auctoribus comperisse. 18.4. Quibus rebus perterritos ciuis Romanos eius prouinciae sibi ad rem publicam administrandam HS CCXXX et argenti pondo XX milia, tritici modios CXX milia polliceri coegit. 18.5. Quas Caesari esse amicas ciuitates arbitrabatur, his grauiora onera iniungebat praesidiaque eo deducebat, et iudicia in priuatos reddebat, qui uerba atque orationem aduersus rem publicam habuissent ; eorum bona in publicum addicebat. Prouinciam omnem in sua et Pompei uerba iusiurandum adigebat. 18.6. Cognitis iis rebus quae sunt gestae in citeriore Hispania, bellum parabat. Ratio autem haec erat belli, ut se cum II legionibus Gadis conferret, naues frumentumque omne ibi contineret ; prouinciam enim omnem Caesaris rebus fauere cognouerat. In insula frumento nauibusque comparatis bellum duci non difficile existimabat. 18.7. Caesar etsi multis necessariisque rebus in Italiam reuocabatur, tamen constituerat nullam partem belli in Hispaniis relinquere, quod magna esse Pompei beneficia et magnas clientelas in citeriore prouincia sciebat.

19.1. Itaque duabus legionibus missis in ulteriorem Hispaniam cum Q. Cassio, tribuno plebis, ipse cum DC equitibus magnis itineribus praegreditur edictumque praemittit, ad quam diem magistratus principesque omnium ciuitatum sibi esse praesto Cordubae uellet. 19.2. Quo edicto tota prouincia peruulgato nulla fuit ciuitas, quin ad id tempus partem senatus Cordubam mitteret, non ciuis Romanus paulo notior, quin ad diem conueniret. 19.3. Simul ipse Cordubae conuentus per se portas Varroni clausit, custodias uigiliasque in turribus muroque disposuit, cohortis duas, quae colonicae appellabantur, cum eo casu uenissent, tuendi oppidi causa apud se retinuit. 19.4. Isdem diebus Carmonenses, quae est longe firmissima totius prouinciae ciuitas, deductis tribus in arcem oppidi cohortibus a Varrone praesidio, per se cohortes eiecit portasque praeclusit.

20.1. Hoc uero magis properare Varro, ut cum legionibus quam primum Gadis contenderet, ne itinere aut traiectu intercluderetur ; tanta ac tam secunda in Caesarem uoluntas prouinciae reperiebatur. 20.2. Progresso ei paulo longius litterae Gadibus redduntur, simulatque sit cognitum de edicto Caesaris, consensisse Gaditanos principes cum tribunis cohortium quae essent ibi in praesidio, ut Gallonium ex oppido expellerent, urbem insulamque Caesari seruarent. 20.3. Hoc inito consilio denuntiauisse Gallonio, ut sua sponte, dum sine periculo liceret, excederet Gadibus ; si id non fecisset, sibi consilium capturos. Hoc timore adductum Gallonium Gadibus excessisse. 20.4. His cognitis rebus altera ex duabus legionibus, quae uernacula appellabatur, ex castris Varronis adstante et inspectante ipso signa sustulit seseque Hispalim recepit atque in foro et porticibus sine maleficio consedit. 20.5. Quod factum adeo eius conuentus ciues Romani comprobauerunt, ut domum ad se quisque hospitio cupidissime reciperet. 20.6. Quibus rebus perterritus Varro, cum itinere conuerso sese Italicam uenturum praemisisset, certior ab suis factus est praeclusas esse portas. 20.7. Tum uero omni interclusus itinere ad Caesarem mittit paratum se esse legionem, cui iusserit, tradere. Ille ad eum Sex. Caesarem mittit atque huic tradi iubet. 20.8. Tradita legione Varro Cordubam ad Caesarem uenit ; relatis ad eum publicis cum fide rationibus, quod penes eum est pecuniae, tradit, et, quid ubique habeat frumenti ac nauium, ostendit.

21.1. Caesar contione habita Cordubae omnibus generatim gratias agit : ciuibus Romanis, quod oppidum in sua potestate studuissent habere, Hispanis, quod praesidia expulissent, Gaditanis, quod conatus aduersariorum infregissent seseque in libertatem uindicauissent, tribunis militum centurionibusque, qui eo praesidii causa uenerant, quod eorum consilia sua uirtute confirmauissent. 21.2. Pecunias, quas erant in publicum Varroni ciues Romani polliciti, remittit ; bona restituit iis quos liberius locutos hanc poenam tulisse cognouerat. 21.3. Tributis quibusdam publicis priuatisque praemiis reliquos in posterum bona spe complet biduumque Cordubae commoratus Gadis proficiscitur ; pecunias monimentaque quae ex fano Herculis conlata erant in priuatam domum, referri in templum iubet. 21.4. Prouinciae Q. Cassium praeficit ; huic IIII legiones adtribuit. Ipse iis nauibus quas M. Varro quasque Gaditani iussu Varronis fecerant, Tarraconem paucis diebus peruenit. Ibi totius fere citerioris prouinciae legationes Caesaris aduentum exspectabant. 21.5. Eadem ratione priuatim ac publice quibusdam ciuitatibus habitis honoribus Tarracone discedit pedibusque Narbonem atque inde Massiliam peruenit. Ibi legem de dictatore latam seseque dictatorem dictum a M. Lepido praetore cognoscit.

22.1. Massilienses omnibus defessi malis, rei frumentariae ad summam inopiam adducti, bis proelio nauali superati, crebris eruptionibus fusi, graui etiam pestilentia conflictati ex diutina conclusione et mutatione uictus – panico enim uetere atque hordeo corrupto omnes alebantur, quod ad huiusmodi casus antiquitus paratum in publicum contulerant – deiecta turri, labefacta magna parte muri, auxiliis prouinciarum et exercituum desperatis, quos in Caesaris potestatem uenisse cognouerant, sese dedere sine fraude constituunt. 22.2. Sed paucis ante diebus L. Domitius cognita Massiliensium uoluntate nauibus III comparatis, ex quibus duas familiaribus suis adtribuerat, unam ipse conscenderat, nactus turbidam tempestatem profectus est. 22.3. Hunc conspicatae naues quae iussu Bruti consuetudine cotidiana ad portum excubabant, sublatis ancoris sequi coeperunt. 22.4. Ex his unum ipsius nauigium contendit et fugere perseuerauit auxilioque tempestatis ex conspectu abiit, duo perterrita concursu nostrarum nauium sese in portum receperunt. 22.5. Massilienses arma tormentaque ex oppido, ut est imperatum, proferunt, nauis ex portu naualibusque educunt, pecuniam ex publico tradunt. 22.6. Quibus rebus confectis Caesar magis eos pro nomine et uetustate quam pro meritis in se ciuitatis conseruans, duas ibi legiones praesidio relinquit, ceteras in Italiam mittit ; ipse ad urbem proficiscitur.

23.1. Isdem temporibus C. Curio in Africam profectus ex Sicilia et iam ab initio copias P. Atti Vari despiciens duas legiones ex IIII quas a Caesare acceperat, D equites transportabat biduoque et noctibus tribus nauigatione consumptis adpellit ad eum locum qui appellatur Anquillaria. 23.2. Hic locus abest a Clupeis passuum XXII milia habetque non incommodam aestate stationem et duobus eminentibus promunturiis continetur. 23.3. Huius aduentum L. Caesar filius cum X longis nauibus ad Clupeas praestolans, quas nauis Vticae ex praedonum bello subductas P. Attius reficiendas huius belli causa curauerat, ueritus nauium multitudinem ex alto refugerat, adpulsaque ad proximum litus trireme constrata et in litore relicta pedibus Hadrumetum perfugerat. 23.4. Id oppidum C. Considius Longus unius legionis praesidio tuebatur. Reliquae Caesaris naues <cognita> eius fuga se Hadrumetum receperunt. 23.5. Hunc secutus Marcius Rufus quaestor nauibus XII, quas praesidio onerariis nauibus Curio ex Sicilia eduxerat, postquam in litore relictam nauem conspexit, hanc remulco abstraxit ; ipse ad C. Curionem cum classe redit.

24.1. Curio Marcium Vticam nauibus praemittit ; ipse eodem cum exercitu proficiscitur biduique iter progressus ad flumen Bagradam peruenit. 24.2. Ibi C. Caninium Rebilum legatum cum legionibus relinquit ; ipse cum equitatu antecedit ad castra exploranda Cornelia, quod is locus peridoneus castris habebatur. 24.3. Id autem est iugum derectum eminens in mare, utraque ex parte praeruptum atque asperum, sed tamen paulo leniore fastigio ab ea parte, quae ad Vticam uergit. 24.4. Abest derecto itinere ab Vtica paulo amplius passus mille. Sed hoc itinere est fons, quo mare succedit longius, lateque is locus restagnat ; quem siqui uitare uoluerit, VI milium circuitu in oppidum peruenit.

25.1. Hoc explorato loco Curio castra Vari conspicit muro oppidoque coniuncta ad portam, quae appellatur Belica, admodum munita natura loci, una ex parte ipso oppido Vtica, altera a theatro, quod est ante oppidum, substructionibus eius operis maximis, aditu ad castra difficili et angusto. 25.2. Simul animaduertit multa undique portari atque agi plenissimis uiis, quae repentini tumultus timore ex agris in urbem conferebantur. 25.3. Huc equitatum mittit, ut diriperet atque haberet loco praedae ; eodemque tempore his rebus subsidio DC equites Numidae ex oppido peditesque CCCC mittuntur a Varo, quos auxilii causa rex Iuba paucis diebus ante Vticam miserat. 25.4. Huic et paternum hospitium cum Pompeio et simultas cum Curione intercedebat, quod tribunus plebis legem promulgauerat, qua lege regnum Iubae publicauerat. 25.5. Concurrunt equites inter se ; neque uero primum impetum nostrorum Numidae ferre potuerunt, sed interfectis circiter CXX reliqui se in castra ad oppidum receperunt. 25.6. Interim aduentu longarum nauium Curio pronuntiari onerariis nauibus iubet, quae stabant ad Vticam numero circiter CC, se in hostium habiturum loco, qui non ex uestigio ad Castra Cornelia naues traduxisset. 25.7. Qua pronuntiatione facta temporis puncto sublatis ancoris omnes Vticam relinquunt et, quo imperatum est, transeunt. Quae res omnium rerum copia compleuit exercitum.

26.1. His rebus gestis Curio se in castra ad Bagradam recipit atque uniuersi exercitus conclamatione imperator appellatur, posteroque die Vticam exercitum ducit et prope oppidum castra ponit. 26.2. Nondum opere castrorum perfecto equites ex statione nuntiant magna auxilia equitum peditumque ab rege missa Vticam uenire ; eodemque tempore uis magna pulueris cernebatur, et uestigio temporis primum agmen erat in conspectu. 26.3. Nouitate rei Curio permotus praemittit equites, qui primum impetum sustineant ac morentur ; ipse celeriter ab opere deductis legionibus aciem instruit. 26.4. Equitesque committunt proelium, et, priusquam plane legiones explicari et consistere possent, tota auxilia regis impedita ac perturbata, quod nullo ordine et sine timore iter fecerant, in fugam {se} coiciunt, equitatuque omni fere incolumi, quod se per litora celeriter in oppidum recipit, magnum peditum numerum interficiunt.

27.1. Proxima nocte centuriones Marsi duo ex castris Curionis cum manipularibus suis XXII ad Attium Varum perfugiunt. 27.2. Hi siue uere quam habuerant opinionem ad eum perferunt, siue etiam auribus Vari seruiunt – nam quae uolumus, ea credimus libenter, et quae sentimus ipsi, reliquos sentire speramus – confirmant quidem certe totius exercitus animos alienos esse a Curione, maximeque opus esse in conspectum exercitus uenire et conloquendi dare facultatem. 27.3. Qua opinione adductus Varus postero die mane legiones ex castris educit. Facit idem Curio, atque una ualle non magna interiecta suas uterque copias instruit.

28.1. Erat in exercitu Vari Sex. Quintilius Varus quem fuisse Corfinii supra demonstratum est. Hic dimissus a Caesare in Africam uenerat, legionesque eas traduxerat Curio, quas superioribus temporibus Corfinio receperat Caesar, adeo ut paucis mutatis centurionibus idem ordines manipulique constarent. 28.2. Hanc nanctus appellationis causam Quintilius circumire aciem Curionis atque obsecrare milites coepit, ne primi sacramenti, quod apud Domitium atque apud se quaestorem dixissent, memoriam deponerent, neu contra eos arma ferrent, qui eadem essent usi fortuna eademque in obsidione perpessi, neu pro iis pugnarent, a quibus <per> contumeliam perfugae appellarentur. 28.3. Huc pauca ad spem largitionis addidit, quae ab sua liberalitate, si se atque Attium secuti essent, expectare deberent. 28.4. Hac habita oratione nullam in partem ab exercitu Curionis fit significatio, atque ita suas uterque copias reducit.

29.1. Atque in castris Curionis magnus omnium incessit timor animis ; is uariis hominum sermonibus celeriter augetur. Vnusquisque enim opiniones fingebat, et ad id, quod ab alio audierat, sui aliquid timoris addebat. 29.2. Hoc ubi uno auctore ad plures permanauerat atque alius alii tradiderat, plures auctores eius rei uidebantur. 29.3. Ciuile bellum ; genus hominum ; quod liceret, libere facere et sequi quod uellet. Legiones hae quae paulo ante apud aduersarios fuerant ; nam etiam Caesaris beneficia mutauerat consuetudo qua offerrentur ; municipia etiam diuersis partibus coniuncta – aeque enim ex Marsis Paelignisque ueniebant –, ut qui superiore nocte in contuberniis commilitonesque ; nonnulli grauiora ; sermones militum ; 29.4. dubia durius accipiebantur, nonnulla etiam ab his, qui diligentiores uideri uolebant, fingebantur.

30.1. Quibus de causis consilio conuocato de summa rerum deliberare incipit. 30.2. Erant sententiae, quae conandum omnibus modis castraque Vari oppugnanda censerent, quod <in> huiusmodi militum consiliis otium maxime contrarium esse arbitrarentur. Postremo praestare dicebant per uirtutem in pugna belli fortunam experiri, quam desertos et circumuentos ab suis grauissimum supplicium perpeti. 30.3. Erant, qui censerent de tertia uigilia in Castra Cornelia recedendum, ut maiore spatio temporis interiecto militum mentes sanarentur, simul siquid grauius accidisset, magna multitudine nauium et tutius et facilius in Siciliam receptus daretur.

31.1. Curio utrumque improbans consilium, quantum alteri sententiae deesset animi, tantum alteri superesse dicebat ; hos turpissimae fugae rationem habere, illos etiam iniquo loco dimicandum putare. 31.2. « Qua enim – inquit – fiducia et opere et natura loci munitissima castra expugnari posse confidimus ? 31.3. aut uero quid proficimus, si accepto magno detrimento ab oppugnatione castrorum discedimus ? quasi non et felicitas rerum gestarum exercitus beneuolentiam imperatoribus et res aduersae odia concilient ! 31.4. castrorum autem mutatio quid habet nisi turpem fugam et desperationem omnium et alienationem exercitus ? nam neque pudentis suspicari oportet sibi parum credi neque improbos scire sese timeri, quod illis licentiam timor augeat noster, his <suspicio> studia deminuat. 31.5. Quodsi iam – inquit – haec explorata habeamus, quae de exercitus alienatione dicuntur, quae quidem ego aut omnino falsa aut certe minora opinione esse confido, quanto haec dissimulari et occultari, quam per nos confirmari praestet ? 31.6. an non, uti corporis uulnera, ita exercitus incommoda sunt tegenda, ne spem aduersariis augeamus ? 31.7. at etiam, ut media nocte proficiscamur, addunt, quo maiorem, credo, licentiam habeant, qui peccare conentur. Namque huiusmodi res aut pudore aut metu tenentur, quibus rebus nox maxime aduersaria est. 31.8. Quare neque tanti sum animi, ut sine spe castra obpugnanda censeam, neque tanti timoris, uti spe deficiam, atque omnia prius experienda arbitror magnaque ex parte iam me una uobiscum de re iudicium facturum confido. »

32.1. Dimisso consilio contionem aduocat militum. Commemorat, quo sit eorum usus studio ad Corfinium Caesar, ut magnam partem Italiae beneficio atque auctoritate eorum suam fecerit. 32.2. « Vos enim uestrumque factum – inquit – omnia deinceps municipia sunt secuta, neque sine causa et Caesar amicissime de uobis et illi grauissime iudicauerunt. 32.3. Pompeius enim nullo proelio pulsus uestri facti praeiudicio demotus Italia excessit ; Caesar me, quem sibi carissimum habuit, prouinciam Siciliam atque Africam, sine quibus urbem atque Italiam tueri non potest, uestrae fidei commisit. 32.4. At sunt qui uos hortentur, ut a nobis desciscatis. Quid enim est illis optatius quam uno tempore et nos circumuenire et uos nefario scelere obstringere ? aut quid irati grauius de uobis sentire possunt, quam ut eos prodatis, qui se uobis omnia debere iudicant, in eorum potestatem ueniatis, qui se per uos perisse existimant ? 32.5. an uero in Hispania res gestas Caesaris non audistis ? duos pulsos exercitus, duos superatos duces, duas receptas prouincias ? haec acta diebus XL, quibus in conspectum aduersariorum uenerit Caesar ? 32.6. an qui incolumes resistere non potuerunt, perditi resistant ? uos autem incerta uictoria Caesarem secuti diiudicata iam belli fortuna uictum sequamini, cum uestri officii praemia percipere debeatis ? 32.7. desertos enim se ac proditos a uobis dicunt et prioris sacramenti mentionem faciunt. 32.8. Vosne uero L. Domitium, an uos Domitius deseruit ? nonne extremam pati fortunam paratos proiecit ille ? non sibi clam uobis salutem fuga petiuit ? non proditi per illum Caesaris beneficio estis conseruati ? 32.9. sacramento quidem uos tenere qui potuit, cum proiectis fascibus et deposito imperio priuatus et captus ipse in alienam uenisset potestatem ? 32.10. relinquitur noua religio, ut eo neglecto sacramento, quo tenemini, respiciatis illud, quod deditione ducis et capitis deminutione sublatum est. 32.11. At, credo, si Caesarem probatis, in me offenditis. Qui de meis in uos meritis praedicaturus non sum, quae sunt adhuc et mea uoluntate et uestra exspectatione leuiora ; sed tamen sui laboris milites semper euentu belli praemia petiuerunt, qui qualis sit futurus, ne uos quidem dubitatis. Diligentiam quidem nostram aut, quem ad finem adhuc res processit, fortunam cur praeteream ? 32.12. an paenitet uos, quod saluum atque incolumem exercitum nulla omnino naui desiderata traduxerim ? quod classem hostium primo impetu adueniens profligauerim ? quod bis per biduum equestri proelio superauerim ? quod ex portu sinuque aduersariorum CC naues oneratas abduxerim eoque illos compulerim, ut neque pedestri itinere neque nauibus commeatu iuuari possint ? 32.13. hac uos fortuna atque his ducibus repudiatis Corfiniensem ignominiam, Italiae fugam, Hispaniarum deditionem – Africi belli praeiudicia – sequimini ! 32.14. equidem me Caesaris militem dici uolui, uos me imperatoris nomine appellauistis. Cuius si uos paenitet, uestrum uobis beneficium remitto, mihi meum restituite nomen, ne ad contumeliam honorem dedisse uideamini. »

33.1. Qua oratione permoti milites crebro etiam dicentem interpellabant, ut magno cum dolore infidelitatis suspicionem sustinere uiderentur, discedentem uero ex contione uniuersi cohortantur, magno sit animo neubi dubitet proelium committere et suam fidem uirtutemque experiri. 33.2. Quo facto commutata omnium et uoluntate et opinione consensu suorum constituit Curio, cum primum sit data potestas, proelio rem committere, posteroque die productos eodem loco, quo superioribus diebus constiterat, in acie conlocat. 33.3. Ne Varus quidem Attius dubitat copias producere, siue sollicitandi milites siue aequo loco dimicandi detur occasio, ne facultatem praetermittat.

34.1. Erat uallis inter duas acies, ut supra demonstratum est, non ita magna, at difficili et arduo ascensu. Hanc uterque si aduersariorum copiae transire conarentur, expectabat, quo aequiore loco proelium committeret. 34.2. Simul ab sinistro cornu P. Atti equitatus omnis et una leuis armaturae interiecti conplures, cum se in uallem demitterent, cernebantur. 34.3. Ad eos Curio equitatum et duas Marrucinorum cohortis mittit ; quorum primum impetum equites hostium non tulerunt, sed admissis equis ad suos refugerunt ; relicti ab his, qui una procurrerant leuis armaturae, circumueniebantur atque interficiebantur ab nostris. Huc tota Vari conuersa acies suos fugere et concidi uidebat. 34.4. Tum Rebilus, legatus Caesaris, quem Curio secum ex Sicilia duxerat, quod magnum habere usum in re militari sciebat, « Perterritum – inquit – hostem uides, Curio ; quid dubitas uti temporis opportunitate ? » 34.5. ille unum elocutus, ut memoria tenerent milites ea quae pridie sibi confirmassent, sequi se iubet et praecurrit ante omnes. Adeoque erat impedita uallis, ut in ascensu nisi subleuati a suis primi non facile eniterentur. 34.6. Sed praeoccupatus animus Attianorum militum timore et fuga et caede suorum nihil de resistendo cogitabat, omnesque iam se ab equitatu circumueniri arbitrabantur. Itaque priusquam telum adigi possit aut nostri propius accederent, omnis Vari acies terga uertit seque in castra recepit.

35.1. Qua in fuga Fabius Paelignus quidam ex infimis ordinibus de exercitu Curionis primum agmen fugientium consecutus magna uoce Varum nomine appellans requirebat, uti unus esse ex eius militibus et monere aliquid uelle ac dicere uideretur. 35.2. Vbi ille saepius appellatus aspexit ac restitit et quis esset aut quid uellet quaesiuit, umerum apertum gladio appetit, paulumque afuit quin Varum interficeret ; quod ille periculum sublato ad eius conatum scuto uitauit. Fabius a proximis militibus circumuentus interficitur. 35.3. Hac fugientium multitudine ac turba portae castrorum occupantur atque iter impeditur, pluresque in eo loco sine uulnere quam in proelio aut fuga intereunt, neque multum afuit quin etiam castris expellerentur, ac nonnulli protinus eodem cursu in oppidum contenderunt. 35.4. Sed cum loci natura et munitio castrorum adiri tunc <prohibebat, tum> quod ad proelium egressi Curionis milites iis rebus indigebant quae ad oppugnationem castrorum erant usui. 35.5. Itaque Curio exercitum in castra reducit suis omnibus praeter Fabium incolumibus, ex numero aduersariorum circiter DC interfectis ac M uulneratis ; qui omnes discessu Curionis multique praeterea per simulationem uulnerum ex castris in oppidum propter timorem sese recipiunt. 35.6. Qua re animaduersa Varus et terrore exercitus cognito bucinatore in castris et paucis ad speciem tabernaculis relictis de tertia uigilia silentio exercitum in oppidum reducit.

36.1. Postero die Curio obsidere Vticam ualloque circummunire instituit. Erat in oppido multitudo insolens belli diuturnitate otii, Vticenses pro quibusdam Caesaris in se beneficiis illi amicissimi, conuentus is qui ex uariis generibus constaret, terror ex superioribus proeliis magnus. 36.2. Itaque de deditione omnes iam palam loquebantur et cum P. Attio agebant, ne sua pertinacia omnium fortunas perturbari uellet. 36.3. Haec cum agerentur, nuntii praemissi ab rege Iuba uenerunt, qui illum adesse cum magnis copiis dicerent et de custodia ac defensione urbis hortarentur. Quae res eorum perterritos animos confirmauit.

37.1. Nuntiabantur haec eadem Curioni, sed aliquamdiu fides fieri non poterat ; tantam habebat suarum rerum fiduciam. 37.2. Iamque Caesaris in Hispania res secundae in Africam nuntiis ac litteris perferebantur. Quibus omnibus rebus sublatus nihil contra se regem nisurum existimabat. 37.3. Sed ubi certis auctoribus comperit minus V et XX milibus longe ab Vtica eius copias abesse, relictis munitionibus sese in Castra Cornelia recepit. 37.4. Huc frumentum comportare, castra munire, materiam conferre coepit, statimque in Siciliam misit, uti duae legiones reliquusque equitatus ad se mitteretur. 37.5. Castra erant ad bellum ducendum aptissima natura et loci munitione et maris propinquitate et aquae et salis copia, cuius magna uis iam ex proximis erat salinis eo congesta. 37.6. Non materia multitudine arborum, non frumentum, cuius erant plenissimi agri, deficere poterat. Itaque omnium suorum consensu Curio reliquas copias expectare et bellum ducere parabat.

38.1. His constitutis rebus probatisque consiliis ex perfugis quibusdam oppidanis audit Iubam reuocatum finitimo bello et controuersiis Leptitanorum restitisse in regno et Saburram, eius praefectum, cum mediocribus copiis missum Vticae adpropinquare. 38.2. His auctoribus temere credens consilium commutat et proelio rem committere constituit. Multum ad hanc rem probandam adiuuat adulescentia, magnitudo animi, superioris temporis prouentus, fiducia rei bene gerendae. 38.3. His rebus impulsus equitatum omnem prima nocte ad castra hostium mittit ad flumen Bagradam. Quibus praeerat Saburra, de quo ante erat auditum, sed rex cum omnibus copiis insequebatur et ui milium passuum interuallo ab Saburra consederat. 38.4. Equites missi nocte iter conficiunt imprudentisque atque inopinantis hostis adgrediuntur. Numidae enim quadam barbara consuetudine nullis ordinibus passim consederant. 38.5. Hos oppressos somno dispersos adorti magnum eorum numerum interficiunt ; multi perterriti profugiunt. Quo facto ad Curionem equites reuertuntur captiuosque ad eum reducunt.

39.1. Curio cum omnibus copiis quarta uigilia exierat cohortibus V castris praesidio relictis. Progressus milia passuum VI equites conuenit, rem gestam cognouit ; ex captiuis quaerit, quis castris ad Bagradam praesit ; respondent Saburram. 39.2. Reliqua studio itineris conficiendi quaerere praetermittit proximaque respiciens signa, « Videtisne – inquit – milites, captiuorum orationem cum perfugis conuenire ? abesse regem, exiguas esse copias missas, quae paucis equitibus pares esse non potuerint ? 39.3. proinde ad praedam, ad gloriam properate, ut iam de praemiis uestris et de referenda gratia cogitare incipiamus. » 39.4. Erant per se magna quae gesserant equites, praesertim cum eorum exiguus numerus cum tanta multitudine Numidarum conferretur. Haec tamen ab ipsis inflatius commemorabantur, ut de suis homines laudibus libenter praedicant. 39.5. Multa praeterea spolia praeferebantur, capti homines equitesque producebantur, ut quidquid intercederet temporis, hoc omne uictoriam morari uideretur. Ita spei Curionis militum studia non deerant. 39.6. Equites sequi iubet sese iterque accelerat, ut quam maxime ex fuga perterritos adoriri posset. At illi itinere totius noctis confecti subsequi non poterant atque alii alio loco resistebant. Ne haec quidem res Curionem ad spem morabatur.

40.1. Iuba certior factus a Saburra de nocturno proelio II milia Hispanorum et Gallorum equitum, quos suae custodiae causa circum se habere consuerat, et peditum eam partem, cui maxime confidebat, Saburrae summittit ; ipse cum reliquis copiis elephantisque LX lentius subsequitur. 40.2. Suspicatus praemissis equitibus ipsum adfore Curionem Saburra copias equitum peditumque instruit atque his imperat, ut simulatione timoris paulatim cedant ac pedem referant ; sese, cum opus esset, signum proelii daturum et quod rem postulare cognouisset imperaturum. 40.3. Curio ad superiorem spem addita praesentis temporis opinione hostes fugere arbitratus copias ex locis superioribus in campum deducit.

41.1. Quibus ex locis cum longius esset progressus, confecto iam labore exercitu XVI milium spatio constitit. 41.2. Dat suis signum Saburra, aciem constituit et circumire ordines atque hortari incipit. Sed peditatu dumtaxat procul ad speciem utitur, equites in aciem inmittit. 41.3. Non deest negotio Curio suosque hortatur, ut spem omnem in uirtute reponant. Ne militibus quidem, ut defessis, neque equitibus, ut paucis et labore confectis, studium ad pugnandum uirtusque deerat ; sed hi erant numero CC, reliqui in itinere substiterant. 41.4. Hi quamcumque in partem impetum fecerant, hostes loco cedere cogebant, sed neque longius fugientes prosequi, nec uehementius equos incitare poterant. 41.5. At equitatus hostium ab utroque cornu circumire aciem nostram et auersos proterere incipit. 41.6. Cum cohortes ex acie procucurrissent, Numidae integri celeritate impetum nostrorum effugiebant, rursusque ad ordines suos se recipientes circumibant et ab acie excludebant. Sic neque in loco manere ordinesque seruare, neque procurrere et casum subire tutum uidebatur. 41.7. Hostium copiae submissis ab rege auxiliis crebro augebantur ; nostros uires lassitudine deficiebant, simul ii qui uulnera acceperant, neque acie excedere, neque in locum tutum referri poterant, quod tota acies equitatu hostium circumdata tenebatur. 41.8. Hi de sua salute desperantes, ut extremo uitae tempore homines facere consuerunt, aut suam mortem miserabantur aut parentes suos commendabant, siquos ex eo periculo fortuna seruare potuisset. Plena erant omnia timoris et luctus.

42.1. Curio ubi perterritis omnibus neque cohortationes suas neque preces audiri intellegit, unam ut in miseris rebus spem reliquam salutis esse arbitratus proximos colles capere uniuersos atque eo signa inferri iubet. Hos quoque praeoccupat missus a Saburra equitatus. 42.2. Tum uero ad summam desperationem nostri perueniunt et partim fugientes ab equitatu interficiuntur, partim integri procumbunt. 42.3. Hortatur Curionem Cn. Domitius praefectus equitum, cum paucis equitibus circumsistens, ut fuga salutem petat atque in castra contendat, et se ab eo non discessurum pollicetur. 42.4. At Curio numquam se amisso exercitu, quem a Caesare <suae> fidei commissum acceperit, in eius conspectum reuersurum confirmat atque ita proelians interficitur. 42.5. Equites ex proelio perpauci se recipiunt ; sed ii quos ad nouissimum agmen equorum reficiendorum causa substitisse demonstratum est, fuga totius exercitus procul animaduersa sese incolumes in castra conferunt. Milites ad unum omnes interficiuntur.

43.1. His rebus cognitis Marcius Rufus quaestor in castris relictus a Curione cohortatur suos, ne animo deficiant. Illi orant atque obsecrant, ut in Siciliam nauibus reportentur. Pollicetur magistrisque imperat nauium, ut primo uespere omnes scaphas ad litus adpulsas habeant. 43.2. Sed tantus fuit omnium terror, ut alii adesse copias Iubae dicerent, alii cum legionibus instare Varum iamque se puluerem uenientium cernere, quarum rerum nihil omnino acciderat, alii classem hostium celeriter aduolaturam suspicarentur. Itaque perterritis omnibus sibi quisque consulebat. 43.3. Qui in classe erant, proficisci properabant. Horum fuga nauium onerariarum magistros incitabat ; pauci lenunculi ad officium imperiumque conueniebant. 43.4. Sed tanta erat completis litoribus contentio, qui potissimum ex magno numero conscenderent, ut multitudine atque onere nonnulli deprimerentur, reliqui hoc timore propius adire tardarentur.

44.1. Quibus rebus accidit, ut pauci milites patresque familiae, qui aut gratia aut misericordia ualerent aut naues adnare possent, recepti in Siciliam incolumes peruenirent. Reliquae copiae missis ad Varum noctu legatorum numero centurionibus sese ei dediderunt. 44.2. Quorum cohortes militum postero die ante oppidum Iuba conspicatus, suam esse praedicans praedam, magnam partem eorum interfici iussit, paucos electos in regnum remisit, cum Varus suam fidem ab eo laedi quereretur neque resistere auderet. 44.3. Ipse equo in oppidum uectus prosequentibus compluribus senatoribus, quo in numero erat Ser. Sulpicius et Licinius Damasippus, paucis diebus quae fieri uellet, Vticae constituit atque imperauit, diebus aeque post paucis se in regnum cum omnibus copiis recepit.







Liber tertivs





1.1. Dictatore habente comitia Caesare consules creantur Iulius Caesar et P. Seruilius ; is enim erat annus, quo per leges ei consulem fieri liceret. 1.2. His rebus confectis, cum fides tota Italia esset angustior, neque creditae pecuniae soluerentur, constituit ut arbitri darentur ; per eos fierent aestimationes possessionum et rerum, quanti quaeque earum ante bellum fuisset, atque eae creditoribus traderentur. 1.3. Hoc et ad timorem nouarum tabularum tollendum minuendumque, qui fere bella et ciuiles dissensiones sequi consueuit, et ad debitorum tuendam existimationem esse aptissimum existimauit. 1.4. Item praetoribus tribunisque plebis rogationes ad populum ferentibus nonnullos ambitus Pompeia lege damnatos illis temporibus, quibus in urbe praesidia legionum Pompeius habuerat, quae iudicia aliis audientibus iudicibus, aliis sententiam ferentibus singulis diebus erant perfecta, in integrum restituit, qui se illi initio ciuilis belli obtulerant, si sua opera in bello uti uellet, proinde aestimans ac si usus esset, quoniam sui fecissent potestatem. 1.5. Statuerat enim prius hos iudicio populi debere restitui quam suo beneficio uideri receptos, ne aut ingratus in referenda gratia aut arrogans in praeripiendo populi beneficio uideretur.

2.1. His rebus et feriis Latinis comitiisque omnibus perficiendis XI dies tribuit dictaturaque se abdicat et ab urbe proficiscitur Brundisiumque peruenit. 2.2. Eo legiones XII, equitatum omnem uenire iusserat. Sed tantum nauium repperit ut anguste XV milia legionariorum militum, D equites transportari possent. Hoc unum {inopia nauium} Caesari ad celeritatem conficiendi belli defuit. 2.3. Atque eae ipsae copiae hoc infrequentiores inponuntur, quod multi {Galli} tot bellis defecerant, longumque iter ex Hispania magnum numerum deminuerat, et grauis autumnus in Apulia circumque Brundisium ex saluberrimis Galliae et Hispaniae regionibus omnem exercitum ualetudine temptauerat.

3.1. Pompeius annuum spatium ad conparandas copias nactus, quod uacuum a bello atque ab hoste otiosum fuerat, magnam ex Asia Cycladibusque insulis Corcyra Athenis Ponto Bithynia Syria Cilicia Phoenice Aegypto classem coegerat, magnam omnibus locis aedificandam curauerat, 3.2. magnam imperatam Asiae Syriae regibusque omnibus et dynastis et tetrarchis et liberis Achaiae populis pecuniam exegerat, magnam societates earum prouinciarum, quas ipse obtinebat, sibi numerare coegerat.

4.1. Legiones effecerat ciuium Romanorum VIIII : V ex Italia quas traduxerat ; unam ex Cilicia ueteranam, quam factam ex duabus gemellam appellabat ; unam ex Creta et Macedonia ex ueteranis militibus, qui dimissi a superioribus imperatoribus in his prouinciis consederant ; duas ex Asia, quas Lentulus consul conscribendas curauerat. 4.2. Praeterea magnum numerum ex Thessalia Boeotia Achaia Epiroque supplementi nomine in legiones distribuerat ; his Antonianos milites admiscuerat. 4.3. Praeter has expectabat cum Scipione ex Syria legiones II. Sagittarios Creta, Lacedaemone, ex Ponto atque Syria reliquisque ciuitatibus III milia numero habebat, funditorum cohortes sexcenarias II, equites VII milia. Ex quibus DC Gallos Deiotarus adduxerat, D Ariobarzanes ex Cappadocia ; ad eundem numerum Cotus ex Thracia dederat et Sadalam filium miserat ; 4.4. ex Macedonia CC erant, quibus Rhascypolis praeerat, excellenti uirtute ; D ex Gabinianis Alexandria, Gallos Germanosque, quos ibi A. Gabinius praesidii causa apud regem Ptolomaeum reliquerat, Pompeius filius cum classe adduxerat ; DCCC ex seruis suis pastorumque suorum <numero> coegerat ; 4.5. CCC Tarcondarius Castor et Domnilaus ex Gallograecia dederant – horum alter una uenerat, alter filium miserat – ; CC ex Syria a Commageno Antiocho, cui magna Pompeius praemia tribuit, missi erant, in his plerique hippotoxotae. 4.6. Huc Dardanos, Bessos partim mercennarios, partim imperio aut gratia comparatos, item Macedones, Thessalos ac reliquarum gentium et ciuitatum adiecerat atque eum quem supra demonstrauimus numerum expleuerat.

5.1. Frumenti uim maximam ex Thessalia Asia Aegypto Creta Cyrenis reliquisque regionibus comparauerat. 5.2. Hiemare Dyrrachii Apolloniae omnibusque oppidis maritimis constituerat, ut mare transire Caesarem prohiberet, eiusque rei causa omni ora maritima classem disposuerat. 5.3. Praeerat Aegyptiis nauibus Pompeius filius, Asiaticis D. Laelius et C. Triarius, Syriacis C. Cassius, Rhodiis C. Marcellus cum C. Coponio, Liburnicae atque Achaicae classi Scribonius Libo et M. Octauius. 5.4. Toti tamen officio maritimo M. Bibulus praepositus cuncta administrabat ; ad hunc summa imperii respiciebat.

6.1. Caesar ut Brundisium uenit, contionatus apud milites, quoniam prope ad finem laborum ac periculorum esset peruentum, aequo animo mancipia atque inpedimenta in Italia relinquerent, ipsi expediti naues conscenderent, quo maior numerus militum posset inponi, omniaque ex uictoria et ex sua liberalitate sperarent, conclamantibus omnibus, imperaret quod uellet, quodcumque imperauisset, se aequo animo esse facturos, II Nonas Ianuarias naues soluit. 6.2. Impositae, ut supra demonstratum est, legiones VII. 6.3. Postridie terram attigit. Cerauniorum saxa inter et alia loca periculosa quietam nanctus stationem et portus omnes timens, quod teneri ab aduersariis arbitrabantur, ad eum locum qui appellabatur Palaeste, omnibus nauibus ad unam incolumibus milites exposuit.

7.1. Erat Orici Lucretius Vespillo et Minucius Rufus cum Asiaticis nauibus XVIII, quibus iussu D. Laelii praeerant, M. Bibulus cum nauibus CX Corcyrae. 7.2. Sed neque hi sibi confisi ex portu prodire sunt ausi, cum Caesar omnino XII naues longas praesidio duxisset, in quibus erant constratae IIII, neque Bibulus impeditis nauibus dispersisque remigibus satis mature occurrit, quod prius ad continentem uisus est Caesar, quam de eius aduentu fama omnino in eas regiones perferretur.

8.1. Expositis militibus naues eadem nocte Brundisium a Caesare remittuntur, ut reliquae legiones equitatusque transportari possent. 8.2. Huic officio praepositus erat Fufius Calenus legatus, qui celeritatem in transportandis legionibus adhiberet. Sed serius a terra prouectae naues neque usae nocturna aura in redeundo offenderunt. 8.3. Bibulus enim Corcyrae certior factus de aduentu Caesaris, sperans alicui se parti onustarum nauium occurrere posse inanibus occurrit, et nactus circiter XXX in eas indiligentiae suae ac doloris iracundiam erupit, omnesque incendit eodemque igne nautas dominosque nauium interfecit, magnitudine poenae reliquos terreri sperans. 8.4. Hoc confecto negotio a Sasonis ad Orici portum stationes litoraque omnia longe lateque classibus occupauit, custodiisque diligentius dispositis, ipse grauissima hieme in nauibus excubans neque ullum laborem aut munus despiciens neque subsidium exspectans, si in Caesaris complexum uenire posset ***.

9.1. Discessu Liburnarum ex Illyrico M. Octauius cum iis quas habebat nauibus Salonas peruenit. Ibi concitatis Dalmatis reliquisque barbaris Issam a Caesaris amicitia auertit. 9.2. Conuentum Salonis cum neque pollicitationibus neque denuntiatione periculi permouere posset, oppidum oppugnare instituit. Est autem oppidum et loci natura et colle munitum. 9.3. Sed celeriter ciues Romani ligneis effectis turribus sese munierunt, et cum essent infirmi ad resistendum propter paucitatem hominum crebris confecti uulneribus, ad extremum auxilium descenderunt seruosque omnes puberes liberauerunt et praesectis omnium mulierum crinibus tormenta effecerunt. 9.4. Quorum cognita sententia Octauius quinis castris oppidum circumdedit atque uno tempore obsidione et oppugnationibus eos premere coepit. 9.5. Illi omnia perpeti parati maxime a re frumentaria laborabant. Cui re missis ad Caesarem legatis auxilium ab eo petebant ; reliqua, ut poterant, incommoda per se sustinebant. 9.6. Et longo interposito spatio cum diuturnitas oppugnationis neglegentiores Octauianos effecisset, nacti occasionem meridiani temporis discessu eorum pueris mulieribusque in muro dispositis, nequid cotidianae consuetudinis desideraretur, ipsi manu facta cum iis quos nuper maxime liberauerant, in proxima Octaui castra inruperunt. 9.7. His expugnatis eodem impetu altera sunt adorti, inde tertia et quarta et deinceps reliqua, omnibusque eos castris expulerunt et magno numero interfecto reliquos atque ipsum Octauium in naues confugere coegerunt. Hic fuit oppugnationis exitus. 9.8. Iamque hiems adpropinquabat, et tantis detrimentis acceptis Octauius desperata oppugnatione oppidi Dyrrachium sese ad Pompeium recepit.

10.1. Demonstrauimus L. Vibullium Rufum, Pompei praefectum, bis in potestatem peruenisse Caesaris atque ab eo esse dimissum, semel ad Corfinium, iterum in Hispania. 10.2. Hunc pro suis beneficiis Caesar idoneum iudicauerat, quem cum mandatis ad Cn. Pompeium mitteret, eundemque apud Cn. Pompeium auctoritatem habere intellegebat. 10.3. Erat autem haec summa mandatorum : debere utrumque pertinaciae finem facere et ab armis discedere neque amplius fortunam periclitari. 10.4. Satis esse magna utrimque incommoda accepta, quae pro disciplina et praeceptis habere possent, ut reliquos casus timerent : 10.5. illum Italia expulsum amissa Sicilia et Sardinia duabusque Hispaniis et cohortibus <in> Italia atque Hispania ciuium Romanorum C atque XXX, <se> morte Curionis et detrimento Africani exercitus et Antoni militumque deditione ad Curictam. 10.6. Proinde sibi ac rei publicae parcerent, <cum> quantum in bello fortuna posset, iam ipsi incommodis suis satis essent documento. 10.7. Hoc unum esse tempus de pace agendi, dum sibi uterque confideret et pares ambo uiderentur ; si uero alteri paulum modo tribuisset fortuna, non esse usurum condicionibus pacis eum, qui superior uideretur, neque fore aequa parte contentum, qui se omnia habiturum confideret. 10.8. Condiciones pacis quoniam antea conuenire non potuissent, Romae ab senatu et a populo peti debere. 10.9. Interesse id rei publicae et ipsis placere oportere, si uterque in contione statim iurauisset se triduo proximo exercitum dimissurum. 10.10. Depositis armis auxiliisque, quibus nunc confiderent, necessario populi senatusque iudicio fore utrumque contentum. 10.11. Haec quo facilius Pompeio probari possent, omnes suas terrestres urbiumque copias dimissurum * * *.

11.1. Vibullius his expositis {Corcyrae} non minus necessarium esse existimauit de repentino aduentu Caesaris Pompeium fieri certiorem, uti ad id consilium capere posset, ante quam de mandatis agi inciperetur, atque ideo continuato nocte ac die itinere atque omnibus oppidis mutatis ad celeritatem iumentis ad Pompeium contendit, ut adesse Caesarem nuntiaret. 11.2. Pompeius erat eo tempore in Candauia iterque ex Macedonia in hiberna Apolloniam Dyrrachiumque habebat. Sed re noua perturbatus maioribus itineribus Apolloniam petere coepit, ne Caesar orae maritimae ciuitates occuparet. 11.3. At ille expositis militibus eodem die Oricum proficiscitur. Quo cum uenisset, L. Torquatus, qui iussu Pompei oppido praeerat praesidiumque ibi Parthinorum habebat, conatus portis clausis oppidum defendere, 11.4. cum Graecos murum ascendere atque arma capere iuberet, illi autem se contra imperium populi Romani pugnaturos negarent, oppidani autem etiam sua sponte Caesarem recipere conarentur, desperatis omnibus auxiliis portas aperuit et se atque oppidum Caesari dedidit incolumisque ab eo conseruatus est.

12.1. Recepto Caesar Orico nulla interposita mora Apolloniam proficiscitur. Eius aduentu audito L. Staberius, qui ibi praeerat, aquam comportare in arcem atque eam munire obsidesque ab Apolloniatibus exigere coepit. 12.2. Illi uero daturos se negare neque portas consuli praeclusuros neque sibi iudicium sumpturos contra, atque omnis Italia {populus Romanus} iudicauisset. 12.3. Quorum cognita uoluntate clam profugit Apollonia Staberius. Illi ad Caesarem legatos mittunt oppidoque recipiunt. 12.4. Hos sequuntur Byllidenses Amantini et reliquae finitimae ciuitates totaque Epirus et legatis ad Caesarem missis, quae imperaret, facturos pollicentur.

13.1. At Pompeius cognitis his rebus, quae erant Orici atque Apolloniae gestae, Dyrrachio timens diurnis eo nocturnisque itineribus contendit. 13.2. Simul Caesar adpropinquare dicebatur ; tantusque terror incidit eius exercitu, quod properans noctem die coniunxerat neque iter intermiserat, ut paene omnes ex Epiro finitimisque regionibus signa relinquerent, complures arma proicerent, ac fugae simile iter uideretur. 13.3. Sed cum prope Dyrrachium Pompeius constitisset castraque metari iussisset, perterrito etiam tum exercitu princeps Labienus procedit iuratque se eum non deserturum eundemque casum subiturum, quemcumque ei fortuna tribuisset. 13.4. Hoc idem reliqui iurant legati ; hos tribuni militum centurionesque sequuntur, atque idem omnis exercitus iurat. 13.5. Caesar praeoccupato itinere ad Dyrrachium finem properandi facit castraque ad flumen Apsum ponit in finibus Apolloniatium, ut castellis uigiliisque bene meritae ciuitates tutae essent {praesidio}, ibique reliquarum ex Italia legionum aduentum expectare et sub pellibus hiemare constituit. 13.6. Hoc idem Pompeius fecit et trans flumen Apsum positis castris eo copias omnes auxiliaque conduxit.

14.1. Calenus legionibus equitibusque Brundisii in naues inpositis, ut erat praeceptum a Caesare, quantam nauium facultatem habebat, naues soluit, paulumque a portu progressus litteras a Caesare accepit, quibus est certior factus portus litoraque omnia classibus aduersariorum teneri. 14.2. Quo cognito se in portum recipit nauesque omnes reuocat. Vna ex his quae perseuerauit neque imperio Caleni obtemperauit, quod erat sine militibus priuatoque consilio administrabatur, delata Oricum atque a Bibulo expugnata est. 14.3. Qui de seruis liberisque omnibus ad inpuberes supplicium sumit et ad unum interficit. Ita exiguo tempore magnoque casu totius exercitus salus constitit.

15.1. Bibulus, ut supra demonstratum est, erat in classe ad Oricum, et sicuti mari portibusque Caesarem prohibebat, ita ipse omni terra earum regionum prohibebatur. 2. Praesidiis enim dispositis omnia litora a Caesare tenebantur, neque lignandi atque aquandi neque naues ad terram religandi potestas fiebat. 3. Erat res in magna difficultate, summisque angustiis rerum necessariarum premebantur, adeo ut cogerentur sicuti reliquum commeatum ita ligna atque aquam Corcyra nauibus onerariis supportare, 4. atque etiam uno tempore accidit, ut difficilioribus usi tempestatibus ex pellibus, quibus erant tectae naues, nocturnum excipere rorem cogerentur. 5. Quas tamen difficultates patienter atque aequo animo ferebant, neque sibi nudanda litora et relinquendos portus existimabant. 6. Sed cum essent in quibus demonstraui angustiis ac se Libo cum Bibulo coniunxisset, loquuntur ambo ex nauibus cum M. Acilio et Staio Murco legatis, quorum alter oppidi muris, alter praesidiis terrestribus praeerat : uelle se de maximis rebus cum Caesare loqui, si sibi eius <rei> facultas detur. Huc addunt pauca rei confirmandae causa, ut de compositione acturi uiderentur. 7. Interim postulant, ut sint indutiae, atque ab iis impetrant. 8. Magnum enim, quod adferebant, uidebatur, et Caesarem id summe sciebant cupere, et profectum aliquid Vibulli mandatis existimabatur.

16.1. Caesar eo tempore cum legione una profectus ad recipiendas ulteriores ciuitates et rem frumentariam expediendam, qua anguste utebatur, erat ad Buthrotum oppidum <quod est oppositum> Corcyrae. 2. Ibi certior ab Acilio et Murco per litteras factus de postulatis Libonis et Bibuli legionem relinquit ; ipse Oricum reuertitur. 3. Eo cum uenisset, euocantur illi ad conloquium. Prodit Libo atque excusat Bibulum, quod is iracundia summa erat inimicitiasque habebat etiam priuatas cum Caesare ex aedilitate et praetura conceptas ; ob eam causam conloquium uitasse, ne res maximae spei maximaeque utilitatis eius iracundia impedirentur. 4. <suam> {Pompei} summam esse ac fuisse semper uoluntatem, ut componeretur atque ab armis discederetur, sed potestatem eius rei nullam habere, propterea quod de consilii sententia summam belli rerumque omnium Pompeio permiserint. 5. Sed postulatis Caesaris cognitis missuros ad Pompeium, atque illum reliqua per se acturum hortantibus ipsis. Interea manerent indutiae, dum ab illo rediri posset, neue alter alteri noceret. Huc addit pauca de causa et de copiis auxiliisque suis.

17.1. Quibus rebus neque tum respondendum Caesar existimauit, neque nunc, ut memoriae prodatur, satis causae putamus. 2. Postulabat Caesar, ut legatos sibi ad Pompeium sine periculo mittere liceret idque ipsi fore reciperent aut acceptos per se ad eum perducerent 3. quod ad indutias pertineret, sic belli rationem esse diuisam, ut illi classe naues auxiliaque sua impedirent, ipse ut aqua terraque eos prohiberet. 4. Si hoc sibi remitti uellent, remitterent ipsi de maritimis custodiis ; si illud tenerent, se quoque id retenturum. Nihilominus tamen agi posse de compositione, ut haec non remitterentur, neque hanc rem illi esse impedimento. 5. Libo neque legatos Caesaris recipere neque periculum praestare eorum, sed totam rem ad Pompeium reicere ; unum instare de indutiis uehementissimeque contendere. 6. Quem ubi Caesar intellexit praesentis periculi atque inopiae uitandae causa omnem orationem instituisse, neque ullam spem aut condicionem pacis adferre, ad reliquam cogitationem belli sese recepit.

18.1. Bibulus multos dies terra prohibitus et grauiore morbo ex frigore ac labore inplicitus, cum neque curari posset neque susceptum officium deserere uellet, uim morbi sustinere non potuit. 2. Eo mortuo ad neminem unum summa imperii redit, sed separatim suam quisque classem ad arbitrium suum administrabat. 3. Vibullius sedato tumultu, quem repentinus Caesaris aduentus concitauerat, ubi primum e re uisum est, adhibito Libone et L. Lucceio et Theophane, quibus<cum> communicare de maximis rebus Pompeius consueuerat, de mandatis Caesaris agere instituit. 4. Quem ingressum in sermonem Pompeius interpellauit et loqui plura prohibuit. « Quid mihi – inquit – aut uita aut ciuitate opus est, quam beneficio Caesaris habere uidebor ? cuius rei opinio tolli non poterit, cum in Italiam, ex qua profectus sum * * * reductus existimabor. » 5. Bello perfecto ab iis Caesar haec facta cognouit, qui sermoni interfuerunt. Conatus tamen nihilominus est aliis rationibus per conloquia de pace agere.

19.1. Inter bina castra Pompei atque Caesaris unum flumen tantum intererat Apsus, crebraque inter se conloquia milites habebant, neque ullum interim telum per pactiones loquentium traiciebatur. 2. Mittit P. Vatinium legatum ad ripam ipsam fluminis, qui ea quae maxime ad pacem pertinere uiderentur ageret, et crebro magna uoce pronuntiaret, liceretne ciuibus ad ciues {de pace duos} legatos mittere, quod etiam fugitiuis ab saltu Pyrenaeo praedonibusque licuisset, praesertim cum id agerent, ne ciues cum ciuibus armis decertarent. 3. Multa suppliciter locutus, ut de sua atque omnium salute debebat, silentioque ab utrisque militibus auditus. 4. Responsum est ab altera parte Aulum Varronem profiteri se altera die ad conloquium uenturum atque una uisurum, quemadmodum tuto legati uenire et quae uellent exponere possent ; certumque ei rei tempus constituitur. 5. Quo cum esset postero die uentum, magna utrimque multitudo conuenit, magnaque erat expectatio eius rei atque omnium animi intenti esse ad pacem uidebantur. 6. Qua ex frequentia T. Labienus prodit, †summissa oratione loqui de pace atque altercari cum Vatinio incipit. 7. Quorum mediam orationem interrumpunt subito undique tela immissa ; quae ille obtectus armis militum uitauit ; uulnerantur tamen complures, in his Cornelius Balbus, M. Plotius L. Tiburtius centuriones militesque nonnulli. 8. Tum Labienus : « Desinite ergo de conpositione loqui ; nam nobis nisi Caesaris capite relato pax esse nulla potest. »

20.1. Isdem temporibus M. Caelius Rufus praetor causa debitorum suscepta initio magistratus tribunal suum iuxta C. Treboni, praetoris urbani, sellam conlocauit, et siquis appellauisset de aestimatione et de solutionibus, quae per arbitrum fierent, ut Caesar praesens constituerat, fore auxilio pollicebatur. 2. Sed fiebat aequitate decreti et humanitate Treboni, qui <his> temporibus clementer et moderate ius dicendum existimabat, ut reperiri non possent, a quibus initium appellandi nasceretur. 3. Nam fortasse inopiam excusare et calamitatem aut propriam suam aut temporum queri et difficultates auctionandi proponere etiam mediocris est animi ; integras uero tenere possessiones, qui se debere fateantur, cuius animi aut cuius impudentiae est ? 4. itaque, hoc qui postularet, reperiebatur nemo. Atque ipsis, ad quorum commodum pertinebat, durior inuentus est Caelius. 5. Et ab hoc profectus initio, ne frustra ingressus turpem causam uideretur, legem promulgauit, ut sexenni die sine usuris creditae pecuniae soluantur.

21.1. Cum resisteret Seruilius consul reliquique magistratus et minus opinione sua efficeret, ad hominum excitanda studia sublata priore lege duas promulgauit, unam, qua mercedes habitationum annuas conductoribus donauit, 2. aliam tabularum nouarum, impetuque multitudinis in C. Trebonium facto et nonnullis uulneratis eum de tribunali deturbauit. 3. De quibus rebus Seruilius consul ad senatum rettulit, senatusque Caelium ab re publica remouendum censuit. Hoc decreto eum consul senatu prohibuit et contionari conantem de rostris deduxit. 4. Ille ignominia et dolore permotus palam se proficisci ad Caesarem simulauit ; clam nuntiis ad Milonem missis, qui Clodio interfecto eo nomine erat damnatus, atque eo in Italiam euocato, quod magnis muneribus datis gladiatoriae familiae reliquias habebat, sibi coniunxit atque eum in Thurinum ad sollicitandos pastores praemisit. 5. Ipse cum Casilinum uenisset unoque tempore signa eius militaria atque arma Capuae essent comprensa et familia Neapoli uisa quae proditionem oppidi appararet, patefactis consiliis exclusus Capua et periculum ueritus, quod conuentus arma ceperat atque eum hostis loco habendum existimabat, consilio destitit atque eo itinere sese auertit.

22.1. Interim Milo dimissis circum municipia litteris <se> ea, quae faceret, iussu atque imperio facere Pompei, quae mandata ad se per Vibullium delata essent, quos ex aere alieno laborare arbitrabatur, sollicitabat. 2. Apud quos cum proficere nihil posset, quibusdam solutis ergastulis Compsam in agro Hirpino oppugnare coepit. Eo cum a Q. Pedio praetore cum legione * * *, lapide ictus ex muro perit. 3. Et Caelius profectus, ut dictitabat, ad Caesarem peruenit Thurios. Vbi cum quosdam eius municipii sollicitaret equitibusque Caesaris Gallis atque Hispanis, qui eo praesidii causa missi erant, pecuniam polliceretur, ab his est interfectus. 4. Ita magnarum initia rerum, quae occupatione magistratuum et temporum sollicitam Italiam habebant, celerem et facilem exitum habuerunt.

23.1. Libo profectus ab Orico cum classe cui praeerat nauium L Brundisium uenit insulamque quae contra portum Brundisinum est occupauit, quod praestare arbitrabatur unum locum, qua necessarius nostris erat egressus, quam omnia litora ac portus custodia clausos tueri. 2. Hic repentino aduentu naues onerarias quasdam nactus incendit et unam frumento onustam abduxit magnumque nostris terrorem iniecit, et noctu militibus ac sagittariis in terra expositis praesidium equitum deiecit et adeo loci opportunitate profecit, uti ad Pompeium litteras mitteret, naues reliquas, si uellet, subduci et refici iuberet ; sua classe auxilia sese Caesaris prohibiturum.

24.1. Erat eo tempore Antonius Brundisii ; <is> uirtute militum confisus scaphas nauium magnarum circiter LX cratibus pluteisque contexit eoque milites delectos inposuit atque eas in litore pluribus locis separatim disposuit nauesque triremes duas, quas Brundisii faciendas curauerat, per causam exercendorum remigum ad faucis portus prodire iussit. 2. Has cum audacius progressas Libo uidisset, sperans intercipi posse quadriremes V ad eas misit. Quae cum nauibus nostris propinquassent, nostri ueterani in portum refugiebant, illi studio incitati incautius sequebantur. 3. Iam ex omnibus partibus subito Antonianae scaphae signo dato se in hostes incitauerunt primoque impetu unam ex his quadriremem cum remigibus defensoribusque suis ceperunt, reliquas turpiter refugere coegerunt. 4. Ad hoc detrimentum accessit, ut equitibus per oram maritimam ab Antonio dispositis aquari prohiberentur. Qua necessitate et ignominia permotus Libo discessit a Brundisio obsessionemque nostrorum omisit.

25.1. Multi iam menses erant et hiems praecipitauerat, neque Brundisio naues legionesque ad Caesarem ueniebant. Ac nonnullae eius rei praetermissae occasiones Caesari uidebantur, quod certi saepe flauerant uenti, quibus necessario committendum existimabat. 2. Quantoque eius amplius processerat temporis, tanto erant alacriores ad custodias, qui classibus praeerant, maioremque fiduciam prohibendi habebant, et crebris Pompei litteris castigabantur, quoniam primo uenientem Caesarem non prohibuissent, ut reliquos eius exercitus impedirent, duriusque cotidie tempus ad transportandum lenioribus uentis expectabant. 3. Quibus rebus permotus Caesar Brundisium ad suos seuerius scripsit, nacti idoneum uentum ne occasionem nauigandi dimitterent, siue ad litora Apolloniatium <siue ad Labeatium> cursum dirigere atque eo naues eicere possent. 4. Haec a custodiis classium loca maxime uacabant, quod se longius <a> portibus committere non auderent.

26.1. Illi adhibita audacia et uirtute administrantibus M. Antonio et Fufio Caleno, multum ipsis militibus hortantibus neque ullum periculum pro salute Caesaris recusantibus, nacti Austrum naues soluunt atque altero die Apolloniam Dyrrachium<que> praeteruehuntur. 2. Qui cum essent ex continenti uisi, Coponius, qui Dyrrachii classi Rhodiae praeerat, naues ex portu educit, et cum iam nostris remissiore uento adpropinquasset, idem Auster increbruit nostrisque praesidio fuit. 3. Neque uero ille ob eam causam conatu desistebat, sed labore et perseuerantia nautarum et uim tempestatis superari posse sperabat praeteruectosque Dyrrachium magna ui uenti nihilo setius sequebatur. 4. Nostri usi fortunae beneficio tamen impetum classis timebant, si forte uentus remisisset. Nacti portum, qui appellatur Nymphaeum, ultra Lissum milia passuum III, eo naues introduxerunt – qui portus ab Africo tegebatur, ab Austro non erat tutus – leuiusque tempestatis quam classis periculum aestimauerunt. 5. Quo simulatque intro est itum, incredibili felicitate Auster, qui per biduum flauerat, in Africum se uertit.

27.1. Hic subitam commutationem fortunae uidere licuit. Qui modo sibi timuerant, hos tutissimus portus recipiebat ; qui nostris nauibus periculum intulerant, de suo timere cogebantur. 2. Itaque tempore commutato tempestas et nostros texit et naues Rhodias adflixit, ita ut ad unam omnes constratae numero XVI eliderentur et naufragio interirent, et ex magno remigum propugnatorumque numero pars ad scopulos adlisa interficeretur, pars ab nostris detraheretur, quos omnes conseruatos Caesar domum remisit.

28.1. Nostrae naues duae tardius cursu confecto in noctem coniectae, cum ignorarent, quem locum reliquae cepissent, contra Lissum in ancoris constiterunt. 2. Has scaphis minoribusque nauigiis compluribus summissis Otacilius Crassus, qui Lissi praeerat, expugnare parabat ; simul de deditione eorum agebat et incolumitatem deditis pollicebatur. 3. Harum altera nauis CCXX e legione tironum sustulerat, altera ex ueterana paulo minus CC. 4. Hic cognosci licuit, quantum esset hominibus praesidii in animi firmitudine. Tirones enim multitudine nauium perterriti et salo nausiaque confecti iureiurando accepto nihil iis nocituros hostes se Otacilio dediderunt ; qui omnes ad eum producti contra religionem iurisiurandi in eius conspectu crudelissime interficiuntur. 5. At ueteranae legionis milites, item conflictati et tempestatis et sentinae uitiis, neque ex pristina uirtute remittendum aliquid putauerunt, et tractandis condicionibus et simulatione deditionis extracto primo noctis tempore gubernatorem in terram nauem eicere cogunt, 6. ipsi idoneum locum nacti reliquam noctis partem ibi confecerunt et luce prima missis ad eos ab Otacilio equitibus, qui eam partem orae maritimae adseruabant, circiter CCCC, quique eos armati ex praesidio secuti sunt, se defenderunt et nonnullis eorum interfectis incolumes se ad nostros receperunt.

29.1. Quo facto conuentus ciuium Romanorum, qui Lissum obtinebant, quod oppidum iis antea Caesar attribuerat muniendumque curauerat, Antonium recepit omnibusque rebus iuuit. Otacilius sibi timens oppido fugit et ad Pompeium peruenit. 2. Ex<positis> omnibus copiis Antonius, quarum erat summa ueteranarum trium legionum uniusque tironum et equitum DCCC, plerasque naues in Italiam remittit ad reliquos milites equitesque transportandos, 3. pontones – quod est genus nauium Gallicarum – Lissi relinquit, hoc consilio, ut si forte Pompeius uacuam existimans Italiam eo traiecisset exercitum – quae opinio erat edita in uulgus –, aliquam Caesar ad insequendum facultatem haberet, nuntiosque ad eum celeriter mittit, quibus regionibus exercitum exposuisset et quid militum transuexisset.

30.1. Haec eodem fere tempore Caesar atque Pompeius cognoscunt. Nam praeteruectas Apolloniam Dyrrachiumque naues uiderant ipsi, <ut> iter secundum eas terras direxerant, sed quo essent eae delatae, primis diebus ignorabant. 2. Cognitaque re diuersa sibi ambo consilia capiunt : Caesar, ut quam primum se cum Antonio coniungeret, Pompeius, ut uenientibus in itinere se opponeret, {et} si imprudentes ex insidiis adoriri posset ; 3. eodemque die uterque eorum ex castris statiuis a flumine Apso exercitum educunt, Pompeius clam et noctu, Caesar palam atque interdiu. 4. Sed Caesari circuitu maiore iter erat longius, aduerso flumine, ut uado transire posset. Pompeius, quia expedito itinere flumen ei transeundum non erat, magnis itineribus ad Antonium contendit, 5. atque ubi eum adpropinquare cognouit, idoneum locum nactus ibi copias conlocauit, suosque omnes castris continuit, ignesque fieri prohibuit, quo occultior esset eius aduentus. 6. Haec ad Antonium statim per Graecos deferuntur. Ille missis ad Caesarem nuntiis unum diem sese castris tenuit, altero die ad eum peruenit Caesar. 7. Cuius aduentu cognito Pompeius, ne duobus circumcluderetur exercitibus, ex eo loco discedit omnibusque copiis ad Asparagium Dyrrachinorum peruenit atque ibi idoneo loco castra ponit.

31.1. His temporibus Scipio detrimentis quibusdam circa montem Amanum acceptis imperatorem se appellauerat. 2. Quo facto ciuitatibus tyrannisque magnas imperauerat pecunias, item a publicanis suae prouinciae debitam biennii pecuniam exegerat et ab isdem insequentis anni mutuam praeceperat equitesque toti prouinciae imperauerat. 3. Quibus coactis, finitimis hostibus Parthis post se relictis, qui paulo ante M. Crassum imperatorem interfecerant et M. Bibulum in obsidione habuerant, legiones equitesque ex Syria deduxerat. 4. Summamque in sollicitudinem ac timorem Parthici belli prouincia cum uenisset, ac nonnullae militum uoces cum audirentur sese, contra hostem si ducerentur, ituros, contra ciuem et consulem arma non laturos, deductis Pergamum atque in locupletissimas urbes in hiberna legionibus maximas largitiones fecit et confirmandorum militum causa diripiendas his ciuitates dedit.

32.1. Interim acerbissime imperatae pecuniae tota prouincia exigebantur. Multa praeterea generatim ad auaritiam excogitabantur. 2. In capita singula seruorum ac liberorum tributum imponebatur ; columnaria ostiaria frumentum milites arma remiges tormenta uecturae imperabantur ; cuius modo rei nomen reperiri poterat, hoc satis esse ad cogendas pecunias uidebatur. 3. Non solum urbibus, sed paene uicis castellisque singuli cum imperio praeficiebantur. Qui horum quid acerbissime crudelissimeque fecerat, is et uir et ciuis optimus habebatur. 4. Erat plena lictorum et imperiorum prouincia, differta praefectis atque exactoribus, qui praeter imperatas pecunias suo etiam priuato conpendio seruiebant ; dictitabant enim se domo patriaque expulsos omnibus necessariis egere rebus, ut honesta praescriptione rem turpissimam tegerent. 5. Accedebant ad haec grauissimae usurae, quod in bello plerumque accidere consueuit uniuersis imperatis pecuniis ; quibus in rebus prolationem diei donationem esse dicebant. Itaque aes alienum prouinciae eo biennio multiplicatum est. 6. Neque minus ob eam causam ciuibus Romanis eius prouinciae, sed in singulos conuentus singulasque ciuitates certae pecuniae imperabantur, mutuasque illas ex senatus consulto exigi dictitabant ; publicanis, ut ii sortem fecerant, insequentis anni uectigal promutuum.

33.1. Praeterea Ephesi a fano Dianae depositas antiquitus pecunias Scipio tolli iubebat. Certaque eius rei die constituta cum in fanum uentum esset adhibitis compluribus ordinis senatorii, quos aduocauerat Scipio, litterae ei redduntur a Pompeio, mare transisse cum legionibus Caesarem ; properaret ad se cum exercitu uenire omniaque post {ea quae} haberet. 2. His litteris acceptis, quos aduocauerat, dimittit ; ipse iter in Macedoniam parare incipit paucisque post diebus est profectus. Haec res Ephesiae pecuniae salutem adtulit.

34.1. Caesar Antoni exercitu coniuncto deducta Orico legione, quam tuendae orae maritimae causa posuerat, temptandas sibi prouincias longiusque procedendum existimabat ; 2. et cum ad eum ex Thessalia Aetoliaque legati uenissent, qui praesidio misso pollicerentur earum gentium ciuitates imperata facturas, L. Cassium Longinum cum legione tironum, quae appellabatur XXVII, atque equitibus CC in Thessaliam, item C. Caluisium Sabinum cum cohortibus V paucisque equitibus in Aetoliam misit ; maxime eos, quod erant propinquae regiones, de re frumentaria ut prouiderent, hortatus est. 3. Cn. Domitium Caluinum cum legionibus duabus, XI et XII, et equitibus D in Macedoniam proficisci iussit ; 4. cuius prouinciae ab ea parte, quae libera appellabatur, Menedemus, princeps earum regionum, missus legatus omnium suorum excellens studium profitebatur.

35.1. Ex his Caluisius primo aduentu summa omnium Aetolorum receptus uoluntate praesidiis aduersariorum Calydone et Naupacto deiectis omni Aetolia potitus est. 2. Cassius in Thessaliam cum legione peruenit. Hic cum essent factiones duae, uaria uoluntate ciuitatium utebatur : Hegesaretos, ueteris homo potentiae, Pompeianis rebus studebat ; Petraeus, summae nobilitatis adulescens, suis ac suorum opibus Caesarem enixe iuuabat.

36.1. Eodemque tempore Domitius in Macedoniam uenit ; et cum ad eum frequentes ciuitatium legationes conuenire coepissent, nuntiatum est adesse Scipionem cum legionibus, magna opinione et fama omnium ; nam plerumque in nouitate fama <rem> antecedit. 2. Hic nullo in loco Macedoniae moratus magno impetu tetendit ad Domitium, et cum ab eo milia passuum XX afuisset, subito se ad Cassium Longinum in Thessaliam conuertit. 3. Hoc adeo celeriter fecit ut simul adesse et uenire nuntiaretur, et quo iter expeditius faceret, M. Fauonium ad flumen Haliacmonem, quod Macedoniam a Thessalia diuidit, cum cohortibus VIII praesidio impedimentis legionum reliquit castellumque ibi muniri iussit. 4. Eodem tempore equitatus regis Coti ad castra Cassi aduolauit, qui circum Thessaliam esse consueuerat. 5. Tum timore perterritus Cassius cognito Scipionis aduentu uisisque equitibus, quos Scipionis esse arbitrabatur, ad montes se conuertit, qui Thessaliam cingunt, atque ex his locis Ambraciam uersus iter facere coepit. 6. At Scipionem properantem sequi litterae sunt consecutae a M. Fauonio, Domitium cum legionibus adesse, neque se praesidium, ubi constitutus esset, sine auxilio Scipionis tenere posse. 7. Quibus litteris acceptis consilium Scipio iterque commutat ; Cassium sequi desistit, Fauonio auxilium ferre contendit. 8. Itaque die ac nocte continuato itinere ad eum peruenit, tam opportuno tempore, ut simul Domitiani exercitus puluis cerneretur et primi antecursores Scipionis uiderentur. Ita Cassio industria Domiti, Fauonio Scipionis celeritas salutem adtulit.

37.1. Scipio biduum castris statiuis moratus ad flumen, quod inter eum et Domiti castra fluebat, Haliacmonem, tertio die prima luce exercitum uado traducit et castris positis postero die mane copias ante frontem castrorum struit. 2. Domitius tum quoque sibi dubitandum non putauit quin productis legionibus proelio decertaret. Sed cum esset inter bina castra campus circiter milium passuum III, Domitius castris Scipionis aciem suam subiecit, ille a uallo non discedere perseuerauit. 3. Ac tamen aegre retentis Domitianis militibus est factum, ne proelio contenderetur, et maxime quod riuus difficilibus ripis subiectus castris Scipionis progressus nostrorum impediebat. 4. Quorum studium alacritatemque pugnandi cum cognouisset Scipio, suspicatus fore ut postero die aut inuitus dimicare cogeretur, aut magna cum infamia castris se contineret, qui magna exspectatione uenisset, temere progressus turpem habuit exitum et noctu ne conclamatis quidem uasis flumen transit atque in eandem partem, ex qua uenerat, redit, ibique prope flumen edito natura loco castra posuit. 5. Paucis diebus interpositis noctu insidias equitum conlocauit, quo in loco superioribus fere diebus nostri pabulari consueuerant ; et cum cotidiana consuetudine Q. Varus, praefectus equitum Domiti, uenisset, subito illi ex insidiis consurrexerunt. 6. Sed nostri fortiter impetum eorum tulerunt, celeriterque ad suos quisque ordines redit, atque ultro uniuersi in hostes impetum fecerunt. 7. Ex his circiter LXXX interfectis, reliquis in fugam coniectis, duobus amissis in castra se receperunt.

38.1. His rebus gestis Domitius sperans Scipionem ad pugnam elici posse simulauit sese angustiis rei frumentariae adductum castra mouere uasisque militari more conclamatis progressus milia passuum III loco idoneo et occulto omnem exercitum equitatumque conlocauit. 2. Scipio ad sequendum paratus equitatus magnam partem ad explorandum iter Domiti et cognoscendum praemisit. 3. Qui cum essent progressi primaeque turmae insidias intrauissent, ex fremitu equorum inlata suspicione ad suos se recipere coeperunt, quique hos sequebantur, celerem eorum receptum conspicati restiterunt. 4. Nostri cognitis {hostium} insidiis, ne frustra reliquos expectarent, duas nacti turmas exceperunt, <quarum perpauci fuga se ad suos receperunt> – in his fuit M. Opimius praefectus equitum – reliquos omnes earum turmarum aut interfecerunt aut captos ad Domitium deduxerunt.

39.1. Deductis orae maritimae Caesar praesidiis, ut supra demonstratum est, III cohortes Orici oppidi tuendi causa reliquit isdemque custodiam nauium longarum tradidit, quas ex Italia traduxerat. Huic officio oppidoque <M. Acilius> Caninianus legatus praeerat. 2. Is naues nostras interiorem in portum post oppidum reduxit et ad terram deligauit faucibusque portus nauem onerariam submersam obiecit et huic alteram coniunxit ; super quam turrim effectam ad ipsum introitum portus opposuit et militibus conpleuit tuendamque ad omnis repentinos casus tradidit.

40.1. Quibus cognitis rebus Cn. Pompeius filius, qui classi Aegyptiae praeerat, ad Oricum uenit submersamque nauem remulco multisque contendens funibus abduxit atque alteram nauem, quae erat ad custodiam ab Acilio posita, pluribus adgressus nauibus, in quibus ad libram fecerat turres, ut ex superiori pugnans loco integrosque semper defatigatis submittens et reliquis partibus simul ex terra scalis et <telis ex> classe moenia oppidi temptans, uti aduersariorum manus diduceret, labore et multitudine telorum nostros uicit deiectisque defensoribus, qui omnes scaphis excepti refugerunt, eam nauem expugnauit. 2. Eodemque tempore ex altera parte molem tenuit naturalem obiectam, quae paene insulam oppidum effecerat, IIII biremes subiectis scutulis inpulsas uectibus in interiorem portum transduxit. 3. Ita ex utraque parte naues longas adgressus, quae erant deligatae ad terram atque inanes, IIII ex his abduxit, reliquas incendit. 4. Hoc confecto negotio D. Laelium ab Asiatica classe abductum reliquit, qui commeatus Byllide atque Amantia inportari in oppidum prohiberet. 5. Ipse Lissum profectus naues onerarias XXX a M. Antonio relictas intra portum adgressus omnes incendit ; Lissum expugnare conatus, defendentibus ciuibus Romanis, qui eius conuentus erant, militibusque, quos praesidii causa miserat Caesar, triduum moratus paucis in oppugnatione amissis re infecta inde discessit.

41.1. Caesar postquam Pompeium ad Asparagium esse cognouit, eodem cum exercitu profectus expugnato in itinere oppido Parthinorum, in quo Pompeius praesidium habebat, tertio die {Macedoniam} ad Pompeium peruenit iuxtaque eum castra posuit et postridie eductis omnibus copiis acie instructa decernendi potestatem Pompeio fecit. 2. Vbi illum suis locis se tenere animum aduertit, reducto in castra exercitu aliud sibi consilium capiendum existimauit. 3. Itaque postero die omnibus copiis magno circuitu difficili angustoque itinere Dyrrachium profectus est sperans Pompeium aut Dyrrachium compelli aut ab eo intercludi posse, quod omnem commeatum totiusque belli adparatum eo contulisset : ut accidit. 4. Pompeius enim primo ignorans eius consilium, quod diuerso ab ea regione itinere profectum uidebat, angustiis rei frumentariae compulsum discessisse existimabat ; postea per exploratores certior factus postero die castra mouit breuiore itinere se occurrere ei posse sperans. 5. Quod fore suspicatus Caesar militesque adhortatus, ut aequo animo laborem ferrent, parua parte noctis itinere intermisso mane Dyrrachium uenit, cum primum agmen Pompei procul cerneretur, atque ibi castra posuit.

42.1. Pompeius interclusus Dyrrachio, ubi propositum tenere non potuit, secundo usus consilio edito loco, qui appellatur Petra aditumque habet nauibus mediocrem atque eas a quibusdam protegit uentis, castra communit. 2. Eo partem nauium longarum conuenire, frumentum commeatumque ab Asia atque omnibus regionibus, quas tenebat, conportari imperat. 3. Caesar longius bellum ductum iri existimans et de Italicis commeatibus desperans, quod tanta diligentia omnia litora a Pompeianis tenebantur classesque ipsius, quas hieme in Sicilia Gallia Italia fecerat, morabantur, in Epirum rei frumentariae causa Q. Tillium et L. Canuleium legatos misit, quodque hae regiones aberant longius, locis certis horrea constituit uecturasque frumenti finitimis ciuitatibus discripsit. 4. Item Lisso Parthinisque et omnibus castellis, quod esset frumenti, conquiri iussit. 5. Id erat perexiguum cum ipsius agri natura, quod sunt loca aspera ac montuosa ac plerumque frumento utuntur inportato, tum quod Pompeius haec prouiderat et superioribus diebus praedae loco Parthinos habuerat frumentumque omne conquisitum spoliatis effossisque eorum domibus per equites in Petram comportarat.

43.1. Quibus rebus cognitis Caesar consilium capit ex loci natura. Erant enim circum castra Pompei permulti editi atque asperi colles. Hos primum praesidiis tenuit castellaque ibi communiit. 2. Inde, ut loci cuiusque natura ferebat, ex castello in castellum perducta munitione circumuallare Pompeium instituit. 3. Haec spectans, quod angusta re frumentaria utebatur, quodque Pompeius multitudine equitum ualebat, quo minore periculo undique frumentum commeatumque exercitui supportare posset, simul uti pabulatione Pompeium prohiberet equitatumque eius ad rem gerendam inutilem efficeret, tertio ut auctoritatem, qua ille maxime apud exteras nationes niti uidebatur, minueret, cum fama per orbem terrarum percrebruisset illum a Caesare obsideri neque audere proelio dimicare.

44.1. Pompeius neque a mari Dyrrachioque discedere uolebat, quod omnem adparatum belli, tela arma tormenta ibi conlocauerat frumentumque exercitui nauibus subportabat, neque munitiones Caesaris prohibere poterat, nisi proelio decertare uellet ; quod eo tempore statuerat faciendum non esse. 2. Relinquebatur, ut extremam rationem belli sequens quam plurimos colles occuparet et quam latissimas regiones praesidiis teneret Caesarisque copias quam maxime posset distineret ; idque accidit. 3. Castellis enim XXIV effectis XV milia passuum <in> circuitu amplexus hoc spatio pabulabatur ; multaque erant intra eum locum manu sata, quibus interim iumenta pasceret. 4. Atque ut nostri perpetuas munitiones habebant perductas ex castellis in proxima castella, nequo loco erumperent Pompeiani ac nostros post tergum adorirentur {timebant}, ita illi interiore spatio perpetuas munitiones efficiebant, nequem locum nostri intrare atque ipsos a tergo circumuenire possent. 5. Sed illi operibus uincebant, quod et numero militum praestabant et interiore spatio minorem circuitum habebant. 6. Quae cum erant loca Caesari capienda, etsi prohibere Pompeius totis copiis et dimicare non constituerat, tamen suis locis sagittarios funditoresque mittebat, quorum magnum habebat numerum, multique ex nostris uulnerabantur, magnusque incesserat timor sagittarum, atque omnes fere milites aut ex coactis aut ex centonibus aut ex coriis tunicas aut tegimenta fecerant, quibus tela uitarent.

45.1. In occupandis praesidiis magna ui uterque nitebatur : Caesar, ut quam angustissime Pompeium contineret, Pompeius, ut quam plurimos colles quam maximo circuitu occuparet ; crebraque ob eam causam proelia fiebant. 2. In his cum legio Caesaris nona praesidium quoddam occupauisset et munire coepisset, huic loco propinquum et contrarium collem Pompeius occupauit nostrosque opere prohibere coepit, 3. et cum una ex parte prope aequum aditum haberet, primum sagittariis funditoribusque circumiectis, postea leuis armaturae magna multitudine missa tormentisque prolatis munitiones impediebat. Neque erat facile nostris uno tempore propugnare et munire. 4. Caesar cum suos ex omnibus partibus uulnerari uideret, recipere se iussit et loco excedere. Erat per decliue receptus. 5. Illi autem hoc acrius instabant neque regredi nostros patiebantur, quod timore adducti locum relinquere uidebantur. 6. Dicitur eo tempore glorians apud suos Pompeius dixisse, non recusare se, quin nullius usus imperator existimaretur, si sine maximo detrimento legiones Caesaris sese recepissent inde, quo temere essent progressae.

46.1. Caesar receptui suorum timens crates ad extremum tumulum contra hostem proferri et aduersas locari, intra has mediocri latitudine fossam tectis militibus obduci iussit, locumque in omnis partes quam maxime impediri. 2. Ipse idoneis locis funditores instruxit, ut praesidio nostris se recipientibus essent. His rebus conpletis legionem reduci iussit. 3. Pompeiani hoc insolentius atque audacius nostros premere et instare coeperunt, cratesque pro munitione obiectas propulerunt, ut fossas transcenderent. 4. Quod cum animaduertisset Caesar, ueritus, ne non reducti, sed deiecti uiderentur maiusque detrimentum caperetur, a medio fere spatio suos per Antonium, qui ei legioni praeerat, cohortatus tuba signum dari atque in hostes impetum fieri iussit. 5. Milites legiones VIIII subito conspirati pila coniecerunt et ex inferiore loco aduersus cliuum incitati cursu praecipites Pompeianos egerunt et terga uertere coegerunt ; quibus ad recipiendum crates derectae longuriique obiecti et institutae fossae magno impedimento fuerunt. 6. Nostri uero, qui satis habebant sine detrimento discedere, compluribus interfectis, V omnino suorum amissis quietissime receperunt, pauloque citra eum locum aliis comprehensis collibus munitiones perfecerunt.

47.1. Erat noua et inusitata belli ratio cum tot castellorum numero tantoque spatio et tantis munitionibus et toto obsidionis genere, tum etiam reliquis rebus. 2. Nam quicumque alterum obsidere conati sunt, perculsos atque infirmos hostes adorti aut proelio superatos aut aliqua offensione permotos continuerunt, cum ipsi numero equitum militumque praestarent ; causa autem obsidionis haec fere esse consueuit, ut frumento hostes prohiberent. 3. At tum integras atque incolumes copias Caesar inferiore militum numero continebat, cum illi omnium rerum copia abundarent ; cotidie enim magnus undique nauium numerus conueniebat, quae commeatum supportarent, neque ullus flare uentus poterat quin aliqua ex parte secundum cursum haberent. 4. Ipse autem consumptis omnibus longe lateque frumentis summis erat in angustiis. 5. Sed tamen haec singulari patientia milites ferebant. Recordabantur enim eadem se superiore anno in Hispania perpessos labore et patientia maximum bellum confecisse ; meminerant ad Alesiam magnam se inopiam perpessos, multo etiam maiorem ad Auaricum, maximarum se gentium uictores discessisse. 6. Non illis hordeum cum daretur, non legumina recusabant ; pecus uero, cuius rei summa erat ex Epiro copia, magno in honore habebant.

48.1. Est etiam genus radicis inuentum ab iis qui fuerant ab alebribus, quod appellatur chara, quod admixtum lacte multum inopiam leuabat. Id ad similitudinem panis efficiebant. 2. Eius erat magna copia. Ex hoc effectos panes. Cum in conloquiis Pompeiani famem nostris obiectarent, uulgo in eos iaciebant, ut spem eorum minuerent.

49.1. Iamque frumenta maturescere incipiebant atque ipsa spes inopiam sustentabat, quod celeriter se habituros copiam confidebant. Crebraeque uoces militum in uigiliis conloquiisque audiebantur prius se cortice ex arboribus uicturos, quam Pompeium e manibus dimissuros. 2. Libenter etiam ex perfugis cognoscebant equos eorum tolerari, reliqua uero iumenta interisse ; uti autem ipsos ualetudine non bona cum angustiis loci et odore taetro ex multitudine cadauerum et cotidianis laboribus, insuetos operum, tum aquae summa inopia adfectos. 3. Omnia enim flumina atque omnes riuos, qui ad mare pertinebant, Caesar aut auerterat aut magnis operibus obstruxerat, atque ut erant loca montuosa et †ad specus angustiae uallium, has sublicis in terram demissis praesepserat terramque adgesserat, ut aquam continerent. 4. Ita illi necessario loca sequi demissa ac palustria et puteos fodere cogebantur atque hunc laborem ad cotidiana opera addebant ; qui tamen fontes a quibusdam praesidiis aberant longius et celeriter aestibus exarescebant. 5. At Caesaris exercitus <cum> optima ualetudine summaque aquae copia utebatur, tum commeatus omni genere praeter frumentum abundabat ; quibus <rebus> cotidie melius succurrere tempus maioremque spem maturitate frumentorum proponi uidebant.

50.1. In nouo genere belli nouae ab utrisque bellandi rationes reperiebantur. Illi cum animum aduertissent ex ignibus nocte cohortes nostras ad munitiones excubare, silentio adgressi uniuersas inter multitudinem sagittas coiciebant et se confestim ad suos recipiebant. 2. Quibus rebus nostri usu docti haec reperiebant remedia, ut alio loco ignes facerent, <alio excubarent> * * *.

51.1. Interim certior factus P. Sulla, quem discedens castris praefecerat Caesar, auxilio cohorti uenit cum legionibus duabus ; cuius aduentu facile sunt repulsi Pompeiani. 2. Neque uero conspectum aut impetum nostrorum tulerunt, primisque deiectis reliqui se uerterunt et loco cesserunt. 3. Sed insequentis nostros, ne longius prosequerentur, Sulla reuocauit. At plerique existimant, si acrius insequi uoluisset, bellum eo die potuisse finiri. Cuius consilium reprehendendum non uidetur. 4. Aliae enim sunt legati partes atque imperatoris ; alter omnia agere ad praescriptum, alter libere ad summam rerum consulere debet. 5. Sulla a Caesare castris relictus liberatis suis hoc fuit contentus neque proelio decertare uoluit, quae res tamen fortasse aliquem reciperet casum, ne imperatorias sibi partes sumpsisse uideretur. 6. Pompeianis magnam res ad receptum difficultatem adferebat. Nam ex iniquo progressi loco in summo constiterant ; si per decliue sese reciperent, nostros ex superiore insequentes loco uerebantur ; neque multum ad solis occasum temporis supererat ; spe enim conficiendi negotii prope in noctem rem deduxerant. 7. Ita necessario atque ex tempore capto consilio Pompeius tumulum quendam occupauit, qui tantum aberat a nostro castello, ut telum tormento missum adigi non posset. Hoc consedit loco atque eum communiuit omnesque ibi copias continuit.

52.1. Eodem tempore duobus praeterea locis pugnatum est ; nam plura castella Pompeius pariter distinendae manus causa temptauerat, ne ex proximis praesidiis succurri posset. 2. Vno loco Volcacius Tullus impetum legionis sustinuit cohortibus tribus atque eam loco depulit ; altero Germani munitiones nostras egressi compluribus interfectis sese ad suos incolumes receperunt.

53.1. Ita uno die sex proeliis factis, tribus ad Dyrrachium, tribus ad munitiones, cum horum omnium ratio haberetur, ad duo milia numero ex Pompeianis cecidisse reperiebamus, euocatos centurionesque complures ; in eo fuit numero Valerius Flaccus L. Filius eius, qui praetor Asiam obtinuerat ; signaque sunt militaria sex relata. 2. Nostri non amplius XX omnibus sunt proeliis desiderati. 3. Sed in castello nemo fuit omnino militum quin uulneraretur, quattuorque ex una cohorte centuriones oculos amiserunt. 4. Et cum laboris sui periculique testimonium adferre uellent, milia sagittarum circiter XXX in castellum coniecta Caesari renumerauerunt, scutoque ad eum relato Scaeuae centurionis inuenta sunt in eo foramina CXX. 5. Quem Caesar, ut erat de se meritus et de re publica, donatum milibus CC * * * atque ab octauis ordinibus ad primum pilum se traducere pronuntiauit – eius enim ope castellum magna ex parte conseruatum esse constabat – cohortemque postea duplici stipendio, frumento, ueste, cibariis militaribusque donis amplissime donauit.

54.1. Pompeius noctu magnis additis munitionibus reliquis diebus turres extruxit et in altitudinem pedum XV effectis operibus uineis eam partem castrorum obtexit, 2. et quinque intermissis diebus alteram noctem subnubilam nactus obstructis omnibus castrorum portis et ad impediendum ob<icibus ad>iectis tertia {inita} uigilia silentio exercitum eduxit et se in antiquas munitiones recepit.

55.1. Aetolia, Acarnania, Amphilochis per Cassium Longinum et Caluisium Sabinum, ut demonstrauimus, receptis temptandam sibi Achaiam ac paulo longius progrediendum existimabat Caesar. 2. Itaque eo Q. Calenum misit eique Sabinum et Cassium cum cohortibus adiungit. 3. Quorum cognito aduentu Rutilius Lupus, qui Achaiam missus a Pompeio obtinebat, Isthmum praemunire instituit, ut Achaia Fufium prohiberet. 4. Calenus Delphos, Thebas et Orchomenum uoluntate ipsarum ciuitatium recepit, nonnullas urbes per uim expugnauit, reliquas ciuitates circummissis legationibus amicitiae Caesaris conciliare studebat. In his rebus fere erat Fufius occupatus.

56.1. Omnibus deinceps diebus Caesar exercitum in aciem aequum in locum produxit, si Pompeius proelio decertare uellet, ut paene castris Pompei legiones subiceret ; tantumque a uallo eius prima acies aberat, uti ne telum tormento adigi posset. 2. Pompeius autem, ut famam opinionemque hominum teneret, sic pro castris exercitum constituebat, ut tertia acies uallum contingeret, omnis quidem instructus exercitus telis ex uallo abiectis protegi posset.

57.1. Haec cum in Achaia atque apud Dyrrachium gererentur Scipionemque in Macedoniam uenisse constaret, non oblitus pristini instituti Caesar mittit ad eum Clodium, suum atque illius familiarem, quem ab illo traditum initio et commendatum in suorum necessariorum numero habere instituerat. 2. Huic dat litteras mandataque ad eum, quorum haec erat summa : sese omnia de pace expertum nihil adhuc <effecisse ; id> arbitrari uitio factum eorum quos esse auctores eius rei uoluisset, quod sua mandata perferre non opportuno tempore ad Pompeium uererentur. 3. Scipionem ea esse auctoritate, ut non solum libere, quae probasset, exponere, sed etiam ex magna parte compellare atque errantem regere posset ; praeesse autem suo nomine exercitui, ut praeter auctoritatem uires quoque ad coercendum haberet. 4. Quod si fecisset, quietem Italiae, pacem prouinciarum, salutem imperii uni omnes acceptam relaturos. 5. Haec ad eum mandata Clodius refert ac primis diebus, ut uidebatur, libenter auditus, reliquis ad conloquium non admittitur castigato Scipione a Fauonio, ut postea confecto bello reperiebamus, infectaque re sese ad Caesarem recepit.

58.1. Caesar quo facilius equitatum Pompeianum ad Dyrrachium contineret et pabulatione prohiberet, aditus duos, quos esse angustos demonstrauimus, magnis operibus praemuniuit castellaque his locis posuit. 2. Pompeius ubi nihil profici equitatu cognouit, paucis intermissis diebus rursus eum nauibus ad se intra munitiones recepit. 3. Erat summa inopia pabuli, adeo ut foliis ex arboribus strictis et teneris harundinum radicibus contusis equos alerent ; frumenta enim, quae fuerant intra munitiones sata, consumpserant. 4. Et cogebantur Corcyra atque Acarnania longo interiecto nauigationis spatio pabulum subportare, quodque erat eius rei minor copia, hordeo adaugere atque his rationibus equitatum tolerare. 5. Sed postquam non modo hordeum pabulumque omnibus locis herbaeque desectae, sed etiam frons ex arboribus deficiebat, corruptis equis macie conandum sibi aliquid Pompeius de eruptione existimauit.

59.1. Erant apud Caesarem in equitum numero Allobroges II fratres, Roucillus et Aecus, Adbucilli filii, qui principatum in ciuitate multis annis obtinuerat, singulari uirtute homines, quorum opera Caesar omnibus Gallicis bellis optima fortissimaque erat usus. 2. His domi ob has causas amplissimos magistratus mandauerat atque eos extra ordinem in senatum legendos curauerat, agrosque in Gallia ex hostibus captos praemiaque rei pecuniariae magna tribuerat locupletesque ex egentibus fecerat. 3. Hi propter uirtutem non solum apud Caesarem in honore erant, sed etiam apud exercitum cari habebantur ; sed freti amicitia Caesaris et stulta ac barbara adrogantia elati despiciebant suos stipendiumque equitum fraudabant et praedam omnem domum auertebant. 4. Quibus illi rebus permoti uniuersi Caesarem adierunt palamque de eorum iniuriis sunt questi et ad cetera addiderunt falsum ab iis equitum numerum deferri, quorum stipendium auerterent.

60.1. Caesar neque tempus illud animaduersionis esse existimans et multa uirtuti eorum concedens rem totam dispulit ; illos secreto castigauit, quod quaestui equites haberent, monuitque ut ex sua amicitia omnia expectarent et ex praeteritis suis officiis reliqua sperarent. 2. Magnam tamen haec res illis offensionem et contemptionem ad omnes adtulit, idque ita esse cum ex aliorum obiectationibus tum etiam ex domestico iudicio atque animi conscientia intellegebant. 3. Quo pudore adducti et fortasse non se liberari, sed in aliud tempus reseruari arbitrati discedere ab nobis et nouam temptare fortunam nouasque amicitias experiri constituerunt. 4. Et cum paucis conlocuti clientibus suis, quibus tantum facinus committere audebant, primum conati sunt praefectum equitum C. Volusenum interficere – ut postea bello confecto cognitum est –, ut cum munere aliquo perfugisse ad Pompeium uiderentur ; 5. postquam id difficilius uisum est neque facultas perficiendi dabatur, quam maximas potuerunt pecunias mutuati, proinde ac suis satisfacere et fraudata restituere uellent, multis coemptis equis ad Pompeium transierunt cum iis quos sui consilii participes habebant.

61.1. Quos Pompeius, quod erant honesto loco nati et instructi liberaliter magnoque comitatu et multis iumentis uenerant uirique fortes habebantur et in honore apud Caesarem fuerant, quodque <id> nouum et praeter consuetudinem acciderat, omnia sua praesidia circumduxit atque ostentauit. 2. Nam ante id tempus nemo aut miles aut eques a Caesare ad Pompeium transierat, cum paene cotidie <nonnulli> a Pompeio ad Caesarem perfugerent, uulgo uero uniuersi in Epiro atque Aetolia conscripti milites earumque regionum omnium quae a Caesare tenebantur. 3. Sed hi cognitis omnibus rebus, seuquid in munitionibus perfectum non erat, seuquid a peritioribus rei militaris desiderari uidebatur, temporibusque rerum et spatiis locorum et custodiarum uaria diligentia animaduersa, prout cuiusque eorum, qui negotiis praeerant, aut natura aut studium ferebat, haec ad Pompeium omnia detulerunt.

62.1. Quibus ille cognitis eruptionisque iam ante capto consilio, ut demonstratum est, tegimenta galeis milites ex uiminibus facere atque aggerem iubet conportare. 2. His paratis rebus magnum numerum leuis armaturae et sagittariorum aggeremque omnem noctu in scaphas et naues actuarias inponit et de media nocte cohortes LX ex maximis castris praesidiisque deductas ad eam partem munitionum ducit, quae pertinebat ad mare longissimeque a maximis castris Caesaris aberat. 3. Eodem naues quas demonstrauimus aggere et leuis armaturae militibus completas, quasque ad Dyrrachium naues longas habebat, mittit et quid a quoque fieri uelit praecipit. 4. Ad eas munitiones Caesar Lentulum Marcellinum quaestorem cum legione VIIII positum habebat. Huic, quod ualetudine minus commoda utebatur, Fuluium Postumum adiutorem submiserat.

63.1. Erat eo loco fossa pedum XV et uallum contra hostem in altitudinem pedum X, tantundemque eius ualli agger in latitudinem patebat. Ab eo intermisso spatio pedum DC alter conuersus in contrariam partem erat uallus humiliore paulo munitione. 2. Hoc enim superioribus diebus timens Caesar, ne nauibus nostri circumuenirentur, duplicem eo loco fecerat uallum, ut si ancipiti proelio dimicaretur, posset resisti. 3. Sed operum magnitudo et continens omnium dierum labor, quod milia passuum in circuitu XVII munitione erat conplexus, perficiendi spatium non dabat. 4. Itaque contra mare transuersum uallum, qui has duas munitiones contingeret, nondum perfecerat. 5. Quae res nota erat Pompeio, delata per Allobroges perfugas, magnumque nostris attulerat incommodum. 6. Nam ut ad mare nostrae cohortes {nona leg.} excubuerant, accessere subito prima luce Pompeiani. <Nostris inprouisus Pompeiani> exercitus aduentus extitit. Simul nauibus circumuecti milites in exteriorem uallum tela iaciebant, fossaeque aggere complebantur, et legionarii interioris munitionis defensores scalis admotis tormentis cuiusque generis telisque terrebant, magnaque multitudo sagittariorum ab utraque parte circumfundebatur. 7. Multum autem ab ictu lapidum – quod unum nostris erat telum – uiminea tegimenta galeis inposita defendebant. 8. Itaque cum omnibus rebus nostri premerentur atque aegre resisterent, animaduersum est uitium munitionis, quod supra demonstratum est, atque inter duos uallos, qua perfectum opus non erat, per mare nauibus expositi in auersos nostros impetum fecerunt atque ex utraque munitione deiectos terga uertere coegerunt.

64.1. Hoc tumultu nuntiato Marcellinus cohortes subsidio nostris laborantibus submittit ex castris. Quae fugientes conspicatae neque illos suo aduentu confirmare potuerunt neque ipsae hostium impetum tulerunt. 2. Itaque quodcumque addebatur subsidio, id corruptum timore fugientium terrorem et periculum augebat ; hominum enim multitudine receptus impediebatur. 3. In eo proelio cum graui uulnere esset adfectus aquilifer et a uiribus deficeretur, conspicatus equites nostros « Hanc ego – inquit – et uiuus multos per annos magna diligentia defendi et nunc moriens eadem fide Caesari restituo. Nolite, obsecro, committere, quod ante in exercitu Caesaris non accidit, ut rei militaris dedecus admittatur, incolumemque ad eum deferte. » 4. Hoc casu aquila conseruatur omnibus primae cohortis centurionibus interfectis praeter principem priorem.

65.1. Iamque Pompeiani magna caede nostrorum castris Marcellini adpropinquabant non mediocri terrore inlato reliquis cohortibus, et M. Antonius qui proximum locum praesidiorum tenebat, ea re nuntiata cum cohortibus XII descendens ex loco superiore cernebatur. Cuius aduentus Pompeianos compressit nostrosque firmauit, ut se ex maximo timore colligerent. 2. Neque multo post Caesar significatione per castella fumo facta, ut erat superioris temporis consuetudo, deductis quibusdam cohortibus ex praesidiis eodem uenit. 3. Qui cognito detrimento cum animaduertisset Pompeium extra munitiones egressum castra secundum mare <ponere>, ut libere pabulari posset nec minus aditum nauibus haberet, commutata ratione belli, quoniam propositum non tenuerat, iuxta Pompeium muniri iussit.

66.1. Qua perfecta munitione animaduersum est ab speculatoribus Caesaris, cohortes quasdam, quod instar legionis uideretur, esse post siluam et in uetera castra duci. 2. Castrorum hic situs erat : superioribus diebus nona Caesaris legio cum se obiecisset Pompeianis copiis atque opere, ut demonstrauimus, circummuniret, castra eo loco posuit. 3. Haec siluam quandam contingebant neque longius a mari passibus CCC aberant. 4. Post mutato consilio quibusdam de causis Caesar paulo ultra eum locum castra transtulit, paucisque intermissis diebus eadem haec Pompeius occupauerat, et, quod eo loco plures erat legiones habiturus, relicto interiore uallo maiorem adiecerat munitionem. 5. Ita minora castra inclusa maioribus castelli atque arcis locum obtinebant. 6. Item ab angulo castrorum sinistro munitionem ad flumen perduxerat circiter passus CCCC, quo liberius ac sine periculo milites aquarentur. 7. Sed is quoque mutato consilio quibusdam de causis, quas commemorari necesse non est, eo loco excesserat. Ita conplures dies manserant castra ; munitiones quidem omnes integrae erant.

67.1. Eo signa legionis lata speculatores Caesari renuntiarunt. Hoc idem uisum ex superioribus quibusdam castellis confirmauerunt. Is locus aberat <a> nouis Pompei castris circiter passus quingentos. 2. Hanc legionem sperans Caesar se opprimere posse et cupiens eius diei detrimentum sarcire reliquit in opere cohortes duas, quae speciem munitionis praeberent ; 3. ipse diuerso itinere, quam potuit occultissime, reliquas cohortes, numero XXXIII, in quibus erat legio nona multis amissis centurionibus deminutoque militum numero, ad legionem Pompei castraque minora duplici acie eduxit. 4. Neque eum prima opinio fefellit. Nam et peruenit, priusquam Pompeius sentire posset, et tametsi erant munitiones castrorum magnae, tamen sinistro cornu, ubi erat ipse, celeriter adgressus Pompeianos ex uallo deturbauit. 5. Erat obiectus portis ericius. Hic paulisper est pugnatum, cum inrumpere nostri conarentur, illi castra defenderent, fortissimeque Tito Puleione, cuius opera proditum exercitum C. Antonii demonstrauimus, eo loco propugnante. 6. Sed tamen nostri uirtute uicerunt excisoque ericio primo in maiora castra, post etiam in castellum, quod erat inclusum maioribus castris, inruperunt, quod eo pulsa legio sese receperat ; nonnullos ibi repugnantes interfecerunt.

68.1. Sed fortuna, quae plurimum potest cum in reliquis rebus tum praecipue in bello, paruis momentis magnas rerum commutationes efficit ; ut tum accidit. 2. Munitionem, quam pertinere a castris ad flumen supra demonstrauimus, dextri Caesaris cornus cohortes ignorantia loci sunt secutae, cum portam quaererent castrorumque eam munitionem esse arbitrarentur. 3. Quod cum esset animaduersum coniunctam esse flumini, prorutis munitionibus defendente nullo transcenderunt, omnisque noster equitatus eas cohortes est secutus.

69.1. Interim Pompeius hac satis longa interiecta mora et re nuntiata V legiones ab opere deductas subsidio suis duxit. Eodemque tempore equitatus eius nostris equitibus adpropinquabat, et acies instructa a nostris, qui castra occupauerant, cernebatur, omniaque sunt subito mutata. 2. Pompeiana legio celeris spe subsidii confirmata ab decumana porta resistere conabatur atque ultro in nostros impetum faciebat. Equitatus Caesaris, quod angusto itinere per aggeres ascendebat, receptui suo timens initium fugae faciebat. 3. Dextrum cornu, quod erat a sinistro seclusum, terrore equitum animaduerso, ne intra munitionem opprimeretur, ea parte, quam proruerat, sese recipiebat, ac plerique ex his, ne in angustias inciderent, X pedum munitione se in fossas praecipitabant, primisque oppressis reliqui per horum corpora salutem sibi atque exitum pariebant. 4. Sinistro cornu milites cum ex uallo Pompeium adesse et suos fugere cernerent, ueriti ne angustiis intercluderentur, cum extra et intus hostem haberent, eodem quo uenerant receptu sibi consulebant, omniaque erant tumultus timoris fugae plena, adeo ut, cum Caesar signa fugientium manu prenderet et consistere iuberet, alii dimissis equis eundem cursum confugerent, alii ex metu etiam signa dimitterent, neque quisquam omnino consisteret.

70.1. His tantis malis haec subsidia succurrebant, quominus omnis deleretur exercitus, quod Pompeius insidias timens, credo quod haec praeter spem acciderant eius qui paulo ante ex castris fugientis suos conspexerat, munitionibus adpropinquare aliquamdiu non audebat, equitesque eius angustiis atque his a Caesaris militibus occupatis, ad insequendum tardabantur. 2. Ita paruae res magnum in utramque partem momentum habuerunt. Munitiones enim a castris ad flumen perductae expugnatis iam castris Pompei prope iam expeditam Caesaris uictoriam interpellauerunt, eadem res celeritate insequentium tardata nostris salutem attulit.

71.1. Duobus his unius diei proeliis Caesar desiderauit milites DCCCCLX et notos equites Romanos {Felginatem} Tuticanum Gallum senatoris filium, C. Felginatem Placentia, A. Granium Puteolis, M. Sacratiuirum Capua, tribunos militum quinque et centuriones XXXII. 2. Sed horum omnium pars magna in fossis munitionibusque et fluminis ripis oppressa suorum in terrore ac fuga sine ullo uulnere interiit ; signaque sunt militaria amissa XXXII. 3. Pompeius eo proelio imperator est appellatus. Hoc nomen obtinuit atque ita se postea salutari passus, sed <neque> in litteris adscribere est solitus, neque in fascibus insignia laureae praetulit. 4. At Labienus cum ab eo impetrauisset, ut sibi captiuos tradi iuberet, omnis productos ostentationis, ut uidebatur, causa, quo maior perfugae fides haberetur, commilitones appellans et magna uerborum contumelia interrogans, solerentne ueterani milites fugere, in omnium conspectu interfecit.

72.1. His rebus tantum fiduciae ac spiritus Pompeianis accessit, ut non de ratione belli cogitarent, sed uicisse iam sibi uiderentur. 2. Non illi paucitatem nostrorum militum, non iniquitatem loci atque angustias praeoccupatis castris et ancipitem terrorem intra extraque munitiones, non abscisum in duas partes exercitum, cum altera alteri auxilium ferre non posset, causae fuisse cogitabant. 3. Non ad haec addebant non {ex} concursu acri facto, non proelio dimicatum, sibique ipsos multitudine atque angustiis maius attulisse detrimentum quam ab hoste accepissent. 4. Non denique communis belli casus recordabantur, quam paruulae saepe causae uel falsae suspicionis uel terroris repentini uel obiectae religionis magna detrimenta intulissent, quotiens uel ducis uitio uel culpa tribuni in exercitu esset offensum. Sed proinde ac si uirtute uicissent neque ulla commutatio rerum posset accidere, per orbem terrarum fama ac litteris uictoriam eius diei concelebrabant.

73.1. Caesar ab superioribus consiliis depulsus omnem sibi commutandam belli rationem existimauit. 2. Itaque uno tempore praesidiis omnibus deductis et oppugnatione dimissa coactoque in unum locum exercitu contionem apud milites habuit hortatusque est, ne ea quae accidissent grauiter ferrent, neue his rebus terrerentur, multisque secundis proeliis unum aduersum et id mediocre opponerent. 3. Habendam fortunae gratiam, quod Italiam sine aliquo uulnere cepissent, quod duas Hispanias bellicosissimorum hominum peritissimis atque exercitatissimis ducibus pacauissent, quod finitimas frumentariasque prouincias in potestatem redegissent. Denique recordari debere, qua felicitate inter medias hostium classes oppletis non solum portibus, sed etiam litoribus omnes incolumes essent transportati. 4. Si non omnia caderent secunda, fortunam esse industria subleuandam. Quod esset acceptum detrimenti, cuiusuis potius quam suae culpae debere tribui. 5. Locum se aecum ad dimicandum dedisse, potitum se esse hostium castris, expulisse ac superasse pugnantes. Sed siue ipsorum perturbatio siue error aliquis siue etiam fortuna partam iam praesentemque uictoriam interpellauisset, dandam omnibus operam, ut acceptum incommodum uirtute sarciretur. 6. Quod si esset factum, <futurum> ut detrimentum in bonum uerteret, uti ad Gergouiam accidisset, atque ei, qui ante dimicare timuissent, ultro se proelio offerrent.

74.1. Hac habita contione nonnullos signiferos ignominia notauit ac loco mouit. 2. Exercitui quidem omni tantus incessit ex incommodo dolor tantumque studium infamiae sarciendae, ut nemo aut tribuni aut centurionis imperium desideraret et sibi quisque etiam poenae loco grauiores inponeret labores simulque omnes arderent cupiditate pugnandi, cum superioris etiam ordinis nonnulli ratione permoti manendum eo loco et rem proelio committendam existimarent. 3. Contra ea Caesar neque satis militibus perterritis confidebat spatiumque interponendum ad recreandos animos putabat, relictisque munitionibus magnopere rei frumentariae timebat.

75.1. Itaque nulla interposita mora sauciorum modo et aegrorum habita ratione impedimenta omnia silentio prima nocte ex castris Apolloniam praemisit ac conquiescere ante iter confectum uetuit. His una legio missa praesidio est. 2. His explicitis rebus duas in castris legiones retinuit, reliquas de quarta uigilia compluribus portis eductas eodem itinere praemisit paruoque spatio intermisso, ut et militare institutum seruaretur et quam serissime eius profectio cognosceretur, conclamari iussit, statimque egressus et nouissimum agmen consecutus celeriter ex conspectu castrorum discessit. 3. Neque uero Pompeius cognito consilio eius moram ullam ad insequendum intulit, sed eadem spectans, si itinere impedito perterritos deprehendere posset, exercitum e castris eduxit equitatumque praemisit ad nouissimum agmen demorandum, neque consequi potuit, quod multum expedito itinere antecesserat Caesar. 4. Sed cum uentum esset ad flumen Genusum, quod ripis erat inpeditis, consecutus equitatus nouissimos proelio detinebat. 5. Huic suos Caesar equites opposuit expeditosque antesignanos admiscuit CCCC, qui tantum profecerunt, ut equestri proelio commisso pellerent omnes compluresque interficerent ipsique incolumes se ad agmen reciperent.

76.1. Confecto iusto itinere eius diei quod proposuerat Caesar, traductoque exercitu flumen Genusum ueteribus suis castris contra Asparagium consedit militesque omnes intra uallum castrorum continuit equitatumque per causam pabulandi emissum confestim decumana porta in castra se recipere iussit. 2. Simili ratione Pompeius confecto eius diei itinere in suis ueteribus castris ad Asparagium consedit. 3. Eius milites, quod ab opere integris munitionibus uacabant, alii lignandi pabulandique causa longius progrediebantur, alii, quod subito consilium profectionis ceperant magna parte impedimentorum et sarcinarum relicta ad haec repetenda inuitati propinquitate superiorum castrorum depositis in contubernio armis uallum relinquebant. 4. Quibus ad sequendum impeditis, Caesar quod fore prouiderat, meridiano fere tempore signo profectionis dato exercitum educit duplicatoque eius diei itinere VIII milia passuum ex eo loco procedit. Quod facere Pompeius discessu militum non potuit.

77.1. Postero die Caesar similiter praemissis prima nocte impedimentis de quarta uigilia ipse egreditur, ut siqua esset imposita dimicandi necessitas, subitum casum expedito exercitu subiret. Hoc idem reliquis fecit diebus. 2. Quibus rebus perfectum est, ut altissimis fluminibus atque impeditissimis itineribus nullum acciperet incommodum. 3. Pompeius enim primi diei mora inlata et reliquorum dierum frustra labore suscepto cum se magnis itineribus extenderet et praegressos consequi cuperet, quarta die finem sequendi fecit atque aliud sibi consilium capiendum existimauit.

78.1. Caesari ad saucios deponendos, stipendium exercitui dandum, socios confirmandos, praesidium urbibus relinquendum necesse erat adire Apolloniam. 2. Sed his rebus tantum temporis tribuit, quantum erat properanti necesse. Timens Domitio, ne aduentu Pompei praeoccuparetur, ad eum omni celeritate et studio incitatus ferebatur. 3. Totius autem rei consilium his rationibus explicabat, ut si Pompeius eodem contenderet, abductum illum a mari atque ab iis copiis quas Dyrrachii comparauerat, {frumento ac commeatu} abstractum pari condicione belli secum decertare cogeret ; si in Italiam transiret, coniuncto exercitu cum Domitio per Illyricum Italiae subsidio proficisceretur ; si Apolloniam Oricumque obpugnare et se omni maritima ora excludere conaretur, obsesso Scipione necessario illum suis auxilium ferre cogeret. 4. Itaque praemissis nuntiis ad Cn. Domitium Caesar scripsit et quid fieri uellet ostendit praesidioque Apolloniae cohortibus IIII, Lissi una, III Orici relictis quique erant ex uulneribus aegri depositis per Epirum atque Athamaniam iter facere coepit. 5. Pompeius quoque de Caesaris consilio coniectura iudicans ad Scipionem properandum sibi existimabat, si Caesar iter illo haberet, ut subsidium Scipioni ferret, si ab ora maritima Oricoque discedere nollet, quod legiones equitatumque ex Italia expectaret, ipse ut omnibus copiis Domitium adgrederetur.

79.1. His de causis uterque eorum celeritati studebat, et suis ut esset auxilio, <et> ad opprimendos aduersarios ne occasioni temporis deesset. 2. Sed Caesarem Apollonia a derecto itinere auerterat ; Pompeius per Candauiam iter in Macedoniam expeditum habebat. 3. Accessit etiam ex improuiso aliud incommodum, quod Domitius <cum> dies complures castris Scipionis castra conlata habuisset, rei frumentariae causa ab eo discesserat et Heracliam {Senticam quae est subiecta Candauiae}, iter fecerat, ut ipsa fortuna illum obicere Pompeio uideretur. 4. Haec ad id tempus Caesar ignorabat. Simul a Pompeio litteris per omnes prouincias ciuitatesque dimissis de proelio ad Dyrrachium facto elatius inflatiusque multo, quam res erat gesta, fama percrebruerat pulsum fugere Caesarem paene omnibus copiis amissis. Haec itinera infesta reddiderat, haec ciuitates nonnullas ab eius amicitia auertebat. 5. Quibus accidit rebus, ut pluribus dimissi itineribus a Caesare ad Domitium et a Domitio ad Caesarem nulla ratione iter conficere possent. 6. Sed Allobroges, Roucilli atque Aeci familiares, quos perfugisse ad Pompeium demonstrauimus, conspicati in itinere exploratores Domiti, seu pristina sua consuetudine, quod una in Gallia bella gesserant, seu gloria elati, cuncta, ut erant acta, exposuerunt et Caesaris profectionem, aduentum Pompei docuerunt. 7. A quibus Domitius certior factus uix IIII horarum spatio antecedens hostium beneficio periculum uitauit et ad Aeginium, quod est obiectum oppositumque Thessaliae, Caesari uenienti occurrit.

80.1. Coniuncto exercitu Caesar Gomphos peruenit, quod est oppidum primum Thessaliae uenientibus ab Epiro. Quae gens paucis ante mensibus ultro ad Caesarem legatos miserat, ut suis omnibus facultatibus uteretur, praesidiumque ab eo militum petierat. 2. Sed eo fama iam praecurrerat, quam supra docuimus, de proelio Dyrrachino, quod multis auxerat partibus. 3. Itaque Androsthenes, praetor Thessaliae, cum se uictoriae Pompei comitem esse mallet quam socium Caesaris in rebus aduersis, omnem ex agris multitudinem seruorum ac liberorum in oppidum cogit portasque praecludit et ad Scipionem Pompeiumque nuntios mittit, ut sibi subsidio ueniant : se confidere munitionibus oppidi, si celeriter succurratur ; longinquam oppugnationem sustinere non posse 4. Scipio discessu exercituum ab Dyrrachio cognito Larisam legiones adduxerat ; Pompeius nondum Thessaliae adpropinquabat. 5. Caesar castris munitis scalas musculosque ad repentinam oppugnationem fieri et crates parari iussit. 6. Quibus rebus effectis cohortatus milites docuit, quantum usum haberet ad subleuandam omnium rerum inopiam potiri oppido pleno atque opulento, simul reliquis ciuitatibus huius urbis exemplo inferre terrorem et id fieri celeriter, priusquam auxilia concurrerent. 7. Itaque usus singulari militum studio eodem quo uenerat die post horam nonam oppidum altissimis moenibus oppugnare adgressus ante solis occasum expugnauit et ad diripiendum militibus concessit statimque ab oppido castra mouit et Metropolim uenit, sic ut nuntios expugnati oppidi famamque antecederet.

81.1. Metropolitae primum eodem usi consilio, isdem permoti rumoribus portas clauserunt murosque armatis compleuerunt, sed postea casu ciuitatis Gomphensis cognito ex captiuis, quos Caesar ad murum producendos curauerat, portas aperuerunt. 2. Quibus diligentissime conseruatis, conlata fortuna Metropolitum cum casu Gomphensium nulla Thessaliae fuit ciuitas praeter Larisaeos, qui magnis exercitibus Scipionis tenebantur, quin Caesari parerent atque imperata facerent. 3. Ille idoneum locum in agris nactus <ad frumentorum commeatus>, quae prope iam matura erant, ibi aduentum expectare Pompei eoque omnem belli rationem conferre constituit.

82.1. Pompeius paucis post diebus in Thessaliam peruenit contionatusque apud cunctum exercitum suis agit gratias, Scipionis milites cohortatur, ut parta iam uictoria praedae ac praemiorum uelint esse participes, receptisque omnibus in una castra legionibus suum cum Scipione honorem partitur classicumque apud eum cani et alterum illi iubet praetorium tendi. 2. Auctis copiis Pompei duobusque magnis exercitibus coniunctis pristina omnium confirmatur opinio et spes uictoriae augetur, adeo ut, quidquid intercederet temporis, id morari reditum in Italiam uideretur, et siquando quid Pompeius tardius aut consideratius faceret, unius esse negotium diei, sed illum delectari imperio et consulares praetoriosque seruorum habere numero dicerent. 3. Iamque inter se palam de imperiis ac de sacerdotiis contendebant in annosque consulatum definiebant, alii domos bonaque eorum, qui in castris erant Caesaris, petebant ; 4. magnaque inter eos in consilio fuit controuersia, oporteretne Lucili Hirri, quod is a Pompeio ad Parthos missus esset, proximis comitiis praetoriis absentis rationem haberi, cum eius necessarii fidem implorarent Pompei, praestaret, quod proficiscenti recepisset, ne per eius auctoritatem deceptus uideretur, reliqui, in labore pari ac periculo ne unus omnes antecederet, recusarent.

83.1. Iam de sacerdotio Caesaris Domitius, Scipio Spintherque Lentulus cotidianis contentionibus ad grauissimas uerborum contumelias palam descenderunt, cum Lentulus aetatis honorem ostentaret, Domitius urbanam gratiam dignitatemque iactaret, Scipio adfinitate Pompei confideret. 2. Postulauit etiam L. Afranium proditionis exercitus Acutius Rufus apud Pompeium, quod <neglegenter bellum> gestum in Hispania diceret. 3. Et L. Domitius in consilio dixit placere sibi bello confecto ternas tabellas dari ad iudicandum iis qui ordinis essent senatorii belloque una cum ipsis interfuissent, sententiasque de singulis ferrent, qui Romae remansissent quique intra praesidia Pompei fuissent neque operam in re militari praestitissent : unam fore tabellam, qui liberandos omni periculo censerent, alteram, qui capitis damnarent, tertiam, qui pecunia multarent. 4. Postremo omnes aut de honoribus suis aut de praemiis pecuniae aut de persequendis inimicitiis agebant, neque, quibus rationibus superare possent, sed quemadmodum uti uictoria deberent, cogitabant.

84.1. Re frumentaria praeparata confirmatisque militibus et satis longo spatio temporis a Dyrrachinis proeliis intermisso, quo satis perspectum habere <Caesar animum> militum uideretur, temptandum existimauit, quidnam Pompeius propositi aut uoluntatis ad dimicandum haberet. 2. Itaque exercitum ex castris eduxit aciemque instruxit, primum suis locis pauloque a castris Pompei longius, continentibus uero diebus, ut progrederetur a castris suis collibusque Pompeianis aciem subiceret. Quae res in dies confirmatiorem eius exercitum efficiebat. 3. Superius tamen institutum in equitibus, quod demonstrauimus, seruabat, ut quoniam numero multis partibus esset inferior, adulescentes atque expeditos ex antesignanis electis {milites} ad pernicitatem armis inter equites proeliari iuberet, qui cotidiana consuetudine usum quoque eius generis proeliorum perciperent. 4. His erat rebus effectum, ut equitum mille etiam apertioribus locis VII milium Pompeianorum inpetum, cum adesset usus, sustinere auderent, neque magnopere eorum multitudine terrerentur. 5. Namque etiam per eos dies proelium secundum equestre fecit atque unum Allobrogem ex duobus, quos perfugisse ad Pompeium supra docuimus, cum quibusdam interfecit.

85.1. Pompeius, qui castra in colle habebat, ad infimas radices montis aciem instruebat, semper, ut uidebatur, expectans, si iniquis locis Caesar se subiceret. 2. <Caesar> nulla ratione ad pugnam elici posse Pompeium existimans hanc sibi commodissimam belli rationem iudicauit, uti castra ex eo loco moueret semperque esset in itineribus, haec spectans, ut mouendis castris pluribusque adeundis locis commodiore re frumentaria uteretur, simulque in itinere ut aliquam occasionem dimicandi nancisceretur et insolitum ad laborem Pompei exercitum cotidianis itineribus defatigaret. 3. His constitutis rebus, signo iam profectionis dato tabernaculisque detensis animum aduersum est paulo ante extra cotidianam consuetudinem longius a uallo esse aciem Pompei progressam, ut non iniquo loco posse dimicari uideretur. 4. Tum Caesar apud suos, cum iam esset agmen in portis, « Differendum est – inquit – iter in praesentia nobis et de proelio cogitandum, sicut semper depoposcimus. Animo simus ad dimicandum parati ; non facile occasionem postea reperiemus. » Confestimque expeditas copias educit.

86.1. Pompeius quoque, ut postea cognitum est, suorum omnium hortatu statuerat proelio decertare. Namque etiam in consilio superioribus diebus dixerat, priusquam concurrerent acies, fore uti exercitus Caesaris pelleretur. 2. Id cum essent plerique admirati, « Scio me – inquit – paene incredibilem rem polliceri ; sed rationem consilii mei accipite, quo firmiore animo <ad> proelium prodeatis. 3. Persuasi equitibus nostris, idque mihi facturos confirmauerunt, ut cum propius sit accessum, dextrum Caesaris cornu ab latere aperto adgrederentur et circumuenta a tergo acie prius perturbatum exercitum pellerent, quam a nobis telum in hostem iaceretur. 4. Ita sine periculo legionum et paene sine uulnere bellum conficiemus. Id autem difficile non est, cum tantum equitatu ualeamus. » 5. Simul denuntiauit, ut essent animo parati in posterum, et quoniam fieret dimicandi potestas, ut saepe rogitauissent, ne suam neu reliquorum opinionem fallerent.

87.1. Hunc Labienus excepit, ut, cum Caesaris copias despiceret, Pompei consilium summis laudibus efferret, « Noli – inquit – existimare, Pompei, hunc esse exercitum, qui Galliam Germaniamque deuicerit. 2. Omnibus interfui proeliis neque temere incognitam rem pronuntio. Perexigua pars illius exercitus superest ; magna pars deperiit, quod accidere tot proeliis fuit necesse, multos autumni pestilentia in Italia consumpsit, multi domum discesserunt, multi sunt relicti in continenti. 3. An non exaudistis ex iis qui per causam ualetudinis remanserunt, cohortes esse Brundisii factas ? 4. Hae copiae quas uidetis, ex dilectibus horum annorum in citeriore Gallia sunt refectae, et plerique sunt ex coloniis Transpadanis. Ac tamen, quod fuit roboris, duobus proeliis Dyrrachinis interiit. » 5. Haec cum dixisset, iurauit se nisi uictorem in castra non reuersurum, reliquosque ut idem facerent hortatus est. 6. Hoc laudans Pompeius idem iurauit ; nec uero ex reliquis fuit quisquam qui iurare dubitaret. 7. Haec cum facta sunt in consilio, magna spe et laetitia omnium discessum est ; ac iam animo uictoriam praecipiebant, quod de re tanta et a tam perito imperatore nihil frustra confirmari uidebatur.

88.1. Caesar cum Pompei castris adpropinquasset, ad hunc modum aciem eius instructam animum aduertit : 2. erant in sinistro cornu legiones duae traditae a Caesare initio dissensionis ex senatus consulto ; quarum una prima, altera tertia appellabatur. In eo loco ipse erat Pompeius. 3. Mediam aciem Scipio cum legionibus Syriacis tenebat. Ciliciensis legio coniuncta cum cohortibus Hispanis, quas traductas ab Afranio docuimus, in dextro cornu erant conlocatae. 4. Has firmissimas se habere Pompeius existimabat. Reliquas inter aciem mediam cornuaque interiecerat numeroque cohortes CX expleuerat. 5. Haec erant milia XLV, euocatorum circiter duo, quae ex beneficiariis superiorum exercituum ad eum conuenerant ; quae tota acie disperserat. Reliquas cohortis VII castris propinquisque castellis praesidio disposuerat. 6. Dextrum cornu eius riuus quidam impeditis ripis muniebat ; quam ob causam cunctum equitatum, sagittarios funditoresque omnes sinistro cornu obiecerat.

89.1. Caesar superius institutum seruans X legionem in dextro cornu, nonam in sinistro conlocauerat, tametsi erat Dyrrachinis proeliis uehementer adtenuata, et huic sic adiunxit octauam, ut paene unam ex duabus efficeret, atque alteram alteri praesidio esse iusserat. 2. Cohortes in acie LXXX constitutas habebat, quae summa erat milium XXII ; cohortes VII castris praesidio reliquerat. 3. Sinistro cornu Antonium, dextro P. Sullam, mediae acie Cn. Domitium praeposuerat. Ipse contra Pompeium constitit. 4. Simul iis rebus animaduersis, quas demonstrauimus, timens ne a multitudine equitum dextrum cornu circumueniretur, celeriter ex tertia acie singulas cohortes detraxit atque ex his quartam instituit equitatuique opposuit, et quid fieri uellet ostendit, monuitque eius diei uictoriam in earum cohortium uirtute constare. 5. Simul tertiae aciei totique exercitui imperauit, ne iniussu suo concurrerent ; se cum id fieri uellet, uexillo signum daturum.

90.1. Exercitum cum militari more ad pugnam cohortaretur suaque in eum perpetui temporis officia praedicaret, in primis commemorauit testibus se militibus uti posse, quanto studio pacem petisset, quae per Vatinium in conloquiis, quae per Aulum Clodium cum Scipione egisset, quibus modis ad Oricum cum Libone de mittendis legatis contendisset. 2. Neque se umquam abuti militum sanguine neque rem publicam alterutro exercitu priuare uoluisse. 3. Hac habita oratione exposcentibus militibus et studio pugnae ardentibus tuba signum dedit.

91.1. Erat Crastinus euocatus in exercitu Caesaris, qui superiore anno apud eum primum pilum in legione X duxerat, uir singulari uirtute. 2. Hic signo dato « Sequimini me – inquit – manipulares mei qui fuistis, et uestro imperatori, quam constituistis, operam date. Vnum hoc proelium superest ; quo confecto et ille suam dignitatem et nos nostram libertatem recuperabimus. » 3. Simul respiciens Caesarem « Faciam – inquit – hodie, imperator, ut aut uiuo mihi aut mortuo gratias agas. » 4. Haec cum dixisset, primus ex dextro cornu procucurrit atque eum electi milites circiter CXX uoluntarii {eiusdem centuriae} sunt prosecuti.

92.1. Inter duas acies tantum erat relictum spatii, ut satis esset ad concursum utriusque exercitus. 2. Sed Pompeius suis praedixerat, ut Caesaris impetum exciperent neue se loco mouerent aciemque eius distrahi paterentur ; idque admonitu C. Triari fecisse dicebatur, ut primus excursus uisque militum infringeretur aciesque distenderetur, atque in suis ordinibus dispositi dispersos adorirentur ; 3. leuiusque casura pila sperabat in loco retentis militibus, quam si ipsi immissis telis occurrissent, simul fore ut duplicato cursu Caesaris milites exanimarentur et lassitudine conficerentur. 4. Quod nobis quidem nulla ratione factum a Pompeio uidetur, propterea quod est quaedam animi incitatio atque alacritas naturaliter innata omnibus, quae studio pugnae incenditur. 5. Hanc non reprimere, sed augere imperatores debent ; neque frustra antiquitus institutum est, ut signa undique concinerent clamoremque uniuersi tollerent ; quibus rebus et hostes terreri et suos incitari existimauerunt.

93.1. Sed nostri milites dato signo cum infestis pilis procucurrissent atque animum aduertissent non concurri a Pompeianis, usu periti ac superioribus pugnis exercitati sua sponte cursum represserunt et ad medium fere spatium constiterunt, ne consumptis uiribus adpropinquarent, paruoque intermisso temporis spatio ac rursus renouato cursu pila miserunt, celeriterque, ut erat praeceptum a Caesare, gladios strinxerunt. 2. Neque uero Pompeiani huic rei defuerunt. Nam et tela missa exceperunt et impetum legionum tulerunt et ordines conseruauerunt pilisque missis ad gladios redierunt. 3. Eodem tempore equites ab sinistro Pompei cornu, ut erat imperatum, uniuersi procucurrerunt, omnisque multitudo sagittariorum se profudit. 4. Quorum impetum noster equitatus non tulit, sed paulum loco motus cessit, equitesque Pompei hoc acrius instare et se turmatim explicare aciemque nostram a latere aperto circumire coeperunt. 5. Quod ubi Caesar animum aduertit, quartae aciei, quam instituerat sex cohortium numero, dedit signum. 6. Illae celeriter procucurrerunt infestisque signis tanta ui in Pompei equites impetum fecerunt, ut eorum nemo consisteret, omnesque conuersi non solum loco excederent, sed protinus incitati fuga montes altissimos peterent. 7. Quibus submotis omnes sagittarii funditoresque destituti inermes sine praesidio interfecti sunt. 8. Eodem impetu cohortes sinistrum cornu pugnantibus etiamtum ac resistentibus in acie Pompeianis circumierunt eosque a tergo sunt adorti.

94.1. Eodem tempore tertiam aciem Caesar quae quieta fuerat et se ad id tempus loco tenuerat, procurrere iussit. 2. Ita cum recentes atque integri defessis successissent, alii autem a tergo adorirentur, sustinere Pompeiani non potuerunt atque uniuersi terga uerterunt. 3. Neque uero Caesarem fefellit quin ab iis cohortibus, quae contra equitatum in quarta acie conlocatae essent, initium uictoriae oriretur, ut ipse in cohortandis militibus pronuntiauerat. 4. Ab his enim primum equitatus est pulsus, ab isdem factae caedes sagittariorum ac funditorum, ab isdem acies Pompeiana a sinistra parte {erat} circumita atque initium fugae factum. 5. Sed Pompeius ut equitatum suum pulsum uidit atque eam partem, cui maxime confidebat, perterritam animaduertit, <sibi> aliisque diffisus acie excessit protinusque se in castra equo contulit, et iis centurionibus, quos in statione ad praetoriam portam posuerat, clare, ut milites exaudirent, « Tuemini – inquit – castra et defendite diligenter, siquid durius acciderit. Ego reliquas portas circumeo et castrorum praesidia confirmo. » 6. Haec cum dixisset, se in praetorium contulit summae rei diffidens et tamen euentum expectans.

95.1. Caesar Pompeianis ex fuga intra uallum conpulsis nullum spatium perterritis dari oportere existimans milites cohortatus est, ut beneficio fortunae uterentur castraque oppugnarent. 2. Qui etsi magno aestu fatigati – nam ad meridiem res erat perducta – tamen ad omnem laborem animo parati imperio paruerunt. 3. Castra a cohortibus, quae ibi praesidio erant relictae, industrie defendebantur, multo etiam acrius a Thracibus barbarisque auxiliis. 4. Nam qui acie refugerant milites, et animo perterriti et lassitudine confecti, missis plerique armis signisque militaribus magis de reliqua fuga quam de castrorum defensione cogitabant. 5. Neque uero diutius, qui in uallo constiterant, multitudinem telorum sustinere potuerunt, sed confecti uulneribus locum reliquerunt, protinusque omnes ducibus usi centurionibus tribunisque militum in altissimos montis, qui ad castra pertinebant, confugerunt.

96.1. In castris Pompei uidere licuit trichilas structas, magnum argenti pondus expositum, recentibus caespitibus tabernacula constrata, Luci etiam Lentuli et nonnullorum tabernacula protecta hedera multaque praeterea, quae nimiam luxuriem et uictoriae fiduciam designarent, ut facile existimari posset nihil eos de euentu eius diei timuisse, qui non necessarias conquirerent uoluptates. 2. At hi miserrimo ac patientissimo exercitu Caesaris luxuriem obiciebant, cui semper omnia ad necessarium usum defuissent. 3. Pompeius, iam cum intra uallum nostri uersarentur, equum nactus detractis insignibus imperatoriis decumana porta se ex castris eiecit protinusque equo citato Larisam contendit. 4. Neque ibi constitit, sed eadem celeritate paucos suos ex fuga nactus nocturno itinere non intermisso comitatu equitum XXX ad mare peruenit nauemque frumentariam conscendit, saepe, ut dicebatur, querens tantum se opinionem fefellisse, ut a quo genere hominum uictoriam sperasset, ab eo initio fugae facto paene proditus uideretur.

97.1. Caesar castris potitus a militibus contendit, ne in praeda occupati reliqui negotii gerendi facultatem dimitterent. 2. Qua re impetrata montem opere circummunire instituit. Pompeiani, quod is mons erat sine aqua, diffisi ei loco relicto monte uniuersi iugis eius Larisam uersus recipere coeperunt. 3. Qua re animaduersa Caesar copias suas diuisit partemque legionum in castris Pompei remanere iussit, partem in sua castra remisit, IIII secum legiones duxit commodioreque itinere Pompeianis occurrere coepit et progressus milia passuum VI aciem instruxit. 4. Qua re animaduersa Pompeiani in quodam monte constiterunt. Hunc montem flumen subluebat. Caesar milites cohortatus {est}, etsi totius diei continenti labore erant confecti noxque iam suberat, tamen munitione flumen a monte seclusit, ne noctu aquari Pompeiani possent. 5. Quo perfecto opere illi de deditione missis legatis agere coeperunt. Pauci ordinis senatorii, qui se cum iis coniunxerant, nocte fuga salutem petiuerunt.

98.1. Caesar prima luce omnes eos, qui in monte consederant, ex superioribus locis in planitiem descendere atque arma proicere iussit. 2. Quod ubi sine recusatione fecerunt passisque palmis proiecti ad terram flentes ab eo salutem petiuerunt, consolatus consurgere iussit et pauca apud eos de lenitate sua locutus, quo minore essent timore, omnes conseruauit militibusque suis commendauit, nequi eorum uiolaretur, neuquid sui desiderarent. 3. Hac adhibita diligentia ex castris sibi legiones alias occurrere et eas quas secum duxerat, inuicem requiescere atque in castra reuerti iussit eodemque die Larisam peruenit.

99.1. In eo proelio non amplius ducentos milites desiderauit, sed centuriones fortes uiros circiter XXX amisit. 2. Interfectus est etiam fortissime pugnans Crastinus, cuius mentionem supra fecimus, gladio in os aduersum coniecto. 3. Neque id fuit falsum, quod ille in pugnam proficiscens dixerat. Sic enim Caesar existimabat eo proelio excellentissimam uirtutem Crastini fuisse optimeque eum de se meritum iudicabat. 4. Ex Pompeiano exercitu circiter milia XV cecidisse uidebantur, sed in deditionem uenerunt amplius milia XXIIII – namque etiam cohortes, quae praesidio in castellis fuerant, sese Sullae dediderunt – multi praeterea in finitimas ciuitates refugerunt, signaque militaria ex proelio ad Caesarem sunt relata CLXXX et aquilae VIIII. 5. L. Domitius ex castris in montem refugiens, cum uires eum lassitudine defecissent, ab equitibus est interfectus.

100.1. Eodem tempore D. Laelius cum classe ad Brundisium uenit eademque ratione, qua factum a Libone antea demonstrauimus, insulam obiectam portui Brundisino tenuit. 2. Similiter Vatinius, qui Brundisio praeerat, tectis instructisque scaphis elicuit naues Laelianas atque ex his longius productam unam quinqueremem et minores duas in angustiis portus cepit, itemque per equites dispositos aqua prohibere classiarios instituit. 3. Sed Laelius tempore anni commodiore usus ad nauigandum onerariis nauibus Corcyra Dyrrachioque aquam suis subportabat neque a proposito deterrebatur neque ante proelium in Thessalia factum cognitum aut ignominia amissarum nauium aut necessariarum rerum inopia ex portu insulaque expelli potuit.

101.1. Isdem fere temporibus Cassius cum classe Syrorum et Phoenicum et Cilicum in Siciliam uenit, et cum esset Caesaris classis diuisa in duas partes, dimidiae parti praeesset P. Sulpicius praetor <ad> Vibonem {ad fretum}, dimidiae M. Pomponius ad Messanam, prius Cassius ad Messanam nauibus aduolauit, quam Pomponius de eius aduentu cognosceret, 2. perturbatumque eum nactus nullis custodiis neque ordinibus certis, magno uento et secundo conpletas onerarias naues taeda et pice et stuppa reliquisque rebus, quae sunt ad incendia, in Pomponianam classem immisit atque omnes naues incendit XXXV, e quibus erant XX constratae. 3. Tantusque eo facto timor incessit, ut cum esset legio praesidio Messanae, uix oppidum defenderetur, et nisi eo ipso tempore quidam nuntii de Caesaris uictoria per dispositos equites essent adlati, existimabant plerique futurum fuisse, uti amitteretur. 4. Sed opportunissime nuntiis adlatis oppidum fuit defensum. Cassiusque ad Sulpicianam inde classem profectus est Vibonem, adplicatisque nostri ad terram nauibus {propter eundem timorem} pari atque antea ratione egerunt ; Cassius secundum nanctus uentum onerarias naues <in nostras naues> circiter XL praeparatas ad incendium immisit, et flamma ab utroque cornu comprensa naues sunt conbustae quinque. 5. Cumque ignis magnitudine uenti latius serperet, milites, qui ex ueteribus legionibus erant relicti praesidio nauibus ex numero aegrorum, ignominiam non tulerunt, 6. sed sua sponte naues conscenderunt et a terra soluerunt impetuque facto in Cassianam classem quinqueremes duas, in quarum altera erat Cassius, ceperunt, sed Cassius exceptus scapha refugit ; praeterea duae sunt depressae triremes. 7. Neque multo post de proelio facto in Thessalia cognitum est, ut ipsis Pompeianis fides fieret ; nam ante id tempus fingi a legatis amicisque Caesaris arbitrabantur. Quibus rebus cognitis ex his locis Cassius cum classe discessit.

102.1. Caesar omnibus rebus relictis persequendum sibi Pompeium existimauit, quascumque in partes se ex fuga recepisset, ne rursus copias comparare alias et bellum renouare posset, et quantumcumque itineris equitatu efficere poterat, cotidie progrediebatur legionemque unam minoribus itineribus subsequi iussit. 2. Erat edictum Pompei nomine Amphipoli propositum, uti omnes eius prouinciae iuniores, Graeci ciuesque Romani, iurandi causa conuenirent. 3. Sed utrum auertendae suspicionis causa Pompeius proposuisset, ut quam diutissime longioris fugae consilium occultaret, an nouis dilectibus, si nemo premeret, Macedoniam tenere conaretur, existimari non poterat. 4. Ipse ad ancoram una nocte constitit et uocatis ad se Amphipoli hospitibus et pecunia ad necessarios sumptus conrogata cognitoque Caesaris aduentu ex eo loco discessit et Mytilenas paucis diebus uenit. 5. Biduum tempestate retentus nauibusque aliis additis actuariis in Ciliciam atque inde Cyprum peruenit. 6. Ibi cognoscit consensu omnium Antiochensium ciuiumque Romanorum, qui illic negotiarentur, arma capta esse excludendi sui causa nuntiosque dimissos ad eos, qui se ex fuga in finitimas <ciuitates> recepisse dicerentur, ne Antiochiam adirent ; id si fecissent, magno eorum capitis periculo futurum. 7. Idem hoc L. Lentulo, qui superiore anno consul fuerat, et P. Lentulo consulari ac nonnullis aliis acciderat Rhodi ; qui cum ex fuga Pompeium sequerentur atque in insulam uenissent, oppido ac portu recepti non erant missisque ad eos nuntiis ut ex his locis discederent, contra uoluntatem suam naues soluerant. 8. Iamque de Caesaris aduentu fama ad ciuitates perferebatur.

103.1. Quibus cognitis rebus Pompeius deposito adeundae Syriae consilio pecunia societatibus sublata et a quibusdam priuatis sumpta et aeris magno pondere ad militarem usum in naues imposito duobusque milibus hominum armatis, partim quos ex familiis societatum delegerat, partim a negotiatoribus coegerat, quosque ex suis quisque ad hanc rem idoneos existimabat, Pelusium peruenit. 2. Ibi casu rex erat Ptolomaeus, puer aetate, magnis copiis cum sorore Cleopatra bellum gerens, quam paucis ante mensibus per suos propinquos atque amicos regno expulerat ; castraque Cleopatrae non longo spatio ab eius castris distabant. 3. Ad eum Pompeius misit, ut pro hospitio atque amicitia patris Alexandria reciperetur atque illius opibus in calamitate tegeretur. 4. Sed qui ab eo missi erant, confecto legationis officio liberius cum militibus regis conloqui coeperunt eosque hortari, ut suum officium Pompeio praestarent neue eius fortunam despicerent. 5. In hoc erant numero complures Pompei milites, quos ex eius exercitu acceptos in Syria Gabinius Alexandriam traduxerat belloque confecto apud Ptolomaeum, patrem pueri, reliquerat.

104.1. His tum cognitis rebus amici regis, qui propter aetatem eius in procuratione erant regni, siue timore adducti, ut postea praedicabant, sollicitato exercitu regio, ne Pompeius Alexandriam Aegyptumque occuparet, siue despecta eius fortuna, ut plerumque in calamitate ex amicis inimici exsistunt, iis qui erant ab eo missi, palam liberaliter responderunt eumque ad regem uenire iusserunt ; 2. ipsi clam consilio inito Achillam, praefectum regium, singulari hominem audacia, et L. Septimium tribunum militum ad interficiendum Pompeium miserunt. 3. Ab his liberaliter ipse appellatus et quadam notitia Septimi perductus, quod bello praedonum apud eum ordinem duxerat, nauiculam paruulam conscendit cum paucis suis ; ibi ab Achilla et Septimio interficitur. Item L. Lentulus comprehenditur ab rege et in custodia necatur.

105.1. Caesar cum in Asiam uenisset, reperiebat T. Ampium conatum esse pecunias tollere Epheso ex fano Dianae eiusque rei causa senatores omnes ex prouincia euocauisse, ut his testibus in summam pecuniae uteretur, sed interpellatum aduentu Caesaris profugisse. 2. Ita duobus temporibus Ephesiae pecuniae Caesar auxilium tulit. 3. Item constabat Elide in templo Mineruae repetitis atque enumeratis diebus, quo die proelium secundum Caesar fecisset, simulacrum Victoriae, quod ante ipsam Mineruam conlocatum esset et ante ad simulacrum Mineruae spectauisset, ad ualuas se templi limenque conuertisse. 4. Eodemque die Antiochiae in Syria bis tantus exercitus clamor et signorum sonus exauditus est, ut in muris armata ciuitas discurreret. Hoc idem Ptolomaide accidit. 5. Pergamique in occultis ac reconditis templi, quo praeter sacerdotes adire fas non est – quae Graeci adyta appellant –, tympana sonuerunt. 6. Item Trallibus in templo Victoriae, ubi Caesaris statuam consecrauerant, palma per eos dies {in tecto} inter coagmenta lapidum ex pauimento exstitisse ostendebatur.

106.1. Caesar paucos dies in Asia moratus cum audisset Pompeium Cypri uisum, coniectans eum Aegyptum iter habere propter necessitudines regni reliquasque eius loci opportunitates cum legione una, quam se ex Thessalia sequi iusserat, et altera, quam ex Achaia a Q. Fufio legato euocauerat, equitibusque DCCC et nauibus longis Rhodiis X et Asiaticis paucis Alexandriam peruenit. 2. In his erant legionariorum milia tria CC ; reliqui uulneribus ex proeliis et labore ac magnitudine itineris confecti consequi non potuerant. 3. Sed Caesar confisus fama rerum gestarum infirmis auxiliis proficisci non dubitauerat aeque omnem sibi locum tutum fore existimans. 4. Alexandriae de Pompei morte cognoscit atque ibi primum e naui egrediens clamorem militum audit, quos rex in oppido praesidii causa reliquerat, et concursum ad se fieri uidet, quod fasces anteferrentur. In hoc omnis multitudo maiestatem regiam minui praedicabat. 5. Hoc sedato tumultu crebrae continuis diebus ex concursu multitudinis concitationes fiebant conpluresque milites in uiis urbis omnibus partibus interficiebantur.

107.1. Quibus rebus animaduersis legiones sibi alias ex Asia adduci iussit, quas ex Pompeianis militibus confecerat. Ipse enim necessario etesiis tenebatur, qui nauigantibus Alexandria flant aduersissimi uenti. 2. Interim controuersias regum ad populum Romanum et ad se, quod esset consul, pertinere existimans, atque eo magis officio suo conuenire, quod superiore consulatu cum patre Ptolomaeo ex lege et senatus consulto societas erat facta, ostendit sibi placere regem Ptolomaeum atque eius sororem Cleopatram exercitus, quos haberent, dimittere et de controuersiis iure apud se potius quam inter se armis disceptare.

108.1. Erat in procuratione regni propter aetatem pueri nutricius eius, eunuchus nomine Pothinus. Is primum inter suos queri atque indignari coepit regem ad causam dicendam euocari ; 2. deinde adiutores quosdam consilii sui nanctus ex regis amicis exercitum a Pelusio clam Alexandriam euocauit atque eundem Achillam, cuius supra meminimus, omnibus copiis praefecit. 3. Hunc incitatum suis et regis inflatum pollicitationibus, quae fieri uellet, litteris nuntiisque edocuit. 4. In testamento Ptolomaei patris heredes erant scripti ex duobus filiis maior et ex duabus <filiabus> ea quae aetate antecedebat. 5. Haec uti fierent, per omnes deos perque foedera quae Romae fecisset, eodem testamento Ptolomaeus populum Romanum obtestabatur. 6. Tabulae testamenti unae per legatos eius Romam erant adlatae, ut in aerario ponerentur – hae cum propter publicas occupationes poni non potuissent, apud Pompeium sunt depositae –, alterae eodem exemplo relictae atque obsignatae Alexandriae proferebantur.

109.1. De his rebus cum ageretur apud Caesarem, isque maxime uellet pro communi amico atque arbitro controuersias regum componere, subito exercitus regius equitatusque omnis uenire Alexandriam nuntiatur. 2. Caesaris copiae nequaquam erant tantae, ut eis, extra oppidum si esset dimicandum, confideret. Relinquebatur, ut se suis locis oppido teneret consiliumque Achillae cognosceret. 3. Milites tamen omnes in armis esse iussit regemque hortatus est, ut ex suis necessariis, quos haberet maximae auctoritatis, legatos ad Achillam mitteret et, quid esset suae uoluntatis, ostenderet. 4. A quo missi Dioscorides et Serapion, qui ambo legati Romae fuerant magnamque apud patrem Ptolomaeum auctoritatem habuerant, ad Achillan peruenerunt. 5. Quos ille, cum in conspectum eius uenissent, priusquam audiret aut, cuius rei causa missi essent, cognosceret, corripi atque interfici iussit ; quorum alter accepto uulnere occupatus per suos pro occiso sublatus, alter interfectus est. 6. Quo facto, regem ut in sua potestate haberet, Caesar effecit, magnam regium nomen apud suos auctoritatem habere existimans, et ut potius priuato paucorum et latronum quam regio consilio susceptum bellum uideretur.

110.1. Erant cum Achilla eae copiae, ut neque numero neque genere hominum neque usu rei militaris contemnendae uiderentur. 2. Milia enim XX in armis habebat. Haec constabant ex Gabinianis militibus, qui iam in consuetudinem Alexandrinae uitae ac licentiae uenerant et nomen disciplinamque populi Romani dedidicerant uxoresque duxerant, ex quibus plerique liberos habebant. 3. Huc accedebant collecti ex praedonibus latronibusque Syriae Ciliciaeque prouinciae finitimarumque regionum. Multi praeterea capitis damnati exulesque conuenerant. 4. Fugitiuis omnibus nostris certus erat Alexandriae receptus certaque uitae condicio, ut dato nomine militum essent numero. Quorum siquis a domino prehenderetur, consensu militum eripiebatur, qui uim suorum, quod in simili culpa uersabantur, ipsi pro suo periculo defendebant. 5. Hi regum amicos ad mortem deposcere, hi bona locupletum diripere, stipendii augendi causa regis domum obsidere, regno expellere alios, alios arcessere uetere quodam Alexandrini exercitus instituto consuerant. Erant praeterea equitum milia duo. 6. Inueterauerant hi omnes compluribus Alexandriae bellis, Ptolomaeum patrem in regnum reduxerant, Bibuli filios duos interfecerant, bella cum Aegyptiis gesserant. Hinc usum rei militaris habebant.

111.1. His copiis fidens Achillas paucitatemque militum Caesaris despiciens occupabat Alexandriam praeter eam oppidi partem, quam Caesar cum militibus tenebat, primo impetu domum eius inrumpere conatus. Sed Caesar dispositis per uias cohortibus impetum eius sustinuit. 2. Eodemque tempore pugnatum est ad portum, ac longe maximam ea res adtulit dimicationem. 3. Simul enim diductis copiis pluribus uiis pugnabatur, et magna multitudine nauis longas occupare hostes conabantur. Quarum erant L auxilio missae ad Pompeium proelioque in Thessalia facto domum redierant, quadriremes omnes et quinqueremes aptae instructaeque omnibus rebus ad nauigandum, praeter has XXII, quae praesidii causa Alexandriae esse consueuerant, constratae omnes. 4. Quas si occupauissent, classe Caesari erepta portum ac mare totum in sua potestate haberent, commeatu auxiliisque Caesarem prohiberent. 5. Itaque tanta est contentione actum, quanta agi debuit, cum illi celerem in ea re uictoriam, hi salutem suam consistere uiderent. 6. Sed rem obtinuit Caesar omnesque eas naues et reliquas, quae erant in naualibus, incendit, quod tam late tueri parua manu non poterat, confestimque ad Pharum nauibus milites exposuit.

112.1. Pharus est in insula turris magna altitudine, mirificis operibus extructa ; quae nomen ab insula cepit. 2. Haec insula obiecta Alexandriae portum efficit ; sed a superioribus regibus in longitudinem passuum DCCCC in mare iactis molibus angusto itinere et ponte cum oppido coniungitur. 3. In hac sunt insula domicilia Aegyptiorum et uicus oppidi magnitudine ; quaeque ubique naues imprudentia aut tempestate paulum suo cursu decesserunt, has more praedonum diripere consuerunt. 4. Iis autem inuitis, a quibus Pharos tenetur, non potest esse propter angustias nauibus introitus in portum. 5. Hoc tum ueritus Caesar hostibus in pugna occupatis militibusque expositis Pharon prehendit atque ibi praesidium posuit. 6. Quibus est rebus effectum, ut tuto frumentum auxiliaque nauibus ad eum subportari possent. Dimisit enim circum omnes propinquas prouincias atque inde auxilia euocauit. 7. Reliquis oppidi partibus sic est pugnatum ut aequo proelio discederetur et neutri pellerentur – id efficiebant angustiae loci – paucisque utrimque interfectis Caesar loca maxime necessaria conplexus noctu praemuniit. 8. In eo tractu oppidi pars erat regiae exigua, in quam ipse habitandi causa initio erat inductus, et theatrum coniunctum domui, quod arcis tenebat locum aditusque habebat ad portum et ad regia naualia. 9. Has munitiones insequentibus auxit diebus, ut pro muro obiectas haberet neu dimicare inuitus cogeretur. 10. Interim filia minor Ptolomaei regis uacuam possessionem regni sperans ad Achillam sese ex regia traiecit unaque bellum administrare coepit. 11. Sed celeriter est inter eos de principatu controuersia orta, quae res apud milites largitiones auxit ; magnis enim iacturis sibi quisque eorum animos conciliabat. 12. Haec dum apud hostes geruntur, Pothinus, {nutricius pueri et procurator regni, in parte Caesaris,} cum ad Achillam nuntios mitteret hortareturque, ne negotio desisteret neue animo deficeret, indicatis deprehensisque internuntiis a Caesare est interfectus. Haec initia belli Alexandrini fuerunt.
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    Sont indexés les noms de personnes cités par César, à l’exception de César lui-même, Cicéron et Pompée, qui auraient fait l’objet d’un nombre de renvois trop important.

 

      
        	Abducillus (Allobroge) 1 

        	Acco (Sénon) 1, 2, 3 

        	Achillas (général de Ptolémée XIII) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

        	Acilius Caninianus, Marcus (légat de César) 1, 2, 3, 4 

        	Acutius Rufus (sénateur) 1 

        	Adiatuanos (roi des Sotiates) 1 

        	Afranius (le fils) 1, 2 

        	Afranius, Lucius (légat de Pompée, mort en 46) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41 

        	Agusius 1 

        	Alliénus, Aulus (gouverneur de la Sicile) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Ambiorix (roi des Éburons) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 

        	Ampius Balbus, Titus (légat de Lentulus Crus) 1 

        	Ancus Marcius (640-610, quatrième roi de Rome) 1 

        	Andocumborius (Rème) 1 

        	Androsthène 1 

        	Antigone II Mattathiah (vers 80-37, dernier représentant du royaume des Hasmonéens) 1 

        	Antiochus de Comagène (roi) 1 

        	Antipater (procurateur de la Judée de 47 à 43) 1, 2, 3 

        	Antistius Réginus, Gaius (légat de César) 1, 2, 3 

        	Antistius Turpio (soldat de Pompée le Jeune) 1 

        	Antoine, Marc (environ 83-30, consul en 44 et 34, triumvir avec Octave et Lépide en 43) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28 

        	Antonius, Gaius (frère de Marc Antoine, légat de César, préteur en 44, mort en 42) 1, 2, 3 

        	Antonius Hybrida, Gaius (consul en 63) 1, 2 

        	Apollonius Molon (maître de rhétorique à Rhodes, originaire d’Alabanda) 1 

        	Aquila, Quintus 1, 2, 3 

        	Aquinius, Marcus (sénateur) 1, 2 

        	Arguétius 1 

        	Ariarathe (frère d’Ariobarzane) 1 

        	Ariobarzane III de Cappadoce (roi) 1, 2, 3 

        	Arioviste (roi des peuples germaniques à l’est du Rhin) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26 

        	Aristius, Marcus (tribun militaire) 1, 2 

        	Arpinius, Gaius (chevalier) 1, 2 

        	Arsinoé (sœur de Cléopâtre VII et de Ptolémée XIII) 1, 2 

        	Asprénas, Lucius Nonius 1, 2 

        	Atéius, Gaius 1 

        	Atrius, Publius (chevalier romain) 1, 2 

        	Atrius, Quintus 1, 2 

        	Atticus, Titus Pomponius (109-32, lettré) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 

        	Attius Pélignus, Gaius (chevalier) 1 

        	Attius Varus, Publius (propréteur en 53, officier de Pompée, mort en 45) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 

        	Attius Varus, Quintus 1, 2, 3, 4, 5 

        	Aviénus, Gaius (tribun militaire) 1 

        	Balbus, Lucius Cornélius (centurion) 1 

        	Balbus, Lucius Cornélius le Jeune (questeur en 44, consul suffect en 32, neveu de Lucius Cornélius Balbus) 1, 2, 3 

        	Balbus, Lucius Cornélius (praefectus fabrum en 61 et 58, consul suffect en 40, agent de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 

        	Balventius, Titus (centurion) 1 

        	Bébius, Aulus (chevalier) 1 

        	Bibulus, Marcus Calpurnius (consul en 59, gouverneur de la Syrie en 51-50, mort en 48) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Blésamius (légat de Déjotarus) 1 

        	Bocchus II (roi de Maurétanie) 1 

        	Boduognatos (chef des Nerviens) 1 

        	Bogud (roi de Maurétanie) 1, 2, 3, 4 

        	Brutus, Décimus Junius Albinus (légat de César, mort en 43) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 

        	Caelius Vinicianus (gouverneur du Pont) 1 

        	Calidius, Marcus 1 

        	Calpurnius Salvianus 1, 2 

        	Calvisius Sabinus, Gaius (légat de César) 1, 2, 3 

        	Calvus, Gaius Licinius Macer (82-avant 47, orateur et poète) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Camulogène (roi des Aulerques) 1, 2, 3 

        	Caninius Rébilus, Gaius (légat de César, préteur en 48 ?, nommé par César consul pour le seul 31 décembre 45) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 

        	Canuléius, Lucius (légat de César) 1 

        	Carfulénus, Décimus (officier de César) 1 

        	Carvilios (roi du Cantium) 1 

        	Cassius Longinus, Gaius 1, 2 

        	Cassius Longinus, Lucius (consul en 107) 1, 2, 3 

        	Cassius Longinus, Lucius (frère de Gaius et légat de César) 1, 2, 3, 4 

        	Cassius Longinus, Quintus (légat de César) 1, 2, 3 

        	Cassius Longinus, Quintus (tribun de la plèbe en 49) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 

        	Cassius (officier de César) 1 

        	Cassivellaunos (chef des Bretons) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Catilina, Lucius Sergius (108 ?-62) 1, 2, 3 

        	Caton (Lusitanien) 1 

        	Caton, Marcus Porcius (95-46, préteur en 54, suicide en 46 à Utique) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 

        	Catuvolcos (roi des Éburons) 1, 2, 3 

        	Caucilius, Publius (officier de Pompée le Jeune) 1 

        	Cavarillos (Héduen) 1 

        	Cavarinos (Sénon) 1, 2 

        	Cécilius Niger (Lusitanien) 1 

        	Cécilius Rufus, Lucius (sénateur) 1 

        	Cécilius, Titus (centurion) 1 

        	Cécina, Aulus 1 

        	Célius Rufus, Marcus (tribun de la plèbe en 52, préteur en 48) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Celtillos (père de Vercingétorix) 1 

        	César, Lucius Julius (consul en 64, légat de César) 1 

        	César, Lucius Julius (fils du consul de 64, mort en 46) 1, 2, 3, 4, 5 

        	César, Sextus Julius (légat de César) 1, 2 

        	César Strabon, Gaius Julius (édile curule en 90, orateur et poète tragique) 1 

        	Cicéron, Quintus Tullius (environ 102-43, frère de l’orateur, préteur en 62, gouverneur d’Asie entre 61 et 58, légat de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31 

        	Cicéron, Quintus Tullius (fils du frère de l’orateur) 1, 2 

        	Cimberius 1 

        	Cingétorix (chef des Trévires) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Cingétorix (roi du Cantium) 1 

        	Cinna, Lucius Cornélius (fils du consul de 87-84) 1 

        	Cispius Lucius (officier de César) 1, 2 

        	Claudius Pulcher, Appius (consul en 54) 1 

        	Cléopâtre VII (fille de Ptolémée XII, suicide, avec Marc Antoine, en 30) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Clodius Arquitius 1 

        	Clodius Pulcher, Publius (tribun de la plèbe en 58) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Clusinas, Gaius (officier de César) 1 

        	Cominius, Quintus 1, 2 

        	Commios (roi des Atrébates) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 

        	Conconnétodumnos (chef des Carnutes) 1 

        	Considius Longus, Gaius (le fils) 1 

        	Considius Longus, Gaius (légat de Scipion) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Considius, Publius (officier de César) 1, 2 

        	Convictolitavis (chef héduen) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Coponius, Gaius (officier de Pompée) 1, 2 

        	Cornélia (épouse de César) 1 

        	Cornélius Népos (né vers 100 et mort sous Auguste, biographe) 1, 2, 3 

        	Cornélius, Publius (vétéran de Scipion) 1 

        	Cornificius, Quintus (questeur en 48) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Corréos (chef des Bellovaques) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Cotos (Héduen) 1, 2, 3, 4 

        	Cotta, Gaius Aurélius (consul en 75) 1 

        	Cotta, Lucius Aurélius (consul en 65) 1 

        	Cotta, Lucius Aurunculéius (légat de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 

        	Cotta, Marcus Aurélius (gouverneur de la Sardaigne en 49) 1 

        	Cotuatos (chef des Carnutes) 1, 2 

        	Cotys IV (roi thrace) 1, 2 

        	Crassipès, Publius Furius (gendre de Cicéron) 1 

        	Crassus, Marcus Licinius (115 ?-53, consul en 70 et 55, triumvir) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Crassus, Marcus Licinius (fils du triumvir) 1, 2, 3, 4 

        	Crassus, Publius Licinius (85 ?-53, fils du triumvir, chef militaire césarien) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 

        	Crastinus, Gaius (centurion) 1, 2 

        	Critognatos (Arverne) 1, 2 

        	Curion, Gaius Scribonius (légat de César, tribun de la plèbe en 50, tué en 49) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 

        	Curtius, Marcus (partisan de César) 1, 2 

        	Décidius Samnite, Gnéus (proscrit par Sulla) 1 

        	Décidius Saxa, Lucius 1 

        	Décimus, Gaius (officier de Scipion) 1 

        	Déjotarus (tétrarque de la Galatie, mort environ en 40) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

        	Didius, Gaius (officier de César) 1, 2 

        	Diocharès (affranchi de César) 1, 2 

        	Dioscoride 1 

        	Diviciacos (chef héduen) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 

        	Divico (chef helvète) 1, 2 

        	Dolabella, Gnéus Cornélius (consul en 44) 1 

        	Dolabella, Gnéus Cornélius (consul en 81) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

        	Domitius Ahénobarbus, Lucius (préteur en 58, consul en 54, mort en 48) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 

        	Domitius Calvinus, Gnéus (légat de César, consul en 53 et en 40) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 

        	Domitius, Gnéus (officier de Curion) 1 

        	Domnilaüs 1 

        	Drappés (Sénon) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Dumnacos (chef des Andes) 1, 2, 3, 4 

        	Dumnorix (chef héduen) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Duratios (chef des Pictons) 1, 2 

        	Écus (officier allobroge de César) 1, 2 

        	Émilius, Lucius (chef de la cavalerie gauloise) 1 

        	Émilius Paulus, Lucius (consul en 50) 1 

        	Épasnactos (Arverne) 1 

        	Éporédorix (Héduen) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Eppius, Marcus 1 

        	Euphranor (chef de la flotte rhodienne) 1, 2 

        	Fabius, Gaius (légat de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 

        	Fabius, Lucius (centurion) 1, 2 

        	Fabius Maximus, Quintus (légat de César) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Fabius Pélignien (centurion) 1 

        	Favonius, Marcus (sénateur, tué en 42) 1, 2 

        	Felginas, Gaius (chevalier) 1 

        	Flavius, Gaius (chevalier) 1 

        	Flavius, Lucius (préteur en 58) 1 

        	Flavius, Marcus (secrétaire de César) 1 

        	Fontéius Aulus (tribun militaire) 1 

        	Fufius Calénus, Quintus (légat de César, tribun de la plèbe en 61, consul en 47, mort en 40) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

        	Fufius Cita, Gaius (chevalier) 1 

        	Fulginius, Quintus (centurion) 1 

        	Fulvius Postumus (officier de César) 1 

        	Fundanius, Gaius (chevalier) 1 

        	Furnius, Gaius (tribun de la plèbe en 50) 1 

        	Gabinius, Aulus (consul en 58, mort en 47) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

        	Galba (roi des Suessions ) 1, 2 

        	Galba, Servius Sulpicius (légat de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Gallonius, Gaius (chevalier) 1, 2 

        	Ganymède (tuteur d’Arsinoé) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Gellius, Lucius (censeur en 70, consul en 72) 1 

        	Gobannitio (oncle de Vercingétorix) 1 

        	Granius, Aulus (chevalier) 1 

        	Hégésarétos 1 

        	Hiempsal II (roi de la Numidie, père de Juba Ier) 1, 2 

        	Hirtius, Aulus (préteur en 46, consul en 43, année de sa mort) 1, 2 

        	Hortensius Hortalus, Quintus (114-50, orateur) 1 

        	Hyrcan II (grand prêtre du temple de Jérusalem, roi de la dynastie des Hasmonéens, tué en 30) 1, 2, 3 

        	Iccios (Rème) 1, 2, 3 

        	Indo (chef de l’Espagne ultérieure) 1 

        	Indutiomaros (chef des Trévires) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

        	Iuncus, Marcus Iunius (proconsul d’Asie) 1 

        	Iunius Brutus, Marcus (85-42, préteur urbain en 44, assassin de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Juba Ier (roi de la Numidie, vers 85-46) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30 

        	Julia (épouse de Marius) 1, 2 

        	Junius 1 

        	Junius, Quintus (Espagnol) 1, 2 

        	Labérius Durus, Quintus (tribun militaire) 1 

        	Labiénus, Titus (100 ?-45, légat de César, tribun de la plèbe en 63) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73 

        	Lamia, Élius (préteur en 42) 1 

        	Latérensis, Lucius 1, 2, 3 

        	Lélius, Décimus (tribun de la plèbe en 54) 1, 2, 3, 4 

        	Lentulus Crus, Lucius Cornélius (consul en 49, tué en 48) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 

        	Lentulus, Gnéus Clodianus (censeur en 70, consul en 72) 1 

        	Lentulus Marcellinus, Publius Cornélius (questeur de César) 1, 2, 3 

        	Lentulus Spinther, Publius Cornélius (consul en 57) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Lentulus Sura, Publius Cornélius (consul en 71) 1 

        	Lépide, Marcus Émilius (consul en 78) 1 

        	Lépide, Marcus Émilius (préteur en 49, consul en 46 et 42, triumvir avec Antoine et Octave en 43, mort en 13/12) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Lepta, Quintus Paconius (praefectus fabrum en 51-50, ami de Cicéron) 1, 2, 3 

        	Libon, Lucius Scribonius (né vers 90, légat de Pompée, consul en 34) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

        	Licinius Crassus Damasippus, Publius (sénateur) 1, 2, 3 

        	Licinius Squillus, Lucius 1, 2 

        	Ligarius, Publius (chevalier) 1 

        	Ligarius, Quintus (légat de Considius) 1 

        	Liscos (chef héduen) 1, 2, 3 

        	Litaviccos (chef héduen) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Livinéius Régulus 1 

        	Lucanius, Quintus 1 

        	Luccéius, Lucius (sénateur) 1 

        	Lucilius Hirrus, Gaius (officier de Pompée) 1, 2 

        	Lucrétius Vespillo, Quintus (sénateur) 1, 2, 3 

        	Luctérios (Cadurque) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Lucullus, Lucius Licinius (consul en 74) 1 

        	Lucullus, Marcus Licinius (consul en 73) 1, 2 

        	Lugotorix (Breton) 1 

        	Lycomède 1 

        	Lyson (hôte de Cicéron) 1 

        	Malchus (roi des Nabatéens) 1 

        	Mandubracios (chef des Tribovantes) 1, 2 

        	Manilius Tusculus 1 

        	Manlius, Lucius (proconsul) 1 

        	Manlius Torquatus, Lucius (préteur en 49) 1, 2, 3 

        	Marcellus, Gaius Claudius (consul en 49) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Marcellus, Gaius Claudius (consul en 50) 1, 2 

        	Marcellus, Marcus Claudius Aserninus (questeur de Q. Cassius Longinus) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Marcellus, Marcus Claudius (consul en 51) 1, 2 

        	Marcia (épouse de Caton) 1 

        	Marcius Crispus, Quintus (légat de César) 1 

        	Marcius, Quintus (tribun militaire de Pompée le Jeune) 1 

        	Marcius Rufus (questeur de Curion) 1, 2, 3 

        	Marius, Gaius (157-86, consul en 107, 104-100) 1, 2, 3, 4 

        	Masintha (fils de Hiarbas, roi de la Numidie) 1 

        	Matius, Gaius (chevalier, ami de César et de Cicéron) 1 

        	Memmius, Gaius (préteur en 58) 1, 2, 3, 4 

        	Ménédème 1 

        	Mercello, Lucius 1, 2 

        	Messala, Marcus Valérius (consul en 61) 1, 2 

        	Messala Rufus, Marcus Valérius (légat de César) 1, 2, 3 

        	Messius, Gaius (édile en 46) 1, 2 

        	Métellus, Lucius Cécilius (tribun de la plèbe en 49) 1 

        	Métellus Népos, Quintus Cécilius (tribun de la plèbe en 62, consul en 57) 1 

        	Métellus, Quintus Cécilius 1 

        	Métius, Marcus 1, 2 

        	Milon, Titus Annius (tribun de la plèbe en 57, préteur en 55) 1, 2, 3 

        	Minucius Basilus, Lucius (officier de César) 1, 2 

        	Minucius Rufus 1 

        	Minucius Silon 1, 2, 3 

        	Mithridate de Pergame (fils naturel de Mithridate VI) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Mithridate VI (roi du Pont entre 74 et 63) 1, 2 

        	Moritasgos (roi des Sénons) 1 

        	Munatius Flaccus, Lucius 1, 2 

        	Munatius Plancus, Lucius (légat de César, consul en 42) 1, 2, 3, 4 

        	Munatius Rufus (ami et biographe de Caton) 1 

        	Namméios (Helvète) 1 

        	Nasidius, Lucius (amiral de Pompée) 1, 2, 3, 4 

        	Nasua 1 

        	Néro, Tibérius Claudius (légat de César) 1 

        	Nicomède IV Philopator (roi de Bithynie, mort en 75/74) 1, 2 

        	Numérius Magius (praefectus fabrum de Pompée) 1, 2, 3, 4 

        	Nysa (fille de Nicomède IV Philopator) 1 

        	Ocella, Lucius (père et fils) 1 

        	Octave Auguste, Gaius César (premier empereur romain, de 27 av. J.-C. à 14 apr. J.-C.) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Octavius, Marcus (édile en 50) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Ollovico (roi des Nitiobroges) 1 

        	Opimius, Marcus (officier de Scipion) 1 

        	Oppius, Gaius (chevalier, agent de César et biographe) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Oppius (légat de César) 1 

        	Orgétorix (chef des Helvètes) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Otacilius Crassus 1, 2 

        	Pacidéius (officier de Scipion) 1, 2 

        	Patisius, Quintus (officier de Domitius Calvinus) 1 

        	Pédius, Quintus (préteur en 48, consul suffect en 43) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Pétréius, Marcus (vers 110-46, légat de Pompée) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27 

        	Petronius, Marcus (centurion) 1 

        	Petrosidius, Lucius 1 

        	Pharnace II (roi du Pont, fils de Mithridate VI) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 

        	Philippus, Lucius Marcius (consul en 56) 1 

        	Philippus Lucius Marcius (le fils) 1 

        	Philon 1 

        	Philotime (affranchi) 1, 2, 3 

        	Pison Aquitain 1 

        	Pison, Gnéus Calpurnius (officier de Scipion) 1, 2 

        	Pison, Lucius Calpurnius Caesoninus (consul en 58) 1, 2, 3, 4 

        	Pison, Lucius Calpurnius (consul en 112) 1 

        	Pison, Marcus Pupius (consul en 61) 1, 2 

        	Plétorius, Gaius (questeur en 48) 1 

        	Plétorius Rustianus 1 

        	Plotius, Marcus (chevalier) 1 

        	Pollion, Gaius Asinius (76 av. J.-C.-4 apr. J.-C., consul en 40, lettré) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

        	Pompée, Gnéus (le Jeune, fils de Pompée le Grand, vers 79-45) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32 

        	Pompée, Sextus (fils de Pompée le Grand, vers 67-35) 1, 2, 3, 4 

        	Pompéia (fille de Pompée le Grand) 1 

        	Pompéius, Gnéus (père de Trogue Pompée ?) 1 

        	Pompéius Niger, Quintus 1 

        	Pompéius Rufus (officier de César) 1 

        	Pomponius, Marcus (officier de César) 1 

        	Popilius, Gaius (concurrent de César pour le tribunat militaire en 73) 1 

        	Postumius, Aulus ? Albinus ? (légat de César) 1 

        	Pothin (tuteur de Ptolémée XIV) 1, 2 

        	Ptolémée XIII (vers 61-47, désigné roi d’Égypte avec Cléopâtre) 1, 2, 3 

        	Ptolémée XII (roi d’Égypte, mort en 51) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

        	Pullo, Titus (centurion) 1, 2 

        	Pupius, Lucius (centurion) 1 

        	Quinctilius Varus, Sextus (sénateur) 1, 2 

        	Rabirius Postumus, Gaius (banquier) 1, 2, 3 

        	Racilius, Lucius 1, 2, 3 

        	Réginus, Gaius (chevalier) 1 

        	Rhascypolis Ier (roi thrace, fils de Cotys V) 1 

        	Roscius Fabatus, Lucius (questeur en 54) 1, 2, 3, 4, 5, 6 

        	Roucillus (frère d’Écus) 1, 2 

        	Rubrius, Lucius (sénateur) 1 

        	Rutilius Lupus, Publius (préteur en 49) 1, 2 

        	Sabinus, Quintus Titurius (légat de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25 

        	Saburra (officier de Juba Ier) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

        	Sacrativirus, Marcus (chevalier) 1 

        	Sadala II (fils de Cotys IV) 1 

        	Saliénus, Titus (centurion) 1, 2 

        	Sallustius Crispus, Gaius (86-35/34, historien, préteur en 46) 1, 2, 3 

        	Saserna, Gaius Hostilius 1, 2, 3 

        	Saserna, Publius Hostilius 1 

        	Scapula, Annius 1 

        	Scapula, Titus Quinctius 1 

        	Scéva (centurion) 1 

        	Scipion, Quintus Cécilius Métellus Pius (vers 95-46, beau-père de Pompée et consul en 52) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69 

        	Sédullus (chef des Lémovices) 1 

        	Ségovax (roi du Cantium) 1 

        	Sempronius Rutilus, Marcus (légat de César) 1 

        	Septimius, Lucius (officier de Pompée) 1 

        	Sérapion 1 

        	Sertorius, Quintus (préteur en 87) 1, 2 

        	Servilia (fille de Q. Servilius Cépio et nièce de Caton) 1 

        	Servilius Isauricus, Publius (consul en 48) 1, 2, 3 

        	Sestius, Publius (officier de Domitius Calvinus) 1 

        	Sestius, Publius (tribun de la plèbe en 57) 1 

        	Sextius Baculus, Publius (centurion) 1, 2, 3 

        	Sextius, Titus (légat de César) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Silanus, Décimus Junius (environ 106-60, consul en 62) 1 

        	Silanus, Marcus Junius (légat de César) 1 

        	Sillius, Titus 1, 2 

        	Sittius, Publius (chevalier, tué en 44) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Stabérius, Lucius 1 

        	Staius Murcus, Lucius (légat de César) 1, 2 

        	Sulla, Faustus Cornélius (vers 85-46, fils du dictateur, tribun militaire en 63) 1, 2, 3 

        	Sulla, Lucius Cornélius Felix (dictateur en 82) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Sulla, Publius Cornélius (légat de César, mort en 45) 1, 2, 3 

        	Sulpicius Rufus, Publius (légat de César) 1, 2, 3, 4, 5 

        	Sulpicius Rufus, Servius (consul en 51) 1, 2 

        	Sulpicius, Servius (sénateur) 1 

        	Suros (Héduen) 1 

        	Tarcondarius Castor 1 

        	Tasgétios (roi des Carnutes) 1, 2 

        	Taximagulos (roi du Cantium) 1 

        	Terrasidius, Titus 1, 2 

        	Teutomatos (roi des Nitiobroges) 1, 2 

        	Théophane de Mytilène (historien) 1 

        	Théopompe, Cnidius (ami de César) 1 

        	Thermus, Quintus Minucius (préteur en 58) 1 

        	Thorius, Titus 1, 2 

        	Tiburtius, Lucius (chevalier) 1 

        	Ticida, Lucius (chevalier) 1, 2 

        	Tillius, Quintus (légat de César) 1 

        	Tiro, Marcus (officier de César) 1 

        	Titinius, Quintus (sénateur) 1 

        	Titius (deux frères, tribuns militaires) 1 

        	Titius, Lucius (tribun militaire) 1 

        	Trébatius Testa, Gaius (environ 84 av. J.-C.-4 apr. J.-C., juriste) 1, 2, 3, 4 

        	Trébellius, Aulus (chevalier) 1 

        	Trébius Gallus, Marcus 1, 2 

        	Trébonius, Gaius (91 ?-43, tribun de la plèbe en 55, légat de César) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 

        	Trébonius, Gaius (chevalier romain) 1 

        	Triarius, Gaius (légat de Pompée) 1, 2 

        	Tubéron, Lucius Élius 1, 2 

        	Tullius Rufus (officier de César) 1 

        	Tullius, Tibérius 1, 2 

        	Tuticanus Gallus (chevalier) 1 

        	Valérius 1 

        	Valérius Caburus, Gaius 1 

        	Valérius Domnotaurus, Gaius (fils de Valérius Caburus) 1 

        	Valérius Flaccus, Gaius (fils de Lucius, officier de Pompée) 1 

        	Valérius Flaccus, Gaius (gouverneur de la Gaule transalpine) 1 

        	Valérius Orca, Quintus (légat de César) 1, 2 

        	Valérius Préconinus, Lucius 1 

        	Valérius Procillus, Gaius (fils de Valérius Caburus) 1, 2, 3 

        	Valérius Triarius, Gaius (légat de Lucullus) 1, 2 

        	Valétiacos (roi des Héduens) 1 

        	Valgius, Aulus 1 

        	Varron, Marcus Térentius (116-27, érudit et antiquaire, légat de Pompée) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

        	Varron Muréna, Aulus Térentius 1 

        	Vasius, Titus 1 

        	Vatia, Publius Servilius Isauricus (consul en 79) 1 

        	Vatinius, Publius (né vers 95, légat de César, tribun de la plèbe en 59, préteur en 55) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

        	Vélanius, Quintus 1, 2 

        	Vercassivellaunos (Arverne) 1, 2, 3, 4 

        	Vercingétorix (82 ?-46, Arverne, chef de la révolte de 52) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 

        	Vergilius, Gaius 1, 2, 3, 4, 5 

        	Vertico (Nervien) 1, 2 

        	Vertiscos (chef des Rèmes) 1 

        	Vérucloétios (Helvète) 1 

        	Vestrius, Publius (chevalier) 1 

        	Vibius Curius (officier de César) 1 

        	Vibius Paciécus, Lucius (légat de César) 1, 2 

        	Vibullius Rufus, Lucius (praefectus fabrum de Pompée) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

        	Viridomaros (Héduen) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Viridovix (chef des Unelles) 1, 2 

        	Voccion (roi du Norique) 1 

        	Volcacius Tullus, Gaius 1, 2 

        	Volusénus Quadratus, Gaius (tribun militaire en 57) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

        	Vorénus, Lucius (centurion) 1 

      

    

  





Index des noms de peuples







 Sont indexés les noms de peuples cités par César.

 


	Albiques 1, 2, 3, 4, 5, 6 

	Alexandrins 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 

	Allobroges 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 

	Ambarres 1, 2 

	Ambibarii 1 

	Ambiens 1, 2, 3, 4 

	Ambiliates 1 

	Ambivarètes 1, 2 

	Anartes 1 

	Ancalites 1 

	Andes 1, 2, 3 

	Aquitains 1 

	Arvernes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 

	Atrébates 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

	Atuatuques 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

	Aulerques 1, 2, 3, 4, 5, 6 	Brannovices 1 

	Cénomans 1 

	Éburovices 1, 2 




	Ausétains 1 

	Ausques 1 

	Auximates 1 

	Belges 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 

	Bellovaques 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 

	Besses 1 

	Bibroques 1 

	Bigerrions 1 

	Bituriges 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 

	Boïens 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

	Bretons 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

	Bursaoniens 1 

	Cadurques 1, 2, 3, 4, 5, 6 

	Caeroesi 1 

	Calagurritains 1 

	Calètes 1, 2, 3 

	Cantabres 1, 2 

	Carnutes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 

	Casses 1 

	Caturiges 1 

	Celtes 1 

	Celtibères 1 

	Cénimagnes 1 

	Cercinates 1 

	Ceutrons 1, 2 

	Chérusques 1 

	Cimbres 1, 2, 3, 4, 5 

	Cocosates 1 

	Condruses 1, 2, 3 

	Coriosolites 1, 2, 3, 4 

	Crétois 1 

	Daces 1 

	Dardaniens 1 

	Diablintes 1 

	Éburons 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

	Éleutètes 1 

	Élusates 1 

	Ésuvii 1, 2, 3 

	Frentani 1 

	Gabales 1, 2, 3 

	Garunni 1 

	Gates 1 

	Geidumnes 1 

	Gétules 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

	Graiocèles 1 

	Grudii 1 

	Harudes 1, 2, 3 

	Héduens 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60 

	Helvètes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 

	Helviens 1, 2, 3, 4, 5, 6 

	Iadestins 1 

	Illurgavoniens 1 

	Jacétains 1 

	Larinates 1 

	Latobrices 1, 2, 3 

	Lémovices 1, 2, 3, 4 	Armoricains 1, 2 




	Lépontes 1 

	Leuques 1 

	Lévaques 1 

	Lexovii 1, 2, 3, 4, 5 

	Lingons 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

	Lusitaniens 1, 2, 3, 4 

	Macédoniens 1 

	Mandubiens 1, 2, 3 

	Marcomans 1 

	Marrucins 1, 2 

	Marseillais 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

	Marses 1, 2, 3 

	Maures 1, 2 

	Médiomatrices 1, 2 

	Meldes 1 

	Ménapes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 

	Morins 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

	Namnètes 1 

	Nantuates 1, 2, 3 

	Némètes 1, 2 

	Nerviens 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 

	Nitiobroges 1, 2, 3, 4 

	Numides 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 

	Oscenses 1 

	Osismes 1, 2, 3 

	Parisii 1, 2, 3, 4, 5 

	Parthes 1, 2, 3, 4, 5, 6 

	Parthini 1, 2, 3 

	Péligniens 1, 2 

	Pémanes 1 

	Petrocorii 1 

	Pictons 1, 2, 3, 4, 5 

	Pirustes 1 

	Pleumoxii 1 

	Ptianii 1 

	Rauraques 1, 2, 3 

	Rédons 1, 2 

	Rèmes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 

	Rhodiens 1, 2, 3 

	Rutènes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

	Sagontins 1 

	Sallyens 1 

	Santons 1, 2, 3, 4 

	Sédunes 1, 2, 3 

	Sédusiens 1 

	Sègnes 1 

	Ségontiaques 1 

	Ségusiaves 1, 2, 3 

	Sénons 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

	Séquanes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 

	Sibuzates 1 

	Sotiates 1, 2, 3 

	Suessions 1, 2, 3, 4, 5, 6 

	Suèves 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

	Sugambres 1, 2, 3, 4 

	Tarbelles 1 

	Tarraconnais 1 

	Tarusates 1, 2 

	Tencthères 1, 2, 3, 4, 5 

	Tergestins 1 

	Teutons 1, 2, 3, 4, 5 

	Thessaliens 1 

	Thraces 1 

	Tigurins 1 

	Tolosates 1 

	Trévires 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26 

	Tribocques 1, 2 

	Trinovantes 1, 2, 3 

	Tulinges 1, 2, 3, 4 

	Turons 1, 2, 3, 4 

	Ubiens 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

	Unelles 1, 2, 3, 4, 5 

	Usipètes 1, 2, 3, 4 

	Vangions 1 

	Véliocasses 1, 2, 3 

	Vellavii 1 

	Vénètes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 

	Véragres 1, 2 

	Vettones 1 

	Viromandues 1, 2, 3 

	Vocates 1, 2 

	Voconces 1 

	Volques 	Arécomiques 1, 2, 3 

	Tectosages 1 
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À DÉCOUVRIR AUSSI
DANS LA MÊME COLLECTION

Alexandre le Grand. Histoire et dictionnaire, sous la direction d’Olivier Battistini et Pascal Charvet

Johann Gustav Droysen, Histoire de l’hellénisme, traduction sous la direction d’Auguste Bouché-Leclercq

Edward Gibbon, Histoire du déclin et de la chute de l’Empire romain, édition établie par Michel Baridon (2 vol.)

Peter Green, D’Alexandre à Actium, édition présentée par Paul Veyne

Pierre Grimal, Voyage à Rome • Rome et l’amour

Histoire auguste. Les empereurs romains des IIe et IIIe siècles, édition bilingue établie par André Chastagnol

Lucien de Samosate, Œuvres complètes, traduction d’Émile Chambry, révisée et annotée par Alain Billault et Émeline Marquis, avec la collaboration de Dominique Goust

Lucien Jerphagnon, Les Armes et les Mots

Lucien Jerphagnon, L’Absolue Simplicité

Theodor Mommsen, Histoire romaine, édition établie par Claude Nicolet (2 vol.)

Plutarque, Vies parallèles, traductions de Robert Flacelière et Émile Chambry, présentations de Jean Sirinelli (2 vol.)

Jacqueline de Romilly, Émerveillements. Réflexions sur la Grèce antique, édition établie par Marion Bellissime

Sénèque, Entretiens. Lettres à Lucilius, édition établie par Paul Veyne

Tacite, Œuvres complètes, nouvelles traductions de Catherine Salles

Thucydide, Histoire de la guerre du Péloponnèse, édition et traduction établies par Jacqueline de Romilly
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